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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0056 

Règlement 11-102 sur le régime de passeport 

Vu le pouvoir de l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 11-102 sur le 
régime de passeport, conformément aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°, 14°, 20°, 33°, 33.5°, 
33.6°, 33.8° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée 
par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 
(la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l'Autorité de prendre un règlement visé à l'article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 30 mars 2007 [(2007) Vol. 4, 
n° 13, B.A.M.F., Section 6.2.1], du projet de Règlement 11-102 sur le régime de passeport, accompagné de 
l'avis prévu à l'article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le tout, conformément à l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication de ce projet de règlement pour information au Bulletin le 25 janvier 2008 [(2008) Vol. 5, n° 3, 
B.A.M.F., Section 6.2.2]; 

Vu l’avis favorable du ministre responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes émis le 18 
février 2008, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement 11-102 sur le régime de passeport, dans ses versions française et anglaise, 
dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa transmission à la ministre des Finances 
pour approbation.  

Fait le 22 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0057 

Instruction générale relative au Règlement 11-102 sur le régime de passeport 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières 
et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15, d'établir des instructions générales définissant les 
exigences découlant de l’application de l’article 276 de la Loi, à l’intérieur de la discrétion qui lui est 
conférée; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet de l’Instruction générale relative Règlement 11-102 sur le régime de passeport 
pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 30 mars 2007 [(2007) Vol. 4, n° 13, B.A.M.F., 
Section 6.2.1],  

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de cette instruction générale pour information au Bulletin le 25 janvier 2008 [(2008) 
Vol. 5, n° 3, B.A.M.F., Section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0056 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
11-102 sur le régime de passeport et a autorisé sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L'Autorité établit l’Instruction générale relative au Règlement 11-102 sur le régime de passeport, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa publication 
au Bulletin.  

La présente décision prend effet le 17 mars 2008. 

Fait le 22 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0060 

Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs territoires 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières 
et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »), d'établir des instructions générales 
définissant les exigences découlant de l’application de l’article 276 de la Loi, à l’intérieur de la discrétion 
qui lui est conférée; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15;  

Vu la publication du projet de l’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans 
plusieurs territoires pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 31 août 2007 [(2007) Vol. 4, 
n° 35, B.A.M.F., Section 6.2.1]; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de cette Instruction générale pour information au Bulletin le 25 janvier 2008 
[(2008) Vol. 5, n° 3, B.A.M.F., Section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0056 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
11-102 sur le régime de passeport et a autorisé sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence :  

L'Autorité établit l’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs territoires, 
dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa 
publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 17 mars 2008. 

Fait le 22 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0061 

Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de dispense dans plusieurs 
territoires 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières 
et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »), d'établir des instructions générales 
définissant les exigences découlant de l’application de l’article 276 de la Loi, à l’intérieur de la discrétion 
qui lui est conférée; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15;  

Vu la publication du projet de l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de 
dispense dans plusieurs territoires pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 31 août 2007 
[(2007) Vol. 4, n° 35, B.A.M.F., Section 6.2.1]; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de cette Instruction générale pour information au Bulletin le 25 janvier 2008 
[(2008) Vol. 5, n° 3, B.A.M.F., Section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0056 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
11-102 sur le régime de passeport et a autorisé sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence :  

L'Autorité établit l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de dispense dans 
plusieurs territoires, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente 
décision, et autorise sa publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 17 mars 2008. 

Fait le 22 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlement 11-102 sur le régime de passeport1

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

- Règlement 11-102 sur le régime de passeport 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les instructions générales suivantes : 

 - Instruction générale relative au Règlement 11-102 sur le régime de passeport; 

 - Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs 
territoires; et  

- Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de dispense 
dans plusieurs territoires 

L’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs territoires et 
l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de dispense dans plusieurs 
territoires remplaceront l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes de 
dispenses et l’Avis 43-201 relatif au régime d’examen concerté du prospectus.  

Correction à l’adresse électronique prévue à l’Instruction générale 11-203  

Une erreur s’est glissée dans l’adresse électronique pour le dépôt des demandes au Québec 
prévue à l’article 5.5 de l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des demandes de 
dispense dans plusieurs territoires. L’adresse exacte est la suivante :  

Dispenses-Passeport@lautorite.qc.ca

Avis de publication 

Le Règlement 11-102 sur le régime de passeport a été pris par l’Autorité le 22 février 2008, a 
reçu l’approbation ministérielle requise et entrera en vigueur le 17 mars 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 12 mars 2008 et est reproduit ci-dessous. 

Le 14 mars 2008 

                                                      
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 1053

Cet avis indique au notaire la nature de son défaut et
l’informe qu’il dispose d’un délai de 60 jours à compter
de sa réception pour y remédier et en fournir la preuve.
L’avis mentionne de plus les sanctions auxquelles le
notaire s’expose s’il continue de faire défaut à ses obliga-
tions.

21. Les heures de formation continue accumulées à
la suite de la réception d’un avis de défaut sont imputées
en priorité à la période de référence visée par cet avis de
défaut.

22. Si le notaire ne remédie pas au défaut indiqué
dans l’avis prévu à l’article 20, le secrétaire lui transmet,
par un moyen permettant l’obtention d’une preuve de
réception, un avis à l’effet qu’il dispose d’un nouveau
délai de 90 jours à compter de la réception de ce deuxième
avis pour s’y conformer et en fournir la preuve. Une
pénalité de 500 $ lui est alors imposée pour ne pas avoir
remédié à son premier défaut dans le délai imparti.

23. Si le notaire ne remédie pas au défaut indiqué
dans l’avis prévu à l’article 22, le Comité administratif
peut, sur rapport du secrétaire, suspendre son droit
d’exercer des activités professionnelles. Le secrétaire
signifie au notaire un avis l’informant de cette suspen-
sion, laquelle prend effet dès sa signification conformé-
ment aux dispositions du Code de procédure civile
(L.R.Q., c. C-25).

Le Comité administratif lève cette suspension lorsque
le notaire lui fournit la preuve qu’il a remédié au défaut
indiqué dans l’avis prévu à l’article 22.

24. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2008.

49535

A.M., 2008-04
Arrêté numéro V-1.1-2008-04 de la ministre des
Finances en date du 4 mars 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 11-102 sur le régime de
passeport

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°,
13°, 14°, 20°, 33°, 33.5°, 33.6°, 33.8° et 34° de l’arti-
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q.,
c. V-1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15 des lois
de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est accom-
pagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article
331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 11-102 sur le régime
de passeport a été publié au Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 4, n° 13 du 30 mars 2007 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
22 février 2008, par la décision n° 2008-PDG-0056, le
Règlement 11-102 sur le régime de passeport ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 11-102 sur le régime de
passeport, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 4 mars 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement 11-102 sur le régime
de passeport
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 4.1°, 6°,
8°, 11°, 13°, 14°, 20°, 33°, 33.5°, 33.6°, 33.8° et 34° ;
2007, c. 15)

PARTIE 1 DÉFINITIONS

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, on entend par :

« autorité principale » : par rapport à une personne,
l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable
déterminé conformément à la partie 3 ou 4, selon le cas ;

« disposition équivalente » : la disposition indiquée à
l’Annexe D sous le nom d’un territoire vis-à-vis d’une
disposition indiquée sous le nom d’un autre territoire ;
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1054 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

« prospectus » : notamment toute modification du pros-
pectus ;

« prospectus provisoire » : notamment toute modifica-
tion du prospectus provisoire ;

« règlement canadien sur le prospectus » : l’un des
règlements suivants :

a) le Règlement 41-101 sur les obligations générales
relatives au prospectus ;

b) le Règlement 44-101 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus simplifié ;

c) le Règlement 44-102 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus préalable ;

d) le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du
prix après le visa ;

e) le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus
des organismes de placement collectif ;

« SEDAR » : le système SEDAR au sens du Règle-
ment 13-101 sur le Système électronique de données,
d’analyse et de recherche (SEDAR) ;

« territoire principal » : par rapport à une personne, le
territoire de l’autorité principale.

1.2. Langue des documents – Québec

Au Québec, le présent règlement ne saurait être inter-
prété de façon à relever quiconque des obligations rela-
tives à la langue des documents.

1.3. Références au Québec

Au Québec, les références aux lois, règlements,
normes, instructions et autres textes de même nature
cités dans le présent règlement ainsi que leur titre complet
sont indiqués à l’Annexe E.

PARTIE 2 INFORMATION CONTINUE

2.1. Dispense des obligations d’information
continue non harmonisées

Les dispositions indiquées à l’Annexe A ne s’appli-
quent pas à l’émetteur assujetti qui est également émet-
teur assujetti en vertu de la législation en valeurs mobi-
lières d’un autre territoire du Canada.

PARTIE 3 PROSPECTUS

3.1. Autorité principale pour le prospectus

1) Pour l’application du présent article, les territoires
déterminés sont l’Alberta, la Colombie-Britannique, le
Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse,
l’Ontario, le Québec et la Saskatchewan.

2) Pour le dépôt d’un prospectus en vertu de la pré-
sente partie, l’autorité principale est l’autorité en valeurs
mobilières ou l’agent responsable du territoire dans
lequel :

a) est situé le siège de l’émetteur, dans le cas d’un
émetteur qui n’est pas un fonds d’investissement ;

b) est situé le siège du gestionnaire de fonds d’inves-
tissement, dans le cas d’un émetteur qui est un fonds
d’investissement.

3) Si le territoire visé au sous-paragraphe a ou b du
paragraphe 2 n’est pas un territoire déterminé, l’autorité
principale est l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent
responsable du territoire déterminé avec lequel l’émet-
teur ou, dans le cas d’un fonds d’investissement, le
gestionnaire de fonds d’investissement a le rattachement
le plus significatif.

3.2. Changement discrétionnaire d’autorité
principale pour le prospectus

Malgré l’article 3.1, si une personne reçoit d’une auto-
rité en valeurs mobilières ou d’un agent responsable un
avis écrit lui désignant une autorité principale, l’autorité
en valeurs mobilières ou l’agent responsable désigné
dans l’avis est l’autorité principale à compter de la plus
éloignée des dates suivantes :

a) la date à laquelle la personne reçoit l’avis ;

b) la date d’effet indiquée dans l’avis, le cas échéant.

3.3. Octroi réputé du visa

1) Le visa du prospectus provisoire est réputé octroyé
lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) le prospectus provisoire est déposé conformément
à une disposition indiquée à l’Annexe B et en vertu d’un
règlement canadien sur le prospectus ;

b) lors du dépôt du prospectus provisoire, le déposant
indique dans SEDAR qu’il dépose ce prospectus en
vertu du présent règlement ;
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c) le territoire intéressé n’est pas le territoire princi-
pal pour le prospectus provisoire ;

d) le prospectus provisoire est déposé auprès de l’auto-
rité principale et celle-ci le vise.

2) Le visa du prospectus est réputé octroyé lorsque
les conditions suivantes sont réunies :

a) le prospectus est déposé conformément à une dispo-
sition indiquée à l’Annexe B et en vertu d’un règlement
canadien sur le prospectus ;

b) sous réserve du paragraphe 2 de l’article 3.5, le
déposant remplit l’une des conditions suivantes :

i) il s’est conformé au sous-paragraphe b du paragra-
phe 1 lors du dépôt du prospectus provisoire connexe ;

ii) il a indiqué dans SEDAR qu’il a déposé le projet
de prospectus connexe en vertu du présent règlement
lors du dépôt ;

c) le territoire intéressé n’est pas le territoire princi-
pal pour le prospectus ;

d) le prospectus est déposé auprès de l’autorité princi-
pale et celle-ci le vise.

3.4. Dispense des obligations de prospectus
non harmonisées

1) Les dispositions indiquées à l’Annexe C ne s’appli-
quent pas au prospectus provisoire lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies :

a) le prospectus provisoire est déposé conformément
à une disposition indiquée à l’Annexe B et en vertu d’un
règlement canadien sur le prospectus ;

b) le prospectus provisoire est déposé dans au moins
un autre territoire du Canada ;

c) un des territoires dans lequel le prospectus provi-
soire est déposé est le territoire principal pour le dépôt
du prospectus provisoire.

2) Les dispositions indiquées à l’Annexe C ne s’appli-
quent pas au prospectus, à l’exception d’un prospectus
provisoire, lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) le prospectus est déposé conformément à une dispo-
sition indiquée à l’Annexe B et en vertu d’un règlement
canadien sur le prospectus ;

b) le prospectus est déposé dans au moins un autre
territoire du Canada ;

c) un territoire dans lequel le prospectus est déposé
est le territoire principal pour le dépôt du prospectus.

3.5. Disposition transitoire pour l’application
de l’article 3.3

1) Le paragraphe 1 de l’article 3.3 ne s’applique pas
au visa de la modification d’un prospectus provisoire si
le visa a été octroyé le 17 mars 2008 ou après cette date,
la modification, déposée après cette date, et le prospec-
tus provisoire, déposé avant cette date.

2) Le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 3.3
ne s’applique pas au visa de la modification d’un pros-
pectus octroyé le 17 mars 2008 ou après cette date
lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) le prospectus se rapporte à un prospectus provi-
soire ou à un projet de prospectus déposé avant cette
date ;

b) le déposant a indiqué sur SEDAR qu’il a déposé la
modification en vertu du présent règlement lors de son
dépôt.

PARTIE 4 DISPENSES DISCRÉTIONNAIRES

4.1. Territoire déterminé

Pour l’application de la présente partie, les territoires
déterminés sont l’Alberta, la Colombie-Britannique, le
Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse,
l’Ontario, le Québec et la Saskatchewan.

4.2. Autorité principale – dispositions générales

L’autorité principale pour une demande de dispense
est, selon le cas, la suivante :

a) dans le cas d’une demande concernant un fonds
d’investissement, l’autorité en valeurs mobilières ou
l’agent responsable du territoire dans lequel le siège du
gestionnaire de fonds d’investissement est situé ;

b) dans le cas d’une demande concernant une per-
sonne qui n’est pas un fonds d’investissement, l’autorité
en valeurs mobilières ou l’agent responsable du terri-
toire dans lequel le siège de la personne est situé.
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4.3. Autorité principale – dispenses relatives aux
déclarations d’initiés et aux offres publiques
d’achat

Malgré l’article 4.2, l’autorité principale pour une
demande de dispense est, selon le cas, la suivante :

a) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux déclarations d’initiés
indiquée à l’Annexe D, l’autorité en valeurs mobilières
ou l’agent responsable du territoire dans lequel le siège
de l’émetteur assujetti est situé ;

b) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux offres publiques
d’achat indiquée à l’Annexe D, l’autorité en valeurs
mobilières ou l’agent responsable du territoire dans lequel
le siège de l’émetteur visé par l’offre est situé.

4.4. Autorité principale – siège non situé dans
un territoire déterminé

Si le territoire visé à l’article 4.2 ou 4.3, selon le cas,
n’est pas un territoire déterminé, l’autorité principale
pour la demande est, selon le cas, l’autorité en valeurs
mobilières ou l’agent responsable du territoire déter-
miné suivant :

a) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux déclarations d’initiés
indiquée à l’Annexe D, celui avec lequel l’émetteur
assujetti a le rattachement le plus significatif ;

b) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux offres publiques
d’achat indiquée à l’Annexe D, celui avec lequel l’émet-
teur visé par l’offre a le rattachement le plus significatif ;

c) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne
ou, dans le cas d’un fonds d’investissement, le gestion-
naire de fonds d’investissement a le rattachement le plus
significatif.

4.5. Autorité principale – dispense non souhaitée
dans le territoire principal

1) Si une personne ne souhaite pas obtenir de dis-
pense dans le territoire de l’autorité principale désignée
conformément à l’article 4.2, 4.3 ou 4.4, selon le cas,
l’autorité principale pour la demande est l’autorité en
valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire
déterminé qui réunit les conditions suivantes :

a) il est celui dans lequel la personne souhaite obtenir
la dispense ;

b) il est :

i) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux déclarations d’ini-
tiés, celui avec lequel l’émetteur assujetti a le rattache-
ment le plus significatif ;

ii) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux offres publiques
d’achat, celui avec lequel l’émetteur visé par l’offre a le
rattachement le plus significatif ;

iii) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne
ou, dans le cas d’un fonds d’investissement, le gestion-
naire de fonds d’investissement a le rattachement le plus
significatif.

2) Malgré le paragraphe 1, la personne qui souhaite
obtenir plusieurs dispenses simultanément dont certaines
ne sont pas nécessaires dans le territoire de l’autorité
principale désignée conformément à l’article 4.2, 4.3 ou
4.4 ou au paragraphe 1, selon le cas, peut présenter la
demande à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’agent
responsable du territoire déterminé qui réunit les condi-
tions suivantes :

a) il est celui dans lequel la personne souhaite obtenir
toutes les dispenses ;

b) il est :

i) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux déclarations
d’initiés, celui avec lequel l’émetteur assujetti a le ratta-
chement le plus significatif ;

ii) dans le cas d’une demande de dispense de l’appli-
cation d’une disposition relative aux offres publiques
d’achat, celui avec lequel l’émetteur visé par l’offre a le
rattachement le plus significatif ;

iii) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne
ou, dans le cas d’un fonds d’investissement, le gestion-
naire de fonds d’investissement a le rattachement le plus
significatif.

3) Dans le cas d’une demande présentée conformé-
ment au paragraphe 2, l’autorité en valeurs mobilières
ou l’agent responsable visé à ce paragraphe est l’autorité
principale pour la demande.

4.6. Changement discrétionnaire d’autorité
principale pour les demandes de dispenses
discrétionnaires

Si une personne reçoit d’une autorité en valeurs mobi-
lières ou d’un agent responsable un avis écrit lui dési-
gnant une autorité principale pour sa demande, l’autorité
en valeurs mobilières ou l’agent responsable désigné
dans l’avis est l’autorité principale.
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4.7. Application des dispenses discrétionnaires
sous le régime de passeport

1) Si une demande de dispense de l’application d’une
disposition de la législation en valeurs mobilières indi-
quée à l’Annexe D est présentée dans le territoire prin-
cipal, la disposition équivalente du territoire intéressé ne
s’applique pas lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) le territoire intéressé n’est pas le territoire princi-
pal pour la demande ;

b) l’autorité principale pour la demande a accordé la
dispense ;

c) la personne qui a présenté la demande avise l’auto-
rité en valeurs mobilières ou l’agent responsable qu’elle
compte se prévaloir du présent paragraphe à l’égard de
la disposition équivalente du territoire intéressé ;

d) la personne qui se prévaut de la dispense respecte
les conditions, restrictions ou obligations imposées par
l’autorité principale comme si elles étaient imposées
dans le territoire intéressé.

2) Pour l’application du sous-paragraphe c du para-
graphe 1, la personne peut donner l’avis à l’autorité
principale.

4.8. Recours au régime de passeport pour
les dispenses discrétionnaires demandées avant
le 17 mars 2008

1) Si une dispense de l’application d’une disposition
de la législation en valeurs mobilières indiquée à
l’Annexe D a été demandée dans un territoire déterminé
avant le 17 mars 2008, la disposition équivalente du
territoire intéressé ne s’applique pas lorsque les condi-
tions suivantes sont réunies :

a) le territoire intéressé n’est pas le territoire déter-
miné ;

b) l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent respon-
sable du territoire déterminé a accordé la dispense, quelle
que soit la date de la décision ;

c) la personne qui a présenté la demande avise l’auto-
rité en valeurs mobilières ou l’agent responsable qu’elle
compte se prévaloir du présent paragraphe à l’égard de
la disposition équivalente du territoire intéressé ;

d) la personne qui se prévaut de la dispense respecte
les conditions, restrictions ou obligations imposées par
l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable
du territoire déterminé comme si elles étaient imposées
dans le territoire intéressé.

2) Pour l’application du sous-paragraphe c du para-
graphe 1, la personne peut donner l’avis à l’autorité en
valeurs mobilières ou à l’agent responsable qui serait
l’autorité principale désignée conformément à la partie 4
comme si elle présentait la demande conformément à
cette partie au moment où elle donne l’avis.

3) Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 ne s’appli-
que pas à l’émetteur assujetti à l’égard d’une dispense
d’une obligation d’information continue, au sens du
Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale,
lorsque les conditions suivantes sont réunies avant le
17 mars 2008 :

a) l’autorité principale désignée conformément à ce
règlement a accordé la dispense ;

b) l’émetteur assujetti a déposé l’avis de détermina-
tion de l’autorité principale conformément à l’article 2.2
ou 2.3 de ce règlement.

PARTIE 5 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

5.1. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

ANNEXE A

DISPOSITIONS RELATIVES À
L’INFORMATION CONTINUE NON
HARMONISÉES

Territoire Dispositions

Colombie-Britannique Article 2 (Foreign financial
statements and reports) et
article 3 (Preparation of financial
statements), sauf le paragraphe 3
de cet article, des Securities Rules

Alberta Aucune

Saskatchewan Aucune

Manitoba Aucune

Québec Aucune

Nouveau-Brunswick Aucune

Nouvelle-Écosse Aucune

Île-du-Prince-Édouard Aucune

Terre-Neuve-et-Labrador Aucune

Yukon Aucune

Territoires du Nord-Ouest Aucune

Nunavut Aucune
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ANNEXE B

DISPOSITIONS RELATIVES AU PROSPECTUS

Territoire Dispositions de la loi sur
les valeurs mobilières

Colombie-Britannique Paragraphe 1 de l’article 61
(Prospectus required) et
article 62 (Voluntary filing
of prospectus)

Alberta Article 110 (Filing prospectus)

Saskatchewan Article 58 (Prospectus required)

Manitoba Paragraphes 1 (Prospectus exigé)
et 1.1 (Dépôt volontaire
sans placement) de l’article 37

Ontario Article 53 (Prospectus obligatoire)

Québec Articles 11 (Prospectus soumis
au visa) et 12 (Placement à
l’extérieur du Québec) et
alinéa 2 de l’article 68
(Dépôt volontaire)

Nouveau-Brunswick Article 71 (Dépôt obligatoire
du prospectus provisoire et du
prospectus et dépôt volontaire
du prospectus)

Nouvelle-Écosse Paragraphes 1 (Prospectus
required) et 2 (Prospectus
to enable issuer to become
a reporting issuer where
no distribution is contemplated)
de l’article 58

Île-du-Prince-Édouard Article 94 (Prospectus Required)

Terre-Neuve-et-Labrador Paragraphes 1 (Prospectus
required) et 2 (Prospectus
to enable issuer to become
a reporting issuer where no
distribution is contemplated)
de l’article 54

Yukon Article 94 (Prospectus obligatoire)

Territoires du Nord-Ouest Paragraphe 2 de l’article 27
(Interdiction)

Nunavut Paragraphe 2 de l’article 27
(Interdiction)

ANNEXE C

DISPOSITIONS RELATIVES AU PROSPECTUS
NON HARMONISÉES

Territoire Dispositions

Colombie-Britannique Article 2 (Foreign financial
statements and reports) et
article 3 (Preparation of financial
statements), sauf le paragraphe 3
de cet article, des Securities Rules

Alberta Aucune

Saskatchewan Aucune

Manitoba Aucune

Québec Article 25 (Placement effectué
par l’émetteur lui-même)
du Règlement sur les valeurs
mobilières

Nouveau-Brunswick Aucune

Nouvelle-Écosse Aucune

Île-du-Prince-Édouard Aucune

Terre-Neuve-et-Labrador Aucune

Yukon Aucune

Territoires du Nord-Ouest Aucune

Nunavut Aucune
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ANNEXE E

RÉFÉRENCES AUX LOIS, RÈGLEMENTS,
NORMES ET INSTRUCTIONS

Alberta

— Securities Act (R.S.A. 2000, c. S-4) ;

— Rules (General) de l’Alberta Securities Commis-
sion (Alta. Reg. 46/87).

Colombie-Britannique

— Securities Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418) ;

— Securities Rules (B.C. Reg. 194/97).

Île-du-Prince-Édouard

— Securities Act (R.S.P.E.I. 1988, c. S-3) ;

— Securities Act Regulations (P.E.I. Reg. EC165/89).

Manitoba

— Loi sur les valeurs mobilières (C.P.L.M. c. S50) ;

— Règlement sur les valeurs mobilières (Règl. du
Man. 491/88 R).

Nouveau-Brunswick

— Loi sur les valeurs mobilières (L.N.-B. 2004, ch.
S-5.5) ;

— Règlement général – Loi sur les valeurs mobilières
(Règl. du N.-B. 2004-66).

Nouvelle-Écosse

— Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418) ;

— General Securities Rules de la Nova Scotia
Securities Commission (N.S. Reg. 51/96).

Nunavut

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.T.N.-O. 1988,
ch. S-5) ;

— Règlement sur les valeurs mobilières (R.R.T.N.-O.
1990, ch. S-5).

Ontario

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O., 1990
c. S.5) ;

— Regulation 1015 (General) (R.R.O., 1990,
Reg. 1015) ;

— Rule 45-501 Exempt Distributions ((1998), 21
OSCB 6548) ;

— Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids
((2007), 31 OSCB 1289).

Québec

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) ;

— Loi sur la distribution de produits et services finan-
ciers (L.R.Q., c. D-9.2) ;

— Norme canadienne 55-102, Système électronique
de déclaration des initiés (SEDI), adoptée par la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec en vertu de la
décision n° 2001-C-0339 du 10 juillet 2001 ;

— Norme canadienne 71-101, Régime d’information
multinational, adoptée par la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu de la décision n° 2001-C-
0280 du 12 juin 2001 ;

— Règlement sur les valeurs mobilières édicté par le
décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983, G.O. 2, 1511) ;

— Règlement Q-17 sur les actions subalternes adopté
par la Commission des valeurs mobilières du Québec en
vertu de la décision n° 2001-C-0265 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité prin-
cipale approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-18 du
9 août 2005 ;

— Règlement 13-101 sur le Système électronique de
données, d’analyse et de recherche (SEDAR) adopté par
la Commission des valeurs mobilières du Québec en
vertu de la décision n° 2001-C-0272 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 14-101 sur les définitions adopté par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de la décision n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché
adopté par la Commission des valeurs mobilières du Québec
en vertu de la décision n° 2001-C-0409 du 28 août 2001 ;
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— Règlement 23-101 sur les règles de négociation
adopté par la Commission des valeurs mobilières du Québec
en vertu de la décision n° 2001-C-0411 du 28 août 2001 ;

— Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement
des opérations institutionnelles approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2007-03 du 21 mars 2007 ;

— Règlement 31-102 sur la Base de données nationale
d’inscription approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-04
du 11 juillet 2007 ;

— Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts chez
les placeurs approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-14
du 2 août 2005 ;

— Règlement 33-109 sur les renseignements concer-
nant l’inscription approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2007-05 du 11 juillet 2007 ;

— Règlement 41-101 sur les obligations générales
relatives au prospectus approuvé par l’arrêté ministériel
(indiquer ici le numéro et la date de l’arrêté ministériel
approuvant ce règlement) ;

— Règlement 43-101 sur l’information concernant
les projets miniers approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-23 du 30 novembre 2005 ;

— Règlement 44-101 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus simplifié approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005 ;

— Règlement 44-102 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus préalable adopté par la Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec en vertu de la
décision n° 2001-C-0201 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix
après le visa adopté par la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu de la décision n° 2001-C-
0203 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 45-101 sur les placements de droits de
souscription, d’échange ou de conversion adopté par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de la décision n° 2001-C-0247 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 45-102 sur la revente de titres approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-21 du 12 août 2005 ;

— Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus
et d’inscription approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-20
du 12 août 2005 ;

— Règlement 51-101 sur l’information concernant les
activités pétrolières et gazières approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-15 du 2 août 2005 ;

— Règlement 51-102 sur les obligations d’informa-
tion continue approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-03
du 19 mai 2005 ;

— Règlement 52-107 sur les principes comptables,
normes de vérification et monnaies de présentation
acceptables approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-08
du 19 mai 2005 ;

— Règlement 52-108 sur la surveillance des vérifica-
teurs approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-16 du
2 août 2005 ;

— Règlement 52-109 sur l’attestation de l’informa-
tion présentée dans les documents annuels et intermé-
diaires des émetteurs approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-09 du 7 juin 2005 ;

— Règlement 52-110 sur le comité de vérification
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-10 du 7 juin
2005;

— Règlement 54-101 sur la communication avec les
propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti
adopté par la Commission des valeurs mobilières du
Québec en vertu de la décision n° 2003-C-0082 du 3 mars
2003 ;

— Règlement 55-103 sur les déclarations d’initiés
pour certaines opérations sur dérivés (monétisation
d’actions) approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-27
du 14 décembre 2005 ;

— Règlement 58-101 sur l’information concernant les
pratiques en matière de gouvernance approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-11 du 7 juin 2005 ;

— Règlement 61-101 sur les mesures de protection
des porteurs minoritaires lors d’opérations particulières
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2008-01 du 22 janvier
2008 ;

— Règlement 62-103 sur le système d’alerte et ques-
tions connexes touchant les offres publiques et les décla-
rations d’initiés adopté par la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu de la décision n° 2003-C-
0109 du 18 mars 2003 ;

— Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat
et de rachat approuvé par l’arrêté ministériel n° 2008-02
du 22 janvier 2008 ;
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— Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des
organismes de placement collectif adopté par la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec en vertu de la
décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 81-102 sur les organismes de place-
ment collectif adopté par la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu de la décision n° 2001-C-
0209 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme
adopté par la Commission des valeurs mobilières du
Québec en vertu de la décision n° 2003-C-0075 du 18 mars
2003 ;

— Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales
des organismes de placement collectif adopté par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de la décision n° 2001-C-0212 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 81-106 sur l’information continue des
fonds d’investissement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-05 du 19 mai 2005 ;

— Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2006-02 du 31 octobre 2006.

Saskatchewan

—- The Securities Act, 1988 (S.S. 1988-89, c. S-42.2) ;

— The Securities Regulations (R.R.S. c. S-42.2 Reg. 1).

Terre-Neuve-et-Labrador

— Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13) ;

— Securities Regulations (C.N.L.R. 805/96).

Territoires du Nord-Ouest

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.T.N.-O. 1988,
ch. S-5) ;

— Règlement général sur les valeurs mobilières (Règl.
des T.N.-O. 017-2003).

Yukon

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Y. 2002, c. 201) ;

— Règlement sur les valeurs mobilières (D. 1976/176).

49538

A.M., 2008-05
Arrêté numéro V-1.1-2008-05 de la ministre
des Finances en date du 4 mars 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus

VU que les paragraphes 1°, 3°, 6°, 7°, 8°, 11°, 13°,
15°, 19.1° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’arti-
cle 15 du chapitre 15 des lois de 2007, prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des règle-
ments concernant les matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de
l’article 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de
règlement est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article
331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus a été publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 51 du 21 décembre 2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
22 février 2008, par la décision n° 2008-PDG-0054, le
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus, dont le texte est
annexé au présent arrêté.

Le 4 mars 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 11-102 SUR LE RÉGIME 
DE PASSEPORT  
 
 
PARTIE 1 OBSERVATIONS GÉNÉRALES 
 
1.1. Définitions 

 
 Dans la présente instruction générale, on entend par :  
 

« Instruction générale 11-202 » : l’Instruction générale 11-202 relative à l’examen 
du prospectus dans plusieurs territoires; 

 
« Instruction générale 11-203 » : l’Instruction générale 11-203 relative au 

traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires; 
 
« Règlement 11-101 » : le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale; 
 
« territoire autre que le territoire principal » : par rapport à une personne, un autre 

territoire que le territoire principal. 
 
1.2. Définitions supplémentaires 
 
 Les expressions employées dans la présente instruction générale et définies dans 
l’Instruction générale 11-202 et l’Instruction générale 11-203 s’entendent au sens défini 
dans celles-ci.  
 
1.3. Objet  
 
1) Observations générales  
 

Le Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le « règlement ») et la présente 
instruction générale mettent en œuvre une partie du régime de passeport prévu par le 
protocole d’entente provincial-territorial sur la réglementation des valeurs mobilières.  
 

Le règlement offre à tous les participants au marché un guichet unique pour accéder 
aux marchés des capitaux dans plusieurs territoires. Sous son régime, toute personne peut 
obtenir ce qui suit dans d’autres territoires (sauf l’Ontario) en ne traitant qu’avec sa propre 
autorité principale :  

 
• un visa réputé octroyé pour le prospectus provisoire et le prospectus;  

 
• des dispenses automatiques équivalentes à la plupart des types de dispenses 

discrétionnaires accordées par l’autorité principale.  
 
2) Ontario  

 
La Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (« CVMO ») n’a pas pris le 

règlement, mais celui-ci prévoit qu’elle peut être l’autorité principale pour le dépôt du 
prospectus en vertu de la partie 3 ou pour une demande de dispense discrétionnaire en vertu 
de la partie 4. Par conséquent, lorsque la CVMO vise le prospectus d’un émetteur dont le 
territoire principal est l’Ontario, le visa est réputé octroyé automatiquement dans chaque 
territoire sous le régime du passeport où le participant au marché dépose le prospectus en 
vertu du règlement. De même, le participant au marché dont le territoire principal est 
l’Ontario obtient automatiquement une dispense de la disposition équivalente de la 
législation en valeurs mobilières des territoires sous le régime de passeport à l’égard 
desquels la personne demandant la dispense donne l’avis prévu au sous-paragraphe c du 
paragraphe 1 de l’article 4.7 du règlement si la CVMO octroie la dispense discrétionnaire.  
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3) Procédure 
 
 L’Instruction générale 11-202 et l’Instruction générale 11-203 énoncent les 
procédures en vertu desquelles les participants au marché de tout territoire peuvent 
bénéficier d’un visa réputé octroyé ou d’une dispense automatique dans un territoire sous le 
régime de passeport. Elles décrivent également les mécanismes dont les participants au 
marché peuvent se prévaloir dans un territoire sous le régime de passeport pour obtenir de 
la CVMO un visa de prospectus ou une dispense discrétionnaire.  
 
 L’Instruction générale 11-203 énonce également la procédure applicable aux 
demandes de dispense faites dans plusieurs territoires qui échappent au champ 
d’application du règlement. Elle s’applique à une grande variété de demandes de dispenses, 
et non aux seules demandes de dispenses discrétionnaires de l’application des dispositions 
indiquées à l’Annexe D du règlement. Par exemple, elle englobe les demandes de 
désignation comme émetteur assujetti, fonds d’investissement à capital fixe, organisme de 
placement collectif ou initié. Elle s’applique aussi aux demandes de dispenses 
discrétionnaires de l’application des dispositions non mentionnées à l’Annexe D du 
règlement. 
 
 Prière de se reporter aux Instructions générales 11-202 et 11-203 pour connaître les 
détails de ces procédures. 
 
4) Interprétation du règlement  
 

Comme tous les autres règlements, le règlement doit être abordé du point de vue du 
territoire intéressé dans lequel on souhaite que le visa du prospectus soit réputé octroyé ou 
une dispense discrétionnaire automatique soit accordée. Par exemple, si le règlement ne 
précise pas le lieu où un document doit être déposé, le dépôt doit se faire dans le territoire 
intéressé.  
 
 Pour que le prospectus soit réputé visé dans le territoire intéressé, le déposant doit 
l’y déposer au moyen de SEDAR. De même, pour obtenir automatiquement une dispense 
correspondant à une dispense discrétionnaire accordée dans le territoire principal, le 
déposant doit donner l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 du 
règlement à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’agent responsable du territoire intéressé. 
En vertu du paragraphe 2 de cet article, le déposant peut remplir cette obligation en donnant 
l’avis à l’autorité principale à la place. 
 
5) Effet de la loi  
 

Les dispositions du règlement qui portent sur le visa du prospectus et les dispenses 
discrétionnaires produisent, dans le territoire intéressé, des effets juridiques automatiques 
qui découlent d’une décision prise par l’autorité principale. Elles font que les règles 
juridiques du territoire intéressé s’appliquent au participant au marché comme si l’autorité 
autre que l’autorité principale avait pris la même décision que l’autorité principale.  
 
6) Lois harmonisées et interprétation  
 

La plupart des obligations d’information continue et de prospectus sont prévues par 
des règlements d’application pancanadienne. Les autorités en valeurs mobilières et agents 
responsables comptent les interpréter et les appliquer de façon uniforme et ont établi des 
pratiques et des procédures à cet effet. 
 
7) Dispenses des obligations non harmonisées  
 

Le règlement prévoit des dispenses de la plupart des obligations d’information 
continue et de prospectus non harmonisées qui sont prescrites dans le territoire intéressé. 
Ces dispenses s’appliquent dans tous les territoires, y compris dans le territoire principal, 
pour les émetteurs qui sont assujettis ou qui déposent un prospectus dans plusieurs 
territoires.  
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8) Dispenses discrétionnaires 
 

Le règlement prévoit une dispense automatique d’une disposition équivalente de la 
législation en valeurs mobilières du territoire intéressé lorsque l’autorité principale accorde 
la dispense discrétionnaire et que le déposant donne l’avis prévu.  
 
1.4. Langue des documents – Québec  
 
 Le règlement ne relève pas les émetteurs qui déposent des documents au Québec 
des obligations linguistiques prévues par la législation québécoise, notamment celles 
prévues par la Loi sur les valeurs mobilières (comme à l’article 40.1). Par exemple, tout 
prospectus déposé dans plusieurs territoires, dont le Québec, doit être établi en français ou 
en français et en anglais.  
 
PARTIE 2 INFORMATION CONTINUE  
 
2.1. Dispense de l’application des dispositions relatives à l’information continue 
non harmonisées 
 
 L’article 2.1 du règlement dispense l’émetteur assujetti de l’application des 
dispositions relatives à l’information continue non harmonisées qui sont indiquées à 
l’Annexe A du règlement vis-à-vis du nom du territoire intéressé s’il est émetteur assujetti 
dans d’autres territoires. Par conséquent, s’appliquent à l’émetteur assujetti dans le 
territoire intéressé les dispositions relatives à l’information continue qui sont harmonisées 
ainsi que celles qui ne le sont pas et dont l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable n’a pas octroyé de dispense dans le territoire intéressé en vertu de l’article 2.1 
du règlement.  
 
 L’émetteur doit toujours payer les droits afférents au dépôt de tout document 
d’information continue dans chaque territoire où il est assujetti.  
 

Bien que l’émetteur assujetti n’ait pas à désigner d’autorité principale pour se 
prévaloir de la dispense prévue à l’article 2.1 du règlement, les autorités en valeurs 
mobilières ou agents responsables continuent de désigner pour chaque émetteur assujetti 
une autorité principale pour l’examen des documents d’information continue en vertu de 
l’Avis 51-312 des ACVM, Programme d’examen harmonisé de l’information continue. 
C’est l’autorité principale qui traite avec l’émetteur assujetti en ce qui concerne 
l’information continue et prend généralement des mesures en cas de non-conformité.  
 
PARTIE 3 PROSPECTUS 
 
3.1. Autorité principale pour le prospectus 
 

Pour le dépôt d’un prospectus en vertu de la partie 3 du règlement, l’autorité 
principale est désignée conformément à l’article 3.1, selon lequel l’autorité principale doit 
être l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable d’un territoire déterminé. Pour 
l’application de cet article, les territoires déterminés sont, conformément à son paragraphe 
1, la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, 
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. 

 
L’article 3.4 de l’Instruction générale 11-202 indique les modalités de désignation 

de l’autorité principale pour le dépôt du prospectus visé à la partie 3 du règlement. 
 
3.2. Changement discrétionnaire d’autorité principale pour le prospectus 
 

En vertu de l’article 3.2 du règlement, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable peut changer d’office ou sur demande l’autorité principale pour le dépôt d’un 
prospectus en vertu de la partie 3 du règlement. L’article 3.5 de l’Instruction générale 
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11-202 indique la procédure et les motifs de changement discrétionnaire d’autorité 
principale pour ce prospectus. 
 
3.3. Octroi réputé du visa  
 

En vertu de l’article 3.3 du règlement, le prospectus provisoire ou le prospectus est 
réputé visé dans le territoire intéressé si certaines conditions sont réunies. Le visa qui est 
réputé octroyé dans le territoire intéressé a le même effet juridique que le visa octroyé dans 
le territoire principal.  
 
 Pour se prévaloir de l’article 3.3 du règlement dans le territoire intéressé, le 
déposant doit déposer le prospectus provisoire ou le projet de prospectus au moyen de 
SEDAR ainsi que le prospectus à la fois dans le territoire intéressé et dans le territoire 
principal. Lorsqu’il fait le dépôt, il doit aussi indiquer qu’il dépose le prospectus provisoire 
ou le projet de prospectus conformément au règlement. En vertu de la législation du 
territoire intéressé, ce dépôt emporte obligation de déposer des documents justificatifs (par 
exemple, les consentements et les contrats importants).  
 

Pour se prévaloir de l’article 3.3 du règlement dans le territoire intéressé, le 
déposant doit également payer les droits exigibles pour déposer le prospectus provisoire, le 
projet de prospectus ou le prospectus dans ce territoire. La législation de ce territoire, y 
compris l’obligation de payer les droits, s’applique au dépôt de tout prospectus provisoire, 
projet de prospectus ou prospectus dans ce territoire en vertu de l’article 3.3 du règlement. 
L’article 3.4 du règlement n’exonère pas le déposant des droits exigibles dans le territoire 
intéressé.  
 

L’Instruction générale 11-202 énonce la procédure de demande de dérogation pour 
le dépôt d’un prospectus en vertu de la partie 3 du règlement. 
 

Si l’autorité principale refuse de viser un prospectus, elle en avise le déposant et les 
autorités autres que l’autorité principale en envoyant une lettre de refus au moyen de 
SEDAR. Dans ce cas, le règlement ne s’applique plus à ce dépôt et le déposant peut traiter 
séparément avec l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de tout territoire 
autre que le territoire principal dans lequel il a déposé le prospectus pour savoir si cette 
autorité ou cet agent responsable entend octroyer un visa local.  
 
3.4. Dispense de l’application des dispositions relatives au prospectus non 
harmonisées 
 

L’article 3.4 du règlement prévoit une dispense de l’application des dispositions 
relatives au prospectus non harmonisées indiquées à l’Annexe C du règlement vis-à-vis du 
nom du territoire intéressé. La dispense s’applique lorsqu’une personne dépose un 
prospectus provisoire, un projet de prospectus ou un prospectus conformément à une 
disposition indiquée à l’Annexe B du règlement et en vertu d’un règlement canadien sur le 
prospectus dans plusieurs territoires, y compris son territoire principal. Par conséquent, 
s’appliquent dans le territoire intéressé où le prospectus provisoire, le projet de prospectus 
ou le prospectus est déposé les dispositions relatives au prospectus qui sont harmonisées 
ainsi que celles qui ne le sont pas et dont l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable n’a pas octroyé de dispense dans le territoire intéressé en vertu de l’article 3.4 
du règlement.  
 
3.5. Disposition transitoire pour l’application de l’article 3.3 
 
 L’article 3.3 du règlement s’applique à tout prospectus provisoire ou projet de 
prospectus, au prospectus auquel il se rapporte et à toute modification de prospectus 
déposés le 17 mars 2008 ou après cette date. 
 
 Le paragraphe 1 de l’article 3.5 du règlement dispose que le visa qui serait réputé 
octroyé dans le territoire intéressé en vertu de l’article 3.3 du règlement ne l’est pas s’il 
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s’agit du visa d’une modification de prospectus provisoire déposée après le 17 mars 2008 et 
que le prospectus provisoire a été déposé avant cette date. 
 
 Le paragraphe 2 de l’article 3.5 du règlement dispense de l’obligation, selon le sous-
paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 3.3 du règlement, d’indiquer sur SEDAR que le 
prospectus provisoire ou le projet de prospectus est déposé en vertu du règlement, lors de 
son dépôt. Il en ressort que la modification d’un prospectus est réputée visée dans le 
territoire intéressé si le prospectus provisoire ou le projet de prospectus auquel le 
prospectus se rapporte a été déposé avant le 17 mars 2008 et si le déposant a indiqué sur 
SEDAR qu’il a déposé cette modification en vertu du règlement lors de son dépôt. 
 
 Il est possible de se prévaloir dans le territoire intéressé de la dispense des 
obligations de prospectus non harmonisées qui est prévue à l’article 3.4 du règlement à 
l’égard d’un prospectus déposé le 17 mars 2008 ou après cette date même si le prospectus 
provisoire ou le projet de prospectus s’y rapportant a été déposé avant cette date dans le 
territoire intéressé et que le visa du prospectus n’y est pas réputé octroyé. 
 
PARTIE 4 DISPENSES DISCRÉTIONNAIRES 
 
4.1. Champ d’application 
 
 La partie 4 du règlement s’applique aux demandes de dispenses discrétionnaires de 
l’application des dispositions indiquées à l’Annexe D du règlement qui sont présentées dans 
plusieurs territoires. Elle ne s’applique pas aux demandes de dispenses discrétionnaires de 
l’application de dispositions qui ne sont pas indiquées à cette annexe ni aux autres types de 
demandes de dispenses, telles que les demandes visant à faire désigner une personne 
comme émetteur assujetti, organisme de placement collectif, fonds d’investissement à 
capital fixe ou initié.  
 
4.2.  Autorité principale pour les demandes de dispenses discrétionnaires  
 

Pour toute demande de dispense discrétionnaire visée à la partie 4 du règlement, 
l’autorité principale est désignée conformément aux articles 4.1 à 4.5, selon lesquels 
l’autorité principale doit être l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable d’un 
territoire déterminé. Pour l’application de la partie 4 du règlement, les territoires déterminés 
sont, conformément à l’article 4.1, la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le 
Manitoba, l’Ontario, le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. 

 
L’article 3.6 de l’Instruction générale 11-203 indique les modalités de désignation 

de l’autorité principale pour une demande de dispense discrétionnaire en vertu de la partie 4 
du règlement. 
 
4.3. Changement discrétionnaire d’autorité principale pour les demandes de 
dispenses discrétionnaires  
 
 En vertu de l’article 4.6 du règlement, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable peut changer d’office ou sur demande l’autorité principale pour une demande 
de dispense discrétionnaire visée à la partie 4 du règlement. L’article 3.7 de l’Instruction 
générale 11-203 indique la procédure et les motifs de changement discrétionnaire d’autorité 
principale pour cette demande de dispense. 
 
4.4. Application des dispenses discrétionnaires sous le régime de passeport 
 

En vertu du paragraphe 1 de l’article 4.7 du règlement, toute personne est dispensée 
de l’application d’une disposition équivalente de la législation en valeurs mobilières du 
territoire intéressé lorsque l’autorité principale pour la demande accorde la dispense 
discrétionnaire, que le déposant donne l’avis prévu au sous-paragraphe c de ce paragraphe 
et que d’autres conditions sont remplies. Les dispositions équivalentes auxquelles 
s’applique la dispense automatique énoncée à ce paragraphe sont indiquées à l’Annexe D 
du règlement.  
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Les dispenses discrétionnaires visées au paragraphe 1 de l’article 4.7 du règlement 

sont ouvertes dans les territoires sous le régime de passeport à l’égard desquels le déposant 
donne l’avis prescrit lors de la demande. Elles peuvent toutefois l’être par la suite dans 
d’autres territoires sous le régime de passeport si les circonstances le justifient. Par 
exemple, l’émetteur assujetti qui, en 2008, obtient une dispense discrétionnaire d’une 
obligation d’information continue canadienne dans son territoire principal ainsi qu’une 
dispense automatique en vertu de ce paragraphe du règlement dans trois autres territoires, 
puis qui, en 2009, devient émetteur assujetti dans un quatrième territoire autre que le 
territoire principal peut bénéficier d’une dispense automatique dans le nouveau territoire. 
Pour ce faire, il doit donner l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 
4.7 du règlement à l’égard du nouveau territoire et satisfaire aux autres conditions 
auxquelles la dispense est subordonnée.  
 

Le paragraphe 2 de l’article 4.7 du règlement prévoit que le déposant peut donner 
l’avis prescrit à l’autorité principale plutôt qu’à l’autorité autre que l’autorité principale.  
 
 Dans sa demande, le déposant devrait indiquer toutes les dispenses demandées et 
donner avis de tous les territoires où il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 
du règlement. L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable d’un territoire autre 
que le territoire principal prend les mesures qui s’imposent dans le cas où, au moment du 
dépôt d’une demande, le déposant doit obtenir la dispense discrétionnaire dans ce territoire, 
mais ne donne pas à son égard l’avis prescrit avant que l’autorité principale n’accorde la 
dispense. La mesure prise pourrait notamment consister à retirer la dispense, auquel cas le 
déposant peut avoir la possibilité d’être entendu dans ce territoire selon les circonstances.  
 

Puisqu’en vertu du règlement, il suffit de déposer une demande de dispense 
discrétionnaire dans le territoire principal pour obtenir une dispense automatique dans 
plusieurs territoires, le déposant n’est tenu de payer les droits que dans le territoire 
principal.  
 
 L’Instruction générale 11-203 indique la procédure de demande de dispense dans 
plusieurs territoires, et notamment la procédure de demande de dispense discrétionnaire en 
vertu de la partie 4 du règlement. 
 
4.5. Recours au régime de passeport pour les dispenses discrétionnaires demandées 
avant le 17 mars 2008  
 
 Le paragraphe 1 de l’article 4.8 du règlement dispose qu’il est possible d’obtenir 
automatiquement une dispense de la disposition équivalente dans le territoire intéressé 
lorsque les conditions suivantes sont réunies :  
 
 ● une dispense de l’application d’une disposition de la législation en valeurs 
mobilières actuellement indiquée à l’Annexe D du règlement a été demandée dans un 
territoire déterminé avant le 17 mars 2008; 
 
 ● l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire 
déterminé a accordé la dispense, quelle que soit la date de la décision; 
 
 ● certaines autres conditions sont remplies. 
 
 L’une de ces conditions consiste à donner l’avis prévu au sous-paragraphe c de ce 
paragraphe. Le paragraphe 2 de cet article autorise le déposant à donner l’avis à l’autorité 
en valeurs mobilières ou à l’agent responsable qui serait l’autorité principale pour la 
demande en vertu de la partie 4 du règlement s’il présentait la demande conformément à 
cette partie au moment où il donne l’avis, au lieu de le donner à l’autorité autre que 
l’autorité principale. 
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 En vertu de l’article 4.1 du règlement, les territoires déterminés sont la Colombie-
Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Écosse. 
 
 Un territoire déterminé pour l’application de l’article 4.8 du règlement est le 
territoire principal selon le Règlement 11-101. Ainsi, en vertu du paragraphe 1 de cet 
article, il est possible de bénéficier automatiquement d’une dispense de la disposition 
équivalente dans le territoire intéressé lorsque les conditions suivantes sont réunies :  
 
 ● une dispense de l’application d’une obligation d’information continue, au 
sens du Règlement 11-101, qui est actuellement indiquée à l’Annexe D du règlement a été 
demandée dans le territoire principal avant le 17 mars 2008; 
 
 ● l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire principal 
a accordé la dispense avant le 17 mars 2008; 
 
 ● les autres conditions mentionnées au paragraphe 1 de l’article 4.8 du 
règlement sont remplies, notamment la remise de l’avis. 
 
 Le paragraphe 3 de l’article 4.8 du règlement dispense de l’obligation d’avis 
énoncée au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de cet article dans les cas où, avant le 17 
mars 2008, l’autorité principale en vertu du Règlement 11-101 a accordé la dispense et que 
l’émetteur assujetti a déposé l’avis de détermination de l’autorité principale conformément 
à l’article 2.2 ou 2.3 de ce règlement. 
 
 L’effet conjugué des paragraphes 1 et 3 de l’article 4.8 du règlement est qu’il est 
possible de se prévaloir automatiquement dans le territoire intéressé de la dispense d’une 
obligation d’information continue accordée par l’autorité principale en vertu du Règlement 
11-101 même si la décision ne mentionne pas le territoire intéressé. Pour en bénéficier, 
l’émetteur assujetti doit cependant respecter les conditions de la décision rendue par 
l’autorité principale sous le régime du Règlement 11-101. On ne peut être dispensé selon 
ces modalités dans le territoire intéressé que des obligations d’information continue 
indiquées à l’Annexe D du règlement. 
 
 L’Annexe A de la présente instruction générale indique les obligations 
d’information continue dont l’émetteur assujetti pouvait être dispensé en vertu de l’article 
3.2 du Règlement 11-101. L’Annexe D du règlement énonce les dispositions équivalentes. 
 
PARTIE 5 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
5.1. Date d’entrée en vigueur 
 
 Le règlement s’applique aux documents d’information continue, aux prospectus et 
aux demandes de dispenses discrétionnaires déposés le 17 mars 2008 ou après cette date. 
 

 
 

7

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 96

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ANNEXE A 
 
OBLIGATIONS D’INFORMATION CONTINUE EN VERTU DU 
RÈGLEMENT 11-101 
 
 
Pour faciliter la consultation, la présente annexe reproduit la définition d’« obligation d’information 
continue » prévue par le Règlement 11-101, même si certaines références ne sont plus pertinentes parce que 
les articles en cause ont été abrogés après le 19 septembre 2005, date d’entrée en vigueur du Règlement 
11-101. 
 
 
Colombie-Britannique  
 
Securities Act : articles 85 et 117; 
 
Securities Rules : articles 2 et 3 en ce qui concerne un dépôt en vertu d’une autre obligation 
d’information continue au sens du Règlement 11-101, articles 144 et 145 (sauf en ce qui 
concerne les droits), articles 152 et 153, et article 189 en ce qui concerne un dépôt en vertu 
d’une autre obligation d’information continue au sens du Règlement 11-101.  
 
Alberta  
 
Securities Act : articles 146, 149 (sauf en ce qui concerne les droits), 150, 152 et 157.1; 
 
Rules (General) de l’Alberta Securities Commission : articles 143 à 169, 196 et 197 (sauf 
en ce qui concerne le prospectus).  
 
Saskatchewan  
 
The Securities Act, 1988 : articles 84, 86 à 88, 90, 94 et 95; 
 
The Securities Regulations : articles 117 à 138.1 et 175 en ce qui concerne un dépôt en 
vertu d’une autre obligation d’information continue au sens du Règlement 11-101.  
 
Manitoba  
 
Loi sur les valeurs mobilières : paragraphe 1 des articles 101 et 102, article 104, paragraphe 
3 de l’article 106, articles 119, 120 (sauf en ce qui concerne les droits) et 121 à 130;  
 
Règlement sur les valeurs mobilières : articles 38 à 40 et 80 à 87. 
 
Québec  
 
Loi sur les valeurs mobilières : articles 73 (sauf l’obligation de dépôt d’une déclaration de 
changement important), 75 (sauf l’obligation de dépôt), 76, 77 (sauf l’obligation de dépôt), 
78, 80 à 82.1, 83.1, 87, 105 (sauf l’obligation de dépôt), 106 et 107 (sauf l’obligation de 
dépôt); 
 
Règlement sur les valeurs mobilières : articles 115.1 à 119, 119.4, 120 à 138 et 141 à 161; 
 
Règlements : C-14, C-48, Q-11, Q-17 (titre quatrième) et 62 à 102. 
 
Tout document déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers ou transmis à celle-ci, 
transmis aux porteurs au Québec ou diffusé au Québec en vertu de l’article 3.2 du 
règlement est réputé, pour l’application de la législation en valeurs mobilières du Québec, 
être un document déposé, transmis ou diffusé en vertu du chapitre II du titre III ou de 
l’article 84 de la Loi sur les valeurs mobilières. 
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Nouveau-Brunswick  
 
Loi sur les valeurs mobilières : paragraphes 1 à 4 de l’article 89 et articles 90, 91, 100 
et 101. 
 
Nouvelle-Écosse  
 
Securities Act : articles 81, 83, 84 et 91; 
 
General Securities Rules : article 9, paragraphes 2 et 3 de l’article 140 et article 141. 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
 
Securities Act : articles 76, 78 à 80, 82, 86 et 87 (sauf en ce qui concerne les droits); 
 
Securities Regulations : articles 4 à 14 et 71 à 80. 
 
Yukon  
 
Loi sur les valeurs mobilières : paragraphe 5 de l’article 22 (sauf en ce qui concerne le 
dépôt d’un prospectus ou d’une modification du prospectus).   
 
Tous les territoires 
 

a)  Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets miniers, sauf en 
ce qui concerne le prospectus;  
 

b)  Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités pétrolières et 
gazières, sauf en ce qui concerne le prospectus;  
 

c)  Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue;  
 

d)  Règlement 52-107 sur les principes comptables, normes de vérification et 
monnaies de présentation acceptables, en ce qui concerne les documents déposés en vertu 
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue;  

 
e)  Règlement 52-108 sur la surveillance des vérificateurs;  
 
f) Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans les 

documents annuels et intermédiaires des émetteurs;  
 
g) Règlement 52-110 sur le comité de vérification, sauf en Colombie-

Britannique;  
 
h) BC Instrument 52-509 Audit Committees, uniquement en Colombie-

Britannique; 
 
i) Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables 

des titres d’un émetteur assujetti;  
 
j) Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en matière de 

gouvernance;  
 
k) article 8.5 du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme;  
 
l) Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement. 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE 11-202 RELATIVE À L’EXAMEN DU PROSPECTUS 
DANS PLUSIEURS TERRITOIRES 
 
 
PARTIE 1  CHAMP D’APPLICATION 
 
1.1.  Portée et champ d’application  
 
 La présente instruction générale décrit les procédures de dépôt et d’examen des 
prospectus provisoires, des prospectus et des documents connexes dans plusieurs 
territoires canadiens. 
 
PARTIE 2  DÉFINITIONS 
 
2.1.  Définitions  
 
 Dans la présente instruction générale, on entend par : 
 
 « autorité » : toute autorité en valeurs mobilières ou tout agent responsable; 
 
 « autorité sous le régime de passeport » : toute autorité ayant pris le Règlement 
11-102;  
 
 « CVMO » : l’autorité en Ontario; 
 
 « demande de dérogation » : toute demande de dispense de l’application de la 
législation en valeurs mobilières qui serait attestée par le visa en vertu de la présente 
instruction générale; 
 
 « déposant » : 
 
 a) la personne qui dépose un prospectus;  
 
 b) tout mandataire de la personne visée au paragraphe a; 
 
 « dépôt préalable » : toute consultation de l’autorité principale en vue du dépôt 
d’un prospectus, engagée avant le dépôt des documents et portant sur l’interprétation de la 
législation en valeurs mobilières ou des directives en valeurs mobilières ou sur leur 
application à un placement particulier ou envisagé; 
 
 « documents » : les documents prévus par un règlement canadien sur le 
prospectus;  
 
 « examen sous régime double » : l’examen d’un prospectus sous régime double en 
application de la présente instruction générale; 
 
 « Instruction générale 11-102 » : l’Instruction générale relative au Règlement 
11-102 sur le régime de passeport; 
 
 « Instruction générale 11-203 » : l’Instruction générale 11-203 relative au 
traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires; 
 
 « prospectus ordinaire » : notamment un prospectus simplifié et une notice 
annuelle pour un organisme de placement collectif; 
 
 « prospectus préalable » : tout prospectus déposé en vertu du Règlement 44-102 
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable; 
 
 « prospectus simplifié » : tout prospectus déposé en vertu du Règlement 44-101 
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié; 
 
 « prospectus sous le régime de passeport » : tout prospectus visé à l’article 3.2; 
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 « prospectus sous régime double » : tout prospectus visé à l’article 3.3; 
 
 « Règlement 11-102 » : le Règlement 11-102 sur le régime de passeport; 
 
 « Règlement 13-101 » : le Règlement 13-101 sur le Système électronique de 
données, d’analyse et de recherche (SEDAR); 
 
 « territoire sous le régime de passeport » : le territoire d’une autorité sous le 
régime de passeport. 

 
2.2.  Définitions supplémentaires  
 
 Les expressions employées dans la présente instruction générale et définies par le 
Règlement 11-102, le Règlement 13-101 et le Règlement 14-101 sur les Définitions 
s’entendent au sens défini dans ces règlements. 
 
PARTIE 3  SURVOL ET AUTORITÉ PRINCIPALE  
 
3.1. Survol 
 
 La présente instruction générale s’applique aux prospectus déposés dans plusieurs 
territoires dans les circonstances suivantes : 
 
 a) l’autorité principale est une autorité sous le régime de passeport et le 
prospectus n’est pas déposé en Ontario; il s’agit d’un « prospectus sous le régime de 
passeport »; 

 
 b) l’autorité principale est la CVMO et le prospectus est également déposé 
dans un territoire sous le régime de passeport; il s’agit également d’un « prospectus sous 
le régime de passeport »; 

 
 c) l’autorité principale est une autorité sous le régime de passeport et le 
prospectus est également déposé en Ontario; il s’agit d’un « prospectus sous régime 
double ». 
 
3.2. Prospectus sous le régime de passeport 
 
1) L’autorité principale examine seule le prospectus lorsqu’elle est autorité sous le 
régime de passeport et que le prospectus n’est pas déposé en Ontario. En vertu du 
Règlement 11-102, le visa octroyé par l’autorité principale est réputé octroyé dans tous les 
autres territoires sous le régime de passeport où le prospectus est déposé. 
 
2) La CVMO examine seule le prospectus lorsqu’elle est l’autorité principale et que 
le prospectus est également déposé dans un territoire sous le régime de passeport. En vertu 
du Règlement 11-102, le visa octroyé par la CVMO est réputé octroyé dans tous les 
territoires sous le régime de passeport où le prospectus est déposé. 
 
3.3. Prospectus sous régime double 
 
 Si l’autorité principale est une autorité sous le régime de passeport et que le 
prospectus est également déposé en Ontario, elle examine le prospectus, et la CVMO, 
agissant comme autorité autre que l’autorité principale, coordonne son examen avec celui 
de l’autorité principale. Le visa octroyé par l’autorité principale est réputé octroyé dans 
tous les autres territoires sous le régime de passeport où le prospectus est déposé et il fait 
foi du visa de la CVMO, si celle-ci a pris la même décision. 
 
3.4.  Autorité principale 
 
1) L’autorité principale à l’égard du dépôt d’un prospectus en vertu de la présente 
instruction générale est désignée conformément à l’article 3.1 du Règlement 11-102. Le 
présent article résume cet article et fournit des indications sur la désignation de l’autorité 
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principale pour ce dépôt. Les mêmes indications s’appliquent aux dépôts préalables 
connexes. 
 
2) L’autorité principale à l’égard d’une demande de dérogation relative au dépôt d’un 
prospectus en vertu de la présente instruction générale est désignée conformément aux 
articles 4.1 à 4.5 du Règlement 11-102. On trouvera à l’article 3.6 de l’Instruction 
générale 11-203 des indications sur le mode de désignation de l’autorité principale pour 
ces demandes de dérogation.  
 
3) Dans la plupart des cas, l’autorité principale pour une demande de dérogation est 
la même que pour le dépôt du prospectus s’y rapportant. Dans le cas contraire, les 
autorités peuvent procéder à un changement discrétionnaire d’autorité principale selon 
l’article 3.5 de la présente instruction générale, ou encore le déposant peut demander ce 
changement selon cet article. 
 
4) L’autorité principale pour le dépôt d’un prospectus conformément à la présente 
instruction générale est l’autorité du territoire dans lequel : 
 
 a) est situé le siège de l’émetteur, dans le cas d’un émetteur qui n’est pas un 
fonds d’investissement;  
 
 b) est situé le siège du gestionnaire de fonds d’investissement, dans le cas 
d’un émetteur qui est un fonds d’investissement. 
 
5) Si l’autorité désignée conformément au paragraphe 4 n’est pas celle d’un territoire 
déterminé, l’autorité principale est l’autorité du territoire déterminé avec lequel 
l’émetteur, ou le gestionnaire de fonds d’investissement dans le cas d’un fonds 
d’investissement, a le rattachement le plus significatif.  
 
6 ) Pour l’application du présent article, le territoire déterminé est la Colombie-
Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Écosse. 
 
7) Les facteurs que l’émetteur, ou le gestionnaire de fonds d’investissement dans le 
cas d’un fonds d’investissement, devrait prendre en considération pour désigner son 
autorité principale en fonction du rattachement le plus significatif sont les suivants, par 
ordre de prépondérance :  

 
 a)  le lieu où la direction est située;  
 
 b) le lieu où les actifs sont situés et les activités d’exploitation sont exercées;  
 
 c) le lieu où le marché boursier ou le système de cotation est situé au Canada; 

 
 d) le lieu où les porteurs de titres sont situés, si les titres ne sont ni négociés ni 
cotés sur un marché boursier ou un système de cotation au Canada; 

 
 e) le lieu où le placeur est situé;  

 
 f)  le lieu où le conseiller juridique est situé; 

  
 g)  le lieu où l’agent des transferts est situé. 

 
 Les facteurs de rattachement énoncés aux paragraphes e à g ne sont pas pertinents 
pour un émetteur ou un gestionnaire de fonds d’investissement canadien parce qu’il a 
nécessairement un rattachement significatif avec un territoire déterminé, selon les facteurs 
indiqués aux paragraphes a à d. De manière générale, les autorités s’opposent à ce qu’un 
émetteur ou un gestionnaire de fonds d’investissement canadien désigne une autorité 
principale en fonction des facteurs prévus aux paragraphes e à g. 
 
8) On trouvera à l’article 3.6 de l’Instruction 11-203 de plus amples indications pour 
le déposant qui : 
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 a) souhaite obtenir une dispense par demande de dérogation d’une autre 
autorité que celle qui serait normalement l’autorité principale à l’égard de la demande de 
dérogation; 
 
 b) souhaite obtenir plusieurs dispenses mais pas toutes de l’autorité qui serait 
normalement l’autorité principale à l’égard de la demande de dérogation. 
 
3.5.  Changement discrétionnaire d’autorité principale 
 
1) L’autorité principale désignée en vertu de l’article 3.4 qui estime ne pas être 
l’autorité principale appropriée consulte d’abord le déposant et l’autorité appropriée, puis 
avise le déposant par écrit de la nouvelle autorité principale et des motifs du changement. 
L’autorité indiquée dans l’avis est l’autorité principale à compter de la date à laquelle le 
déposant reçoit l’avis, sous réserve de la date d’effet indiquée dans celui-ci, le cas échéant. 
 
2) Le déposant peut demander un changement discrétionnaire d’autorité principale 
pour le dépôt du prospectus s’il estime que l’autorité principale désignée en vertu de 
l’article 3.4 ne convient pas. 
 
3) Lorsque le déposant demande un changement discrétionnaire d’autorité principale 
conformément au paragraphe 2, l’autorité principale consulte l’autorité concernée. 
 
4) Les autorités ne prévoient changer l’autorité principale que dans des cas 
exceptionnels et donnent un avis écrit lorsque la demande est accueillie. 
 
5)  Le déposant qui demande un changement discrétionnaire d’autorité 
principale en vertu du paragraphe 2 devrait le faire au moins 30 jours avant de déposer les 
documents connexes. S’il respecte ce délai, les autorités font de leur mieux pour traiter la 
demande dans les 30 jours suivant sa réception. Si les autorités n’ont pas traité la demande 
au moment du dépôt des documents connexes, l’autorité principale désignée en vertu de 
l’article 3.4 est l’autorité principale pour le dépôt du prospectus. Si les autorités 
accueillent la demande par la suite, elles en avisent le déposant et le changement 
d’autorité principale s’applique aux dépôts de prospectus faits ultérieurement par le 
déposant.  
 
6) Le déposant devrait présenter sa demande de changement d’autorité principale par 
écrit à l’autorité principale actuelle et indiquer les motifs de sa demande.  
 
7) Les indications contenues dans le présent article s’appliquent également aux 
dépôts préalable. 
 
8) On trouvera à l’article 3.7 de l’Instruction générale 11-203 des indications sur le 
changement discrétionnaire d’autorité principale pour les demandes de dérogation 
relatives au dépôt d’un prospectus en vertu de la présente instruction générale.  
 
PARTIE 4  DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
4.1. Choix de déposer des documents en vertu de l’instruction générale, 
désignation de l’autorité principale et paiement des droits 
 
 Le déposant devrait désigner dans son dossier électronique sur SEDAR son 
autorité principale à l’égard du placement effectué au moyen du prospectus et y indiquer 
qu’il dépose des documents en vertu de la présente instruction générale. Si l’autorité 
principale n’est pas celle du territoire où est situé le siège de l’émetteur (ou, dans le cas 
d’un fonds d’investissement, le siège du gestionnaire de fonds d’investissement), le 
déposant devrait également indiquer le facteur de rattachement selon lequel il a désigné 
l’autorité principale. Le déposant qui dépose un prospectus en format papier en vertu du 
Règlement 13-101 devrait en faire mention dans la lettre d’accompagnement du 
prospectus. Dans tous les cas, il devrait payer les droits exigibles dans chaque territoire 
où il dépose le prospectus. 
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4.2. Dépôt en vue d’un placement auprès de souscripteurs situés uniquement à 
l’extérieur du territoire principal 
 
 Le déposant qui se propose de ne placer des titres au moyen d’un prospectus 
qu’auprès de souscripteurs situés dans d’autres territoires que celui de son autorité 
principale devrait déposer les documents et acquitter les droits exigibles auprès de son 
autorité principale. L’autorité principale examine ces documents. 
 
4.3. Document souligné  
 
 Le déposant devrait déposer au moyen de SEDAR, le plus tôt possible avant le 
dépôt des documents définitifs, un projet de prospectus définitif (la version française au 
Québec) souligné pour montrer les modifications apportées par rapport au prospectus 
provisoire. Le déposant devrait également déposer avec les documents définitifs un 
exemplaire souligné du prospectus définitif pour montrer les modifications apportées par 
rapport au prospectus provisoire. 
 
4.4. Prospectus périodique  
 
 Le déposant peut appeler prospectus périodique le projet de prospectus ou le 
prospectus provisoire qui est déposé dans les deux ans suivant la date du visa définitif du 
prospectus du même émetteur (sauf dans le cas d’un dépôt en vertu du Règlement 81-101 
sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif). Le déposant devrait 
déposer avec le prospectus périodique les documents suivants : 
 
 a) un exemplaire souligné pour montrer les modifications apportées par 
rapport au prospectus antérieur du déposant; 

 
 b) une attestation confirmant que le prospectus souligné présente toutes les 
différences entre le contenu du prospectus périodique et celui du prospectus antérieur du 
déposant.  
 
PARTIE 5  EXAMEN DES DOCUMENTS 
 
5.1. Observations générales  
 
 L’autorité principale examine les documents conformément à sa législation en 
valeurs mobilières et à ses directives en valeurs mobilières, selon ses procédures 
d’examen et d’analyse et compte tenu de ses précédents.  
 
5.2.  Prospectus sous le régime de passeport  
 
 Le déposant ne traite qu’avec l’autorité principale, qui lui transmet des 
observations sur les documents et recueille ses réponses. 
 
5.3. Prospectus sous régime double 
 
1) La CVMO examine également les documents. Elle avise l’autorité principale de 
toute question à propos des documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se 
retirer de l’examen sous régime double. 
 
2) Le déposant ne traite qu’avec l’autorité principale, qui lui transmet des 
observations, recueille ses réponses et vise le prospectus lorsque les conditions applicables 
sont remplies. L’autorité principale peut cependant, dans des circonstances 
exceptionnelles, adresser le déposant à la CVMO. 
 
5.4. Délai d’examen du prospectus ordinaire provisoire et du projet de 
prospectus  
 
1) L’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents relatifs au 
prospectus ordinaire provisoire ou au projet de prospectus et délivrer une première lettre 
d’observations dans un délai de dix jours ouvrables suivant la date du visa provisoire ou 
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de la réception du projet de prospectus et des documents connexes sous une forme 
acceptable. L’autorité principale peut transmettre d’autres observations ultérieurement sur 
les réponses du déposant ou dans la suite de l’examen des documents. 
 
2) Dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son mieux pour 
prendre l’une des mesures suivantes dans un délai de cinq jours ouvrables suivant la date 
du visa provisoire ou la réception du projet de prospectus et des documents connexes sous 
une forme acceptable :  
 
 a) aviser l’autorité principale de toute question à propos des documents qui, si 
elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous régime double; 
 
 b) indiquer sur SEDAR qu’elle est prête à recevoir les documents définitifs. 
 
5.5. Délai d’examen du prospectus simplifié provisoire et du prospectus préalable 
provisoire 
 
1) L’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents relatifs au 
prospectus simplifié provisoire ou au prospectus préalable provisoire et délivrer une 
première lettre d’observations dans un délai de trois jours ouvrables suivant la date du visa 
provisoire. L’autorité principale peut transmettre d’autres observations ultérieurement sur 
les réponses du déposant ou dans la suite de l’examen des documents. 
 
2) Dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son mieux pour 
prendre l’une des mesures suivantes dans un délai de deux jours ouvrables suivant la date 
du visa provisoire :  

 
 a) aviser l’autorité principale de toute question à propos des documents qui, si 
elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous régime double; 
 
 b) indiquer sur SEDAR qu’elle est prête à recevoir les documents définitifs. 
 
3) L’autorité principale qui estime qu’un prospectus simplifié provisoire ou un 
prospectus préalable provisoire est trop complexe pour qu’elle puisse l’examiner 
adéquatement dans le délai prévu au paragraphe 1 peut opter pour le délai applicable au 
prospectus ordinaire, auquel cas elle en avise le déposant et, dans le cas d’un prospectus 
sous régime double, la CVMO dans un délai d’un jour ouvrable suivant l’octroi du visa du 
prospectus simplifié provisoire ou du prospectus préalable provisoire. Le déposant devrait 
faire un dépôt préalable afin de régler les questions éventuelles qui pourraient occasionner 
des retards dans l’examen. 
 
5.6. Nouvelle question de fond  
 
 Si un prospectus portant sur une offre qui soulève une nouvelle question de fond 
ou de principe est déposé et qu’un dépôt préalable n’a pas permis de régler la question, la 
complexité de la question peut retarder l’examen du prospectus.   
 
5.7. Forme de la réponse  
 
 Le déposant devrait répondre par écrit à la lettre d’observations de l’autorité 
principale. 
 
PARTIE 6  RETRAIT DE L’EXAMEN SOUS RÉGIME DOUBLE 
 
6.1.  Retrait 
 
1) La CVMO peut se retirer de l’examen sous régime double en tout temps avant 
l’octroi du visa définitif des documents par l’autorité principale. La CVMO avise le 
déposant et l’autorité principale de sa décision de se retirer en l’indiquant sur SEDAR.  
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2) La CVMO fournit les motifs de son retrait de l’examen sous régime double par 
écrit à l’autorité principale, qui les fait suivre au déposant et fait de son mieux pour régler 
avec lui et la CVMO les questions relatives au retrait. 
 
3) Si l’autorité principale règle avec le déposant et la CVMO les questions pour 
lesquelles celle-ci s’est retirée de l’examen sous régime double, la CVMO peut choisir de 
participer de nouveau à l’examen. Si par contre l’autorité principale ne peut les régler, son 
visa définitif ne fait pas foi du visa de la CVMO et, pour régler les questions en suspens, 
le déposant devrait traiter avec la CVMO hors du cadre de l’examen sous régime double. 
 
PARTIE 7  VISAS 
 
7.1. Effet du visa du prospectus 
 
1) En vertu du Règlement 11-102, le déposant qui obtient de l’autorité principale le 
visa du prospectus provisoire ou du prospectus est réputé l’avoir obtenu dans un territoire 
sous le régime de passeport lorsque certaines conditions sont réunies, notamment les 
suivantes : 
 
 a) le déposant a déposé le prospectus provisoire ou le prospectus dans ce 
territoire;  
 
 b) l’autorité de ce territoire n’est pas l’autorité principale pour le dépôt du 
prospectus. 
 
 Pour aider les déposants, l’autorité principale indique dans le visa les territoires 
sous le régime de passeport dans lesquels, à sa connaissance, le visa est réputé octroyé.  
 
2) Dans le cas d’un prospectus sous régime double, le visa du prospectus provisoire 
octroyé par l’autorité principale fait foi du visa de la CVMO. Le visa du prospectus 
définitif octroyé par l’autorité principale fait aussi foi du visa de la CVMO, si celle-ci a 
indiqué « prêt pour le définitif » sur SEDAR. 
 
7.2. Conditions de l’octroi du visa provisoire  

 
 L’autorité principale octroie un visa provisoire si les conditions suivantes sont 
réunies :  
 
 1) elle juge que le déposant a déposé des documents acceptables;  
 
 2)  le déposant lui confirme dans une lettre d’accompagnement jointe aux 
documents que, à sa connaissance :  
 
  a) il a déposé les documents (y compris toutes les traductions 
requises) et acquitté les droits exigibles auprès de l’autorité principale et de toutes les 
autorités autres que l’autorité principale;  

 
  b) il a transmis tous les documents dont la transmission est prévue par 
la législation en valeurs mobilières de chaque territoire où il a déposé les documents; 

 
  c) il n’est frappé d’aucune interdiction d’opérations prononcée par les 
autorités des territoires où il a déposé les documents;  

 
  d) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation, au moins un 
placeur l’ayant signée est inscrit ou a déposé une demande d’inscription ou de dispense 
d’inscription dans chaque territoire où le déposant offrira les titres aux souscripteurs;  
 
  e) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation dans un 
territoire où le déposant effectue le placement et qu’aucun de ceux l’ayant signée n’est 
inscrit dans ce territoire, mais que l’un d’eux a déposé une demande d’inscription ou de 
dispense d’inscription, ce placeur a déposé auprès de l’autorité principale un engagement 
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à ne pas solliciter de souscripteurs dans ce territoire avant d’être inscrit ou dispensé de 
s’inscrire; 

 
  f) s’il projette d’effectuer le placement lui-même, il est inscrit dans 
chaque territoire où il offrira les titres aux souscripteurs, il a déposé une demande 
d’inscription ou de dispense d’inscription ou encore il n’est pas tenu de s’inscrire;  
 
  g) s’il a déposé une demande d’inscription ou de dispense 
d’inscription dans un territoire, il a déposé auprès de l’autorité principale un engagement à 
ne pas solliciter de souscripteurs dans ce territoire avant d’être inscrit ou dispensé de 
s’inscrire. 
 
7.3. Conditions de l’octroi du visa définitif du prospectus  
 
 L’autorité principale octroie le visa définitif du prospectus si les conditions 
suivantes sont réunies : 
 
 1) elle a la certitude que toutes les questions qu’elle a soulevées ont été 
réglées; 
 
 2) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO indique sur 
SEDAR qu’elle est prête à recevoir les documents définitifs ou qu’elle se retire de 
l’examen sous régime double; 
 
 3) elle juge que le déposant a déposé des documents acceptables;  
 
 4) le déposant lui confirme dans une lettre d’accompagnement jointe aux 
documents que, à sa connaissance :   
 
  a) il a déposé les documents (y compris toutes les traductions requises 
et tout engagement exigé par l’autorité principale) et acquitté les droits exigibles auprès de 
l’autorité principale et de toutes les autorités autres que l’autorité principale, à l’exception 
de la CVMO s’il s’agit d’un prospectus sous régime double et que celle-ci s’est retirée de 
l’examen sous régime double; 

 
  b) il a transmis tous les documents dont la transmission est prévue par 
la législation en valeurs mobilières de chaque territoire où il a déposé les documents; 

 
  c) il n’est frappé d’aucune interdiction d’opérations prononcée par les 
autorités des territoires où il a déposé les documents; 

 
  d) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation, au moins un 
placeur l’ayant signée est inscrit ou dispensé de s’inscrire dans chaque territoire où le 
déposant offrira les titres aux souscripteurs; 

 
  e) s’il projette d’effectuer le placement lui-même, il est inscrit dans 
chaque territoire où il offrira les titres aux souscripteurs, il est dispensé de s’inscrire ou il 
n’est pas tenu de s’inscrire;  

 
  f) il a obtenu de l’autorité en valeurs mobilières et, dans le cas d’un 
prospectus sous régime double qui fait l’objet d’un examen sous régime double dont la 
CVMO ne s’est pas retirée, de celle-ci également toutes les dispenses requises en vertu de 
la législation en valeurs mobilières applicable. 
 
7.4. Traductions  
 
 Le déposant est responsable de l’exactitude des traductions requises.  
 
PARTIE 8  DÉPÔTS PRÉALABLES ET DEMANDES DE DÉROGATION 
 
8.1.  Observations générales 
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1) Le déposant qui demande une interprétation par dépôt préalable ou une dispense 
par demande de dérogation avant l’octroi du visa devrait faire le dépôt ou la demande 
suffisamment longtemps avant le dépôt des documents connexes pour éviter tout retard 
dans l’octroi du visa.  
 
2) Les délais d’examen des dépôts préalables et des demandes de dérogation diffèrent 
selon que ces dépôts et demandes sont de nature courante ou soulèvent une nouvelle 
question de fond ou de principe.  
 
3) L’Annexe A présente des exemples de dépôts préalables et de demandes de 
dérogation. 
 
8.2.  Procédure 
 
1) Le déposant devrait faire tout dépôt préalable ou toute demande de dérogation 
auprès de l’autorité principale par lettre. Le dépôt préalable ou la demande de dérogation 
devrait réunir les conditions suivantes : 
 
 a) désigner l’autorité principale à l’égard du dépôt préalable ou de la 
demande de dérogation et indiquer les motifs de la désignation; 
 
 b) indiquer les autorités autres que l’autorité principale dont le déposant 
sollicite l’interprétation ou la dispense; 
 
 c) décrire l’objet du dépôt préalable ou de la demande de dérogation, énoncer 
l’interprétation ou la dispense sollicitée et contenir la documentation à l’appui; 
 

d) dans le cas d’un dépôt préalable ou d’une demande de dérogation se 
rapportant à un prospectus sous régime double, contenir l’information prévue au sous-
paragraphe c qui concerne l’Ontario. 
 
2) Le dépôt de la demande de dérogation auprès de l’autorité principale 
conformément au paragraphe 1 satisfait à l’obligation de donner l’avis prévu au sous-
paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102 à toutes les autorités 
sous le régime de passeport dont le déposant souhaite obtenir la dispense. 
 
3) Dans le cas d’un dépôt préalable ou d’une demande de dérogation de nature 
courante : 
 

a) l’autorité principale examine seule le dépôt ou la demande et la 
documentation à l’appui conformément à sa législation en valeurs mobilières et à ses 
directives en valeurs mobilières, selon ses procédures d’examen et d’analyse et compte 
tenu de ses précédents; 
 
 b) l’autorité principale fait de son mieux pour aviser le déposant de sa 
décision dans un délai de quatre jours ouvrables suivant la réception du dépôt ou de la 
demande. 
 
4) Si l’autorité principale juge qu’un dépôt préalable ou une demande de dérogation 
se rapportant à un prospectus sous le régime de passeport soulève une nouvelle question 
de fond ou de principe, elle peut fournir des copies ou une description du dépôt ou de la 
demande à d’autres autorités à des fins de discussion. 
 
5) Si l’autorité principale juge qu’un dépôt préalable ou une demande de dérogation 
se rapportant à un prospectus sous régime double soulève une nouvelle question de fond 
ou de principe, la procédure suivante s’applique : 
 
 a) l’autorité principale demande au déposant de faire le dépôt préalable ou la 
demande de dérogation par écrit auprès de la CVMO, s’il ne l’a pas encore fait 
conformément au paragraphe 6; 
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 b) l’autorité principale fait de son mieux pour examiner le dépôt préalable ou 
la demande de dérogation et la documentation à l’appui et transmettre à la CVMO une 
proposition de décision dans un délai de quatre jours ouvrables suivant la date à laquelle 
elle reçoit le dépôt préalable ou la demande de dérogation; 
 
 c) la CVMO fait de son mieux pour aviser l’autorité principale qu’elle 
approuve ou rejette la proposition de décision dans un délai de deux jours ouvrables 
suivant la date à laquelle elle la reçoit;  
 
 d) si la CVMO approuve la proposition de décision, l’autorité principale avise 
le déposant de la décision qu’elle a prise relativement au dépôt préalable ou à la demande 
de dérogation; 
 
 e) si la CVMO rejette la proposition de décision, l’autorité principale fait de 
son mieux pour régler les questions en suspens avec le déposant et la CVMO; 
 
 f) si l’autorité principale n’est pas en mesure de résoudre les questions en 
suspens de la CVMO, elle avise le déposant de sa décision sur le dépôt préalable ou la 
demande de dérogation et l’invite à s’adresser à la CVMO directement pour régler ces 
questions. 
 
6) S’il apparaît au déposant qu’un dépôt préalable ou une demande de dérogation se 
rapportant à un prospectus sous régime double soulève une nouvelle question de fond ou 
de principe, il peut accélérer la procédure en faisant le dépôt ou la demande tant auprès de 
l’autorité principale que de la CVMO. 
 
8.3.  Information à fournir avec les documents connexes 
 
1) Le déposant qui dépose un prospectus provisoire ou un projet de prospectus après 
avoir fait un dépôt préalable ou une demande de dérogation devrait toujours indiquer dans 
SEDAR qu’il a fait le dépôt ou la demande dans son territoire principal et, selon le cas, en 
Ontario. 
 
2) Le déposant dont l’autorité principale à l’égard du dépôt préalable ou de la 
demande de dérogation n’est pas la même que son autorité principale à l’égard du dépôt 
du prospectus s’y rapportant devrait également indiquer dans la lettre d’accompagnement 
du prospectus l’autorité principale à l’égard du dépôt préalable ou de la demande de 
dérogation. 
 
3) En outre, le déposant qui dépose un prospectus provisoire ou un projet de 
prospectus après avoir reçu la décision relative à un dépôt préalable ou à une demande de 
dérogation devrait inclure l’information suivante dans la lettre d’accompagnement du 
prospectus :  
 
 a) le nom de l’autorité principale à l’égard du dépôt préalable ou de la 
demande de dérogation, si elle n’est pas la même que l’autorité principale à l’égard du 
dépôt du prospectus; 
 
 b)  une description de l’objet du dépôt préalable ou de la demande de 
dérogation;  
 
 c) les dispositions applicables de la législation en valeurs mobilières du 
territoire principal; 
 
 d)  la décision prise par l’autorité principale pour le dépôt préalable ou la 
demande de dérogation; 
 
 e) dans le cas d’un dépôt préalable ou d’une demande de dérogation se 
rapportant à un prospectus sous régime double :  
 
  i) l’information prévue au paragraphe c concernant l’Ontario; 
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  ii) si la CVMO a rejeté la proposition de décision de l’autorité 
principale, la décision prise par la CVMO en la matière; 

 
  iii) si le déposant n’a pas demandé d’interprétation ni de dispense dans 
un territoire sous le régime de passeport, l’objet du dépôt préalable ou de la demande de 
dérogation et la décision prise par la CVMO en la matière. 

 
8.4.  Effet du visa du prospectus relativement à la demande de dérogation 
 
1) Si le déposant a fait une demande de dérogation à l’égard du dépôt d’un prospectus 
et que le prospectus indique que l’autorité principale a accordé une dispense, le visa 
définitif de l’autorité principale :  
 
 a) fait foi de la dispense;  
 
 b) emporte dispense équivalente dans chaque territoire que le déposant a 
nommé dans la demande de dérogation conformément au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 8.2 et dans lequel il a déposé le prospectus. 
 
2) Si l’autorité principale à l’égard de la demande de dérogation n’est pas la même 
que l’autorité principale à l’égard du prospectus s’y rapportant, la première avise la 
seconde de sa décision relativement à la demande. Si l’autorité principale à l’égard de la 
demande de dérogation a accordé la dispense, le visa définitif de l’autorité principale à 
l’égard du prospectus s’y rapportant : 
 
 a) fait foi de la dispense; 
 
 b) emporte dispense équivalente dans chaque territoire que le déposant a 
nommé dans la demande de dérogation conformément au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 8.2 et dans lequel il a déposé le prospectus. 
 
3) En outre, dans le cas d’une demande de dérogation se rapportant à un prospectus 
sous régime double, le visa définitif de l’autorité principale fait foi de la dispense octroyée 
par la CVMO, si celle-ci a indiqué « prêt pour le définitif » sur SEDAR. 
 
 
8.5. Résolution du dépôt préalable 
 
1) Le fait que l’autorité principale a visé le prospectus à l’égard duquel le déposant a 
fait un dépôt préalable confirme que ce dépôt a été résolu de façon satisfaisante.  
 
2) Si l’autorité principale à l’égard du dépôt préalable n’est pas la même que 
l’autorité principale à l’égard du dépôt du prospectus connexe, la première avise la 
seconde de son interprétation. 
 
PARTIE 9  DEMANDES 
 
9.1. Demandes dans plusieurs territoires  
 
 Dans bien des cas, le déposant doit obtenir une dispense non prévue à la partie 8 
pour déposer des documents ou faciliter un placement de titres. L’Instruction générale 
11-203 permet de faire ces demandes de dispense.  
 
9.2. Moment de la demande 
 
 Le déposant qui doit obtenir une dispense avant l’octroi du visa devrait déposer sa 
demande suffisamment longtemps avant le dépôt des documents connexes pour éviter tout 
retard dans l’octroi du visa.  
 
9.3. Autre information à fournir 
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 Le déposant qui dépose une demande devrait indiquer dans une lettre 
d’accompagnement jointe à la demande qu’il a déposé ou déposera des documents 
connexes. Lorsque le déposant dépose les documents connexes d’un prospectus sous 
régime double, il devrait indiquer sur SEDAR qu’il fait ou a fait sa demande en Ontario.  
 
PARTIE 10  MODIFICATIONS 
 
10.1. Conditions de l’octroi du visa de la modification du prospectus provisoire  
 
 L’autorité principale vise la modification du prospectus provisoire si les conditions 
suivantes sont réunies :  
 
 1)  elle juge que le déposant a déposé des documents acceptables;  
 
 2)  le déposant lui confirme dans une lettre d’accompagnement jointe aux 
documents que, à sa connaissance :  
 
  a) il a déposé les documents (y compris toutes les traductions 
requises) et acquitté les droits exigibles auprès de l’autorité principale et de toutes les 
autorités autres que l’autorité principale;  
 
  b) il a transmis tous les documents dont la transmission est prévue par 
la législation en valeurs mobilières de chaque territoire où il a déposé les documents;  
 
  c) il n’est frappé d’aucune interdiction d’opérations prononcée par les 
autorités des territoires où il a déposé les documents;  
 
  d) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation, au moins un 
placeur l’ayant signée est inscrit ou a déposé une demande d’inscription ou de dispense 
d’inscription dans chaque territoire où le déposant offrira les titres aux souscripteurs;  
 
  e) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation dans un 
territoire où le déposant effectue le placement et qu’aucun de ceux l’ayant signée n’est 
inscrit dans ce territoire, mais que l’un d’eux a déposé une demande d’inscription ou de 
dispense d’inscription, ce placeur a déposé auprès de l’autorité principale un engagement 
à ne pas solliciter de souscripteurs dans ce territoire avant d’être inscrit ou dispensé de 
s’inscrire; 
 
  f) s’il projette d’effectuer le placement lui-même, il est inscrit dans 
chaque territoire où il offrira les titres aux souscripteurs, il a déposé une demande 
d’inscription ou de dispense d’inscription ou encore il n’est pas tenu de s’inscrire;  
 
  g) s’il a déposé une demande d’inscription ou de dispense 
d’inscription dans un territoire, il a déposé auprès de l’autorité principale un engagement à 
ne pas solliciter de souscripteurs dans ce territoire avant d’être inscrit ou dispensé de 
s’inscrire.  
 
10.2.  Visa de la modification du prospectus provisoire 
 
1) En vertu du Règlement 11-102, le déposant qui obtient de l’autorité principale le 
visa de la modification du prospectus provisoire est réputé l’avoir obtenu dans un territoire 
sous le régime de passeport lorsque certaines conditions sont réunies, notamment les 
suivantes : 
 
 a) le déposant a déposé dans ce territoire la modification du prospectus 
provisoire; 
 
 b) l’autorité de ce territoire n’est pas l’autorité principale pour le dépôt du 
prospectus. 
 
 Pour aider les déposants, l’autorité principale indique dans le visa les territoires 
sous le régime de passeport dans lesquels, à sa connaissance, le visa est réputé octroyé.  
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2) Dans le cas d’un prospectus sous régime double, le visa de la modification du 
prospectus provisoire octroyé par l’autorité principale fait foi du visa de la CVMO. 
 
10.3.  Délai d’examen de la modification du prospectus provisoire 
 
1) Si le déposant dépose une modification du prospectus provisoire avant que 
l’autorité principale ait délivré sa lettre d’observations pour les documents relatifs à ce 
prospectus, l’autorité principale peut ne pas être en mesure de terminer son examen des 
documents et de délivrer sa lettre d’observations dans le délai prescrit au paragraphe 1 de 
l’article 5.4 ou 5.5, selon le cas. L’autorité principale fait de son mieux pour délivrer sa 
lettre d’observations à la plus éloignée des dates suivantes : 
 
 a) dans le cas d’un prospectus ordinaire, dans un délai de cinq jours ouvrables 
après la date du visa de la modification ou à la date prévue initialement pour la délivrance 
de la lettre;  
 
 b) dans le cas d’un prospectus simplifié ou d’un prospectus préalable, dans un 
délai de trois jours ouvrables après la date du visa de la modification ou à la date prévue 
initialement pour la délivrance de la lettre.  
 
 De même, dans le cas d’un prospectus sous régime double, si le déposant dépose 
une modification du prospectus provisoire avant que la CVMO termine son examen 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5.4 ou 5.5, la CVMO peut ne pas être en 
mesure de terminer son examen dans les délais prescrits. La CVMO fait de son mieux 
pour aviser l’autorité principale, à la plus éloignée des dates suivantes, de toute question à 
propos des documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen 
sous régime double : 
 
 a) trois jours ouvrables après la date du visa de la modification du prospectus 
provisoire; 
 
 b) la date prévue initialement pour donner l’avis. 
 
2) Si le déposant dépose une modification du prospectus ordinaire provisoire après 
que l’autorité principale a délivré sa lettre d’observations, la procédure suivante 
s’applique :  
 
 a) l’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents et 
délivrer une lettre d’observations dans un délai de trois jours ouvrables suivant la date du 
visa de la modification du prospectus provisoire; 
 
 b) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son 
mieux pour aviser l’autorité principale dans un délai de trois jours ouvrables suivant la 
date du visa de la modification du prospectus provisoire de toute question à propos des 
documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous régime 
double. 
 
3) Si le déposant dépose une modification du prospectus simplifié provisoire ou du 
prospectus préalable provisoire après que l’autorité principale a délivré sa lettre 
d’observations, la procédure suivante s’applique : 
 
 a) l’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents et 
délivrer une lettre d’observations dans un délai de deux jours ouvrables suivant la date du 
visa de la modification du prospectus provisoire; 
 
 b) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son 
mieux pour aviser l’autorité principale dans un délai de deux jours ouvrables suivant la 
date du visa de la modification du prospectus provisoire de toute question à propos des 
documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous régime 
double. 
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4) Les délais prévus aux paragraphes 2 et 3 peuvent ne pas s’appliquer dans certaines 
circonstances, s’il est plus approprié que l’autorité principale et, dans le cas d’un 
prospectus sous régime double, la CVMO examinent les documents de modification à un 
autre stade de l’examen. Par exemple, l’autorité principale et la CVMO peuvent souhaiter 
différer l’examen des documents de modification jusqu’à ce qu’elles aient reçu et examiné 
les réponses du déposant aux observations déjà délivrées sur les documents relatifs au 
prospectus provisoire. 
 
10.4. Délai d’examen de la modification du prospectus 
 
1) Si le déposant dépose une modification du prospectus ordinaire :  
 
 a) l’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents et 
délivrer une lettre d’observations dans un délai de trois jours ouvrables suivant la 
réception des documents sous une forme acceptable;  
 
 b) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son 
mieux pour aviser l’autorité principale, dans un délai de trois jours ouvrables suivant la 
réception des documents sous une forme acceptable, de toute question importante à propos 
des documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous 
régime double. 
 
2) Si le déposant dépose une modification du prospectus simplifié ou du prospectus 
préalable : 
 
 a) l’autorité principale fait de son mieux pour examiner les documents et 
délivrer une lettre d’observations dans un délai de deux jours ouvrables suivant la 
réception des documents sous une forme acceptable; 
 
 b) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO fait de son 
mieux pour aviser l’autorité principale, dans un délai de deux jours ouvrables suivant la 
réception des documents sous une forme acceptable, de toute question importante à propos 
des documents qui, si elle n’était pas résolue, l’amènerait à se retirer de l’examen sous 
régime double.  
 
10.5.  Conditions de l’octroi du visa de la modification du prospectus  
 
 L’autorité principale vise la modification du prospectus si les conditions suivantes 
sont réunies : 
 
 1) elle a la certitude que toutes les questions qu’elle a soulevées ont été 
réglées; 
 
 2) dans le cas d’un prospectus sous régime double, la CVMO indique sur 
SEDAR qu’elle est prête à recevoir les modifications des documents définitifs ou qu’elle 
se retire de l’examen sous régime double; 
 
 3) elle juge que le déposant a déposé des documents acceptables;  
 
 4) le déposant lui confirme dans une lettre d’accompagnement jointe aux 
documents que, à sa connaissance :   
 
  a) il a déposé les documents (y compris toutes les traductions requises 
et tout engagement exigé par l’autorité principale) et acquitté les droits exigibles auprès de 
l’autorité principale et de toutes les autorités autres que l’autorité principale, à l’exception 
de la CVMO s’il s’agit de la modification d’un prospectus sous régime double et que la 
CVMO s’est retirée de l’examen sous régime double; 
 
  b) il a transmis tous les documents dont la transmission est prévue par 
la législation en valeurs mobilières de chaque territoire où il a déposé les documents; 
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  c) il n’est frappé d’aucune interdiction d’opérations prononcée par les 
autorités des territoires où il a déposé les documents; 
 
  d) lorsqu’un placeur est tenu de signer une attestation et que la 
modification concerne le retrait d’un placeur, au moins un placeur l’ayant signée est 
inscrit ou dispensé de s’inscrire dans chaque territoire où le déposant offrira les titres aux 
souscripteurs; 
 
  e) il a obtenu de l’autorité en valeurs mobilières et, dans le cas d’un 
prospectus sous régime double qui fait l’objet d’un examen sous régime double dont la 
CVMO ne s’est pas retirée, de celle-ci toutes les dispenses requises en vertu de la 
législation en valeurs mobilières applicable. 
 
10.6  Visa de la modification du prospectus  
 
1) En vertu du Règlement 11-102, le déposant qui obtient de l’autorité principale le 
visa de la modification du prospectus est réputé l’avoir obtenu dans un territoire sous le 
régime de passeport lorsque certaines conditions sont réunies, notamment les suivantes : 
 
 a) le déposant a déposé dans ce territoire la modification du prospectus; 
 
 b) l’autorité de ce territoire n’est pas l’autorité principale pour le dépôt du 
prospectus. 
 
 Pour aider les déposants, l’autorité principale indique dans le visa les territoires 
sous le régime de passeport dans lesquels, à sa connaissance, le visa est réputé octroyé.  
 
2) En outre, dans le cas d’un prospectus sous régime double, le visa de la 
modification du prospectus octroyé par l’autorité principale fait foi du visa de la CVMO, 
si celle-ci a indiqué « prêt » pour la modification du prospectus définitif sur SEDAR. 
 
PARTIE 11 JOURS FÉRIÉS  
 
11.1. Jours fériés 
 
 Le visa octroyé conformément à la présente instruction générale est réputé octroyé 
dans un territoire sous le régime de passeport autre que le territoire principal à la date à 
laquelle l’autorité principale l’octroie, même si les bureaux de l’autorité sous le régime de 
passeport autre que l’autorité principale sont fermés à cette date. En outre, dans le cas 
d’un prospectus sous régime double, le visa de l’autorité principale fait foi du visa 
octroyé par la CVMO si celle-ci ne s’est pas retirée et que ses bureaux sont ouverts à la 
date du visa de l’autorité principale. Si les bureaux de la CVMO sont fermés à cette date, 
l’autorité principale octroie un deuxième visa faisant foi de celui octroyé par la CVMO le 
jour suivant où les bureaux de cette dernière sont ouverts. 
 
PARTIE 12 DATE DE PRISE D’EFFET ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
12.1. Date de prise d’effet 
 
 La présente instruction générale prend effet le 17 mars 2008. 
 
12.2. Prospectus déposés avant le 17 mars 2008 
 
 La procédure prévue dans l’Avis 43-201 relatif au régime d’examen concerté du 
prospectus continue de s’appliquer aux documents suivants : 
 
 a) tout prospectus provisoire, projet de prospectus, modification du 
prospectus provisoire ou modification du prospectus déposés avant le 17 mars 2008; 
 
 b) tout prospectus, sauf ses modifications, lié à un prospectus provisoire ou à 
un projet de prospectus déposé avant le 17 mars 2008; 
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 c) tout dépôt préalable ou toute demande de dérogation déposés avant le 
17 mars 2008 et se rapportant à un prospectus lié à un prospectus provisoire ou à un 
projet de prospectus déposés avant cette date. 

   16

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 114

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ANNEXE A 
 
EXEMPLES DE DÉPÔTS PRÉALABLES ET DE DEMANDES DE 
DÉROGATION TRAITÉS CONFORMÉMENT À LA PARTIE 8 DE 
L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 11-202 
 
 
Sujets : 
 
1. Obligations de présentation des états financiers et autres obligations de prospectus. 
 
2. Obligations relatives à l’entiercement en vue du dépôt d’un prospectus. 
 
3. Confidentialité des contrats importants. 
 
4. Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif. 
 
5. Dépôt préalable confidentiel du prospectus pour examen.  
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INSTRUCTION GÉNÉRALE 11-203 RELATIVE AU TRAITEMENT DES 
DEMANDES DE DISPENSE DANS PLUSIEURS TERRITOIRES 
 
 
PARTIE 1  CHAMP D’APPLICATION 
 
1.1.  Champ d’application  
 
 La présente instruction générale décrit les procédures de dépôt et d’examen des 
demandes de dispense dans plusieurs territoires canadiens. 
 
PARTIE 2  DÉFINITIONS 
 
2.1.  Définitions  
 
 Dans la présente instruction générale, on entend par : 
 
 « autorité » : toute autorité en valeurs mobilières ou tout agent responsable; 
 
 « AMF » : l’autorité au Québec; 
 
 « autorité sous le régime de passeport » : toute autorité ayant pris le Règlement 
11-102; 
 
 « CVMO » : l’autorité en Ontario; 
 

« demande » : toute demande de dispense, à l’exclusion d’un dépôt préalable ou 
d’une demande de dérogation au sens de l’Instruction générale 11-202;  
 
 « demande mixte » : toute demande composée de ce qui suit : 
 
 a) une demande sous le régime de passeport ou une demande sous régime 
double; 
 
 b) une demande sous examen coordonné; 
 

« demande sous examen coordonné » : toute demande visée à l’article 3.4; 
 
 « demande sous le régime de passeport » : toute demande visée à l’article 3.2;  
 

« demande sous régime double » : toute demande visée à l’article 3.3; 
 
 « déposant » : 
 
 a) la personne qui dépose une demande;  
 
 b) tout mandataire de la personne visée au paragraphe a; 
 
 « dépôt préalable » : toute consultation de l’autorité principale à propos d’une 
demande, engagée avant le dépôt de la demande et portant sur l’interprétation de la 
législation en valeurs mobilières ou des directives en valeurs mobilières ou sur leur 
application à une opération ou question particulière ou envisagée; 
 
 « dispense » : toute dispense, notamment toute approbation, décision, déclaration, 
désignation, détermination, dispense discrétionnaire, prolongation, ordonnance, 
permission, reconnaissance, révocation ou dérogation, demandée en vertu de la législation 
en valeurs mobilières ou des directives en valeurs mobilières; 
 
 « dispense discrétionnaire » : toute dispense discrétionnaire visée à la partie 4 du 
Règlement 11-102; 
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« examen sous régime double » : l’examen d’une demande sous régime double en 
application de la présente instruction générale; 
 

« examen coordonné » : l’examen d’une demande sous examen coordonné en 
application de la présente instruction générale; 
 

« Instruction générale 11-102 » : l’Instruction générale relative au Règlement 
11-102 sur le régime de passeport; 
 
 « Instruction générale 11-202 » : l’Instruction générale 11-202 relative à l’examen 
du prospectus dans plusieurs territoires; 
 
 « Règlement 11-102 » : le Règlement 11-102 sur le régime de passeport; 
 

« territoire de notification » : tout territoire sous le régime de passeport à l’égard 
duquel le déposant a donné l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 
4.7 du Règlement 11-102; 
 
 « territoire sous le régime de passeport » : le territoire d’une autorité sous le 
régime de passeport. 
 
2.2.  Définitions supplémentaires  
 
 Les expressions employées dans la présente instruction générale et définies par le 
Règlement 11-102 et du Règlement 14-101 sur les définitions s’entendent au sens défini 
dans ces règlements. 
 
PARTIE 3 SURVOL, AUTORITÉ PRINCIPALE ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
3.1. Survol 
 
 La présente instruction générale s’applique à toute demande de dispense faite dans 
plusieurs territoires. Voici les types de demandes : 
 
 a) l’autorité principale est une autorité sous le régime de passeport et le 
déposant ne souhaite pas obtenir de dispense discrétionnaire en Ontario; il s’agit d’une 
« demande sous le régime de passeport »; 

 
 b) l’autorité principale est la CVMO et le déposant souhaite également obtenir 
une dispense discrétionnaire dans un territoire sous le régime de passeport; il s’agit 
également d’une « demande sous le régime de passeport »; 

 
 c) l’autorité principale est une autorité sous le régime de passeport et le 
déposant souhaite également obtenir une dispense discrétionnaire en Ontario; il s’agit 
d’une « demande sous régime double »; 
 
 d) toute demande en vue d’obtenir une dispense échappant au champ 
d’application de la partie 4 du Règlement 11-102; il s’agit d’une « demande sous examen 
coordonné ». 
 
3.2. Demande sous le régime de passeport 
 
1) Le déposant ne dépose sa demande et n’acquitte les droits qu’auprès de l’autorité 
principale lorsqu’elle est autorité sous le régime de passeport et que le déposant ne 
souhaite pas obtenir de dispense discrétionnaire en Ontario. L’autorité principale examine 
seule la demande et sa décision d’accorder la dispense discrétionnaire emporte 
automatiquement dispense équivalente dans les territoires de notification. 
 
2) Le déposant ne dépose sa demande et n’acquitte les droits qu’auprès de la CVMO 
lorsqu’elle est l’autorité principale et que le déposant souhaite également obtenir une 
dispense discrétionnaire équivalente dans un territoire sous le régime de passeport. La 
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CVMO examine seule la demande et sa décision d’accorder la dispense discrétionnaire 
emporte automatiquement dispense équivalente dans les territoires de notification. 
 
3.3. Demande sous régime double 
 
Le déposant dépose sa demande et acquitte les droits auprès de l’autorité principale et de 
la CVMO lorsque l’autorité principale est autorité sous le régime de passeport et que le 
déposant souhaite également obtenir une dispense discrétionnaire en Ontario. L’autorité 
principale examine la demande et la CVMO, agissant comme autorité autre que l’autorité 
principale, coordonne son examen avec celui de l’autorité principale. La décision de 
l’autorité principale d’accorder la dispense discrétionnaire emporte automatiquement 
dispense équivalente dans les territoires de notification et fait foi de la décision prise par 
la CVMO, si elle est identique. 
 
3.4. Demande sous examen coordonné 
 
 Le déposant dépose sa demande et acquitte les droits dans chaque territoire où la 
dispense est requise lorsque la demande échappe au champ d’application du Règlement 
11-102 (pour connaître les types de demandes en question, se reporter à l’article 4.1 de 
l’Instruction générale 11-102). L’autorité principale examine la demande et chaque 
autorité autre que l’autorité principale coordonne son examen avec celui de l’autorité 
principale. La décision de l’autorité principale d’accorder la dispense fait foi de la 
décision de chaque autorité autre que l’autorité principale qui a pris la même décision 
qu’elle. 
 
3.5. Demande mixte 
 
 Les procédures applicables aux demandes sous le régime de passeport, aux 
demandes sous régime double et aux demandes sous examen coordonné en vertu de la 
présente instruction générale ainsi que leur résultat sont les mêmes pour les demandes 
mixtes. Le déposant devrait, dans le cas d’une demande mixte, suivre à la fois les 
procédures applicables aux demandes sous examen coordonné et celles applicables, selon 
le cas, aux demandes sous le régime de passeport ou aux demandes sous régime double. 
 
3.6. Autorité principale 
 
1) L’autorité principale à l’égard d’une demande visée par la présente instruction 
générale est désignée conformément aux articles 4.1 à 4.5 du Règlement 11-102. Le 
présent article résume ces articles et fournit des indications sur la désignation de l’autorité 
principale à l’égard d’une demande faite conformément à la présente instruction générale.  
 
2) Pour l’application du présent article, le territoire déterminé est la Colombie-
Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Écosse. 
 
3) Sous réserve des paragraphes 4 à 8 et de l’article 3.7, l’autorité principale est la 
suivante : 
 
 a) dans le cas d’une demande concernant un fonds d’investissement, l’autorité 
du territoire dans lequel le siège du gestionnaire de fonds d’investissement est situé;  
 
 b) dans le cas d’une demande concernant une personne qui n’est pas un fonds 
d’investissement, l’autorité du territoire dans lequel le siège de la personne est situé. 
 
4) Dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une disposition de la 
législation en valeurs mobilières relative aux déclarations d’initiés, l’autorité principale 
est l’autorité du territoire où est situé le siège de l’émetteur assujetti, et non celui de 
l’initié. 
 
5) Dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une disposition de la 
législation en valeurs mobilières relative aux offres publiques d’achat, l’autorité principale 
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est l’autorité du territoire où est situé le siège de l’émetteur visé par l’offre, et non celui de 
l’initiateur. 
 
6) Si le territoire visé au paragraphe 3, 4 ou 5 n’est pas un territoire déterminé, 
l’autorité principale pour la demande est l’autorité du territoire déterminé suivant : 
 
 a) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une disposition 
de la législation en valeurs mobilières relative aux déclarations d’initiés, celui avec lequel 
l’émetteur assujetti a le rattachement le plus significatif; 
 
 b) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une disposition 
de la législation en valeurs mobilières relative aux offres publiques d’achat, celui avec 
lequel l’émetteur visé par l’offre a le rattachement le plus significatif; 
 
 c) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne ou, dans le cas d’un 
fonds d’investissement, le gestionnaire de fonds d’investissement a le rattachement le 
plus significatif. 
 
7) Sous réserve du paragraphe 8, si une personne ne souhaite pas obtenir de dispense 
dans le territoire de l’autorité principale désignée conformément au paragraphe 3, 4, 5 ou 
6, l’autorité principale pour la demande est l’autorité du territoire déterminé qui réunit les 
conditions suivantes : 
 
 a) il est celui dans lequel la personne souhaite obtenir la dispense; 
 
 b) il est : 
 
  i) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une 
disposition de la législation en valeurs mobilières relative aux déclarations d’initiés, celui 
avec lequel l’émetteur assujetti a le rattachement le plus significatif;  
 
  ii) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une 
disposition de la législation en valeurs mobilières relative aux offres publiques d’achat, 
celui avec lequel l’émetteur visé par l’offre a le rattachement le plus significatif;  
 
  iii) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne ou, dans le cas 
d’un fonds d’investissement, le gestionnaire de fonds d’investissement a le rattachement 
le plus significatif. 
 
8) La personne qui souhaite obtenir plusieurs dispenses simultanément dont certaines 
ne sont pas nécessaires dans le territoire de l’autorité principale désignée conformément 
au paragraphe 3, 4, 5, ou 6 peut présenter la demande à l’autorité du territoire déterminé 
qui réunit les conditions suivantes : 
 
 a) il est celui dans lequel la personne souhaite obtenir toutes les dispenses; 
 
 b) il est : 
 
  i) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une 
disposition de la législation en valeurs mobilières relative aux déclarations d’initiés, celui 
avec lequel l’émetteur assujetti a le rattachement le plus significatif;  
 
  ii) dans le cas d’une demande de dispense de l’application d’une 
disposition de la législation en valeurs mobilières relative aux offres publiques d’achat, 
celui avec lequel l’émetteur visé par l’offre a le rattachement le plus significatif;  
 
  iii) dans tout autre cas, celui avec lequel la personne ou, dans le cas 
d’un fonds d’investissement, le gestionnaire de fonds d’investissement a le rattachement 
le plus significatif. 
 
 Cette autorité est l’autorité principale pour la demande. 
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9) Les facteurs que le déposant doit prendre en considération pour désigner l’autorité 
principale pour la demande en fonction du rattachement le plus significatif sont les 
suivants, par ordre de prépondérance :  
 
 a) le lieu où l’émetteur est assujetti ou la personne est inscrite; 
 
 b)  le lieu où la direction est située;  
 
 c)  le lieu où les actifs sont situés et les activités d’exploitation sont exercées; 
 
 d)  le lieu où la majorité des porteurs de titres ou des clients est située; 
 
 e) le lieu où le marché boursier ou le système de cotation est situé au Canada. 
 
3.7. Changement discrétionnaire d’autorité principale 
 
1) L’autorité principale désignée en vertu de l’article 3.6 qui estime ne pas être 
l’autorité principale appropriée consulte d’abord le déposant et l’autorité appropriée, puis 
avise le déposant par écrit de la nouvelle autorité principale et des motifs du changement.  
 
2) Le déposant peut demander un changement discrétionnaire d’autorité principale 
pour une demande dans les cas suivants : 
 
 a) le déposant estime que l’autorité principale désignée en vertu de l’article 
3.6 ne convient pas;  
 
 b) le siège change de lieu pendant l’étude de la demande; 
 
 c) le rattachement le plus significatif à un territoire déterminé change pendant 
l’étude de la demande;  
 
 d) le déposant retire sa demande dans le territoire principal parce qu’il n’a pas 
besoin de dispense dans ce territoire. 
 
3) Les autorités ne prévoient changer l’autorité principale que dans des cas 
exceptionnels. 
 
4) Le déposant devrait présenter sa demande de changement d’autorité principale par 
écrit à l’autorité principale actuelle et indiquer les motifs de sa demande.  
 
3.8. Principes généraux 
 
1) Le déposant devrait déterminer la dispense qui est appropriée et nécessaire dans le 
territoire principal et tout territoire autre que le territoire principal où il la demande ou à 
l’égard duquel il donne avis conformément au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de 
l’article 4.7 du Règlement 11-102.  
 
2) Les modalités, conditions, restrictions et obligations prévues par la décision sont 
conformes à la législation en valeurs mobilières et aux directives en valeurs mobilières du 
territoire principal.  
 
3) Une décision prévoit généralement une dispense pour la totalité de l’opération ou 
de l’affaire qui est visée par la demande. On s’assure ainsi du traitement uniforme de 
l’opération ou de l’affaire dans tous les territoires. Par conséquent, si l’opération ou 
l’affaire comporte une série d’opérations, la décision porte généralement sur toutes les 
opérations de la série, et le déposant ne s’appuie pas sur des dispenses réglementaires pour 
certaines opérations et sur la décision pour d’autres.  
 
4) Les autorités ne sont pas disposées à étendre les dispenses non harmonisées 
prévues par le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (le 
« Règlement 45-106 ») à un territoire autre que le territoire principal dans lequel on ne 
peut pas se prévaloir de ces dispenses en vertu de ce règlement. L’autorité principale 
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exigera de tout déposant qui effectue une demande sous le régime de passeport ou une 
demande sous régime double qui aurait cet effet de déclarer qu’aucune personne ne se 
prévaudra de la dispense dans le territoire autre que le territoire principal. Par exemple, 
les autorités ont prévu dans ce règlement deux types de dispenses pour la notice d’offre. 
L’autorité principale n’accordera pas de dispense discrétionnaire qui aurait pour effet 
d’accorder au déposant un type de dispense pour la notice d’offre dont il ne pourrait se 
prévaloir conformément au Règlement 45-106 dans un territoire autre que le territoire 
principal, à moins qu’il ne déclare qu’aucune personne ne placera de titres sous le régime 
de ce type de dispense dans ce territoire. 
 
5) Les autorités transmettent généralement leurs communications aux déposants par 
courrier électronique ou télécopieur. 
 
PARTIE 4  DÉPÔTS PRÉALABLES 
 
4.1. Observations générales 
 
1) Le déposant devrait faire un dépôt préalable suffisamment longtemps avant la 
demande pour éviter tout retard dans la délivrance de la décision de l’autorité principale. 
 
2) L’autorité principale traite tout dépôt préalable dans la confidentialité, sous les 
réserves suivantes : 
 
 a) elle peut fournir des copies ou une description du dépôt préalable à 
d’autres autorités à des fins de discussion si le dépôt préalable soulève une nouvelle 
question de fond ou de principe; 

 
 b) elle peut être tenue de divulguer le dépôt préalable en vertu de la 
législation sur l’accès à l’information et sur la protection des renseignements personnels. 
 
4.2.  Procédure relative au dépôt préalable concernant une demande sous le 
régime de passeport  
 
 Le déposant devrait faire tout dépôt préalable concernant une demande sous le 
régime de passeport auprès de l’autorité principale par lettre et suivre la procédure 
suivante : 
 
 a) désigner dans le dépôt préalable l’autorité principale pour la demande et y 
indiquer chaque territoire sous le régime de passeport à l’égard duquel il entend donner 
l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102; 
 
 b) ne faire le dépôt préalable qu’auprès de l’autorité principale. 
 
4.3. Procédure relative au dépôt préalable concernant une demande sous régime 
double  
 
1) Le déposant qui fait un dépôt préalable concernant une demande sous régime 
double devrait y désigner l’autorité principale ainsi qu’y indiquer chaque territoire sous le 
régime de passeport à l’égard duquel il entend donner l’avis prévu au sous-paragraphe c 
du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102 et l’Ontario. 
 
2) Le déposant ne devrait faire le dépôt préalable qu’auprès de l’autorité principale. 
S’il s’agit d’un dépôt préalable de nature courante, le déposant ne traite qu’avec l’autorité 
principale pour régler les questions relatives au dépôt.  
 
3) L’autorité principale qui juge qu’un dépôt préalable présenté comme étant de 
nature courante soulève une nouvelle question de fond ou de principe en avise le déposant 
et lui demande de faire le dépôt préalable auprès de la CVMO.  
 
4) S’il apparaît au déposant qu’un dépôt préalable soulève une nouvelle question de 
fond ou de principe, il peut accélérer la présente procédure en faisant le dépôt préalable 
tant auprès de l’autorité principale que de la CVMO. 
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5) Si le dépôt préalable soulève une nouvelle question de fond ou de principe, 
l’autorité principale prend des dispositions avec la CVMO pour en discuter dans un délai 
de sept jours ouvrables, ou dès que possible après que la CVMO a reçu le dépôt préalable.  
 
4.4. Procédure relative au dépôt préalable concernant une demande sous examen 
coordonné  
 
1) Le déposant qui fait un dépôt préalable concernant une demande sous examen 
coordonné devrait y désigner l’autorité principale et y indiquer chaque territoire autre que 
le territoire principal où il compte déposer sa demande. 
 
2) Le déposant ne devrait faire le dépôt préalable qu’auprès de l’autorité principale. 
S’il s’agit d’un dépôt préalable de nature courante, le déposant ne traite qu’avec l’autorité 
principale pour régler les questions relatives au dépôt. 
 
3) L’autorité principale qui juge qu’un dépôt préalable présenté comme étant de 
nature courante soulève une nouvelle question de fond ou de principe en avise le déposant 
et lui demande de faire le dépôt préalable auprès de chaque autorité autre que l’autorité 
principale. 
 
4) S’il apparaît au déposant qu’un dépôt préalable soulève une nouvelle question de 
fond ou de principe, il peut accélérer la présente procédure en faisant le dépôt préalable 
auprès de l’autorité principale et de chaque autorité autre que l’autorité principale auprès 
de laquelle il compte déposer sa demande. 
 
5) Si le dépôt préalable soulève une nouvelle question de fond ou de principe, 
l’autorité principale prend des dispositions avec les autorités autres que l’autorité 
principale pour discuter du dépôt préalable dans un délai de sept jours ouvrables, ou dès 
que possible après que toutes les autorités autres que l’autorité principale l’ont reçu. 
 
4.5. Information à fournir dans la demande concernée  
 
 Le déposant devrait inclure ce qui suit dans la demande faisant suite à un dépôt 
préalable :  
 
 a) une description de l’objet du dépôt préalable et de la position prise par 
l’autorité principale; 

 
 b) toute autre position proposée par une autorité autre que l’autorité 
principale qui participait aux discussions et qui était en désaccord avec l’autorité 
principale. 
 
PARTIE 5  DÉPÔT DE DOCUMENTS  
 
5.1. Choix de déposer la demande en vertu de l’instruction générale et 
désignation de l’autorité principale  
 
 Dans sa demande, le déposant devrait indiquer qu’il dépose, selon le cas, une 
demande sous le régime de passeport, une demande sous régime double, une demande 
sous examen coordonné ou une demande mixte conformément à la présente instruction 
générale et désigner son autorité principale à l’égard de la demande. Dans le cas de la 
demande mixte, il devrait préciser si elle contient une demande sous le régime de 
passeport ou une demande sous régime double. 
 
5.2. Documents à déposer avec la demande 
 
1) Dans le cas d’une demande sous le régime de passeport, le déposant devrait payer 
à l’autorité principale les droits exigibles dans le territoire principal en vertu de la 
législation en valeurs mobilières de cette autorité et déposer uniquement auprès d’elle les 
documents suivants : 
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 a) une demande écrite rédigée conformément aux procédures de l’autorité 
principale quant à la forme et au contenu, dans laquelle le déposant : 
 
  i) indique le motif de la désignation de l’autorité principale aux 
termes de l’article 3.6; 
 
  ii) indique si une autre demande a été déposée relativement à la même 
opération ou question dans un ou plusieurs territoires, et précise les raisons du dépôt de 
cette demande ainsi que l’autorité principale à l’égard de celle-ci; 
 
  iii) fournit, pour tout dépôt préalable concerné, l’information visée à 
l’article 4.5; 
 
  iv) énonce sous des rubriques distinctes chaque disposition de la 
législation en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102 sous le 
nom du territoire principal à l’égard de laquelle il demande, ainsi que toute autre partie 
concernée, une dispense discrétionnaire; 
 
  v) donne avis des territoires sous le régime de passeport autres que le 
territoire principal à l’égard desquels le paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 
11-102 est invoqué pour chaque disposition équivalente du territoire intéressé; 
 
  vi) présente toute requête de confidentialité; 
 
  vii) fait renvoi aux décisions antérieures de l’autorité principale ou 
d’autres autorités qui justifieraient l’octroi de la dispense discrétionnaire ou indique que 
la dispense discrétionnaire souhaitée est nouvelle et n’a jamais été octroyée; 
 
  viii) inclut une déclaration autorisant le dépôt de la demande et attestant 
la véracité des faits exposés dans la demande; 
 
  ix) déclare que ni lui ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, précise la nature de la contravention; 
 
 b) les documents justificatifs; 
 
 c) un projet de décision prévoyant des modalités, conditions, restrictions ou 
obligations, notamment :  
 
  i) une déclaration selon laquelle ni le déposant ni aucune autre partie 
concernée ne contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans 
le cas contraire, précisant la nature de la contravention; 
 
  ii) des restrictions à la revente, s’il y a lieu, selon la législation en 
valeurs mobilières et les directives en valeurs mobilières du territoire principal. 
 
2) Dans le cas d’une demande sous régime double, le déposant devrait payer à 
l’autorité principale et à la CVMO les droits exigibles en vertu de leur législation en 
valeurs mobilières et déposer auprès d’elles les documents suivants : 
 
 a) une demande écrite rédigée conformément aux procédures de l’autorité 
principale quant à la forme et au contenu, dans laquelle le déposant : 
 
  i) indique le motif de la désignation de l’autorité principale aux 
termes de l’article 3.6; 
 
  ii) indique si une autre demande a été déposée relativement à la même 
opération ou question dans un ou plusieurs territoires, et précise les raisons du dépôt de 
cette demande ainsi que l’autorité principale à l’égard de celle-ci; 
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  iii) fournit, pour tout dépôt préalable concerné, l’information visée à 
l’article 4.5; 
 
  iv) énonce sous des rubriques distinctes chaque disposition de la 
législation en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102 sous le 
nom du territoire principal à l’égard de laquelle il demande, ainsi que toute autre partie 
concernée, une dispense discrétionnaire, de même que les dispositions applicables de la 
législation en valeurs mobilières de l’Ontario, et donne une analyse des éventuelles 
différences entre les dispositions applicables dans le territoire principal et en Ontario; 
 
  v) donne avis des territoires sous le régime de passeport autres que le 
territoire principal à l’égard desquels le paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 
11-102 est invoqué pour chaque disposition équivalente du territoire intéressé; 
 
  vi) présente toute requête de confidentialité; 
 
  vii) formule toute demande d’abrègement soit du délai d’examen (voir 
le paragraphe 3 de l’article 6.2), soit du délai de signification du retrait (voir le 
paragraphe 4 de l’article 7.2) ainsi que les motifs à l’appui; 
 
  viii) fait renvoi aux décisions antérieures de l’autorité principale ou 
d’autres autorités qui justifieraient l’octroi de la dispense discrétionnaire ou indique que 
la dispense discrétionnaire souhaitée est nouvelle et n’a jamais été octroyée; 
 
  ix) inclut une déclaration autorisant le dépôt de la demande et attestant 
la véracité des faits exposés dans la demande; 
 
  x) déclare que ni lui ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, précise la nature de la contravention; 
 
 b) les documents justificatifs; 
 
 c) un projet de décision prévoyant des modalités, conditions, restrictions ou 
obligations, notamment :  
 
  i) une déclaration selon laquelle ni le déposant ni aucune autre partie 
concernée ne contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans 
le cas contraire, précisant la nature de la contravention; 
 
  ii) des restrictions à la revente, s’il y a lieu, selon la législation en 
valeurs mobilières et les directives en valeurs mobilières du territoire principal. 
 
3) Dans le cas d’une demande sous examen coordonné, le déposant devrait acquitter 
les droits exigibles en vertu de la législation en valeurs mobilières de l’autorité principale 
et de chaque autorité autre que l’autorité principale dont il souhaite, ainsi que toute autre 
partie concernée, obtenir une dispense et déposer auprès d’elles les documents suivants : 
 
 a) une demande écrite rédigée conformément aux procédures de l’autorité 
principale quant à la forme et au contenu, dans laquelle le déposant : 
 
  i) indique le motif de la désignation de l’autorité principale aux 
termes de l’article 3.6; 
 
  ii) indique si une autre demande a été déposée relativement à la même 
opération ou question dans un ou plusieurs territoires, et précise les raisons du dépôt de 
cette demande ainsi que l’autorité principale à l’égard de celle-ci; 
 
  iii) fournit, pour tout dépôt préalable concerné, l’information visée à 
l’article 4.5; 
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  iv) énonce sous des rubriques distinctes chaque disposition de la 
législation en valeurs mobilières du territoire principal à l’égard de laquelle il demande, 
ainsi que toute autre partie concernée, une dispense, de même que les dispositions 
applicables de la législation en valeurs mobilières de chaque territoire autre que le 
territoire principal, et donne une analyse des éventuelles différences entre les dispositions 
applicables dans le territoire principal et dans chaque territoire autre que le territoire 
principal; 
 
  v) présente toute requête de confidentialité; 
 
  vi) formule toute demande d’abrègement soit du délai d’examen (voir 
le paragraphe 3 de l’article 6.2), soit du délai de signification du retrait (voir le 
paragraphe 4 de l’article 7.2) ainsi que les motifs à l’appui; 
 
  vii) fait renvoi aux décisions antérieures de l’autorité principale ou 
d’autres autorités qui justifieraient l’octroi de la dispense ou indique que la dispense 
souhaitée est nouvelle et n’a jamais été octroyée; 
 
  viii) inclut une déclaration autorisant le dépôt de la demande et attestant 
la véracité des faits exposés dans la demande; 
 
  ix) déclare que ni lui ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, précise la nature de la contravention; 
 
 b) les documents justificatifs; 
 
 c) un projet de décision prévoyant des modalités, conditions, restrictions ou 
obligations, notamment :  
 
  i) une déclaration selon laquelle ni le déposant ni aucune autre partie 
concernée ne contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans 
le cas contraire, précisant la nature de la contravention; 
 
  ii) des restrictions à la revente, s’il y a lieu, selon la législation en 
valeurs mobilières et les directives en valeurs mobilières du territoire principal. 
 
4) Dans le cas d’une demande mixte, le déposant devrait acquitter les droits et 
déposer sa demande auprès de chaque autorité et pour chaque type de demande, énoncer 
la dispense ou la dispense discrétionnaire qu’il souhaite obtenir et fournir l’information et 
les documents pertinents, conformément au présent article.  
 
5) Le déposant devrait déposer sa demande suffisamment longtemps avant toute 
échéance pour que le personnel ait le temps de l’examiner et de faire ses recommandations 
en vue d’une décision. 
 
6) Le déposant qui présente une demande sous le régime de passeport ou une 
demande sous régime double devrait y indiquer toutes les dispenses discrétionnaires 
requises et donner avis de tous les territoires sous le régime de passeport à l’égard 
desquels il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102. 
L’avis donné conformément à la disposition v du sous-paragraphe a du paragraphe 1 ou 2 
satisfait à l’obligation d’avis prévue au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 
du Règlement 11-102. 
 
7) Le déposant qui souhaite obtenir une dispense au Québec devrait déposer la 
version française du projet de décision lorsque l’AMF agit à titre d’autorité principale.  
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5.3. Documents à déposer pour étendre une dispense discrétionnaire à un 
nouveau territoire sous le régime de passeport en vertu des articles 4.7 et 4.8 du 
Règlement 11-102 
 
1) En vertu du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102, le déposant qui a 
obtenu de son autorité principale une dispense discrétionnaire de l’application d’une 
disposition de la législation en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D de ce règlement 
en présentant une demande sous le régime de passeport ou une demande sous régime 
double peut se prévaloir de la dispense dans un autre territoire sous le régime de passeport 
que le territoire principal à l’égard duquel il n’a pas donné dans sa demande l’avis prévu à 
la disposition v du sous-paragraphe a du paragraphe 1 ou 2 de l’article 5.2, pour autant 
que certaines conditions soient remplies. Il doit notamment donner à l’égard du nouveau 
territoire l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 
11-102. 
 
2) Selon le paragraphe 1 de l’article 4.8 du Règlement 11-102, le déposant qui a 
obtenu de l’autorité d’un territoire déterminé, au sens de cet article, une dispense 
discrétionnaire de l’application d’une disposition de la législation en valeurs mobilières 
indiquée à l’Annexe D de ce règlement avant le 17 mars 2008 peut aussi bénéficier de la 
dispense dans un autre territoire sous le régime de passeport que le territoire principal, 
pourvu que certaines conditions soient remplies. Il doit notamment donner à l’égard du 
nouveau territoire l’avis prévu au sous-paragraphe c de ce paragraphe. Conformément au 
paragraphe 3 de l’article 4.8 du Règlement 11-102, le déposant n’est pas tenu de donner 
l’avis s’il s’agit d’une dispense discrétionnaire d’une obligation d’information continue, 
au sens du Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale, qui est indiquée à 
l’Annexe D du Règlement 11-102 et que certaines autres conditions sont remplies. On 
trouvera de plus amples indications sur le paragraphe 1 de l’article 4.8 du Règlement 11-
102 à l’article 9.3 de la présente instruction générale et à l’article 4.5 de l’Instruction 
générale 11-102. 
 
3) Il y a lieu de préciser que le déposant ne peut se prévaloir des articles 4.7 et 4.8 du 
Règlement 11-102 pour obtenir automatiquement une dispense discrétionnaire de 
l’application d’une disposition de la législation en valeurs mobilières ontarienne indiquée 
à l’Annexe D de ce règlement. Il ne peut bénéficier de ces articles que dans les territoires 
sous le régime de passeport. 
 
4) Le déposant devrait donner l’avis mentionné au paragraphe 1 à l’autorité 
principale à l’égard de la demande d’origine et l’avis visé au paragraphe 2 à l’autorité qui 
serait l’autorité principale en vertu de la partie 4 du Règlement 11-102 s’il présentait la 
demande conformément à cette partie au moment où il donne l’avis. L’avis devrait 
contenir les éléments suivants : 
 
 a) la liste de tous les territoires concernés à l’égard desquels le déposant 
donne avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 ou 4.8 du Règlement 
11-102; 
 
 b) la date de la décision : 
 
  i) de l’autorité principale sur la demande d’origine, dans le cas de 
l’avis donné selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 susmentionné; 
 
  ii) de l’autorité du territoire déterminé qui a accordé la dispense, dans 
le cas de l’avis donné selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.8 
susmentionné; 
 
 c) la référence de la décision de l’autorité; 
 
 d) une description de la dispense discrétionnaire accordée par l’autorité; 
 
 e) la confirmation que la dispense est toujours valide. 
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5) L’autorité d’un territoire autre que le territoire principal prend les mesures qui 
s’imposent dans le cas où, au moment du dépôt d’une demande sous le régime de 
passeport ou sous régime double, le déposant nécessite une dispense discrétionnaire dans 
ce territoire, mais ne donne à son égard l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 
de l’article 4.7 du Règlement 11-102 qu’après que l’autorité principale a accordé cette 
dispense. L’autorité du territoire autre que le territoire principal pourrait notamment retirer 
la dispense discrétionnaire, auquel cas le déposant aurait la possibilité d’être entendu dans 
ce territoire selon les circonstances. 
 
6) L’autorité qui reçoit l’avis mentionné au paragraphe 1 ou 2 transmet une copie de 
l’avis et de sa décision à l’autorité du nouveau territoire autre que le territoire principal. 
 
5.4. Requête de confidentialité 
 
1) Le déposant qui requiert la confidentialité de la demande et des documents 
justificatifs pendant l’examen de la demande devrait fournir une raison valable comme 
fondement de sa requête. 
 
2) Le déposant qui requiert le maintien de la confidentialité de la demande, des 
documents justificatifs ou de la décision au-delà de la date d’effet de la décision devrait 
présenter sa requête de confidentialité sous une rubrique distincte de la demande et payer 
les droits exigibles dans les territoires suivants :  
 
 a) dans le territoire principal, s’il fait une demande sous le régime de 
passeport; 
 
 b) dans le territoire principal et en Ontario, s’il fait une demande sous régime 
double; 
 
 c) dans chaque territoire, s’il fait une demande sous examen coordonné.  
 
3) Toute requête de confidentialité devrait exposer en quoi elle est raisonnable dans 
les circonstances et ne porte pas préjudice à l’intérêt public et indiquer la date à laquelle la 
décision accordant la confidentialité pourrait expirer.  
 
4) Les communications relatives aux requêtes de confidentialité se font normalement 
par courrier électronique. Si le déposant a des réserves sur ce mode de communication, il 
peut préciser dans sa demande qu’il souhaite que toutes les communications soient faites 
par télécopieur ou par téléphone.  
 
5.5. Dépôt  
 
 Le déposant devrait transmettre les documents de demande sur papier, 
accompagnés des droits exigibles, aux autorités en valeurs mobilières ou agents 
responsables suivants : 
 
 a) l’autorité principale, dans le cas d’une demande sous le régime de 
passeport; 
 
 b) l’autorité principale et la CVMO, dans le cas d’une demande sous régime 
double; 
 
 c) chaque autorité dont le déposant souhaite obtenir une dispense, dans le cas 
d’une demande sous examen coordonné. 
 
 Le déposant devrait également fournir une copie électronique des documents de 
demande, y compris le projet de décision, par courrier électronique ou sur CD-ROM. Le 
dépôt de la demande simultanément dans tous les territoires concernés permet à l’autorité 
principale et, le cas échéant, aux autorités autres que l’autorité principale de traiter la 
demande dans les meilleurs délais. En Colombie-Britannique, un système de dépôt 
électronique permet de déposer les demandes de dispense et d’en faire le suivi. Les 
déposants devraient déposer leur demande en Colombie-Britannique au moyen de ce 

 12
 

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 127

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



système plutôt que par courrier électronique. Les déposants devraient déposer les 
demandes relatives au Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif au 
moyen de SEDAR. 
 
 Les déposants devraient transmettre tout dépôt préalable et tout document de 
demande par courrier électronique aux adresses suivantes : 
 
 Colombie-Britannique www.bcsc.bc.ca (cliquer sur « BCSC e-services » et 

suivre les indications) 
 Alberta    legalapplications@seccom.ab.ca  
 Saskatchewan   exemptions@sfsc.gov.sk.ca  
 Manitoba   exemptions.msc@gov.mb.ca  
 Ontario    applications@osc.gov.on.ca 
 Québec    Dispenses-Passeport@lautorite.qc.ca  
 Nouveau-Brunswick  Passport-passeport@nbsc-cvmnb.ca  
 Nouvelle-Écosse  nsscexemptions@gov.ns.ca  
 Île-du-Prince-Édouard  CCIS@gov.pe.ca 
 Terre-Neuve-et-Labrador securitiesexemptions@gov.nl.ca 
 Yukon    Corporateaffairs@gov.yk.ca 
 Territoires du Nord-Ouest SecuritiesRegistry@gov.nt.ca 
 Nunavut    legalregistries@gov.nu.ca 
 
5.6. Documents incomplets ou non conformes  
 
 Si les documents du déposant sont incomplets ou non conformes, l’autorité 
principale peut lui demander de déposer une demande modifiée, ce qui risque de retarder 
l’examen de la demande.  
 
5.7. Accusé de réception du dépôt  
 
1) Sur réception d’une demande complète et conforme, l’autorité principale transmet 
au déposant un accusé de réception ainsi qu’une copie de celui-ci à toute autorité auprès 
de laquelle le déposant a déposé la demande. L’accusé de réception indique les nom, 
numéro de téléphone, numéro de télécopieur et adresse électronique de la personne qui 
examine la demande.  
 
2) Dans le cas d’une demande sous régime double, d’une demande sous examen 
coordonné ou d’une demande mixte, l’autorité principale informe le déposant, dans 
l’accusé de réception, de l’échéance du délai d’examen prévu au paragraphe 3 de l’article 
6.2.  
 
5.8. Retrait ou abandon de la demande 
 
1) Le déposant qui retire sa demande au cours de l’examen doit en aviser l’autorité 
principale ainsi que toute autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle il a 
déposé la demande, et fournir une explication.  
 
2) Si l’autorité principale détermine, au cours de l’examen, que le déposant a 
abandonné la demande, elle l’avise que la mention « abandonnée » y sera apposée. Dans 
ce cas, l’autorité principale ferme le dossier sans autre avis, à moins que le déposant ne lui 
fournisse par écrit dans un délai de dix jours ouvrables des raisons acceptables de ne pas 
fermer le dossier. Si le déposant omet de le faire, l’autorité principale l’avise, ainsi que 
toute autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle il a déposé la demande, de 
la fermeture du dossier. 
 
PARTIE 6 EXAMEN DES DOCUMENTS 
 
6.1. Examen des demandes sous le régime de passeport  
 
1) L’autorité principale examine toute demande sous le régime de passeport 
conformément à sa législation en valeurs mobilières et à ses directives en valeurs 
mobilières, selon ses procédures d’examen et d’analyse et compte tenu de ses précédents.  
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2) Le déposant ne traite qu’avec l’autorité principale, qui lui transmet des 
observations et recueille ses réponses. 
 
6.2. Examen et traitement des demandes sous régime double et des demandes 
sous examen coordonné 
 
1) L’autorité principale examine toute demande sous régime double ou demande sous 
examen coordonné conformément à sa législation en valeurs mobilières et à ses directives 
en valeurs mobilières, selon ses procédures d’examen et d’analyse et compte tenu de ses 
précédents. Elle prend en considération les observations reçues des autorités autres que 
l’autorité principale auprès desquelles le déposant a déposé sa demande. On trouvera des 
indications sur les autorités autres que l’autorité principale auprès desquelles le déposant 
devrait déposer une demande sous régime double au paragraphe 2 de l’article 5.2 et une 
demande sous examen coordonné au paragraphe 3 de cet article. 
 
2) En général, le déposant ne traite qu’avec l’autorité principale, qui a la 
responsabilité de lui transmettre des observations après avoir étudié celles des autorités 
autres que l’autorité principale et conclu son examen. L’autorité principale peut 
cependant, dans des circonstances exceptionnelles, adresser le déposant à une autorité 
autre que l’autorité principale auprès de laquelle il a déposé sa demande. 
 
3) Toute autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle le déposant a 
déposé sa demande dispose d’un délai de sept jours ouvrables suivant la réception de 
l’accusé de réception visé au paragraphe 1 de l’article 5.7 pour examiner la demande. 
L’autorité principale peut abréger le délai d’examen dans certaines circonstances 
exceptionnelles, si le déposant a déposé une demande sous régime double ou une demande 
sous examen coordonné simultanément dans les territoires autres que le territoire principal 
et démontre qu’il est nécessaire et raisonnable dans les circonstances d’y porter une 
attention immédiate. Toute autorité autre que l’autorité principale qui est contre 
l’abrègement du délai d’examen peut en aviser le déposant et l’autorité principale et 
exiger que le déposant retire sa demande dans le territoire concerné. Dans ce cas, la 
demande devient une demande locale sans qu’il soit nécessaire de déposer de nouvelle 
demande ni de payer d’autres droits y afférents.  
 
4) Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles l’autorité principale peut abréger 
le délai d’examen sont notamment les suivantes : 
 
 a) le déposant demande une dispense en vue d’une offre publique d’achat 
contestée et un délai lui serait préjudiciable; 
 
 b) le déposant réagit à un évènement critique qui ne dépend pas de sa volonté 
et il n’aurait pas pu demander la dispense plus tôt. 
 
5) À moins que le déposant ne fournisse des raisons probantes pour lesquelles il n’a 
pas amorcé la procédure de demande plus tôt, l’autorité principale considère que les 
situations suivantes ne sont pas des circonstances exceptionnelles : 
 
 a) la mise à la poste d’une circulaire de sollicitation de procurations en vue 
d’une assemblée régulière des porteurs qui portera sur une opération; 
 
 b) le dépôt d’un prospectus dont le visa ne peut faire foi de la dispense; 
 
 c) la conclusion d’une opération; 
 
 d) le dépôt d’un document d’information continue peu de temps avant la date 
limite du dépôt; 
 
 e) toute autre situation où le déposant avait connaissance d’une échéance 
avant le dépôt de la demande et aurait pu déposer la demande plus tôt. 
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 Le personnel tente dans la mesure du possible de composer avec les dates des 
opérations. Toutefois, le déposant qui compte effectuer des opérations dont les délais sont 
critiques devrait prévoir dans son échéancier le temps nécessaire aux approbations 
réglementaires. 
 
 Le fait qu’une demande est de nature courante selon le déposant ne saurait 
constituer une raison probante pour solliciter l’abrègement du délai. 
 
6) Le déposant devrait fournir dans sa demande suffisamment d’information pour 
permettre au personnel de déterminer la vitesse à laquelle il convient de la traiter. Par 
exemple, si le déposant doit honorer certains engagements avant une date donnée et 
obtenir l’opinion du personnel ou la décision avant cette échéance, il devrait expliquer les 
raisons pour lesquelles il lui faut l’opinion ou la décision avant cette date et indiquer ces 
contraintes de temps dans sa demande. 
 
7) Avant l’échéance du délai d’examen, toute autorité autre que l’autorité principale 
auprès de laquelle le déposant a déposé une demande sous régime double ou une demande 
sous examen coordonné avise l’autorité principale de toute question de fond qui, si elle 
n’était pas résolue, amènerait son personnel à lui recommander de se retirer de l’examen. 
L’autorité principale peut considérer que l’autorité autre que l’autorité principale qui ne 
lui fait pas parvenir d’observations sur la demande dans le délai d’examen n’en a pas. 
 
8) L’autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle le déposant a déposé 
une demande sous régime double ou une demande sous examen coordonné et dont le 
personnel estime qu’aucune dispense n’est nécessaire en vertu de sa législation en valeurs 
mobilières en avise l’autorité principale et le déposant et demande à celui-ci de retirer sa 
demande.  
 
PARTIE 7 PROCESSUS DÉCISIONNEL 
 
7.1. Demande sous le régime de passeport  
 
1) À l’issue de l’examen, l’autorité principale accorde ou refuse la dispense 
discrétionnaire sollicitée dans une demande sous le régime de passeport, compte tenu de la 
recommandation de son personnel. 
 
2) Si l’autorité principale n’est pas disposée à accorder la dispense discrétionnaire 
sollicitée dans la demande sous le régime de passeport sur le fondement des informations 
qui lui ont été présentées, elle en avise le déposant. 
 
3) Le déposant qui reçoit l’avis prévu au paragraphe 2 peut demander à comparaître 
devant l’autorité principale pour lui présenter des observations si cette procédure est 
prévue dans le territoire principal.  
 
7.2. Demande sous régime double et demande sous examen coordonné 
 
1) À l’issue de l’examen, l’autorité principale accorde ou refuse la dispense 
discrétionnaire sollicitée dans une demande sous régime double ou la dispense sollicitée 
dans une demande sous examen coordonné, compte tenu de la recommandation de son 
personnel, et communique immédiatement sa décision aux autorités autres que l’autorité 
principale auprès desquelles le déposant a déposé sa demande. 
 
2) Toute autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle le déposant a 
déposé une demande sous régime double ou une demande sous examen coordonné dispose 
d’un délai de cinq jours ouvrables suivant la réception de la décision de l’autorité 
principale pour confirmer si elle a rendu la même décision et si elle participe à l’examen 
sous régime double ou à l’examen coordonné ou s’en retire.  
 
3) L’autorité principale considère que l’autorité autre que l’autorité principale qui 
garde le silence s’est retirée de l’examen sous régime double ou de l’examen coordonné.  
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4) L’autorité principale peut demander aux autorités autres que l’autorité principale, 
sans l’exiger, d’abréger le délai de signification du retrait, si le déposant démontre que 
l’abrègement est nécessaire et raisonnable dans les circonstances. Dans certaines 
circonstances, l’abrègement est impossible. Par exemple, dans bon nombre de territoires, 
certains types de décisions sont de la compétence exclusive d’un comité de l’autorité qui 
se réunit selon un calendrier déterminé. 
 
5) L’autorité principale envoie au déposant la décision rendue sur une demande sous 
régime double ou sur une demande sous examen coordonné au plus tôt à la première des 
dates suivantes : 
 
 a) la date d’échéance du délai de signification du retrait;  
 
 b) la date à laquelle l’autorité principale reçoit la confirmation visée au 
paragraphe 2 d’une autorité autre que l’autorité principale auprès de laquelle le déposant 
a déposé sa demande.  
 
6) Si l’autorité principale n’est pas disposée à accorder au déposant la dispense 
discrétionnaire souhaitée dans une demande sous régime double ou la dispense souhaitée 
dans une demande sous examen coordonné sur le fondement des informations qui lui ont 
été présentées, elle en avise le déposant et toutes les autorités autres que l’autorité 
principale auprès desquelles il a déposé sa demande.  
 
7) Le déposant qui reçoit l’avis prévu au paragraphe 6 peut demander à comparaître 
devant l’autorité principale pour lui présenter des observations si cette procédure est 
prévue dans le territoire principal. L’autorité principale peut tenir une audience seule ou 
encore conjointement ou en parallèle avec les autorités autres que l’autorité principale 
auprès desquelles le déposant a déposé sa demande. À l’issue de l’audience, l’autorité 
principale transmet une copie de la décision au déposant et à toutes les autorités autres que 
l’autorité principale auprès desquelles celui-ci a déposé sa demande.  
 
8) Toute autorité autre que l’autorité principale qui choisit de se retirer de l’examen 
sous régime double ou de l’examen coordonné en avise le déposant, l’autorité principale 
et toutes les autorités autres que l’autorité principale auprès desquelles le déposant a 
déposé sa demande, et elle fournit les motifs de son retrait. Le déposant peut traiter 
directement avec l’autorité autre que l’autorité principale afin de résoudre les questions en 
suspens et d’obtenir une décision sans avoir à déposer de nouvelle demande ni à payer 
d’autres droits y afférents. Si le déposant et l’autorité autre que l’autorité principale 
résolvent toutes les questions en suspens, celle-ci peut choisir de participer de nouveau à 
l’examen sous régime double ou à l’examen coordonné en en avisant l’autorité principale 
et toutes les autorités autres que l’autorité principale auprès desquelles le déposant a 
déposé sa demande durant le délai de signification du retrait prévu au paragraphe 2.  
 
PARTIE 8 DÉCISION  
 
8.1. Effet de la décision rendue sur une demande sous le régime de passeport  
 
1) La décision de l’autorité principale, rendue sur une demande sous le régime de 
passeport, d’accorder une dispense discrétionnaire de l’application d’une disposition de la 
législation en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102 sous le nom 
du territoire principal est celle de l’autorité principale. En vertu du Règlement 11-102, 
cette dispense emporte automatiquement, pour le déposant, dispense de l’application de la 
disposition équivalente de chaque territoire de notification. 
 
2) Sauf dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 5.3, la dispense 
discrétionnaire prend effet dans chaque territoire de notification à la date de la décision de 
l’autorité principale (même si les bureaux de l’autorité du territoire de notification sont 
fermés à cette date). Dans le cas visé au paragraphe 1 de l’article 5.3, la dispense 
discrétionnaire prend effet dans le nouveau territoire à la date où le déposant donne à 
l’égard de ce territoire l’avis prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 4.7 
ou 4.8 du Règlement 11-102 (même si les bureaux de l’autorité de ce territoire sont fermés 
à cette date). 
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8.2. Effet de la décision rendue sur une demande sous régime double  
 
1) La décision de l’autorité principale, rendue sur une demande sous régime double, 
d’accorder une dispense discrétionnaire de l’application d’une disposition de la législation 
en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102 sous le nom du 
territoire principal est celle de l’autorité principale. En vertu du Règlement 11-102, cette 
dispense emporte automatiquement, pour le déposant, dispense de l’application de la 
disposition équivalente de chaque territoire de notification, et elle fait foi de la décision de 
la CVMO, si celle-ci a confirmé qu’elle a pris la même décision.  
 
2) L’autorité principale délivre sa décision au plus tôt à la première des dates 
suivantes : 
 
 a) la date à laquelle la CVMO confirme qu’elle a pris la même décision;  
 
 b) la date d’échéance du délai de signification du retrait prévu au paragraphe 
2 de l’article 7.2. 
 
8.3. Effet de la décision rendue sur une demande sous examen coordonné  
 
1) La décision de l’autorité principale, rendue sur une demande sous examen 
coordonné, d’accorder une dispense de l’application d’une disposition de la législation en 
valeurs mobilières du territoire principal est celle de l’autorité principale, et elle fait foi de 
la décision de toute autorité autre que l’autorité principale ayant confirmé qu’elle a pris la 
même décision.  
 
2) L’autorité principale délivre sa décision au plus tôt à la première des dates 
suivantes : 
 
 a) la date à laquelle l’autorité principale a reçu de chaque autorité autre que 
l’autorité principale la confirmation que celle-ci a pris la même décision; 
 
 b) la date d’échéance du délai de signification du retrait prévu au paragraphe 
2 de l’article 7.2.   
 
8.4. Liste des territoires autres que le territoire principal 
 
1) Par commodité, la décision de l’autorité principale sur une demande sous le 
régime de passeport ou une demande sous régime double mentionne les territoires de 
notification, mais le déposant a la responsabilité de donner l’avis prescrit concernant 
chaque territoire à l’égard duquel il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 du 
Règlement 11-102.  
 
2) La décision de l’autorité principale sur une demande sous régime double ou une 
demande sous examen coordonné indique explicitement qu’elle énonce la décision de 
chaque autorité autre que l’autorité principale ayant pris la même décision que l’autorité 
principale, et qu’elle en fait foi. 
 
3) Dans le cas d’une demande sous examen coordonné à l’égard de laquelle le 
Québec n’est pas le territoire principal, l’AMF délivre en même temps que la décision de 
l’autorité principale une décision locale qui s’y ajoute. La décision de l’AMF énonce les 
mêmes modalités que celle de l’autorité principale. Aucune autre autorité locale ne délivre 
de décision locale.  
 
8.5. Forme de la décision  
 
1) Sous réserve du paragraphe 2, la décision prend la forme suivante : 
 
 a) dans le cas d’une demande sous le régime de passeport, la forme prévue à 
l’Annexe A; 
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 b) dans le cas d’une demande sous régime double, la forme prévue à 
l’Annexe B; 
 
 c) dans le cas d’une demande sous examen coordonné, la forme prévue à 
l’Annexe C; 
 
 d) dans le cas d’une demande mixte, la forme prévue à l’Annexe D. 
 
2) L’autorité principale peut délivrer sa décision sous une forme moins officielle, s’il 
y a lieu.  
 
3) Si la décision est un refus de la dispense demandée, elle fait état des motifs. 
 
8.6. Délivrance de la décision  
 
 L’autorité principale envoie la décision au déposant et à toutes les autorités autres 
que l’autorité principale. 
 
PARTIE 9 DATE DE PRISE D’EFFET ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
9.1. Date de prise d’effet 
 
 La présente instruction générale prend effet le 17 mars 2008. 
 
9.2. Demandes de dispense déposées avant le 17 mars 2008 
 
 La procédure énoncée dans l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des 
demandes de dispense continue de s’appliquer à toute demande de dispense et à tout dépôt 
préalable connexe déposés dans plusieurs territoires avant le 17 mars 2008. 
 
9.3. Recours au régime de passeport pour les dispenses discrétionnaires 
demandées avant le 17 mars 2008 
 
1) Conformément au paragraphe 1 de l’article 4.8 du Règlement 11-102, une 
dispense discrétionnaire de l’application de la disposition équivalente du territoire 
intéressé s’applique automatiquement lorsque les conditions suivantes sont réunies :  
 
 a) une dispense discrétionnaire de l’application d’une disposition de la 
législation en valeurs mobilières indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102 a été 
demandée dans un territoire déterminé avant le 17 mars 2008; 
 
 b) l’autorité du territoire déterminé a accordé la dispense, quelle que soit la 
date de la décision; 
 
 c) certaines autres conditions sont remplies, notamment la remise de l’avis à 
l’égard du nouveau territoire autre que le territoire principal sous le régime de passeport; 
on trouvera à l’article 5.3 de la présente instruction générale de plus amples indications 
sur les autorités à aviser et l’information à fournir dans l’avis. 
 
2) Un territoire déterminé pour l’application de l’article 4.8 du Règlement 11-102 est 
le territoire principal selon le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale. 
Ainsi, le paragraphe 1 de l’article susmentionné s’applique à toute dispense 
discrétionnaire d’une obligation d’information continue, au sens du Règlement 11-101 sur 
le régime de l’autorité principale, que l’autorité principale désignée selon ce règlement a 
accordée à un émetteur assujetti avant le 17 mars 2008 si l’obligation d’information 
continue pertinente est indiquée à l’Annexe D du Règlement 11-102. Toutefois, en pareil 
cas, le paragraphe 3 de l’article 4.8 du Règlement 11-102 dispense l’émetteur assujetti de 
l’obligation d’avis prévue au sous-paragraphe c du paragraphe 1 de cet article. On 
trouvera de plus amples indications sur l’effet de cet article à l’article 4.5 de l’Instruction 
générale 11-102. 
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3) Il y a lieu de préciser que le déposant ne peut se prévaloir de l’article 4.8 du 
Règlement 11-102 pour obtenir automatiquement une dispense discrétionnaire de 
l’application d’une disposition de la législation en valeurs mobilières ontarienne indiquée 
à l’Annexe D de ce règlement. Il ne peut bénéficier de cet article que dans les territoires 
sous le régime de passeport. 
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Annexe A 
 

Forme de la décision relative à une demande sous le régime de passeport 
 
[Référence : [référence neutre]     [Date de la décision]] 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières (de/du) 

[nom du territoire principal] (le « territoire »)  
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

de [nom(s) du(des) déposant(s) et des autres parties concernées, avec définitions s’il 
y a lieu] (le(s) « déposant(s) ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 

L’autorité principale du territoire a reçu du(des) déposant(s) une demande en vue 
d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières du territoire de 
l’autorité principale (la « législation ») lui(leur) accordant [décrire la dispense 
discrétionnaire souhaitée (la « dispense souhaitée ») en faisant renvoi aux 
dispositions applicables indiquées dans la première colonne de l’Annexe D du 
Règlement 11-102.] 
 

Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
(demandes sous le régime de passeport) : 
 

a) [nom de l’autorité principale] est l’autorité principale pour la présente 
demande; 
 

b) le(s) déposant(s) a(ont) donné avis qu’il(s) compte(nt) se prévaloir du 
paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le 
« Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants : [noms des territoires autres que le 
territoire principal en vertu du régime de passeport]. 
 
Interprétation 
 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions et le 
Règlement 11-102 ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont 
employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition. [ajouter ici les définitions 
supplémentaires] 
 
Déclarations 
 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du(des) 
déposant(s) : 
 

[Intégrer les déclarations importantes nécessaires pour expliquer les motifs 
de la décision. Indiquer le lieu du siège du déposant et, s’il y a lieu, les facteurs de 
rattachement selon lesquels il a désigné l’autorité principale à l’égard de la 
demande. Déclarer que ni le déposant ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, préciser la nature de la contravention.] 
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Décision 
 

L’autorité principale estime que la décision respecte les critères prévus par la 
législation qui lui permettent de la prendre. 
 

La décision de l’autorité principale en vertu de la législation est d’accorder la 
dispense souhaitée aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter, en faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans 
la première colonne de l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
 

[Si la date d’effet d’une dispense discrétionnaire accordée est postérieure à 
celle de la décision, l’indiquer ici.]  
 
 
________________________ (nom du signataire pour l’autorité principale) 
 
 
________________________ (titre) 
 
 
________________________ (nom de l’autorité principale) 
(justifier la signature) 
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Annexe B 
 

Forme de la décision relative à une demande sous régime double 
 
[Référence : [référence neutre]     [Date de la décision]] 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières (de/du) 

[nom du territoire principal] et de l’Ontario (les « territoires »)  
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

de [nom(s) du(des) déposant(s) et des autres parties concernées, avec définitions s’il 
y a lieu] (le(s) « déposant(s) ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 

L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire (les 
« décideurs ») a reçu du(des) déposant(s) une demande en vue d’obtenir une décision en 
vertu de la législation en valeurs mobilières des territoires (la « législation ») lui(leur) 
accordant [décrire la dispense discrétionnaire souhaitée (la « dispense souhaitée ») en 
faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans la première colonne de 
l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
 

Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
(demandes sous régime double) : 
 

a) [nom de l’autorité principale] est l’autorité principale pour la présente 
demande; 
 

b) le(s) déposant(s) a(ont) donné avis qu’il(s) compte(nt) se prévaloir du 
paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le 
« Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants : [noms des territoires autres que le 
territoire principal en vertu du régime de passeport]; 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de 

l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions et le 
Règlement 11-102 ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont 
employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition. [ajouter ici les définitions 
supplémentaires] 
 
Déclarations 
 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du(des) 
déposant(s) : 
 

[Intégrer les déclarations importantes nécessaires pour expliquer les motifs 
de la décision. Indiquer le lieu du siège du déposant et, s’il y a lieu, les facteurs de 
rattachement selon lesquels il a désigné l’autorité principale à l’égard de la 
demande. Déclarer que ni le déposant ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, préciser la nature de la contravention.] 
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Décision 
 

Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la 
législation qui leur permettent de la prendre. 
 

La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense 
souhaitée aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter, en faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans 
la première colonne de l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
 

[Si la date d’effet d’une dispense discrétionnaire accordée est postérieure à 
celle de la décision, l’indiquer ici.]  
 
 
________________________ (nom du signataire pour l’autorité principale) 
 
 
________________________ (titre) 
 
 
________________________ (nom de l’autorité principale) 
(justifier la signature) 
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Annexe C 
 

Forme de la décision relative à une demande sous examen coordonné 
 
[Référence : [référence neutre]     [Date de la décision]] 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières (de/du) 

[nom des territoires participant à la décision] (les « territoires »)  
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

de [nom(s) du(des) déposant(s) et des autres parties concernées, avec définitions s’il 
y a lieu] (le(s) « déposant(s) ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 

Les autorités en valeurs mobilières ou les agents responsables des territoires (les 
« décideurs ») ont reçu du(des) déposant(s) une demande en vue d’obtenir une décision 
en vertu de la législation en valeurs mobilières des territoires (la « législation ») lui(leur) 
accordant [décrire la dispense souhaitée (la « dispense souhaitée ») (en indiquant par 
exemple que le déposant n’est pas émetteur assujetti). Ne pas renvoyer à des 
dispositions législatives. Inclure des expressions définies au besoin.] 
 

Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
(demandes sous examen coordonné) : 
 

a) [nom de l’autorité principale] est l’autorité principale pour la présente 
demande; 
 

b) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision des 
autres décideurs. 
 
Interprétation 
 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions ont le même 
sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une 
autre définition. [ajouter ici les définitions supplémentaires] 
 
Déclarations 
 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du(des) 
déposant(s) : 
 

[Intégrer les déclarations importantes nécessaires pour expliquer les motifs 
de la décision. Indiquer le lieu du siège du déposant et, s’il y a lieu, les facteurs de 
rattachement selon lesquels il a désigné l’autorité principale à l’égard de la 
demande. Déclarer que ni le déposant ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, préciser la nature de la contravention. Ne pas renvoyer à des dispositions 
législatives.] 
 
Décision 
 

Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la 
législation qui leur permettent de la prendre. 
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La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense 

souhaitée aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter. Elles doivent être génériques et dénuées de renvois à la 
législation des territoires.] 
 

[Si la date d’effet d’une dispense accordée est postérieure à celle de la 
décision, l’indiquer ici.]  
 
 
________________________ (nom du signataire pour l’autorité principale) 
 
 
________________________ (titre) 
 
 
________________________ (nom de l’autorité principale) 
(justifier la signature) 
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Annexe D 
 

Forme de la décision relative à une demande mixte 
 
[Référence : [référence neutre]     [Date de la décision]] 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières (de/du) 

[nom du territoire principal (dans le cas d’une demande sous le régime de 
passeport) ou du territoire principal et l’Ontario (dans le cas d’une demande sous 

régime double), et nom de chaque territoire participant à la décision sur la demande 
sous examen coordonné]  

 
et 

 
du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 

 
et 
 

de [nom(s) du(des) déposant(s) et des autres parties concernées, avec définitions s’il 
y a lieu] (le(s) « déposant(s) ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 
 [Dans le cas d’une demande sous le régime de passeport, insérer ce qui suit :] 
 

L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable (de/du) ________ a reçu 
du(des) déposant(s) une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation 
en valeurs mobilières du territoire de l’autorité principale (la « législation ») lui(leur) 
accordant [décrire la dispense discrétionnaire souhaitée (la « dispense sous le régime 
de passeport ») en faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans la 
première colonne de l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
 
 OU 
 
 [Dans le cas d’une demande sous régime double, insérer ce qui suit :] 
 

L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable (de/du) ________ et de 
l’Ontario (les « décideurs à l’égard de la dispense sous régime double ») ont reçu du(des) 
déposant(s) une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en 
valeurs mobilières de ces territoires (la « législation ») lui(leur) accordant [décrire la 
dispense discrétionnaire souhaitée (la « dispense sous régime double ») en faisant 
renvoi aux dispositions applicables indiquées dans la première colonne de 
l’Annexe D du Règlement 11-102. 
 
 ET 
 
 [Pour la demande sous examen coordonné, insérer ce qui suit :] 
 
 Les autorités en valeurs mobilières ou les agents responsables (de/du) ________ 
(les « territoires ») (les « décideurs à l’égard de la dispense coordonnée ») ont reçu 
du(des) déposant(s) une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation 
en valeurs mobilières des territoires (la « législation ») lui(leur) accordant [décrire la 
dispense souhaitée (la « dispense coordonnée ») (en indiquant par exemple que le 
déposant n’est pas émetteur assujetti). Ne pas renvoyer à des dispositions 
législatives. Utiliser des expressions définies au besoin.] 
 

Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
(demandes mixtes) : 
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a) [nom de l’autorité principale] est l’autorité principale pour la présente 
demande; 
 

b) le(s) déposant(s) a(ont) donné avis qu’il(s) compte(nt) se prévaloir du 
paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le 
« Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants : [noms des territoires autres que le 
territoire principal en vertu du régime de passeport]; 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale [dans le cas d’une demande 

sous régime double, insérer ce qui suit : « et elle fait foi de la décision de l’autorité en 
valeurs mobilières ou de l’agent responsable en Ontario »]; 

 
d) la décision fait foi de la décision des décideurs à l’égard de la dispense 

coordonnée. 
 
Interprétation 
 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions et le 
Règlement 11-102 ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont 
employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition. [ajouter ici les définitions 
supplémentaires] 
 
Déclarations 
 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du(des) 
déposant(s) : 
 

[Intégrer les déclarations importantes nécessaires pour expliquer les motifs 
de la décision. Indiquer le lieu du siège du déposant et, s’il y a lieu, les facteurs de 
rattachement selon lesquels il a désigné l’autorité principale à l’égard de la 
demande. Déclarer que ni le déposant ni aucune autre partie concernée ne 
contreviennent à la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou, dans le cas 
contraire, préciser la nature de la contravention. Ne pas renvoyer à des dispositions 
législatives. ] 
 
Décision 
 

L’autorité principale [dans le cas d’une demande sous régime double, insérer 
« , l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable en Ontario »] et les décideurs à 
l’égard de la dispense coordonnée estime[nt] que la décision respecte les critères prévus 
par la législation de l’autorité en valeurs mobilières compétente ou de l’agent responsable 
compétent qui leur permettent de la prendre. 
 
 [Dans le cas d’une demande sous le régime de passeport, insérer ce qui suit :] 
 

La décision de l’autorité principale en vertu de la législation est d’accorder la 
dispense sous le régime de passeport aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter, en faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans 
la première colonne de l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
 
 OU 
 
 [Dans le cas d’une demande sous régime double, insérer ce qui suit :] 
 

La décision des décideurs à l’égard de la dispense sous régime double en vertu de 
la législation est d’accorder la dispense aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter, en faisant renvoi aux dispositions applicables indiquées dans 
la première colonne de l’Annexe D du Règlement 11-102.] 
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 ET 
 
 [Pour la demande sous examen coordonné, insérer ce qui suit :] 
 

La décision des décideurs à l’égard de la dispense coordonnée en vertu de la 
législation est d’accorder la dispense aux conditions suivantes : 
 

[Indiquer, en les numérotant, les modalités, conditions, restrictions ou 
obligations à respecter. Elles doivent être génériques et sans renvoi aux dispositions 
de la législation des territoires.] 
 

[Si la date d’effet d’une dispense, notamment discrétionnaire, accordée est 
postérieure à celle de la décision, l’indiquer ici.]  
 
 
________________________ (nom du signataire pour l’autorité principale) 
 
 
________________________ (titre) 
 
 
________________________ (nom de l’autorité principale) 
(justifier la signature) 
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REGULATION 11-102 RESPECTING PASSPORT SYSTEM1

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

- Regulation 11-102 respecting Passport System 

The Authority is also publishing in the Bulletin the following Policy Statements : 

 - Policy Statement to Regulation 11-102 respecting Passport System; 

 - Policy Statement 11-202 respecting Process for Prospectus Reviews in Multiple 
Jurisdictions; and  

- Policy Statement 11-203 respecting Process for Exemptive Relief Applications in 
Multiple Jurisdictions 

Policy Statement 11-202 respecting Process for Prospectus Reviews in Multiple Jurisdictions and 
Policy Statement 11-203 respecting Process for Exemptive Relief Applications in Multiple 
Jurisdictions will replace Notice 12-201 relating to the Mutual Reliance Review System for 
Exemptive Relief Applications and Notice 43-201 relating to the Mutual Reliance Review System 
for Prospectuses. 

Correction to E-Mail Address Provided in Policy Statement 11-203 

There is an error in the e-mail address for the filing of applications in Québec provided in section 
5.5. of Policy Statement 11-203 respecting Process for Exemptive Relief Applications in Multiple 
Jurisdictions. The correct e-mail address is the following: 

Dispenses-Passeport@lautorite.qc.ca

Notice of Publication 

The Regulation 11-102 respecting Passport System, which was made by the Authority on 
February 22, 2008, has received ministerial approval as required and will come into force on 
March 17, 2008. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated March 12, 2008, and is also published hereunder. 

March 14, 2008 

                                                      
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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(2) by replacing the words “the senior executives of”
with the words “the officers or directors of” in paragraph
3 of item 4;

(3) by replacing the words “the senior executives of”
with the words “the officers and directors of” in subpara-
graph (4) of paragraph 2 of item 5;

(4) in item 7:

a) by replacing the heading with the following:

“Item 7: Indebtedness of officers and directors”;

b) by replacing the words “of each senior executive
of the company, of a nominee for the position of director
or of a person associated with such senior executive of
nominee” in paragraph 1 with the words “of each officer
or director of the company, of a nominee for the position
of director or of a person associated with such officer,
director or nominee”;

c) in the instructions:

i) by replacing the words “made to a senior executive
who” in subparagraph (2) of paragraph 3 with the words
“made to an officer or director who”;

ii) by replacing the words “senior executive” with the
word “person” in the English text of subparagraph (3) of
paragraph 3;

(5) in item 10:

a) by replacing the words “the senior executives of”
in the introductory phrase with the words “the officers
and directors of”;

b) by replacing the words “the officers” in paragraph 2
with the words “the officers and directors”.

33. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

8592

M.O., 2008-04
Order number V-1.1-2008-04 of the Minister of
Finance dated 4 March 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation 11-102 respecting passport
system

WHEREAS subparagraphs 1, 2, 3, 4.1, 6, 8, 11, 13, 14,
20, 33, 33.5, 33.6, 33.8 and 34 of section 331.1 of the
Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1), amended by section 15
of chapter 15 of the statutes of 2007, stipulate that the
Autorité des marchés financiers may make regulations
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 11-102 respecting pass-
port system was published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, no. 13 of March 30,
2007;

WHEREAS the Authority made, on February 22, 2008,
by the decision no. 2008-PDG-0056, Regulation 11-102
respecting passport system;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 11-102 respecting pass-
port system appended hereto.

March 4, 2008

Minister of Finance,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET
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Regulation 11-102 respecting passport
system
Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (4.1), (5),
(6), (8), (11), (13), (14), (20), (33), (33.5), (33.6),
(33.8) and (34); 2007, c. 15)

PART 1 DEFINITIONS

1.1. Definitions

In this Regulation,

“equivalent provision” means, for a provision listed
in Appendix D below the name of a jurisdiction, the
provision set opposite that provision below the name of
another jurisdiction;

“national prospectus instrument” means

(a) Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements,

(b) Regulation 44-101 respecting Short Form
Prospectus Distributions,

(c) Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions,

(d) Regulation 44-103 respecting Post-Receipt
Pricing, or

(e) Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus
Disclosure;

“preliminary prospectus” includes an amendment to a
preliminary prospectus;

“principal jurisdiction” means, for a person, the juris-
diction of the principal regulator;

“principal regulator” means, for a person, the securi-
ties regulatory authority or regulator determined in
accordance with Part 3 or 4, as applicable;

“prospectus” includes an amendment to a prospectus;

“SEDAR” has the same meaning as in Regulation 13-101
respecting System for Electronic Document Analysis
and Retrieval.

1.2. Language of documents - Québec

In Québec, nothing in this Regulation shall be con-
strued as relieving a person from requirements relating
to the language of documents.

1.3 References in Québec

For Québec purposes, all referencing and complete
titles of acts, regulations, instruments, policies and other
relevant texts referred to in this Regulation are set out in
Appendix E.

PART 2 CONTINUOUS DISCLOSURE

2.1. Exemption from non-harmonized continuous
disclosure requirements

A provision listed in Appendix A does not apply to a
reporting issuer if the reporting issuer is also a reporting
issuer under the securities legislation of another jurisdic-
tion of Canada.

PART 3 PROSPECTUS

3.1. Principal regulator for prospectus

(1) For the purposes of this section, the specified
jurisdictions are British Columbia, Alberta, Saskatchewan,
Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick and Nova
Scotia.

(2) For the purposes of a prospectus filing subject to
this Part the principal regulator is the securities regula-
tory authority or regulator of the jurisdiction in which

(a) the issuer’s head office is located, if the issuer is
not an investment fund, or

(b) the investment fund manager’s head office is
located, if the issuer is an investment fund.

(3) If the jurisdiction identified under paragraph (2) (a)
or (b) is not a specified jurisdiction, the principal regula-
tor is the securities regulatory authority or regulator of
the specified jurisdiction with which the issuer or, in the
case of an investment fund, the investment fund manager,
has the most significant connection.

3.2. Discretionary change of principal regulator
for prospectus

Despite section 3.1, if a person receives written notice
from a securities regulatory authority or regulator that
specifies a principal regulator, the securities regulatory
authority or regulator specified in the notice is the prin-
cipal regulator as of the later of

(a) the date the person receives the notice, and

(b) the effective date specified in the notice, if any.
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3.3. Deemed issuance of receipt

(1) A receipt for a preliminary prospectus is deemed
to be issued if

(a) the preliminary prospectus is filed under a provi-
sion set out in Appendix B and under a national prospec-
tus instrument,

(b) at the time of filing the preliminary prospectus,
the filer indicates on SEDAR that it is filing the prelimi-
nary prospectus under this Regulation,

(c) the local jurisdiction is not the principal jurisdic-
tion for the preliminary prospectus, and

(d) the preliminary prospectus is filed with the
principal regulator and the principal regulator issues a
receipt for it.

(2) A receipt for a prospectus is deemed to be issued if

(a) the prospectus is filed under a provision set out in
Appendix B and under a national prospectus instrument,

(b) subject to section 3.5(2), the filer

(i) complied with paragraph (1)(b) at the time of
filing the related preliminary prospectus, or

(ii) indicated on SEDAR that it filed the related pro
forma prospectus under this Regulation at the time of
filing the related pro forma prospectus,

(c) the local jurisdiction is not the principal jurisdic-
tion for the prospectus, and

(d) the prospectus is filed with the principal regulator
and the principal regulator issues a receipt for the
prospectus.

3.4. Exemption from non-harmonized prospectus
requirements

(1) A provision listed in Appendix C does not apply
to a preliminary prospectus if

(a) the preliminary prospectus is filed under a provi-
sion set out in Appendix B and under a national prospec-
tus instrument,

(b) the preliminary prospectus is filed in at least one
other jurisdiction of Canada, and

(c) a jurisdiction where the preliminary prospectus is
filed is the principal jurisdiction for the filing of the
preliminary prospectus.

(2) A provision listed in Appendix C does not apply
to a prospectus, other than a preliminary prospectus, if

(a) the prospectus is filed under a provision set out in
Appendix B and under a national prospectus instrument,

(b) the prospectus is filed in at least one other juris-
diction of Canada, and

(c) a jurisdiction where the prospectus is filed is the
principal jurisdiction for the filing of the prospectus.

3.5. Transition for section 3.3

(1) Section 3.3(1) does not apply in respect of a
receipt issued on or after March 17, 2008 if the receipt
relates to an amendment, filed after March 17, 2008, to a
preliminary prospectus and the preliminary prospectus
was filed before March 17, 2008.

(2) Section 3.3(2)(b) does not apply in respect of a
receipt issued on or after March 17, 2008 if

(a) the receipt relates to an amendment to a prospec-
tus whose related preliminary prospectus or pro forma
prospectus was filed before March 17, 2008, and

(b) the filer indicated on SEDAR that it filed the
amendment under this Regulation at the time of filing
the amendment.

PART 4 DISCRETIONARY EXEMPTIONS

4.1. Specified jurisdiction

For the purposes of this Part, the specified jurisdic-
tions are British Columbia, Alberta, Saskatchewan,
Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick and Nova
Scotia.

4.2. Principal regulator – general

The principal regulator for an application for an
exemption is,

(a) for an application made with respect to an invest-
ment fund, the securities regulatory authority or regula-
tor of the jurisdiction in which the investment fund
manager’s head office is located, or

(b) for an application made with respect to a person
other than an investment fund, the securities regulatory
authority or regulator of the jurisdiction in which the
person’s head office is located.
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4.3. Principal regulator – exemptions related to
insider reporting and take-over bids

Despite section 4.2, the principal regulator for an
application for an exemption from

(a) a provision related to insider reporting listed in
Appendix D is the securities regulatory authority or
regulator of the jurisdiction in which the head office of
the reporting issuer is located, or

(b) a provision related to take-over bids listed in
Appendix D is the securities regulatory authority or
regulator of the jurisdiction in which the head office of
the issuer whose securities are subject to the take-over
bid is located.

4.4. Principal regulator – head office not in
a specified jurisdiction

If the jurisdiction identified under section 4.2 or 4.3,
as applicable, is not a specified jurisdiction, the principal
regulator for the application is the securities regulatory
authority or regulator of the specified jurisdiction with
which

(a) in the case of an application for an exemption
from a provision related to insider reporting listed in
Appendix D, the reporting issuer has the most signifi-
cant connection,

(b) in the case of an application for an exemption
related to a provision related to take-over bids listed in
Appendix D, the issuer whose securities are subject to
the take-over bid has the most significant connection, or

(c) in any other case, the person or, in the case of an
investment fund, the investment fund manager, has the
most significant connection.

4.5. Principal regulator – exemption not sought
in principal jurisdiction

(1) If a person is not seeking an exemption in the
jurisdiction of the principal regulator, as determined
under section 4.2, 4.3 or 4.4, as applicable, the principal
regulator for the application is the securitites regulatory
authority or regulator in the specified jurisdiction

(a) in which the person is seeking the exemption, and

(b) with which

(i) in the case of an application for an exemption
from a provision related to insider reporting, the reporting
issuer has the most significant connection,

(ii) in the case of an application for an exemption
from a provision related to take-over bids, the issuer
whose securities are subject to the take-over bid has the
most significant connection, or

(iii) in any other case, the person, or in the case of an
investment fund, the investment fund manager, has the
most significant connection.

(2) Despite subsection (1), if at any one time a person
is seeking more than one exemption and not all of the
exemptions are needed in the jurisdiction of the principal
regulator, as determined under section 4.2, 4.3 or 4.4 or
subsection (1), as applicable, the person may make the
application to the securities regulatory authority or regu-
lator in the specified jurisdiction

(a) in which the person is seeking all of the exemp-
tions, and

(b) with which

(i) in the case of an application for an exemption
from a provision related to insider reporting, the report-
ing issuer has the most significant connection,

(ii) in the case of an application for exemption from a
provision related to take-over bids, the issuer whose
securities are subject to the take-over bid has the most
significant connection, or

(iii) in any other case, the person, or in the case of an
investment fund, the investment fund manager, has the
most significant connection.

(3) If a person makes an application under subsec-
tion (2), the securities regulatory authority or regulator
under that subsection is the principal regulator for the
application.

4.6. Discretionary change of principal regulator for
discretionary exemption applications

If a person receives written notice from a securities
regulatory authority or regulator that specifies a principal
regulator for the person’s application, the securities regu-
latory authority or regulator specified in the notice is the
principal regulator for the application.

4.7. Passport application of discretionary
exemptions

(1) If an application is made in the principal jurisdic-
tion for an exemption from a provision of securities
legislation listed in Appendix D, the equivalent provi-
sion of the local jurisdiction does not apply if
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(a) the local jurisdiction is not the principal jurisdic-
tion for the application,

(b) the principal regulator for the application granted
the exemption,

(c) the person that made the application gives notice
to the securities regulatory authority or regulator that
this subsection is intended to be relied upon for the
equivalent provision of the local jurisdiction, and

(d) the person relying on the exemption complies
with any terms, conditions, restrictions or requirements
imposed by the principal regulator as if they were imposed
in the local jurisdiction.

(2) For the purpose of paragraph (1) (c), the person
may give the notice referred to in that paragraph by
giving it to the principal regulator.

4.8. Availability of passport for discretionary
exemptions applied for before March 17, 2008

(1) If, before March 17, 2008, an application was
made in a specified jurisdiction for an exemption from a
provision of securities legislation listed in Appendix D,
the equivalent provision of the local jurisdiction does
not apply if

(a) the local jurisdiction is not the specified jurisdic-
tion,

(b) the securities regulatory authority or regulator in
the specified jurisdiction granted the exemption whether
the order was made before, on or after March 17, 2008,

(c) the person that made the application gives notice
to the securities regulatory authority or regulator that
this subsection is intended to be relied upon for the
equivalent provision of the local jurisdiction, and

(d) the person relying on the exemption complies
with any terms, conditions, restrictions or requirements
imposed by the securities regulatory authority or regula-
tor in the specified jurisdiction as if they were imposed
in the local jurisdiction.

(2) For the purpose of paragraph (1) (c), the person
may give the notice referred to in that paragraph by
giving it to the securities regulatory authority or regula-
tor that would be the principal regulator under Part 4 if
an application were to be made under that Part at the
time the notice is given.

(3) Paragraph (1)(c) does not apply to a reporting
issuer in respect of an exemption from a CD require-
ment, as defined in Regulation 11-101 respecting Princi-
pal Regulator System, if, before March 17, 2008,

(a) the principal regulator, identified under that Regu-
lation, granted the exemption, and

(b) the reporting issuer filed the notice of principal
regulator under section 2.2 or 2.3 of that Regulation.

PART 5 EFFECTIVE DATE

5.1. Effective date

This Regulation comes into force on March 17, 2008.

APPENDIX A

NON-HARMONIZED CONTINUOUS DISCLOSURE
PROVISIONS

Jurisdiction Provisions

British Columbia sections 2 (Foreign financial
statements and reports), and 3,
other than subsection 3(3)
(Preparation of financial
statements) of the Securities Rules

Alberta none

Saskatchewan none

Manitoba none

Québec none

New Brunswick none

Nova Scotia none

Prince Edward Island none

Newfoundland and Labrador none

Yukon none

Northwest Territories none

Nunavut none
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APPENDIX B

PROSPECTUS PROVISIONS

Jurisdiction Securities Act provisions

British Columbia sections 61(1) (Prospectus
required) and 62 (Voluntary
filing of prospectus)

Alberta section 110 (Filing prospectus)

Saskatchewan section 58 (Prospectus required)

Manitoba sections 37(1) (Prohibition as
to trading) and 37(1.1)
(Voluntary filing of non-offering
prospectus)

Ontario section 53 (Prospectus required)

Québec sections 11 (Prospectus required),
12 (Distribution outside Québec),
and 68 (para 2) (Voluntary filing
of prospectus)

New Brunswick section 71 (Filing of preliminary
prospectus and prospectus
required and voluntary filing
of prospectus)

Nova Scotia sections 58(1) (Prospectus
required) and 58(2) (Prospectus
to enable issuer to become a
reporting issuer where no
distribution is contemplated)

Prince Edward Island section 94 (Prospectus required)

Newfoundland and Labrador sections 54.(1) (Prospectus
required) and 54.(2) (Prospectus
to enable issuer to become a
reporting issuer where no
distribution is contemplated)

Yukon section 94 (Prospectus required)

Northwest Territories section 27(2) (Prohibition)

Nunavut section 27(2) (Prohibition)

APPENDIX C

NON-HARMONIZED PROSPECTUS PROVISIONS

Jurisdiction Provisions

British Columbia sections 2 (Foreign financial
statements and reports), and 3,
other than subsection 3(3)
(Preparation of financial
statements) of the Securities Rules

Alberta none

Saskatchewan none

Manitoba none

Québec section 25 (Distribution made
by the issuer itself) of Securities
Regulation

New Brunswick none

Nova Scotia none

Prince Edward Island none

Newfoundland and Labrador none

Yukon none

Northwest Territories none

Nunavut none
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APPENDIX E

REFERENCING OF ACTS, REGULATIONS,
INSTRUMENTS AND POLICIES

British Columbia

— Securities Act (R.S.B.C. 1996, c. 418);

— Securities Rules (B.C. Reg. 194/97).

Alberta

— Securities Act (R.S.A. 2000, c. S-4);

— Alberta Securities Commission Rules (Alta. Reg.
46/87).

Saskatchewan

— The Securities Act, 1988 (S.S. 1988-89, c. S-42.2);

— The Securities Regulations (R.R.S. c. S-42.2
Reg. 1).

Manitoba

— Securities Act (C.C.S.M. c. S50);

— Securities Regulation (Man. Reg. 491/88 R).

Ontario

— Securities Act (R.S.O. 1990, c. S. 5);

— Regulation 1015 (General) (R.R.O. 1990,
Reg. 1015);

— Rule 45-501 Exempt Distributions ((1998),
21 OSCB 6548);

— Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids
((2007), 31 OSCB 1289).

Québec

— Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1);

— An Act respecting the distribution of financial
products and services (R.S.Q., c. D-9.2);

— National Instrument 55-102, System for Electronic
Disclosure by Insiders (SEDI), adopted by the Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec pursuant to deci-
sion no. 2001-C-0339 dated July 10, 2001;

— National Instrument 71-101, The Multijurisdictional
Disclosure System, adopted by the Commission des
valeurs mobilières du Québec pursuant to decision
no. 2001-C-0280 dated June 12, 2001;

— Securities Regulation enacted by Order-in-Council
660-83, 30 March 1983 (1983, G.O. 2, 1269);

— Regulation Q-17 respecting Restricted Shares
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0265 dated
June 12, 2001;

— Regulation 11-101 respecting Principal Regulator
System approved by Ministerial Order no. 2005-18 dated
August 9, 2005;

— Regulation 13-101 respecting the System for Elec-
tronic Document Analysis and Retrieval (SEDAR)
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0272 dated
June 12, 2001;

— Regulation 14-101 respecting Definitions, adopted
by the Commission des valeurs mobilières du Québec
pursuant to decision no. 2001-C-0274 dated June 12,
2001;

— Regulation 21-101 respecting Market Operations
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0409 dated
August 28, 2001;

— Regulation 23-101 respecting Trading Rules
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0411 dated
August 28, 2001;

— Regulation 24-101 respecting Institutional Trade
Matching and Settlement approved by Ministerial Order
no. 2007-03 dated March 21, 2007;

— Regulation 31-102 respecting National Registration
Database approved by Ministerial Order no. 2007-04 dated
July 11, 2007;

— Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts
approved by Ministerial Order no. 2005-14 dated
August 2, 2005;

— Regulation 33-109 respecting Registration Infor-
mation approved by Ministerial Order no. 2007-05 dated
July 11, 2007;
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Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 809

— Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements approved by Ministerial Order no. (insert
the number and date of the Ministerial Order approving
this regulation);

— Regulation 43-101 respecting Standards of Disclo-
sure for Mineral Projects approved by Ministerial Order
no. 2005-23 dated November 30, 2005;

— Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus
Distributions approved by Ministerial Order no. 2005-24
dated November 30, 2005;

— Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0201 dated
May 22, 2001;

— Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0203 dated
May 22, 2001;

— Regulation 45-101 respecting Rights Offerings adopted
by the Commission des valeurs mobilières du Québec
pursuant to decision no. 2001-C-0247 dated June 12,
2001;

— Regulation 45-102 respecting Resale of Securities
approved by Ministerial Order no. 2005-21 dated
August 12, 2005;

— Regulation 45-106 respecting Prospectus and Regis-
tration Exemptions approved by Ministerial Order
no. 2005-20 dated August 12, 2005;

— Regulation 51-101 respecting Standards of Disclo-
sure for Oil and Gas Activities approved by Ministerial
Order no. 2005-15 dated August 2, 2005;

— Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations approved by Ministerial Order no. 2005-03
dated May 19, 2005;

— Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting
Principles, Auditing Standards and Reporting Currency
approved by Ministerial Order no. 2005-08 dated
May 19, 2005;

— Regulation 52-108 respecting Auditor Oversight
approved by Ministerial Order no. 2005-16 dated
August 2, 2005;

— Regulation 52-109 respecting Certification of Disclo-
sure in Issuers’ Annual and Interim Filings approved by
Ministerial Order no. 2005-09 dated June 7, 2005;

— Regulation 52-110 respecting Audit Committees
approved by Ministerial Order no. 2005-10 dated June 7,
2005;

— Regulation 54-101 respecting Communication with
Beneficial Owners of Securities of a Reporting Issuer
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2003-C-0082 dated
March 3, 2003;

— Regulation 55-103 respecting Insider Reporting for
Certain Derivative Transactions (Equity Monetization)
approved by Ministerial Order no. 2005-27 dated
December 14, 2005;

— Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corpo-
rate Governance Practices approved by Ministerial
Order no. 2005-11 dated June 7, 2005;

— Regulation 61-101 respecting Protection of Minority
Security Holders in Special Transactions approved by
Ministerial Order no. 2008-01 dated January 22, 2008;

— Regulation 62-103 respecting the Early Warning
System and Related Take-Over Bid and Insider Reporting
Issues adopted by the Commission des valeurs mobilières
du Québec pursuant to decision no. 2003-C-0109 dated
March 18, 2003;

—- Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids approved by Ministerial Order no. 2008-02
dated January 22, 2008;

— Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclo-
sure adopted by the Commission des valeurs mobilières
du Québec pursuant to decision no. 2001-C-0283 dated
June 12, 2001;

— Regulation 81-102 Mutual Funds adopted by the Com-
mission des valeurs mobilières du Québec pursuant to
decision no. 2001-C-0209 dated May 22, 2001;

— Regulation 81-104 respecting Commodity Pools
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2003-C-0075 dated
March 18, 2003;

— Regulation 81-105 respecting Mutual Fund Sales Prac-
tices adopted by the Commission des valeurs mobilières
du Québec pursuant to decision no. 2001-C-0212 dated
May 22, 2001;

— Regulation 81-106 respecting Investment Fund
Continuous Disclosure approved by Ministerial Order
no. 2005-05 dated May 19, 2005;
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— Regulation 81-107 respecting Independent Review
Committee for Investment Funds approved by Ministerial
Order no. 2006-02 dated October 31, 2006.

New Brunswick

— Securities Act (S.N.B. 2004, c. S-5.5);

— General Regulation – Securities Act (N.B. Reg. 2004-66).

Nova Scotia

— Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418);

— General Securities Rules of the Nova Scotia Securities
Commission (N.S. Reg. 51/96).

Prince Edward Island

— Securities Act (R.S.P.E.I. 1988, c. S-3);

— Securities Act Regulations (P.E.I. Reg. EC165/89).

Newfoundland and Labrador

— Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13);

— Securities Regulations (C.N.L.R. 805/96).

Yukon

— Securities Act (R.S.Y. 2002, c. 201);

— Securities Regulations (O.I.C.1976/176).

Northwest Territories

— Securities Act (R.S.N.W.T. 1988, c. S-5);

— Securities General Regulations (N.W.T. Reg. 017-2003).

Nunavut

— Securities Act (R.S.N.W.T. 1988, c. S-5);

— Securities Regulation (R.R.N.W.T. 1990, c. S-5).

8594

M.O., 2008-05

Order number V-1.1-2008-05 of the Minister of
Finance dated 4 March 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation 41-101 respecting general
prospectus requirements

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 6, 7, 8, 11, 13, 15, 19.1
and 34 of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c.
V-1.1), amended by section 15 of chapter 15 of the
statutes of 2007, stipulate that the Autorité des marchés
financiers may make regulations concerning the matters
referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of
section 331.2 of the said Act stipulate that a draft regula-
tion shall be published in the Bulletin of the Authority,
accompanied with the notice required under section 10
of the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not
be submitted for approval or be made before 30 days
have elapsed since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 41-101 respecting gen-
eral prospectus requirements was published in the Bulle-
tin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
no. 51 of December 21, 2006;

WHEREAS the Authority made, on February 22, 2008,
by the decision no. 2008-PDG-0054, Regulation 41-101
respecting general prospectus requirements;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 41-101 respecting gen-
eral prospectus requirements appended hereto.

March 4, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 11-102 RESPECTING PASSPORT 
SYSTEM 

 
 
PART 1 GENERAL 
 
1.1. Definitions 
 
 In this Policy Statement,  
 
 “Regulation 11-101” means Regulation 11-101 respecting Principal Regulator 
System; 
 
 “non-principal jurisdiction” means, for a person, a jurisdiction other than the 
principal jurisdiction;  
  
 “Policy Statement 11-202” means Policy Statement 11-202 respecting Process for 
Prospectus Reviews in Multiple Jurisdictions; and 
 
 “Policy Statement 11-203” means Policy Statement 11-203 respecting Process for 
Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions.  

1.2. Additional definitions  
 
 Terms used in this Policy Statement and that are defined in Policy Statement 11-202 
and Policy Statement 11-203 have the same meanings as in those national policies. 
 
1.3. Purpose 
 
(1) General  
 
 Regulation 11-102 respecting Passport System (the Regulation) and this Policy 
Statement implement part of the passport system contemplated by the Provincial/Territorial 
Memorandum of Understanding Regarding Securities Regulation.  
 
 The Regulation gives each market participant a single window of access to the 
capital markets in multiple jurisdictions. It enables a person to deal only with its principal 
regulator to  
 

• get deemed receipts in other jurisdictions (except Ontario) for a preliminary 
prospectus and prospectus, and 
 

• obtain automatic exemptions in other jurisdictions (except Ontario) 
equivalent to most types of discretionary exemptions granted by the principal regulator.  
 
(2) Ontario 
 
 The Ontario Securities Commission (OSC) has not adopted the Regulation, but the 
Regulation provides that the OSC can be a principal regulator for purposes of a prospectus 
filing under Part 3 or a discretionary exemption application under Part 4.  Consequently, 
when the OSC issues a receipt for a prospectus to an issuer whose principal jurisdiction is 
Ontario, a deemed receipt is automatically issued in each passport jurisdiction where the 
market participant filed the prospectus under the Regulation. Similarly, a market participant 
whose principal jurisdiction is Ontario obtains an automatic exemption from the equivalent 
provision of securities legislation of each passport jurisdiction for which the person who 
makes the application gives the notice described in section 4.7(1)(c) of the Regulation if the 
OSC grants the discretionary exemption. 
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(3)  Process 
 
 Policy Statement 11-202 and Policy Statement 11-203 set out the processes for a 
market participant in any jurisdiction to obtain a deemed prospectus receipt or an automatic 
exemption in a passport jurisdiction. These policies also set out processes for a market 
participant in a passport jurisdiction to get a prospectus receipt or a discretionary exemption 
from the OSC.  
 
 Policy Statement 11-203 also sets out the process for seeking exemptive relief in 
multiple jurisdictions that falls outside the scope of the Regulation. Policy Statement 11-
203 applies to a broad range of exemptive relief applications, not just to discretionary 
exemption applications from the provisions listed in Appendix D of the Regulation. For 
example, Policy Statement 11-203 applies to an application to be designated a reporting 
issuer, mutual fund, non-redeemable investment fund or insider. It also applies to an 
application for a discretionary exemption from a provision not listed in Appendix D of the 
Regulation.  
 
 Please refer to Policy Statement 11-202 and Policy Statement 11-203 for more 
details on these processes. 
 
(4) Interpretation of the Regulation 
 
 As with all regulations, you should read the Regulation from the perspective of the 
local jurisdiction in which you want to obtain a deemed prospectus receipt or an automatic 
exemption. For example, if the Regulation does not specify where you file a document, it 
means that you must file it in the local jurisdiction.  
 
 To get a deemed receipt for a prospectus in the local jurisdiction, a filer must file 
the prospectus in the jurisdiction through SEDAR. Similarly, to get an automatic exemption 
based on a discretionary exemption granted in the principal jurisdiction, a filer must give 
notice under section 4.7(1)(c) of the Regulation to the securities regulatory authority or 
regulator in the local jurisdiction. Under section 4.7(2) of the Regulation, a filer can satisfy 
the latter requirement by giving notice to the principal regulator instead of the securities 
regulatory authority or regulator in the local jurisdiction. 
 
(5) Operation of law 
 
 The provisions of the Regulation on prospectus receipt and discretionary 
exemptions produce automatic legal outcomes in the local jurisdiction that result from a 
decision made by the principal regulator. The effect is to make the law of the local 
jurisdiction apply to a market participant as if the non-principal regulator had made the 
same decision as the principal regulator.  
 
(6) Harmonized laws and their interpretation 
 
 Most of the continuous disclosure and prospectus requirements are in rules or 
regulations, commonly referred to as ‘national instruments’. The securities regulatory 
authorities and regulators intend to interpret and apply these requirements in a consistent 
way, and have put in place practices and procedures so this will be the case.  
 
(7) Exemptions from non-harmonized requirements 
 
 The Regulation contains exemptions from most non-harmonized continuous 
disclosure requirements and prospectus requirements that exist in a local jurisdiction.  
These exemptions apply in all jurisdictions, including the principal jurisdiction, for issuers 
that are reporting issuers, or file a prospectus, in multiple jurisdictions.  
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(8) Discretionary exemptions 
 
 The Regulation provides an automatic exemption from an equivalent provision of 
securities legislation in the local jurisdiction if the principal regulator grants the 
discretionary exemption and the filer gives the required notice.  
 
1.4. Language of documents – Québec  
 
 The Regulation does not relieve issuers filing in Québec from the linguistic 
obligations prescribed by Québec law, including the specific obligations in the Québec 
Securities Act (e.g. section 40.1). For example, where a prospectus is filed in several 
jurisdictions including Québec, the prospectus must be in French or in French and English.    
 
PART 2 CONTINUOUS DISCLOSURE  
 
2.1. Exemption from non-harmonized continuous disclosure provisions 
 
 Section 2.1 of the Regulation exempts a reporting issuer from the non-harmonized 
continuous disclosure provisions listed in Appendix A of the Regulation opposite the name 
of the local jurisdiction if the issuer is reporting in other jurisdictions. Consequently, the 
provisions that apply to the reporting issuer in the local jurisdiction are the harmonized 
continuous disclosure provisions and any non-harmonized continuous disclosure provisions 
from which the securities regulatory authority or regulator in the local jurisdiction has not 
provided an exemption under section 2.1 of the Regulation.  
 
 An issuer must continue to pay the fees related to the filing of any continuous 
disclosure document in each jurisdiction where it is a reporting issuer. 
 
 Although a reporting issuer does not have to identify a principal regulator to benefit 
from the exemption in section 2.1 of the Regulation, the securities regulatory authorities or 
regulators will continue to assign each reporting issuer a principal regulator for continuous 
disclosure review purposes under CSA Notice 51-312 Harmonized Continuous Disclosure 
Review Program. The principal regulator will deal with the reporting issuer on continuous 
disclosure related matters and would generally take action in the event of non-compliance.  
 
PART 3 PROSPECTUS 
 
3.1. Principal regulator for prospectus   
 
 For a prospectus filing subject to Part 3 of the Regulation, the principal regulator is 
the principal regulator identified under section 3.1 of the Regulation. Under this section, the 
principal regulator must be the securities regulatory authority or regulator in a specified 
jurisdiction. Section 3.1(1) of the Regulation specifies the following jurisdictions for 
purposes of that section: British Columbia, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, 
Québec, New Brunswick and Nova Scotia. 
 
 Section 3.4 of Policy Statement 11-202 gives guidance on how to identify the 
principal regulator for a prospectus filing subject to Part 3 of the Regulation.  
 
3.2. Discretionary change in principal regulator for prospectus 
 
 Section 3.2 of the Regulation permits the securities regulatory authority or regulator 
to change the principal regulator for a prospectus filing subject to Part 3 of the Regulation 
on its own motion or on application. Section 3.5 of Policy Statement 11-202 gives guidance 
on the process for, and considerations leading to, a discretionary change in principal 
regulator for a prospectus filing subject to Part 3 of the Regulation.  
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3.3. Deemed issuance of receipt 
 
 Section 3.3 of the Regulation deems a receipt to be issued for a preliminary 
prospectus or prospectus in the local jurisdiction if certain conditions are met. A deemed 
receipt in the local jurisdiction has the same legal effect as a receipt issued in the principal 
jurisdiction. 
 
 To rely on section 3.3 of the Regulation in the local jurisdiction, a filer must file on 
SEDAR the preliminary prospectus or the pro forma prospectus, and the prospectus, in both 
the local jurisdiction and the principal jurisdiction. When filing, the filer must also indicate 
that it is filing the preliminary prospectus or pro forma prospectus under the Regulation.  
Under the law of the local jurisdiction, these filings trigger the obligation to file supporting 
documents (e.g., consents and material contracts).   
 
 To rely on section 3.3 of the Regulation in the local jurisdiction, the filer must also 
pay the fees required for the preliminary prospectus, pro forma prospectus or prospectus in 
the local jurisdiction. The effect of section 3.3 of the Regulation is that the law of the local 
jurisdiction, including the obligation to pay fees, applies to the filing of a preliminary 
prospectus, pro forma prospectus or prospectus in the jurisdiction. Section 3.4 of the 
Regulation does not exempt a filer from the obligation to pay fees in the local jurisdiction. 
 
 Policy Statement 11-202 sets out the process for making a waiver application for a 
prospectus filing subject to Part 3 of the Regulation.  
 
 If the principal regulator refuses to issue a receipt for a prospectus, it will notify the 
filer and the non-principal regulators by sending a refusal letter through SEDAR. In these 
circumstances, the Regulation will no longer apply to the filing and the filer may deal 
separately with the local securities regulatory authority or regulator in any non-principal 
jurisdiction in which the prospectus was filed to determine if the local securities regulatory 
authority or regulator would issue a local receipt.  
 
3.4. Exemption from non-harmonized prospectus provisions 
 
 Section 3.4 of the Regulation provides an exemption from the non-harmonized 
prospectus provisions listed in Appendix C of the Regulation opposite the name of the local 
jurisdiction. The exemption is available if a person files a preliminary prospectus, pro 
forma prospectus or prospectus under a provision set out in Appendix B to the Regulation 
and under a national prospectus instrument in multiple jurisdictions, including its principal 
jurisdiction. Consequently, the provisions that apply in the local jurisdiction where a 
preliminary prospectus, pro forma prospectus or prospectus is filed are the harmonized 
prospectus provisions and any non-harmonized prospectus provisions from which the 
securities regulatory authority or regulator in the local jurisdiction has not provided an 
exemption under section 3.4 of the Regulation. 
 
3.5. Transition for section 3.3 
 
 Section 3.3 of the Regulation applies to a preliminary prospectus or pro forma 
prospectus and their related prospectus, and to an amendment to a prospectus, filed on or 
after March 17, 2008.  
 
 Section 3.5(1) of the Regulation removes the deemed receipt that would otherwise 
be available in the local jurisdiction under section 3.3 of the Regulation if a preliminary 
prospectus amendment is filed after March 17, 2008 and the related preliminary prospectus 
was filed before March 17, 2008.  
 
 Section 3.5(2) provides an exemption from the requirement in section 3.3(2)(b) of 
the Regulation to indicate on SEDAR, at the time of filing the preliminary prospectus or 
pro forma prospectus, that the preliminary prospectus or pro forma prospectus is filed under 
Regulation. This means there is a deemed receipt in the local jurisdiction for a prospectus 
amendment if the related preliminary prospectus or pro forma prospectus was filed before 
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March 17, 2008 and the filer indicated on SEDAR that it filed the amendment under the 
Regulation at the time of filing the amendment. 
 
 The exemption from non-harmonized prospectus requirements in section 3.4 of the 
Regulation is available in the local jurisdiction for a prospectus filed on or after March 17, 
2008 even though the related preliminary prospectus or pro forma prospectus was filed in 
the local jurisdiction before that date and there is no deemed receipt for the prospectus in 
the local jurisdiction. 
 
PART 4 DISCRETIONARY EXEMPTIONS  

4.1.  Application  
 
 Part 4 of the Regulation applies to an application for discretionary exemption from a 
provision listed in Appendix D of the Regulation made in multiple jurisdictions. Part 4 does 
not apply to a discretionary exemption application from a provision not listed in Appendix 
D of the Regulation or to other types of exemptive relief applications. For example, Part 4 
does not apply to an application to designate a person to be a reporting issuer, mutual fund, 
non-redeemable investment fund or insider.  
 
4.2. Principal regulator for discretionary exemption applications 
 
 For purposes of a discretionary exemption application under Part 4 of the 
Regulation, the principal regulator is the principal regulator identified under sections 4.1 to 
4.5 of the Regulation. Under these sections, the principal regulator must be the securities 
regulatory authority or regulator in a specified jurisdiction. Section 4.1 of the Regulation 
specifies the following jurisdictions for purposes of Part 4: British Columbia, Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick and Nova Scotia.  
 
 Section 3.6 of Policy Statement 11-203 gives guidance on how to identify the 
principal regulator for a discretionary exemption application under Part 4 of the Regulation.  
  
4.3. Discretionary change of principal regulator for discretionary exemption 
applications 
 
 Section 4.6 of the Regulation permits the securities regulatory authority or regulator 
to change the principal regulator for a discretionary exemption application under Part 4 of 
the Regulation on its own motion or on application. Section 3.7 of Policy Statement 11-203 
gives guidance on the process for, and considerations leading to, a discretionary change in 
principal regulator for a discretionary exemption application under Part 4 of the Regulation. 
 
4.4. Passport application of discretionary exemptions 
 
 Section 4.7(1) of the Regulation exempts a person from an equivalent provision of 
securities legislation in the local jurisdiction if the principal regulator for the application 
grants the discretionary exemption, the filer gives the notice required under paragraph (c) of 
that section and other conditions are met. The equivalent provisions from which an 
automatic exemption is available under section 4.7(1) of the Regulation are set out in 
Appendix D of the Regulation.  
 
 A discretionary exemption under section 4.7(1) of the Regulation is available in the 
passport jurisdictions for which the filer gives the required notice when filing the 
application. However, the discretionary exemption can become available later in other 
passport jurisdictions if the circumstances warrant. For example, if a reporting issuer 
obtains a discretionary exemption from a national continuous disclosure requirement in its 
principal jurisdiction and an automatic exemption under section 4.7(1) in three non-
principal jurisdictions in 2008 and the issuer becomes a reporting issuer in a fourth non-
principal jurisdiction in 2009, the issuer could obtain an automatic exemption in the new 
jurisdiction. To obtain the automatic exemption in the new jurisdiction, the issuer would 
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have to give the notice referred to in section 4.7(1)(c) of the Regulation in respect of that 
jurisdiction and meet the other condition of the exemption.  
 
 Under section 4.7(2) of the Regulation the filer may give the required notice to the 
principal regulator instead of the non-principal regulator.  
 
 A filer should identify in the application all the exemptions required and give notice 
for all the jurisdictions in which section 4.7(1) of the Regulation is intended to be relied 
upon. If an exemption is required in a non-principal jurisdiction when the filer files the 
application, but the filer does not give the required notice for that jurisdiction until after the 
principal regulator grants the exemption, the securities regulatory authority or regulator of 
the non-principal jurisdiction will take appropriate action. This could include removing the 
exemption, in which case the filer may have an opportunity to be heard in that jurisdiction 
in appropriate circumstances. 
 
 Because, under the Regulation, a person files an application for a discretionary 
exemption only in the principal jurisdiction to obtain an automatic exemption in multiple 
jurisdictions, the filer is required to pay fees only in the principal jurisdiction. 
 
 Policy Statement 11-203 sets out the process for seeking exemptive relief in 
multiple jurisdictions, including the process for seeking a discretionary exemption under 
Part 4 of the Regulation.  
 
4.5. Availability of passport for discretionary exemptions applied for before March 
17, 2008  
 
 Under section 4.8(1) of the Regulation, an exemption from the equivalent provision 
is automatically available in the local jurisdiction if  
 

• an application was made in a specified jurisdiction before March 17, 2008 
for an exemption from a provision of securities legislation that is now listed in Appendix D 
of the Regulation, 
 

• the securities regulatory authority or regulator in the specified jurisdiction 
granted the exemption before, on or after March 17, 2008, and 
 

• certain other conditions are met.  
 
 These conditions include giving the notice required under section 4.8(1)(c). Section 
4.8(2) permits the filer to give the required notice to the securities regulatory authority or 
regulator that would be the principal regulator for the application under Part 4 if an 
application were to be made under that Part at the time the notice is given, instead of to the 
non-principal regulator.  
  
 Under section 4.1, the specified jurisdictions are British Columbia, Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick and Nova Scotia.   
 
 A specified jurisdiction for purposes of section 4.8 of the Regulation is a principal 
jurisdiction under Regulation 11-101.  Therefore, under section 4.8(1) of the Regulation, an 
exemption from the equivalent provision is automatically available in the local jurisdiction 
if  
 

• an application was made before March 17, 2008 in the principal jurisdiction, 
as defined in Regulation 11-101, for an exemption from a CD requirement, as defined in 
that regulation, which is now listed in Appendix D of the Regulation, 
 

• the securities regulatory authority or regulator in the principal jurisdiction 
granted the exemption before March 17, 2008, and 
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• the other conditions of section 4.8(1) of the Regulation are met, including 
giving notice.   
 
 Section 4.8(3) of the Regulation provides an exemption from the notice requirement 
in section 4.8(1)(c) of the Regulation if, before March 17, 2008, the principal regulator 
under Regulation 11-101 granted the exemption and the reporting issuer filed the notice of 
principal regulator under section 2.2 or 2.3 of that regulation.  
 
 The combined effect of sections 4.8(1) and 4.8(3) is to make the exemption from a 
CD requirement granted by the principal regulator under Regulation 11-101 automatically 
available in the local jurisdiction, even though the decision of the principal regulator under 
Regulation 11-101 does not refer to the local jurisdiction. To benefit from this, however, 
the reporting issuer must comply with the terms and conditions of the decision of the 
principal regulator under Regulation 11-101. Only exemptions granted from CD 
requirements that are now listed in Appendix D of the Regulation become available in the 
local jurisdiction in this way. 
 
 Appendix A of this Policy Statement lists the CD requirements from which a 
reporting issuer could get an exemption under section 3.2 of Regulation 11-101. Appendix 
D of the Regulation sets out the list of equivalent provisions. 
 
PART 5 EFFECTIVE DATE 
 
5.1. Effective date  
 
The Regulation applies to continuous disclosure documents, prospectuses and discretionary 
exemption applications filed on or after March 17, 2008.  
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APPENDIX A 
 
CD REQUIREMENTS UNDER REGULATION 11-101 
 
 
For ease of reference, this appendix reproduces the definition of CD requirements in Regulation 11-101 even 
though some references might no longer be relevant because sections were repealed after September 19, 2005 
when Regulation 11-101 came into force.  
 
 
British Columbia:  
 
Securities Act: section 85 and 117 
 
Securities Rules: section 144 (except as it relates to fees), 145 (except as it relates to fees), 
152 and 153 sections 2, 3 and 189 as they relate to a filing under another CD requirement, 
as defined in Regulation 11-101   

Alberta:  
 
Securities Act: sections 146, 149 (except as it relates to fees), 150, 152 and 157.1 
 
Securities Commission Rules (General): except as it relates to a prospectus, section 143 – 
169, 196 and 197 
 
Saskatchewan:  
 
The Securities Act, 1988: section 84, 86 – 88, 90, 94 and 95 
 
The Securities Regulations: section 117 – 138.1 and 175 as it relates to a filing under 
another CD requirement, as defined under Regulation 11-101   

Manitoba:  
 
Securities Act: sections 101(1), 102(1), 104, 106(3), 119, 120 (except as it relates to fees) 
and 121– 130    
 
Securities Regulation: sections 38 – 40 and 80 – 87 
 
Québec:  
 
Securities Act: sections 73 excluding the filing requirement of a statement of material 
change, 75 excluding the filing requirement, 76, 77 excluding the filing requirement, 78, 80 
– 82.1, 83.1, 87, 105 excluding the filing requirement, 106 and 107 excluding the filing 
requirement 
 
Securities Regulation: sections 115.1 – 119, 119.4, 120 – 138 and 141 – 161  
 
Regulations: No. 14, No. 48, Q-11, Q-17 (Title IV) and 62 – 102   
 
A document filed with or delivered to the Autorité des marchés financiers, delivered to 
securityholder in Québec or disseminated in Québec under section 3.2 of the Regulation, is 
deemed, for the purposes of securities legislation in Québec, to be a document filed, 
delivered or disseminated under Chapter II of Title III or section 84 of the Securities Act 
(Québec). 
 
New Brunswick:  
 
Securities Act: sections 89(1) – (4), 90, 91, 100 and 101  
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Nova Scotia:  
 
Securities Act: section 81, 83, 84 and 91 
 
General Securities Rules: sections 9, 140(2), 140(3) and 141 
 
Newfoundland and Labrador:  
 
Securities Act: except as they relate to fees, sections 76, 78 – 80, 82, 86 and 87   
 
Securities Regulations: sections 4 – 14 and 71 – 80 

Yukon:  
 
Securities Act: section 22(5) except as it relates to filing a new or amended prospectus   
 
All jurisdictions: 
 
(a) Regulation 43-101 respecting  Standards of Disclosure for Mineral Projects, except 
as it relates to a prospectus,  
 
(b) Regulation 51-101 respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas Activities, 
except as it relates to a prospectus,  
 
(c) Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations,  
 
(d) Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles, Auditing 
Standards and Reporting Currency as it applies to a document filed under Regulation 51-
102 respecting Continuous Disclosure Obligations,  
 
(e) Regulation 52-108 respecting Auditor Oversight,  
 
(f) Regulation 52-109 respecting Certification of Disclosure in Issuers’ Annual and 
Interim Filings,  
 
(g) Regulation 52-110 respecting Audit Committees, except in British Columbia 
 
(h) BC Instrument 52-509 Audit Committees, only in British Columbia 
 
(i) Regulation 54-101 respecting Communication with Beneficial Owners of Securities 
of a Reporting Issuer,  
 
(j) Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate Governance Practices,   
 
(k) section 8.5 of Regulation 81-104 respecting Commodity Pools, and 
 
(l) Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure. 
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POLICY STATEMENT 11-202 RESPECTING PROCESS FOR PROSPECTUS 
REVIEWS IN MULTIPLE JURISDICTIONS   
 
 
PART 1  APPLICATION  
 
1.1.  Scope and application  
 
 This policy statement describes procedures for the filing and review of a 
preliminary prospectus, prospectus and related materials in more than one Canadian 
jurisdiction.  
 
PART 2  DEFINITIONS  
 
2.1.  Definitions
 
 In this policy statement,  
 
  “Policy Statement 11-102” means Policy Statement to Regulation 11-102 respecting 
Passport System to Regulation 11-102;  
 
 “dual prospectus” means a prospectus described in section 3.3 of this policy 
statement; 
 
 “dual review” means the review under this policy statement of a dual prospectus; 
 
 “filer” means  
 

 (a) a person filing a prospectus, or 
 

 (b) an agent of a person referred to in paragraph (a);  
 
 “long form prospectus” includes a simplified prospectus and annual information 
form for a mutual fund;   
 
 “materials” mean the documents required under a national prospectus instrument; 
 
 “Regulation 11-102” means Regulation 11-102 respecting Passport System; 
 
 “Regulation 13-101” means Regulation 13-101 respecting System for Electronic 
Document Analysis and Retrieval (SEDAR);   
 
 “Policy Statement 11-203” means Policy Statement 11-203 respecting Process for 
Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions; 
 
 “OSC” means the regulator in Ontario; 
 
 “passport jurisdiction” means the jurisdiction of a passport regulator; 
 
 “passport prospectus” means a prospectus described in section 3.2 of this policy 
statement; 
 
 “passport regulator” means a regulator that has adopted Regulation 11-102; 
 
 “pre-filing” means a consultation with the principal regulator for a prospectus filing, 
initiated before the filing of materials, regarding the interpretation of securities legislation 
or securities directions or their application to a particular offering or proposed offering;  
 
 “regulator” means a securities regulatory authority or regulator; 
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 “shelf prospectus” means a prospectus filed under Regulation 44-102 respecting 
Shelf Distributions; 
 
 “short form prospectus” means a prospectus filed under Regulation 44-101 
respecting Short Form Prospectus Distributions; and  
 
 “waiver application” means a request for an exemption from securities legislation, if 
the exemption would be evidenced by the issuance of a receipt under this policy statement.  
 
2.2. Further definitions  
 
 Terms used in this policy statement and that are defined in Regulation 11-102, 
Regulation 13-101, or Regulation14-101 respecting Definitions have the same meanings as 
in those regulations.  
 
PART 3  OVERVIEW AND PRINCIPAL REGULATOR 
 
3.1.  Overview  
 
 This policy statement deals with prospectuses filed in multiple jurisdictions in the 
following circumstances: 
 
 (a) The principal regulator is passport regulator and the prospectus is not filed in 
Ontario. This is a “passport prospectus.”  
 
 (b) The principal regulator is the OSC and the prospectus is also filed in a 
passport jurisdiction.  This is also a “passport prospectus.” 
 
 (c) The principal regulator is a passport regulator and the prospectus is also filed 
in Ontario. This is a “dual prospectus.” 
 
3.2.  Passport Prospectus 
 
(1)  If the principal regulator is a passport regulator and the prospectus is not filed in 
Ontario, only the principal regulator will review the prospectus. Under Regulation 11-102, 
the issuance of a receipt by the principal regulator will trigger a deemed receipt in each 
other passport jurisdiction where the prospectus is filed.  
 
(2)  If the principal regulator is the OSC and the prospectus is also filed in a passport 
jurisdiction, only the OSC will review the prospectus. Under Regulation 11-102, the 
issuance of the OSC receipt will trigger a deemed receipt in each passport jurisdiction 
where the prospectus is filed. 
 
3.3.  Dual Prospectus  
 
 If the principal regulator is a passport regulator and the prospectus is also filed in 
Ontario, the principal regulator will review the prospectus, and the OSC, as a non-principal 
regulator, will coordinate its review with the principal regulator. The receipt of the 
principal regulator will trigger a deemed receipt in each other passport jurisdiction where 
the prospectus is filed and will evidence the receipt of the OSC, if the OSC has made the 
same decision as the principal regulator. 
 
3.4. Principal Regulator  
 
(1)  For purposes of a prospectus filing under this policy statement, the principal 
regulator is identified in the same manner as in section 3.1 of Regulation 11-102.  This 
section summarizes section 3.1 of Regulation 11-102 and provides guidance for identifying 
the principal regulator for a prospectus filing. The same guidance also applies to a  related 
pre-filing.  
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(2)  For purposes of a waiver application related to a prospectus filing under this policy 
statement, the principal regulator is identified in the same manner as in sections 4.1 to 4.5 
of Regulation 11-102. A filer should refer to section 3.6 of Policy Statement 11-203 for 
guidance on how to identify the principal regulator for a waiver application related to a 
prospectus filing under this policy statement.  
 
(3)  In most circumstances, the principal regulator for a waiver application and the 
principal regulator for the related prospectus filing will be the same. If the principal 
regulator is not the same, the regulators may initiate a discretionary change of principal 
regulator under section 3.5 of this policy statement. Alternatively, the filer may apply for a 
discretionary change of principal regulator under that section.  
 
(4)  The principal regulator for a prospectus filing under this policy statement is the 
regulator of the jurisdiction in which 
 
 (a) the issuer’s head office is located, if the issuer is not an investment fund, or 
 
 (b) the investment fund manager’s head office is located, if the issuer is an 
investment fund. 
 
(5)  If the regulator identified under subsection (4) is not in a specified jurisdiction, the 
principal regulator is the regulator in the specified jurisdiction with which the issuer, or in 
the case of an investment fund, the investment fund manager, has the most significant 
connection.  
 
(6)  For purposes of this section, a specified jurisdiction is one of British Columbia, 
Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick or Nova Scotia. 
 
(7)  The factors an issuer, or in the case of an investment fund, the investment fund 
manager, should consider in identifying the principal regulator based on its most significant 
connection are, in order of influential weight:  
 
 (a) location of management;   
 
 (b) location of assets and operations; 
  
 (c) location of trading market or quotation system in Canada; 
 
 (d) location of securities holders, if the securities are not traded or quoted on a 
trading market or quotation system in Canada; 
 
 (e) location of underwriter;  
 
 (f) location of legal counsel; and 
 
 (g) location of transfer agent.  
 
 The connecting factors in (e) to (g) are not relevant for a Canadian issuer, or 
Canadian investment fund manager, because it will have a significant connection to a 
specified jurisdiction based on the connecting factors in (a) to (d). Regulators will generally 
object to a Canadian issuer, or Canadian investment fund manager, identifying a principal 
regulator based on the factors in (e) to (g).    
 
(8)  A filer should refer to section 3.6 of Policy Statement 11-203 for additional 
guidance if the filer 
 
 (a) is seeking a waiver application exemption but does not seek it  from the 
regulator that would normally be the principal regulator for the waiver application, or  
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 (b) is seeking more than one exemption and does not seek all of the exemptions 
from the regulator that would normally be the principal regulator for the waiver application. 

 
3.5.  Discretionary change in principal regulator 
 
(1)  If the principal regulator identified under section 3.4 of this policy statement thinks 
that it is not the appropriate principal regulator, it will first consult with the filer and the 
appropriate regulator and then give the filer a written notice of the new principal regulator 
and the reasons for the change. The regulator specified in the notice will be the principal 
regulator as of the later of the date the filer receives the notice and the effective date 
specified in the notice, if any.  
 
(2)  A filer may request a discretionary change of principal regulator for a prospectus 
filing if the filer believes that the principal regulator identified under section 3.4 of this 
policy statement is not the appropriate principal regulator. 

 
(3)  When a filer requests a discretionary change in principal regulator under subsection 
(2), the principal regulator will consult with the appropriate regulator. 
 
(4)  Regulators do not anticipate changing a principal regulator except in exceptional 
circumstances and will give a written notice when approving a request.  
 
(5)  A filer that requests a discretionary change of principal regulator under subsection 
(2) should do so at least 30 days before filing the related materials. If the filer submits the 
request at least 30 days before filing the related materials, the regulators will use their best 
efforts to resolve the request within 30 days of receiving it. If the request is not resolved 
when the filer files the related materials, the principal regulator determined under section 
3.4 of this policy statement will be the principal regulator for the prospectus filing.  If the 
regulators subsequently agree to the change, they will give the filer notice and the change 
of principal regulator will apply to the filer’s future prospectus filings.    
 
(6)  A filer should submit a written request for a change in principal regulator to its 
current principal regulator and include the reasons for requesting the change.  
 
(7)  The guidance in this section also applies to a pre-filing. 
 
(8)  A filer should refer to section 3.7 of Policy Statement 11-203 for guidance on a 
discretionary change of principal regulator for a waiver application related to a prospectus 
filing under this policy. 
 
PART 4  FILING MATERIALS  
 
4.1.  Election to file under this policy statement, identification of principal regulator 
and payment of fees  
 
 The filer should indicate in its electronic filing on SEDAR the principal regulator 
for the prospectus offering and that it is filing materials under this policy statement. If the 
principal regulator is not in the jurisdiction of the issuer’s head office (or, in the case of an 
investment fund, the jurisdiction of the investment fund manager’s head office), the filer 
should also indicate the connecting factor used to identify the principal regulator.  If the 
filer files a prospectus in paper format under Regulation 13-101, the filer should include 
this information in the cover letter for the prospectus. In all cases, the filer should pay the 
required fees in each jurisdiction in which it files the prospectus.  
 
4.2.  Filing for distribution to purchasers only in jurisdictions outside principal 
jurisdiction  
 
 If a filer proposes to distribute its securities by prospectus only to purchasers in 
jurisdictions other than the jurisdiction of its principal regulator, the filer should file the 
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materials with, and pay the required fees to, the principal regulator. The principal regulator 
will review the materials of the filer. 
 
4.3.  Blacklined document  
 
 A filer should file on SEDAR, as much in advance of filing final materials as 
possible, a draft final prospectus (the French language version in Québec), blacklined 
against the preliminary prospectus to show all proposed changes. A filer should also file 
with the final materials a copy of the final prospectus blacklined against the preliminary 
prospectus to show all changes made.  
 
4.4  Seasoned Prospectuses  
 
 If a pro forma or preliminary prospectus is filed within two years of the date that a 
final receipt was issued for a prospectus of the same issuer, a filer (other than a filer that 
files under Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure) may identify the pro 
forma or preliminary prospectus as a seasoned prospectus. When filing a seasoned 
prospectus, the filer should also file  
 
 (a) a copy of the seasoned prospectus blacklined against the preceding 
prospectus of the filer to show all changes made, and 
 
 (b) a certificate certifying that the blacklined prospectus indicates all differences 
between the content of the seasoned prospectus and that of the filer’s previous prospectus.  
 
PART 5  REVIEW OF MATERIALS  
 
5.1.  General  
 
 The principal regulator will review the materials in accordance with its securities 
legislation and securities directions and based on its review procedures, analysis and 
precedents.  
 
5.2.  Passport prospectus  
 
 The filer will deal only with the principal regulator, who will provide comments to, 
and receive responses from, the filer on the materials.  
 
5.3.  Dual prospectus 
 
(1)  The OSC will also review the materials and will advise the principal regulator of 
any concerns relating to the materials that, if left unresolved, would cause the OSC to opt 
out of the dual review.  
 
(2)  The filer will deal only with the principal regulator, who will provide comments to, 
and receive responses from, the filer and will issue the prospectus receipt if the relevant 
conditions are satisfied. However, in exceptional circumstances, the principal regulator may 
refer the filer to the OSC. 
 
5.4.  Review period for preliminary long form prospectuses and pro forma 
prospectuses  
 
(1)  The principal regulator will use its best efforts to review the materials relating to a 
preliminary long form prospectus or pro forma prospectus and provide a first comment 
letter within 10 working days of the date of the preliminary receipt or of receiving the pro 
forma prospectus and related materials in acceptable form. The principal regulator may 
provide further comments as a result of the filer’s responses or the continuing review of the 
materials.  
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(2)  In the case of a dual prospectus, the OSC will, within five working days of the date 
of the preliminary receipt or of receiving the pro forma prospectus and related materials in 
acceptable form, use its best efforts to:  
 
 (a) advise the principal regulator of any concerns with the materials that, if left 
unresolved, would cause the OSC to opt out of the dual review; or  
 
 (b) indicate on SEDAR that it is clear to receive final materials. 
 
5.5. Review period for preliminary short form prospectuses and preliminary shelf 
prospectuses  
 
(1)  The principal regulator will use its best efforts to review the materials relating to a 
preliminary short form prospectus or preliminary shelf prospectus and provide a first 
comment letter within three working days of the date of the preliminary receipt. The 
principal regulator may provide further comments as a result of the filer’s responses or the 
continuing review of the materials.  
 
(2)  In the case of a dual prospectus, the OSC will, within two working days of the date 
of the preliminary receipt, use its best efforts to:  

 
 (a) advise the principal regulator of any concerns with the materials that, if left 
unresolved, would cause the OSC to opt out of the dual review; or  
 
 (b) indicate on SEDAR that it is clear to receive final materials.  

 
(3)  If the principal regulator does not think it can review a preliminary short form 
prospectus or preliminary shelf prospectus adequately within the time-period contemplated 
in subsection (1) because it is too complex, the principal regulator may decide to apply the 
time-period for long form prospectuses. In that case, the principal regulator will notify the 
filer and, in the case of a dual prospectus, the OSC, within one working day of issuing the 
receipt for the preliminary short form prospectus or the preliminary shelf prospectus. Filers 
should submit a pre-filing to resolve any issues that may cause a delay in the review of a 
preliminary short form prospectus or  preliminary shelf prospectus.   
 
5.6. Novel and substantive issue  
 
 If a prospectus is filed for an offering that involves a novel and substantive issue or 
raises a novel policy concern and the issues were not resolved in a pre-filing, the 
complexity of the issue or concern may delay the review of the prospectus.  
 
5.7. Form of response  
 
 The filer should provide written responses to the principal regulator’s comment 
letter.  
 
PART 6  OPTING OUT OF A DUAL REVIEW 
 
6.1.  Opting Out  
 
(1) The OSC can opt out of a dual review at any time before the principal regulator 
issues a final receipt for the materials. The OSC will provide notice of its decision to opt 
out to the filer and the principal regulator by indicating that it has opted out on SEDAR.  
 
(2) The OSC will provide to the principal regulator written reasons for its decision to 
opt out of the dual review. The principal regulator will forward the reasons to the filer and 
will use its best efforts to resolve opt-out issues with the filer and the OSC.  
 
(3) If the principal regulator is able to resolve the OSC’s opt-out issues with the filer 
and the OSC, the OSC may opt back in. If the principal regulator is unable to resolve the 
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OSC’s opt-out issues, the principal regulator’s final receipt will not evidence that the OSC 
has issued a receipt and the filer should deal with the OSC outside the dual review to 
resolve any outstanding issues. 
 
PART 7  RECEIPTS  
 
7.1.  Effect of prospectus receipt  
 
(1)  Under Regulation 11-102, a filer that receives a receipt for a preliminary prospectus 
or prospectus from the principal regulator will be deemed to have a receipt for the 
preliminary prospectus or prospectus in a passport jurisdiction if certain conditions are met, 
including that  
 
 (a) the filer filed the preliminary prospectus or prospectus in the passport 
jurisdiction, and  
 
 (b) the regulator of the passport jurisdiction is not the principal regulator for the 
prospectus filing.  
 
To assist filers, the principal regulator will list in its receipt the passport jurisdictions in 
which it understands the filer has a deemed receipt.  
 
(2)  In the case of a dual prospectus, the principal regulator’s receipt for a preliminary 
prospectus will also evidence that the OSC has issued a receipt. The principal regulator’s 
receipt for a final prospectus will also evidence that the OSC has issued a receipt, if the 
OSC has indicated on SEDAR that is it “clear for final”. 
 
7.2.  Conditions to issuance of preliminary receipt  
 
 The principal regulator will issue a preliminary receipt if:  
 
 (1) the principal regulator determines that the filer has filed acceptable 
materials; and   
 
 (2) the filer provides a letter to the principal regulator with the materials 
confirming the following, to the best of its knowledge and belief:  
 
  (a) The filer filed the materials (including all required translations) with, 
and paid the required fees to, the principal regulator and all non-principal regulators.  
 
  (b) The filer delivered all documents required to be delivered under the 
securities legislation of each jurisdiction in which the filer filed the materials.   
 
  (c) The filer is not subject to a cease trade order issued by the regulator 
of any jurisdiction in which the filer filed the materials.  
 
  (d) Where an underwriter is required to sign a certificate, at least one 
underwriter that signed the certificate is registered, or has filed an application for 
registration or for exemption from registration, in each jurisdiction in which the filer will 
offer securities to purchasers.  
 
  (e) Where an underwriter is required to sign a certificate in a jurisdiction 
in which the filer is making the distribution and none of the underwriters that signed the 
certificate is registered in that jurisdiction, but one of them has filed an application for 
registration or for exemption from registration, that underwriter filed an undertaking with 
the principal regulator not to solicit in that jurisdiction until it is registered or exempt from 
registration. 
 
  (f) If the filer plans to distribute the securities itself, the filer is 
registered in each jurisdiction in which the filer will offer securities to purchasers, has filed 
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an application for registration or for exemption from registration, or is not required to be 
registered.  
 
  (g) If the filer has filed an application for registration or exemption from 
registration in a jurisdiction, the filer filed an undertaking with the principal regulator not to 
solicit in that jurisdiction until the filer is registered or exempted from registration.  
 
7.3.  Conditions to issuance of final receipt for a prospectus  
 
 The principal regulator will issue a final receipt for a prospectus if:  
 
 (1) the principal regulator is satisfied that all of its comments have been 
resolved; 
 
 (2) in the case of a dual prospectus, the OSC indicates on SEDAR that it is clear 
to receive final materials or opts out of the dual review; 
 
 (3) the principal regulator determines that the filer filed acceptable materials; 
and  
 
 (4) the filer provides a letter to the principal regulator with the materials 
confirming the following, to the best of its knowledge and belief:  
 
  (a) The filer filed the materials (including all required translations and 
any undertaking the principal regulator requested) with, and paid the required fees to, the 
principal regulator and all non-principal regulators, except the OSC if the prospectus is a 
dual prospectus and the OSC has opted out of the dual review.  
 
  (b) The filer delivered all documents required to be delivered under the 
securities legislation of each jurisdiction in which the filer filed the materials. 
 
  (c) The filer is not subject to a cease trade order issued by the regulator 
of any jurisdiction in which the filer filed the materials.  
 
  (d) Where an underwriter is required to sign a certificate, at least one 
underwriter that signed the certificate is registered or is exempt from registration in each 
jurisdiction in which the filer will offer securities to purchasers.  
 
  (e) If the filer plans to distribute the securities itself, the filer is 
registered in each jurisdiction in which the filer will offer securities to purchasers, has an 
exemption from registration, or is not required to be registered.  
 
  (f) The filer has applied for and received all necessary exemptions from 
applicable securities legislation from the principal regulator and also from the OSC, in the 
case of a dual prospectus for which the OSC has not opted out of the dual review.  
 
7.4.  Translations  
 
 The filer is responsible for ensuring the accuracy of any required translations.  
 
PART 8  PRE-FILINGS AND WAIVER APPLICATIONS  
 
8.1.  General  
 
(1)  A filer seeking a pre-filing interpretation or a waiver application exemption before 
the issuance of a receipt should submit the pre-filing or waiver application sufficiently in 
advance of the filing of the related materials to avoid delays in the issuance of the receipt. 
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(2)  The time required to review a pre-filing or waiver application will depend on 
whether it is routine or involves a novel and substantive issue or raises a novel policy 
concern.  
 
(3)  Annex A to the policy lists examples of pre-filings and waiver applications.  
 
8.2.  Procedure   
 
(1)  A filer should submit a pre-filing or waiver application by letter to the principal 
regulator. The pre-filing or waiver application should: 
 
 (a) identify the principal regulator for the pre-filing or waiver application and 
the basis for that determination;  
 
 (b) identify the non-principal regulators from which the filer requires the pre-
filing interpretation or exemption, 
 
 (c) describe the subject matter of the pre-filing or waiver application, set out the 
interpretation or exemption sought, and provide supporting documentation; and 
 
 (d) in the case of a pre-filing or waiver application relating to a dual prospectus, 
provide the information set out in paragraph (c) that is relevant for Ontario. 
 
(2)  Filing the waiver application under subsection (1) with the principal regulator will 
satisfy the requirement to give notice in section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102 to each 
passport regulator from which the filer seeks the exemption. 
 
(3)  For a routine pre-filing or waiver application,  
 
 (a) the principal regulator alone will review the pre-filing or waiver application 
and supporting documentation in accordance with its securities legislation and securities 
directions and based on its review procedures, analysis and precedents, and  
 
 (b) the principal regulator will use its best efforts to advise the filer of the 
disposition of the pre-filing or waiver application within four working days from receiving 
it.  
 
(4)  If the principal regulator determines that a pre-filing or waiver application for a 
passport prospectus involves a novel and substantive issue or raises a novel policy concern, 
the principal regulator may provide copies or a description of the pre-filing or waiver 
application to other regulators for discussion purposes.   
 
(5)  If the principal regulator determines that a pre-filing or waiver application for a dual 
prospectus involves a novel and substantive issue or raises a novel policy concern,  
 
 (a) The principal regulator will direct the filer to submit the pre-filing or waiver 
application in writing to the OSC if the filer has not already submitted it under 
paragraph (6).  
 
 (b) The principal regulator will use its best efforts to review the pre-filing or 
waiver application and supporting documentation and send its proposed disposition to the 
OSC within four working days from the date the principal regulator receives the pre-filing 
or waiver application. 
 
 (c) The OSC will use its best efforts to advise the principal regulator whether it 
agrees or disagrees with the principal regulator’s proposed disposition within two working 
days from the date the OSC receives the principal regulator’s proposed disposition.  
 
 (d) The principal regulator will advise the filer of the disposition of the pre-
filing or waiver application if the OSC agrees with the proposed disposition. 
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 (e) The principal regulator will use its best efforts to resolve the outstanding 
issues with the filer and the OSC if the OSC disagrees with the proposed disposition. 
 
 (f) If the principal regulator is unable to resolve the OSC’s outstanding issues, 
the principal regulator will advise the filer of how it disposed of the pre-filing or waiver 
application and to deal separately with the OSC to resolve the outstanding issues. 
 
(6)  If it is apparent to the filer that a pre-filing or waiver application for a dual 
prospectus involves a novel and substantive issue or raises a novel policy concern, the filer 
may accelerate the process by initially submitting the pre-filing or waiver application to 
both the principal regulator and the OSC.  
 
8.3.  Information to be provided with related materials  
 
(1)  When filing a preliminary or pro forma prospectus after submitting a pre-filing or 
waiver application, a filer should always indicate on SEDAR that it submitted a pre-filing 
or waiver application in the principal jurisdiction and, if applicable, in Ontario. 
 
(2) If the principal regulator for the filer’s pre-filing or waiver application is different 
from the principal regulator for the filer’s related prospectus filing, the filer should also 
indicate the name of the principal regulator for the pre-filing or waiver application in the 
cover letter for the prospectus.  
 
(3)  In addition, when filing a preliminary prospectus or pro forma prospectus after 
receiving the disposition for a pre-filing or waiver application, the filer should include in 
the cover letter for the prospectus:   
 
 (a) the name of the principal regulator for the pre-filing or waiver application, if 
it is different from the principal regulator for the prospectus filing; 
 
 (b) a description of the subject matter of the pre-filing or waiver application;  
 
 (c) the relevant provisions of the securities legislation in the principal 
jurisdiction;  
 
 (d) how the principal regulator for the pre-filing or waiver application disposed 
of the pre-filing or waiver application; and 
 
 (e) in the case of a pre-filing or waiver application relating to a dual prospectus,  
 
  (i) the information set out in paragraph (c) that is relevant for Ontario;  
 
  (ii) if the OSC disagrees with the principal regulator’s proposed 
disposition, how the OSC disposed of the matter; and 
 
  (iii) if the filer did not seek an interpretation or an exemption in any 
passport jurisdiction, the subject matter of the pre-filing or waiver application and the 
disposition by the OSC. 

8.4. Effect of prospectus receipt when waiver application submitted  
 
(1)  If a filer submitted a waiver application for a prospectus filing and the disclosure in 
the prospectus reflects that the principal regulator granted an exemption, the principal 
regulator’s final receipt  
 
 (a) evidences that the principal regulator has granted the exemption, and 
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 (b) results in an equivalent exemption in each passport jurisdiction that the filer 
identified in its waiver application under section 8.2(1)(b) of this policy statement and in 
which the filer filed the prospectus.  
 
(2)  If the principal regulator for the waiver application is different from the principal 
regulator for the related prospectus, the principal regulator for the waiver application will 
advise the principal regulator for the related prospectus of the disposition of the waiver 
application. If the principal regulator for the waiver application grants the exemption, the 
final receipt of the principal regulator for the related prospectus will  
 
 (a) evidence that the principal regulator for the waiver application has granted 
the exemption, and 
 
 (b) result in an equivalent exemption in each passport jurisdiction that the filer 
identified in its waiver application under section 8.2(1)(b) of this policy statement  and in 
which the filer filed the prospectus.  
 
(3)  In the case of a waiver application relating to a dual prospectus, the principal 
regulator’s final receipt will also evidence that the OSC has granted the exemption if the 
OSC has indicated on SEDAR that it is “clear for final”.  
 
8.5. Resolution of pre-filing   
 
(1) The fact that the principal regulator issued the final receipt for a prospectus filing for 
which a filer submitted a pre-filing confirms that the pre-filing was satisfactorily resolved.  
 
(2) If the principal regulator for a pre-filing is different from the principal regulator for the 
related prospectus, the principal regulator for the pre-filing will advise the principal 
regulator for the related prospectus of its interpretation.   
 
PART 9  APPLICATIONS  
 
9.1. Applications in multiple jurisdictions  
  
 In many instances, filers require exemptions not contemplated under Part 8 to file 
materials or to facilitate a distribution of securities.  Policy Statement 11-203 is available 
for these types of exemption applications.  
 
9.2. Timing of application  
 
 A filer requiring an exemption before the issuance of a receipt should file its 
application sufficiently in advance of the filing of the related materials to avoid delays in 
the issuance of the receipt.  
 
9.3. Additional information to be provided  
 
 When filing an application, the filer should indicate in a cover letter for the 
application that it has filed or will file related materials. When filing the related materials 
for a dual prospectus, the filer should indicate on SEDAR it has made or is making the 
application in Ontario.     
 
PART 10  AMENDMENTS  
 
10.1.  Conditions to issuance of receipt for preliminary prospectus amendments 
 
 The principal regulator will issue a preliminary prospectus amendment receipt if:  
 
 (1) the principal regulator determines that the filer has filed acceptable 
materials; and  
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 (2) the filer provides a letter to the principal regulator with the materials 
confirming the following, to the best of its knowledge and belief:  
 
  (a) The filer filed the materials (including all required translations) with, 
and paid the required fees to, the principal regulator and all non-principal regulators.  
 
 (b) The filer delivered all documents required to be delivered under the 
securities legislation of each jurisdiction in which the filer filed the materials. 
 
 (c) The filer is not subject to a cease trade order issued by the regulator of any 
jurisdiction in which the filer filed the materials.  
 
 (d) Where an underwriter is required to sign a certificate, at least one 
underwriter that signed the certificate is registered, or has filed an application for 
registration or for exemption from registration, in each jurisdiction in which the filer will 
offer securities to purchasers.  
 
 (e) Where an underwriter is required to sign a certificate in a jurisdiction in 
which the filer is making the distribution and none of the underwriters that signed the 
certificate is registered in that jurisdiction, but one of them has filed an application for 
registration or for exemption from registration, that underwriter filed an undertaking with 
the principal regulator not to solicit in that jurisdiction until it is registered or exempt from 
registration.  
 
 (f) If the filer plans to distribute the securities itself, the filer is registered in 
each jurisdiction in which the filer will offer securities to purchasers, has filed an 
application for registration or for exemption from registration, or is not required to be 
registered.  
 
 (g) If the filer has filed an application for registration or exemption from 
registration in a jurisdiction, the filer filed an undertaking with the principal regulator not to 
solicit in that jurisdiction until the filer is registered or exempted from registration.  
 
10.2. Receipt for preliminary prospectus amendments  
 
(1)  Under Regulation 11-102, a filer that receives a receipt for a preliminary prospectus 
amendment from the principal regulator will be deemed to have a receipt for the 
preliminary prospectus amendment in a passport jurisdiction if certain conditions are met, 
including that  
 
 (a) the filer filed the preliminary prospectus amendment in the passport 
jurisdiction, and  
 
 (b) the regulator in the passport jurisdiction is not the principal regulator for the 
prospectus filing.  

 
To assist filers, the principal regulator will list in its receipt the passport jurisdictions in 
which it understands the filer has a deemed receipt.  
 
(2) In the case of a dual prospectus, the principal regulator’s receipt for a preliminary 
prospectus amendment will also evidence that the OSC has issued a receipt. 
 
10.3.  Review period for preliminary prospectus amendments  
 
(1)  If a filer files a preliminary prospectus amendment before the principal regulator 
issues its comment letter relating to the preliminary prospectus materials, the principal 
regulator may be unable to complete its review of the preliminary prospectus materials and 
issue its comment letter within the time-period indicated in section 5.4(1) or 5.5(1) of this 
policy statement, as applicable. The principal regulator will use its best efforts to issue its 
comment letter on the later of the date that is  
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 (a) in the case of a long form prospectus, five working days after the date of the 
receipt for the preliminary prospectus amendment and the original due date for the 
comment letter; and 

 (b) in the case of a short form prospectus or a shelf prospectus, three working 
days after the date of the receipt for the preliminary prospectus amendment and the original 
due date for the comment letter.  
 
 Similarly, in the case of a dual prospectus, if a filer files a preliminary prospectus 
amendment before the OSC completes its review under section 5.4(2) or 5.5(2) of this 
policy statement, the OSC may be unable to complete its review within the relevant time-
periods. The OSC will use its best efforts to advise the principal regulator by the later of  
 
 (a) the date that is three working days after the date of the receipt for the 
preliminary prospectus amendment, and  
 
 (b) the original due date for advising the principal regulator 

 
 of any concerns with the materials that, if left unresolved, would cause it to opt out 
of the dual review.  
 
(2)  If a filer files a preliminary long form prospectus amendment after the principal 
regulator has issued its comment letter, 
  
 (a) the principal regulator will use its best efforts to review the materials and 
issue a comment letter within three working days of the date of the receipt for the 
preliminary long form prospectus amendment; and 
 
 (b) in the case of a dual prospectus, the OSC will use its best efforts to advise 
the principal regulator, within three working days of the date of the receipt for the 
preliminary long form prospectus amendment, of any concerns with the materials that, if 
left unresolved, would cause it to opt out of the dual review. 
  
(3)  If a filer files a preliminary short form prospectus amendment or preliminary shelf 
prospectus amendment after the principal regulator has issued its comment letter,  
 
 (a) the principal regulator will use its best efforts to review the materials and 
issue a comment letter within two working days of the date of the receipt for the 
preliminary short form prospectus amendment or preliminary shelf prospectus amendment; 
and 
 
 (b) in the case of a dual prospectus, the OSC will use its best efforts to advise 
the principal regulator, within two working days of the date of the receipt for the 
preliminary short form prospectus amendment or preliminary shelf prospectus amendment, 
of any concerns with the materials that, if left unresolved, would cause it to opt out of the 
dual review.  
 
(4)  The time periods in subsections (2) and (3) may not apply in circumstances where it 
would be more appropriate for the principal regulator and, in the case of a dual prospectus, 
the OSC, to review the amendment materials at a different stage of the review process. For 
example, the principal regulator and the OSC may wish to defer reviewing the amendment 
materials until after receiving and reviewing the filer’s responses to comments already 
issued on the preliminary prospectus materials.  
 
10.4. Review period for prospectus amendments  
 
(1) If a filer files a long form prospectus amendment,  
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 (a) the principal regulator will use its best efforts to review the materials and 
issue a comment letter within three working days of the date of receiving the materials in 
acceptable form; and  
 
 (b) in the case of a dual prospectus, the OSC will use its best efforts to advise 
the principal regulator within three working days of the date of receiving the materials in 
acceptable form of any concerns with the materials that, if left unresolved, would cause it to 
opt out of the dual review. 
 
(2)  If a filer files a short form prospectus amendment or shelf prospectus amendment,  
 
 (a) the principal regulator will use its best efforts to review the materials and 
issue a comment letter within two working days of the date of receiving the materials in 
acceptable form; and   
 
 (b) in the case of a dual prospectus, the OSC will use its best efforts to advise 
the principal regulator within two working days of the date of receiving the materials in 
acceptable form of any concerns with the materials that, if left unresolved, would cause it to 
opt out of the dual review. 
 
10.5. Conditions to issuance of prospectus amendment receipt  
 
 The principal regulator will issue a prospectus amendment receipt if:  
 
 (1) the principal regulator is satisfied that all of its comments have been 
resolved;  
 
 (2) in the case of a dual prospectus, the OSC indicates on SEDAR that it is clear 
to receive amendments to final materials or opts out of the dual review; 
 
 (3) the principal regulator determines that the filer filed acceptable materials; 
and  
 
 (4) the filer provides a letter to the principal regulator with the materials 
confirming the following, to the best of its knowledge and belief:  
 
  (a) The filer filed the materials (including all required translations and 
any undertaking the principal regulator requested) with, and paid the required fees to, the 
principal regulator and all non-principal regulators, except the OSC if the amendment 
relates to a dual prospectus and the OSC has opted out of the dual review. 
 
  (b) The filer delivered all documents required to be delivered under the 
securities legislation of each jurisdiction in which the filer filed the materials. 
 
  (c) The filer is not subject to a cease trade order issued by the regulator 
of any jurisdiction in which the filer filed the materials;  
 
  (d) Where an underwriter is required to sign a certificate and the 
amendment relates to the removal of an underwriter, at least one underwriter that signed the 
certificate is registered or is exempt from registration in each jurisdiction in which the filer 
will offer securities to purchasers.  
 
  (e) The filer has applied for and received all necessary exemptions from 
applicable securities legislation from the principal regulator, and from the OSC in the case 
of a dual prospectus for which the OSC has not opted out of the dual review.  
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10.6. Prospectus amendment receipt  
 

(1) Under Regulation 11-102, a filer that receives a receipt for a prospectus amendment 
from the principal regulator will be deemed to have a receipt for the prospectus amendment 
in a passport jurisdiction if certain conditions are met, including that  
 
  (a) the filer filed the prospectus amendment in the passport jurisdiction, 
and  
 
 (b) the regulator in the passport jurisdiction is not the principal regulator for the 
prospectus filing.  
 
 To assist filers, the principal regulator will list in its receipt the passport 
jurisdictions in which it understands the filer has a deemed receipt. 
 
(2) In the case of a dual prospectus, the principal regulator’s receipt for a prospectus 
amendment will also evidence that the OSC has issued a receipt, if the OSC has indicated 
on SEDAR that it is “clear” for the amendment to final. 
 
PART 11  HOLIDAYS  
 
11.1.  Holidays  
 
 A receipt issued under this policy statement is deemed to be issued in a non-
principal passport jurisdiction on the date of the receipt issued by the principal regulator 
even if the non-principal passport regulator is closed on that date. For a dual prospectus, the 
receipt from the principal regulator will also evidence that the OSC has issued a receipt if 
the OSC is open on the date of the principal regulator’s receipt and has not opted-out. If the 
OSC is not open on the date of the principal regulator’s receipt, the principal regulator will 
issue a second receipt that evidences that the OSC has issued a receipt on the next day that 
the OSC is open. 
 
PART 12  EFFECTIVE DATE AND TRANSITION  

12.1. Effective date 
 
 This policy statement comes into effect on March 17, 2008. 

12.2. Prospectus filed before March 17, 2008 
 
 The process set out in Notice 43-201 related to the Mutual Reliance Review System 
for Prospectuses will continue to apply to  
 
 (a) a preliminary prospectus, pro forma prospectus, preliminary prospectus 
amendment or prospectus amendment filed before March 17, 2008,  
 
 (b) a prospectus, other than a prospectus amendment, whose related preliminary 
prospectus or pro forma prospectus was filed before March 17, 2008, and  
 
 (c) a pre-filing or waiver application filed before March 17, 2008 if it relates to 
a prospectus whose related preliminary prospectus or pro forma prospectus was filed before 
March 17, 2008.  
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ANNEX A 
 
EXAMPLES OF PRE-FILINGS AND WAIVER APPLICATIONS DEALT WITH  
UNDER PART 8 OF POLICY STATEMENT 11-202  
 
 
Matters relating to: 
 
1. Financial statement and other prospectus requirements 
 
2. Escrow requirements for a prospectus 
 
3. Confidentiality of material contracts  
 
4. Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure  
 
5. Confidential pre-filing of a prospectus for review purposes   
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POLICY STATEMENT 11-203 RESPECTING PROCESS FOR EXEMPTIVE RELIEF 
APPLICATIONS IN MULTIPLE JURISDICTIONS 

 
 
PART 1 APPLICATION  
 
1.1. Application  
 
 This policy statement describes the process for the filing and review of an 
application for exemptive relief in more than one Canadian jurisdiction.  
 
PART 2 DEFINITIONS  
 
2.1. Definitions  
 
 In this policy statement  
 
 “AMF” means the regulator in Québec; 
 
 “application” means a request for exemptive relief other than a pre-filing or waiver 
application as those terms are defined in Policy Statement 11-202;  
 
 “coordinated review application” means an application described in section 3.4 of 
this policy statement; 
 
 “coordinated review” means the review under this policy statement of a coordinated 
review application; 
 
 “Policy Statement 11-102” means Policy Statement to Regulation 11-102 respecting 
Passport System to Regulation 11-102; 
 
 “dual application” means an application described in section 3.3 of this policy 
statement; 
 
 “dual review” means the review under this policy statement of a dual application; 
 
 “exemption” means any discretionary exemption to which Part 4 of Regulation 
11-102 applies; 
 
 “exemptive relief” means any approval, decision, declaration, designation, 
determination, exemption, extension, order, ruling, permission, recognition, revocation, 
waiver or other relief sought under securities legislation or securities directions; 
 
 “filer” means 
 
 (a) a person filing an application, or 
 
 (b) an agent of a person referred to in paragraph (a);  

 
“hybrid application” means an application comprised of both  
 
 (a) a passport application or dual application, and  
 
 (b) a coordinated review application; 
 
 “Regulation 11-102” means Regulation 11-102 respecting Passport System; 
 
 “notified passport jurisdiction” means a passport jurisdiction for which a filer gave 
the notice referred to in section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102  
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 “Policy Statement 11-202” means Policy Statement 11-202 respecting Process for 
Prospectus Reviews in Multiple Jurisdictions; 
 
 “OSC” means the regulator in Ontario; 
 
 “passport application” means an application described in section 3.2 of this policy 
statement; 
 
 “passport jurisdiction” means the jurisdiction of a passport regulator; 
 
 “passport regulator” means a regulator that has adopted Regulation 11-102; 
 
 “pre-filing” means a consultation with the principal regulator for an application, 
initiated before the filing of the application, regarding the interpretation of securities 
legislation or securities directions or their application to a particular transaction or matter or 
proposed transaction or matter; and 
 
 “regulator” means a securities regulatory authority or regulator. 
 
2.2. Further definitions  
 
 Terms used in this policy statement that are defined in Regulation 11-102 or 
Regulation 14-101 respecting Definitions have the same meanings as in those regulations. 
 
PART 3 OVERVIEW, PRINCIPAL REGULATOR AND GENERAL 
GUIDELINES 
 
3.1. Overview   
 
 This policy statement applies to any application for exemptive relief in multiple 
jurisdictions. These are the possible types of applications: 
 
 (a) The principal regulator is a passport regulator and the filer does not seek an 
exemption in Ontario. This is a “passport application.” 
 
 (b) The principal regulator is the OSC and the filer also seeks an exemption in a 
passport jurisdiction. This is also a “passport application.” 
 
 (c) The principal regulator is a passport regulator and the filer also seeks an 
exemption in Ontario. This is a “dual application.” 
 
 (d) An application  for any type of exemptive relief not covered by Part 4 of 
Regulation 11-102. This is a “coordinated review application.” 
 
3.2. Passport application  
 
(1) If the principal regulator is a passport regulator and the filer does not seek an 
exemption in Ontario, the filer files the application only with, and pays fees only to, the 
principal regulator. Only the principal regulator reviews the application. The principal 
regulator’s decision to grant an exemption automatically results in an equivalent exemption 
in the notified passport jurisdictions.  
 
(2) If the principal regulator is the OSC and the filer also seeks an equivalent exemption 
in a passport jurisdiction, the filer files the application only with, and pays fees only to, the 
OSC. Only the OSC reviews the application. The OSC’s decision to grant the exemption 
automatically results in an equivalent exemption in the notified passport jurisdictions.  
 
3.3. Dual application  
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 If the principal regulator is a passport regulator and the filer also seeks an 
exemption in Ontario, the filer files the application with, and pays fees to, both the principal 
regulator and the OSC. The principal regulator reviews the application and the OSC, as a 
non-principal regulator, coordinates its review with the principal regulator. The principal 
regulator’s decision to grant the exemption automatically results in an equivalent 
exemption in the notified passport jurisdictions and, if the OSC has made the same decision 
as the principal regulator, evidences the decision of the OSC. 
 
3.4. Coordinated review application  
 
 If the application is outside the scope of Regulation 11-102 (see section 4.1 of 
Policy Statement 11-102 for details on the types of applications that fall outside the scope 
of Regulation 11-102), the filer files the application and pays fees in each jurisdiction 
where the exemptive relief is required. The principal regulator reviews the application, and 
each non-principal regulator coordinates its review with the principal regulator. The 
decision of the principal regulator to grant exemptive relief evidences the decision of each 
non-principal regulator that has made the same decision as the principal regulator. 
 
3.5. Hybrid applications  
 
 The processes and outcomes applicable to a passport application, dual application or 
a coordinated review application under this policy statement also apply to a hybrid 
application. For a hybrid application, the filer should follow the processes for both a 
coordinated review application and either a passport application or dual application, as 
appropriate.  
 
3.6. Principal regulator  
 
(1)  For any application under this policy statement, the principal regulator is identified 
in the same manner as in sections 4.1 to 4.5 of Regulation 11-102. This section summarizes 
sections 4.1 to 4.5 of Regulation 11-102 and provides guidance on identifying the principal 
regulator for an application under this policy statement.  
 
(2)  For the purpose of this section, a specified jurisdiction is one of British Columbia, 
Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick or Nova Scotia. 
 
(3)  Except as provided in subsections (4) to (8) of this section and in section 3.7 of this 
policy statement, the principal regulator is  
 
 (a) for an application made for an investment fund, the regulator of the 
jurisdiction in which the investment fund manager’s head office is located; or 
 
 (b) for an application made for a person other than an investment fund, the 
regulator of the jurisdiction in which the person’s head office is located. 
  
(4)  For an application for exemptive relief from a provision of securities legislation 
related to insider reporting, the principal regulator is the regulator in the jurisdiction in 
which the head office of the reporting issuer, not the insider, is located.  
 
(5)  For an application for exemptive relief from a provision of securities legislation 
related to take-over bids, the principal regulator is the regulator in the jurisdiction in which 
the head office of the issuer whose securities are subject to the take-over bid, not the person 
that is making the take-over bid, is located.  
 
(6)  If the jurisdiction identified under subsection (3), (4) or (5) is not a specified 
jurisdiction, the principal regulator for the application is the regulator of the specified 
jurisdiction with which 
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 (a) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to insider reporting, the reporting issuer has the most 
significant connection,  
 
 (b) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to take-over bids, the issuer whose securities are subject to the 
take-over bid has the most significant connection, or  
 
 (c) in any other case, the person or, in the case of an investment fund, the 
investment fund manager, has the most significant connection.  
 
(7)  Except as provided in subsection (8), if a person is not seeking exemptive relief in 
the jurisdiction of the principal regulator, as determined under subsections (3), (4), (5) or 
(6), the principal regulator for the application is the regulator in the specified jurisdiction  
 
 (a)   in which the person is seeking exemptive relief, and 
 
 (b) with which  
 
  (i) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to insider reporting, the reporting issuer has the most 
significant connection, 
 
  (ii) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to take-over bids, the issuer whose securities are subject to the 
take-over bid has the most significant connection, or 
 
  (iii) in any other case, the person or, in the case of an investment fund, 
the investment fund manager, has the most significant connection.  
 
(8)  If at any one time a person is seeking more than one item of exemptive relief and 
not all of the exemptive relief is needed in the jurisdiction of the principal regulator, as 
determined under subsection (3), (4), (5) or (6), the person may make an application to the 
regulator in the specified jurisdiction  
 

 (a) in which the person is seeking all of the exemptive relief, and 
 
 (b) with which 

 
   (i) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to insider reporting, the reporting issuer has the most 
significant connection, 
 
  (ii) in the case of an application for exemptive relief from a provision of 
securities legislation related to take-over bids, the issuer whose securities are subject to the 
take-over bid has the most significant connection, or 
 
  (iii) in any other case, the person or, in the case of an investment fund, 
the investment fund manager, has the most significant connection.  
 
 That regulator will be the principal regulator for the application. 
 
(9)  The factors a filer should consider in identifying the principal regulator for the 
application based on the most significant connection test are, in order of influential weight:  
 
 (a) location of reporting issuer status or registration status, 
 
 (b) location of management,  
 
 (c) location of assets and operations,   
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 (d) location of majority of security holders or clients, and 
 
 (e) location of trading market or quotation system in Canada. 
 
3.7.  Discretionary change in principal regulator  
 
(1)  If the principal regulator identified under section 3.6 of this policy statement thinks 
it is not the appropriate principal regulator, it will first consult with the filer and the 
appropriate regulator and then give the filer a written notice of the new principal regulator 
and the reasons for the change.  
 
(2)  A filer may request a discretionary change of principal regulator for an application 
if  
 
 (a) the filer believes the principal regulator identified under section 3.6 of this 
policy statement is not the appropriate principal regulator,  
 
 (b) the location of the head office changes over the course of the application,  
 
 (c) the most significant connection to a specified jurisdiction changes over the 
course of the application, or 
 
 (d) the filer withdraws its application in the principal jurisdiction because no 
exemptive relief is required in that jurisdiction. 
 
(3)  Regulators do not anticipate changing a principal regulator except in exceptional 
circumstances.  
 
(4)  A filer should submit a written request for a change in principal regulator to its 
current principal regulator and include the reasons for requesting the change.   
 
3.8. General guidelines 
 
(1) A filer should identify the exemptive relief that is appropriate and necessary in the 
principal jurisdiction and each non-principal jurisdiction to which the filer applies or for 
which it gives notice under section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102.  
 
(2) The terms, conditions, restrictions and requirements of a decision will reflect the 
securities legislation and securities directions of the principal jurisdiction.   
 
(3) A decision will generally provide exemptive relief for the entire transaction or 
matter that is the subject of the application to ensure the transaction or matter gets uniform 
treatment in all jurisdictions. This means that, if the transaction or matter is comprised of a 
series of trades, the decision will generally exempt all the trades in the series and the filer 
will not rely on statutory exemptions for some trades and on the decision for others. 
 
(4)  The regulators are not prepared to extend the availability of a non-harmonized 
exemption set out in Regulation 45-106 respecting Prospectus and Registration Exemptions 
(Regulation 45-106) to a non-principal jurisdiction where the non-harmonized exemption is 
not available under that rule. If a filer makes a passport application or a dual application 
that would have that effect, the principal regulator will request that the filer provide a 
representation that no person will rely on the exemption in that non-principal jurisdiction. 
For example, jurisdictions have adopted two types of offering memorandum exemptions 
under Regulation 45-106. A principal regulator would not grant an exemption that would 
have the effect of allowing the use of a type of offering memorandum exemption that is not 
available under Regulation 45-106 in a non-principal jurisdiction, unless the filer gave a 
representation that no person would offer the securities relying on that type of offering 
memorandum exemption in the non-principal jurisdiction. 
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(5)  Regulators will generally send communications to filers by e-mail or facsimile. 
 
PART 4  PRE-FILINGS 
 
4.1. General   
 
(1) A filer should submit a pre-filing sufficiently in advance of an application to avoid 
any delays in the issuance of a decision on the application. 
 
(2) The principal regulator will treat the pre-filing as confidential except that it: 
 
 (a) may provide copies or a description of the pre-filing to other regulators for 
discussion purposes if the pre-filing involves a novel and substantive issue or raises a novel 
policy statement concern, and 
 
 (b) may have to release the pre-filing under freedom of information and 
protection of privacy legislation. 
 
4.2.  Procedure for passport application pre-filing  
 
 A filer should submit a pre-filing for a passport application by letter to the principal 
regulator and should  
 
 (a) identify in the pre-filing the principal regulator for the application and each 
passport jurisdiction for which the filer intends to give the notice referred to in section 
4.7(1)(c) of Regulation 11-102, and  
 
 (b) submit the pre-filing to the principal regulator only. 
 
4.3. Procedure for dual application pre-filing 
 
(1) A filer submitting a pre-filing for a dual application should identify in the pre-filing 
the principal regulator, each passport jurisdiction for which the filer intends to give the 
notice referred to in section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102, and Ontario.  
 
(2) The filer should submit the pre-filing only to the principal regulator. If the pre-filing 
is routine, the filer will deal only with the principal regulator to resolve the pre-filing.  
 
(3) If the principal regulator determines that a pre-filing submitted as a routine pre-filing 
involves a novel and substantive issue or raises a novel policy concern, it will advise the 
filer and direct the filer to submit the pre-filing to the OSC. 
 
(4) If it is apparent to the filer that a pre-filing involves a novel and substantive issue or 
raises a novel policy concern, the filer may accelerate this process by submitting the pre-
filing to both the principal regulator and the OSC. 
 
(5) If a pre-filing involves a novel and substantive issue or raises a novel policy 
concern, the principal regulator will arrange with the OSC to discuss it within seven 
business days, or as soon as practicable after the OSC receives the pre-filing.  
 
4.4. Procedure for coordinated review application pre-filing 
 
(1) A filer submitting a pre-filing for a coordinated review application should identify 
in the pre-filing the principal regulator and all non-principal jurisdictions where the filer 
intends to file the application.  
 
(2) The filer should submit the pre-filing only to the principal regulator. If the pre-filing 
is routine, the filer will deal only with the principal regulator to resolve the pre-filing.  
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(3)  If the principal regulator determines that a pre-filing submitted as a routine pre-
filing involves a novel and substantive issue or raises a novel policy concern, it will advise 
the filer and direct the filer to submit the pre-filing to each non-principal regulator. 
 
(4)  If it is apparent to the filer that a pre-filing involves a novel and substantive issue or 
raises a novel policy concern, the filer may accelerate this process by submitting the pre-
filing to the principal regulator and each non-principal regulator with whom the filer 
intends to file the application.  
 
(5) If a pre-filing involves a novel and substantive issue or raises a novel policy 
concern, the principal regulator will arrange with the non-principal regulators to discuss the 
pre-filing within seven business days, or as soon as practicable after all non-principal 
regulators receive the pre-filing.  
 
4.5. Disclosure in related application  
 
 The filer should include in the application that follows a pre-filing,  
 
 (a) a description of the subject matter of the pre-filing and the approach taken 
by the principal regulator, and 
 
 (b) any alternative approach proposed by a non-principal regulator that was 
involved in discussions and that disagreed with the principal regulator. 
 
PART 5  FILING MATERIALS  
 
5.1. Election to file under this policy statement and identification of principal 
regulator  
 
 In its application, the filer should indicate whether it is filing a passport application, 
dual application, coordinated review application or hybrid application under this policy 
statement and identify the principal regulator for the application. If submitting a hybrid 
application, the filer should indicate whether it includes a passport application or a dual 
application. 
 
5.2. Materials to be filed with application 
 
(1) For a passport application, the filer should remit to the principal regulator the fees 
payable under the securities legislation of the principal regulator, and file the following 
materials with the principal regulator only: 
 
 (a) a written application drafted in accordance with the procedures of the 
principal regulator as to format and content in which the filer:  
 
  (i) states the basis for identifying the principal regulator under section 
3.6 of this policy statement,  
 
  (ii) identifies whether another application in connection with the same 
transaction or matter has been filed in one or more jurisdictions, the reasons for that 
application, and the principal regulator for that application,  
 
  (iii) sets out, for any related pre-filing, the information referred to in 
section 4.5 of this policy statement, 
 
  (iv) sets out, under separate headings, each provision of securities 
legislation listed in Appendix D of Regulation 11-102 below the name of the principal 
jurisdiction from which the filer and other relevant party seek an exemption,  
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  (v) gives notice of the non-principal passport jurisdictions for which 
section 4.7(1) of Regulation 11-102 is intended to be relied upon for each equivalent 
provision of the local jurisdiction, 
 
  (vi) sets out any request for confidentiality,  
 
  (vii) sets out references to previous decisions of the principal regulator or 
other regulators that would support granting the exemption, or indicates that the exemption 
sought is novel and has not been previously granted; 
 
  (viii) includes a verification statement that authorizes the filing of the 
application and confirms the truth of the facts in the application; and 
 
  (ix) states that the filer and other relevant party is not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer is in default, the nature of the default;  
 
 (b) supporting materials; and 
 
 (c) a draft form of decision with terms, conditions, restrictions or requirements, 
including  
 
  (i) a representation stating that the filer and other relevant party are not 
in default of securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is 
in default, the nature of the default; and  
 
  (ii) resale restrictions, if applicable, based on the securities legislation 
and securities directions of the principal jurisdiction. 
 
(2) For a dual application, the filer should remit the fees payable under the securities 
legislation of the principal regulator and the OSC to each of them, as appropriate, and file 
the following materials with both the principal regulator and the OSC: 
 
 (a) a written application drafted in accordance with the procedures of the 
principal regulator as to format and content in which the filer:  
 
  (i) states the basis for identifying the principal regulator under section 
3.6 of this policy statement,  
 
  (ii) identifies whether another application in connection with the same 
transaction or matter has been filed in one or more jurisdictions, the reasons for the 
application, and the principal regulator for that application,   
 
  (iii) sets out, for any related pre-filing, the information referred to in 
section 4.5 of this policy statement, 
 
  (iv) sets out, under separate headings, each provision of securities 
legislation listed in Appendix D of Regulation 11-102 below the name of the principal 
jurisdiction from which the filer and other relevant party seek an exemption, the relevant 
provisions of securities legislation in Ontario and an analysis of any differences between 
the applicable provisions in the principal jurisdiction and Ontario,  
 
  (v) gives notice of the non-principal passport jurisdictions for which 
section 4.7(1) of Regulation 11-102 is intended to be relied upon for each equivalent 
provision of the local jurisdiction,  
 
  (vi) sets out any request for confidentiality,  
 
  (vii) sets out any request to shorten the review period (see section 6.2(3) 
of this policy statement) or the opt-out period (see section 7.2(4) of this policy statement) 
and provides supporting reasons,  
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  (viii) sets out references to previous decisions of the principal regulator or 
other regulators that would support granting the exemption, or indicates that the exemption 
sought is novel and has not been previously granted; 
 
  (ix) includes a verification statement that authorizes the filing of the 
application and confirms the truth of the facts in the application; and 
 
  (x) states that the filer and any relevant party are not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is in default, 
the nature of the default;  
 
 (b) supporting materials; and 
 
 (c) a draft form of decision with terms, conditions, restrictions or requirements, 
including  
 
  (i) a representation stating that the filer and other relevant party are not 
in default of securities legislation in any jurisdiction or if the filer or relevant party is in 
default, the nature of the default; and  
 
  (ii) resale restrictions, if applicable, based on the securities legislation 
and securities directions of the principal jurisdiction.  
 
(3) For a coordinated review application, the filer should remit the fees payable under 
the securities legislation of the principal regulator and each non-principal regulator from 
whom the filer or other relevant parties seek exemptive relief to each of them, as 
appropriate, and file the following materials with the principal regulator and each of the 
non-principal regulators:  
 
 (a) a written application drafted in accordance with the procedures of the 
principal regulator as to format and content in which the filer:  
 
  (i) states the basis for identifying the principal regulator section 3.6 of 
this policy statement,  
 
  (ii) identifies whether another application in connection with the same 
transaction or matter has been filed in one or more jurisdictions, the reasons for the 
application, and the principal regulator for that application, 
 
  (iii) sets out, for any related pre-filing, the information referred to in 
section 4.5 of this policy statement, 
 
  (iv) sets out, under separate headings, each provision of securities 
legislation in the principal jurisdiction from which the filer and other relevant party are 
seeking exemptive relief, the relevant provisions of securities legislation in each non-
principal jurisdiction, and an analysis of any differences between the applicable provisions 
in the principal jurisdiction and each non-principal jurisdiction,  
 
  (v) sets out any request for confidentiality,  
 
  (vi) sets out any request to shorten the review period (see section 6.2(3) 
of this policy statement) or the opt-out period (see section 7.2(4) of this policy statement) 
and provides supporting reasons,  
 
  (vii) sets out references to previous decisions of the principal regulator or 
other regulators that would support granting the exemptive relief, or indicates that the 
exemptive relief sought is novel and has not been previously granted; 
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  (viii) includes a verification statement that authorizes the filing of the 
application and confirms the truth of the facts in the application; and 
 
  (ix) states that the filer and any other relevant party are not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or if the filer or other relevant party is in default, 
the nature of the default;  
 
 (b) supporting materials; and 
 
 (c) a draft form of decision with terms, conditions, restrictions or requirements, 
including 
 
  (i) a representation stating that the filer and any other relevant party are 
not in default of securities legislation in any jurisdiction or if the filer or other relevant 
party is in default, the nature of the default; and 
 
  (ii) resale restrictions, if applicable, based on the securities legislation 
and securities directions of the principal jurisdiction.  
 
(4) For a hybrid application, the filer should pay the fees, file the application with each 
regulator and, for each type of application, set out the exemption or exemptive relief sought 
and submit the relevant information and materials, all as described in this section.     
 
(5) A filer should file an application sufficiently in advance of any deadline to ensure 
that staff have a reasonable opportunity to complete the review and make recommendations 
for a decision. 
 
(6) A filer making a passport application or a dual application should identify in the 
application all the exemptions required and give the required notice for all the passport 
jurisdictions for which section 4.7(1) of Regulation 11-102 is intended to be relied upon. 
The notice given under subsection (1)(a)(v) or (2)(a)(v) above satisfies the notice 
requirement of section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102.  
 
(7) A filer seeking exemptive relief in Québec should file a French language version of 
the draft decision when the AMF is acting as principal regulator.  
 
5.3. Materials to be filed to make an exemption available in an additional passport 
jurisdiction under sections 4.7 and 4.8 of Regulation 11-102 
 
(1)  Under section 4.7(1) of Regulation 11-102, an exemption from a provision of 
securities legislation listed in Appendix D of that Regulation granted by the principal 
regulator under a passport application or dual application can become available in a non-
principal passport jurisdiction for which the filer did not give the notice referred to in 
section 5.2(1)(a)(v) or 5.2(2)(a)(v) of this policy statement in the initial application if 
certain conditions are met. One of the conditions is that the filer give the notice under 
section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102 for the additional non-principal passport jurisdiction.   
 
(2)  Under section 4.8(1) of Regulation 11-102, an exemption from a provision of 
securities legislation that is now listed in Appendix D of that Regulation and that was 
granted before March 17, 2008 by the regulator in a specified jurisdiction, as defined in that 
section, can also become available in a non-principal passport jurisdiction if certain 
conditions are met. One of the conditions is that the filer gives the notice under section 
4.8(1)(c) of Regulation 11-102 for the non-principal passport jurisdiction. Under section 
4.8(3), the filer is not required to give this notice if the exemption relates to a CD 
requirement, as defined in Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System, that is 
now listed in Appendix D of Regulation 11-102 and other conditions are met. For more 
guidance on section 4.8(1) of Regulation 11-102, refer to section 9.3 of this policy 
statement and section 4.5 of Policy Statement 11-102.  
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(3)  For greater certainty, a filer may not rely on section 4.7 or 4.8 of Regulation 11-102 
to obtain an automatic exemption from a provision of Ontario’s securities legislation listed 
in Appendix D of Regulation 11-102. A filer may rely on section 4.7 and 4.8 of Regulation 
11-102 only in a passport jurisdiction.  
 
(4)  The filer should give the notice referred to in subsection (1) to the principal 
regulator for the initial application and the notice referred to in subsection (2) to the 
regulator that would be the principal regulator under Part 4 of Regulation 11-102 if an 
application were to be made under that Part at the time the notice is given. The notice 
should  
 
 (a) list each relevant non-principal passport jurisdiction for which notice is 
given that section 4.7(1) or 4.8(1) of Regulation 11-102 is intended to be relied upon,  
 
 (b) include the date of the decision of  
 
  (i) the principal regulator for the initial application, if the notice is given 
under section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102, or  
 
  (ii) the regulator of the specified jurisdiction that granted the application, 
if the notice is given under section 4.8(1)(c) of Regulation 11-102, 
 
 (c) include the citation for the regulator’s decision, 
 
 (d) describe the exemption the regulator granted, and 
 
 (e) confirm that the exemption is still in effect. 
 
(5)  If an exemption sought in a passport application or a dual application is required in 
a non-principal jurisdiction at the time the filer files the application, but the filer does not 
give the notice required under section 4.7(1)(c) of Regulation 11-102 for that jurisdiction 
until after the principal regulator grants the exemption, the regulator of the non-principal 
passport jurisdiction will take appropriate action. This could include removing the 
exemption, in which case the filer would have an opportunity to be heard in that jurisdiction 
in appropriate circumstances. 
 
(6)  The regulator that receives the notice referred to in subsection (1) or (2) will send a 
copy of the notice and its decision to the regulator in the relevant non-principal passport 
jurisdiction. 
 
5.4. Request for confidentiality  
 
(1) A filer requesting that the regulators hold an application and supporting materials in 
confidence during the application review process should provide a substantive reason for 
the request in its application.   
 
(2) If a filer is requesting that the regulators hold the application, supporting materials, 
or decision in confidence after the effective date of the decision, the filer should describe 
the request for confidentiality separately in its application, and pay any required fee:  
 
 (a) in the principal jurisdiction, if the filer is making a passport application,  
 
 (b) in the principal jurisdiction and in Ontario, if the filer is making a dual 
application, or 
 
 (c) in each jurisdiction, if the filer is making a coordinated review application.  

 
(3) Any request for confidentiality should explain why the request is reasonable in the 
circumstances and not prejudicial to the public interest and when any decision granting 
confidentiality could expire.  
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(4) Communications on requests for confidentiality will normally take place by e-mail. 
If a filer is concerned with this practice, the filer may request in the application that all 
communications take place by facsimile or telephone. 
 
5.5. Filing  
 
 A filer should send the application materials in paper together with the fees to 
 
  (a) the principal regulator, in the case of a passport application, 
 
  (b) the principal regulator and the OSC, in the case of a dual application, 
or 
 
  (c) each regulator from which the filer seeks exemptive relief, in the 
case of a coordinated review application. 
 
 The filer should also provide an electronic copy of the application materials, 
including the draft decision document, by e-mail or on CD ROM. Filing the application 
concurrently in all required jurisdictions will make it easier for the principal regulator and 
non-principal regulators, if applicable, to process the application expeditiously. In British 
Columbia, an electronic filing system is available for filing and tracking exemptive relief 
applications. Filers should file an application in British Columbia using that system instead 
of e-mail. Filers should file applications related to Regulation 81-102 Mutual Funds on 
SEDAR. 
 
 Filers should send pre-filing and application materials by e-mail using the relevant 
address or addresses listed below: 
 
 British Columbia     www.bcsc.bc.ca (click on BCSC e-services 
      and follow the steps) 
 Alberta   legalapplications@seccom.ab.ca  
 Saskatchewan   exemptions@sfsc.gov.sk.ca  
 Manitoba   exemptions.msc@gov.mb.ca  
 Ontario   applications@osc.gov.on.ca  
 Québec   Dispenses-Passeport@lautorite.qc.ca  
 New Brunswick  Passport-passeport@nbsc-cvmnb.ca  
 Nova Scotia   nsscexemptions@gov.ns.ca  
 Prince Edward Island  CCIS@gov.pe.ca  
 Newfoundland and  

 Labrador   securitiesexemptions@gov.nl.ca  
 Yukon    Corporateaffairs@gov.yk.ca  
 Northwest Territories  SecuritiesRegistry@gov.nt.ca  
 Nunavut   legalregistries@gov.nu.ca  
 
5.6. Incomplete or deficient material  
 
 If the filer’s materials are deficient or incomplete, the principal regulator may ask 
the filer to file an amended application. This will likely delay the review of the application.    
 
5.7. Acknowledgment of receipt of filing  
 
(1) After the principal regulator receives a complete and adequate application, the 
principal regulator will send the filer an acknowledgment of receipt of the application. The 
principal regulator will send a copy of the acknowledgement to any other regulator with 
whom the filer has filed the application. The acknowledgement will identify the name, 
phone number, fax number and e-mail address of the individual reviewing the application.  
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(2) For a dual application, coordinated review application or hybrid application, the 
principal regulator will tell the filer, in the acknowledgement, the end date of the review 
period identified in section 6.2(3) of this policy statement.  
 
5.8. Withdrawal or abandonment of application 
 
(1) If a filer withdraws an application at any time during the process, the filer is 
responsible for notifying the principal regulator and any non-principal regulator with whom 
the filer filed the application and for providing an explanation of the withdrawal.  
 
(2) If at any time during the review process, the principal regulator determines that a 
filer has abandoned an application, the principal regulator will notify the filer that it will 
mark the application as “abandoned”. In that case, the principal regulator will close the file 
without further notice to the filer unless the filer provides acceptable reasons not to close 
the file in writing within 10 business days. If the filer does not, the principal regulator will 
notify the filer and any non-principal regulator with whom the filer filed the application that 
the principal regulator has closed the file. 
 
PART 6 REVIEW OF MATERIALS 
 
6.1. Review of passport application 
 
(1) The principal regulator will review any passport application in accordance with its 
securities legislation and securities directions and based on its review procedures, analysis 
and considering previous decisions.  
 
(2) The filer will deal only with the principal regulator, who will provide comments to 
and receive responses from the filer.   
 
6.2. Review and processing of dual application or coordinated review application 
 
(1) The principal regulator will review any dual application or coordinated review 
application in accordance with its securities legislation and securities directions, based on 
its review procedures, analysis and considering previous decisions. The principal regulator 
will consider any comments from a non-principal regulator with whom the filer filed the 
application. Please refer to section 5.2(2) of this policy statement for guidance on the non-
principal regulator with whom a filer should file a dual application, and to section 5.2(3) for 
similar guidance for a coordinated review application.  
 
(2) The filer will generally deal only with the principal regulator, who will be 
responsible for providing comments to the filer once it has considered the comments from 
the non-principal regulators and completed its own review. However, in exceptional 
circumstances, the principal regulator may refer the filer to a non-principal regulator with 
whom the filer has filed the application. 
 
(3) A non-principal regulator with whom the filer has filed the application will have 
seven business days from receiving the acknowledgement referred to in section 5.7(1) of 
this policy statement to review the application. In exceptional circumstances, if the filer 
filed the dual application or coordinated review application concurrently in the non-
principal jurisdictions and shows that it is necessary and reasonable in the circumstances 
for the application to receive immediate attention, the principal regulator may abridge the 
review period. A non-principal regulator that disagrees with abridging the review period 
may notify the filer and the principal regulator and request the filer to withdraw the 
application in that jurisdiction. In that case, the application will proceed as a local 
application without the need to file a new application and pay any additional related fees. 
 
(4) Exceptional circumstances when the principal regulator may abridge the review 
period include: 
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 (a) where exemptive relief is sought for a contested take-over bid and delay 
would prejudice the filer’s position, and 
 
 (b) other situations in which the filer is responding to a critical event beyond its 
control and could not have applied for the exemptive relief earlier.   
 
(5) Unless the filer provides compelling reasons as to why it did not start the 
application process sooner, the principal regulator will not consider the following 
circumstances as exceptional:   
 
 (a) the mailing of a management information circular for a scheduled meeting 
of security holders to consider a transaction, 
 
 (b) the filing of a prospectus where the receipt for the prospectus cannot 
evidence the exemptive relief, 
 
 (c) the closing of a transaction, 
 
 (d) the filing of a continuous disclosure document shortly before the date on 
which its filing is required, or 
 
 (e) other situations in which the deadline was known before filing the 
application and the filer could have filed the application earlier.  
 
 While staff will attempt to accommodate transaction timing where possible, filers 
planning time-sensitive transactions should build sufficient regulatory approval time into 
their transaction schedules. 
 
 The fact that a filer may consider an application as routine is not a compelling 
argument for requesting an abridgement. 
 
(6) Filers should provide sufficient information in an application to enable staff to 
assess how quickly they should handle the application.  For example, if the filer has 
committed to take certain steps by a specific date and needs to have staff’s view or a 
decision by that date, the filer should explain why staff's view or the exemptive relief is 
required by the specific date and identify these time constraints in its application. 
 
(7) A non-principal regulator with whom the filer has filed the dual application or 
coordinated review application will advise the principal regulator, before the expiration of 
the review period, of any substantive issues that, if left unresolved, would cause staff to 
recommend that the non-principal regulator opt out of the review. The principal regulator 
may assume that a non-principal regulator does not have comments on the application if the 
principal regulator does not receive them within the review period. 
 
(8) A non-principal regulator with whom the filer has filed the dual application or 
coordinated review application will notify the filer and the principal regulator and request 
that the filer withdraw the application if staff of the non-principal regulator think that no 
exemptive relief is required under its securities legislation. 
 
PART 7 DECISION-MAKING PROCESS 
 
7.1. Passport application  
 
(1) After completing the review process and after considering the recommendation of 
its staff, the principal regulator will determine whether to grant or deny the exemption a 
filer sought in a passport application.   
 
(2) If the principal regulator is not prepared to grant the exemption a filer sought in its 
passport application based on the information before it, it will notify the filer accordingly.  
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(3) If a filer receives a notice under subsection (2) and this process is available in the 
principal jurisdiction, the filer may request the opportunity to appear before, and make 
submissions to, the principal regulator. 
 
7.2. Dual application or coordinated review application 
 
(1) After completing the review process and after considering the recommendation of 
its staff, the principal regulator will determine whether to grant or deny the exemption a 
filer sought in a dual application or the exemptive relief the filer sought in a coordinated 
review application and immediately circulate its decision to the non-principal regulators 
with whom the filer filed the application. 
 
(2) Each non-principal regulator with whom the filer filed the dual application or 
coordinated review application will have five business days from receipt of the principal 
regulator’s decision to confirm whether it has made the same decision and is opting in or is 
opting out of the dual review or coordinated review.  
 
(3) If the non-principal regulator is silent, the principal regulator will consider that the 
non-principal regulator has opted out.  
 
(4) If the filer shows that it is necessary and reasonable in the circumstances, the 
principal regulator may request, but cannot require, the non-principal regulators to abridge 
the opt-out period. In some circumstances, abridging the opt-out period may not be feasible. 
For example, in many jurisdictions, only a panel of the regulator that convenes according to 
a schedule can make some types of decisions.  
 
(5) The principal regulator will not send the filer a decision for a dual application or 
coordinated review application before the earlier of  
 
 (a) the expiry of the opt-out period, or  
 
 (b) receipt from a non-principal regulator with whom the filer filed the 
application of the confirmation referred to in subsection (2).  
 
(6) If the principal regulator is not prepared to grant the exemption a filer sought in its 
dual application or the exemptive relief the filer sought in its coordinated review 
application based on the information before it, it will notify the filer and all non-principal 
regulators with whom the filer filed the application.   
 
(7) If a filer receives a notice under subsection (6) and this process is available in the 
principal jurisdiction, the filer may request the opportunity to appear before, and make 
submissions to, the principal regulator. The principal regulator may hold a hearing on its 
own, or jointly or concurrently with the non-principal regulators with whom the filer filed 
the application. After the hearing, the principal regulator will send a copy of the decision to 
the filer and all non-principal regulators with whom the filer filed the application.  
 
(8) A non-principal regulator electing to opt out will notify the filer, the principal 
regulator and any other non-principal regulator with whom the filer filed the application 
and give its reasons for opting out. The filer may deal directly with the non-principal 
regulator to resolve outstanding issues and obtain a decision without having to file a new 
application or pay any additional related fees. If the filer and non-principal regulator 
resolve all outstanding issues, the non-principal regulator may opt back into the dual review 
or coordinated review by notifying the principal regulator and the other non-principal 
regulators with whom the filer filed the application within the opt-out period referred to in 
subsection (2).   
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PART 8 DECISION  
 
8.1. Effect of decision made under passport application –  
 
(1)  The decision of the principal regulator under a passport application to grant an 
exemption from a provision of securities legislation listed below the name of the principal 
jurisdiction in Appendix D of Regulation 11-102 is the decision of the principal regulator. 
Under Regulation 11-102, a filer is automatically exempt from the equivalent provision of 
each notified passport jurisdiction as a result of the principal regulator for the application 
granting the exemption.  
 
(2)  Except in the circumstances described in section 5.3(1) or (2) of this policy 
statement, the exemption is effective in each notified passport jurisdiction on the date of the 
principal regulator’s decision (even if the regulator in the notified passport jurisdiction is 
closed on that date). In the circumstances described in section 5.3(1) of this policy 
statement, the exemption is effective in the relevant non-principal passport jurisdiction on 
the date the filer gives the notice under section 4.7(1)(c) or 4.8(1)(c) of Regulation 11-102 
for that jurisdiction (even if the regulator in that jurisdiction is closed on that date).  
 
8.2.  Effect of decision made under dual application  
 
(1)  The decision of the principal regulator under a dual application to grant an 
exemption from a provision of securities legislation listed below the name of the principal 
jurisdiction in Appendix D of Regulation 11-102 is the decision of the principal regulator. 
Under Regulation 11-102, a filer is automatically exempt from an equivalent provision of 
each notified passport jurisdiction as a result of the principal regulator for the application 
granting the exemption. The decision of the principal regulator under a dual application 
also evidences the OSC’s decision, if the OSC has confirmed that it has made the same 
decision as the principal regulator.  
 
(2)  The principal regulator will not issue the decision until the earlier of 
 
 (a) the date that the OSC confirms that it has made the same decision as the 
principal regulator, or  
 
 (b) the date the opt-out period referred to in section 7.2(2) of this policy 
statement has expired.   
 
8.3. Effect of decision made under coordinated review application  
 
(1)  The decision of the principal regulator under a coordinated review application to 
grant exemptive relief from a provision of securities legislation in the principal jurisdiction 
is the decision of the principal regulator and evidences the decision of each non-principal 
regulator that has confirmed that it has made the same decision as the principal regulator.  
 
(2)  The principal regulator will not issue the decision until the earlier of 
 
 (a) the date that the principal regulator has received confirmation from each 
non-principal regulator that it has made the same decision as the principal regulator, or  
 
 (b) the date the opt-out period referred to in section 7.2(2) of this policy 
statement has expired.   

 
8.4. Listing non-principal jurisdictions 
 
(1) For convenience, the decision of the principal regulator on a passport application or 
a dual application will refer to the notified passport jurisdictions, but it is the filer’s 
responsibility to ensure that it gives the required notice for each jurisdiction for which 
section 4.7(1) of Regulation 11-102 is intended to be relied upon.  
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(2) The decision of the principal regulator on a dual application or a coordinated review 
application will contain wording that makes it clear that the decision evidences and sets out 
the decision of each non-principal regulator that has made the same decision as the 
principal regulator. 
 
(3) For a coordinated review application for which Québec is not the principal 
jurisdiction, the AMF will issue a local decision concurrently with and in addition to the 
principal regulator’s decision. The AMF decision will contain the same terms and 
conditions as the principal regulator’s decision. No other local regulator will issue a local 
decision.  
 
8.5. Form of decision  
 
(1) Except as described in subsection (2), the decision will be in the form set out in: 
 
 (a) Annex A, for a passport application,   
 
 (b) Annex B, for a dual application,  
 
 (c) Annex C, for a coordinated review application, or 
 

(d) Annex D, for a hybrid application. 
 
(2) A principal regulator may issue a less formal decision where it is appropriate.  
 
(3) If the decision is to deny the exemptive relief, the decision will set out reasons.   
 
8.6 Issuance of decision – The principal regulator will send the decision to the filer and 
to all non-principal regulators.    
 
PART 9 EFFECTIVE DATE AND TRANSITION  

9.1. Effective date 
 
 This policy statement comes into effect on March 17, 2008. 

9.2. Exemptive relief applications filed before March 17, 2008 
 
 The process set out in Notice 12-201 relating  to the Mutual Reliance Review 
System for Exemptive Relief Applications will continue to apply to an exemptive relief 
application and any related pre-filing filed in multiple jurisdictions before March 17, 2008.  
 
9.3. Availability of passport for exemptions applied for before March 17, 2008  
 
(1)  Section 4.8(1) of Regulation 11-102 provides that an exemption from the equivalent 
provision is automatically available in the local jurisdiction if  
 
 (a) an application was made in a specified jurisdiction before March 17, 2008 
for an exemption from a provision of securities legislation that is now listed in Appendix D 
of Regulation 11-102, 
 
 (b) the regulator in the specified jurisdiction granted the exemption before, on or 
after March 17, 2008, and 
 
 (c) certain other conditions are met, including giving the required notice for the 
additional non-principal passport jurisdiction; refer to section 5.3 of this policy statement 
for information on where to give the required notice and what information the notice should 
contain. 
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(2)  A specified jurisdiction for purposes of section 4.8 of Regulation 11-102 is a 
principal jurisdiction under Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System.  
Therefore, section 4.8(1) applies to an exemption from a CD requirement, as defined in 
Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System, which the principal regulator 
under that Regulation granted to a reporting issuer before March 17, 2008 if the exemption 
relates to a CD requirement that is now listed in Appendix D of Regulation 11-102. In this 
case, however, section 4.8(3) exempts a reporting issuer from having to give the notice 
required in section 4.8(1)(c). Refer to section 4.5 of the Policy Statement 11-102 for 
guidance on the effect of section 4.8 of Regulation 11-102.   
 
(3)  For greater certainty, a filer may not rely on section 4.8 of Regulation 11-102 to 
obtain an automatic exemption from a provision of Ontario’s securities legislation listed in 
Appendix D of Regulation 11-102. A filer may rely on section 4.8 of Regulation 11-102 
only in a passport jurisdiction.  
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Annex A 
 

Form of decision for passport application 
 

[Citation:[neutral citation]      [Date of decision]] 
 

In the Matter of 
the Securities Legislation 

of  [name of principal jurisdiction] (the Jurisdiction) 
 

and 
 

In the Matter of 
the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions 

 
and 

 
In the Matter of [name(s) of filer(s) and other relevant parties, 

including definitions as required] (the Filer(s)) 
  

Decision 
 
Background 
 
 The principal regulator in the Jurisdiction has received an application from the 
Filer(s) for a decision under the securities legislation of the Jurisdiction of the principal 
regulator (the Legislation) for [describe the exemption sought (the Exemption Sought ) 
by referring to the relevant requirement(s) or provision(s) listed in the first column of 
Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 Under the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions (for a 
passport application):  
 
 (a) the [name of the principal regulator] is the principal regulator for this 
application, and  
 
 (b) the Filer(s) has(have) provided notice that section 4.7(1) of Regulation 
11-102 respecting Passport System (Regulation 11-102) is intended to be relied upon in 
[names of non-principal passport jurisdictions]. 
 
Interpretation 
 
 Terms defined in Regulation 14-101 respecting Definitions and Regulation 11-102 
have the same meaning if used in this decision, unless otherwise defined. [Add additional 
definitions here.] 
 
Representations 
 
 This decision is based on the following facts represented by the Filer(s): 
 
 [Insert material representations necessary to explain why the principal 
regulator came to this decision. Include the location of the Filer’s head office and, if 
appropriate, the connecting factor the filer used to identify the principal regulator for 
the application. State that the filer and any other relevant party is not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is in 
default, set out the nature of the default.]   
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Decision 
 
 The principal regulator is satisfied that the decision meets the test set out in the 
Legislation for the principal regulator to make the decision.  
 
 The decision of the principal regulator under the Legislation is that the Exemption 
Sought is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements.  These 
should include references to the relevant requirement(s) or provision(s) listed in the 
first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 [If any exemption has an effective date after the date of the decision, state 
here.]   
 
     (Name of signatory for the principal regulator) 
 
 
     (Title) 
 
 
     (Name of principal regulator) 
(justify signature block) 
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Annex B 
 

Form of decision for a dual application 
 

[Citation:[neutral citation]      [Date of decision]] 
 

In the Matter of 
the Securities Legislation 

of  [name of principal jurisdiction] and Ontario (the Jurisdictions) 
 

and 
 

In the Matter of 
the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions 

 
and 

 
In the Matter of [name(s) of filer(s) and other relevant parties, 

including definitions as required] (the Filer(s)) 
 

Decision 
 
Background 
 
 The securities regulatory authority or regulator in each of the Jurisdictions 
(Decision Maker) has received an application from the Filer(s) for a decision under the 
securities legislation of the Jurisdictions (the Legislation) for [describe the exemption 
sought (the Exemption Sought) by referring to the relevant requirement(s) or 
provision(s) listed in the first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 Under the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions (for a 
dual application): 
 
 (a) the [name of the principal regulator] is the principal regulator for this 
application,  
 
 (b) the Filer(s) has(have) provided notice that section 4.7(1) of Regulation 
11-102 respecting Passport System (Regulation 11-102) is intended to be relied upon in 
[names of non-principal passport jurisdictions], and 
 
 (c) the decision is the decision of the principal regulator and evidences the 
decision of the securities regulatory authority or regulator in Ontario. 
 
Interpretation 
 
 Terms defined in Regulation 14-101 respecting Definitions and Regulation 11-102 
have the same meaning if used in this decision, unless otherwise defined. [Add additional 
definitions here.] 
 
Representations 
 
 This decision is based on the following facts represented by the Filer(s): 
 
 [Insert material representations necessary to explain why the Decision Makers 
came to this decision. Include the location of the Filer’s head office and, if 
appropriate, the connecting factor the filer used to identify the principal regulator for 
the application. State that the filer and any other relevant party is not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is in 
default, set out the nature of the default.]   
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Decision 
 
 Each of the Decision Makers is satisfied that the decision meets the test set out in 
the Legislation for the Decision Maker to make the decision.  
 
 The decision of the Decision Makers under the Legislation is that the Exemption 
Sought is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements.  These 
should include references to the relevant requirement(s) or provision(s) listed in the 
first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 [If any exemption has an effective date after the date of the decision, state 
here.]   
 
     (Name of signatory for the principal regulator) 
 
 
     (Title) 
 
 
     (Name of principal regulator) 
(justify signature block) 
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Annex C 
 

Form of decision for coordinated review application 
 

[Citation:[neutral citation]      [Date of decision]] 
 

In the Matter of 
the Securities Legislation 

of  [name of jurisdictions participating in decision] (the Jurisdictions) 
 

and 
 

In the Matter of 
the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions 

 
and 

 
In the Matter of [name(s) of filer(s) and other relevant parties, 

including definitions as required] (the Filer(s)) 
 

Decision 
 

Background 
 
 The securities regulatory authority or regulator in each of the Jurisdictions 
(Decision Maker) has received an application from the Filer(s) for a decision under the 
securities legislation of the Jurisdictions (the Legislation) for [describe the exemptive 
relief sought (the Exemptive Relief Sought) in words (e.g., that the filer is not a 
reporting issuer). Do not use statutory references. Include defined terms as necessary.] 
 
 Under the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions (for a 
coordinated review application): 
 
 (a) the [name of the principal regulator] is the principal regulator for this 
application, and 
 

(b) the decision is the decision of the principal regulator and evidences the 
decision of each other Decision Maker. 
 
Interpretation 
 
 Terms defined in Regulation 14-101 respecting Definitions have the same meaning 
if used in this decision, unless otherwise defined. [Add additional definitions here.] 
 
Representations 
 
 This decision is based on the following facts represented by the Filer(s): 
 
 [Insert material representations necessary to explain why the Decision Makers 
came to this decision. Include the location of the Filer’s head office and, if 
appropriate, the connecting factor the filer used to identify the principal regulator for 
the application. State that the filer and any other relevant party is not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is in 
default, set out the nature of the default. Do not use statutory references.]   
 
Decision 
 
 Each of the Decision Makers is satisfied that the decision meets the test set out in 
the Legislation for the Decision Maker to make the decision.  
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 The decision of the Decision Makers under the Legislation is that the Exemptive 
Relief Sought is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements. These should 
be generic and without statutory references to the Legislation of the Jurisdictions.] 
 
 [If any exemptive relief has an effective date after the date of the decision, state 
here.]   
 
     (Name of signatory for the principal regulator) 
 
 
     (Title) 
 
 
     (Name of principal regulator) 
(justify signature block) 
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Annex D 
 

Form of decision for hybrid application 
 

[Citation:[neutral citation]      [Date of decision]] 
 

In the Matter of 
the Securities Legislation 

of  [name of principal jurisdiction (for a passport application), or of principal 
jurisdiction and Ontario (for a  dual application), and name of each jurisdiction 

participating in coordinated review application decision] 
 

and 
 

In the Matter of 
the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions 

 
and 

 
In the Matter of [name(s) of filer(s) and other relevant parties, 

including definitions as required,] (the Filer(s)) 
 

Decision 
 

Background 
 
 [If you are making a passport application, insert:] 
 
 The securities regulatory authority or regulator in               has received an 
application from the Filer(s) for a decision under the securities legislation of the jurisdiction 
of the principal regulator (the Legislation) for [describe the exemption sought (the 
Passport Exemption) by referring to the relevant requirement(s) or provision(s) listed 
in the first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 OR 
 
 [If you are making a dual application, insert:] 
 
 The securities regulatory authority or regulator in                 and Ontario (Dual 
Exemption Decision Makers) have received an application from the Filer(s) for a decision 
under the securities legislation of those jurisdictions (the Legislation) for [describe the 
exemption sought (the Dual Exemption) by referring to the relevant requirement(s) or 
provision(s) listed in the first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 AND 
 
 [For your coordinated review application, insert:] 
 
 The securities regulatory authority or regulator in each of _________ (the 
Jurisdictions) (Coordinated Exemptive Relief Decision Makers) has received an application 
from the Filer(s) for a decision under the securities legislation of the Jurisdictions (the 
Legislation) for [describe the exemptive relief sought (the Coordinated Exemptive 
Relief) in words (e.g., that the filer is not a reporting issuer). Do not use statutory 
references. Include defined terms as necessary.] 
 
 Under the Process for Exemptive Relief Applications in Multiple Jurisdictions (for a 
hybrid application): 
 
 (a) the [name of the principal regulator] is the principal regulator for this 
application,  
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 (b) the Filer(s) has(ve) provided notice that section 4.7(1) of Regulation 11-102 
respecting Passport System (Regulation 11-102) is intended to be relied upon in [names of 
non-principal passport jurisdictions],  
 
 (c) the decision is the decision of the principal regulator, [if you are making a 
dual application, insert: “and the decision evidences the decision of the securities 
regulatory authority or regulator in Ontario,”] and 
 
 (d) the decision evidences the decision of each Coordinated Exemptive Relief 
Decision Maker. 
 
Interpretation 
 
 Terms defined in Regulation 11-102 and Regulation 14-101 respecting Definitions 
have the same meaning if used in this decision, unless otherwise defined. [Add additional 
definitions here.] 
 
Representations 
 
 This decision is based on the following facts represented by the Filer(s): 
 
 [Insert material representations necessary to explain why the Decision Makers 
came to this decision. Include the location of the Filer’s head office and, if 
appropriate, the connecting factor the filer used to identify the principal regulator for 
the application. State that the filer and any other relevant party is not in default of 
securities legislation in any jurisdiction or, if the filer or other relevant party is in 
default, set out the nature of the default. Do not use statutory references.]   
 
Decision 
 
 Each of the principal regulator [if you are making a dual application, insert: “, 
the securities regulatory authority or regulator in Ontario,”] and the Coordinated Exemptive 
Relief Decision Makers is satisfied that the decision meets the test set out in the Legislation 
for the relevant regulator or securities regulatory authority to make the decision.  
 
 [If you are making a passport application, insert:] 
 
 The decision of the principal regulator under the Legislation is that the Passport 
Exemption is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements.  These 
should include references to the relevant requirement(s) or provision(s) listed in the 
first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 OR 
 
 [If you are making a dual application, insert:] 
 
 The decision of the Dual Exemption Decision Makers under the Legislation is that 
the Dual Exemption is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements.  These 
should include references to the relevant requirement(s) or provision(s) listed in the 
first column of Appendix D to Regulation 11-102.] 
 
 AND 
 
 [For your coordinated application, insert:] 
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 The decision of the Coordinated Review Decision Makers under the Legislation is 
that the Coordinated Exemptive Relief is granted provided that:  
 
 [Insert numbered terms, conditions, restrictions or requirements.  These 
should be generic and without statutory references to the Legislation of the 
Jurisdictions.] 
 
 [If any exemption or exemptive relief has an effective date after the date of the 
decision, state here.]   
 
 
     (Name of signatory for the principal regulator) 
 
 
     (Title) 
 
 
     (Name of principal regulator) 
(justify signature block) 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0054 

Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus, conformément aux paragraphes 1°,  3°, 6°, 7°, 8°, 11°, 13°, 
15°, 19.1° et 34o de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée 
par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 
(la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15;  

Vu la publication du projet de Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus pour 
consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 21 décembre 2006 [(2006) Vol. 3, n° 51, B.A.M.F., 
Section 6.2.1], accompagné de l'avis prévu à l'article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le 
tout, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication de ce projet de règlement pour information au Bulletin le 21 décembre 2007 [(2007) Vol. 4, 
n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.2], 

Vu la recommandation de la Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa 
transmission à la ministre des Finances pour approbation.  

Fait le 22 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0055 

Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les obligations 
 générales relatives au prospectus 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières 
et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15, d'établir des instructions générales définissant les 
exigences découlant de l’application de l’article 276 de la Loi, à l’intérieur de la discrétion qui lui est 
conférée; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les obligations 
générales relatives au prospectus pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 21 décembre 
2006 [(2006) Vol. 3, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.1]; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de cette instruction générale pour information au Bulletin le 21 décembre 2007 
[(2007) Vol. 4, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.2], 

Vu la décision n° 2008-PDG-0054 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus et a autorisé sa transmission à la ministre 
des Finances pour approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L'Autorité établit l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, 
et autorise sa publication au Bulletin.  

La présente décision prend effet le 17 mars 2008. 

Fait le 28 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 1

 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

- Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, l’ Instruction générale relative au 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus. 

Avis de publication 

Le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus a été pris par 
l’Autorité le 22 février 2008, a reçu l’approbation ministérielle requise et entrera en vigueur le 
17 mars 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 12 mars 2008 et est reproduit ci-dessous. 

Le 14 mars 2008 

                                                      
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 1081

— Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des
organismes de placement collectif adopté par la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec en vertu de la
décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 ;

— Règlement 81-102 sur les organismes de place-
ment collectif adopté par la Commission des valeurs
mobilières du Québec en vertu de la décision n° 2001-C-
0209 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme
adopté par la Commission des valeurs mobilières du
Québec en vertu de la décision n° 2003-C-0075 du 18 mars
2003 ;

— Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales
des organismes de placement collectif adopté par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de la décision n° 2001-C-0212 du 22 mai 2001 ;

— Règlement 81-106 sur l’information continue des
fonds d’investissement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-05 du 19 mai 2005 ;

— Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2006-02 du 31 octobre 2006.

Saskatchewan

—- The Securities Act, 1988 (S.S. 1988-89, c. S-42.2) ;

— The Securities Regulations (R.R.S. c. S-42.2 Reg. 1).

Terre-Neuve-et-Labrador

— Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13) ;

— Securities Regulations (C.N.L.R. 805/96).

Territoires du Nord-Ouest

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.T.N.-O. 1988,
ch. S-5) ;

— Règlement général sur les valeurs mobilières (Règl.
des T.N.-O. 017-2003).

Yukon

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Y. 2002, c. 201) ;

— Règlement sur les valeurs mobilières (D. 1976/176).

49538

A.M., 2008-05
Arrêté numéro V-1.1-2008-05 de la ministre
des Finances en date du 4 mars 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus

VU que les paragraphes 1°, 3°, 6°, 7°, 8°, 11°, 13°,
15°, 19.1° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’arti-
cle 15 du chapitre 15 des lois de 2007, prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des règle-
ments concernant les matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de
l’article 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de
règlement est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article
331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus a été publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 51 du 21 décembre 2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
22 février 2008, par la décision n° 2008-PDG-0054, le
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus, dont le texte est
annexé au présent arrêté.

Le 4 mars 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET
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Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 6°, 7°, 8°, 11°,
13°, 15°, 19.1 et 34° ; 2007, c. 15)

PARTIE 1 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, il faut entendre par :

« acquéreur par prise de contrôle inversée » : l’acqué-
reur par prise de contrôle inversée au sens de l’article 1.1
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du
19 mai 2005 ;

« acquisition » : une acquisition au sens de la partie 8
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue ;

« acquisition d’entreprises reliées » : l’acquisition
d’entreprises reliées au sens de la partie 8 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue ;

« agence de notation agréée » : une agence de notation
agréée au sens de l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue ;

« ancien exercice » : l’exercice d’un émetteur assujetti
qui précède immédiatement son exercice de transition ;

« bon de souscription spécial » : tout titre qui, en vertu
de ses propres modalités ou de celles d’un contrat acces-
soire, remplit l’une des conditions suivantes :

a) donne au porteur la faculté ou l’obligation de sous-
crire un autre titre sans paiement d’une contrepartie
supplémentaire importante et qui oblige l’émetteur du
bon ou de cet autre titre à faire le nécessaire pour dépo-
ser un prospectus en vue du placement de cet autre titre ;

b) donne au porteur la faculté ou l’obligation de sous-
crire un autre titre sans paiement d’une contrepartie
supplémentaire importante, l’émetteur déposant un pros-
pectus en vue du placement de cet autre titre ;

« catégorie » : une catégorie au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue ;

« circulaire » : une circulaire au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue ;

« comité d’examen indépendant » : le comité d’exa-
men indépendant au sens du Règlement 81-107 sur le
comité d’examen indépendant des fonds d’investisse-
ment approuvé par l’arrêté ministériel n° 2006-02 du
31 octobre 2006 ;

« conseil d’administration » : le conseil d’administra-
tion au sens de l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les
obligations d’information continue ;

« contrat important » : tout contrat auquel est partie
l’émetteur ou l’une de ses filiales et qui est important
pour l’émetteur ;

« date d’acquisition » : la date d’acquisition au sens de
l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue ;

« déclaration d’acquisition d’entreprise » : la déclara-
tion d’acquisition d’entreprise au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue ;

« délai d’attente » : la période qui va de l’octroi du visa
du prospectus provisoire à l’octroi du visa du prospectus
définitif ;

« dépositaire » : l’institution désignée par un fonds d’in-
vestissement pour agir à titre de dépositaire des actifs de
son portefeuille ;

« dérivé » : tout instrument, contrat ou titre dont le
cours, la valeur ou l’obligation de paiement est fonction
d’un élément sous-jacent ;

« désignation des titres subalternes » : chacune des
désignations « titre à droit de vote restreint », « titre à
droit de vote subalterne » et « titre sans droit de vote » ;

« émetteur émergent » : l’émetteur émergent au sens
de l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue, sauf que la « date applicable »
est la date à laquelle le prospectus est déposé ;

« émetteur émergent au stade du premier appel public
à l’épargne » : un émetteur qui remplit les conditions
suivantes :

a) il dépose un prospectus ordinaire ;
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b) il n’est émetteur assujetti dans aucun territoire
immédiatement avant la date du prospectus ordinaire
définitif,

c) à la date du prospectus ordinaire, il n’a aucun de
ses titres inscrit ou coté, n’a pas demandé et n’a pas
l’intention de demander l’inscription ou la cotation de
l’un de ses titres sur les marchés suivants :

i) la Bourse de Toronto ;

ii) un marché américain ;

iii) un marché situé à l’extérieur du Canada et des
États-Unis, à l’exception de l’Alternative Investment
Market du London Stock Exchange ou des marchés PLUS
exploités par PLUS Markets Group plc ;

« émetteur fermé » : un émetteur fermé au sens de
l’article 2.4 du Règlement 45-106 sur les dispenses de
prospectus et d’inscription approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2005-20 du 12 août 2005 ;

« émetteur inscrit auprès de la SEC » : l’émetteur
inscrit auprès de la SEC au sens de l’article 1.1 du
Règlement 52-107 sur les principes comptables, normes
de vérification et monnaies de présentation acceptables
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-08 du 19 mai
2005 ;

« entité émettrice comptabilisée à la valeur de conso-
lidation » : une entité émettrice comptabilisée à la valeur
de consolidation au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue ;

« exercice de transition » : l’exercice de l’émetteur ou
de l’entreprise au cours duquel l’émetteur ou l’entre-
prise change la date de clôture de son exercice ;

« fonds de travailleurs ou de capital de risque » : un
fonds de travailleurs ou de capital de risque au sens de
l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information con-
tinue des fonds d’investissement approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-05 du 19 mai 2005 ;

« garant » : un garant au sens de l’article 13.4 du Rè-
glement 51-102 sur les obligations d’information conti-
nue ;

« garant apparenté » : le garant de l’émetteur qui fait
partie du même groupe que celui-ci ;

« jour ouvrable » : tout jour autre que le samedi, le
dimanche ou un jour férié ;

« marché » : un marché au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue ;

« marché américain » : un marché américain au sens
de l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue ;

« membre de la haute direction » : à l’égard d’un émet-
teur, l’une des personnes suivantes :

a) le président du conseil d’administration, le vice-
président du conseil d’administration ou le président de
l’émetteur,

b) un vice-président responsable de l’une des princi-
pales unités d’exploitation, divisions ou fonctions,
notamment les ventes, les finances ou la production,

c) une personne physique exerçant un pouvoir de
décision à l’égard des grandes orientations de l’émet-
teur ;

« NVGR américaines » : les NVGR américaines au
sens de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les princi-
pes comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables ;

« opération de restructuration » : une opération de
restructuration au sens de l’article 1.1 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue ;

« option de surallocation » : le droit d’acquérir des
titres portant la même désignation et les mêmes caracté-
ristiques que les titres placés au moyen du prospectus
accordé à un ou plusieurs preneurs fermes par l’émetteur
ou par un porteur vendeur de titres à l’occasion du
placement pour leur permettre de couvrir leur position
de surallocation, et assorti des conditions suivantes :

a) il expire au plus tard le 60e jour après la date de
clôture du placement,

b) il permet d’acquérir un nombre ou un montant en
capital de titres limité au moins élevé des deux éléments
suivants :

i) la position de surallocation ;

ii) 15 % du placement de base ;

« PCGR américains » : les PCGR américains au sens
de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de pré-
sentation acceptables ;
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« PCGR de l’émetteur » : les PCGR de l’émetteur au
sens de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de pré-
sentation acceptables ;

« période intermédiaire » : selon le cas, la période
intermédiaire au sens de des articles suivants :

a) l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue, dans le cas de l’émetteur
autre qu’un fonds d’investissement,

b) l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’informa-
tion continue des fonds d’investissement, dans le cas du
fonds d’investissement ;

« petit émetteur » : un émetteur qui remplit les condi-
tions suivantes :

a) il dépose un prospectus provisoire ;

b) il n’est émetteur assujetti dans aucun territoire ;

c) son actif consolidé total, à la date de son dernier
bilan inclus dans le prospectus provisoire, est inférieur à
10 000 000 $ ;

d) ses produits consolidés, à la date de son dernier
état des résultats annuel inclus dans le prospectus provi-
soire, sont inférieurs à 10 000 000 $ ;

e) ses capitaux propres, à la date de son dernier bilan
inclus dans le prospectus provisoire, sont inférieurs à
10 000 000 $ ;

l’actif, les produits et les capitaux propres étant ajus-
tés pour tenir compte de chaque acquisition significative
projetée d’une entreprise ou d’une entreprise reliée par
un émetteur qui a progressé au point où une personne
raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation éle-
vée et de chaque acquisition significative d’une entre-
prise ou d’une entreprise reliée qui a été effectuée pen-
dant les périodes suivantes, selon le cas :

f) avant la date du prospectus provisoire et après la
date du dernier bilan de l’émetteur inclus dans le pros-
pectus provisoire en ce qui concerne les paragraphes c et
e, comme si chaque acquisition avait eu lieu à la date de
ce bilan ;

g) après le dernier jour du dernier état des résultats
annuel inclus dans le prospectus provisoire en ce qui
concerne le paragraphe d, comme si chaque acquisition
avait eu lieu au début du dernier exercice de l’émetteur
auquel se rapporte cet état des résultats ;

« placement de base » : le nombre ou le montant en
capital des titres placés au moyen d’un prospectus par un
émetteur ou un porteur vendeur, compte non tenu :

a) de toute option de surallocation accordée à l’occa-
sion du placement ou des titres pouvant être émis à
l’exercice de cette option ;

b) des titres émis en faveur d’une personne en rému-
nération de ses services de placeur des titres placés au
moyen du prospectus, comme s’ils étaient convertis,
s’ils comprennent des titres convertibles ou échangeables ;

« porteur principal » : une personne qui, directement
ou indirectement, a la propriété véritable de titres lui
assurant 10 % ou plus des droits de vote rattachés à une
catégorie quelconque de titres comportant droit de vote
de l’émetteur, ou exerce une emprise sur de tels titres ;

« position de surallocation » : l’excédent du nombre
ou du montant en capital des titres placés par un ou
plusieurs placeurs sur le placement de base à la clôture
du placement ;

« prise de contrôle inversée » : une prise de contrôle
inversée au sens de l’article 1.1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue ;

« projet minier » : un projet minier au sens de l’article
1.1 du Règlement 43-101 sur l’information concernant
les projets miniers approuvé par l’arrêté ministériel n°
2005-23 du 30 novembre 2005 ;

« prospectus ordinaire » : le prospectus déposé dans la
forme prévue à l’Annexe 41-101A1 ;

« prospectus simplifié » : le prospectus déposé dans la
forme prévue à l’Annexe 44-101A1 du Règlement 44-101
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus
simplifié approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-24
du 30 novembre 2005 ;

« règles d’information étrangères » : les règles
d’information étrangères au sens de l’article 1.1 du
Règlement 52-107 sur les principes comptables, normes
de vérification et monnaies de présentation acceptables ;

« réorganisation donnant lieu à la création de titres
subalternes » : tout événement donnant lieu à la création
de titres subalternes, directement ou par la création de
titres visés ou de titres qui permettent d’obtenir, directe-
ment ou indirectement, par voie de conversion, d’exer-
cice ou d’échange, des titres subalternes ou des titres
visés ou tout changement des droits afférents aux titres
subalternes, aux titres visés ou aux titres qui permettent
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d’obtenir, directement ou indirectement, par voie de
conversion, d’exercice ou d’échange, des titres
subalternes ou des titres visés, notamment :

a) l’une des mesures suivantes :

i) une modification des documents constitutifs de
l’émetteur ;

ii) une résolution du conseil d’administration de
l’émetteur fixant les conditions d’une série de titres de
l’émetteur ;

iii) une restructuration, une restructuration du capi-
tal, un changement de catégorie de titres, un arrange-
ment ou une fusion ;

b) dans le cas où l’émetteur a une ou plusieurs caté-
gories de titres subalternes en circulation, une modifica-
tion des documents constitutifs de l’émetteur visant à
augmenter :

i) soit les droits de vote par titre rattachés à une
catégorie de titres sans augmentation correspondante
proportionnelle des droits de vote par titre afférents à
tout autre titre de l’émetteur ;

ii) soit le nombre de titres autorisés d’une catégorie
de titres, à l’exception des titres subalternes ;

« résultat tiré des activités poursuivies » : le résultat
des activités poursuivies au sens de l’article 1.1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue ;

« soutien au crédit de remplacement » : le soutien au
crédit de remplacement au sens de l’article 13.4 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue ;

« soutien au crédit entier et sans condition » : selon le
cas, les formes de soutien suivantes :

a) le soutien au crédit de remplacement qui remplit
les conditions suivantes :

i) il donne au porteur le droit de recevoir un paiement
du garant ou lui permet de recevoir un paiement de
l’émetteur dans les quinze jours de tout défaut de paie-
ment de celui-ci ;

ii) il fait que les titres reçoivent une note équivalente
ou supérieure à celle qu’ils auraient obtenue si le paie-
ment avait été garanti entièrement et sans condition par
le garant, ou le ferait si les titres étaient notés ;

b) la garantie entière et sans condition des paiements
devant être effectués par l’émetteur, selon l’interpréta-
tion donnée à l’article 1.5, sous réserve des modalités
dont les titres sont assortis ou de l’entente régissant les
droits des porteurs, qui permet au porteur de recevoir un
paiement du garant dans les 15 jours suivant tout défaut
de paiement de la part de l’émetteur ;

« territoire étranger visé » : un territoire étranger visé
au sens de l’article 1.1 du Règlement 52-107 sur les
principes comptables, normes de vérification et monnaies
de présentation acceptables sur les principes comptables,
normes de vérification et monnaies de présentation
acceptables ;

« titre adossé à des créances » : un titre adossé à des
créances au sens de l’article 1.1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue ;

« titre à droit de vote restreint » : un titre subalterne
comportant un droit de vote soumis à des restrictions en
ce qui concerne le nombre ou le pourcentage de droits de
vote qui peuvent être exercés par une personne ou le
nombre de titres dont elle peut être propriétaire, sauf si
la restriction remplit les conditions suivantes :

a) elle est permise ou prescrite par la loi ou par
règlement ;

b) elle ne s’applique qu’à des personnes qui ne sont
ni citoyens ni résidents canadiens ou qui sont considé-
rées comme non-canadiens par une loi applicable à
l’émetteur ;

« titre à droit de vote subalterne » : un titre subalterne
comportant un droit de vote, si des titres d’une autre
catégorie en circulation comportent davantage de droits
de vote par titre ;

« titre de participation » : tout titre d’un émetteur qui
comporte le droit résiduel de participer au bénéfice de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation ;

« titre sans droit de vote » : un titre subalterne qui ne
comporte pas le droit de voter de façon générale mais
peut comporter le droit de vote prévu par la loi dans
certaines circonstances spéciales ;

« titre subalterne » : tout titre de participation d’un
émetteur, exception faite d’un titre privilégié, dans l’un
des cas suivants :

a) il existe une autre catégorie de titres de l’émetteur
qui comporte plus de droits de vote par titre qu’un titre
de participation ;
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b) les conditions de la catégorie de titres de participa-
tion ou d’une autre catégorie de titres de l’émetteur ou
les documents constitutifs de l’émetteur comportent des
dispositions qui neutralisent ou qui restreignent de façon
significative les droits de vote des titres de participa-
tion ;

c) l’émetteur a émis une autre catégorie de titres de
participation qui confèrent à leurs propriétaires un droit
de participer davantage, par titre, au bénéfice ou au
partage de l’actif de l’émetteur que les porteurs de la
première catégorie de titres de participation ;

d) sauf en Ontario et en Colombie-Britannique, l’agent
responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobi-
lières, détermine que le titre de participation est un titre
subalterne ;

« titre visé » : un titre qui fait en sorte, ou ferait en
sorte s’il était émis, que des titres d’une catégorie
existante soient considérés comme des titres subalter-
nes.

1.2. Interprétation des expressions « prospectus »,
« prospectus provisoire », « prospectus définitif »,
« prospectus ordinaire » et « prospectus simplifié »

1) Dans le présent règlement, « prospectus » s’entend
à la fois du prospectus ordinaire provisoire, du prospec-
tus ordinaire définitif, du prospectus simplifié provisoire
et du prospectus simplifié définitif.

2) Dans le présent règlement, « prospectus provisoire »
s’entend à la fois du prospectus ordinaire provisoire et
du prospectus simplifié provisoire.

3) Dans le présent règlement, « prospectus définitif »
s’entend à la fois du prospectus ordinaire définitif et du
prospectus simplifié définitif.

4) Dans le présent règlement, « prospectus ordinaire »
s’entend à la fois du prospectus ordinaire provisoire et
du prospectus ordinaire définitif.

5) Dans le présent règlement, « prospectus simpli-
fié » s’entend à la fois du prospectus simplifié provisoire
et du prospectus simplifié définitif.

6) Malgré les paragraphes 1, 2 et 3, dans l’Annexe
41-101A1 et l’Annexe 41-101A2 :

a) « prospectus » s’entend uniquement du prospectus
ordinaire provisoire et du prospectus ordinaire définitif ;

b) « prospectus provisoire » s’entend uniquement du
prospectus ordinaire provisoire ;

c) « prospectus définitif » s’entend uniquement du
prospectus ordinaire définitif.

1.3. Interprétation du terme « entreprise »

Dans le présent règlement, sauf indication contraire,
le terme « entreprise » comprend notamment la partici-
pation dans un terrain pétrolifère ou gazéifère auquel des
réserves, au sens du Règlement 51-101 sur l’information
concernant les activités pétrolières et gazières, ont été
spécifiquement attribuées approuvé par l’arrêté ministé-
riel n° 2005-15 du 2 août 2005.

1.4. Interprétation du terme « groupe »

Dans le présent règlement, deux émetteurs sont des
membres du même groupe si les conditions prévues au
paragraphe 2 de l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue sont remplies.

1.5. Interprétation de l’expression « paiements
devant être effectués »

Pour l’application de la définition de « soutien au
crédit entier et sans condition », les paiements devant
être effectués par l’émetteur selon les modalités dont les
titres sont assortis comprennent ce qui suit :

a) les montants devant être versés à titre de dividen-
des selon ces modalités et aux dates stipulées par celles-
ci, que les dividendes aient été déclarés ou non ;

b) tous dividendes discrétionnaires, pourvu que les
modalités des titres ou de la convention régissant les
droits des porteurs prévoient expressément que ces der-
niers, une fois que les dividendes ont été déclarés, ont le
droit de recevoir un paiement du garant dans les 15 jours
de tout défaut de l’émetteur de verser les dividendes
déclarés.

PARTIE 2 OBLIGATIONS APPLICABLES
À TOUS LES PLACEMENTS AU MOYEN
DU PROSPECTUS

2.1. Champ d’application du règlement

1) Sous réserve du paragraphe 2, le présent règle-
ment s’applique à tout prospectus déposé selon la légis-
lation en valeurs mobilières et à tout placement de titres
assujetti à l’obligation de prospectus.

2) Le présent règlement ne s’applique pas au pros-
pectus déposé selon le Règlement 81-101 sur le régime
de prospectus des organismes de placement collectif
adopté par la décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001,
ni au placement effectué au moyen de ce prospectus.
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2.2. Langue des documents

1) L’émetteur qui dépose un prospectus ou tout autre
document conformément au présent règlement ou au
Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen
d’un prospectus simplifié doit le déposer en version
française ou anglaise.

2) Au Québec, le prospectus et les documents dont
l’intégration par renvoi est prévue par règlement doivent
être en français ou en français et en anglais.

3) Malgré le paragraphe 1, l’émetteur qui dépose un
document en version française ou anglaise seulement,
mais transmet à des investisseurs ou investisseurs éven-
tuels la version dans l’autre langue doit déposer cette
autre version au plus tard au moment où elle est trans-
mise aux investisseurs ou investisseurs éventuels.

4) L’émetteur qui dépose conformément au présent
règlement un document qui est une traduction d’un
document établi dans une langue autre que le français ou
l’anglais doit :

a) annexer au document déposé une attestation de
l’exactitude de la traduction ;

b) fournir sur demande une copie du document dans
la langue originale.

2.3. Obligations générales

1) L’émetteur dépose le prospectus définitif dans un
délai de 90 jours après la date du visa du prospectus
provisoire qui se rapporte au prospectus définitif.

2) L’émetteur dépose :

a) le prospectus dans les 3 jours ouvrables suivant la
date du prospectus ;

b) la modification du prospectus dans les 3 jours
ouvrables suivant la date de la modification du prospec-
tus.

2.4 Bons de souscription spéciaux

1) L’émetteur ne peut déposer de prospectus ou de
modification du prospectus en vue du placement de
titres émis lors de l’exercice de bons de souscription
spéciaux ou d’autres titres acquis sous le régime d’une
dispense de prospectus que si les porteurs des bons de
souscription ou des autres titres disposent d’un droit
contractuel de résolution.

2) Le droit contractuel de résolution visé au para-
graphe 1 doit prévoir que le porteur d’un bon de sous-
cription spécial qui souscrit un autre titre de l’émetteur
lors de l’exercice du bon conformément au prospectus a,
lorsqu’il peut se prévaloir des droits prévus par la légis-
lation en valeurs mobilières des territoires du fait que le
prospectus ou ses modifications contiennent de l’infor-
mation fausse ou trompeuse, les droits suivants :

a) le droit de résoudre l’exercice du bon et le place-
ment privé en vertu duquel il l’a acquis ;

b) le droit d’obtenir le remboursement intégral de la
contrepartie versée au placeur ou à l’émetteur, selon le
cas ;

c) des droits de résolution et de remboursement
comme s’il était l’acquéreur initial du bon, dans le cas
où il est le cessionnaire autorisé des droits de l’acqué-
reur initial.

PARTIE 3 FORME DU PROSPECTUS

3.1. Forme du prospectus

1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3, l’émetteur qui
dépose un prospectus doit le déposer dans la forme
prévue à l’Annexe 41-101A1.

2) L’émetteur qui dépose un prospectus, s’il est un
fonds d’investissement, doit le déposer dans la forme
prévue à l’Annexe 41-101A2.

3) L’émetteur qui est admissible à déposer un pros-
pectus simplifié peut déposer un prospectus simplifié.

PARTIE 4 ÉTATS FINANCIERS ET
DOCUMENTS CONNEXES DANS LE
PROSPECTUS ORDINAIRE

4.1. Champ d’application

1) L’émetteur qui n’est pas un fonds d’investisse-
ment doit inclure dans le prospectus ordinaire qu’il dé-
pose les états financiers et le rapport de gestion prévus
par le présent règlement.

2) Sous réserve des dispositions de la partie 15, le
fonds d’investissement doit inclure dans le prospectus
ordinaire qu’il dépose les états financiers et les rapports
de la direction sur le rendement du fonds prévus par le
présent règlement.

3) Pour l’application de la présente partie, « états
financiers » ne s’entend pas des états financiers pro forma.
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4.2. Vérification des états financiers

1) Les états financiers inclus dans le prospectus ordi-
naire déposé dans la forme prévue à l’Annexe 41-101A1
doivent être vérifiés conformément au Règlement 52-107
sur les principes comptables, normes de vérification et
monnaies de présentation acceptables à moins que ne
s’applique une exception prévue à la rubrique 32.5 ou au
paragraphe 3 de la rubrique 35.1 de l’Annexe 41-101A1.

2) Les états financiers, à l’exception des états finan-
ciers intermédiaires, inclus ou intégrés par renvoi dans
le prospectus ordinaire du fonds d’investissement dé-
posé dans la forme prévue à l’Annexe 41-101A2 doivent
être conformes aux obligations sur la vérification pré-
vues à la partie 2 du Règlement 81-106 sur l’information
continue des fonds d’investissement.

4.3. Examen des états financiers non vérifiés

1) Les états financiers non vérifiés qui sont inclus ou
intégrés par renvoi dans le prospectus ordinaire doivent
avoir été examinés conformément aux normes pertinen-
tes prévues par le Manuel de l’ICCA pour l’examen des
états financiers par le vérificateur de la personne ou pour
l’examen des états financiers par un expert-comptable.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux états finan-
ciers non vérifiés du fonds d’investissement qui ont été
déposés après la date du dépôt du prospectus et qui sont
intégrés par renvoi dans le prospectus en vertu des dis-
positions de la partie 15.

3) Dans le cas où le Règlement 52-107 sur les
principes comptables, normes de vérification et monnaies
de présentation acceptables permet que la vérification
des états financiers de la personne visée au paragraphe 1
soit faite conformément à l’un des ensembles de normes
suivants :

a) les NVGR américaines, les états financiers non
vérifiés peuvent être examinés conformément aux nor-
mes d’examen américaines ;

b) les normes internationales d’audit, les états finan-
ciers non vérifiés peuvent être examinés conformément
aux normes internationales pour les missions d’examen
établies par l’International Auditing and Assurance Stan-
dards Board ;

c) des normes de vérification qui respectent les règles
d’information étrangères du territoire étranger visé
auxquelles la personne est assujettie, l’un des cas suivants
s’applique :

i) les états financiers non vérifiés peuvent être exa-
minés conformément à des normes d’examen qui res-
pectent les règles d’information étrangères du territoire
étranger visé ;

ii) les états financiers non vérifiés n’ont pas à être
examinés si les deux conditions suivantes sont rem-
plies :

A) le territoire étranger visé n’a pas de normes d’exa-
men pour les états financiers non vérifiés,

B) le prospectus ordinaire indique que les états finan-
ciers non vérifiés n’ont pas été examinés.

4.4. Approbation des états financiers et
des documents connexes

1) Les états financiers, le rapport de gestion et le
rapport de la direction sur le rendement du fonds, selon
le cas, qui sont inclus ou intégrés par renvoi dans le
prospectus ordinaire doivent avoir été approuvés par le
conseil d’administration de la personne.

2) Dans le cas du fonds d’investissement qui est une
fiducie, les états financiers et le rapport de la direction
sur le rendement du fonds d’investissement qui sont
inclus ou intégrés par renvoi dans le prospectus ordi-
naire doivent avoir été approuvés par le ou les fiduciai-
res du fonds d’investissement ou par une autre personne
autorisée à donner cette approbation par les documents
constitutifs du fonds d’investissement.

PARTIE 5 ATTESTATIONS

5.1. Interprétation

Dans la présente partie, il faut entendre par :

a) « attestation de l’émetteur » : l’attestation prévue
aux rubriques et articles suivants :

i) à la rubrique 37.2 de l’Annexe 41-101A1 ;

ii) à la rubrique 39.1 de l’Annexe 41-101A2 ;

iii) à la rubrique 21.2 de l’Annexe 44-101A1 ;

iv) par le Règlement 44-102 sur le placement de titres
au moyen d’un prospectus préalable adopté par la déci-
sion n° 2001-C-0201 du 22 mai 2001 :

A) à la rubrique 1.1 de l’Annexe A ;

B) à la rubrique 2.1 de l’Annexe A ;
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C) à la rubrique 1.1 de l’Annexe B ;

D) à la rubrique 2.1 de l’Annexe B ;

v) par le Règlement 44-103 sur le régime de fixation
du prix après le visa adopté par la décision n° 2001-
C-0203 du 22 mai 2001 :

A) au sous-paragraphe 7 du paragraphe 1 de l’article 3.2 ;

B) au sous-paragraphe 3 du paragraphe 2 de l’article 4.5 ;

b) « attestation du placeur » : l’attestation prévue aux
rubriques et articles suivants :

i) à la rubrique 37.3 de l’Annexe 41-101A1 ;

ii) à la rubrique 39.3 de l’Annexe 41-101A2 ;

iii) à la rubrique 21.3 de l’Annexe 44-101A1 ;

iv) par le Règlement 44-102 sur le placement de ti-
tres au moyen d’un prospectus préalable :

A) à la rubrique 1.2 de l’Annexe A ;

B) à la rubrique 2.2 de l’Annexe A ;

C) à la rubrique 1.2 de l’Annexe B ;

D) à la rubrique 2.2 de l’Annexe B ;

v) par le Règlement 44-103 sur le régime de fixation
du prix après le visa :

A) au sous-paragraphe 8 du paragraphe 1 de l’article 3.2 ;

B) au sous-paragraphe 4 du paragraphe 2 de l’article 4.5.

5.2. Date des attestations

La date des attestations figurant dans le prospectus ou
la modification du prospectus doit être la même que
celle du prospectus ou de la modification, selon le cas.

5.3. Attestation de l’émetteur

1) Sauf en Ontario, le prospectus contient une attes-
tation signée par l’émetteur.

2) L’attestation de prospectus qui doit être signée par
l’émetteur en vertu du présent règlement ou d’autres
textes de la législation en valeurs mobilières est dans la
forme applicable d’attestation de l’émetteur.

5.4. Émetteur constitué sous forme de société
par actions

1) Sauf en Ontario, si l’émetteur est constitué sous
forme de société par actions, l’attestation de prospectus
qu’il doit signer en vertu du présent règlement ou d’autres
textes de la législation en valeurs mobilières est signée
par les personnes suivantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances de
l’émetteur ;

b) pour le compte du conseil d’administration, par les
personnes suivantes :

i) soit deux administrateurs de l’émetteur, autres que
les personnes mentionnées au sous-paragraphe a ci-des-
sus ;

ii) soit, dans le cas où l’émetteur n’a que trois admi-
nistrateurs, dont deux sont les personnes mentionnées au
sous-paragraphe a, tous les administrateurs de l’émet-
teur.

2) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Qué-
bec, l’autorité en valeurs mobilières peut, s’il ou si elle
est convaincu(e) que le chef de la direction ou le chef
des finances ou l’un et l’autre ne sont pas en mesure de
signer l’attestation dans le prospectus, accepter une at-
testation signée par un autre dirigeant.

5.5. Émetteur qui est une fiducie

1) Dans le cas de l’émetteur qui est une fiducie,
l’attestation de prospectus qu’il doit signer en vertu du
présent règlement ou d’autres textes de la législation en
valeurs mobilières est signée par les personnes suivantes :

a) les personnes physiques qui remplissent pour le
compte de l’émetteur des fonctions analogues à celles
du chef de la direction et du chef des finances d’une
société par actions ;

b) pour le compte des fiduciaires de l’émetteur, deux
fiduciaires de l’émetteur.

2) Selon la nature du fiduciaire signant l’attestation
de l’émetteur, les personnes suivantes signent au nom du
fiduciaire :

a) dans le cas où le fiduciaire est une personne physi-
que, cette personne physique ;

b) dans le cas où le fiduciaire est constitué sous forme
de société par actions, les personnes suivantes :
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i) le chef de la direction et le chef des finances du
fiduciaire,

ii) pour le compte du conseil d’administration du
fiduciaire, par les personnes suivantes :

A) soit deux administrateurs du fiduciaire, autres que
les personnes mentionnées à la disposition i ci-dessus ;

B) soit, dans le cas où le fiduciaire n’a que trois
administrateurs, dont deux sont les personnes mention-
nées à la disposition i, tous les administrateurs du fidu-
ciaire ;

c) dans le cas où le fiduciaire est constitué sous forme
de société en commandite, chaque commandité de cette
société en commandite de la manière prévue au paragra-
phe 2 de l’article 5.6 par rapport à un émetteur constitué
sous forme de société en commandite ;

d) dans le cas d’un fiduciaire qui n’est pas visé au
paragraphe a, b ou c, toute personne ayant le pouvoir
d’engager le fiduciaire.

3) Malgré les paragraphes 1 et 2, dans le cas où
l’émetteur est un fonds d’investissement et que la décla-
ration de fiducie, l’acte de fiducie ou le contrat de fiducie
établissant le fonds d’investissement délègue le pouvoir
de le faire ou autorise d’une autre manière une personne
physique ou morale à le faire, l’attestation peut être
signée par la personne physique ou morale à qui le
pouvoir est délégué ou qui est autorisée à signer.

4) Malgré les paragraphes 1 et 2, les fiduciaires de
l’émetteur, à l’exception d’un fonds d’investissement,
qui ne remplissent pas pour le compte de l’émetteur de
fonctions analogues à celles des administrateurs d’une
société par actions ne sont pas tenus de signer l’attesta-
tion de prospectus de l’émetteur, pourvu qu’au moins
deux personnes physiques qui remplissent de telles fonc-
tions pour le compte de l’émetteur la signent.

5) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières peut, s’il ou si elle est convaincu(e)
qu’aucune personne physique qui remplit des fonctions
analogues à celles de chef de la direction ou de chef des
finances d’une société par actions pour le compte de
l’émetteur n’est en mesure de signer l’attestation dans le
prospectus, accepter une attestation signée par une autre
personne physique.

5.6. Émetteur constitué sous forme de société
en commandite

1) Dans le cas où l’émetteur est constitué sous forme
de société en commandite, l’attestation de prospectus
que l’émetteur doit signer en vertu du présent règlement
ou d’autres textes de la législation en valeurs mobilières
est signée par les personnes suivantes :

a) les personnes physiques qui remplissent pour le
compte de l’émetteur des fonctions analogues à celles
du chef de la direction et du chef des finances d’une
société par actions ;

b) chaque commandité de l’émetteur.

2) Selon la nature du commandité, les personnes sui-
vantes signent l’attestation de l’émetteur au nom de
celui-ci :

a) dans le cas où le commandité est une personne
physique, cette personne physique,

b) dans le cas où le commandité est constitué sous
forme de société par actions, les personnes suivantes :

i) le chef de la direction et le chef des finances du
commandité,

ii) pour le compte du conseil d’administration du
commandité, par les personnes suivantes :

A) soit deux administrateurs du commandité, autres
que les personnes mentionnées à la disposition i ci-
dessus,

B) soit, dans le cas où le commandité n’a que trois
administrateurs, dont deux sont les personnes mention-
nées à la disposition i, tous les administrateurs du com-
mandité ;

c) dans le cas où le commandité est constitué sous
forme de société en commandite, chaque commandité
de cette société en commandite, le présent paragraphe
s’appliquant à chaque commandité tenu de signer ;

d) dans le cas où le commandité est une fiducie, les
fiduciaires du commandité de la manière prévue au
paragraphe 2 de l’article 5.5 par rapport à un émetteur
qui est une fiducie ;

e) dans le cas d’un commandité qui n’est pas visé au
paragraphe a, b, c ou d, toute personne ayant le pouvoir
d’engager le commandité.
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3) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières peut, s’il ou si elle est convaincu(e)
qu’aucune personne physique qui remplit des fonctions
analogues à celles de chef de la direction ou de chef des
finances d’une société par actions pour le compte de
l’émetteur n’est en mesure de signer l’attestation dans le
prospectus, accepter une attestation signée par une autre
personne physique.

5.7. Émetteur constitué sous une autre forme

Dans le cas où l’émetteur n’est pas une société par
actions, une fiducie ou une société en commandite,
l’attestation de prospectus qu’il doit signer en vertu du
présent règlement ou d’autres textes de la législation en
valeurs mobilières est signée par les personnes qui, par
rapport à l’émetteur, sont dans une situation comparable
ou exercent des fonctions comparables à celles des per-
sonnes visées aux articles 5.4 à 5.6.

5.8. Prises de contrôle inversées

Sauf en Ontario, dans le cas de l’émetteur visé par une
prise de contrôle inversée projetée qui a progressé au
point où une personne raisonnable jugerait la probabilité
de sa réalisation élevée, le prospectus contient une attes-
tation dans la forme applicable de l’attestation de l’émet-
teur, signée par les personnes suivantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances de
l’acquéreur par prise de contrôle inversée ;

b) pour le compte du conseil d’administration, par les
personnes suivantes :

i) soit deux administrateurs de l’acquéreur par prise
de contrôle inversée, autres que les personnes mention-
nées au sous-paragraphe a ci-dessus ;

ii) soit, dans le cas où l’acquéreur par prise de
contrôle inversée n’a que trois administrateurs, dont deux
sont les personnes mentionnées au sous-paragraphe a,
tous les administrateurs de l’acquéreur par prise de
contrôle inversée.

5.9. Attestation du placeur

1) Sauf en Ontario, le prospectus contient une attes-
tation signée par chaque placeur qui, à l’égard des titres
offerts au moyen du prospectus, se trouve dans une
relation contractuelle avec l’émetteur ou un porteur dont
les titres sont offerts au moyen du prospectus.

2) L’attestation de prospectus qui doit être signée par
le placeur en vertu du présent règlement ou d’autres
textes de la législation en valeurs mobilières est dans la
forme applicable d’attestation du placeur.

3) Sauf en Ontario, avec le consentement de l’agent
responsable ou, au Québec, de l’autorité en valeurs
mobilières, une attestation dans le prospectus peut être
signée par le mandataire du placeur dûment autorisé par
celui-ci par écrit.

5.10. Attestation du gestionnaire de fonds
d’investissement

1) Dans le cas où l’émetteur est un fonds d’investis-
sement et a un gestionnaire de fonds d’investissement,
le prospectus contient une attestation dans la forme ap-
plicable de l’attestation de l’émetteur, signée par le ges-
tionnaire de fonds d’investissement.

2) Dans le cas du gestionnaire de fonds d’investisse-
ment constitué sous forme de société par actions, l’attes-
tation est signée par les personnes suivantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances du
gestionnaire de fonds d’investissement ;

b) pour le compte du conseil d’administration, par les
personnes suivantes :

i) soit deux administrateurs du gestionnaire de fonds
d’investissement, autres que les personnes mentionnées
au sous-paragraphe a ci-dessus,

ii) soit, dans le cas où le gestionnaire de fonds d’in-
vestissement n’a que trois administrateurs, dont deux
sont les personnes mentionnées au sous-paragraphe a,
tous les administrateurs du gestionnaire de fonds d’in-
vestissement.

3) Dans le cas du gestionnaire de fonds d’investisse-
ment constitué sous forme de société en commandite,
l’attestation est signée par son commandité de la ma-
nière prévue au paragraphe 2 de l’article 5.6 par rapport
à l’émetteur constitué sous forme de société en com-
mandite.

5.11. Attestation du promoteur

1) Sauf en Ontario, le prospectus contient une attes-
tation signée par chaque promoteur de l’émetteur.

2) L’attestation de prospectus qui doit être signée par
le promoteur en vertu du présent règlement ou d’autres
textes de la législation en valeurs mobilières est dans la
forme applicable de l’attestation de l’émetteur.

3) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut exiger de toute
personne qui a été un promoteur de l’émetteur dans les
deux années précédentes qu’elle signe une attestation
dans le prospectus, dans la forme applicable de l’attesta-
tion de l’émetteur.

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 235

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1092 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

4) Malgré le paragraphe 3, en Colombie-Britannique,
les pouvoirs de l’agent responsable à l’égard de l’objet
de ce paragraphe sont prévus par le Securities Act
(R.S.B.C. 1996, ch. 418).

5) Sauf en Ontario, avec le consentement de l’agent
responsable ou, au Québec, de l’autorité en valeurs
mobilières, une attestation d’un promoteur dans le pros-
pectus peut être signée par un mandataire de la personne
tenue de signer l’attestation dûment autorisé par celle-ci
par écrit.

5.12. Attestation du garant

1) Si le garant est un garant apparenté à l’émetteur ou
à une filiale de l’émetteur, le prospectus contient une
attestation du garant apparenté, dans la forme applicable
de l’attestation de l’émetteur, signée par les personnes
suivantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances du
garant ;

b) pour le compte du conseil d’administration du
garant, par les personnes suivantes :

i) soit deux administrateurs du garant, autres que les
personnes mentionnées au sous-paragraphe a ci-dessus,

ii) soit, dans le cas où le garant n’a que trois adminis-
trateurs, dont deux sont les personnes mentionnées au
sous-paragraphe a, tous les administrateurs du garant.

2) Avec le consentement de l’agent responsable ou,
au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières, une attes-
tation dans le prospectus peut être signée par le manda-
taire du garant dûment autorisé par celui-ci par écrit.

3) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut exiger de toute
personne qui est un garant de l’émetteur ou d’une filiale
de l’émetteur qu’elle signe une attestation dans le pros-
pectus, dans la forme applicable de l’attestation de l’émet-
teur.

4) Malgré le paragraphe 3, en Colombie-Britannique,
les pouvoirs de l’agent responsable à l’égard de l’objet
de ce paragraphe sont prévus par le Securities Act
(R.S.B.C. 1996, ch. 418).

5.13. Attestation des porteurs vendeurs

1) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut obliger toute
personne qui est un porteur vendeur à signer une attesta-
tion dans le prospectus, dans la forme applicable de
l’attestation de l’émetteur.

2) Malgré le paragraphe 1, en Colombie-Britannique,
les pouvoirs de l’agent responsable à l’égard de l’objet
de ce paragraphe sont prévus par le Securities Act
(R.S.B.C. 1996, ch. 418).

5.14. Attestation de la société en exploitation

1) Pour l’application du présent article, l’expression
« société en exploitation » désigne, relativement à un
émetteur, toute personne par l’entremise de laquelle
l’activité ou une partie importante de l’activité de l’émet-
teur est exercée et à l’égard de laquelle l’émetteur est
tenu, en vertu de la législation en valeurs mobilières, de
fournir à ses porteurs des états financiers distincts ou
s’est engagé à le faire, si ses états financiers ne contien-
nent pas d’information consolidée concernant cette per-
sonne.

2) Le prospectus de l’émetteur qui est une fiducie
contient une attestation, dans la forme applicable de
l’attestation de l’émetteur, signée par les personnes sui-
vantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances de la
société en exploitation ;

b) pour le compte du conseil d’administration de la
société en exploitation, par les personnes suivantes :

i) soit deux administrateurs de la société en exploita-
tion, autres que les personnes mentionnées au sous-
paragraphe a ci-dessus ;

ii) soit, dans le cas où la société en exploitation n’a
que trois administrateurs, dont deux sont les personnes
mentionnées au sous-paragraphe a, tous les administra-
teurs de la société en exploitation.

5.15. Attestation d’autres personnes

1) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut, à son gré, obliger
toute personne à signer une attestation dans le prospec-
tus, dans la forme qu’il ou elle juge appropriée.

2) Malgré le paragraphe 1, en Colombie-Britannique,
les pouvoirs de l’agent responsable à l’égard de l’objet
de ce paragraphe sont prévus par le Securities Act
(R.S.B.C. 1996, ch. 418).

PARTIE 6 MODIFICATION DU PROSPECTUS

6.1. Forme de la modification

1) La modification du prospectus prend l’une des
formes suivantes :
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a) une simple modification, sans reprise du texte com-
plet du prospectus ;

b) une version modifiée du prospectus.

2) La modification du prospectus est désignée de la
façon suivante :

a) dans le cas d’une simple modification, sans reprise
du texte du prospectus :

« Modification n° [insérer le numéro de la modifica-
tion] datée du [insérer la date de la modification] du
[indiquer le type de prospectus] daté du [insérer la date
du prospectus faisant l’objet la modification]. » ;

b) dans le cas de la version modifiée du prospectus :

« Version modifiée datée du [insérer la date de la
modification] du [indiquer le type de prospectus] daté
du [insérer la date du prospectus faisant l’objet de la
modification]. »

6.2. Documents exigés pour le dépôt d’une
modification

L’émetteur qui dépose une modification de prospec-
tus procède de la façon suivante :

a) il dépose un exemplaire signé de la modification ;

b) il transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à
l’autorité en valeurs mobilières une version du prospec-
tus soulignée de sorte que les changements soient visi-
bles, s’il s’agit d’une version modifiée du prospectus ;

c) il dépose ou transmet les documents justificatifs
dont le présent règlement ou d’autres textes de la légis-
lation en valeurs mobilières prévoient le dépôt ou la
transmission avec le prospectus, à moins que les docu-
ments qui ont été déposés ou transmis initialement avec
le prospectus ne soient à jour à la date du dépôt de la
modification ;

d) dans le cas de la modification du prospectus défi-
nitif, il dépose toute lettre de consentement portant la
date de la modification, qui doit être déposée avec le
prospectus définitif.

6.3. Lettre d’accord présumé du vérificateur

L’émetteur doit transmettre une nouvelle lettre
d’accord présumé du vérificateur dans les deux cas sui-
vants :

a) la modification du prospectus ordinaire provisoire
a une incidence importante sur une lettre d’accord
présumé du vérificateur transmise en vertu du sous-
paragraphe iii du paragraphe b de l’article 9.1 ou s’y
rapporte ;

b) la modification du prospectus simplifié provisoire
a une incidence importante sur une lettre d’accord pré-
sumé du vérificateur transmise en vertu du sous-para-
graphe ii du paragraphe b de l’article 4.1 du Règlement
44-101 sur le placement de titres au moyen d’un pros-
pectus simplifié ou s’y rapporte.

6.4. Transmission de la modification

Sauf en Ontario, l’émetteur transmet la modification
du prospectus provisoire le plus tôt possible à chaque
destinataire du prospectus provisoire conformément à la
liste des destinataires qui doit être tenue en vertu de la
législation en valeurs mobilières.

6.5. Modification du prospectus provisoire

1) Sauf en Ontario, en cas de changement important
défavorable survenu après le visa du prospectus provi-
soire mais avant le visa du prospectus définitif, une
modification du prospectus provisoire doit être déposée
le plus tôt possible, sans excéder un délai de 10 jours à
compter du changement.

2) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières vise la modification du prospectus
provisoire dès que possible après son dépôt.

6.6. Modification du prospectus définitif

1) Sauf en Ontario, en cas de changement important
survenu dans la période après le visa du prospectus
définitif mais avant la conclusion du placement au moyen
du prospectus définitif, l’émetteur dépose une modifica-
tion du prospectus définitif le plus tôt possible, sans
excéder un délai de 10 jours à compter du changement.

2) Sauf en Ontario, dans le cas où, après le visa du
prospectus définitif ou d’une modification du prospectus
définitif mais avant la conclusion du placement au moyen
du prospectus définitif ou de la modification du prospec-
tus définitif, des titres s’ajoutant aux titres présentés
dans le prospectus définitif ou la modification du pros-
pectus définitif doivent être placés, une modification du
prospectus définitif présentant les titres additionnels doit
être déposée le plus tôt possible, sans excéder un délai
de 10 jours à compter de la décision d’augmenter le
nombre de titres offerts.

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 237

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1094 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

3) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières vise la modification du
prospectus définitif déposée conformément au présent
article sauf s’il ou si elle estime qu’il existe des motifs
prévus par la législation en valeurs mobilières qui le ou
la justifieraient de ne pas viser le prospectus.

4) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières ne peut refuser le visa en
vertu du paragraphe 3 sans donner à l’émetteur qui a
déposé le prospectus l’occasion d’être entendu ou, au
Québec, de présenter ses observations et, s’il y a lieu, de
produire des documents pour compléter son dossier.

5) Sauf en Ontario, l’émetteur ne peut poursuivre un
placement ou effectuer le placement de titres addition-
nels si une modification du prospectus définitif doit être
déposée tant que l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières n’a pas visé la modifica-
tion du prospectus définitif.

6) Le paragraphe 5 ne s’applique pas au fonds
d’investissement qui procède au placement permanent
de ses titres.

PARTIE 7 PLACEMENTS À PRIX OUVERT
ET RÉDUCTION DU PRIX D’OFFRE
DU PROSPECTUS DÉFINITIF

7.1. Champ d’application

La présente partie ne s’applique pas au fonds d’inves-
tissement qui procède au placement permanent de ses
titres.

7.2. Placements à prix ouvert et réduction du prix
d’offre

1) La personne qui place des titres au moyen d’un
prospectus le fait à prix fixe.

2) Malgré le paragraphe 1, des titres peuvent être
placés en numéraire à prix ouvert au moyen d’un pros-
pectus si les titres ont obtenu une note, provisoire ou
définitive, d’au moins une agence de notation agréée aux
moments suivants :

a) soit au moment du dépôt du prospectus simplifié
provisoire, dans le cas où le prospectus déposé est un
prospectus simplifié conforme au Règlement 44-101 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus simpli-
fié,

b) soit au moment du dépôt du prospectus ordinaire.

3) Malgré le paragraphe 1, si les titres sont placés en
numéraire au moyen d’un prospectus, le prix peut être
réduit par rapport au prix d’offre initial indiqué dans le
prospectus et, une fois réduit, il peut être changé à
plusieurs reprises dans la limite du prix d’offre initial
sans qu’il soit nécessaire de déposer une modification
du prospectus pour tenir compte de ce changement lors-
que les conditions suivantes sont remplies :

a) les titres sont placés par un ou plusieurs preneurs
fermes qui ont convenu d’en souscrire ou acquérir la
totalité à un prix déterminé,

b) le produit que l’émetteur ou les porteurs vendeurs
doivent tirer du placement est présenté dans le prospec-
tus comme étant fixe ;

c) les placeurs ont fait des efforts raisonnables pour
placer tous les titres visés par le placement au moyen du
prospectus au prix d’offre initial indiqué dans le pros-
pectus définitif.

4) Malgré les paragraphes 2 et 3, le prix auquel les
titres peuvent être souscrits ou acquis à l’exercice de
droits doit être fixe.

PARTIE 8 PLACEMENTS POUR COMPTE

8.1. Champ d’application

La présente partie ne s’applique pas au fonds d’inves-
tissement qui procède au placement permanent de ses
titres.

8.2. Durée du placement

1) Le placement pour compte doit prendre fin dans
les 90 jours suivant la date du visa du prospectus définitif,
à moins qu’une modification du prospectus définitif ne
soit déposée et que l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières octroie le visa de la
modification.

2) Dans le cas où une modification du prospectus
définitif est déposée et reçoit le visa de l’agent responsable
ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières confor-
mément au paragraphe 1, le placement doit prendre fin
dans les 90 jours suivant la date du visa de la modifica-
tion du prospectus définitif, à moins qu’une autre modi-
fication ne soit déposée et que l’agent responsable ou, au
Québec, l’autorité en valeurs mobilières octroie le visa
de celle-ci.

3) La durée totale du placement selon les paragra-
phes 1 et 2 doit donner une durée de placement d’au plus
180 jours à compter de la date du visa du prospectus
définitif.
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8.3. Montant minimum de fonds à réunir

Dans le cas du placement pour compte, sauf le place-
ment permanent, le prospectus peut indiquer qu’il faut
recueillir un minimum de fonds lorsque sont remplies
les conditions suivantes :

a) l’émetteur désigne un courtier inscrit autorisé à
effectuer le placement, une institution financière cana-
dienne, un avocat en exercice et membre en règle du
barreau du territoire dans lequel les titres sont placés, ou
un notaire au Québec, pour conserver en fiducie le pro-
duit des souscriptions jusqu’à ce que le minimum de
fonds indiqué dans le prospectus définitif soit réuni ;

b) si le minimum de fonds n’est pas réuni pendant la
durée du placement prévue à l’article 8.2, la personne
conservant les fonds en fiducie visée au paragraphe a
doit les retourner aux souscripteurs sans déductions.

PARTIE 9 CONDITIONS À REMPLIR POUR
LE DÉPÔT D’UN PROSPECTUS ORDINAIRE

9.1. Documents exigés pour le dépôt du prospectus
ordinaire provisoire ou du projet de prospectus
ordinaire

L’émetteur qui dépose un prospectus ordinaire provi-
soire ou un projet de prospectus ordinaire procède de la
façon suivante :

a) il dépose avec celui-ci les documents suivants :

i) dans le cas d’un prospectus ordinaire provisoire, un
exemplaire signé du prospectus ordinaire provisoire ;

ii) un exemplaire des documents suivants et de leurs
modifications qui n’ont pas été déposés :

A) les statuts constitutifs, de fusion, clauses de
prorogation ou tout autre document constitutif de l’émet-
teur, à moins qu’il ne s’agisse d’une loi ou d’un règle-
ment ;

B) les règlements ou autres textes correspondants
actuellement en vigueur ;

C) toute convention entre porteurs ou convention fidu-
ciaire de vote auxquelles a accès l’émetteur et qui peut
raisonnablement être considérée comme importante pour
un investisseur dans les titres de l’émetteur ;

D) tout plan de droits en faveur des porteurs ou autres
plans similaires ;

E) tout autre contrat de l’émetteur ou d’une filiale de
l’émetteur qui crée des droits ou des obligations pour les
porteurs de l’émetteur ou peut raisonnablement être con-
sidéré comme ayant une incidence importante sur ces
droits ou obligations en général ;

iii) un exemplaire de tout contrat important à déposer
conformément à l’article 9.3 ;

iv) dans le cas de l’émetteur qui est un fonds d’inves-
tissement, les documents déposés en vertu des sous-
paragraphes ii et iii doivent comprendre un exemplaire
des documents suivants :

A) la déclaration de fiducie ou le contrat de fiducie
du fonds d’investissement, la convention de société en
commandite ou tout autre document constitutif du fonds
d’investissement ;

B) tout contrat entre le fonds d’investissement ou le
fiduciaire et le gestionnaire du fonds d’investissement ;

C) tout contrat entre le fonds d’investissement, le
gestionnaire ou le fiduciaire et les conseillers en valeurs
du fonds d’investissement ;

D) tout contrat entre le fonds d’investissement, le
gestionnaire ou le fiduciaire et le dépositaire du fonds
d’investissement ;

E) tout contrat entre le fonds d’investissement, le
gestionnaire ou le fiduciaire et le placeur principal du
fonds d’investissement ;

v) lorsque l’émetteur a un projet minier, les rapports
techniques devant être déposés avec le prospectus ordi-
naire provisoire en vertu du Règlement 43-101 sur l’in-
formation concernant les projets miniers ;

vi) un exemplaire de chaque rapport ou évaluation
dont il est fait mention dans le prospectus ordinaire
provisoire pour lequel un consentement doit être déposé
conformément à l’article 10.1 et qui n’a pas déjà été
déposé, à l’exception de tout rapport technique qui réu-
nit les conditions suivantes :

A) il porte sur un projet d’exploitation minière ou des
activités pétrolières et gazières ;

B) son dépôt n’est pas prévu au sous-paragraphe v ;

b) il transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à
l’autorité en valeurs mobilières, au moment du dépôt du
prospectus ordinaire provisoire ou du projet de prospec-
tus ordinaire, les documents suivants :
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i) un exemplaire du projet de prospectus, le cas
échéant, en version soulignée pour indiquer les change-
ments et le texte supprimé par rapport au dernier pros-
pectus déposé antérieurement ;

ii) le formulaire prévu à l’Annexe A concernant les
personnes suivantes :

A) chaque administrateur et membre de la haute di-
rection de l’émetteur ;

B) dans le cas d’un fonds d’investissement, chaque
administrateur et membre de la haute direction du ges-
tionnaire de l’émetteur ;

C) chaque promoteur de l’émetteur ;

D) dans le cas où le promoteur n’est pas une per-
sonne physique, chaque administrateur et chaque mem-
bre de la haute direction du promoteur ;

à propos duquel l’émetteur n’a pas encore déposé ou
transmis les documents suivants, selon le cas :

E) le formulaire de renseignements personnels et
l’autorisation prévus à l’Annexe A ;

F) avant le 17 mars 2008, l’autorisation prévue par
l’une ou l’autre des annexes suivantes :

I) l’Annexe B du Règlement 44-101 sur le placement
de titres au moyen d’un prospectus simplifié ;

II) l’annexe prévue au Form 41-501F2 Autorization
of Indirect Collection of Personal Information ((2000),
23 BCVMO (Supp.) 765) de la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario ;

III) l’Annexe A du Règlement Q-28 sur les exigences
générales relatives aux prospectus adopté par la décision
n° 2001-C-0390 du 14 août 2001 ;

G) avant le 17 mars 2008, un formulaire de rensei-
gnements personnels ou une autorisation dans une forme
substantiellement similaire à celle qui est prévue à la
disposition E ou F, conformément à la législation en
valeurs mobilières ;

iii) une lettre signée adressée à l’agent responsable
ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières par le
vérificateur de l’émetteur ou de l’entreprise, selon le
cas, et rédigée de la manière prévue par le Manuel de
l’ICCA, lorsque les états financiers de l’émetteur ou de
l’entreprise qui sont inclus ou intégrés par renvoi dans le
prospectus ordinaire provisoire ou le projet de prospectus
ordinaire sont accompagnés d’un rapport du vérificateur
non signé.

9.2. Documents exigés pour le dépôt du prospectus
ordinaire définitif

L’émetteur qui dépose un prospectus ordinaire défini-
tif procède de la façon suivante :

a) il dépose avec le prospectus ordinaire définitif les
documents suivants :

i) un exemplaire signé du prospectus ordinaire défi-
nitif ;

ii) un exemplaire de tout document visé au sous-
paragraphe ii du paragraphe a de l’article 9.1 qui n’a pas
encore été déposé ;

iii) un exemplaire de tout contrat important qui doit
être déposé en vertu du sous-paragraphe iii du paragraphe
a de l’article 9.1 et ne l’a pas encore été ;

iv) un exemplaire de tout document visé au sous-
paragraphe iv du paragraphe a de l’article 9.1 qui n’a pas
encore été déposé ;

v) un exemplaire de chaque rapport ou évaluation
dont il est fait mention dans le prospectus ordinaire
définitif et pour lequel un consentement doit être déposé
conformément à l’article 10.1 et qui n’a pas encore été
déposé, à l’exception de tout rapport technique qui réunit
les conditions suivantes :

A) il porte sur un projet d’exploitation minière ou sur
des activités pétrolières et gazières de l’émetteur,

B) son dépôt n’est pas prévu au sous-paragraphe v ou
vi du paragraphe a de l’article 9.1 ;

vi) une acceptation de compétence et désignation de
mandataire aux fins de signification, établie conformé-
ment à l’Annexe B, lorsque l’émetteur est constitué ou
établi dans un territoire étranger et n’a pas d’établisse-
ment au Canada ;

vii) une acceptation de compétence et désignation de
mandataire aux fins de signification des personnes sui-
vantes, établie conformément à l’Annexe C, lorsque la
personne est constituée ou établie dans un territoire étran-
ger et n’a pas d’établissement au Canada ou est une
personne physique résidant à l’extérieur du Canada :

A) chaque porteur vendeur ;

B) chaque personne, à l’exception d’un émetteur,
tenue de fournir une attestation visée à la partie 5 ou en
vertu d’autres textes de la législation en valeurs
mobilières ;
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viii) les consentements qui doivent être déposés con-
formément à l’article 10.1 ;

ix) le consentement écrit du garant à l’égard de l’in-
clusion de ses états financiers dans le prospectus ordi-
naire définitif, s’ils doivent y être inclus en vertu de la
rubrique 33 de l’Annexe 41-101A1 et que l’inclusion
d’une attestation du garant n’est pas prévue à
l’article 5.12 ;

x) l’engagement de l’émetteur à déposer l’informa-
tion périodique et occasionnelle du garant qui est similaire
à celle prévue à la rubrique 12.1 de l’Annexe 44-101A1
du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen
d’un prospectus simplifié, tant que les titres faisant l’objet
du placement seront en circulation ;

xi) l’engagement de l’émetteur à fournir à ses por-
teurs les états financiers distincts de la société en exploi-
tation dont les investisseurs ont besoin pour prendre une
décision éclairée en matière de placement dans les titres
de l’émetteur, si les conditions suivantes sont remplies :

A) l’émetteur est une fiducie de revenu constituée en
fiducie de fonds commun de placement, au sens de la
Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985), ch. 1
(5e supp.)), mais n’est pas un fonds d’investissement au
sens de l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’informa-
tion continue des fonds d’investissement ;

B) l’entreprise sous-jacente ou les actifs productifs
de la société en exploitation génèrent des flux de trésore-
rie disponibles pour distribution aux porteurs de l’émet-
teur ;

C) la performance et les perspectives d’avenir de
l’émetteur dépendent principalement de la performance
et des activités de la société en exploitation ;

xii) lorsque l’un des documents visés au sous-para-
graphe ii, iii ou iv n’a pas été signé ou n’est pas entré en
vigueur avant le dépôt du prospectus ordinaire définitif,
mais doit être signé ou entrer en vigueur avant la conclu-
sion du placement ou à la conclusion du placement,
l’émetteur dépose auprès de l’autorité en valeurs mobi-
lières, au plus tard à la date du dépôt du prospectus
ordinaire définitif, un engagement envers l’autorité en
valeurs mobilières à déposer le document promptement
et au plus tard dans un délai de 7 jours après la conclu-
sion du placement ;

xiii) dans le cas du placement de titres sans droit de
vote, l’engagement de l’émetteur d’aviser les porteurs
de titres sans droit de vote de toute assemblée des por-
teurs si un avis d’assemblée est donné aux porteurs
inscrits de ses titres comportant droit de vote ;

b) il transmet à l’agent responsable ou, au Québec, à
l’autorité en valeurs mobilières, au plus tard au moment
du dépôt du prospectus ordinaire définitif, les docu-
ments suivants :

i) un exemplaire du prospectus ordinaire définitif en
version soulignée pour indiquer les changements par
rapport au prospectus ordinaire provisoire ou au projet
de prospectus ordinaire ;

ii) lorsque l’émetteur a présenté une demande d’ins-
cription des titres placés à la cote d’une bourse du
Canada, une copie d’une communication par écrit de la
bourse indiquant que la demande a été présentée et
qu’elle a été acceptée à la condition que l’émetteur
satisfasse aux conditions d’inscription à la cote de la
bourse.

9.3 Contrats importants

1) L’émetteur qui dépose un prospectus ordinaire doit
déposer tout contrat important qui n’a pas encore été
déposé et a été conclu, selon le cas :

a) depuis le début du dernier exercice terminé avant
la date du prospectus ;

b) avant le début du dernier exercice terminé avant la
date du prospectus, et qui est toujours en vigueur.

2) Malgré le paragraphe 1, l’émetteur n’est tenu de
déposer aucun contrat important conclu dans le cours
normal des activités, à l’exception des contrats suivants :

a) tout contrat auquel des administrateurs, dirigeants,
promoteurs, porteurs vendeurs ou placeurs sont parties,
à l’exception de tout contrat de travail ;

b) tout contrat en cours portant sur la vente de la
majeure partie des produits ou services de l’émetteur ou
sur l’achat de la majeure partie des produits, services ou
matières premières dont l’émetteur a besoin ;

c) toute franchise ou licence ou tout autre contrat
portant sur l’utilisation d’un brevet, d’une formule, d’un
secret commercial, d’un procédé ou d’un nom commer-
cial ;

d) tout contrat de financement ou de crédit dont les
modalités sont directement liées aux distributions de
liquidités prévues ;

e) tout contrat de gestion ou d’administration externe ;

f) tout contrat dont l’activité de l’émetteur dépend de
façon substantielle.
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3) Toute disposition d’un contrat important déposé
en vertu du paragraphe 1 ou 2 peut être omise ou caviar-
dée lorsqu’un membre de la haute direction de l’émet-
teur a des motifs raisonnables de croire que sa divulga-
tion porterait un préjudice grave aux intérêts de l’émetteur
ou violerait des dispositions de confidentialité.

4) Le paragraphe 3 ne s’applique pas aux disposi-
tions suivantes :

a) les clauses restrictives et les ratios prévus par les
contrats de financement ou de crédit ;

b) les dispositions relatives aux cas d’inexécution et
les modalités de résiliation ;

c) toute autre modalité qui est nécessaire pour com-
prendre l’incidence du contrat important sur les activités
de l’émetteur.

5) L’émetteur qui omet ou caviarde une disposition
en vertu du paragraphe 3 doit inclure immédiatement
après, dans l’exemplaire déposé, une description du type
d’information qu’elle contenait.

6) Sous réserve des paragraphes 1 et 2, l’émetteur
n’est tenu de déposer aucun contrat important conclu
avant le 1er janvier 2002 s’il est émetteur assujetti dans
au moins un territoire immédiatement avant le dépôt du
prospectus.

PARTIE 10 CONSENTEMENTS ET PERMIS,
INSCRIPTIONS ET APPROBATIONS

10.1. Consentements d’experts

1) L’émetteur dépose le consentement écrit d’une
des personnes suivantes :

a) tout avocat, vérificateur, comptable, ingénieur ou
évaluateur ;

b) tout notaire au Québec ;

c) toute autre personne dont la profession ou l’acti-
vité confère autorité aux déclarations ;

si elle est désignée dans le prospectus ou dans la
modification de celui-ci, directement ou, le cas échéant,
dans un document intégré par renvoi, comme ayant ac-
compli l’une des actions suivantes :

d) elle a rédigé ou certifié une partie du prospectus ou
de la modification ;

e) elle a donné son opinion sur des états financiers
dont certains renseignements inclus dans le prospectus
ont été extraites, si son opinion est mentionnée dans le
prospectus, directement ou dans un document intégré
par renvoi ;

f) elle a rédigé ou certifié un rapport, une évaluation,
une déclaration ou une opinion auquel renvoie le pros-
pectus ou la modification, directement ou dans un docu-
ment intégré par renvoi.

2) Le consentement prévu au paragraphe 1 est établi
et déposé de la façon suivante :

a) il est déposé au plus tard au moment du dépôt du
prospectus définitif ou de la modification de celui-ci ou,
dans le cas d’états financiers futurs intégrés par renvoi
dans le prospectus selon le paragraphe 3 de l’article
15.2, au plus tard à la date de dépôt de ces états finan-
ciers ;

b) il indique que la personne désignée consent :

i) à ce que son nom soit mentionné ;

ii) à l’utilisation de son rapport, de son évaluation, de
sa déclaration ou de son opinion ;

c) il fait référence au rapport, à l’évaluation, à la
déclaration ou à l’opinion, et en indique la date ;

d) il inclut une déclaration selon laquelle la personne
visée au paragraphe 1 :

i) a lu le prospectus ;

ii) n’a aucune raison de croire que l’information qu’il
contient renferme des déclarations fausses ou trompeu-
ses, selon le cas :

A) qui sont extraites du rapport, de l’évaluation, de la
déclaration ou de l’opinion ;

B) dont elle a eu connaissance par suite des services
rendus relativement au rapport, aux états financiers, à
l’évaluation, à la déclaration ou à l’opinion.

3) Outre les renseignements prévus par le présent
article, le consentement d’un vérificateur ou d’un comp-
table indique les éléments suivants :

a) les dates des états financiers sur lesquels porte son
rapport ;
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b) le fait que le vérificateur ou le comptable n’a
aucune raison de croire que l’information contenue dans
le prospectus renferme des déclarations fausses ou trom-
peuses, selon le cas :

i) qui sont extraites des états financiers sur lesquels
porte son rapport ;

ii) dont il a eu connaissance par suite de la vérifica-
tion des états financiers.

4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’agence de
notation agréée qui attribue une note aux titres placés au
moyen du prospectus.

10.2. Permis, inscriptions et approbations

Dans le cas où le produit du placement doit servir à
financer l’essentiel d’un projet important qui diffère de
façon importante de l’activité ou de l’exploitation de
l’émetteur et où celui-ci n’a pas obtenu tous les permis,
inscriptions et approbations importants nécessaires à
l’emploi principal déclaré du produit :

a) l’émetteur désigne un courtier inscrit autorisé à
effectuer le placement, une institution financière cana-
dienne, un avocat en exercice et membre en règle du
barreau du territoire dans lequel les titres sont placés, ou
un notaire au Québec, pour conserver en fiducie le pro-
duit des souscriptions jusqu’à ce qu’il ait obtenu tous les
permis, inscriptions et approbations importants néces-
saires à l’emploi principal déclaré du produit ;

b) si tous les permis, inscriptions et approbations
importants nécessaires à l’emploi principal déclaré du
produit n’ont pas été obtenus dans un délai de 90 jours à
compter de la date du prospectus définitif, le fiduciaire
doit retourner les fonds aux souscripteurs ou aux acqué-
reurs.

PARTIE 11 SURALLOCATION ET PLACEURS

11.1. Surallocation

Les titres placés pour créer une position de
surallocation à l’occasion d’un placement au moyen
d’un prospectus doivent être placés au moyen de celui-
ci.

11.2. Placement de titres au moyen d’un prospectus
auprès d’un placeur

Personne ne peut placer de titres au moyen d’un pros-
pectus auprès d’une personne agissant comme placeur à
l’occasion du placement des titres, sauf s’il s’agit, selon
le cas :

a) d’une option de surallocation accordée à une ou
plusieurs personnes agissant comme preneurs fermes à
l’occasion du placement ou de tout titre pouvant être
émis ou transféré à l’exercice de cette option ;

b) des titres émis en faveur d’une personne en rému-
nération de ses services de placeur des titres placés au
moyen du prospectus, si le nombre ou le montant en
capital des titres, s’ils étaient convertis, ne dépasse pas
10 % du total du placement de base, ainsi que des titres
qui seraient acquis à l’exercice d’une option de
surallocation.

11.3. Prise de livraison des titres par le preneur
ferme

Le preneur ferme qui s’est engagé à souscrire ou à
acheter un nombre déterminé ou un montant en capital
déterminé de titres à un prix déterminé doit en prendre
livraison, le cas échéant, dans un délai de 42 jours à
compter de la date du visa du prospectus définitif.

PARTIE 12 TITRES SUBALTERNES

12.1. Champ d’application

1) La présente partie ne s’applique pas aux titres
suivants :

a) les titres d’organismes de placement collectif,

b) les titres qui comportent un droit de vote soumis à
une restriction quant au nombre ou au pourcentage de
titres que peuvent posséder ou pour lesquels peuvent
voter les personnes qui ne sont pas citoyens ou résidents
canadiens ou qui sont considérées comme non-Cana-
diens par une loi applicable à l’émetteur, mais seule-
ment dans la mesure de cette restriction ;

c) les titres qui font l’objet d’une restriction, imposée
par une loi régissant l’émetteur quant au pourcentage de
titres que peut détenir une personne ou un regroupement
de personnes, mais seulement dans la mesure de cette
restriction.

12.2. Emploi de la désignation des titres subalternes

1) L’émetteur ne peut désigner aucun titre, dans le
prospectus, par un terme ou un terme défini comprenant
le mot « ordinaire », à moins qu’il ne s’agisse d’un titre
de participation auquel sont rattachés des droits de vote
pouvant être exercés dans toutes les circonstances, sans
égard au nombre ou au pourcentage de titres possédés, et
qui ne sont pas moindres, par titre, que les droits de vote
rattachés à tout titre d’une autre catégorie de l’émetteur
qui est en circulation.
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2) L’émetteur ne peut désigner aucun titre, dans le
prospectus, par un terme ou un terme défini comprenant
les mots « privilégié » ou « préférentiel », à moins qu’il
ne s’agisse d’un titre, autre qu’un titre de participation,
auquel est rattaché un avantage ou un droit par rapport à
toute catégorie de titres de participation de l’émetteur.

3) Dans le cas de titres subalternes désignés dans les
documents constitutifs de l’émetteur par une désigna-
tion autre que la désignation des titres subalternes appro-
priée, ils peuvent être désignés, à un seul endroit dans le
prospectus, par le terme employé dans les documents
constitutifs de l’émetteur, à la condition que ce ne soit
pas dans la page de titre du prospectus et que la désigna-
tion soit de même caractère et de même taille que celles
qui sont employés de façon générale dans le corps du
prospectus.

4) Dans le prospectus, il faut désigner chaque catégo-
rie de titres qui sont ou peuvent devenir des titres subal-
ternes par un terme ou un terme défini qui comprend la
désignation des titres subalternes appropriée.

12.3. Admissibilité au dépôt du prospectus

1) L’émetteur peut déposer un prospectus pour le
placement de titres subalternes, de titres visés ou de
titres qui permettent d’obtenir, directement ou indirecte-
ment, par voie de conversion, d’exercice ou d’échange,
des titres subalternes ou des titres visés dans les cas
suivants :

a) le placement a été approuvé au préalable à la ma-
jorité par les porteurs de l’émetteur conformément à la
loi applicable, y compris, le cas échéant, l’approbation
par catégorie, compte non tenu des votes rattachés à
l’époque aux actions détenues, directement ou indirecte-
ment, par des membres du groupe de l’émetteur ou des
personnes participant au contrôle de celui-ci ;

b) à l’époque de chaque réorganisation donnant lieu à
la création de titres subalternes relative aux titres à
placer, les conditions suivantes étaient réunies :

i) la réorganisation donnant lieu à la création de titres
subalternes a été approuvée au préalable à la majorité
par les porteurs de l’émetteur conformément à la loi
applicable, y compris, le cas échéant, l’approbation par
catégorie, compte non tenu des votes rattachés à l’épo-
que aux actions détenues, directement ou indirectement,
par des membres du groupe de l’émetteur ou des person-
nes participant au contrôle de celui-ci ;

ii) l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire ;

iii) aucun but ou justification commerciale n’a été
indiquée pour la création des titres subalternes qui soit
incompatible avec le but du placement.

2) Pour chaque approbation prévue au paragraphe 1,
l’émetteur doit avoir fourni au préalable une information
écrite sous la forme d’une circulaire ou d’un avis aux
porteurs comportant les éléments suivants :

a) la dénomination de chaque membre du même
groupe que l’émetteur qui était propriétaire véritable de
titres de l’émetteur ainsi que le nombre de titres dont
elle avait la propriété véritable, directement ou indirec-
tement, à la date de la circulaire ou de l’avis, dans la
mesure où ces éléments sont connus de l’émetteur après
réalisation d’une enquête diligente ;

b) le nom de chaque personne participant au contrôle
ainsi que le nombre de titres dont elle avait la propriété
véritable, directement ou indirectement, à la date de la
circulaire ou de l’avis, dans la mesure où ces éléments
sont connus de l’émetteur après une enquête diligente ;

c) une indication du nombre de droits de vote ratta-
chés aux titres exclus en vue de l’approbation, dans la
mesure où ces éléments sont connus de l’émetteur après
réalisation d’une enquête diligente ;

d) le but et les justifications commerciales de la créa-
tion des titres subalternes.

3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans les
cas suivants :

a) les titres offerts au moyen du prospectus font par-
tie d’une catégorie existante de titres subalternes créés
avant le 21 décembre 1984 ;

b) l’émetteur était un émetteur fermé immédiatement
avant le dépôt du prospectus ;

c) les titres offerts au moyen du prospectus sont de la
même catégorie que des titres placés au moyen d’un
prospectus précédent déposé par un émetteur qui était,
au moment du dépôt de ce prospectus, un émetteur
fermé ;

d) les titres offerts au moyen du prospectus sont des
titres subalternes nouveaux placés sous forme de divi-
dende en actions dans le cours des activités normales
auprès des porteurs, au lieu d’un dividende en numé-
raire, pour autant qu’il existe, au moment du placement,
un marché organisé pour ces titres subalternes ;
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e) les titres offerts au moyen du prospectus sont des
titres placés dans le cadre d’une division d’actions pre-
nant la forme du placement de titres subalternes nou-
veaux à titre de dividende en actions auprès des porteurs
de la même catégorie de titres subalternes pour autant
qu’il existe, au moment du placement, un marché orga-
nisé pour ces titres subalternes et que le placement fait
partie d’un placement concomitant sous forme de divi-
dende en actions auprès des porteurs de tous les titres de
participation dans le cadre duquel tous les titres de parti-
cipation en circulation de l’émetteur sont augmentés
dans la même proportion ;

f) au plus 7 jours avant la date du prospectus, l’émet-
teur s’attend à ce que dans chaque territoire intéressé où
le prospectus sera déposé, le nombre de titres de chaque
catégorie de titres de participation détenus par des por-
teurs inscrits qui résident dans le territoire intéressé
d’après la plus récente adresse figurant dans les registres
de l’émetteur, ou qui seront la propriété véritable de
personnes résidant dans le territoire intéressé, soit infé-
rieur à 2 % du nombre de titres de la catégorie en circu-
lation en tenant compte du placement prévu.

PARTIE 13 PUBLICITÉ ET COMMERCIALI-
SATION DANS LE CADRE DU PLACEMENT AU
MOYEN DU PROSPECTUS

13.1. Mention dans les communications pendant le
délai d’attente

1) Chaque avis, circulaire, publicité, lettre ou autre
communication employé dans le cadre du placement au
moyen du prospectus pendant le délai d’attente contient
la mention suivante ou une mention du même genre :

« Un prospectus provisoire contenant une information
importante au sujet de ces titres a été déposé auprès des
commissions en valeurs mobilières ou des autorités ana-
logues dans certains territoires au Canada. Le prospectus
provisoire est susceptible d’être complété ou modifié.
On peut se procurer un exemplaire du prospectus provi-
soire auprès de [insérer la dénomination et les coordon-
nées du courtier ou d’une autre personne ou entité res-
ponsable]. Aucune souscription ou offre d’achat des titres
ne peut être acceptée avant le visa du prospectus défini-
tif. ».

2) Dans le cas où l’avis, la circulaire, la publicité, la
lettre ou la communication est présenté par écrit, la
mention prévue au paragraphe 1 doit être inscrite en
caractères gras d’une taille au moins égale à celle qui est
employée, de manière générale, dans le corps du texte.

13.2. Mention dans les communications après
le visa du prospectus définitif

1) Chaque avis, circulaire, publicité, lettre ou autre
communication employé dans le cadre du placement au
moyen du prospectus après le visa du prospectus défini-
tif contient une mention du genre de la suivante :

« Ce placement est effectué au moyen d’un prospec-
tus. Le prospectus contient une information détaillée
importante au sujet des titres offerts. On peut se procurer
un exemplaire du prospectus auprès de [insérer la déno-
mination et les coordonnées du courtier ou d’une autre
personne ou entité responsable]. Il est recommandé aux
investisseurs de lire le prospectus avant de prendre une
décision d’investissement. »

2) Dans le cas où l’avis, la circulaire, la publicité, la
lettre ou la communication est présenté par écrit, la
mention prévue au paragraphe 1 doit être inscrite en
caractères gras d’une taille au moins égale à celle qui est
employée, de manière générale, dans le corps du texte.

13.3. Publicité du fonds d’investissement pendant le
délai d’attente

La publicité relative à un placement au moyen d’un
prospectus qui est faite par l’émetteur qui est un fonds
d’investissement pendant le délai d’attente ne peut in-
clure que les renseignements suivants :

a) si les titres sont des actions d’une société par
actions ou une participation dans une entité dépourvue
de la personnalité juridique comme une part de fiducie
ou une part sociale dans une société de personnes ;

b) la dénomination de l’émetteur ;

c) le prix des titres ;

d) les objectifs de placement du fonds d’investisse-
ment ;

e) la dénomination du gestionnaire du fonds d’inves-
tissement ;

f) la dénomination du conseiller en valeurs du fonds
d’investissement ;

g) la dénomination et l’adresse d’une personne auprès
de laquelle on peut se procurer un prospectus provisoire
et souscrire des titres ;

h) le nombre de titres offerts.
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PARTIE 14 GARDE DE L’ACTIF DU PORTE-
FEUILLE DU FONDS D’INVESTISSEMENT

14.1. Dispositions générales

1) La présente partie s’applique au fonds d’investis-
sement qui établit un prospectus conformément au pré-
sent règlement, à l’exception du fond d’investissement
assujetti au Règlement 81-102 sur les organismes de
placement collectif adopté par la décision n° 2001-C-
0209 du 22 mai 2001.

2) Tous les éléments d’actif du portefeuille du fonds
d’investissement doivent être gardés par un dépositaire
unique qui satisfait aux conditions prévues à
l’article 14.2.

3) Le gestionnaire du fonds d’investissement ne peut
exercer les fonctions de dépositaire ou sous-dépositaire
du fonds d’investissement.

14.2. Entités admises à remplir les fonctions
de dépositaire ou sous-dépositaire

1) Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gar-
dés au Canada, sont admises à exercer les fonctions de
dépositaire ou de sous-dépositaire :

a) une banque énumérée à l’annexe I, II ou III de la
Loi sur les banques (Lois du Canada, 1991, ch. 46) ;

b) une société de fiducie remplissant les conditions
suivantes :

i) elle est constituée selon une loi canadienne ou une
loi d’un territoire, ou est titulaire d’un permis ou d’un
enregistrement délivré en vertu d’une loi canadienne ou
d’une loi d’un territoire ;

ii) elle possède, d’après ses derniers états financiers
vérifiés, des capitaux propres d’au moins 10 000 000 $ ;

c) une société constituée selon une loi canadienne ou
une loi d’un territoire, qui est membre du groupe d’une
banque ou d’une société de fiducie visée au sous-para-
graphe a ou b, pour autant qu’est remplie l’une des
conditions suivantes :

i) elle possède, d’après ses derniers états financiers
vérifiés publiés, des capitaux propres d’au moins
10 000 000 $ ;

ii) la banque ou la société de fiducie a assumé la
responsabilité de toutes les obligations de garde à l’égard
du fonds d’investissement.

2) Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gar-
dés à l’extérieur du Canada, sont admis à exercer les
fonctions de sous-dépositaire :

a) une entité visée au paragraphe 1 ;

b) une entité qui remplit les conditions suivantes :

i) elle est constituée selon une loi d’un pays, ou d’une
subdivision politique d’un pays, autre que le Canada ;

ii) elle est réglementée en tant qu’institution bancaire
ou que société de fiducie par le gouvernement, ou un
organisme public ou une subdivision politique, de ce
pays ;

iii) elle possède, d’après ses derniers états financiers
vérifiés publiés, des capitaux propres d’au moins
100 000 000 $ ;

c) un membre du groupe d’une entité visée au sous-
paragraphe a ou b, pour autant qu’est remplie l’une des
conditions suivantes :

i) ce membre du groupe possède, d’après ses derniers
états financiers vérifiés publiés, des capitaux propres
d’au moins 100 000 000 $ ;

ii) l’entité visée au sous-paragraphe a ou b a assumé
la responsabilité de toutes les obligations de garde de ce
membre du groupe à l’égard du fonds d’investissement.

14.3. Norme de diligence

1) Le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds d’in-
vestissement, dans l’exercice de ses fonctions concer-
nant la garde de l’actif du portefeuille du fonds d’inves-
tissement et les opérations sur cet actif, agit comme
suit :

a) il exerce la diligence et la compétence qu’une
personne raisonnablement prudente exercerait dans les
circonstances ;

b) il exerce la même diligence qu’il exerce à l’égard
de ses propres biens qui sont de nature semblable, lors-
que cette diligence est supérieure à celle qui est indiquée
au sous-paragraphe a.

2) Le fonds d’investissement ne peut dégager le dé-
positaire ou un sous-dépositaire de sa responsabilité en-
vers lui ou envers les porteurs de ses titres à l’égard de
toute perte occasionnée du fait que celui-ci n’a pas res-
pecté la norme de diligence prévue au paragraphe 1.
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3) Le fonds d’investissement peut indemniser le
dépositaire ou le sous-dépositaire à l’égard des frais de
justice, créances constatées par jugement et sommes
payées en règlement, que celui-ci a effectivement et
raisonnablement dû payer dans le cadre des services
fournis par celui-ci à titre de dépositaire ou de sous-
dépositaire du fonds d’investissement, mais seulement
si ces frais, créances et sommes n’ont pas été engagés
par suite d’un manquement à la norme de diligence
prévue au paragraphe 1.

4) Le fonds d’investissement ne peut assumer le coût
d’une partie quelconque de l’assurance-responsabilité
du dépositaire ou du sous-dépositaire couvrant certains
frais, sauf dans la mesure où le dépositaire ou le sous-
dépositaire peut être indemnisé à l’égard de cette res-
ponsabilité conformément au présent article.

14.4. Nomination d’un sous-dépositaire

1) Le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds d’in-
vestissement peut nommer un ou plusieurs sous-déposi-
taires pour assurer la garde de l’actif du portefeuille du
fonds d’investissement, si, pour chaque nomination, les
conditions suivantes sont réunies :

a) dans le cas d’une nomination faite par le déposi-
taire, le fonds d’investissement a donné par écrit son
consentement à la nomination ;

b) dans le cas d’une nomination faite par un sous-
dépositaire, le fonds d’investissement et le dépositaire
du fonds d’investissement ont donné par écrit leur
consentement à la nomination ;

c) le sous-dépositaire est une personne visée au para-
graphe 1 ou 2 de l’article 14.2, selon le cas ;

d) le cadre contractuel de la nomination du sous-
dépositaire permet au fonds d’investissement de faire
valoir ses droits directement, ou d’obliger le dépositaire
ou le sous-dépositaire à faire valoir ses droits en son
nom, à l’égard de l’actif du portefeuille gardé par le
sous-dépositaire nommé ;

e) la nomination est par ailleurs conforme au présent
règlement.

2) Malgré les sous-paragraphes a et b du paragraphe
1, un consentement général à la nomination de person-
nes qui font partie d’un réseau international de sous-
dépositaires au sein de l’organisation du dépositaire
nommé par le fonds d’investissement ou du sous-dépo-
sitaire nommé par le dépositaire suffit s’il fait partie
d’un contrat régissant les rapports entre le fonds d’inves-
tissement et le dépositaire ou entre le dépositaire et le
sous-dépositaire.

3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire fournit au
fonds d’investissement la liste des personnes qui sont
nommées sous-dépositaires conformément au consente-
ment général prévu au paragraphe 2.

14.5. Contenu du contrat

1) Le contrat entre le fonds d’investissement et le
dépositaire ou entre le dépositaire et le sous-dépositaire
du fonds d’investissement doit comporter les disposi-
tions voulues touchant les matières suivantes :

a) la situation de l’actif du portefeuille ;

b) la nomination d’un sous-dépositaire, le cas échéant ;

c) la fourniture des listes de sous-dépositaires ;

d) la méthode de garde de l’actif du portefeuille ;

e) la norme de diligence et la responsabilité en cas de
perte ;

f) la révision des contrats et le rapport sur le respect
de la réglementation ;

g) la garde de l’actif selon des conditions conformes
au contrat entre le fonds d’investissement et le déposi-
taire, dans le cas d’un contrat entre le dépositaire et le
sous-dépositaire.

2) Les dispositions du contrat visé au paragraphe 1
doivent être conformes aux obligations de la présente
partie.

3) Aucun contrat entre le fonds d’investissement et le
dépositaire ou entre le dépositaire et le sous-dépositaire
concernant l’actif du portefeuille du fonds d’investisse-
ment ne doit prévoir ce qui suit :

a) la création d’une sûreté sur l’actif du portefeuille
du fonds d’investissement si ce n’est par suite d’une
demande légitime de paiement des honoraires et des
dépenses du dépositaire ou du sous-dépositaire engagés
dans l’exercice de ses fonctions ou pour rembourser des
emprunts contractés par le fonds d’investissement auprès
du dépositaire ou sous-dépositaire dans le but de régler
des opérations du portefeuille ;

b) le paiement, au dépositaire ou au sous-dépositaire,
pour le transfert de la propriété véritable de l’actif du
fonds d’investissement, d’une rémunération autre que
les frais de garde et d’administration liés à l’exercice de
ses fonctions.
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14.6. Révision des contrats et rapport sur le respect
de la réglementation

1) Le dépositaire du fonds d’investissement remplit
les conditions suivantes périodiquement, au moins une
fois par année :

a) réviser les contrats de garde visés à l’article 14.5,
pour s’assurer qu’ils sont conformes à la présente partie ;

b) faire les enquêtes voulues pour vérifier si chaque
sous-dépositaire remplit les conditions prévues au para-
graphe 1 ou 2 de l’article 14.2, selon le cas ;

c) prendre les mesures voulues pour faire en sorte :

i) que les contrats soient conformes à la présente
partie,

ii) que chaque sous-dépositaire remplisse les condi-
tions prévues au paragraphe 1 ou 2 de l’article 14.2,
selon le cas.

2) Le dépositaire du fonds d’investissement doit com-
muniquer par écrit au fonds d’investissement, dans les
60 jours de la fin de l’exercice du fonds d’investisse-
ment :

a) la liste des noms et adresses des sous-dépositaires
du fonds d’investissement ;

b) son avis sur la conformité des contrats à la pré-
sente partie ;

c) son avis, formé au mieux de ses connaissances, sur
le respect des conditions prévues au paragraphe 1 ou 2
de l’article 14.2, selon le cas.

3) Le fonds d’investissement transmet ou fait trans-
mettre à l’autorité en valeurs mobilières un exemplaire
du rapport prévu au paragraphe 2, dans les 30 jours du
dépôt des états financiers annuels du fonds d’investisse-
ment.

14.7. Garde de l’actif du portefeuille et paiement
des honoraires

1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3 ainsi que des
articles 14.8 et 14.9, les éléments d’actif du portefeuille
qui ne sont pas inscrits au nom du fonds d’investisse-
ment sont inscrits au nom du dépositaire ou du sous-
dépositaire du fonds d’investissement, ou d’un prête-
nom de l’un ou l’autre, avec un numéro de compte ou
une autre désignation dans les dossiers du dépositaire
qui montre de façon suffisante que les éléments d’actif
du portefeuille sont la propriété véritable du fonds
d’investissement.

2) Le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds d’in-
vestissement ou le prête-nom de l’un ou l’autre doit
séparer les éléments d’actif du portefeuille émis sous
forme de titres au porteur, de manière à montrer qu’ils
sont la propriété véritable du fonds d’investissement.

3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds d’in-
vestissement peut déposer tout élément d’actif du porte-
feuille auprès d’un dépositaire central ou d’une chambre
de compensation qui exploite un système de gestion en
compte courant.

4) Le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds d’in-
vestissement qui se prévaut du paragraphe 3 veille à ce
que les dossiers de n’importe quel participant au sys-
tème de gestion en compte courant ou ceux du déposi-
taire contiennent un numéro de compte ou une autre
désignation qui suffise à montrer que les éléments d’ac-
tif du portefeuille sont la propriété véritable du fonds
d’investissement.

5) Le fonds d’investissement ne doit pas verser à un
dépositaire ou un sous-dépositaire, pour le transfert de la
propriété véritable de l’actif du portefeuille du fonds
d’investissement, une rémunération autre que les frais
de garde et d’administration liés à l’exercice de ses
fonctions.

14.8. Dispositions sur la garde concernant les
dérivés et les contrats de prêt de titres, de mise
en pension et de prise en pension

1) Pour l’application du paragraphe 4, l’expression
« dérivé visé » s’entend au sens du Règlement 81-102
sur les organismes de placement collectif.

2) Le fonds d’investissement peut déposer un élé-
ment d’actif du portefeuille à titre de dépôt de garantie
pour les opérations au Canada sur les options négocia-
bles, les options sur contrats à terme ou les contrats à
terme standardisés auprès d’un courtier membre d’un
OAR qui est membre participant du FCPE, à la condi-
tion que le montant du dépôt de garantie, ajouté au
montant de la garantie déjà détenue par le courtier pour
le compte du fonds d’investissement, n’excède pas 10 %
de l’actif net du fonds d’investissement, calculé à la
valeur au marché au moment du dépôt.

3) Le fonds d’investissement peut déposer un élé-
ment d’actif du portefeuille auprès d’un courtier à titre
de dépôt de garantie pour les opérations à l’extérieur du
Canada sur des options négociables, des options sur
contrats à terme ou des contrats à terme standardisés,
pour autant que sont remplies les conditions suivantes :
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a) dans le cas de contrats à terme standardisés ou
d’options sur contrats à terme, le courtier est membre
d’un marché à terme ou, dans le cas d’options négocia-
bles, il est membre d’une bourse, si bien que, dans
chaque cas, il est soumis à une inspection réglemen-
taire ;

b) ce courtier a une valeur nette supérieure à
50 000 000 $ d’après ses derniers états financiers véri-
fiés qui ont été publiés ;

c) le montant du dépôt de garantie, ajouté au montant
de la couverture déjà détenue par le courtier pour le
compte du fonds d’investissement, n’excède pas 10 %
de l’actif net du fonds d’investissement, calculé à la
valeur au marché au moment du dépôt.

4) Le fonds d’investissement peut déposer auprès de
sa contrepartie un élément d’actif du portefeuille sur
lequel il a créé une sûreté dans le cadre d’une opération
portant sur des dérivés visés.

5) Le contrat aux termes duquel l’élément d’actif du
portefeuille du fonds d’investissement est déposé
conformément au paragraphe 2, 3 ou 4 prévoit que la
personne qui détient l’élément d’actif du portefeuille du
fonds d’investissement veille à faire les inscriptions vou-
lues dans ses registres pour montrer que cet élément
d’actif est la propriété véritable du fonds d’investisse-
ment.

6) Le fonds d’investissement peut livrer un élément
d’actif du portefeuille à une personne en exécution de
ses obligations aux termes d’une convention de prêt,
d’une mise en pension ou d’une prise en pension de
titres, si la garantie, le produit de la vente ou les titres
acquis qui sont livrés au fonds d’investissement dans le
cadre de l’opération sont sous la garde du dépositaire ou
d’un sous-dépositaire du fonds d’investissement, confor-
mément à la présente partie.

14.9. Compte distinct pour le règlement des frais

Le fonds d’investissement peut déposer des fonds au
Canada auprès d’une entité visée au sous-paragraphe a
ou b du paragraphe 1 de l’article 14.2 en vue de faciliter
le règlement de ses frais d’exploitation ordinaires.

PARTIE 15 DOCUMENTS INTÉGRÉS PAR
RENVOI PAR LE FONDS D’INVESTISSEMENT

15.1. Champ d’application

La présente partie s’applique au fonds d’investisse-
ment qui procède au placement permanent de ses titres,
à l’exception de tout plan de bourse d’études.

15.2 Intégration par renvoi

1) Le fonds d’investissement intègre par renvoi dans
son prospectus ordinaire, au moyen d’une déclaration à
cet effet, les documents déposés énumérés à la rubrique
37.1 de l’Annexe 41-101A2.

2) Dans le cas où le fonds d’investissement omet
d’intégrer par renvoi dans son prospectus ordinaire l’un
des documents visés au paragraphe 1, le document est
réputé, pour l’application de la législation en valeurs
mobilières, y être intégré par renvoi à la date du prospec-
tus ordinaire.

3) Le fonds d’investissement intègre par renvoi dans
son prospectus ordinaire, au moyen d’une déclaration à
cet effet, les documents déposés par la suite qui sont
visés à la rubrique 37.2 de l’Annexe 41-101A2.

4) Dans le cas où le fonds d’investissement omet
d’intégrer par renvoi dans son prospectus ordinaire l’un
des documents visés au paragraphe 3, le document est
réputé, pour l’application de la législation en valeurs
mobilières, y être intégré par renvoi à la date du dépôt du
document par le fonds d’investissement.

PARTIE 16 TRANSMISSION DU PROSPECTUS
PROVISOIRE ET LISTE DE DISTRIBUTION

16.1. Transmission du prospectus provisoire et liste
de distribution

Sauf en Ontario, le courtier qui place des titres pen-
dant le délai d’attente doit :

a) transmettre un exemplaire du prospectus provi-
soire à chaque souscripteur ou acquéreur éventuel qui se
déclare intéressé à souscrire ou acquérir les titres et
demande un exemplaire du prospectus provisoire ;

b) tient une liste des noms et adresses des destinatai-
res du prospectus provisoire.

PARTIE 17 DATE DE CADUCITÉ

17.1. Projet de prospectus

1) Dans la présente partie, un « projet de prospectus »
s’entend d’un prospectus ordinaire qui est conforme au
paragraphe 2.

2) Le projet de prospectus est établi dans la forme du
prospectus ordinaire conformément à l’Annexe 41-101A1
ou à l’Annexe 41-101A2, selon le cas, et d’autres textes
de la législation en valeurs mobilières, sauf qu’il n’est
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pas obligatoire d’y inclure les attestations de prospectus
et que les articles 4.2, 4.3 et 4.4 du présent règlement ne
s’appliquent pas.

3) La présente partie ne s’applique pas à un prospec-
tus déposé conformément au Règlement 44-101 sur le
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié,
au Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen
d’un prospectus préalable ou au Règlement 44-103 sur
le régime de fixation du prix après le visa.

17.2. Nouveau dépôt du prospectus

1) Le présent article ne s’applique pas en Ontario.

2) Dans le présent article, il faut entendre par « date
de caducité », par rapport au placement d’un titre au
moyen d’un prospectus, la date qui tombe 12 mois après
la date du dernier prospectus définitif relatif à ces titres.

3) L’émetteur ne poursuit pas le placement de titres
auxquels s’applique l’obligation de prospectus après la
date de caducité, à moins qu’il ne dépose un nouveau
prospectus conforme à la législation en valeurs mobiliè-
res applicable et que l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières ne vise le nouveau pros-
pectus.

4) Malgré le paragraphe 3, le placement peut se pour-
suivre pendant un délai de 12 mois après la date de
caducité si les conditions suivantes sont remplies :

a) l’émetteur transmet un projet de prospectus au
moins 30 jours avant la date de caducité du prospectus
antérieur ;

b) l’émetteur dépose un nouveau prospectus définitif
au plus tard 10 jours après la date de caducité du pros-
pectus antérieur ;

c) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières vise le nouveau prospectus définitif
dans les 20 jours suivant la date de caducité du prospec-
tus antérieur.

5) Le placement des titres qui se poursuit après la
date de caducité ne contrevient pas au paragraphe 3 à
moins que l’une des conditions prévues au paragraphe 4
ne soit plus respectée.

6) Sous réserve de toute prolongation accordée en
vertu du paragraphe 7, dans le cas où l’une des condi-
tions prévues au paragraphe 4 n’a pas été respectée, le
souscripteur ou l’acquéreur peut résoudre toute sous-
cription ou tout achat effectué après la date de caducité

en vertu du paragraphe 4 dans un délai de 90 jours à
compter du moment où il a eu connaissance de l’inob-
servation de la condition.

7) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières peut, sur demande de l’émetteur as-
sujetti, prolonger aux conditions qu’il peut fixer les dé-
lais prévus au paragraphe 4 s’il est d’avis que cela ne
serait pas préjudiciable à l’intérêt public.

PARTIE 18 INFORMATION SUR LES DROITS

18.1. Information sur les droits

Sauf en Ontario, le prospectus doit contenir l’infor-
mation sur les droits conférés au souscripteur ou à
l’acquéreur par la législation en valeurs mobilières en
cas d’information fausse ou trompeuse ou de non-trans-
mission du prospectus.

PARTIE 19 DISPENSE

19.1. Dispense

1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité
en valeurs mobilières peut accorder une dispense de
l’application de tout ou partie du présent règlement, sous
réserve des conditions ou restrictions auxquelles la dis-
pense peut être subordonnée.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

3) Sauf en Ontario, la dispense prévue au paragraphe 1
est accordée conformément à la loi visée à l’Annexe B
du Règlement 14-101 sur les définitions adopté par la
décision n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001 vis-à-vis du
nom du territoire intéressé.

19.2. Demande de dispense

La demande de dispense de l’application du présent
règlement présentée à l’autorité en valeurs mobilières
ou à l’agent responsable comprend une lettre ou une note
exposant les motifs de la demande et expliquant pour-
quoi elle mérite considération.

19.3. Attestation de la dispense

1) Sous réserve du paragraphe 2 et sans que soient
limitées les façons dont on peut attester la dispense
octroyée conformément à la présente partie, à l’excep-
tion d’une dispense de l’application du paragraphe 2 de
l’article 2.2, le visa du prospectus définitif ou de la
modification de celui-ci fait foi de l’octroi de la dis-
pense.
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2) Le visa du prospectus définitif ou de la modifica-
tion du prospectus définitif ne fait foi de l’octroi de la
dispense que lorsque les conditions suivantes sont réu-
nies :

a) la personne qui a demandé la dispense a envoyé à
l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières la lettre ou la note prévue à l’article 19.2

i) soit au plus tard à la date du dépôt du prospectus
provisoire ;

ii) soit après la date du dépôt du prospectus provi-
soire, auquel cas elle a reçu de l’agent responsable ou, au
Québec, de l’autorité en valeurs mobilières confirmation
écrite que la dispense peut être attestée de la manière
prévue au paragraphe 1 ;

b) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières n’a envoyé, à la personne qui a demandé
la dispense, au plus tard à l’octroi du visa, aucun avis
indiquant que la dispense demandée ne peut être attestée
de la manière prévue au paragraphe 1.

PARTIE 20 TRANSITION, ENTRÉE EN VI-
GUEUR ET ABROGATION

20.1. Transition

1) L’émetteur peut établir le prospectus définitif con-
formément à la législation en valeurs mobilières en
vigueur :

a) à la date du visa du prospectus provisoire ou, selon
le cas, du dépôt du projet de prospectus ;

b) à la date du visa du prospectus définitif.

2) Malgré le présent règlement, la législation en
valeurs mobilières en vigueur à la date du visa du pros-
pectus provisoire ou, selon le cas, du dépôt du projet de
prospectus s’applique à tout placement si l’émetteur a
établi le prospectus définitif conformément au sous-
paragraphe a du paragraphe 1.

20.2. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

ANNEXE A

FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET AUTORISATION DE
COLLECTE INDIRECTE, D’UTILISATION ET
DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS

À l’occasion du dépôt d’un prospectus par un émet-
teur (l’« émetteur »), il faut remettre le formulaire prévu
à l’Appendice 1, qui contient les renseignements (les
« renseignements ») de chaque personne physique à
l’égard de laquelle l’émetteur est tenu de fournir les
renseignements prévus à la partie 9 du présent règlement
ou à la partie 4 du Règlement 44-101 sur le placement de
titres au moyen d’un prospectus simplifié. L’émetteur
est tenu, en vertu de la législation provinciale et territo-
riale en valeurs mobilières, de transmettre les renseigne-
ments aux agents responsables et, au Québec, à l’auto-
rité en valeurs mobilières visés à l’Appendice 3.

L’émetteur confirme que chaque personne physique
qui a rempli le formulaire prévu à l’Appendice 1 :

a) a été avisée par lui :

i) qu’il a transmis à l’agent responsable ou, au Québec,
à l’autorité en valeurs mobilières les renseignements la
concernant qui figurent à l’Appendice 1 ;

ii) que les renseignements sont recueillis indirecte-
ment par l’agent responsable ou, au Québec, par l’auto-
rité en valeurs mobilières en vertu des pouvoirs qui lui
sont conférés par la législation provinciale et territoriale
en valeurs mobilières ou par la législation provinciale
relative aux documents détenus par les organismes pu-
blics et à la protection des renseignements personnels ;

iii) que les renseignements recueillis auprès de chaque
administrateur et membre de la haute direction du
gestionnaire de fonds d’investissement peuvent être uti-
lisés dans le cadre du dépôt du prospectus de l’émetteur
et de tout autre émetteur dont le gestionnaire de fonds
d’investissement assure la gestion ;

iv) que les renseignements sont recueillis et utilisés
afin de permettre à l’agent responsable ou, au Québec, à
l’autorité en valeurs mobilières d’appliquer la législa-
tion provinciale et territoriale en valeurs mobilières, y
compris les dispositions qui l’obligent ou l’autorisent à
refuser de viser un prospectus s’il ou si elle a des motifs
raisonnables de croire, sur le fondement de la conduite
passée des membres de la direction, du gestionnaire de
fonds d’investissement ou d’un promoteur de l’émet-
teur, que les activités de l’émetteur ne seront pas exer-
cées avec intégrité et dans l’intérêt des porteurs ;
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v) des coordonnées de l’agent responsable ou, au
Québec, de l’autorité en valeurs mobilières du territoire
intéressé, telles qu’elles figurent à l’Appendice 3, qui
peut répondre aux questions concernant la collecte indi-
recte des renseignements par l’agent responsable ou, au
Québec, par l’autorité en valeurs mobilières ;

b) a lu et compris la politique concernant la collecte
de renseignements personnels figurant à l’Appendice 2 ;

c) en signant l’attestation et le consentement figurant
à l’Appendice 1, a autorisé la collecte indirecte, l’utilisa-
tion et la communication des renseignements par l’agent
responsable ou, au Québec, par l’autorité en valeurs
mobilières, conformément à l’Appendice 2.

Date : __________________________________

Dénomination de l’émetteur

Par : ___________________________________

_______________________________________
Nom

_______________________________________
Titre officiel

(Nom de la personne qui signe au nom de l’émetteur, en
caractères d’imprimerie)

APPENDICE 1

FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET AUTORISATION DE
COLLECTE INDIRECTE, D’UTILISATION ET
DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS

Le présent formulaire de renseignements personnels
et autorisation de collecte indirecte, d’utilisation et de
communication de renseignements personnels (le for-
mulaire) doit être rempli par chaque personne physique
qui, à l’occasion du dépôt d’un prospectus par l’émetteur
(l’émetteur), est tenue de le faire en vertu de la partie 9
du Règlement 41-101 sur les obligations générales
relatives au prospectus ou de la partie 4 du
Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen
d’un prospectus simplifié sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus simplifié. Lorsqu’une personne
a déjà présenté un formulaire de renseignements person-
nels (un formulaire de la Bourse) à la Bourse de Toronto
ou à la Bourse de croissance TSX, et qu’elle n’a aucun
changement à apporter aux renseignements fournis, elle
peut transmettre le formulaire de la Bourse au lieu du
présent formulaire, à condition de remplir et d’annexer
au formulaire de la Bourse l’attestation et le consente-
ment prévus au présent formulaire.

Les autorités en valeurs mobilières ne rendent public
aucun renseignement figurant sur le présent formu-
laire.

Instructions générales

Réponse obligatoire
à toutes les questions

Vous devez répondre à toutes les questions. La réponse
« s.o. » ou « sans application » ne sera pas acceptée, sauf
aux questions 1B, 2B iii et 5.

Questions 6 à 9

Veuillez cocher (✓ ) la réponse appropriée. Si vous répon-
dez «OUI » à l’une des questions 6 à 9, vous devez joindre
en annexe des renseignements détaillés, notamment les
circonstances, les dates pertinentes, le nom des parties
visées et l’issue, si vous la connaissez. Toute pièce
jointe en annexe doit être paraphée par la personne
qui remplit le présent formulaire. Les réponses doivent
couvrir toutes les périodes.

Transmission

L’émetteur devrait transmettre le formulaire rempli
au moyen du Système électronique de données, d’ana-
lyse et de recherche (SEDAR) sous le type de docu-
ment « Formulaire de renseignements personnels et
autorisation ». Ce document n’est pas à la disposition
du public.

MISE EN GARDE

La personne qui fait une fausse déclaration commet
une infraction à la législation provinciale et territo-
riale en valeurs mobilières Des mesures peuvent être
prises pour vérifier les réponses que vous avez four-
nies dans le présent formulaire, notamment la vérifi-
cation des renseignements relatifs au casier judiciaire.

DÉFINITIONS

« infraction » s’entend notamment :

a) d’une infraction punissable sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire ou d’un acte criminel
aux termes du Code criminel (L.R.C. 1985, ch. C-46) ;

b) d’une infraction quasi criminelle (par exemple aux
termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985),
ch. 1 (5e supp.)), de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés (Lois du Canada, 2001, ch. 27)
ou de la législation sur l’impôt, l’immigration, les stupé-
fiants, les armes à feu, le blanchiment d’argent ou les
valeurs mobilières de tout territoire ;
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c) d’un délit ou acte délictueux grave aux termes de
la législation pénale des États-Unis d’Amérique ou de
tout État ou territoire de ce pays ;

d) d’une infraction aux termes de la législation pé-
nale de tout territoire étranger.

NOTE : Si une réhabilitation aux termes de la Loi sur le
casier judiciaire (L.R.C. 1985, ch. C-47) vous a été
accordée et qu’elle n’a pas été révoquée, vous êtes tenu
d’indiquer l’infraction ayant fait l’objet de la réhabilita-
tion dans le présent formulaire. Dans ce cas :

a) vous devez fournir la réponse suivante : « Oui, ré-
habilitation accordée le (date), » ;

b) vous devez fournir, en annexe au présent formu-
laire, tous les renseignements nécessaires.

« organisme d’autoréglementation ou ordre profession-
nel » s’entend :

a) d’une bourse de valeurs, de marchandises, de con-
trats à terme ou d’options ;

b) d’une association de courtiers en placement, en
valeurs mobilières, en épargne collective, en marchandi-
ses ou en contrats à terme ;

c) d’une association de conseillers en placement ou
de gestionnaires de portefeuille ;

d) d’une association d’autres professionnels (par
exemple, d’avocats, d’experts-comptables ou d’ingé-
nieurs) ;

e) de tout autre groupe, de toute autre institution ou
de tout autre organisme d’autoréglementation, reconnu
par une autorité de réglementation des valeurs mobiliè-
res, qui est responsable de l’application de règles, de
mesures disciplinaires ou de codes, aux termes de toute
loi applicable, ou considéré comme un organisme
d’autoréglementation ou ordre professionnel dans un
autre pays.

« autorité en valeurs mobilières » s’entend d’un orga-
nisme créé par une loi, dans un territoire ou un territoire
étranger, en vue de l’administration de la loi, des règle-
ments et des instructions en matière de valeurs mobiliè-
res (par exemple, une commission de valeurs mobiliè-
res), mais ne comprend pas une bourse ni un autre
organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel.

« procédure » s’entend :

a) d’une procédure au civil ou au criminel ou d’une
enquête devant un tribunal judiciaire ;

b) d’une procédure devant un arbitre ou une personne
ou un groupe de personnes autorisées en vertu de la loi à
mener une enquête et à recevoir des dépositions sous
serment sur l’affaire ;

c) d’une procédure devant un tribunal administratif
dans l’exercice d’un pouvoir légal de décision, dans le
cadre de laquelle le tribunal est tenu par la loi de tenir
une audience ou de donner aux parties intéressées l’oc-
casion de se faire entendre avant de prendre une déci-
sion ;

d) d’une procédure devant un organisme
d’autoréglementation autorisé en vertu de la loi à régle-
menter les opérations et les normes de pratique et la
conduite des affaires de ses membres et de leurs repré-
sentants, dans le cadre de laquelle l’organisme
d’autoréglementation est tenu, conformément à ses règle-
ments ou à ses règles, de tenir une audience ou de donner
aux parties intéressées l’occasion de se faire entendre
avant de prendre une décision, mais ne s’applique pas à
une procédure dans le cadre de laquelle une ou plusieurs
personnes sont tenues de mener une enquête et de pré-
senter un rapport, avec ou sans recommandation, si ce
rapport a pour but d’informer ou de conseiller la per-
sonne à laquelle il s’adresse et qu’il ne lie ni ne restreint
aucunement cette personne dans toute décision qu’elle
peut être autorisée à prendre.
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1. A. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE QUI REMPLIT LE FORMULAIRE

NOM(S) DE FAMILLE PRÉNOM(S) SECOND(S) PRÉNOM(S)
(Le préciser, s’il n’y en a aucun)

NOM(S) LE(S) PLUS USITÉ(S)

DÉNOMINATION DE L’ÉMETTEUR

POSTE(S) ACTUELS OU PROJETÉ(S) ADMINISTRATEUR/ DIRIGEANT – PRÉCISER
AU SEIN DE L’ÉMETTEUR – cocher DIRIGEANT, FOURNIR LA DATE LE TITRE AUTRE –
(✓ ) tous les postes qui s’appliquent. D’ÉLECTION/DE NOMINATION DONNER DES DÉTAILS

(✓ ) Jour Mois Année

Administrateur

Dirigeant

Autre

B. Indiquez les noms légaux, autres que le nom indiqué à la question 1A ci-dessus, ainsi que les noms ou
les surnoms sous lesquels vous avez exploité une entreprise ou êtes connu, y compris les renseignements DE À
pertinents touchant un changement de nom résultant d’un mariage, d’un divorce, d’une ordonnance
judiciaire ou d’une autre procédure. Joindre une liste distincte le cas échéant.

MM AA MM AA

C. SEXE DATE DE NAISSANCE LIEU DE NAISSANCE

Jour Mois Année Ville Province/État Pays

Masculin

Féminin

D. ÉTAT CIVIL NOM COMPLET DU CONJOINT – PROFESSION DU CONJOINT
y compris du conjoint de fait

E. NUMÉROS DE TÉLÉPHONE ET DE TÉLÉCOPIEUR ET ADRESSE COURRIEL

RÉSIDENCE (     ) TÉLÉCOPIEUR (     )

TRAVAIL (     ) COURRIEL
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F. LISTE DES ADRESSES RÉSIDENTIELLES - Indiquez toutes les adresses résidentielles des 10 DERNIÈRES ANNÉES en commençan
par votre adresse résidentielle actuelle. Si vous ne pouvez pas donner avec exactitude l’adresse résidentielle applicable à une période
quelconque, qui remonte à plus de cinq ans de la date où vous remplissez le présent formulaire, indiquez la municipalité et la province ou
l’État ainsi que le pays. L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en valeurs mobilières se réserve néanmoins le droit d’exiger une
adresse complète.

N° ET RUE, VILLE, PROVINCE/ÉTAT, PAYS ET CODE POSTAL DE À

MM AA MM AA

2. CITOYENNETÉ

A. CITOYENNETÉ CANADIENNE OUI NON

i) Êtes-vous citoyen canadien?

ii) Êtes-vous une personne se trouvant légalement au Canada à titre
d’immigrant sans être encore citoyen canadien?

iii) Si vous avez répondu « OUI » à la question 2A ii), indiquez le nombre d’années
de résidence permanente au Canada :

B. CITOYENNETÉ D’AUTRES PAYS OUI NON

i) Êtes-vous citoyen d’un autre pays que le Canada?

ii) Si vous avez répondu « OUI » à la question 2B, indiquez le nom du ou des pays :

iii) Veuillez indiquer votre numéro de sécurité sociale américaine, si vous avez
un tel numéro :

3. ANTÉCÉDENTS DE TRAVAIL
Indiquez vos antécédents de travail pour les 10 ANNÉES précédant immédiatement la date du présent formulaire

en commençant par votre emploi actuel. Veuillez joindre une liste distincte au besoin.

NOM DE L’EMPLOYEUR ADRESSE DE L’EMPLOYEUR POSTE OCCUPÉ DE À

MM AA MM AA

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 255

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1112 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

4. POSTES AUPRÈS D’AUTRES ÉMETTEURS

OUI NON

A. Pendant que vous étiez administrateur ou dirigeant d’un émetteur ou initié à l’égard de celui-ci,
est-il arrivé qu’une bourse ou un organisme d’autoréglementation refuse d’approuver
l’inscription ou la cotation de cet émetteur (y compris une inscription résultant d’une
opération admissible, d’une prise de contrôle inversée, d’une inscription déguisée ou
d’un changement des activités)? Si oui, joindre des renseignements détaillés.

B. Avez-vous déjà été congédié pour un motif justifié d’un poste occupé dans les services
de vente, de placement ou de consultation d’une entreprise ou d’une société spécialisée
dans la vente de biens immobiliers, d’assurance ou de titres d’organismes de placement
collectif?

C. Avez-vous déjà été suspendu de vos fonctions ou congédié pour un motif justifié par une
entreprise ou une société inscrite à titre de courtier en valeurs, de conseiller en valeurs ou
de placeur aux termes des lois sur les valeurs mobilières d’un territoire ou d’un
territoire étranger?

D. Êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été au cours des 10 dernières années
administrateur, dirigeant, promoteur d’un émetteur assujetti, ou initié à l’égard de
celui-ci ou personne participant au contrôle de celui-ci?

E. Si vous avez répondu « OUI » à la question 4D, indiquez la dénomination de chacun
de ces émetteurs assujettis. Indiquez le ou les postes occupés et les périodes pendant
lesquelles vous les avez occupés. Veuillez joindre une liste distincte au besoin.

DÉNOMINATION DE POSTE(S) OCCUPÉ(S) MARCHÉ OÙ SES DE À
L’ÉMETTEUR ASSUJETTI TITRES SE

NÉGOCIENT MM AA MM AA

5. ÉTUDES

A. TITRE(S) PROFESSIONNEL(S) - Indiquez vos titres professionnels ainsi que les ordres professionnels dont vous êtes membre.
Par exemple, avocat, CA, CMA, CGA, ing., géol. et CFA, et précisez les ordres professionnels qui vous les ont octroyés ainsi
que la date d’obtention.

TITRE PROFESSIONNEL ORDRE PROFESSIONNEL DATE D’OBTENTION EN VIGUEUR?
et NUMÉRO DE MEMBRE et TERRITOIRE ou

TERRITOIRE ÉTRANGER

JJ MM AA OUI NON
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B. Indiquez les études post-secondaires que vous avez faites en commençant par les plus récentes.

ÉTABLISSEMENT ENDROIT GRADE OU DIPLÔME DATE D’OBTENTION

JJ MM AA

6. INFRACTIONS - Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 6, veuillez joindre des
renseignements détaillés.

OUI NON

A. Avez-vous déjà plaidé coupable à une accusation pour une infraction ou avez-vous été
reconnu coupable d’une infraction?

B. Faites-vous l’objet d’une inculpation, d’un acte d’accusation ou d’une procédure en
cours relativement à une infraction?

C. À votre connaissance, êtes-vous ou avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou
promoteur d’un émetteur, ou initié à l’égard de celui-ci ou personne participant au
contrôle de celui-ci dans un territoire ou un territoire étranger, au moment où l’émetteur :

i) a plaidé coupable à une accusation ou été reconnu coupable d’une infraction?

ii) fait l’objet d’une inculpation, d’un acte d’accusation ou d’une procédure en cours
relativement à une infraction?

7. FAILLITE - Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 7, veuillez joindre des
renseignements détaillés ainsi qu’une copie de toute libération ou autre document applicable.

OUI NON

A. Au cours des 10 dernières années, dans un territoire ou un territoire étranger, avez-vous fait
 l’objet d’une requête de mise en faillite, avez-vous fait une cession volontaire de vos biens,
avez-vous présenté une proposition aux termes d’une loi sur la faillite ou l’insolvabilité,
avez-vous fait l’objet d’une procédure, d’un arrangement ou d’un concordat avec des
créanciers, ou encore un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de faillite a-t-il été
nommé pour gérer votre actif?

B. À l’heure actuelle, êtes-vous un failli non libéré?

C. À votre connaissance, êtes-vous ou avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou OUI NON
promoteur d’un émetteur ou initié à l’égard de celui-ci ou personne participant au
contrôle de celui-ci, dans un territoire ou un territoire étranger, au moment des événements
suivants, ou pendant les 12 mois précédant ces événements :

i) l’émetteur a déposé une requête de mise en faillite, a fait une cession volontaire de
ses biens, présenté une proposition aux termes d’une loi sur la faillite ou l’insolvabilité,
a fait l’objet d’une procédure, d’un arrangement ou d’un concordat avec des créanciers,
ou un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été nommé pour gérer
ses éléments d’actif ?

ii) l’émetteur est actuellement un failli non libéré?
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8. PROCÉDURES - Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 8, veuillez joindre des
renseignements détaillés.

OUI NON

A. PROCÉDURES EN COURS ENGAGÉES PAR UNE AUTORITÉ EN VALEURS MOBILIÈRESOU UN ORGANISME
D’AUTORÉGLEMENTATION OU ORDRE PROFESSIONNEL. Faites-vous actuellement l’objet, dans un territoire
ou un territoire étranger, de ce qui suit :

i) un avis d’audience ou un avis similaire délivré par une autorité en valeurs mobilières?

ii) une procédure ou, à votre connaissance, une enquête engagée par une bourse ou
un autre organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel?

iii) des discussions ou des négociations en vue d’un règlement quelconque avec une autorité
en valeurs mobilières ou un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel?

B. PROCÉDURES ANTÉRIEURES ENGAGÉES PAR UNE AUTORITÉ EN VALEURS MOBILIÈRES OU UN
ORGANISME D’AUTORÉGLEMENTATION OU ORDRE PROFESSIONNEL. Avez-vous déjà fait l’objet
de ce qui suit :

i) une réprimande, une suspension, une amende, une sanction administrative ou une autre
mesure disciplinaire de quelque nature que ce soit de la part d’une autorité en valeurs
mobilières ou d’un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel dans un
territoire ou un territoire étranger?

ii) une annulation, un refus, une restriction ou une suspension d’inscription ou de
permis vous autorisant à négocier des titres, des contrats de change ou des contrats à
terme standardisés sur marchandises, des biens immeubles, de l’assurance ou des titres
d’organismes de placement collectif?

iii) une interdiction d’agir à titre d’administrateur ou de dirigeant d’un émetteur
assujetti ou une incapacité à exercer ces fonctions aux termes d’une loi, notamment
une loi sur les valeurs mobilières ou sur les sociétés?

iv) une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs ou une ordonnance similaire
ou une ordonnance vous refusant le droit de vous prévaloir d’une dispense de prospectus
ou d’inscription prévue par la loi?

v) toute autre procédure, de quelque nature que ce soit, intentée contre vous?

C. RÈGLEMENTS AMIABLES

Avez-vous déjà conclu un règlement amiable avec une autorité en valeurs mobilières,
un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel, un procureur général ou un
représentant officiel ou organisme similaire, dans un territoire ou un territoire étranger, dans le
cadre d’une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de tromperie, d’information fausse
ou trompeuse, de complot, d’abus de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire,
de délit d’initié, d’opérations sur titres, sur contrats de change ou sur contrats à terme standardisés
sur marchandises sans inscription à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer
des faits ou des changements importants ou de conduite similaire, ou un autre règlement amiable
se rapportant à une autre violation de la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou d’un
territoire étranger ou des règles d’un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel?
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D. À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été administrateur,
dirigeant, ou promoteur d’un émetteur ou initié à l’égard de celui-ci ou personne
participant au contrôle de celui-ci au moment d’événements, dans un territoire ou un
territoire étranger, en conséquence desquels une autorité en valeurs mobilières ou
un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel :

i) a refusé, restreint, suspendu ou annulé l’inscription ou le permis d’un émetteur l’autorisant à
négocier des titres, des contrats de change ou des contrats à terme standardisés sur marchandises,
ou à vendre des biens immeubles, de l’assurance ou des titres d’organismes de placement collectif?

ii) a rendu une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs ou une ordonnance similaire
ou a imposé une sanction administrative de quelque nature que ce soit contre l’émetteur, autre
qu’une ordonnance résultant de son omission de déposer des états financiers qui a été révoquée
dans les 30 jours suivants ?

iii) a refusé de viser un prospectus ou un autre document de placement, ou refusé une demande
d’inscription ou de cotation ou une demande similaire, ou rendu une ordonnance refusant à
l’émetteur le droit de se prévaloir d’une dispense de prospectus ou d’inscription prévue par la loi ?

iv) a délivré un avis d’audience, un avis relatif à une procédure ou un avis similaire contre
l’émetteur ?

v) a engagé toute autre procédure, de quelque nature que ce soit, contre l’émetteur, y
compris un arrêt ou une suspension d’opérations ou la radiation de l’émetteur (autrement que dans
le cours normal des activités aux fins de la diffusion appropriée d’information, notamment dans
le cas d’une prise de contrôle inversée, d’une inscription déguisée ou d’une opération similaire) ?

vi) a conclu un règlement amiable avec l’émetteur dans le cadre d’une affaire, réelle ou présumée,
de fraude, de vol, de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de
confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations sur titres,
sur contrats de change ou sur contrats à terme standardisés sur marchandises sans inscription à
titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des changements
importants ou de conduite similaire, ou un autre règlement amiable se rapportant à une autre
violation de la législation en valeurs mobilières d’un territoire ou d’un territoire étranger ou
des règles d’un organisme d’autoréglementation ou ordre professionnel?

9. PROCÉDURES CIVILES - Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 9,
veuillez joindre des renseignements détaillés.

OUI NON

A. JUGEMENT, SAISIE-ARRÊT ET INJONCTIONS
Un tribunal d’un territoire ou d’un territoire étranger a-t-il :

i) rendu un jugement, ordonné une saisie-arrêt, accordé une injonction ou prononcé une
interdiction similaire contre vous (sur consentement ou autrement), dans le cadre d’une
poursuite fondée, en totalité ou en partie, sur une affaire de fraude, de vol, de tromperie,
d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de confiance, de manquement à une
obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de
courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des changements
importants ou d’allégations de conduite similaire?

ii) rendu un jugement, ordonné une saisie-arrêt, accordé une injonction ou prononcé une
interdiction similaire contre un émetteur (sur consentement ou autrement), dont vous êtes
actuellement ou avez été administrateur, dirigeant ou promoteur, ou à l’égard de qui vous
êtes actuellement ou avez été initié ou personne participant au contrôle, dans le cadre
d’une poursuite fondée, en totalité ou en partie, sur une affaire de fraude, de vol, de
tromperie, de présentation d’informations fausses ou trompeuses, de complot, d’abus
de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations
sur titres sans inscription à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de
déclarer des faits ou des changements importants ou d’allégations de conduite similaire?
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B. POURSUITES EN COURS OUI NON

i) Faites-vous actuellement l’objet, dans un territoire ou un territoire étranger, d’une poursuite
fondée, en totalité ou en partie, sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol,
de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de confiance, de
manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations sur titres sans inscription
à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des
changements importants ou d’allégations de conduite similaire?

ii) À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été administrateur,
dirigeant, promoteur d’un émetteur ou initié ou personne participant au contrôle à l’égard
d’un émetteur qui fait actuellement l’objet, dans un territoire ou un territoire étranger,
d’une poursuite civile fondée, en totalité ou en partie, sur une affaire, réelle ou présumée,
de fraude, de vol, de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot,
d’abus de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié,
d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission
de déclarer des faits ou des changements importants ou d’allégations de conduite similaire?

C. RÈGLEMENT AMIABLE OUI NON

i) Avez-vous déjà conclu un règlement amiable, dans un territoire ou un territoire étranger,
dans le cadre d’une poursuite civile fondée sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude,
de vol, de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de confiance,
de manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations sur titres sans
inscription à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits
ou des changements importants ou d’allégations de conduite similaire?

ii) À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été administrateur,
dirigeant ou promoteur, ou initié ou personne participant au contrôle à l’égard d’un
émetteur ayant conclu un règlement amiable dans un territoire ou un territoire étranger
dans le cadre d’une poursuite civile fondée sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude,
de vol, de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de confiance,
de manquement à une obligation fiduciaire, de délit d’initié, d’opérations sur titres
sans inscription à titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des
faits ou des changements importants ou d’allégations de conduite similaire ?

ATTESTATION ET CONSENTEMENT

Je soussigné,_______________________________________________ atteste que :
(Nom de la personne, en caractères d’imprimerie)

a) J’ai lu et compris les questions, avertissements, attestations et consentements contenus dans le formulaire, les
réponses que j’ai faites aux questions qu’il contient et dans les pièces qui y sont jointes sont véridiques et exactes, sauf
là où il est indiqué que ces renseignements sont fondés sur la connaissance que j’en ai, auquel cas je crois que les
réponses sont véridiques.

b) J’ai lu et compris la politique concernant la collecte de renseignements personnels qui figure à l’Appendice 2
des présentes (la « politique de collecte de renseignements personnels »).

c) Je consens à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements fournis dans le formulaire et à
la collecte, à l’utilisation et à la communication d’autres renseignements personnels conformément à la politique de
collecte de renseignements personnels.

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 260

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 1117

d) Je comprends que je fournis le formulaire à un agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières figurant à l’Appendice 3 et que je suis assujetti à la compétence de cet agent responsable ou, au Québec, de
l’autorité en valeurs mobilières, et que le fait de fournir une information fausse ou trompeuse à cet agent responsable
ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières constitue une contravention à la législation provinciale et territoriale
en valeurs mobilières.

Date [dans les 30 jours de la date du prospectus provisoire]

Signature de la personne qui remplit le formulaire

APPENDICE 2

POLITIQUE CONCERNANT LA COLLECTE DE
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Les agents responsables ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières indiqués à l’Appendice 3 recueillent
les renseignements personnels indiqués à l’Appendice 1
en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par la légis-
lation provinciale et territoriale en valeurs mobilières.
Conformément à la législation en valeurs mobilières, ils
ne rendent public aucun renseignement fourni en vertu
de l’Appendice 1.

Les agents responsables et, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières recueillent les renseignements indi-
qués à l’Appendice 1 aux fins de l’application de la
législation provinciale et territoriale en valeurs mobiliè-
res, y compris les dispositions qui les obligent ou les
autorisent à refuser de viser un prospectus s’ils ont des
motifs raisonnables de croire, sur le fondement de la
conduite passée des membres de la direction ou des
promoteurs de l’émetteur, que les activités de l’émetteur
ne seront pas exercées avec intégrité et dans l’intérêt des
porteurs.

Vous comprenez qu’en signant l’attestation et le con-
sentement figurant à l’Appendice 1, vous consentez à ce
que l’émetteur fournisse les renseignements personnels
donnés à l’Appendice 1 (les « renseignements ») aux
agents responsables et, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières et à ce que ceux-ci utilisent les renseigne-
ments ainsi que toute autre information nécessaire à
l’application de la législation provinciale et territoriale
en valeurs mobilières, ce qui peut donner lieu à la collecte
et à l’utilisation d’information provenant d’organismes
d’application de la loi, d’autres autorités de réglementa-
tion publiques ou non publiques, d’organismes
d’autoréglementation, de bourses et de systèmes de
cotation et de déclaration d’opérations, pour vérifier vos
antécédents, contrôler les renseignements, mener des
enquêtes et prendre les mesures d’application nécessai-
res au respect de la législation provinciale et territoriale
en valeurs mobilières.

Vous comprenez que l’émetteur est tenu de fournir les
renseignements aux agents responsables et, au Québec,
à l’autorité en valeurs mobilières parce qu’il a déposé un
prospectus conformément à la législation provinciale et
territoriale en valeurs mobilières. Vous comprenez éga-
lement que vous avez le droit d’être informé de l’exis-
tence de tous les renseignements nominatifs que tien-
nent à votre sujet les agents responsables et, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières, d’en obtenir communi-
cation et de demander qu’ils soient corrigés, sous ré-
serve des dispositions applicables des lois sur l’accès à
l’information et la protection des renseignements per-
sonnels en vigueur dans chaque province et territoire.

Vous comprenez et convenez également que les ren-
seignements recueillis par les agents responsables et, au
Québec, l’autorité en valeurs mobilières peuvent, con-
formément à la loi, être communiqués et utilisés aux
fins susmentionnées. Les agents responsables et, au Qué-
bec, l’autorité en valeurs mobilières peuvent également
avoir recours à des tiers pour traiter les renseignements.
Le cas échéant, les tiers seront sélectionnés soigneuse-
ment et devront se conformer aux restrictions à l’utilisa-
tion indiquées ci-dessus ainsi qu’aux lois provinciales et
fédérales sur la protection des renseignements person-
nels.

Mise en garde : Commet une infraction quiconque
présente de l’information qui, au moment et eu égard
aux circonstances de sa présentation, est fausse ou trom-
peuse sur un point important.

Questions

Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte,
l’utilisation et la communication des renseignements
personnels à l’agent responsable ou, au Québec, à l’auto-
rité en valeurs mobilières du territoire dans lequel ces
renseignements sont déposés, à l’adresse et au numéro
de téléphone figurant à l’Appendice 3.
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APPENDICE 3

AGENTS RESPONSABLES ET, AU QUÉBEC,
AUTORITÉ EN VALEURS MOBILIÈRES

Territoire intéressé Agent responsable et, au Québec, Autorité en
valeurs mobilières

Alberta Securities Review Officer
Alberta Securities
Commission
Suite 400300 - 5th Avenue S.W.
Calgary (Alberta) T2P 3C4
Téléphone : 403-297-6454
Courriel : inquiries@seccom.ab.ca
www.albertasecurities.com

Colombie-Britannique Review Officer
British Columbia Securities Commission
P.O. Box 10142 Pacific Centre
701 West Georgia Street
Vancouver (Colombie-Britannique) V7Y 1L2
Téléphone : 604-899-6854
Sans frais en Colombie-Britannique et en Alberta :
1 800-373-6393
Courriel : inquiries@bcsc.bc.ca
www.bcsc.bc.ca

Île-du-Prince-Édouard Deputy Registrar, Securities Division
Shaw Building
95 Rochford Street, P.O. Box 2000, 4th Floor
Charlottetown
(Île-du-Prince-Édouard) C1A 7N8
Téléphone : 902-368-4550
www.gov.pe.ca/securities

Manitoba Le Directeur Financement des entreprises
Commission des valeurs mobilières
du Manitoba
500 - 400 St. Mary Avenue
Winnipeg (Manitoba) R3C 4K5
Téléphone : 204-945-2548
Courriel : securities@gov.mb.ca
www.msc.gov.mb.ca

Nouveau-Brunswick Directeur des services financiers généraux
et chef des finances
Commission des valeurs mobilières
du Nouveau-Brunswick
85, rue Charlotte, bureau 300
Saint John (Nouveau-Brunswick) E2L 2J2
Téléphone : 506-658-3060
Télécopieur : 506-658-3059
Courriel : information@nbsc-cvmnb.ca

Nouvelle-Écosse Deputy Director, Compliance and Enforcement
Nova Scotia Securities Commission
P.O Box 458
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 2P8
Téléphone : 902-424-5354
www.gov.ns.ca/nssc

Nunavut Gouvernement du Nunavut
Legal Registries Division
P.O. Box 1000 – Station 570
Iqaluit (Nunavut) X0A 0H0
Téléphone : 867-975-6590

Ontario Administrative Assistant to the Director
of Corporate Finance
Commission des valeurs mobilières de
l’Ontario
19th Floor, 20 Queen Street West
Toronto (Ontario) M5H 2S8
Téléphone : 416-597-0681
Courriel : inquiries@osc.gov.on.ca
www.osc.gov.on.ca

Québec Autorité des marchés financiers
800, square Victoria, 22e étage
C.P. 246, Tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
À l’attention du responsable de l’accès à
l’information
Téléphone : 514-395-0337
Sans frais au Québec : 1 877-525-0337
www.lautorite.qc.ca

Saskatchewan Director
Saskatchewan Financial Services Commission
Suite 601, 1919 Saskatchewan Drive
Regina (Saskatchewan) S4P 4H2
Téléphone : 306-787-5842
www.sfsc.gov.sk.ca

Terre-Neuve- Director of Securities
et-Labrador Department of Government Services and Lands

P.O. Box 8700
West Block, 2nd Floor, Confederation Building
St. John’s (Terre-Neuve) A1B 4J6
Téléphone : 709-729-4189
www.gov.nf.ca/gsl/cca/s

Territoires du Registraire des valeurs mobilières
Nord-Ouest Ministère de la JusticeGouvernement

des Territoires du Nord-Ouest
C.P. 1320
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)
X1A 2L9
Téléphone : 867-873-7490
www.justice.gov.nt.ca/SecuritiesRegistry
SecuritiesRegistry.html
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Yukon Registraire des valeurs mobilières
Ministère de la Justice
Andrew A. Philipsen Law Centre
2130 - 2nd Avenue, 3rd Floor
Whitehorse (Yukon) Y1A 5H6
Téléphone : 867-667-5005

ANNEXE B

ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET
DÉSIGNATION D’UN MANDATAIRE AUX FINS
DE SIGNIFICATION PAR L’ÉMETTEUR

1. Dénomination de l’émetteur (l’« émetteur ») :
_______________________________________________________________________

2. Territoire de constitution, ou équivalent, de l’émet-
teur :

_______________________________________________________________________

3. Adresse de l’établissement principal de l’émet-
teur :

_______________________________________________________________________

4. Description des titres (les « titres ») :
_______________________________________________________________________

5. Date du prospectus portant sur les titres (le « pros-
pectus ») :

_______________________________________________________________________

6. Nom du mandataire aux fins de signification (le
« mandataire ») :

_______________________________________________________________________

7. Adresse du mandataire aux fins de signification au
Canada (il peut s’agir d’une adresse quelconque au
Canada) :

_______________________________________________________________________

8. L’émetteur désigne et nomme le mandataire à
l’adresse indiquée ci-dessus comme mandataire à qui
signifier tout avis, acte de procédure, citation à compa-
raître, sommation ou autre acte dans toute action, en-
quête ou instance administrative, criminelle, quasi cri-
minelle ou autre (l’« instance ») découlant soit du
placement des titres fait ou apparemment fait au moyen
du prospectus, soit des obligations de l’émetteur à titre
d’émetteur assujetti, et renonce irrévocablement à tout
droit d’invoquer en défense dans une instance quelcon-
que l’incompétence à intenter l’instance.

9. L’émetteur accepte irrévocablement et sans réserve
la compétence non exclusive, dans toute instance décou-
lant soit du placement de titres fait ou apparemment fait
au moyen du prospectus, soit des obligations de l’émet-
teur à titre d’émetteur assujetti :

a) des tribunaux judiciaires et administratifs de cha-
cune des provinces [et de chacun des territoires] du
Canada dans lesquels les titres sont placés au moyen du
prospectus ;

b) de toute instance administrative dans chacune des
provinces [et dans chacun des territoires] du Canada
dans lesquels les titres sont placés au moyen du prospec-
tus.

10. L’émetteur s’engage à déposer un nouvel acte
d’acceptation de compétence et de désignation d’un man-
dataire aux fins de signification établi conformément à
la présente annexe au moins 30 jours avant l’expiration
du présent acte d’acceptation de compétence et de dési-
gnation d’un mandataire aux fins de signification, pen-
dant six ans après qu’il aura cessé d’être émetteur assu-
jetti dans une province ou un territoire du Canada.

11. L’émetteur s’engage à déposer une version modi-
fiée du présent acte au moins 30 jours avant tout change-
ment de nom ou d’adresse du mandataire, pendant six
ans après qu’il aura cessé d’être émetteur assujetti dans
une province ou un territoire du Canada.

12. Le présent acte d’acceptation de compétence et
de désignation d’un mandataire aux fins de signification
est régi par les lois [de/du] [indiquer la province ou le
territoire dans lequel se trouve l’adresse du mandataire]
et s’interprète conformément à ces lois.

[indiquer la dénomination de l’émetteur] conformé-
ment aux modalités de l’acte ci-dessus.

Date :_____________ ________________________
Signature de l’émetteur

________________________
Nom et titre du signataire

autorisé de l’émetteur
(en caractères d’imprimerie)

MANDATAIRE

Je soussigné accepte la désignation comme manda-
taire aux fins de signification de [indiquer la dénomina-
tion de l’émetteur] conformément aux modalités de l’acte
ci-dessus.

Date :_____________ _______________________
Signature de l’émetteur

_______________________
Nom et titre du signataire

autorisé et, si le mandataire n’est
pas une personne physique, son titre

(en caractères d’imprimerie)
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ANNEXE C

ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET
DÉSIGNATION D’UN MANDATAIRE AUX FINS
DE SIGNIFICATION PAR LE NON-ÉMETTEUR

1. Dénomination de l’émetteur (l’« émetteur ») :
_____________________________________________

2. Territoire de constitution, ou équivalent, de l’émet-
teur :

________________________________________________

3. Adresse de l’établissement principal de l’émet-
teur :

______________________________________________

4. Description de titres (les « titres ») :
_____________________________________________

5. Date du prospectus portant sur les titres (le « pros-
pectus ») :

_____________________________________________

6. Nom de la personne qui dépose le présent formu-
laire (le « déposant ») :

_____________________________________________

7. Lien entre le déposant et l’émetteur :
______________________________________________

8. Territoire de constitution, ou équivalent, du
déposant, le cas échéant, ou territoire de résidence
du déposant :

_____________________________________________

9. Adresse de l’établissement principal du déposant :
______________________________________________

10. Nom du mandataire aux fins de signification
(le « mandataire ») :

_____________________________________________

11. Adresse du mandataire aux fins de signification
au Canada (il peut s’agir d’une adresse quelconque au
Canada) :

________________________________________________

12. Le déposant désigne et nomme le mandataire à
l’adresse indiquée ci-dessus comme mandataire à qui
signifier tout avis, acte de procédure, citation à compa-
raître, sommation ou autre acte dans toute action, en-
quête ou instance administrative, criminelle, quasi cri-
minelle ou autre (l’« instance ») découlant du placement
des titres fait ou apparemment fait au moyen du pros-
pectus et renonce irrévocablement à tout droit d’invo-
quer en défense dans une instance quelconque l’incom-
pétence à intenter l’instance.

13. Le déposant accepte irrévocablement et sans ré-
serve la compétence non exclusive, dans toute instance
découlant du placement de titres fait ou apparemment
fait au moyen du prospectus :

a) des tribunaux judiciaires et administratifs de cha-
cune des provinces [et de chacun des territoires] du
Canada dans lesquels les titres sont placés au moyen du
prospectus ;

b) de toute instance administrative dans chacune des
provinces [et de chacun des territoires] du Canada dans
lesquels les titres sont placés au moyen du prospectus.

14. Le déposant s’engage à déposer un nouvel acte
d’acceptation de compétence et de désignation d’un man-
dataire aux fins de signification établi conformément à
la présente annexe au moins 30 jours avant l’expiration
du présent acte d’acceptation de compétence et de dési-
gnation d’un mandataire aux fins de signification, pen-
dant six ans après la conclusion du placement de titres
au moyen du prospectus.

15. Le déposant s’engage à déposer une version mo-
difiée du présent acte au moins 30 jours avant tout
changement de nom ou d’adresse du mandataire, pen-
dant six ans après la conclusion du placement de titres
au moyen d’un prospectus.

16. Le présent acte d’acceptation de compétence et
de désignation d’un mandataire aux fins de signification
est régi par les lois [de/du] [indiquer la province ou le
territoire dans lequel se trouve l’adresse du mandataire]
et s’interprète conformément à ces lois.

Date :____________ _________________________
Signature du déposant

_________________________
Nom du signataire autorisé et,

si le déposant n’est pas une
personne physique, son titre
(en caractères d’imprimerie)

MANDATAIRE

Je soussigné accepte la désignation comme manda-
taire aux fins de signification de [indiquer le nom de
l’émetteur] conformément aux modalités de l’acte ci-
dessus.

Date :___________ _________________________
Signature du mandataire

_________________________
Nom du signataire autorisé et,
si le mandataire n’est pas une

personne physique, son titre
(en caractères d’imprimerie)
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ANNEXE 41-101A1
INFORMATION À FOURNIR DANS
LE PROSPECTUS

INSTRUCTIONS

1) Le prospectus a pour objet de fournir sur un émet-
teur l’information dont l’investisseur a besoin pour pren-
dre une décision d’investissement éclairée. La présente
annexe énonce les obligations d’information particuliè-
res qui s’ajoutent à l’obligation générale, prévue par la
législation en valeurs mobilières, de révéler de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement. Certaines obli-
gations d’application particulière prévoient d’autres
obligations d’information qui s’ajoutent à celles pré-
vues à la présente annexe.

2) Les expressions utilisées mais non définies dans la
présente annexe et définies ou interprétées dans le règle-
ment s’entendent au sens du règlement. D’autres
définitions sont prévues par le Règlement 14-101 sur les
définitions.

3) Utiliser un critère d’appréciation de l’importance
relative pour déterminer le degré de précision néces-
saire de l’information. L’importance relative est une
question de jugement dans chaque cas particulier et il
convient de l’apprécier par rapport à la significativité
d’un élément d’information pour les investisseurs, les
analystes et les autres utilisateurs de l’information. Ainsi,
un élément ou un ensemble d’éléments d’information est
important s’il est vraisemblable que son omission ou son
inexactitude aurait comme conséquence d’influencer ou
de modifier une décision d’investissement dans les titres
de l’émetteur. Pour déterminer l’importance de l’infor-
mation, il faut tenir compte de facteurs tant quantitatifs
que qualitatifs. L’importance relative possible d’un élé-
ment doit s’apprécier individuellement plutôt que sur le
solde net, si l’élément a un effet compensateur. Ce con-
cept d’importance relative correspond à la notion comp-
table d’importance relative du Manuel de l’ICCA.

4) Les obligations d’information prévues à la pré-
sente annexe s’appliquent tant au prospectus qu’au pros-
pectus provisoire, sauf s’il est expressément prévu de ne
présenter l’information que dans ce dernier. Il n’est pas
nécessaire de donner dans le prospectus provisoire l’in-
formation concernant le prix et d’autres aspects tribu-
taires du prix ou liés à celui-ci, comme le nombre de
titres qui font l’objet du placement, ni même d’indiquer
le détail du mode de placement, dans la mesure où ces
questions n’ont pas été tranchées.

5) L’information doit être compréhensible pour le
lecteur et présentée sous une forme facile à lire. Sa
présentation doit respecter les principes de rédaction en
langage simple énoncés à l’article 4.1 de l’Instruction
générale relative au Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus établie par la
décision n° (indiquer ici le numéro et la date de la
décision adoptant cette instruction générale). Expliquer
de façon claire et concise les termes techniques néces-
saires.

6) Il n’est pas nécessaire de fournir l’information
prévue aux rubriques qui ne s’appliquent pas et, sauf
disposition contraire de la présente annexe, de mention-
ner ce fait.

7) Lorsque l’expression « émetteur » est utilisée, il
peut être nécessaire, afin de respecter l’obligation de
révéler de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
d’inclure également des renseignements sur les person-
nes que l’émetteur est tenu, en vertu des PCGR de
l’émetteur, de consolider, de consolider par intégration
proportionnelle ou de comptabiliser à la valeur de con-
solidation (par exemple les filiales, au sens du Manuel
de l’ICCA). S’il est probable qu’une personne deviendra
une entité que l’émetteur sera tenu, en vertu des PCGR
de l’émetteur, de consolider, de consolider par intégra-
tion proportionnelle ou de comptabiliser à la valeur de
consolidation, il peut être nécessaire d’inclure égale-
ment de l’information à son sujet.

8) L’émetteur qui est une structure d’accueil peut
devoir modifier les rubriques d’information afin de refléter
la nature particulière de ses activités.

9) S’il faut fournir de l’information arrêtée à une
date donnée qui, après cette date, a connu un change-
ment important ou par ailleurs significatif, présenter
l’information arrêtée à la date du changement ou, sinon,
à une date postérieure.

10) L’émetteur qui présente de l’information finan-
cière dans un prospectus ou un prospectus provisoire
dans une autre monnaie que le dollar canadien indique
de façon évidente la monnaie de présentation utilisée.

11) Sauf disposition contraire, l’information est pré-
sentée sous forme de texte suivi. L’émetteur peut inclure
des graphiques, des photographies, des cartes, des des-
sins ou d’autres types d’illustrations s’ils concernent
son activité ou le placement et ne sont pas de nature à
induire en erreur. Le prospectus comporte des en-têtes
descriptifs. Il n’est pas nécessaire de répéter l’informa-
tion qui doit figurer sous plus d’une rubrique, à l’excep-
tion de celle paraissant dans le résumé.

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 265

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1122 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

12) Certaines obligations prévues dans la présente
annexe renvoient à des obligations prévues dans d’autres
règlements ou annexes. Sauf indication contraire de la
présente annexe, l’émetteur doit aussi suivre les instruc-
tions et les obligations prévues par ces textes. Il s’agit
notamment de renvois à l’Annexe 51-102A2 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue.
Les émetteurs émergents doivent inclure cette informa-
tion dans le prospectus provisoire ou le prospectus même
s’ils ne sont pas tenus de déposer une notice annuelle en
vertu de ce règlement.

13) Dans la présente annexe, le terme « filiale »
s’entend aussi bien des sociétés par actions que d’autres
types d’entreprises comme les sociétés de personnes, les
fiducies et les entités non constituées en personne morale.

14) Lorsque les obligations prévues par la présente
annexe renvoient aux obligations prévues par l’Annexe
51-102A2 du Règlement 51-102 sur les obligations d’in-
formation continue ou y sont identiques pour l’essentiel,
l’émetteur peut appliquer la disposition générale prévue
au sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’Annexe 51-
102A2 du Règlement 51-102 sur les obligations d’infor-
mation continue. Il doit toutefois compléter cette infor-
mation, au besoin, pour que le prospectus révèle de
façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformé-
ment à la rubrique 29 de la présente annexe.

15) L’information prospective figurant dans le pros-
pectus doit être conforme à l’article 4A.2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue et
inclure les renseignements visés à l’article 4A.3 de ce
règlement. Outre ce qui précède, l’information finan-
cière prospective et les perspectives financières, au sens
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue, qui figurent dans le prospectus doivent être
conformes aux dispositions de la partie 4B de ce règle-
ment. Si l’information prospective porte sur un émetteur
ou une autre entité qui n’est émetteur assujetti dans
aucun territoire, les articles 4A.2 et 4A.3 et la partie 4B
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue s’appliquent comme si cet émetteur ou cette
entité avait ce statut dans au moins un territoire.

Rubrique 1 Information en page de titre

1.1. Mention obligatoire

Inscrire la mention suivante en italique au haut de la
page de titre :

« Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est pro-
noncée sur la qualité des titres offerts dans le présent
prospectus. Quiconque donne à entendre le contraire
commet une infraction. ».

1.2. Information à fournir dans le prospectus
provisoire

Imprimer la mention suivante à l’encre rouge et en
italique au haut de la page de titre du prospectus provi-
soire, immédiatement avant l’information prévue à la
rubrique 1.1, en donnant l’information entre crochets :

« Un exemplaire du présent prospectus provisoire a
été déposé auprès de l’autorité en valeurs mobilières de
/ du [province[s] et territoire[s] du Canada visé[s]] ;
toutefois, ce document n’est pas encore dans sa forme
définitive en vue du placement de titres. Les renseigne-
ments qu’il contient sont susceptibles d’être complétés
ou modifiés. Les titres qu’il décrit ne peuvent être placés
avant que l’autorité en valeurs mobilières n’ait visé le
prospectus. ».

INSTRUCTIONS

Donner l’information entre les crochets, selon le cas :

a) en indiquant le nom de chaque territoire dans
lequel l’émetteur entend offrir des titres au moyen du
prospectus ;

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans cha-
que province ou dans chaque province et territoire du
Canada ;

c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt
a été effectué et ceux où il ne l’a pas été (c.-à-d. toutes les
provinces ou chaque province et territoire du Canada, à
l’exception de/du [nom des territoires exclus]).

1.3. Information de base sur le placement

Inscrire les éléments suivants immédiatement après
l’information prévue aux rubriques 1.1 et 1.2, en don-
nant l’information entre crochets :

« Prospectus [provisoire]

[Premier appel public à l’épargne ou nouvelle
émission et (ou) reclassement]

[(Date)]

[Nom de l’émetteur]

[nombre et type de titres visés par le prospectus,
 y compris les options et les bons de souscription,

et prix par titre] ».
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1.4. Placement

1) Dans le cas d’un placement en numéraire, fournir
les renseignements prévus ci-dessous dans un tableau
semblable au suivant pour l’essentiel ou dans une note y
afférente :

Décote ou Produit revenant
commission de à l’émetteur ou aux

Prix d’offre placement porteurs vendeurs
a b c

Par titre

Total

2) Si une position de surallocation est possible,

a) indiquer que les souscripteurs ou acquéreurs de
titres compris dans la position de surallocation des pla-
ceurs acquièrent ces titres en vertu du prospectus, que la
position soit ou non couverte par l’exercice de l’option
de surallocation ou par des acquisitions sur le marché
secondaire ;

b) indiquer les modalités de toute option de
surallocation ou option visant à augmenter la taille du
placement avant la clôture.

3) Dans le cas d’un placement pour compte, indiquer
le placement minimum et maximum s’il y a lieu.

4) Donner des renseignements sur la souscription
minimum exigée de chaque souscripteur dans le tableau
prévu au paragraphe 1, le cas échéant.

5) Dans le cas de titres de créance offerts au-dessus
ou au-dessous du pair, indiquer en caractères gras le taux
de rendement réel à l’échéance.

6) Présenter séparément les titres pris ferme, ceux
qui font l’objet d’une option et ceux qui seront placés
pour compte. Dans le cas d’un placement pour compte,
indiquer la date à laquelle il prend fin.

7) Dans la colonne b du tableau, indiquer seulement
les commissions payées ou payables en numéraire par
l’émetteur ou le porteur vendeur et la décote consentie.
Présenter les éléments suivants dans une note afférente
au tableau :

a) les commissions et autres formes de rémunération
payées ou payables par toute personne, à l’exclusion de
l’émetteur ou du porteur vendeur ;

b) les autres formes de rémunération que les décotes
consenties et que les sommes en numéraire payées ou
payables par l’émetteur ou le porteur vendeur, y compris
les bons de souscription et les options ;

c) les commissions d’intermédiaire ou autres paie-
ments exigibles analogues.

8) Dans le cas d’un placement pour le compte d’un
porteur vendeur, indiquer le nom de celui-ci et faire
renvoi à la rubrique du prospectus sous laquelle figurent
d’autres renseignements à son sujet. Indiquer la portion
des frais du placement à la charge du porteur vendeur.
S’il n’engage pas de frais de placement, en faire mention
et en donner les raisons.

INSTRUCTIONS

1) Donner des montants estimatifs, au besoin. Dans
le cas d’un placement pour compte à prix ouvert, l’infor-
mation à fournir dans le tableau peut être présentée
sous forme de pourcentage ou de fourchette de pourcen-
tages et autrement que sous forme de tableau.

2) Dans le cas d’un placement de titres de créance,
exprimer aussi en pourcentage l’information figurant
dans le tableau.

1.5. Prix d’offre indiqué dans une monnaie autre
que le dollar canadien

Si le prix d’offre est indiqué dans une monnaie autre
que le dollar canadien, indiquer la monnaie de présenta-
tion en caractères gras.

1.6. Placements à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert :

a) indiquer la décote consentie ou la commission
payable au placeur ;

b) indiquer toute autre forme de rémunération paya-
ble au placeur, en précisant, le cas échéant, que la rému-
nération du placeur sera augmentée ou réduite du mon-
tant de la différence en plus ou en moins entre le prix
global payé par les souscripteurs ou les acquéreurs et le
produit brut du placement versé par le placeur à l’émet-
teur ou au porteur vendeur ;

c) indiquer que les titres seront placés, selon le cas :

i) à un prix déterminé en fonction du cours d’un titre
donné sur un marché donné ;
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ii) au cours du marché au moment de la souscription
ou de l’achat ;

iii) à un prix à négocier avec les souscripteurs ou les
acquéreurs ;

d) mentionner que le prix peut différer selon les sous-
cripteurs ou les acquéreurs et selon le moment de la
souscription ou de l’achat ;

e) si le prix des titres sera déterminé en fonction du
cours d’un titre donné sur un marché donné, indiquer le
dernier cours disponible de ce titre ;

f) si le prix des titres correspondra au cours du mar-
ché au moment de la souscription ou de l’achat, indiquer
le dernier cours du marché ;

g) préciser le produit net ou, dans le cas d’un place-
ment pour compte, le montant minimum, le cas échéant,
du produit net que l’émetteur ou le porteur vendeur doit
recevoir.

1.7. Information sur le prix

Si le prix d’offre ou le nombre des titres faisant l’ob-
jet du placement ou une estimation de la fourchette du
prix d’offre ou du nombre des titres a été rendu public
dans un territoire ou un territoire étranger à la date du
prospectus provisoire, donner ce renseignement dans ce
prospectus.

1.8. Placements à prix réduit

Indiquer dans le prospectus provisoire si le placeur
souhaite pouvoir diminuer le prix des titres en numéraire
par rapport au prix d’offre initial indiqué dans le pros-
pectus, faire un renvoi en caractères gras à la rubrique du
prospectus sous laquelle l’information sur la réduction
possible du prix est fournie.

1.9. Marché pour la négociation des titres

1) Indiquer les bourses et les systèmes de cotation
sur lesquels des titres de l’émetteur de la même catégo-
rie que les titres faisant l’objet du placement se négo-
cient ou sont cotés et donner le dernier cours des titres.

2) Annoncer toute intention de stabiliser le cours et
faire un renvoi à la rubrique du prospectus contenant de
plus amples renseignements sur la stabilisation du cours.

3) En cas d’inexistence, actuelle ou prévisible, d’un
marché pour la négociation des titres offerts au moyen
du prospectus, inscrire la mention suivante en caractères
gras :

« Il n’existe aucun marché pour la négociation de
ces titres. Il peut être impossible pour les souscrip-
teurs ou les acquéreurs de les revendre, ce qui peut
avoir une incidence sur leur cours sur le marché
secondaire, la transparence et la disponibilité de leur
cours, leur liquidité et l’étendue des obligations
réglementaires de l’émetteur. Se reporter à la rubri-
que « Facteurs de risque ». ».

4) Lorsque l’émetteur s’est conformé aux obligations
du règlement applicables à l’émetteur émergent au stade
du premier appel public à l’épargne, inclure une mention
semblable à la suivante pour l’essentiel, en donnant
l’information entre crochets :

« En date du présent prospectus, aucun des titres de
[nom de l’émetteur] n’est inscrit à la cote de la Bourse
de Toronto, d’un marché américain ou d’un marché à
l’extérieur du Canada et des États-Unis d’Amérique ni
coté sur ceux-ci, et l’émetteur n’a pas demandé ni n’a
l’intention de demander leur inscription à la cote de
cette bourse ou de l’un de ces marchés ni leur cotation
sur ceux-ci, à l’exception du Alternative Investment
Market du London Stock Exchange ou des marchés PLUS
exploités par PLUS Markets Group plc. ».

1.10. Facteurs de risque

Faire renvoi aux rubriques du prospectus contenant
des renseignements sur les risques d’un investissement
dans les titres visés par le placement.

1.11. Placeurs

1) Indiquer le nom de chaque placeur.

2) S’il y a lieu, satisfaire aux dispositions du Règle-
ment 33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-14 du 2 août
2005 visant l’information à fournir en page de titre du
prospectus.

3) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir la totalité des titres faisant l’objet du placement
à un prix déterminé et que ses obligations comportent
des conditions, inscrire la mention suivante, en donnant
l’information entre crochets :

«Le contrepartiste offre conditionnellement, sous réserve
de prévente, les titres décrits dans le présent prospectus,
sous les réserves d’usage concernant leur souscription,
leur émission par [dénomination de l’émetteur] et leur
acceptation conformément aux conditions de la conven-
tion de prise ferme visée à la rubrique « Mode de place-
ment ». ».
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4) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir un nombre ou un montant en capital déterminé
de titres à un prix déterminé, indiquer qu’il doit prendre
livraison des titres, le cas échéant, dans les 42 jours
suivant la date du visa du prospectus définitif.

5) Si aucun placeur n’est partie au placement, indi-
quer en caractères gras qu’aucun placeur n’a participé à
l’établissement du prospectus, ni n’en a examiné le con-
tenu, ni n’a effectué de contrôle diligent indépendant de
son contenu.

6) Fournir les renseignements prévus dans le tableau
suivant :

Positions des Valeur Période Prix d’exercice
placeurs ou nombre d’exercice ou prix

maximums de ou date d’acquisition
titres disponibles d’acquisition moyen

Option de
surallocation

Option à titre de
rémunération

Autre option
attribuée aux
placeurs par
l’émetteur ou
un initié à
son égard

Total des titres
faisant l’objet
d’options pouvant
être émis en
faveur des
placeurs

Autres titres
pouvant être
émis en faveur
des placeurs à
titre de
rémunération

INSTRUCTIONS

Lorsque le placeur a reçu une rémunération à base de
titres, préciser si le prospectus vise l’octroi de la totalité
ou d’une partie des titres en question et faire renvoi à la
rubrique du prospectus sous laquelle on peut trouver
d’autres renseignements à leur sujet.

1.12. Émetteurs internationaux

Si l’émetteur, un porteur vendeur ou une personne
tenue de fournir une attestation en vertu de la partie 5 du
règlement ou d’autres textes de la législation en valeurs
mobilières est constitué ou prorogé sous le régime des
lois d’un territoire étranger ou qu’il réside à l’étranger,
inscrire la mention suivante sur la page de titre ou sous
une rubrique distincte du prospectus, en donnant l’infor-
mation entre crochets :

« [L’émetteur, le porteur vendeur ou toute personne
tenue de fournir une attestation en vertu de la partie 5 du
règlement ou d’autres textes de la législation en valeurs
mobilières] est constitué ou prorogé sous le régime des
lois d’un territoire étranger ou réside à l’étranger. Bien
qu’il ait désigné [nom et adresse de chaque mandataire
aux fins de signification] comme mandataire[s] aux fins
de signification [au/en] [indiquer les territoires visés], il
se peut que les investisseurs ne puissent faire exécuter
contre lui les jugements rendus au Canada. ».

1.13. Titres subalternes

1) Indiquer le nombre et la ou les catégories des titres
subalternes faisant l’objet du placement en employant
les désignations des titres subalternes appropriées et en
les inscrivant dans la même police et de la même taille
que le reste de la désignation.

2) Indiquer s’il s’agit d’un placement de titres subal-
ternes et si les porteurs ne disposent pas du droit de
participer à une offre publique d’achat ou d’échange
portant sur d’autres titres de participation de l’émetteur.

1.14. Couverture par les bénéfices

Indiquer en caractères gras si un ratio de couverture
par les bénéfices visé à la rubrique 9 est inférieur à un.

Rubrique 2 Table des matières

2.1. Table des matières
Inclure une table des matières.

Rubrique 3 Sommaire du prospectus

3.1. Dispositions générales

1) Résumer brièvement au début du prospectus les
renseignements présentés dans le corps du texte qui, de
l’avis de l’émetteur ou du porteur vendeur, sont les plus
susceptibles d’influer sur la décision de l’investisseur
concernant l’achat des titres qui font l’objet du place-
ment. Inclure une description des éléments suivants :
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a) la principale activité de l’émetteur et de ses filiales ;

b) les titres faisant l’objet du placement, y compris le
prix d’offre et le produit net prévu ;

c) l’emploi du produit ;

d) les facteurs de risque ;

e) l’information financière ;

f) si des titres subalternes, des titres visés ou des
titres permettant d’obtenir, directement ou indirectement,
par voie de conversion, d’exercice ou d’échange, des
titres subalternes ou des titres visés sont placés au moyen
du prospectus :

i) inclure un sommaire de l’information visée à la
rubrique 10.6 ;

ii) préciser en caractères gras les droits que n’ont pas
les porteurs de titres subalternes, s’ils ne jouissent pas de
tous les droits visés à la rubrique 10.6.

2) Aux fins de l’information financière prévue au
sous-paragraphe e du paragraphe 1 :

a) décrire le type de renseignements présentés dans
le corps du texte sur lesquels l’information financière
repose ;

b) indiquer si les renseignements présentés dans le
corps du texte sur lesquels l’information financière
repose ont été vérifiés ;

c) indiquer si l’information financière a été vérifiée ;

d) indiquer de manière évidente, le cas échéant, que
ni les renseignements présentés dans le corps du texte
sur lesquels l’information financière repose ni l’infor-
mation financière n’ont été vérifiés.

3) Pour chaque élément visé au paragraphe 1, faire
renvoi à l’information contenue dans le prospectus.

3.2. Mise en garde

Inclure la mention suivante ou une mention analogue
en italique au début du sommaire :

« Le texte suivant est un sommaire des principales
caractéristiques du placement et doit être lu en tenant
compte des renseignements détaillés ainsi que des
données et des états financiers qui sont présentés dans le
corps du texte. ».

Rubrique 4 Structure de l’entreprise

4.1. Nom, adresse et constitution

1) Indiquer le nom complet de l’émetteur ou, s’il
n’est pas constitué en personne morale, le nom complet
sous lequel il existe et exerce ses activités, ainsi que
l’adresse de son siège.

2) Nommer la loi en vertu de laquelle l’émetteur est
constitué ou prorogé ou, s’il n’est pas constitué en per-
sonne morale, la loi du territoire ou du territoire étranger
en vertu de laquelle il est établi et existe.

3) Le cas échéant, décrire la nature des modifications
importantes apportées aux statuts ou autres documents
constitutifs de l’émetteur.

4.2. Liens intersociétés

1) Décrire, au moyen d’un graphique ou autrement,
les liens entre l’émetteur et ses filiales.

2) Pour chaque filiale décrite au paragraphe 1, indi-
quer :

a) le pourcentage des droits de vote rattachés à l’en-
semble des titres comportant droit de vote dont l’émet-
teur est propriétaire véritable ou sur lesquels il exerce
une emprise, directement ou indirectement ;

b) le pourcentage de chaque catégorie de titres subal-
ternes dont l’émetteur est propriétaire véritable ou sur
lesquels il exerce une emprise, directement ou indirecte-
ment ;

c) le lieu de constitution ou de prorogation.

3) Si les titres placés au moyen du prospectus sont
émis à l’occasion d’une opération de restructuration,
décrire, au moyen d’un graphique ou autrement, les liens
intersociétés avant et après la réalisation de l’opération
proposée.

4) Une filiale peut être omise si, à la date de clôture
du dernier exercice :

a) son actif total ne représente pas plus de 10 % de
l’actif consolidé de l’émetteur ;

b) son chiffre d’affaires et les produits d’exploitation
ne représentent pas plus de 10 % du chiffre d’affaires
consolidé et des produits d’exploitation consolidés de
l’émetteur ;
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c) les conditions énoncées aux sous-paragraphes a et
b seraient remplies si :

i) les filiales pouvant être omises en vertu des sous-
paragraphes a et b étaient prises globalement ;

ii) le plafond de 10 % prévu par ces sous-paragraphes
était porté à 20 %.

Rubrique 5 Description de l’activité

5.1. Description de l’activité

1) Décrire l’activité de l’émetteur et ses secteurs
d’exploitation qui sont des secteurs isolables, au sens du
Manuel de l’ICCA. Fournir l’information sur chaque
secteur isolable conformément au paragraphe 1 de la
rubrique 5.1 de l’Annexe 51-102A2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue.

2) Indiquer la nature et les résultats de toute faillite,
mise sous séquestre ou procédure semblable engagée
contre l’émetteur ou une de ses filiales ou de toute
faillite volontaire, mise sous séquestre volontaire ou
procédure semblable engagée par l’émetteur ou une de
ses filiales au cours des trois derniers exercices, ou
encore réalisée ou prévue pendant l’exercice en cours.

3) Indiquer la nature et les résultats de toute réorgani-
sation importante de l’émetteur ou d’une de ses filiales
entreprise au cours des trois derniers exercices, ou
encore réalisée ou prévue pendant l’exercice en cours.

4) Le cas échéant, décrire les politiques sociales ou
environnementales que l’émetteur a mises en œuvre et
qui sont fondamentales pour ses activités, comme les
politiques régissant ses relations avec l’environnement
ou les collectivités où il est présent, ou les politiques en
matière de droits de la personne, ainsi que les mesures
prises pour les mettre en œuvre.

5.2. Historique de l’entreprise sur les trois derniers
exercices

1) Décrire le développement général de l’activité de
l’émetteur au cours des trois derniers exercices et de
toute période comptable subséquente jusqu’à la date du
prospectus. N’indiquer que les événements, comme les
acquisitions ou les cessions, ou les conditions qui ont
influé sur le développement général de l’activité.

2) Si l’émetteur produit ou distribue plus d’un pro-
duit ou fournit plus d’un type de service, décrire ces
produits ou services.

3) Préciser aussi les changements qui devraient se
produire dans l’activité de l’émetteur pendant l’exercice
en cours.

5.3. Émetteurs ayant des titres adossés à des
créances en circulation

Si l’émetteur a en circulation des titres adossés à des
créances placés au moyen d’un prospectus, fournir
l’information prévue à la rubrique 5.3 de l’Annexe
51-102A2 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue.

5.4. Émetteur exploitant des ressources naturelles

Si l’émetteur a un projet minier, présenter l’informa-
tion prévue à la rubrique 5.4 de l’Annexe 51-102A2 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue.

5.5. Émetteurs exerçant des activités pétrolières et
gazières

1) Si l’émetteur exerce des activités pétrolières et
gazières au sens du Règlement 51-101 sur l’information
concernant les activités pétrolières et gazières, présenter
l’information suivante prévue à l’Annexe 51-101A1 du
Règlement 51-101 sur l’information concernant les acti-
vités pétrolières et gazières, arrêtée, selon le cas :

a) à la date du dernier exercice dont le prospectus
contient un bilan vérifié de l’émetteur ;

b) à la fin de la période comptable la plus récente
dont le prospectus contient le bilan vérifié de l’émetteur
et pour la période comptable la plus récente dont le
prospectus contient l’état des résultats vérifié de l’émet-
teur, s’il est impossible de présenter de l’information
établie pour un exercice complet conformément au sous-
paragraphe a.

2) Joindre à l’information fournie en vertu du paragra-
phe 1 un rapport établi conformément à l’Annexe 51-101A2
du Règlement 51-101 sur l’information concernant les
activités pétrolières et gazières sur les données relatives
aux réserves incluses dans cette information.

3) Joindre à l’information fournie en vertu du paragra-
phe 1 un rapport établi conformément à l’Annexe 51-101A3
du Règlement 51-101 sur l’information concernant les
activités pétrolières et gazières qui fasse renvoi à cette
information.

4) Fournir l’information prévue par la partie 6 du
Règlement 51-101 sur l’information concernant les acti-
vités pétrolières et gazières concernant les changements
importants qui se sont produits après le bilan pertinent
visé au paragraphe 1, si elle n’a pas été fournie en
réponse à ce paragraphe.
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INSTRUCTIONS

Si l’émetteur exerce des activités pétrolières et gaziè-
res, au sens du Règlement 51-101 sur l’information
concernant les activités pétrolières et gazières, l’infor-
mation présentée dans le prospectus doit être conforme
à ce règlement.

Rubrique 6 Emploi du produit

6.1. Produit

1) Indiquer le produit net estimatif ou, dans le cas
d’un placement à prix ouvert ou d’un placement pour
compte, le montant minimum, le cas échéant, du produit
net que l’émetteur ou le porteur vendeur tirera du place-
ment des titres.

2) Donner des précisions sur toute disposition prise
pour la détention en fiducie ou l’entiercement d’une
partie du produit net, sous réserve de la réalisation de
certaines conditions.

3) Si le prospectus vise une opération sur bons de
souscription spéciaux ou une opération semblable, indi-
quer le montant que l’émetteur de ces titres a tiré de leur
placement.

6.2. Petits émetteurs

Le petit émetteur présente l’information suivante :

a) le montant total des fonds disponibles ;

b) la ventilation des fonds, comme suit :

i) une estimation du produit net du placement des
titres offerts au moyen du prospectus ;

ii) une estimation du fonds de roulement consolidé
(déficitaire) arrêté à la fin du mois précédent le dépôt du
prospectus ;

iii) le montant total des autres fonds disponibles qui
seront utilisés pour atteindre les objectifs principaux
fixés par le petit émetteur en vertu de la présente rubri-
que.

6.3. Objectifs principaux – Dispositions générales

1) Donner suffisamment de détails, sous forme de
tableau au besoin, sur chaque objectif principal auquel
l’émetteur affectera ce qui suit, en en indiquant le mon-
tant approximatif :

a) le produit net ;

b) les fonds disponibles visés à la rubrique 6.2.

2) Si la clôture du placement est subordonnée à une
souscription minimale, préciser l’emploi du produit selon
les souscriptions minimale et maximale.

6.4. Objectifs principaux – Emprunt

1) Lorsque plus de 10 % du produit net servira à
rembourser tout ou partie d’un emprunt contracté au
cours des deux derniers exercices, décrire les objectifs
principaux auxquels le produit de l’emprunt a été
affecté.

2) Si le créancier est initié à l’égard de l’émetteur, a
des liens avec lui ou est membre du même groupe que
lui, indiquer son identité, sa relation avec l’émetteur et
l’encours.

6.5. Objectifs principaux – Acquisition d’actifs

1) Lorsque plus de 10 % du produit net servira à
acquérir des actifs, décrire ces actifs.

2) Si ces renseignements sont connus, indiquer le
prix payé pour les actifs ou la catégorie d’actifs ou qui
leur est affecté, y compris les actifs incorporels.

3) Si le vendeur des actifs est initié à l’égard de
l’émetteur, a des liens avec lui ou est membre du même
groupe que lui, indiquer son identité, sa relation avec
l’émetteur et la méthode d’établissement du prix d’achat.

4) Décrire la nature des droits de l’émetteur sur les
actifs qu’il doit acquérir.

5) Si la contrepartie versée pour l’acquisition des
actifs se compose en partie de titres de l’émetteur, indi-
quer brièvement leur catégorie, leur nombre, les droits
de vote y afférents, le cas échéant, et tout autre rensei-
gnement pertinent les concernant, y compris le détail de
toute émission de titres de la même catégorie effectuée
au cours des deux exercices précédents.

6.6. Objectifs principaux – Initiés

Lorsqu’un initié à l’égard de l’émetteur ou une per-
sonne qui a des liens avec lui ou qui est membre du
même groupe que lui doit recevoir plus de 10 % du
produit net, indiquer son identité, sa relation avec l’émet-
teur et le montant à recevoir.
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6.7. Objectifs principaux – Recherche et développe-
ment

Lorsque plus de 10 % du produit net servira à des
activités de recherche et de développement relatives à
des produits ou des services, indiquer les éléments sui-
vants :

a) la phase des programmes de recherche et de déve-
loppement que cette partie du produit permettra de réali-
ser, selon les prévisions de la direction ;

b) les principaux éléments des programmes projetés
qui seront financés au moyen du produit, y compris une
estimation des coûts prévus ;

c) le fait que l’émetteur effectue lui-même ses tra-
vaux de recherche et de développement, les confie à des
sous-traitants ou a recours à une combinaison de ces
deux méthodes ;

d) les étapes supplémentaires qu’il faudra franchir
pour atteindre la phase de la production commerciale, en
donnant une estimation des coûts et des délais.

6.8. Objectifs commerciaux et jalons

1) Indiquer les objectifs commerciaux que l’émet-
teur compte atteindre grâce au produit net du placement
visé à la rubrique 6.1 ou, dans le cas d’un petit émetteur,
en employant les fonds disponibles dont il est question à
la rubrique 6.2.

2) Décrire les principaux événements qui doivent se
produire pour que les objectifs visés au paragraphe 1
soient atteints et préciser la période au cours de laquelle
chaque événement est censé se produire, ainsi que les
coûts qu’il entraînera.

6.9. Fonds non affectés qui sont détenus en fiducie
ou entiercés

1) Indiquer que les fonds non affectés seront détenus
en fiducie, entiercés, investis ou versés dans le fonds de
roulement de l’émetteur.

2) Donner le détail des dispositions suivantes et indi-
quer les personnes responsables de leur exécution :

a) la supervision des comptes dans lesquels les fonds
seront détenus ou entiercés ou le placement des fonds
non affectés ;

b) la politique de placement suivie.

6.10. Autres sources de financement

Si d’autres fonds d’un montant important doivent être
employés avec le produit, en indiquer la provenance et le
montant.

6.11. Financement au moyen de bons de souscrip-
tion spéciaux et titres semblables

1) Si le prospectus vise le placement de titres émis à
l’exercice de bons de souscription spéciaux ou d’autres
titres acquis sous le régime d’une dispense de prospec-
tus, décrire les objectifs principaux auxquels le produit
du placement réalisé sous le régime de la dispense a été
ou sera affecté.

2) Si les fonds ont été dépensés en tout ou en partie,
expliquer de quelle façon.

Rubrique 7 Dividendes ou distributions

7.1. Dividendes ou distributions

1) Indiquer le dividende ou la distribution en numé-
raire déclaré par action pour chaque catégorie de titres
de l’émetteur au cours des trois derniers exercices et de
l’exercice en cours.

2) Préciser toute restriction qui pourrait empêcher
l’émetteur de verser des dividendes ou de faire des dis-
tributions.

3) Présenter la politique de la société en matière de
dividendes ou de distributions ; si elle a décidé de la
modifier, indiquer la modification prévue.

Rubrique 8 Rapport de gestion

8.1. Interprétation

1) Pour l’application de la présente rubrique, on en-
tend par « rapport de gestion » un rapport établi confor-
mément à l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue ou, dans le cas
d’un émetteur inscrit auprès de la SEC, un rapport établi
conformément à cette annexe ou un rapport établi con-
formément à la rubrique 303 du Regulation S-K ou à la
rubrique 303 du Regulation S-B pris en vertu de la Loi
de 1934.

2) L’émetteur qui établit le rapport de gestion con-
formément à l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue :
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a) doit comprendre que l’expression « émetteur émer-
gent » utilisée dans l’Annexe 51-102A1 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue s’en-
tend également de l’émetteur émergent au stade du pre-
mier appel public à l’épargne ;

b) ne doit pas tenir compte de ce qui suit :

i) les instructions de la rubrique 1.11 de l’Annexe
51-102A1 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue ;

ii) la rubrique 1.15 de l’Annexe 51-102A1 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue ;

c) doit inclure dans le prospectus l’information pré-
vue à la rubrique 1.10 de l’Annexe 51-102A1 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue.

INSTRUCTIONS

Pour l’application du sous-paragraphe c du paragra-
phe 2, l’émetteur ne peut satisfaire aux obligations pré-
vues à la rubrique 1.10 de l’Annexe 51-102A1 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue
en intégrant par renvoi dans le prospectus le rapport de
gestion de son quatrième trimestre.

8.2. Rapport de gestion

1) Fournir un rapport de gestion sur les états finan-
ciers :

a) les derniers états financiers annuels de l’émetteur
inclus dans le prospectus en vertu de la rubrique 32 ;

b) les derniers états financiers intermédiaires de
l’émetteur inclus dans le prospectus en vertu de la rubri-
que 32 ;

2) Si le prospectus comprend les états des résultats,
les états des bénéfices non répartis et les états des flux de
trésorerie annuels de l’émetteur pour trois exercices en
vertu de la rubrique 32, fournir un rapport de gestion sur
les avant-derniers états financiers annuels.

3) Malgré le paragraphe 2, le rapport de gestion sur
les avant-derniers états financiers annuels de l’émetteur
inclus dans le prospectus en vertu de la rubrique 32 peut
omettre l’information relative aux postes du bilan.

8.3. Émetteur inscrit auprès de la SEC

1) Lorsque l’émetteur est un émetteur inscrit auprès
de la SEC, inclure dans le rapport de gestion compris
dans le prospectus l’information établie conformément
au paragraphe 2 si l’émetteur remplit les conditions
suivantes :

a) il a fondé son rapport de gestion sur des états
financiers établis conformément aux PCGR américains ;

b) il est tenu de fournir un rapprochement avec les
PCGR canadiens en vertu du paragraphe 1 de l’article
4.1 du Règlement 52-107 sur les principes comptables,
normes de vérification et monnaies de présentation
acceptables.

2) Retraiter, dans l’information prévue au paragra-
phe 1 et en fonction de l’information financière de l’émet-
teur établie conformément aux PCGR canadiens ou ayant
fait l’objet d’un rapprochement avec les PCGR cana-
diens, les parties du rapport de gestion qui remplissent
les conditions suivantes :

a) elles sont fondées sur des états financiers de l’émet-
teur établis conformément aux PCGR américains ;

b) elles comporteraient des différences importantes
si elles étaient fondées sur des états financiers de l’émet-
teur établis conformément aux PCGR canadiens.

8.4. Information sur les titres en circulation

1) Indiquer la désignation et le nombre de titres ou le
montant en capital des éléments suivants :

a) chaque catégorie et série de ses titres comportant
droit de vote ou de ses titres de participation qui sont en
circulation ;

b) chaque catégorie et série de ses titres qui sont en
circulation, si ces titres permettent d’obtenir, par voie de
conversion, d’exercice ou d’échange, des titres compor-
tant droit de vote ou des titres de participation émis par
lui ;

c) sous réserve du paragraphe 2, chaque catégorie et
série de ses titres comportant droit de vote ou de ses
titres de participation qui peuvent être émis par voie de
conversion, d’exercice ou d’échange de ses titres en
circulation.

2) Si le nombre exact ou le montant en capital des
titres comportant droit de vote ou des titres de participa-
tion qui peuvent être émis par voie de conversion, d’exer-
cice ou d’échange de ses titres en circulation n’est pas
déterminable, l’émetteur doit indiquer le nombre de
titres maximal ou le montant en capital maximal de
chaque catégorie et série de ses titres comportant droit
de vote ou de ses titres de participation qui peuvent être
émis par voie de conversion, d’exercice ou d’échange de
ses titres en circulation et, s’il n’est pas possible de fixer
ce nombre maximal ou ce montant en capital maximal,
l’émetteur doit décrire les caractéristiques de l’échange
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ou de la conversion et la façon dont le nombre ou le
montant en capital des titres comportant droit de vote ou
des titres de participation sera fixé.

3) L’information visée aux paragraphes 1 et 2 est
arrêtée à la date la plus proche possible.

8.5. Information financière plus récente

L’émetteur qui est tenu d’inclure de l’information
financière historique plus récente en vertu du paragraphe
1 de la rubrique 32.6 n’est pas tenu de mettre à jour le
rapport de gestion déjà inclus dans le prospectus confor-
mément à la présente rubrique.

8.6. Information additionnelle exigée des émetteurs
émergents ou des émetteurs émergents au stade du
premier appel public à l’épargne sans produits
d’exploitation significatifs

1) L’émetteur qui est un émetteur émergent ou un
émetteur émergent au stade du premier appel public à
l’épargne et dont les activités n’ont pas généré de pro-
duits d’exploitation significatifs au cours des deux der-
niers exercices doit indiquer une ventilation des compo-
santes importantes des frais suivants :

a) les frais d’exploration et de mise en valeur capita-
lisés ou passés en charges ;

b) les frais de recherche et de développement passés
en charges ;

c) les frais de mise en valeur reportés ;

d) les frais généraux et les frais d’administration ;

e) les autres frais importants, capitalisés, passés en
charges ou reportés, qui ne sont pas prévus aux sous-
paragraphes a à d ;

2) Si l’activité de l’émetteur porte principalement
sur l’exploration et la mise en valeur dans le secteur
minier, une analyse des frais d’exploration et de mise en
valeur capitalisés ou passés en charges doit être faite
pour chaque terrain.

3) L’information prévue au paragraphe 1 est présen-
tée pour les périodes comptables suivantes :

a) les deux derniers exercices ;

b) la dernière période intermédiaire et la période cor-
respondante de l’exercice précédent, cumulée depuis le
début de l’exercice, présentée dans les états financiers
intermédiaires inclus dans le prospectus, le cas échéant.

4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas si l’information
visée figure dans les états financiers inclus dans le pros-
pectus.

8.7. Information additionnelle exigée des petits
émetteurs

Le petit émetteur qui a enregistré des flux de trésore-
rie provenant des activités d’exploitation négatifs au
cours de son dernier exercice pour lequel des états finan-
ciers sont inclus dans le prospectus doit présenter l’in-
formation suivante :

a) la période pendant laquelle les fonds réunis grâce
au placement devraient financer les activités ;

b) une estimation du total des frais d’exploitation
nécessaires à la réalisation des objectifs commerciaux
déclarés de l’émetteur ;

c) une estimation des autres dépenses en immobilisa-
tions importantes au cours de cette période.

8.8. Information additionnelle exigée des émetteurs
ayant une entité émettrice comptabilisée à la valeur
de consolidation significative

1) L’émetteur assujetti qui a une entité émettrice
comptabilisée à la valeur de consolidation significative
doit présenter l’information suivante :

a) un résumé de l’information ayant trait à l’actif, au
passif et aux résultats d’exploitation de l’entité ;

b) une description de la quote-part de l’émetteur dans
l’entité et de toute émission conditionnelle de titres par
l’entité qui pourrait avoir une incidence significative sur
la quote-part de l’émetteur assujetti dans le bénéfice ;

2) L’information prévue au paragraphe 1 est présen-
tée pour les périodes comptables suivantes :

a) les deux derniers exercices ;

b) la dernière période intermédiaire et la période cor-
respondante de l’exercice précédent, cumulée depuis le
début de l’exercice, présentée dans les états financiers
intermédiaires inclus dans le prospectus, le cas échéant.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) l’information visée figure dans les états financiers
inclus dans le prospectus ;
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b) l’émetteur présente dans le prospectus les états
financiers de l’entité pour les périodes comptables visées
au paragraphe 2.

Rubrique 9 Ratios de couverture par les bénéfices

9.1. Ratios de couverture par les bénéfices

1) Dans le cas du placement de titres de créance à
échéance de plus d’un an ou d’actions privilégiées, don-
ner les ratios de couverture par les bénéfices suivants,
ajustés conformément au paragraphe 2 :

a) le ratio de la dernière période de douze mois com-
prise dans les états financiers annuels de l’émetteur
inclus dans le prospectus ;

b) si la durée du dernier exercice de l’émetteur est
inférieure à neuf mois en raison du changement de la
date de clôture de l’exercice, le ratio de l’ancien exer-
cice ;

c) le ratio de la période de douze mois terminée à la
clôture de la dernière période comptable dont les états
financiers intermédiaires de l’émetteur sont inclus dans
le prospectus.

2) Ajuster les ratios visés au paragraphe 1 pour tenir
compte des facteurs suivants :

a) l’émission des titres visés par le prospectus, en
fonction du prix auquel ils devraient être placés ;

b) dans le cas du placement d’actions privilégiées,
les deux facteurs suivants :

i) l’émission de toutes les actions privilégiées depuis
la date de clôture des états financiers annuels ou inter-
médiaires ;

ii) le rachat de toutes les actions privilégiées effectué
depuis la date de clôture des états financiers annuels ou
intermédiaires et devant être effectué au moyen du pro-
duit du placement ;

c) l’émission de tout passif financier à long terme, au
sens des PCGR de l’émetteur, depuis la date de clôture
des états financiers annuels ou intermédiaires ;

d) le remboursement de tout passif financier à long
terme, au sens des PCGR de l’émetteur, depuis la date
de clôture des états financiers annuels ou intermédiaires
et devant être effectué au moyen du produit du place-
ment ;

e) des frais de service engagés ou susceptibles de
l’être en raison des ajustements.

3) Si des titres de créance de l’émetteur comptabili-
sés, en tout ou en partie, comme des capitaux propres
font l’objet du placement ou sont en circulation, indi-
quer les éléments suivants dans des notes afférentes aux
ratios visés au paragraphe 1 :

a) le fait que le calcul des ratios ne tient pas compte
des frais financiers imputés aux titres compris dans les
capitaux propres pour le calcul des obligations de l’émet-
teur au titre des intérêts et des dividendes ;

b) le fait que, si ces titres étaient entièrement comp-
tabilisés comme titres de créance pour le calcul des
ratios visés au paragraphe 1, le plein montant des frais
financiers annuels imputés à ces titres aurait été inclus
dans le calcul des obligations de l’émetteur au titre des
intérêts et des dividendes ;

c) les ratios des périodes comptables visées au para-
graphe 1, calculés comme si ces titres étaient comptabi-
lisés comme des titres de créance.

4) Si le ratio de couverture par les bénéfices est infé-
rieur à un, indiquer dans le prospectus la valeur moné-
taire du bénéfice nécessaire pour atteindre un ratio de
un.

5) Si le prospectus comprend un état des résultats pro
forma, calculer les ratios de couverture par les bénéfices
pro forma pour les périodes comptables de l’état des
résultats pro forma et les présenter dans le prospectus.

INSTRUCTIONS

1) La couverture par les flux de trésorerie peut être
présentée, mais seulement comme complément d’infor-
mation à la couverture par les bénéfices et seulement si
la méthode de calcul est décrite intégralement.

2) La couverture par les bénéfices correspond au
quotient du bénéfice de l’entité, soit le numérateur, par
le total des intérêts et des dividendes à payer, soit le
dénominateur.

3) Pour le calcul de la couverture par les bénéfices :

a) le numérateur correspond au bénéfice net conso-
lidé avant intérêts et impôts ;

b) les intérêts créditeurs théoriques provenant du pro-
duit du placement ne doivent pas être ajoutés au numé-
rateur ;

c) il est aussi permis de présenter, comme complé-
ment d’information, le calcul de la couverture par les
bénéfices avant activités abandonnées et éléments extra-
ordinaires ;
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d) dans le cas d’un placement de titres de créance, le
dénominateur approprié correspond à la somme des
intérêts débiteurs déterminés conformément aux PCGR
de l’émetteur, compte tenu de la nouvelle émission de
titres de créance et de tout remboursement de passif, et
des intérêts capitalisés au cours de la période compta-
ble ;

e) dans le cas d’un placement d’actions privilégiées :

i) le dénominateur approprié correspond à la somme
des dividendes déclarés au cours de la période compta-
ble et des dividendes non déclarés sur les actions privi-
légiées à dividende cumulatif, compte tenu de la nou-
velle émission d’actions privilégiées, ainsi que des
intérêts annuels à payer, y compris les intérêts capitali-
sés au cours de la période comptable, moins tout passif
remboursé ;

ii) les dividendes doivent être ramenés à un équiva-
lent avant impôt au taux d’imposition effectif de l’émet-
teur ;

f) dans le cas d’un placement visant à la fois des
titres de créance et des actions privilégiées, le dénomi-
nateur approprié est le même que pour une émission
d’actions privilégiées, mais il doit aussi tenir compte de
l’incidence des titres de créance placés.

4) Le dénominateur représente un calcul pro forma
des intérêts que l’émetteur doit payer sur tous les titres
de créance à long terme et des dividendes (tant les
dividendes déclarés que les dividendes non déclarés sur
les actions privilégiées à dividende cumulatif) qu’il doit
verser sur toutes les actions privilégiées en circulation.
Le dénominateur est ajusté pour tenir compte des fac-
teurs suivants :

a) l’émission de toute dette à long terme et, le cas
échéant, l’émission de toute action privilégiée depuis la
date de clôture des états financiers annuels ou intermé-
diaires ;

b) l’émission des titres visés par le prospectus, selon
une estimation raisonnable du prix auquel ils seront
placés ;

c) le remboursement de toute dette à long terme
depuis la date des états financiers annuels ou intermé-
diaires, de toute dette à long terme à rembourser grâce
au produit du placement et, dans le cas de l’émission
d’actions privilégiées, de l’ensemble des actions privilé-
giées rachetées depuis la date des états financiers an-
nuels ou intermédiaires et de toutes les actions privilé-
giées à racheter grâce au produit du placement ;

d) les frais de service engagés ou susceptibles de
l’être en raison des ajustements.

5) Certaines dettes sont classées comme éléments de
passif à court terme car, en vertu des conditions dont
elles sont assorties, elles sont remboursables sur
demande ou au gré du créancier ou viennent à échéance
au cours de l’exercice. Si des titres de créance de l’émet-
teur classés comme éléments de passif à court terme font
l’objet du placement ou sont en circulation, indiquer les
éléments suivants :

a) dans les notes afférentes aux ratios visés au para-
graphe 1 de la présente rubrique, le fait que le calcul
des ratios ne tient pas compte des frais financiers impu-
tés à ces titres ;

b) le fait que, si ces titres étaient entièrement classés
comme dette à long terme pour le calcul des ratios visés
au paragraphe 1 de la présente rubrique, le plein mon-
tant des frais financiers annuels imputés à ces titres
aurait été inclus dans le calcul des obligations de l’émet-
teur au titre des intérêts et des dividendes ;

c) les ratios de couverture par les bénéfices des
périodes comptables visées au paragraphe 1 de la pré-
sente rubrique, calculés comme si ces titres étaient
classés comme dette à long terme.

6) Dans le cas de titres de créance, la présentation
de la couverture par le bénéfice comprend une mention
semblable à la suivante, en donnant l’information entre
crochets et en remplaçant les puces par l’information
appropriée :

« Les intérêts que [nom de l’émetteur] devait payer
pour la période de douze mois terminée le • s’élevaient à
• $, compte tenu de l’émission [des titres de créance
visés par le prospectus]. Le bénéfice de [nom de l’émet-
teur] avant intérêts et impôts pour la période de douze
mois terminée le • s’élevait à • $, soit • fois le total des
dividendes et des intérêts à payer. ».

7) Dans le cas d’actions privilégiées, la présentation
de la couverture par les bénéfices comprend une men-
tion semblable à la suivante, en donnant l’information
entre crochets et en remplaçant les puces par l’informa-
tion appropriée :

« Les dividendes que [nom de l’émetteur]devait payer
sur ses actions privilégiées pour la période de douze
mois terminée le •, ramenés à un équivalent avant
impôts au taux d’imposition effectif de • %, s’élevaient à
• $, compte tenu de l’émission [des actions privilégiées
visées par le prospectus]. Les intérêts que [nom de
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l’émetteur] devait payer pour cette période s’élevaient
à • $. Le bénéfice de [nom de l’émetteur]avant intérêts
et impôts pour la période de douze mois terminée le
•·s’élevait à • $, soit • fois le total des dividendes et des
intérêts à payer. ».

8) D’autres calculs de la couverture par les bénéfi-
ces peuvent être inclus comme complément d’informa-
tion aux calculs prévus, à condition que l’on n’y accorde
pas davantage d’importance qu’à ces derniers et que
l’on en décrive la méthode de calcul.

Rubrique 10 Description des titres faisant l’objet
du placement

10.1. Titres de participation

Dans le cas d’un placement de titres de participation,
fournir la description ou la désignation de la catégorie
des titres et en décrire les principales caractéristiques,
notamment :

a) le droit au dividende ;

b) le droit de vote ;

c) les droits en cas de liquidation ;

d) le droit préférentiel de souscription ;

e) le droit de conversion ou d’échange ;

f) les conditions de rachat, d’encaissement par antici-
pation, d’achat en vue de l’annulation ou de remise des
titres de créance ;

g) les conditions relatives au fonds d’amortissement
ou d’achat ;

h) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires et toute autre restriction impor-
tante ;

i) les obligations des porteurs de faire un apport de
capital supplémentaire.

10.2. Titres de créance

Dans le cas d’un placement de titres de créance, décrire
les principales caractéristiques des titres et, le cas échéant,
de la sûreté consentie, notamment :

a) le taux d’intérêt, l’échéance et la prime, le cas
échéant ;

b) le droit de conversion ou d’échange ;

c) les conditions de rachat, d’encaissement par anti-
cipation, d’achat en vue de l’annulation ou de remise des
titres ;

d) les dispositions relatives au fonds d’amortisse-
ment ou d’achat ;

e) la nature et le rang de toute sûreté, en indiquant les
principaux biens grevés ;

f) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires, le recours à des emprunts
additionnels et toute autre clause restrictive importante,
notamment les restrictions quant au paiement de divi-
dendes et à la constitution d’une sûreté sur l’actif de
l’émetteur ou de ses filiales, ainsi que les conditions de
libération ou de substitution d’actifs grevés ;

g) le nom du fiduciaire en vertu de tout acte relatif
aux titres et la nature de toute relation importante entre
lui ou les membres de son groupe et l’émetteur ou les
membres de son groupe ;

h) toute entente financière entre l’émetteur et un mem-
bre de son groupe ou entre les membres de son groupe
qui pourrait avoir une incidence sur la sûreté consentie.

10.3. Titres adossés à des créances

1) La présente rubrique ne s’applique qu’en cas de
placement de titres adossés à des créances au moyen du
prospectus.

2) Décrire les principales caractéristiques des titres,
notamment :

a) le taux d’intérêt ou le rendement stipulé et la prime,
le cas échéant ;

b) la date du remboursement du capital et les condi-
tions de remboursement anticipé, y compris l’obligation
ou le privilège de rachat ou de remboursement préalable
de l’émetteur et toute condition pouvant entraîner la
liquidation anticipée ou l’amortissement du portefeuille
sous-jacent d’actifs financiers ;

c) les stipulations relatives à l’accumulation de liqui-
dités en prévision du remboursement du capital ;

d) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires et toute autre clause restrictive
importante liant l’émetteur ;

e) la nature, le rang et la priorité du droit des porteurs
et de toute autre personne de recevoir des liquidités
provenant du portefeuille sous-jacent d’actifs financiers ;
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f) tout engagement, éventualité, norme ou condition
préalable dont on peut raisonnablement s’attendre à ce
qu’il ait une incidence sur le montant ou sur le calendrier
des paiements ou des distributions à faire en vertu des
titres, y compris ceux qui dépendent du rendement du
portefeuille sous-jacent d’actifs financiers ;

3) Donner l’information financière suivante sur le
portefeuille sous-jacent d’actifs financiers pour les
périodes suivantes :

a) les trois derniers exercices terminés, selon le cas :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus, dans
le cas d’un émetteur émergent ;

b) si l’émetteur n’a pas de titres adossés à des créan-
ces en circulation depuis trois exercices, chaque exer-
cice terminé :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus, dans
le cas d’un émetteur émergent ;

c) si l’émetteur n’a pas de titres adossés à des créances
en circulation depuis au moins un exercice, la période
comptable commençant à la date à laquelle il a commencé
à avoir des titres adossés à des créances et terminée au
plus tôt 90 jours avant la date du prospectus.

4) Pour l’application du paragraphe 3, si l’émetteur a
modifié la date de clôture de son exercice au cours de
l’un des exercices visés à ce paragraphe et que son
exercice de transition comporte moins de neuf mois,
l’exercice de transition n’est pas un exercice.

5) Malgré le paragraphe 4, toute l’information finan-
cière sur le portefeuille sous-jacent d’actifs financiers
pour l’exercice de transition doit être incluse dans le
prospectus pour la dernière période intermédiaire termi-
née :

a) après le dernier exercice visé aux sous-paragra-
phes a et b du paragraphe 3 pour lequel de l’information
financière sur le portefeuille sous-jacent d’actifs finan-
ciers est incluse dans le prospectus ;

b) et, selon le cas :

i) plus de 45 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 60 jours avant la date du prospectus, dans
le cas d’un émetteur émergent.

6) Si, avant de déposer le prospectus, l’émetteur
dépose de l’information financière sur le portefeuille
sous-jacent d’actifs financiers pour une période compta-
ble plus récente que celles visées au paragraphe 3 ou 5, il
est tenu d’inclure cette information dans le prospectus.

7) Si l’émetteur publie ou fait publier un communi-
qué ou une autre communication exposant de l’informa-
tion financière sur le portefeuille sous-jacent d’actifs
financiers pour une période comptable plus récente que
celles visées au paragraphe 3 ou 5, il est tenu d’inclure
dans le prospectus le contenu du communiqué ou de la
communication.

8) L’information visée aux paragraphes 3 et 5 doit
inclure un exposé et une analyse :

a) de la composition du portefeuille à la fin de la
période comptable ;

b) du bénéfice et des pertes du portefeuille, au moins
sur une base annuelle ou pour une période comptable
plus courte, selon ce qui est raisonnable étant donné la
nature du portefeuille ;

c) des antécédents de paiement, de paiement anticipé
et de recouvrement du portefeuille pour la période comp-
table, au moins sur une base annuelle ou pour une période
comptable plus courte, selon ce qui est raisonnable étant
donné la nature du portefeuille ;

d) les frais administratifs, notamment les frais de
gestion ;

e) toute variation importante des éléments visés aux
sous-paragraphes a à d.

9) Décrire les types d’actifs financiers, la manière
dont ils ont été ou seront obtenus et, s’il y a lieu, le
mécanisme et les modalités de la convention prévoyant
le transfert à l’émetteur, ou par son entremise, des actifs
financiers composant le portefeuille sous-jacent, y com-
pris la contrepartie versée pour ceux-ci.

10) Indiquer l’identité de toute personne qui, selon le
cas :

a) a transféré, vendu ou déposé une partie importante
des actifs financiers composant le portefeuille ou con-
venu de le faire ;

b) exerce ou a convenu d’exercer la fonction de fidu-
ciaire, de dépositaire ou de représentant de l’émetteur ou
de tout porteur des titres, ou une fonction analogue ;
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c) administre ou gère une partie importante des actifs
financiers composant le portefeuille, fournit ou a con-
venu de fournir des services d’administration ou de ges-
tion à l’émetteur avec ou sans conditions, dans les cas
suivants :

i) il est peu probable qu’un autre fournisseur assure la
prestation des services à un coût comparable à celui du
fournisseur actuel ;

ii) il est probable qu’un autre fournisseur donnera de
bien moins bons résultats que le fournisseur actuel ;

iii) il est probable que le fournisseur actuel manquera
à ses obligations de prestation des services en raison de
sa situation financière ;

iv) ce renseignement est par ailleurs important ;

d) donne ou a convenu de donner une garantie, un
soutien au crédit de remplacement ou une amélioration
des facilités de crédit pour soutenir les obligations de
l’émetteur en vertu des titres ou le rendement de tout ou
partie des actifs financiers composant le portefeuille ;

e) consent ou a convenu de consentir un prêt à l’émet-
teur afin de faciliter le paiement ou le remboursement
des sommes exigibles en vertu des titres dans les délais.

11) Décrire l’activité générale des personnes visées
au paragraphe 10 et leurs responsabilités importantes en
vertu des titres.

12) Faire état de toute relation importante entre :

a) les personnes visées au paragraphe 10 ou tout mem-
bre de leur groupe respectif ;

b) l’émetteur.

13) Énoncer les dispositions relatives à la cessation
des services ou au dégagement de la responsabilité de
toute personne visée au paragraphe 10 et les modalités
de désignation d’un remplaçant.

14) Préciser tout facteur de risque associé aux titres,
en donnant notamment de l’information sur les risques
importants associés aux variations des taux d’intérêt ou
du niveau de remboursement anticipé, et indiquer les
circonstances dans lesquelles les paiements sur les titres
pourraient être compromis ou interrompus en raison
d’un événement raisonnablement prévisible pouvant
retarder, détourner ou interrompre les flux de trésorerie
affectés au versement du capital et des intérêts auxquels
les titres donnent droit.

INSTRUCTIONS

1) Présenter l’information visée aux paragraphes 3
à 8 de façon que le lecteur puisse facilement déterminer
dans quelle mesure, s’il y a lieu, les engagements, éven-
tualités, normes et conditions préalables visés au sous-
paragraphe f du paragraphe 2 ont eu lieu et ont été ou
pourraient être respectés, réalisés, appliqués ou rem-
plis.

2) Si l’information visée aux paragraphes 3 à 8 est
compilée non pas à partir du seul portefeuille sous-
jacent d’actifs financiers, mais à partir d’un groupe plus
large d’actifs parmi lesquels les actifs titrisés sont choi-
sis au hasard de sorte que le rendement de ce groupe est
représentatif du rendement du portefeuille d’actifs titri-
sés, les obligations prévues à ces paragraphes peuvent
être satisfaites en fondant l’information financière à
fournir sur ce groupe et en indiquant ce choix.

3) Résumer les ententes contractuelles dans un lan-
gage simple et ne pas se contenter de reprendre le texte
des contrats visés. Il est recommandé d’utiliser des dia-
grammes pour illustrer le rôle et les relations des per-
sonnes visées au paragraphe 10 ainsi que les ententes
contractuelles sous-jacentes aux titres adossés à des
créances.

10.4. Dérivés

Dans le cas d’un placement de dérivés, décrire leurs
principales caractéristiques en détail. Donner notam-
ment les renseignements suivants :

a) le calcul de la valeur ou de l’obligation de paie-
ment ;

b) le prix d’exercice ;

c) les règlements qui résultent de l’exercice des déri-
vés ;

d) l’élément sous-jacent ;

e) le rôle de l’expert en calcul ;

f) le rôle du garant, le cas échéant ;

g) les facteurs de risque.

10.5. Bons de souscription spéciaux et titres
semblables

Si le prospectus vise le placement de titres émis lors
de l’exercice de bons de souscription spéciaux ou d’autres
titres acquis sous le régime d’une dispense de prospec-

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 280

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 1137

tus, indiquer que les porteurs disposent d’un droit con-
tractuel de résolution et inclure la mention suivante, en
donnant l’information entre crochets :

« L’émetteur a donné à tout porteur d’un bon de sous-
cription spécial acquis sous le régime d’une dispense de
prospectus un droit contractuel de résolution. Ce droit
prévoit que le porteur d’un bon de souscription spécial
qui souscrit un autre titre de l’émetteur lors de l’exercice
du bon conformément au prospectus a, lorsqu’il peut se
prévaloir des droits prévus par la législation en valeurs
mobilières d’un territoire du fait que le prospectus ou ses
modifications contiennent de l’information fausse ou
trompeuse, les droits suivants :

a) le droit de résoudre non seulement l’exercice du
bon, mais également le placement privé en vertu duquel
il l’a acquis ;

b) le droit d’obtenir le remboursement intégral de la
contrepartie versée au placeur ou à l’émetteur, selon le
cas ;

c) des droits de résolution et de remboursement inté-
gral comme s’il était l’acquéreur initial du bon, dans le
cas où il est le cessionnaire autorisé des droits de l’ac-
quéreur initial. ».

INSTRUCTIONS

Si le prospectus vise le placement de titres émis lors
de l’exercice de titres qui ne sont pas des bons de
souscription spéciaux, remplacer les expressions « bon
de souscription spécial » et « bon » par le type de titre en
question.

10.6. Titres subalternes

1) Si l’émetteur a en circulation ou se propose de
placer au moyen du prospectus des titres subalternes,
des titres visés ou des titres permettant d’obtenir, direc-
tement ou indirectement, par voie de conversion, d’exer-
cice ou d’échange, des titres subalternes ou des titres
visés, donner une description détaillée des éléments sui-
vants :

a) les droits de vote rattachés aux titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par voie de conversion, d’exercice
ou d’échange, et, le cas échéant, aux titres de toute
catégorie de titres de l’émetteur dont le nombre est
identique ou supérieur, par titre, à celui des droits de
vote rattachés aux titres subalternes ;

b) les dispositions importantes du droit des sociétés
et des valeurs mobilières qui ne s’appliquent pas aux
porteurs des titres subalternes visés par le placement ou

qui résulteront du placement, soit directement, soit par
voie de conversion, d’exercice ou d’échange, mais s’ap-
pliquent aux porteurs d’une autre catégorie de titres de
participation, en indiquant la portée des droits conférés
aux porteurs des titres subalternes par les actes constitu-
tifs ou autrement pour leur protection ;

c) les droits dont les porteurs des titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par voie de conversion, d’exercice
ou d’échange, jouissent en vertu du droit des sociétés,
des actes constitutifs ou autrement, d’assister, en per-
sonne ou par procuration, aux assemblées des porteurs
des titres de participation de l’émetteur et de s’y expri-
mer de la même façon que ceux-ci.

d) la façon dont l’émetteur s’est acquitté des obliga-
tions prévues à la partie 12 du règlement ou les motifs
pour lesquels il en a été dispensé.

2) Si les porteurs de titres subalternes ne jouissent
pas de tous les droits visés au paragraphe 1, la descrip-
tion doit préciser en caractères gras les droits qu’ils
n’ont pas.

3) S’il faut fournir la description visée au paragraphe
1, indiquer le pourcentage de l’ensemble des droits de
vote rattachés aux titres de l’émetteur que les titres
subalternes représenteront après l’émission des titres
offerts.

10.7. Autres titres

Si des titres faisant l’objet du placement ne sont ni des
titres de participation, ni des titres de créance, ni des
titres adossés à des créances, ni des dérivés, décrire leurs
principales caractéristiques en détail.

10.8. Modification des modalités

1) Exposer les conditions de modification des droits
rattachés aux titres faisant l’objet du placement.

2) S’il est possible de modifier les droits des porteurs
par dérogation aux modalités des titres ou aux disposi-
tions de la loi applicable à ceux-ci, donner des explica-
tions sommaires.

10.9. Notes

Si l’émetteur a reçu, à sa demande, une note de stabi-
lité, ou s’il sait qu’il a reçu tout autre type de note, y
compris une note provisoire, d’une ou plusieurs agences
de notation agréées pour les titres faisant l’objet du
placement et que ces notes sont encore en vigueur, four-
nir l’information suivante :
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a) chaque note, y compris les notes provisoires et les
notes de stabilité ;

b) le nom de chaque agence de notation agréée ayant
noté les titres ;

c) une définition ou une description de la catégorie
dans laquelle chaque agence de notation agréée a classé
les titres et le rang relatif de chaque note dans son
système de classification général ;

d) un exposé des éléments de notation et, le cas
échéant, des caractéristiques des titres qui ne sont pas
prises en compte dans la note ;

e) tout facteur relatif aux titres qui, selon les agences
de notation agréées, pose des risques inhabituels ;

f) une déclaration selon laquelle une note ou une note
de stabilité ne vaut pas recommandation d’achat, de
vente ni de maintien des positions et que l’agence de
notation agréée qui l’a donnée peut la réviser ou la
retirer en tout temps ;

g) toute annonce faite par une agence de notation
agréée, ou devant l’être à la connaissance de l’émetteur,
selon laquelle elle examine ou entend réviser ou retirer
une note déjà attribuée qui doit être communiquée con-
formément à la présente rubrique.

INSTRUCTIONS

Il se peut que l’agence de notation n’ait pas tenu
compte de certains facteurs relatifs à un titre pour don-
ner une note. S’agissant par exemple de dérivés réglés
en numéraire, d’autres facteurs que la solvabilité de
l’émetteur, comme la continuité de l’élément sous-jacent
ou la volatilité du cours, de la valeur ou du niveau de
celui-ci, peuvent ressortir de l’analyse à l’appui de la
note. Plutôt que d’en tenir compte pour établir la note
en tant que telle, une agence de notation agréée peut
décrire ces facteurs au moyen d’un symbole ou d’une
autre annotation l’accompagnant. Ces facteurs doivent
être expliqués en réponse à la présente rubrique.

10.10. Autres caractéristiques

1) Si les droits rattachés aux titres faisant l’objet du
placement sont limités de façon importante par les droits
d’une autre catégorie de titres ou si une autre catégorie
de titres occupe un rang égal ou supérieur à celui des
titres faisant l’objet du placement, donner de l’informa-
tion sur les autres titres qui permette aux investisseurs
de comprendre les droits rattachés aux titres faisant
l’objet du placement.

2) S’il y a lieu, décrire la méthode de sélection des
titres de la catégorie des titres faisant l’objet du place-
ment qui peuvent être partiellement rachetés.

INSTRUCTIONS

La présente rubrique n’exige qu’un bref résumé des
modalités importantes du point de vue de l’investisseur.
Il n’est pas nécessaire d’énoncer en détail les caracté-
ristiques des titres faisant l’objet du placement ni
d’aucune autre catégorie de titres, mais on peut les
présenter dans une annexe du prospectus.

Rubrique 11 Structure du capital consolidé

11.1. Structure du capital consolidé

Décrire tout changement important dans le capital-
actions et les capitaux d’emprunt consolidés de l’émet-
teur, et ses répercussions sur ceux-ci, depuis la date des
derniers états financiers de l’émetteur inclus dans le
prospectus, notamment les changements importants
découlant de l’émission des titres visés par le prospectus.

Rubrique 12 Options d’achat de titres

12.1. Options d’achat de titres

1) Dans le cas de l’émetteur qui n’est émetteur assu-
jetti dans aucun territoire au moment du dépôt du pros-
pectus, présenter sous forme de tableau l’information,
arrêtée au plus tôt 30 jours avant la date du prospectus,
sur les options d’achat de titres de l’émetteur ou d’une
filiale de l’émetteur qui sont détenues par les personnes
suivantes ou le seront à la clôture du placement :

a) l’ensemble des membres de la haute direction
actuels et antérieurs de l’émetteur et l’ensemble des
administrateurs actuels et antérieurs de l’émetteur qui ne
sont pas membres de la haute direction, en indiquant le
nombre total de membres de la haute direction et le
nombre total d’administrateurs visés ;

b) l’ensemble des membres de la haute direction
actuels et antérieurs de toutes les filiales de l’émetteur et
l’ensemble des administrateurs actuels et antérieurs de
ces filiales qui ne sont pas membres de la haute direc-
tion, à l’exclusion des personnes visées au paragraphe a,
en indiquant le nombre total de membres de la haute
direction et le nombre total d’administrateurs visés ;

c) l’ensemble des autres salariés actuels et antérieurs
de l’émetteur ;

d) l’ensemble des autres salariés actuels et antérieurs
des filiales de l’émetteur ;
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e) l’ensemble des experts-conseils de l’émetteur ;

f) toute autre personne, à l’exclusion du ou des pla-
ceurs, en la nommant.

2) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à présenter dans le prospectus en vertu du para-
graphe 1 à la date du prospectus.

INSTRUCTIONS

1) Décrire les options, les bons de souscription ou
les autres titres similaires en indiquant les modalités
importantes de chaque catégorie ou type d’option, notam-
ment :

a) la désignation et le nombre de titres qui font l’ob-
jet d’une option ;

b) le prix d’achat des titres qui font l’objet d’une
option ou la formule qui servira à le déterminer, et la
date d’expiration des options ;

c) la valeur marchande des titres qui font l’objet
d’une option à la date de l’octroi, si l’on peut raisonna-
blement l’établir ;

d) la valeur marchande des titres qui font l’objet
d’une option à la date déterminée, si l’on peut raisonna-
blement l’établir ;

e) concernant les options visées au sous-paragraphe
f du paragraphe 1, les détails de l’octroi, y compris la
contrepartie versée.

2) Pour l’application du sous-paragraphe f du para-
graphe 1, fournir l’information exigée pour toutes les
options, à l’exception des bons de souscription et des
bons de souscription spéciaux.

Rubrique 13 Ventes ou placements antérieurs

13.1. Ventes ou placements antérieurs

Donner l’information suivante sur chaque catégorie
de titres de l’émetteur placés au moyen du prospectus et
de titres convertibles en chacune des catégories, pour la
période de douze mois précédant la date du prospectus :

a) le prix auquel les titres ont été ou doivent être émis
par l’émetteur ou vendus par le porteur vendeur ;

b) le nombre de titres émis ou vendus à ce prix ;

c) la date d’émission ou de vente.

13.2. Cours et volume des opérations

1) Indiquer le marché canadien sur lequel chaque
catégorie de titres de l’émetteur se négocie ou à la cote
duquel elle est inscrite ainsi que les fourchettes des
cours et le volume sur le marché canadien où se négocie
habituellement le plus gros volume de titres.

2) Si une catégorie de titres de l’émetteur n’est ni
inscrite à la cote d’un marché canadien ni négociée sur
un marché canadien, mais est inscrite à la cote d’un
marché étranger et négociée sur un tel marché, indiquer
de quel marché étranger il s’agit ainsi que la fourchette
des cours et le volume négocié sur le marché étranger où
se négocie habituellement le plus gros volume de titres.

3) Fournir l’information visée aux paragraphes 1 et 2
mensuellement, pour chaque mois ou, le cas échéant,
partie de mois de la période de douze mois précédant la
date du prospectus.

Rubrique 14 Titres entiercés et titres assujettis à
une restriction contractuelle à la libre cession

14.1. Titres entiercés et titres assujettis à une
restriction contractuelle à la libre cession

1) Indiquer dans un tableau semblable à celui qui
suit, le nombre de titres de chaque catégorie de titres
comportant droit de vote de l’émetteur, arrêté à une date
tombant au plus tôt 30 jours avant la date du prospectus,
qui, à sa connaissance, sont entiercés ou assujettis à une
restriction contractuelle à la libre cession, ainsi que le
pourcentage des titres de cette catégorie en circulation
que ce nombre représente.

TITRES ENTIERCÉS ET TITRES ASSUJETTIS
À UNE RESTRICTION CONTRACTUELLE À LA
LIBRE CESSION

Désignation Nombre de titres entiercés Pourcentage de
de la catégorie ou assujettis à une restriction la catégorie

contractuelle à la libre cession

2) Dans une note au tableau, indiquer le nom du
dépositaire central, le cas échéant, ainsi que la date et les
conditions auxquelles le propriétaire retrouvera la libre
cession des titres entiercés ou la date de levée de la
restriction contractuelle à la libre cession, selon le cas.

3) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à fournir dans le prospectus en vertu du paragra-
phe 1 à la date du prospectus.
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INSTRUCTIONS

1) Pour l’application de la présente rubrique, les
titres entiercés s’entendent également des titres assujet-
tis à une convention de mise en commun.

2) Pour l’application de la présente rubrique, il n’est
pas obligatoire d’indiquer les titres assujettis à une
restriction contractuelle à la libre cession qui ont été
donnés en garantie de prêts.

Rubrique 15 Principaux porteurs et porteurs
vendeurs

15.1. Principaux porteurs et porteurs vendeurs

1) Donner l’information suivante sur chaque porteur
principal de l’émetteur et, si des titres sont placés pour le
compte de porteurs, sur chaque porteur vendeur :

a) le nom ;

b) le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres faisant l’objet du placement dont il est propriétaire
ou sur lesquels il exerce une emprise ;

c) le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres placés pour le compte du porteur ;

d) le nombre ou la valeur des titres de toute catégorie
de titres de l’émetteur dont il sera propriétaire ou sur
lesquels il exercera une emprise après le placement et le
pourcentage de l’ensemble des titres en circulation que
ce nombre ou cette valeur représente ;

e) si les porteurs des titres visés aux paragraphes b, c
ou d ont à la fois les qualités de porteurs inscrits et de
propriétaires véritables, ou seulement une de ces quali-
tés.

2) Si les titres sont placés à l’occasion d’une opéra-
tion de restructuration, indiquer, s’il est connu, le pour-
centage de titres qui sera détenu par chaque personne
visée au sous-paragraphe a du paragraphe 1 qui sera
issue de l’opération.

3) Si les titres sont placés pour le compte d’un por-
teur et ont été achetés par le porteur vendeur dans les
deux années précédant la date du prospectus, indiquer la
date d’acquisition des titres et, si les titres ont été acquis
dans les douze mois précédant la date du prospectus, le
prix total payé par le porteur et le prix moyen par titre.

4) Si, à la connaissance de l’émetteur ou du placeur
des titres qui font l’objet du placement, plus de 10 %
d’une catégorie de titres comportant droit de vote de

l’émetteur font l’objet d’une convention de vote ou d’une
convention de même nature, indiquer, dans la mesure où
ils sont connus, la désignation, le nombre des titres et la
durée de la convention. Donner aussi les nom et adresse
des fiduciaires ayant droit de vote et décrire brièvement
leurs droits de vote et autres pouvoirs accordés par la
convention.

5) Si, à la connaissance de l’émetteur ou du placeur
des titres qui font l’objet du placement, un porteur prin-
cipal ou un porteur vendeur a des liens avec une autre
personne nommée en tant que porteur principal ou est
membre du même groupe qu’elle, indiquer, dans la me-
sure où ils sont connus, les faits importants concernant
la relation, y compris toute influence exercée sur l’émet-
teur, outre la détention de titres comportant droit de
vote.

6) En plus de l’information qui précède, indiquer,
dans une note accompagnant le tableau, les calculs exigés
après dilution.

7) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à fournir dans le prospectus en vertu du paragra-
phe 1 à la date du prospectus.

INSTRUCTIONS

Si une société par actions, une société de personnes,
une fiducie ou une entité non constituée en personne
morale est porteur principal de l’émetteur, indiquer,
dans la mesure où ils sont connus, le nom de chaque
personne qui, parce qu’elle a la propriété des titres de la
société par actions, de la fiducie ou de l’entité non
constituée en personne morale, ou qu’elle exerce une
emprise sur ceux-ci ou qu’elle est membre de la société
de personnes, est porteur principal de l’entité.

Rubrique 16 Administrateurs et membres de la
haute direction

16.1. Nom, poste et titres détenus

1) Fournir l’information sur les administrateurs et
membres de la haute direction de l’émetteur prévue à la
rubrique 10.1 de l’Annexe 51-102A2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue à la
date du prospectus.

2) Indiquer clairement si de l’information semblable
à celle qui doit être fournie conformément au paragraphe
1 est présentée sur un administrateur ou un membre de la
haute direction qui n’agit pas à ce titre à la date du
prospectus, et expliquer pourquoi l’émetteur estime que
cet administrateur ou ce membre de la haute direction
est responsable aux termes du prospectus.
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16.2. Interdictions d’opérations, faillites, amendes
ou sanctions

Fournir l’information sur les administrateurs et mem-
bres de la haute direction de l’émetteur conformément à
la rubrique 10.2 de l’Annexe 51-102A2 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue, comme si, lorsque cette rubrique indique « à la
date de la notice annuelle », on devait comprendre « à la
date du prospectus ».

16.3. Conflits d’intérêts

Fournir l’information sur tout conflit d’intérêts réel
ou potentiel important entre l’émetteur ou une de ses
filiales et un administrateur ou dirigeant de l’émetteur
ou d’une de ses filiales.

16.4. Membres de la direction des petits émetteurs

Le petit émetteur doit fournir les renseignements sui-
vants sur chaque membre de la direction :

a) le nom, l’âge, le poste et les fonctions, ainsi que la
formation pertinente ;

b) la durée du travail (temps plein ou temps partiel)
et le temps consacré à l’émetteur ;

c) la relation avec l’émetteur (salarié ou entrepreneur
indépendant) ;

d) les principaux emplois occupés au cours des cinq
années précédant la date du prospectus, en indiquant
pour chaque organisation, à compter de la date d’entrée
en fonctions :

i) son nom et son activité principale ;

ii) si elle faisait partie du même groupe que l’émet-
teur ;

iii) les postes occupés par le membre de la direction ;

iv) si, à la connaissance du membre de la direction,
elle est toujours en activité ;

e) l’expérience dans le secteur d’activité de l’émet-
teur ;

f) toute convention de non-concurrence ou de confi-
dentialité qui le lie à l’émetteur.

INSTRUCTIONS

Pour l’application de la présente rubrique, l’expres-
sion « direction » s’entend de l’ensemble des adminis-
trateurs, dirigeants, salariés et entrepreneurs dont les

compétences sont indispensables à l’émetteur et à ses
filiales et filiales projetées pour la réalisation de ses
objectifs commerciaux déclarés.

Rubrique 17 Rémunération des membres de la
haute direction

17.1. Obligation d’information

Inclure dans le prospectus une Déclaration de la ré-
munération des membres de la haute direction établie
conformément à l’Annexe 51-102A6 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue et
signaler toute intention d’apporter des changements
importants à la rémunération.

Rubrique 18 Prêts aux administrateurs et aux
membres de la haute direction

18.1. Encours total des prêts

Fournir l’information prévue à la rubrique 10.1 de
l’Annexe 51-102A5 du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, comme si, lorsque la
rubrique indique « la date de la circulaire », on devait
comprendre « la date du prospectus ».

18.2. Prêts aux administrateurs et aux membres de
la haute direction aux termes de plans de souscrip-
tion (achat) de titres et d’autres plans

1) Fournir l’information prévue à la rubrique 10.2 de
l’Annexe 51-102A5 du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, comme si, lorsque cette
rubrique indique « la date de la circulaire », on devait
comprendre « la date du prospectus ».

2) Ne pas fournir l’information prévue au paragraphe
1 sur ce qui suit :

a) les prêts qui ont été entièrement remboursés à la
date du prospectus ;

b) les prêts de caractère courant (au sens du paragra-
phe c de la rubrique 10.3 de l’Annexe 51-102A5 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue, comme si, lorsque cette rubrique indique
« société », on devait comprendre « émetteur »).

Rubrique 19 Comité de vérification et
gouvernance

19.1. Comité de vérification

1) Inclure dans le prospectus l’information prévue à
l’Annexe 52-110A1 du Règlement 52-110 sur le comité
de vérification approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-
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10 du 7 juin 2005, si l’émetteur n’est ni un émetteur
émergent ni un émetteur émergent au stade du premier
appel public à l’épargne.

2) Présenter dans le prospectus l’information prévue
à l’Annexe 52-110A2 du Règlement 52-110 sur le comité
de vérification, si l’émetteur est un émetteur émergent
ou un émetteur émergent au stade du premier appel
public à l’épargne.

19.2. Gouvernance

1) Inclure dans le prospectus l’information prévue à
l’Annexe 58-101A1 du Règlement 58-101 sur l’infor-
mation concernant les pratiques en matière de
gouvernance approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-
11 du 7 juin 2005, si l’émetteur n’est ni un émetteur
émergent ni un émetteur émergent au stade du premier
appel public à l’épargne.

2) Inclure dans le prospectus l’information prévue à
l’Annexe 58-101A2 du Règlement 58-101 sur l’infor-
mation concernant les pratiques en matière de
gouvernance, si l’émetteur est un émetteur émergent ou
un émetteur émergent au stade du premier appel public à
l’épargne.

Rubrique 20 Mode de placement

20.1. Nom des placeurs

1) Si les titres sont placés par un placeur, indiquer
son nom et décrire brièvement la nature de son obliga-
tion de prendre livraison des titres et de les régler.

2) Indiquer la date à laquelle le placeur est tenu d’ache-
ter les titres.

20.2. Conditions à l’exécution des obligations du
preneur ferme

Lorsque les titres sont placés par un preneur ferme qui
s’engage à souscrire ou à acquérir la totalité de l’émis-
sion à un prix déterminé et que ses obligations sont
subordonnées à des conditions, inclure les éléments
suivants :

a) une mention semblable à la suivante pour l’essen-
tiel, en donnant l’information entre crochets et en appor-
tant les modifications nécessaires pour rendre compte
des modalités du placement :

« En vertu d’une convention intervenue le [date de la
convention] entre [nom de l’émetteur ou du porteur ven-
deur] et [nom de chaque preneur ferme], à titre de
preneur[s] ferme[s], [nom de l’émetteur ou du porteur
vendeur] a convenu d’émettre, et le[s] preneur[s] ferme[s]

a[ont] convenu de souscrire ou d’acquérir le [date de
clôture], au prix de [prix d’offre], les titres, payables en
numéraire à [nom de l’émetteur ou du porteur vendeur] à
la livraison. Le[s] preneur[s] ferme[s] a[ont] la faculté
de résilier cette convention à son[leur] gré sur le fonde-
ment de son[leur] appréciation de la conjoncture des
marchés des capitaux ; la convention peut également
être résolue par la réalisation de certaines conditions.
Toutefois, le[s] preneur[s] ferme[s] est[sont] tenu[s] de
prendre livraison de la totalité des titres et de les régler
s’il[s] en souscrit[souscrivent] une partie. ».

b) une description de toute autre condition, ainsi que
toute information connue relative à sa réalisation.

20.3. Placement pour compte

Décrire brièvement le mode de placement des titres
s’il diffère de celui visé à la rubrique 20.2.

20.4. Montant minimum à réunir

Dans le cas d’un placement pour compte au cours
duquel il faut réunir un montant minimum de fonds :

a) indiquer le minimum de fonds à réunir ;

b) mentionner que l’émetteur doit désigner un cour-
tier inscrit autorisé à effectuer le placement, une institu-
tion financière canadienne, un avocat, ou un notaire au
Québec, qui est en exercice et membre en règle du
barreau d’un territoire où les titres sont placés, pour
détenir en fiducie le produit des souscriptions jusqu’à ce
que le minimum de fonds visé au paragraphe a soit
réuni ;

c) préciser que, si le montant minimum n’est pas
réuni au cours du placement, le fiduciaire doit remettre
les fonds aux souscripteurs sans déduction.

20.5. Détermination du prix

Présenter la méthode de détermination du prix d’offre
et, le cas échéant, expliquer la méthode d’établissement
des estimations fournies.

20.6. Stabilisation

Si l’émetteur, un porteur vendeur ou un placeur sait
ou a des raisons de croire qu’une surallocation est pré-
vue ou que l’on pourrait effectuer une opération visant à
stabiliser le cours des titres pour en faciliter le place-
ment, indiquer la nature de ces opérations, y compris la
valeur de la position de surallocation, et expliquer l’inci-
dence qu’elles sont susceptibles d’avoir sur le cours des
titres.
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20.7. Approbations

Dans le cas où le produit du placement doit servir à
financer l’essentiel d’un projet important qui diffère de
façon importante de l’activité ou de l’exploitation de
l’émetteur et où celui-ci n’a pas obtenu tous les permis,
inscriptions et approbations importants nécessaires à
l’emploi principal déclaré du produit, indiquer ce qui
suit :

a) l’émetteur désignera un courtier inscrit autorisé à
faire le placement, une institution financière canadienne,
un avocat qui est en exercice et membre en règle du
barreau d’un territoire où les titres sont placés, ou un
notaire au Québec, pour détenir en fiducie le produit des
souscriptions jusqu’à ce qu’il ait obtenu tous les permis,
inscriptions et approbations importants nécessaires à
l’emploi principal déclaré du produit ;

b) si tous les permis, inscriptions et approbations
importants nécessaires au projet important n’ont pas été
obtenus dans un délai de 90 jours à compter de la date du
visa du prospectus définitif, le fiduciaire remettra les
fonds aux souscripteurs ou aux acquéreurs.

20.8. Placements à prix réduit

Indiquer, le cas échéant, que le placeur peut réduire le
prix d’offre après avoir entrepris des démarches raison-
nables pour placer la totalité des titres au prix initial
indiqué dans le prospectus conformément à la procédure
prévue par le règlement et que sa rémunération sera
réduite de la différence en moins entre le prix global
payé par les souscripteurs ou les acquéreurs et le produit
brut du placement qu’il a versé à l’émetteur ou au por-
teur vendeur.

20.9. Demande d’inscription à la cote

Lorsqu’une demande d’inscription à la cote ou de
cotation des titres faisant l’objet du placement a été
faite, inclure une mention semblable à la suivante pour
l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« L’émetteur a demandé [l’inscription/la cotation] des
titres visés par le présent prospectus [à la cote de la/sur
le/sur la] [nom de la bourse/du marché]. [L’inscription/
la cotation] sera subordonnée à l’obligation, pour l’émet-
teur, de remplir toutes les conditions d’inscription de
[nom de la bourse/du marché]. ».

20.10. Approbation conditionnelle de l’inscription à
la cote

Lorsqu’une demande d’inscription à la cote ou de
cotation des titres faisant l’objet du placement a été
approuvée sous condition, inclure une mention sembla-

ble à la suivante pour l’essentiel, en donnant l’informa-
tion entre crochets :

« [Nom de la bourse/du marché] a approuvé sous con-
dition [l’inscription à la cote/la cotation de ces titres].
[L’inscription à la cote/la cotation] est subordonnée à
l’obligation, pour [nom de l’émetteur], de remplir toutes
les conditions de [nom de la bourse/du marché] au plus
tard le [date], [y compris le placement de ces titres
auprès d’un nombre minimum de porteurs]. ».

20.11. Émetteurs émergents au stade du premier
appel public à l’épargne

Lorsque l’émetteur s’est conformé aux obligations du
règlement applicables à l’émetteur émergent au stade du
premier appel public à l’épargne, inclure une mention
semblable à la suivante pour l’essentiel, en donnant
l’information entre crochets :

« En date du prospectus, aucun des titres de [nom de
l’émetteur] n’est inscrit à la cote de la Bourse de
Toronto, d’un marché américain ou d’un marché à
l’extérieur du Canada et des États-Unis d’Amérique ni
coté sur ceux-ci, et l’émetteur n’a pas demandé ni n’a
l’intention de demander leur inscription à la cote de
cette bourse ou de l’un de ces marchés ni leur cotation
sur ceux-ci, à l’exception du Alternative Investment
Market du London Stock Exchange ou des marchés PLUS
exploités par PLUS Markets Group plc. »

20.12. Restrictions

Si les titres de l’émetteur font l’objet de restrictions
visant à garantir qu’ils sont aux mains d’un minimum de
propriétaires canadiens, décrire, le cas échéant, le méca-
nisme qui permet de contrôler et de maintenir ce mini-
mum obligatoire.

20.13. Bons de souscription spéciaux acquis par les
placeurs ou les mandataires

Indiquer le nombre et la valeur des bons de souscrip-
tion spéciaux acquis par tout placeur ou mandataire,
ainsi que le pourcentage de l’émission qu’ils représen-
tent.

Rubrique 21 Facteurs de risque

21.1. Facteurs de risque

1) Indiquer les facteurs de risque pour l’émetteur et
ses activités, par exemple les problèmes éventuels de
flux de trésorerie et de liquidité, l’expérience des mem-
bres de la direction, les risques généraux inhérents aux
activités exercées par l’émetteur, les risques
environnementaux et sanitaires, le caractère essentiel de
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certains salariés, les exigences réglementaires, la con-
joncture économique ou politique, ainsi que les antécé-
dents financiers et les autres questions susceptibles
d’influer sur la décision d’un investisseur d’acquérir des
titres de l’émetteur.

2) Indiquer tout risque que la responsabilité des
actionnaires de l’émetteur soit engagée au-delà du prix
du titre.

3) Décrire les facteurs de risque importants pour
l’émetteur qu’un investisseur raisonnable qui envisage
de souscrire des titres faisant l’objet du placement
jugerait pertinents et qui ne sont pas prévus aux
paragraphes 1 et 2.

INSTRUCTIONS

1) Classer les risques selon leur gravité, en ordre
décroissant.

2) La gravité d’un facteur de risque ne doit pas être
atténuée par la multiplication des mises en garde ou des
conditions.

Rubrique 22 Promoteurs

22.1. Promoteurs

1) Dans le cas d’une personne qui est promoteur de
l’émetteur ou d’une de ses filiales ou qui l’a été au cours
des deux années précédant la date du prospectus donner
les renseignements suivants :

a) son nom ou sa dénomination ;

b) le nombre et le pourcentage de titres avec droit de
vote et de titres de participation de l’émetteur ou d’une
de ses filiales, dans chaque catégorie, qui, directement
ou indirectement, sont la propriété véritable de la per-
sonne ou sur lesquels celle-ci exerce une emprise ;

c) la nature et le montant de toute forme de valeur, y
compris les espèces, les biens, les contrats, les options
ou les droits quelconques que le promoteur a reçue ou
doit recevoir, directement ou indirectement, de l’émet-
teur ou d’une de ses filiales, ainsi que la nature et le
montant des actifs, des services ou des autres éléments
que l’émetteur ou l’une de ses filiales a reçus ou doit
recevoir en contrepartie ;

d) lorsque l’émetteur ou l’une de ses filiales a acquis,
au cours des deux années précédant la date du prospec-
tus provisoire, ou doit acquérir un actif d’un promoteur :

i) la contrepartie payée ou à payer et la méthode pour
la déterminer

ii) l’identité de la personne qui détermine la contre-
partie visée à la disposition i et sa relation avec l’émet-
teur ou le promoteur ou tout membre du même groupe
qu’eux ;

iii) la date à laquelle le promoteur a acquis cet actif et
le prix d’acquisition.

2) Déclarer, le cas échéant, si un promoteur visé au
paragraphe 1 est, à la date du prospectus provisoire, ou a
été, au cours des dix années précédant cette date, admi-
nistrateur, chef de la direction ou chef des finances
d’une personne qui a fait l’objet d’une des ordonnances
suivantes, en indiquant les motifs à l’appui de l’ordon-
nance et en précisant si elle est toujours en vigueur :

a) une ordonnance prononcée pendant que le promo-
teur exerçait les fonctions d’administrateur, de chef de la
direction ou de chef des finances ;

b) une ordonnance prononcée après que le promoteur
a cessé d’exercer les fonctions d’administrateur, de chef
de la direction ou de chef des finances et découlant d’un
événement survenu pendant qu’il exerçait ces fonctions.

3) Pour l’application du paragraphe 2, une « ordon-
nance » s’entend de l’une des ordonnances suivantes qui
a été en vigueur plus de 30 jours consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui refuse à la personne perti-
nente le droit de se prévaloir d’une dispense prévue par
la législation en valeurs mobilières.

4) Indiquer si le promoteur visé au paragraphe 1 se
trouve dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) il est, à la date du prospectus provisoire, ou a été,
au cours des dix années précédentes, administrateur,
chef de la direction ou chef des finances d’une personne
qui, pendant que le promoteur exerçait ces fonctions ou
au cours de l’année suivant la cessation de ses fonctions,
a fait faillite, fait une proposition concordataire en vertu
de la législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été
poursuivie par ses créanciers, conclu un concordat ou un
compromis avec eux, intenté des poursuites contre eux,
pris des dispositions ou fait des démarches en vue de
conclure un concordat ou un compromis avec eux, ou
bien un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de
faillite a été nommé pour détenir ses biens ;
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b) il a, au cours des dix années précédant la date du
prospectus provisoire, selon le cas, fait faillite, fait une
proposition concordataire en vertu de la législation sur la
faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi par ses créan-
ciers, conclu un concordat ou un compromis avec eux,
intenté des poursuites contre eux, pris des dispositions
ou fait des démarches en vue de conclure un concordat
ou un compromis avec eux, ou si un séquestre, un
séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été nommé
pour détenir ses biens.

5) Décrire les amendes ou sanctions infligées et les
motifs à l’appui de celles-ci, ou les conditions du règle-
ment amiable et les circonstances qui y ont donné lieu, si
un promoteur visé au paragraphe 1 s’est vu infliger :

a) soit des amendes ou des sanctions par un tribunal
en vertu de la législation provinciale et territoriale en
valeurs mobilières ou par une autorité provinciale et
territoriale en valeurs mobilières, ou a conclu un règle-
ment amiable avec celle-ci ;

b) soit toute autre amende ou sanction par un tribunal
ou un organisme de réglementation qui serait vraisem-
blablement considérée comme importante par un inves-
tisseur raisonnable ayant à prendre une décision d’inves-
tissement.

6) Malgré le paragraphe 5, nul n’est tenu de fournir
de l’information sur un règlement amiable conclu avant
le 31 décembre 2000, sauf si l’information serait vrai-
semblablement considérée comme importante par un
investisseur raisonnable ayant à prendre une décision
d’investissement.

INSTRUCTIONS

1) L’information à fournir en vertu des paragraphes
2, 4 et 5 s’applique aussi aux sociétés de portefeuille
personnelles de toute personne visée à ces paragraphes.

2) Une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants
qui s’applique à un promoteur visé au paragraphe 1 est
une « ordonnance » au sens du sous-paragraphe a du
paragraphe 2 et doit donc être indiquée, que l’adminis-
trateur, le chef de la direction ou le chef des finances y
soit désigné ou non.

3) Pour l’application de la présente rubrique, les
droits exigibles pour dépôt tardif, par exemple d’une
déclaration d’initié, ne sont pas des amendes ou des
sanctions.

4) L’information prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 2 n’est à fournir que si le promoteur était
administrateur, chef de la direction ou chef des finances
au moment où l’ordonnance a été prononcée contre la

personne. Il n’est pas nécessaire de fournir l’informa-
tion si le promoteur est entré dans ces fonctions par la
suite.

Rubrique 23 Poursuites et application de la loi

23.1. Poursuites

1) Décrire toute poursuite à laquelle l’émetteur est ou
a été partie ou qui met ou a mis en cause ses biens au
cours du dernier exercice pour lequel des états financiers
de l’émetteur sont inclus dans le prospectus.

2) Décrire toute poursuite de cet ordre qui, à la con-
naissance de l’émetteur, est envisagée.

3) Pour chaque poursuite décrite aux paragraphes 1
et 2, indiquer le tribunal ou l’organisme compétent, la
date à laquelle la poursuite a été intentée, les principales
parties, la nature de la demande et, le cas échéant, la
somme demandée. Indiquer également si la poursuite
est contestée et l’état de la poursuite.

INSTRUCTIONS

Il n’est pas nécessaire de donner de l’information sur
les actions en dommages-intérêts si le montant demandé,
déduction faite des intérêts et des frais, ne représente
pas plus de 10 % de l’actif de la société. Toutefois, si
une poursuite soulève des questions de droit et de fait
identiques pour l’essentiel à celles d’une poursuite en
cours ou qui, à la connaissance l’émetteur, est envisa-
gée, le montant demandé dans cette poursuite doit être
inclus dans le calcul du pourcentage.

23.2. Application de la loi

Décrire :

a) toute amende ou sanction imposée à l’émetteur
par un tribunal en vertu de la législation provinciale et
territoriale en valeurs mobilières ou par une autorité en
valeurs mobilières au cours des trois années précédant la
date du prospectus ;

b) toute autre amende ou sanction imposée à l’émet-
teur par un tribunal ou un organisme de réglementation
pour faire en sorte que le prospectus révèle de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif à
ces titres ;

c) tout règlement amiable conclu par l’émetteur devant
un tribunal en vertu de la législation provinciale et terri-
toriale en valeurs mobilières ou avec une autorité en
valeurs mobilières au cours des trois années précédant la
date du prospectus.
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Rubrique 24 Membres de la direction et autres
personnes intéressés dans des opérations
importantes

24.1. Membres de la direction et autres personnes
intéressés dans des opérations importantes

Fournir l’information sur l’émetteur prévue par la
rubrique 13.1 de l’Annexe 51-102A2 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue comme
si, lorsque cette rubrique indique « au cours des trois
derniers exercices ou de l’exercice courant qui a eu ou
dont on peut raisonnablement penser qu’elle aura une
incidence importante sur la société », on devait com-
prendre « au cours des trois exercices précédant la date
du prospectus qui a eu ou dont on peut raisonnablement
penser qu’elle aura une incidence importante sur l’émet-
teur ou une de ses filiales ».

24.2. Décote accordée aux placeurs

Fournir de l’information sur toute commission ou
décote importante accordée par l’émetteur pour le place-
ment de titres, si l’une des personnes visées à la rubrique
13.1 de l’Annexe 51-102A2 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue est ou doit être
placeur, a des liens avec un placeur, appartient au même
groupe que lui ou est l’un de ses associés.

Rubrique 25 Relation entre l’émetteur ou le
porteur vendeur et le placeur

25.1. Relation entre l’émetteur ou le porteur
vendeur et le placeur

1) Lorsque l’émetteur ou le porteur vendeur est un
émetteur associé ou relié à un placeur participant au
placement ou qu’il est également un placeur participant
au placement, se conformer au Règlement 33-105 sur
les conflits d’intérêts chez les placeurs.

2) Pour l’application du paragraphe 1, les expres-
sions « émetteur associé » et « émetteur relié » s’enten-
dent au sens du Règlement 33-105 sur les conflits d’inté-
rêts chez les placeurs.

Rubrique 26 Vérificateurs, agents des transferts et
agents chargés de la tenue des registres

26.1. Vérificateurs

Indiquer le nom et l’adresse du vérificateur de l’émet-
teur.

26.2. Agents des transferts, agents chargés
de la tenue des registres, fiduciaires ou autres
mandataires

Indiquer, pour chaque catégorie de titres, le nom du
ou des agents des transferts, agents chargés de la tenue
des registres, fiduciaires ou autres mandataires de l’émet-
teur chargés de tenir le registre des titres et le registre
des transferts, ainsi que la ville où sont situés les bu-
reaux de chacun d’eux, où ces registres sont gardés.

Rubrique 27 Contrats importants

27.1. Contrats importants

Donner de l’information sur tout contrat important
qui remplit l’une des conditions suivantes :

a) il doit être déposé en vertu de l’article 9.3 du
règlement ;

b) il devrait être déposé en vertu de l’article 9.3 du
règlement s’il n’avait pas été déposé antérieurement.

INSTRUCTIONS

1) Dresser une liste complète des contrats au sujet
desquels de l’information doit être donnée en vertu de la
présente rubrique, en indiquant ceux qui sont mention-
nés dans le corps du prospectus. Ne donner d’informa-
tion que sur les contrats qui ne sont pas décrits ailleurs
dans le prospectus.

2) L’information à donner sur les contrats comprend
notamment la date, les parties contractantes, la contre-
partie prévue, leur nature générale et leurs modalités
importantes.

Rubrique 28 Experts

28.1. Nom des experts

Indiquer le nom de toute personne :

a) qui est désignée comme ayant rédigé ou attesté un
rapport, une évaluation, une déclaration ou un avis con-
tenu dans le prospectus ou ses modifications ;

b) dont la profession ou l’activité confère autorité à
ce rapport, à cette évaluation, à cette déclaration ou à cet
avis.
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28.2. Intérêts des experts

Fournir, pour chaque personne visée à la rubrique
28.1, l’information prévue à la rubrique 16.2 de l’An-
nexe 51-102A2 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue à la date du prospectus comme si
cette personne était visée à la rubrique 16.1 de cette
annexe.

Rubrique 29 Autres faits importants

29.1. Autres faits importants

Indiquer tout fait important qui se rapporte aux titres
faisant l’objet du placement, qui n’est indiqué sous aucune
autre rubrique et qu’il faut présenter pour que le pros-
pectus révèle de façon complète, véridique et claire tout
fait important relatif à ces titres.

Rubrique 30 Droits de résolution et sanctions
civiles

30.1. Dispositions générales

Inclure une mention semblable à la suivante pour
l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« La législation en valeurs mobilières [de certaines
provinces [et de certains territoires] du Canada/de la
province de/du [indiquer le nom du territoire intéressé,
le cas échéant]] confère au souscripteur ou à l’acquéreur
un droit de résolution. Ce droit ne peut être exercé que
dans les deux jours ouvrables suivant la réception réelle
ou réputée du prospectus et des modifications. [Dans
plusieurs provinces/provinces et territoires,] [L/l]a
législation permet également au souscripteur ou à
l’acquéreur de demander la nullité [ou[, dans certains
cas,] la révision du prix ou des dommages-intérêts] si le
prospectus contient de l’information fausse ou trom-
peuse ou ne lui a pas été transmis. Ces droits doivent être
exercés dans des délais déterminés. On se reportera aux
dispositions applicables et on consultera éventuellement
un avocat. ».

30.2. Placement à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert, si cela est
pertinent dans le territoire dans lequel le prospectus est
déposé, remplacer la deuxième phrase de la mention
prévue à la rubrique 30.1 par une phrase semblable à la
suivante pour l’essentiel :

« Ce droit ne peut être exercé que dans les deux jours
ouvrables suivant la réception réelle ou réputée du pros-
pectus et des modifications, même si le prix d’offre des
titres faisant l’objet du placement est déterminé à une
date ultérieure. ».

Rubrique 31 Dispenses

31.1. Dispenses

Indiquer toutes les dispenses d’application du règle-
ment, y compris de la présente annexe, accordées à
l’émetteur et applicables au placement ou au prospectus,
notamment celles dont l’octroi du visa du prospectus fait
foi, conformément à l’article 19.3 du règlement.

Rubrique 32 États financiers

32.1. Interprétation du terme « émetteur »

Les états financiers de l’émetteur à inclure dans le
prospectus aux termes de la présente rubrique sont les
suivants :

a) les états financiers des entités absorbées qui exer-
çaient ou exerceront les activités de l’émetteur, même si
ces entités sont ou étaient des personnes morales diffé-
rentes, si l’émetteur existe depuis moins de trois ans ;

b) les états financiers de toute entreprise acquise par
l’émetteur dans les trois années précédant la date du
prospectus ou devant l’être, si un investisseur raisonna-
ble, à la lecture du prospectus, considérerait que les
activités principales de l’émetteur sont celles de l’entre-
prise acquise par celui-ci ou devant l’être ;

c) les états financiers cumulés redressés de l’émet-
teur et de toute entité avec laquelle il a conclu une
opération dans les trois années précédant la date du
prospectus ou projette d’en conclure une, si l’opération a
été ou sera comptabilisée selon la méthode de la conti-
nuité des intérêts communs.

32.2. États financiers annuels

1) Sous réserve de la rubrique 32.4, inclure les états
financiers annuels de l’émetteur, à savoir :

a) un état des résultats, un état des bénéfices non
répartis et un état des flux de trésorerie pour les trois
derniers exercices terminés :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent ;

b) un bilan arrêté à la clôture des deux derniers exer-
cices visés au sous-paragraphe a ;

c) les notes afférentes aux états financiers.
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2) Si l’émetteur n’a pas terminé trois exercices, inclure
les états financiers visés au paragraphe 1 pour chaque
exercice terminé :

a) plus de 90 jours avant la date du prospectus ;

b) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

3) Si l’émetteur n’a pas inclus dans le prospectus
d’états financiers pour un exercice, inclure les états finan-
ciers visés au paragraphe 1 ou 2 pour la période compta-
ble entre la date de constitution de l’émetteur et une date
tombant au plus tôt 90 jours avant la date du prospectus.

4) Si l’émetteur a changé la date de clôture de son
exercice au cours d’un exercice visé par la présente
rubrique et que son exercice de transition comporte moins
de neuf mois, l’exercice de transition est réputé ne pas
être un exercice aux fins de l’obligation prévue à la
présente rubrique de présenter des états financiers pour
un nombre précis d’exercices.

5) Malgré le paragraphe 4, tous les états financiers de
l’émetteur pour un exercice de transition visé à ce para-
graphe doivent être inclus dans le prospectus.

6) Sous réserve de la rubrique 32.4, si les états finan-
ciers d’une entité absorbée, des entreprises acquises par
l’émetteur ou d’une autre entité doivent être fournis en
vertu de la présente rubrique, inclure :

a) les états des résultats, des bénéfices non répartis et
des flux de trésorerie des entités ou des entreprises pour
autant de périodes comptables avant l’acquisition qu’il
est nécessaire pour que, lorsque ces périodes comptables
sont ajoutées à celles dont les états des résultats, des
bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’émet-
teur sont inclus dans le prospectus, les résultats des
entités ou entreprises présentés, soit de façon distincte,
soit sur une base consolidée, couvrent une période comp-
table totale de trois exercices ;

b) le bilan des entités ou des entreprises pour autant
de périodes comptables avant l’acquisition qu’il est néces-
saire pour que, lorsque ces périodes comptables sont
ajoutées à celles dont les bilans de l’émetteur sont inclus
dans le prospectus, la situation financière des entités ou
des entreprises présentée, soit de façon distincte, soit sur
une base consolidée, couvre une période comptable
totale de deux exercices ;

c) si les entités ou entreprises n’ont pas terminé
trois exercices, les états financiers visés aux sous-
paragraphes a et b pour chaque exercice terminé des
entités ou des entreprises dont les états financiers de

l’émetteur inclus dans le prospectus ne comprennent pas
les états financiers, soit de façon distincte, soit sur une
base consolidée, et terminés :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 120 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

32.3. États financiers intermédiaires

1) Inclure les états financiers intermédiaires compa-
ratifs de l’émetteur de la dernière période intermédiaire,
le cas échéant, terminée :

a) après le dernier exercice pour lequel des états finan-
ciers annuels de l’émetteur sont inclus dans le prospectus ;

b) selon le cas :

i) plus de 45 jours avant la date du prospectus ;

ii) plus de 60 jours avant la date du prospectus dans
le cas d’un émetteur émergent.

2) Les états financiers intermédiaires visés au para-
graphe 1 comprennent les éléments suivants :

a) le bilan à la date de clôture de la période intermé-
diaire et, le cas échéant, le bilan à la date de clôture de
l’exercice précédent ;

b) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répar-
tis et l’état des flux de trésorerie de la période intermé-
diaire écoulée depuis le début de l’exercice courant,
ainsi que, le cas échéant, l’information financière de la
période intermédiaire correspondante de l’exercice pré-
cédent ;

c) pour les périodes intermédiaires autres que la pre-
mière de l’exercice courant, l’état des résultats et l’état
des flux de trésorerie du trimestre se terminant le dernier
jour de la période intermédiaire et, le cas échéant, l’in-
formation financière de la période intermédiaire corres-
pondante de l’exercice précédent ;

d) les notes afférentes aux états financiers.

32.4. Exceptions à l’obligation de présenter les états
financiers annuels

Malgré la rubrique 32.2, il n’est pas nécessaire d’in-
clure dans le prospectus les états financiers suivants :
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a) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répar-
tis ni l’état des flux de trésorerie du troisième exercice le
plus récent lorsque l’émetteur est émetteur assujetti dans
au moins un territoire au moment du dépôt du prospec-
tus ;

b) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répar-
tis ni l’état des flux de trésorerie du troisième exercice le
plus récent ni les états financiers du deuxième exercice
le plus récent lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies :

i) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus ;

ii) l’émetteur inclut les états financiers d’un exercice
terminé :

A) moins de 90 jours avant la date du prospectus ;

B) moins de 120 jours avant la date du prospectus
dans le cas d’un émetteur émergent ;

c) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répartis
et l’état des flux de trésorerie du troisième exercice le
plus récent ni le bilan du deuxième exercice le plus
récent lorsque l’émetteur inclut les états financiers d’un
exercice terminé moins de 90 jours avant la date du
prospectus ;

d) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répar-
tis et l’état des flux de trésorerie du troisième exercice le
plus récent ni les états financiers du deuxième exercice
le plus récent lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies :

i) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un
territoire au moment du dépôt du prospectus ;

ii) l’émetteur inclut les états financiers d’une période
comptable d’au moins neuf mois commençant le lende-
main de la clôture du dernier exercice pour lequel des
états financiers doivent être présentés en vertu de la
rubrique 32.2 ;

iii) les activités de l’émetteur ne sont pas de nature
saisonnière ;

iv) aucun des états financiers à présenter en vertu de
la rubrique 32.2 ne vise une période comptable de moins
de neuf mois ;

e) l’état des résultats, l’état des bénéfices non répartis
et l’état des flux de trésorerie du troisième exercice le
plus récent ni le bilan du deuxième exercice le plus
récent lorsque les conditions suivantes sont remplies :

i) l’émetteur inclut les états financiers vérifiés d’une
période comptable d’au moins neuf mois commençant
le jour suivant la clôture du dernier exercice pour lequel
des états financiers doivent être présentés en vertu de la
rubrique 32.2 ;

ii) les activités de l’émetteur ne sont pas de nature
saisonnière ;

iii) aucun des états financiers à présenter en vertu de
la rubrique 32.2 ne vise une période comptable de moins
de neuf mois ;

f) les états financiers de l’émetteur et de l’autre entité,
présentés de façon distincte, pour les périodes compta-
bles précédant la date de l’opération comptabilisée selon
la méthode de la continuité des intérêts communs, si les
états financiers cumulés redressés de l’émetteur et de
l’autre entité sont inclus dans le prospectus en vertu du
paragraphe c de la rubrique 32.1.

32.5. Exception à l’obligation de vérification

L’obligation de vérification prévue à l’article 4.2 du
règlement ne s’applique pas aux états financiers suivants :

a) les états financiers des deuxième et troisième exer-
cices les plus récents à présenter en vertu de la
rubrique 32.2 lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies :

i) ils ont déjà été inclus dans un prospectus définitif
sans rapport de vérification conformément à une dis-
pense prévue par la législation en valeurs mobilières
applicable ;

ii) le vérificateur n’a pas délivré de rapport sur ceux-
ci ;

b) les états financiers des deuxième et troisième exer-
cices les plus récents à présenter en vertu de la rubrique
32.2 lorsque les conditions suivantes sont remplies :

i) l’émetteur est un petit émetteur ;

ii) les états financiers du dernier exercice à présenter
en vertu de la rubrique 32.2 visent une période compta-
ble d’au moins douze mois ;

c) les états financiers intermédiaires à présenter en
vertu de la rubrique 32.3.
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32.6. Autres états financiers ou information
financière déposés ou publiés

1) Si l’émetteur dépose des états financiers pour une
période comptable plus récente que celles visées à la
rubrique 32.2 ou 32.3 avant le dépôt du prospectus, il les
inclut dans le prospectus.

2) Si de l’information financière historique sur l’émet-
teur pour une période comptable plus récente que celles
visées à la rubrique 32.2 est publiée par l’émetteur ou
pour son compte, par voie de communiqué ou autre-
ment, l’émetteur inclut dans le prospectus le contenu du
communiqué ou de la communication.

Rubrique 33 Information sur le garant, dont ses
états financiers

33.1. Information sur le garant, dont ses états
financiers

Lorsqu’un garant a fourni une garantie ou un soutien
au crédit de remplacement pour la totalité ou la quasi-
totalité des paiements à faire selon les modalités des
titres qui font l’objet du placement, inclure une déclara-
tion du garant contenant l’information à son sujet qui
serait exigée aux termes des rubriques 4, 5, 8, 9, 16, 21,
23, 25, 26 et 32, et présenter tout autre élément d’infor-
mation nécessaire sur le garant pour révéler de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement, comme s’il était
l’émetteur des titres.

Rubrique 34 Dispenses visant certaines émissions
de titres garantis

34.1. Définitions et interprétation

1) Pour l’application de la présente rubrique :

a) l’incidence des filiales, selon un cumul compta-
ble, sur les états financiers de la société mère est
« minime » lorsque chaque poste de l’information finan-
cière sommaire des filiales, selon un cumul comptable,
représente moins de 3 % des montants totaux consolidés ;

b) la société mère a des « activités indépendantes
limitées » lorsque chaque poste de son information finan-
cière sommaire représente moins de 3 % des montants
totaux consolidés ;

c) une « filiale financière » est une filiale dont les
actifs, activités, produits ou flux de trésorerie sont mini-
mes, sauf ceux reliés à l’émission, à l’administration et
au remboursement des titres faisant l’objet du placement
et de tout autre titre garanti par sa société mère ;

d) la « société mère garante » est un garant dont l’émet-
teur est une filiale ;

e) la « société mère » est la société mère garante pour
l’application des rubriques 34.2 et 34.3 et l’émetteur
pour l’application de la rubrique 34.4 ;

f) le « garant filiale » est un garant qui est une filiale
de la société mère garante ;

g) l’ « information financière sommaire » comprend
les postes suivants :

i) les ventes ou les produits ;

ii) le résultat tiré des activités poursuivies ;

iii) le résultat net ;

iv) à moins qu’il ne soit permis, conformément aux
principes comptables appliqués pour l’établissement des
états financiers de l’entité, d’établir son bilan sans clas-
ser l’actif et le passif à court terme séparément de l’actif
et du passif à long terme et qu’elle ne fournisse d’autres
éléments d’information financière plus pertinents pour
le secteur d’activité, les postes suivants :

A) l’actif à court terme ;

B) l’actif à long terme ;

C) le passif à court terme ;

D) le passif à long terme.

2) Pour l’application de la présente rubrique, le tableau
de consolidation de l’information financière sommaire
est établi selon la méthode suivante :

a) l’information financière sommaire annuelle ou in-
termédiaire d’une entité doit être tirée de l’information
financière de l’entité à la base des états financiers conso-
lidés correspondants de la société mère qui sont inclus
dans le prospectus ;

b) dans la colonne de la société mère, comptabiliser
les participations dans les filiales à la valeur de consoli-
dation ;

c) dans les colonnes des filiales, comptabiliser les
participations dans les filiales qui ne sont pas des garants
à la valeur de consolidation.
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34.2. Émetteur qui est une filiale en propriété
exclusive de la société mère garante

Il n’est pas nécessaire de présenter l’information sur
l’émetteur prévue aux rubriques 4, 5, 8, 9, 21, 23, 25, 26
et 32 lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) la société mère garante a fourni un soutien au
crédit entier et sans condition pour les titres faisant
l’objet du placement ;

b) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privilé-
giées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de la société mère garante ;

c) la société mère garante est le propriétaire véritable
de tous les titres comportant droit de vote de l’émetteur
qui sont en circulation ;

d) aucune autre filiale de la société mère garante n’a
fourni de garantie ni de soutien au crédit de remplace-
ment pour la totalité ou la quasi-totalité des paiements à
faire conformément aux caractéristiques des titres fai-
sant l’objet du placement ;

e) le prospectus présente l’information suivante :

i) soit une mention qui indique que les résultats finan-
ciers de l’émetteur sont compris dans les résultats financiers
consolidés de la société mère garante lorsque les deux
conditions suivantes sont remplies :

A) l’émetteur est une filiale financière ;

B) l’incidence des filiales de la société mère garante,
selon un cumul comptable excluant l’émetteur, sur les
états financiers consolidés de la société mère garante est
minime ;

ii) soit, pour les périodes comptables couvertes par
les états financiers annuels et intermédiaires consolidés
de la société mère garante inclus dans le prospectus en
vertu de la rubrique 33, un tableau de consolidation de
l’information financière sommaire de celle-ci qui com-
porte une colonne distincte pour chacun des éléments
suivants :

A) la société mère garante ;

B) l’émetteur ;

C) les autres filiales de la société mère garante, selon
un cumul comptable ;

D) les ajustements de consolidation ;

E) les montants totaux consolidés.

34.3. Émetteur qui est une filiale en propriété
exclusive de la société mère garante et un ou
plusieurs garants filiales qui sont contrôlés par
celle-ci

1) Il n’est pas nécessaire de présenter l’information
sur l’émetteur prévue aux rubriques 4, 5, 8, 9, 21, 23, 25,
26 et 32, ni l’information sur les garants filiales prévue à
la rubrique 33 lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies :

a) une société mère garante et un ou plusieurs garants
filiales ont chacun fourni un soutien au crédit entier et
sans condition pour les titres faisant l’objet du place-
ment ;

b) les garanties et les soutiens au crédit de remplace-
ment sont solidaires ;

c) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privilé-
giées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de la société mère
garante ;

d) la société mère garante est le propriétaire véritable
de tous les titres comportant droit de vote de l’émetteur
qui sont en circulation ;

e) la société mère garante contrôle chaque garant
filiale et a consolidé dans ses états financiers inclus dans
le prospectus les états financiers de chaque garant
filiale ;

f) l’émetteur inclut dans le prospectus, pour la période
comptable couverte par les états financiers de la société
mère garante qui sont inclus dans le prospectus en vertu
de la rubrique 33, un tableau de consolidation de l’infor-
mation financière sommaire de la société mère garante
qui comporte une colonne distincte pour chacun des
éléments suivants :

i) la société mère garante ;

ii) l’émetteur ;

iii) chaque garant filiale, selon un cumul comptable ;

iv) les autres filiales de la société mère garante, selon
un cumul comptable ;
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v) les ajustements de consolidation ;

vi) les montants totaux consolidés.

2) Malgré le sous-paragraphe f du paragraphe 1, les
données fournies dans une colonne conformément à cer-
taines dispositions peuvent être regroupées avec celles
fournies dans toute autre colonne conformément à ce
sous-paragraphe, soit les dispositions suivantes :

a) la disposition iv du sous-paragraphe f du paragra-
phe 1, si l’incidence des filiales de la société mère
garante, selon un cumul comptable excluant l’émetteur
et les garants filiales, sur les états financiers consolidés
de la société mère garante est minime ;

b) la disposition ii du sous-paragraphe f du paragra-
phe 1, si l’émetteur est une filiale financière.

34.4. Un ou plusieurs garants contrôlés
par l’émetteur

L’émetteur n’est pas tenu d’inclure l’information sur
les garants prévue à la rubrique 33 lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

a) un ou plusieurs garants ont chacun fourni un sou-
tien au crédit entier et sans condition pour les titres
faisant l’objet du placement ;

b) s’il y a plusieurs garants, les garanties et les sou-
tiens au crédit de remplacement sont solidaires ;

c) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privilé-
giées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de l’émetteur ;

d) l’émetteur contrôle chaque garant et a consolidé
dans ses états financiers inclus dans le prospectus les
états financiers de chaque garant ;

e) le prospectus présente l’information suivante :

i) soit une mention qui indique que les résultats finan-
ciers du ou des garants sont compris dans les résultats
financiers consolidés de l’émetteur lorsque les deux
conditions suivantes sont remplies :

A) l’émetteur a des activités indépendantes limitées ;

B) l’incidence des filiales de l’émetteur, selon un
cumul comptable excluant les garants mais non leurs
filiales qui ne sont pas des garants, sur les états finan-
ciers consolidés de l’émetteur est minime ;

ii) soit, pour les périodes comptables couvertes par
les états financiers de l’émetteur inclus dans le prospec-
tus en vertu de la rubrique 32, un tableau de consolida-
tion de l’information financière sommaire de celui-ci
qui comporte une colonne distincte pour chacun des
éléments suivants :

A) l’émetteur ;

B) les garants, selon un cumul comptable ;

C) toute autre filiale de l’émetteur, selon un cumul
comptable ;

D) les ajustements de consolidation ;

E) les montants totaux consolidés.

Rubrique 35 Acquisitions significatives

35.1. Champ d’application et définitions

1) La présente rubrique ne s’applique pas à une opé-
ration réalisée ou projetée par l’émetteur qui a été ou
sera comptabilisée comme une prise de contrôle inver-
sée, ni à une prise de contrôle inversée projetée qui a
progressé au point où une personne raisonnable jugerait
la probabilité de sa réalisation élevée.

2) Les rubriques 35.5 et 35.6 ne s’appliquent pas à un
placement initial effectué au moyen d’un prospectus par
une société de capital de démarrage, au sens de la Politi-
que 2.4 de la Bourse de croissance TSX, intitulée « Les
sociétés de capital de démarrage », et de ses modifica-
tions.

3) L’obligation de vérification prévue à l’article 4.2
du règlement ne s’applique pas aux états financiers ni à
d’autres données inclus dans le prospectus en vertu de la
présente rubrique, à l’exception des états financiers et
des autres éléments d’information pour le dernier exer-
cice d’une ou de plusieurs entreprises reliées acquises ou
dont l’acquisition est projetée par l’émetteur.

4) Sous la présente rubrique, l’expression « acquisi-
tion significative » s’entend de l’acquisition d’une ou de
plusieurs entreprises reliées qui :

a) si l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire à la date d’acquisition, serait considérée
comme une acquisition significative en vertu de l’article
8.3 du Règlement 51-102 sur les obligations d’informa-
tion continue ;
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b) si l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire à la date d’acquisition, serait considérée comme
une acquisition significative en vertu de l’article 8.3 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information con-
tinue, comme si :

i) l’émetteur était émetteur assujetti à la date d’ac-
quisition ;

ii) par « émetteur émergent », on entendait « émetteur
émergent au stade du premier appel public à l’épargne »,
dans le cas d’un émetteur émergent au stade du premier
appel public à l’épargne ;

iii) pour l’application des critères optionnels, l’émet-
teur utilisait les états financiers de sa dernière période
intermédiaire ou de son dernier exercice inclus dans le
prospectus ;

iv) pour l’application du critère optionnel du résultat,
le dernier exercice de l’entreprise ou des entreprises
reliées était l’exercice de l’entreprise terminé avant la
date du prospectus, et si la période comptable de douze
mois terminée le jour de clôture de la dernière période
intermédiaire de l’entreprise ou des entreprises reliées
était la période comptable de douze mois terminée le
jour de clôture de la dernière période intermédiaire pré-
cédant la date du prospectus ;

v) le paragraphe 11.1 de l’article 8.3 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue ne
s’appliquait pas ;

vi) par « états annuels vérifiés déposés », on entendait
les « états financiers annuels vérifiés inclus dans le pros-
pectus ordinaire » ;

vii) lorsque le paragraphe 15 de l’article 8.3 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue
indique « de déposer » on devait entendre « d’inclure
dans le prospectus ordinaire ».

35.2. Acquisitions réalisées pour lesquelles une
déclaration d’acquisition d’entreprise a été déposée

Inclure toute l’information comprise ou intégrée par
renvoi dans la déclaration d’acquisition d’entreprise
relative à toute acquisition d’une ou de plusieurs entre-
prises reliées réalisée au cours du dernier exercice dont
les états financiers sont inclus dans le prospectus, pour
laquelle l’émetteur a déposé une déclaration d’acquisi-
tion d’entreprise en vertu de la partie 8 du Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue.

35.3. Acquisitions réalisées pour lesquelles aucune
déclaration d’acquisition d’entreprise n’a été
déposée parce que l’émetteur n’était pas émetteur
assujetti à la date d’acquisition

1) L’information prévue au paragraphe 2 doit être
incluse lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) l’émetteur a réalisé l’acquisition d’une ou de plu-
sieurs entreprises reliées au cours du dernier exercice
dont les états financiers de l’émetteur sont inclus dans le
prospectus ;

b) l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire à la date de l’acquisition ;

c) l’acquisition est une acquisition significative ;

d) l’acquisition a été réalisée :

i) plus de 90 jours avant la date du prospectus, si
l’exercice de l’entreprise acquise s’est terminé au plus
45 jours avant l’acquisition ;

ii) plus de 75 jours avant la date du prospectus.

2) Si l’acquisition est visée par le paragraphe 1, inclure
toute l’information qui devrait être comprise ou intégrée
par renvoi dans la déclaration d’acquisition d’entreprise
déposée en vertu de la partie 8 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue, comme si :

a) l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire à la date de l’acquisition ;

b) la déclaration d’acquisition d’entreprise avait été
déposée à la date du prospectus ;

c) l’émetteur était émetteur émergent à la date de
l’acquisition, dans le cas d’un émetteur émergent au
stade du premier appel public à l’épargne ;

d) les paragraphes 4 et 6 de l’article 8.4 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue
ne s’appliquaient pas ;

e) par états financiers déposés ou à déposer, on enten-
dait les états financiers annuels vérifiés inclus dans le
prospectus.

35.4. Inclusion des résultats dans les états
financiers consolidés de l’émetteur

Malgré la rubrique 35.2 et le paragraphe 1 de la
rubrique 35.3, il n’est pas nécessaire d’inclure dans le
prospectus les états financiers ni d’autres éléments
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d’information relatifs à l’entreprise acquise si les résul-
tats d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises re-
liées acquises pour une période comptable d’au moins
neuf mois ont été reflétés dans les derniers états finan-
ciers vérifiés de l’émetteur inclus dans le prospectus.

35.5. Acquisitions récentes

1) Inclure l’information prévue au paragraphe 2 pour
toute acquisition significative lorsque les conditions sui-
vantes sont remplies :

a) elle a été réalisée au cours du dernier exercice de
l’émetteur dont les états financiers sont inclus dans le
prospectus ;

b) l’émetteur n’a pas inclus l’information s’y rappor-
tant prévue à la rubrique 35.2 et au paragraphe 2 de la
rubrique 35.3.

2) Si l’acquisition significative est visée au paragra-
phe 1, inclure :

a) l’information prévue aux rubriques 2.1 à 2.6 de
l’Annexe 51-102A4 du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue ;

b) les états financiers ou d’autres éléments d’infor-
mation relatifs à l’acquisition prévus au paragraphe 3
pour l’entreprise ou les entreprises reliées dans l’un ou
l’autre des cas suivants :

i) l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire au moment du dépôt du prospectus ;

ii) l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire au moment du dépôt du prospectus et l’in-
clusion des états financiers ou d’autres éléments d’infor-
mation est nécessaire pour que le prospectus révèle de
façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement.

3) Pour l’application du sous-paragraphe b du para-
graphe 2, inclure :

a) si l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire à la date d’acquisition, les états financiers
ou autres éléments d’information qui devront être inclus
ou intégrés par renvoi dans la déclaration d’acquisition
d’entreprise déposée en vertu de la partie 8 du Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue ;

b) si l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire à la date d’acquisition, les états financiers ou
autres éléments d’information prévus au paragraphe 2
de la rubrique 35.3 ;

c) d’autres états financiers ou éléments d’informa-
tion satisfaisants.

35.6. Acquisitions probables

1) Inclure l’information prévue au paragraphe 2 pour
toute acquisition projetée d’une ou de plusieurs entrepri-
ses reliées par l’émetteur qui a progressé au point où une
personne raisonnable jugerait la probabilité de sa réali-
sation élevée et qui, si elle était réalisée par l’émetteur à
la date du prospectus, constituerait une acquisition
significative.

2) Fournir l’information suivante sur l’acquisition
projetée d’une ou de plusieurs entreprises reliées par
l’émetteur qui a progressé au point où une personne
raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation élevée
et qui est visée par le paragraphe 1 :

a) l’information prévue aux rubriques 2.1 à 2.6 de
l’Annexe 51-102A4 du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, adaptée de manière à
indiquer que l’acquisition n’est pas encore réalisée ;

b) les états financiers ou autres éléments d’informa-
tion relatifs à l’acquisition probable prévus au paragra-
phe 3 pour l’entreprise ou les entreprises reliées dans
l’un ou l’autre des cas suivants :

i) l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire au moment du dépôt du prospectus ;

ii) l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire au moment du dépôt du prospectus et l’inclu-
sion des états financiers ou d’autres éléments d’informa-
tion est nécessaire pour que le prospectus révèle de
façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement.

3) Pour l’application du sous-paragraphe b du para-
graphe 2, fournir l’information suivante sur l’acquisition
projetée d’une ou de plusieurs entreprises reliées par
l’émetteur qui a progressé au point où une personne
raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation éle-
vée et qui est visée par le paragraphe 2 :

a) si l’émetteur était émetteur assujetti dans au moins
un territoire au moment du dépôt du prospectus, les états
financiers ou autres éléments d’information qui devraient
être inclus ou intégrés par renvoi dans la déclaration
d’acquisition d’entreprise déposée en vertu de la partie 8
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue, comme si la date de l’acquisition était la date
du prospectus ;
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b) si l’émetteur n’était émetteur assujetti dans aucun
territoire au moment du dépôt du prospectus, les états
financiers ou autres éléments d’information prévus par
le paragraphe 2 de la rubrique 35.3, comme si l’acquisi-
tion avait été réalisée avant le dépôt du prospectus et que
la date de l’acquisition était la date du prospectus ;

c) d’autres états financiers ou éléments d’informa-
tion satisfaisants.

35.7. États financiers pro forma relatifs
à des acquisitions multiples

Malgré les rubriques 35.2, 35.3, 35.5 et 35.6, il n’est
pas nécessaire d’inclure dans le prospectus les états
financiers pro forma qui sont normalement exigés pour
chaque acquisition si l’émetteur inclus dans son pros-
pectus des états financiers pro forma qui :

a) reflètent les résultats de chaque acquisition réali-
sée au cours du dernier exercice de l’émetteur pour
lequel des états financiers de l’émetteur sont inclus dans
le prospectus ;

b) sont établis comme si chaque acquisition n’avait
eu lieu qu’au début du dernier exercice de l’émetteur
dont les états financiers de l’émetteur sont inclus dans le
prospectus ;

c) sont établis :

i) soit conformément à la rubrique de la présente
partie qui s’applique à l’acquisition la plus récente, s’il
n’est pas nécessaire de fournir l’information sur l’acqui-
sition probable prévue à la rubrique 35.6 ;

ii) soit conformément à la rubrique 35.6.

35.8. Autres états financiers ou information
financière de l’entreprise déposés ou publiés

1) L’émetteur inclut dans le prospectus les états
financiers annuels et intermédiaires de l’entreprise ou
des entreprises reliées établis pour une période compta-
ble terminée avant la date de l’acquisition et plus récente
que celles pour lesquelles des états financiers doivent
être présentés conformément aux rubriques 35.5 et 35.6,
s’ils ont été déposés avant le dépôt du prospectus.

2) Si de l’information financière historique sur l’en-
treprise ou sur les entreprises reliées pour une période
comptable plus récente que celle pour laquelle des états
financiers doivent être présentés conformément aux ru-
briques 35.5 et 35.6 est publiée avant le dépôt du pros-
pectus, par l’émetteur ou pour son compte, par voie de
communiqué ou autrement, l’émetteur inclut dans le
prospectus le contenu du communiqué ou de la commu-
nication.

Rubrique 36 Prises de contrôle inversées probables

36.1. Prises de contrôle inversées probables

Si l’émetteur participe à une prise de contrôle inver-
sée projetée qui a progressé au point où une personne
raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation éle-
vée, inclure des déclarations de l’acquéreur par prise de
contrôle inversée contenant de l’information à son sujet
qui devrait être présentée conformément à la présente
annexe, le cas échéant, si ce dernier était l’émetteur des
titres faisant l’objet du placement, ainsi que tout autre
élément d’information sur l’acquéreur par prise de con-
trôle inversée qui est nécessaire pour révéler de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement, notamment l’in-
formation exigée aux rubriques 4, 5, 7, 8, 9, 11 à 19, 21 à
25, 27, 28 et 32.

Rubrique 37 Attestations

37.1. Attestations

Inclure les attestations prévues à la partie 5 du règle-
ment ou par la législation en valeurs mobilières.

37.2. Attestation de l’émetteur

L’attestation de l’émetteur est la suivante :

« Le présent prospectus révèle de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement, conformément à la législa-
tion en valeurs mobilières de [indiquer chaque territoire
dans lequel le placement est admissible.] ».

37.3. Attestation du placeur

L’attestation du placeur est la suivante :

« À notre connaissance, le présent prospectus révèle
de façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformé-
ment à la législation en valeurs mobilières de [indiquer
chaque territoire dans lequel le placement est admissi-
ble]. ».

37.4. Modifications

1) Dans le cas d’une simple modification du prospec-
tus, sans reprise du texte du prospectus, remplacer les
mots « présent prospectus », dans les attestations pré-
vues aux rubriques 37.2 et 37.3, par « prospectus daté du
[date] et modifié par la présente modification ».
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2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus,
remplacer les mots « le présent prospectus », dans les
attestations prévues aux rubriques 37.2 et 37.3 par « la
présente version modifiée du prospectus ».

37.5. Prospectus non relié à un placement

Dans le cas d’un prospectus non relié à un placement,
remplacer les mots « titres faisant l’objet du placement »,
dans les attestations prévues aux rubriques 37.2 et 37.3,
par « titres précédemment émis par l’émetteur ».

ANNEXE 41-101A2
INFORMATION À FOURNIR DANS LE
PROSPECTUS DU FONDS D’INVESTISSEMENT

INSTRUCTIONS

1) Le prospectus a pour objet de fournir sur un fonds
d’investissement l’information dont l’investisseur a
besoin pour prendre une décision d’investissement éclai-
rée. La présente annexe énonce les obligations d’infor-
mation particulières qui s’ajoutent à l’obligation géné-
rale, prévue par la législation en valeurs mobilières, de
révéler de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement.
Elle n’interdit pas de présenter de l’information supplé-
mentaire. De plus, certaines obligations d’application
particulière prévoient d’autres obligations d’informa-
tion qui s’ajoutent à celles prévues à la présente annexe.

2) Les expressions utilisées mais non définies dans la
présente annexe et définies ou interprétées dans le règle-
ment s’entendent au sens du règlement. D’autres défini-
tions sont prévues par le Règlement 14-101 sur les défi-
nitions.

3) Utiliser un critère d’appréciation de l’importance
relative pour déterminer le degré de précision néces-
saire de l’information. L’importance relative est une
question de jugement dans chaque cas particulier et il
convient de l’apprécier par rapport à la significativité
d’un élément d’information pour les investisseurs, les
analystes et les autres utilisateurs de l’information. Ainsi,
un élément ou un ensemble d’éléments d’information est
important s’il est vraisemblable que son omission ou son
inexactitude aurait comme conséquence d’influencer ou
de modifier une décision d’investissement dans les titres
du fonds d’investissement. Pour évaluer l’importance de
l’information, il faut tenir compte de facteurs tant quan-
titatifs que qualitatifs. L’importance relative possible
d’un élément doit s’apprécier individuellement plutôt
que sur le solde net, si l’élément a un effet compensa-
teur. Ce concept d’importance relative correspond à la
notion comptable d’importance relative du Manuel de
l’ICCA.

4) Les obligations d’information prévues à la pré-
sente annexe s’appliquent tant au prospectus qu’au pros-
pectus provisoire, sauf s’il est expressément prévu de ne
présenter l’information que dans ce dernier. Il n’est pas
nécessaire de donner dans le prospectus provisoire l’in-
formation concernant le prix et d’autres aspects tribu-
taires du prix ou liés à celui-ci, comme le nombre de
titres qui font l’objet du placement, ni même d’indiquer
le détail du mode de placement, dans la mesure où ces
questions n’ont pas été tranchées.

5) L’information doit être compréhensible pour le
lecteur et présentée sous une forme facile à lire. Sa
présentation doit respecter les principes de rédaction en
langage simple prévus à l’article 4.1 de l’Instruction
générale relative au Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus. Expliquer de
façon claire et concise les termes techniques nécessai-
res.

6) Il n’est pas nécessaire de fournir l’information
prévue aux rubriques qui ne s’appliquent pas et, sauf
disposition contraire de la présente annexe, de mention-
ner ce fait.

7) Présenter l’information dans l’ordre prévu et sous
les rubriques prescrites. Les plans de bourses d’études
peuvent cependant modifier les rubriques d’information
afin de refléter la nature particulière de leurs structure
et mécanisme de placement.

8) Lorsque l’expression « fonds d’investissement » est
utilisée, il peut être nécessaire d’inclure également des
renseignements sur les filiales et les entités émettrices
du fonds d’investissement afin de respecter l’obligation
de révéler de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement.
S’il est probable qu’une personne deviendra une filiale
ou une entité émettrice, il peut être nécessaire d’inclure
également de l’information à son sujet. À cette fin, les
filiales et les entités émettrices désignent les entités
consolidées ou consolidées par intégration proportion-
nelle ou comptabilisées à la valeur de consolidation.

9) S’il faut fournir de l’information arrêtée à une
date donnée qui, après cette date, a connu un change-
ment important ou par ailleurs significatif, présenter
l’information arrêtée à la date du changement ou, sinon,
à une date postérieure.

10) L’expression « catégorie » utilisée sous les rubri-
ques pour décrire des titres désigne également toute
série d’une catégorie.
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11) Si de l’information sur le rendement est présen-
tée dans le prospectus, présenter le rendement annuel
composé pour des périodes standard de 1, 3, 5 et 10 ans,
ainsi que pour la période commençant à la création du
fonds d’investissement, sauf indication contraire de la
présente annexe. Il ne faut pas présenter d’information
sur des périodes inférieures à un an, ni d’information
hypothétique ou établie de façon rétrospective.

12) Le fonds d’investissement qui compte plus d’une
catégorie ou série de titres que l’on peut rattacher à un
même portefeuille peut traiter chaque catégorie ou série
comme un fonds distinct pour l’application de la pré-
sente annexe ou combiner l’information relative à une
ou plusieurs catégories ou séries dans un seul prospec-
tus. Le cas échéant, il doit fournir de l’information en
réponse à chaque rubrique de l’annexe pour chaque
catégorie ou série, à moins que les réponses ne soient
identiques pour chaque catégorie ou série.

13) Chaque section, partie, catégorie ou série d’une
catégorie de titres du fonds d’investissement que l’on
peut rattacher à un portefeuille distinct est considérée
comme un fonds d’investissement distinct pour l’appli-
cation de la présente annexe. Le fonds d’investissement
dont plusieurs catégories ou séries de titres peuvent être
rattachées à un portefeuille distinct peut regrouper l’in-
formation sur ces catégories ou séries dans un seul
prospectus si elles sont gérées par le même gestion-
naire, auquel cas il doit fournir de l’information dis-
tincte sur chaque catégorie ou série sous chaque rubri-
que de la présente annexe, sauf si l’information demandée
est identique.

FORME DU PROSPECTUS

Rubrique 1 Information en page de titre

1.1. Information à fournir dans le prospectus
provisoire

Imprimer la mention suivante à l’encre rouge et en
italique au haut de la page de titre du prospectus provi-
soire, immédiatement avant la mention exigée sous la
rubrique 1.2, en donnant l’information entre crochets :

« Un exemplaire du présent prospectus provisoire a
été déposé auprès de l’autorité en valeurs mobilières de
/ du [province[s] et territoire[s] du Canada visé[s]] ;
toutefois, ce document n’est pas encore dans sa forme
définitive en vue du placement de titres. Les renseigne-
ments qu’il contient sont susceptibles d’être complétés
ou modifiés. Les titres qu’il décrit ne peuvent être placés
avant que l’autorité en valeurs mobilières n’ait visé le
prospectus. ».

INSTRUCTIONS

Donner l’information entre les crochets, selon le cas :

a) en indiquant le nom de chaque territoire dans
lequel le fonds d’investissement entend offrir des titres
au moyen du prospectus ;

b) en indiquant que le dépôt a été effectué dans cha-
que province ou dans chaque province et territoire du
Canada ;

c) en indiquant les territoires dans lesquels le dépôt
a été effectué et ceux où il ne l’a pas été (c.-à-d. toutes
les provinces ou chaque province et territoire du Canada,
à l’exception de/du [nom des territoires exclus]).

1.2. Mention obligatoire

Inscrire la mention suivante en italique au haut de la
page de titre :

« Aucune autorité en valeurs mobilières ne s’est pro-
noncée sur la qualité des titres offerts dans le présent
prospectus. Quiconque donne à entendre le contraire
commet une infraction. »

1.3. Information de base sur le placement

1) Inscrire les éléments suivants immédiatement après
l’information prévue aux rubriques 1.1 et 1.2, en donnant
l’information entre crochets :

« [PROSPECTUS PROVISOIRE OU
PROJET DE PROSPECTUS]

[Premier appel public à l’épargne ou
nouvelle émission

ET (OU) RECLASSEMENT OU PLACEMENT PERMANENT]

[Date]
[Nom du fonds d’investissement]

[nombre et type de titres visés par le prospectus, y
compris les options et les bons de souscription, et prix
par titre]

[type de fonds d’investissement – inscrire ce qui suit :
« Ce fonds d’investissement est un (fonds de travailleurs
ou de capital de risque, un fonds marché à terme, un
fonds d’investissement à capital fixe, un plan de bourses
d’études ou un OPC coté [s’il s’agit d’un autre type de
fonds d’investissement, l’indiquer]).

Lorsque l’inscription des titres du fonds d’investisse-
ment à la cote d’une bourse ou leur cotation sur un
marché a été approuvée sous condition, inscrire ce qui
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suit : « [Nom de la bourse/du marché] a approuvé sous
condition [l’inscription/la cotation] des [type de titres
visés par le prospectus qui doivent être inscrits ou cotés],
pourvu que [nom du fonds d’investissement] remplisse
toutes les conditions [de/du] [nom de la bourse/du
marché] au plus tard le [date]. »]. ».

2) Décrire brièvement les objectifs de placement du
fonds d’investissement et faire renvoi aux rubriques du
prospectus sous lesquelles figurent d’autres renseigne-
ments à ce sujet.

3) Indiquer le nom du gestionnaire et du conseiller en
valeurs du fonds d’investissement et faire renvoi aux
rubriques du prospectus sous lesquelles figurent d’autres
renseignements à leur sujet.

1.4. Placement

1) Les paragraphes 2 à 8 ne s’appliquent pas au fonds
d’investissement qui procède au placement permanent
de ses titres.

2) Dans le cas d’un placement en numéraire, fournir
les renseignements prévus ci-dessous, dans un tableau
semblable au suivant pour l’essentiel ou dans une note y
afférente :

Décote ou Produit revenant
commission de à l’émetteur ou aux

Prix d’offre placement porteurs vendeurs
a b c

Par titre

Total

3) Si une option de surallocation ou une option visant
à augmenter la taille du placement avant la clôture est
prévue :

a) indiquer que les souscripteurs ou acquéreurs de
titres compris dans la position de surallocation des pla-
ceurs acquièrent ces titres en vertu du prospectus, que la
position soit ou non couverte par l’exercice de l’option
de surallocation ou par des acquisitions sur le marché
secondaire ;

b) indiquer les modalités qui se rattachent à l’option.

4) Dans le cas d’un placement pour compte, indiquer
le placement minimal et maximal, s’il y a lieu.

5) Dans le cas de titres de créance offerts au-dessus
ou au-dessous du pair, indiquer en caractères gras le taux
de rendement réel à l’échéance.

6) Présenter séparément les titres pris ferme, ceux
qui font l’objet d’une option et ceux qui seront placés
pour compte. Dans le cas d’un placement pour compte,
indiquer la date à laquelle il prend fin.

7) Dans la colonne b du tableau, indiquer seulement
les commissions payées ou payables en numéraire par le
fonds d’investissement ou le porteur vendeur et la dé-
cote consentie. Présenter les éléments suivants dans une
note afférente au tableau :

a) les commissions et autres formes de rémunération
payées ou payables par toute personne, à l’exclusion du
fonds d’investissement ou du porteur vendeur ;

b) les autres formes de rémunération que les décotes
consenties et que les sommes en numéraire payées ou
payables par le fonds d’investissement ou le porteur
vendeur, y compris les bons de souscription et les options ;

c) les commissions d’intermédiaire ou paiements
exigibles analogues.

8) Dans le cas d’un placement pour le compte d’un
porteur vendeur, indiquer le nom de celui-ci et faire un
renvoi à la rubrique du prospectus sous laquelle figurent
d’autres renseignements à son sujet. Indiquer la portion
des frais du placement à la charge du porteur vendeur.
S’il n’engage pas de frais de placement, en faire mention
et en donner les raisons.

9) Donner des renseignements sur la souscription
minimale exigée de chaque souscripteur, le cas échéant.

INSTRUCTIONS

1) Donner des montants estimatifs, au besoin. Dans
le cas d’un placement pour compte à prix ouvert, l’infor-
mation à fournir dans le tableau peut être présentée
sous forme de pourcentage ou de fourchette de pourcen-
tages et autrement que sous forme de tableau.

2) Dans le cas d’un placement de titres de créance,
exprimer aussi en pourcentage l’information figurant
dans le tableau.

1.5 Prix d’offre indiqué dans une autre monnaie
que le dollar canadien

Si le prix d’offre est indiqué dans une autre monnaie
que le dollar canadien, indiquer la monnaie de présenta-
tion en caractères gras.
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1.6. Placements à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert :

a) indiquer la décote consentie ou la commission
payable au placeur ;

b) indiquer toute autre forme de rémunération paya-
ble au placeur, en précisant, le cas échéant, que la rému-
nération du placeur sera augmentée ou réduite du mon-
tant de la différence en plus ou en moins entre le prix
global payé par les souscripteurs ou les acquéreurs et le
produit brut du placement versé par le placeur au fonds
d’investissement ou au porteur vendeur ;

c) indiquer que les titres seront placés, selon le cas :

i) à un prix déterminé en fonction du cours d’un titre
donné sur un marché donné ;

ii) au cours du marché au moment de la souscription
ou de l’achat ;

iii) à un prix à négocier avec les souscripteurs ou les
acquéreurs ;

iv) à la valeur liquidative.

d) mentionner que le prix peut différer selon les sous-
cripteurs ou les acquéreurs et selon le moment de la
souscription ou de l’achat ;

e) si le prix des titres sera déterminé en fonction du
cours d’un titre donné sur un marché donné, indiquer le
dernier cours disponible de ce titre ;

f) si le prix des titres correspondra au cours du mar-
ché au moment de la souscription ou de l’achat, indiquer
le dernier cours du marché ;

g) préciser le produit net ou, dans le cas d’un place-
ment pour compte, le montant minimum, le cas échéant,
du produit net que le fonds d’investissement ou le por-
teur vendeur doit recevoir.

1.7. Information sur le prix

Indiquer dans le prospectus provisoire si le prix d’of-
fre ou le nombre de titres faisant l’objet du placement ou
une estimation de la fourchette du prix d’offre ou du
nombre de titres a été rendu public dans un territoire ou
un territoire étranger à la date de ce prospectus.

1.8. Placements à prix réduit

Si le placeur souhaite pouvoir diminuer le prix des
titres en numéraire par rapport au prix d’offre initial
indiqué dans le prospectus, faire un renvoi en caractères
gras à la rubrique du prospectus sous laquelle l’informa-
tion sur la réduction possible du prix est fournie.

1.9. Marché pour la négociation des titres

1) Indiquer les bourses et les systèmes de cotation
sur lesquels des titres du fonds d’investissement de la
même catégorie que les titres faisant l’objet du place-
ment se négocient ou sont cotés et donner le dernier
cours des titres.

2) Annoncer toute intention de stabiliser le cours et
faire un renvoi à la rubrique du prospectus contenant de
plus amples renseignements sur la stabilisation du cours.

3) En cas d’inexistence, actuelle ou prévisible, d’un
marché pour la négociation des titres offerts au moyen
du prospectus, inscrire la mention suivante en caractères
gras :

« Il n’existe aucun marché pour la négociation de
ces titres. Il peut être impossible pour les souscrip-
teurs ou les acquéreurs de les revendre, ce qui peut
avoir une incidence sur leur cours sur le marché
secondaire, la transparence et la disponibilité de leur
cours, leur liquidité et l’étendue des obligations régle-
mentaires de l’émetteur. Se reporter à la rubrique
Facteurs de risque. ».

4) Le paragraphe 3 ne s’applique pas au fonds
d’investissement qui procède au placement permanent
de ses titres.

1.10. Facteurs de risque

Faire renvoi aux rubriques du prospectus contenant
des renseignements sur les risques d’un investissement
dans les titres visés par le placement. Indiquer tous les
risques significatifs, notamment l’utilisation de l’effet
de levier.

1.11. Placeurs

1) Indiquer le nom de chaque placeur.

2) Le cas échéant, satisfaire aux dispositions du Règle-
ment 33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs
en ce qui concerne l’information à fournir en page de
titre du prospectus.
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3) Sauf dans le cas d’un fonds de travailleurs ou de
capital de risque, d’un fonds marché à terme ou d’un
plan de bourses d’études, si aucun placeur n’est partie au
placement, indiquer en caractères gras qu’aucun placeur
n’a participé à l’établissement du prospectus, n’en a
examiné le contenu, ni effectué de contrôle diligent
indépendant de son contenu.

1.12. Fonds marché à terme

1) Dans le cas d’un fonds marché à terme, inscrire la
mention suivante ou une mention analogue :

« Veuillez examiner sérieusement votre situation finan-
cière afin de déterminer s’il est opportun pour vous de
faire un placement dans ce fonds d’investissement. Les
titres de ce fonds marché à terme sont hautement spécu-
latifs et comportent un degré de risque élevé. Vous
pourriez perdre une bonne partie ou même la totalité des
fonds placés [dans ce fonds marché à terme].

Le risque de perte dans les opérations sur [nature des
instruments négociés par le fonds marché à terme] peut
être important. En réfléchissant à votre participation
éventuelle au [fonds marché à terme], vous devez tenir
compte du fait que les opérations sur [nature des instru-
ments] peuvent entraîner rapidement des pertes impor-
tantes autant que des gains. Ces pertes peuvent réduire
considérablement la valeur liquidative du [fonds marché
à terme] et, par conséquent, la valeur de votre participa-
tion dans le [fonds marché à terme]. En outre, les condi-
tions du marché peuvent rendre difficile ou même im-
possible la liquidation d’une position par le [fonds marché
à terme].

Le [fonds marché à terme] donne lieu à certains con-
flits d’intérêts. Il doit absorber les frais décrits dans le
prospectus ; ces frais doivent être compensés par des
revenus et des gains sur les opérations avant que les
souscripteurs ou les acquéreurs ne puissent obtenir un
rendement sur leur placement. Il se peut que le [fonds
marché à terme] doive réaliser des profits importants sur
ses opérations pour éviter l’épuisement de son actif,
avant que le souscripteur ou l’acquéreur n’ait droit à un
rendement sur son placement. ».

2) Inscrire la mention suivante ou une mention ana-
logue dans le prospectus initial :

« Le [fonds marché à terme] vient d’être constitué.
Son succès dépendra d’un certain nombre de conditions
indépendantes de sa volonté. Il existe un risque impor-
tant que les objectifs du [fonds marché à terme] ne
soient pas atteints. ».

3) Dans le cas où le promoteur, le gestionnaire ou un
conseiller en valeurs du fonds marché à terme n’a jamais
rempli de fonctions semblables pour un autre fonds mar-
ché à terme, inscrire la mention suivante ou une mention
analogue :

« [Le promoteur], [le gestionnaire] [et(ou)] [le con-
seiller en valeurs] du [fonds marché à terme] n’a parti-
cipé au fonctionnement d’aucun autre fonds marché à
terme dont les parts ont été émises dans le public [ni
négocié des titres pour un autre compte, quel qu’il soit]. ».

4) Dans le cas où le fonds marché à terme doit exécu-
ter des opérations à l’extérieur du Canada, inscrire la
mention suivante ou une mention analogue :

« La participation à des opérations sur [nature des
instruments sur lesquels le fonds marché à terme fera
des opérations] suppose l’exécution et la compensation
d’opérations sur des marchés étrangers ou soumises aux
règles d’un marché étranger.

Aucune des autorités en valeurs mobilières ni aucune
des bourses canadiennes ne réglemente les activités des
marchés étrangers, notamment l’exécution, la livraison
ainsi que la compensation des opérations, ni n’a le pou-
voir de faire respecter une règle d’un marché étranger ou
des lois étrangères applicables. De manière générale, les
opérations effectuées à l’étranger sont régies par les lois
étrangères applicables. Cela est vrai même dans le cas
où le marché étranger a un lien officiel avec un marché
canadien, de sorte qu’une position prise sur un marché
peut être liquidée par une opération sur un autre marché.
En outre, ces lois ou règlements varient selon les pays
étrangers dans lesquels l’opération s’effectue.

Pour ces raisons, les entités comme le fonds marché à
terme qui fait des opérations sur [nature des instruments
sur lesquels le fonds marché à terme fera des opérations]
peuvent ne pas bénéficier de certaines protections four-
nies par la législation canadienne et les règles des bour-
ses canadiennes. En particulier, les fonds reçus de clients
en contrepartie d’opérations peuvent ne pas bénéficier
de la même protection que ceux reçus à l’égard d’opéra-
tions sur les bourses canadiennes. ».

5) Inscrire une mention précisant que le fonds mar-
ché à terme est un organisme de placement collectif,
mais qu’il n’est pas assujetti à toutes les dispositions de
la législation en valeurs mobilières visant à protéger les
souscripteurs de titres d’un organisme de placement col-
lectif.
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6) Immédiatement à la suite des mentions prévues
aux paragraphes 1 à 5, inscrire la mention suivante ou
une mention analogue :

« Ces brèves indications ne suffisent pas à vous infor-
mer de tous les risques et de tous les autres aspects
importants d’un placement dans des titres du [fonds
marché à terme]. Vous devriez donc étudier attentive-
ment le présent prospectus, notamment la description
des principaux facteurs de risque à la page [numéro de la
page], avant de décider d’effectuer un placement dans
les titres du [fonds marché à terme]. ».

1.13. Titres subalternes

Indiquer le nombre et la ou les catégories des titres
subalternes faisant l’objet du placement en employant
les désignations des titres subalternes appropriées et en
les inscrivant dans la même police et de la même taille
que le reste de la désignation.

1.14. Gestionnaire étranger

Si le gestionnaire de fonds d’investissement est cons-
titué ou prorogé sous le régime des lois d’un territoire
étranger ou qu’il est établi à l’étranger, inscrire la men-
tion suivante en donnant l’information entre crochets :

« Le gestionnaire est constitué ou prorogé sous le
régime des lois d’un territoire étranger ou réside à l’étran-
ger. Bien qu’il ait désigné [nom et adresse de chaque
mandataire aux fins de signification] comme
mandataire[s] aux fins de signification au Canada, il se
peut que les investisseurs ne puissent faire exécuter
contre elle les jugements rendus par les tribunaux cana-
diens. ».

1.15. Documents intégrés par renvoi

Dans le cas d’un fonds d’investissement qui procède
au placement permanent de ses titres, à l’exception des
plans de bourses d’études, inscrire la mention suivante
ou une mention analogue :

« Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur le
fonds d’investissement dans les documents suivants :

— les derniers états financiers annuels déposés ;

— les états financiers intermédiaires déposés après
les états financiers annuels ;

— le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds déposé ;

— tout rapport intermédiaire de la direction sur le
rendement du fonds déposé après le dernier rapport
annuel de la direction sur le rendement du fonds.

Ces documents sont intégrés par renvoi dans le pré-
sent prospectus, de sorte qu’ils en font légalement partie
intégrante. Consultez la rubrique « Documents intégrés
par renvoi » pour de plus amples renseignements. ».

Rubrique 2 Table des matières

2.1. Table des matières

Inclure une table des matières.

Rubrique 3 Sommaire du prospectus

3.1. Sommaire du prospectus

Sous la rubrique « Sommaire du prospectus », fournir
l’information prévue aux rubriques 3.2 à 3.6 après la
page de titre.

3.2. Mise en garde

Inclure la mention suivante ou une mention analogue
en italique au début du sommaire :

« Le texte suivant est un sommaire des principales
caractéristiques du placement et doit être lu en tenant
compte des renseignements détaillés ainsi que des don-
nées et des états financiers qui sont présentés dans le
corps du texte [le cas échéant] ou intégrés par renvoi. ».

3.3. Dispositions générales

1) Résumer brièvement les renseignements présentés
dans le corps du texte qui, de l’avis du fonds d’investis-
sement ou du porteur vendeur, sont les plus susceptibles
d’influer sur la décision de l’investisseur concernant
l’achat des titres qui font l’objet du placement. Inclure
une description des éléments suivants :

a) sous quelle forme le fonds d’investissement a été
constitué, par exemple, une société par actions, une
fiducie, etc. ;

b) les titres faisant l’objet du placement, y compris le
prix d’offre et le produit net prévu ;

c) les objectifs du placement ;

d) les stratégies de placement ;
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e) l’utilisation de l’effet de levier, y compris toute
restriction et le montant maximum que le fonds pourrait
utiliser, exprimé sous forme de ratio de la façon sui-
vante : total des positions acheteur, y compris les posi-
tions avec effet de levier plus le total des positions
vendeur, divisé par les actifs nets du fonds d’investisse-
ment ;

f) l’emploi du produit ;

g) les facteurs de risques ;

h) les incidences fiscales ;

i) tous les modes de souscription ou d’achat offerts et
préciser, au besoin, que, selon les modes de souscription
ou d’achat qu’il choisit, l’investisseur paie des frais
différents pour chacun et, au besoin, que ce choix se
répercute sur la rémunération versée au courtier ;

j) les options de rachat ;

k) la politique en matière de distributions ;

l) les dispositions de résiliation ;

m) si des titres subalternes, des titres visés ou des
titres permettant d’obtenir, directement ou indirectement,
par voie de conversion, d’exercice ou d’échange, des
titres subalternes ou des titres visés sont placés au moyen
du prospectus :

i) inclure un sommaire de l’information visée à la
rubrique 21.6 ;

ii) préciser en caractères gras les droits que n’ont pas
les porteurs de titres subalternes, s’ils ne jouissent pas de
tous les droits visés à la rubrique 21.6 ;

n) l’admissibilité ou la non-admissibilité du fonds
d’investissement à titre de placement pour les régimes
enregistrés d’épargne-retraite, les fonds enregistrés de
revenu de retraite, les régimes enregistrés d’épargne-
études ou les régimes de participation différée aux béné-
fices.

2) Pour chaque élément visé au paragraphe 1, faire
renvoi à l’information contenue dans le prospectus.

3.4. Organisation et gestion du fonds
d’investissement

1) Présenter, sous le titre « Organisation et gestion de
[désignation du fonds d’investissement] », l’information
concernant le gestionnaire, le fiduciaire, le conseiller en
valeurs, le promoteur, le dépositaire, l’agent chargé de la

tenue des registres et agent des transferts et le vérifica-
teur du fonds d’investissement sous la forme d’un schéma
ou d’un tableau.

2) Pour chaque entité figurant dans le schéma ou le
tableau, décrire brièvement les services offerts par celle-
ci ainsi que la relation entre l’entité et le gestionnaire.

3) Pour chaque entité figurant dans le schéma ou le
tableau, à l’exception du gestionnaire du fonds d’inves-
tissement, indiquer dans quelle ville et dans quelle pro-
vince ou quel pays elle assure principalement la presta-
tion de ses services au fonds d’investissement. Donner
l’adresse complète du gestionnaire du fonds d’investis-
sement.

INSTRUCTIONS

1) L’information à présenter conformément à la pré-
sente rubrique doit être mise en évidence et présentée
dans suffisamment d’espace pour être facilement lisible.

2) Décrire brièvement les services fournis par les
entités énumérées. Par exemple, on pourra décrire le
gestionnaire comme l’entité qui « gère l’entreprise gé-
nérale et les activités du fonds d’investissement » et le
conseiller en valeurs comme celui qui « offre des con-
seils en placement au gestionnaire concernant le porte-
feuille du fonds d’investissement » ou qui « gère le porte-
feuille du fonds d’investissement ».

3.5. Placeurs

1) Sous le titre « Placeurs » ou « Mandataires », selon
le cas, indiquer le nom de chaque placeur ou mandataire.

2) Si un preneur ferme s’est s’engagé à souscrire ou à
acquérir la totalité des titres faisant l’objet du placement
à un prix déterminé et que ses obligations comportent
des conditions, inscrire la mention suivante, en donnant
l’information entre crochets :

« Le contrepartiste offre conditionnellement les titres
décrits dans le présent prospectus, sous les réserves
d’usage concernant leur souscription, leur émission et
leur acceptation conformément aux conditions de la con-
vention de prise ferme visée à la rubrique Mode de
placement. ».

3) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acheter un nombre ou un montant en capital déterminé
de titres à un prix déterminé, indiquer qu’il doit prendre
livraison des titres, le cas échéant, dans les 42 jours
suivant la date du visa du prospectus définitif.
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4) Fournir les renseignements prévus dans le tableau
suivant :

Positions des Valeur Période Prix d’exercice
placeurs ou nombre d’exercice ou prix

maximum de ou date d’acquisition
titres disponibles d’acquisition moyen

Option de
surallocation

Option à titre de
rémunération

Autre option
attribuée aux
placeur par
le fonds ou
d’investissement
ou un initié
à son égard

Total des titres
faisant l’objet
d’options pouvant
être émis en
faveur du
placeur

Autres titres
pouvant être
émis en faveur
du placeur à
titre de
rémunération

INSTRUCTIONS

Lorsque le placeur a reçu une rémunération à base de
titres, indiquer dans une note si le prospectus vise l’oc-
troi de la totalité ou d’une partie des titres en question et
faire renvoi à la rubrique du prospectus sous laquelle on
peut trouver d’autres renseignements à leur sujet.

3.6. Frais et rendement

1) Sous le titre « Sommaire des frais », présenter l’in-
formation concernant les frais qui sont payables par le
fonds d’investissement et par les investisseurs qui inves-
tissent dans celui-ci.

2) L’information requise en vertu de la présente
rubrique doit d’abord consister en un sommaire des frais
du fonds d’investissement et de ceux des investisseurs,
présenté sous la forme du tableau ci-après, complété
comme il se doit, et précédé d’une mention pour l’essen-
tiel en la forme suivante :

« Le présent tableau est une liste des frais que vous
pourrez devoir payer si vous investissez dans [indiquer
le nom du fonds d’investissement]. Il se peut que vous
ayez à acquitter une partie de ces frais directement. Le
fonds d’investissement peut devoir assumer une partie
de ces frais, ce qui réduira donc la valeur de votre
placement dans celui-ci. ».

Frais payables par le fonds d’investissement [pour
les plans de bourses d’études, Frais payables au moyen
des dépôts des souscripteurs]

Type de frais Description et montant

Frais directement payables par vous

Type de frais Description et montant

3) Décrire les frais suivants indiqués dans le tableau
prévu au paragraphe 2 :

Frais payables par le fonds d’investissement ou au
moyen des dépôts des souscripteurs (pour les plans
de bourse d’études)

a) Frais payables aux placeurs pour la vente de titres ;

b) Frais d’émission ;

c) Frais de gestion [voir l’instruction 1] ;

d) Rémunération au rendement ;

e) Frais du conseiller en valeurs ;

f) Frais de la contrepartie (le cas échéant) ;

g) Frais d’exploitation [voir les instructions 2 et 3] ;

h) Autres frais [préciser le type] [préciser le mon-
tant] ;

Frais directement payables par vous

i) Frais d’acquisition [préciser le pourcentage, en pour-
centage de ___] ;

j) Frais administratifs [préciser le pourcentage, en
pourcentage de ___] ;

k) Frais de rachat [préciser le pourcentage, en pour-
centage de ___, ou préciser le montant] ;

l) Frais d’un régime fiscal enregistré [inclure cette
information et préciser le type de frais si le régime fiscal
enregistré est financé par le fonds d’investissement et
s’il est décrit dans le prospectus] [préciser le montant] ;
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m) Autres frais [préciser le type] [préciser le mon-
tant].

4) Sous le titre « Rendement annuel et ratio des frais
de gestion », indiquer dans le tableau suivant le rende-
ment et le ratio des frais de gestion des cinq dernières
années qui figurent dans le dernier rapport annuel de la
direction sur le rendement du fonds déposé :

[année] [année] [année] [année] [année]

Rendement annuel

Ratio des frais
de gestion

INSTRUCTIONS

1) Donner la liste des montants de frais de gestion, y
compris les primes de rendement ou d’incitation pour
chaque fonds d’investissement individuellement.

2) Sous le titre « Frais d’exploitation », indiquer si le
fonds d’investissement paie la totalité de ses frais d’ex-
ploitation et donner la liste des principales composantes
de ces frais. Si le fonds d’investissement paie seulement
certains frais d’exploitation et n’est pas responsable du
paiement de la totalité de ces charges, modifier la décla-
ration figurant dans le tableau pour tenir compte de la
responsabilité contractuelle du fonds d’investissement à
cet égard et indiquer l’identité du responsable du paie-
ment de ces frais.

3) Indiquer tous les frais payables par le fonds d’in-
vestissement (par exemple les courtages) et les investis-
seurs. Fournir également de l’information sur les com-
missions de vente et de suivi payées par le fonds
d’investissement ou les investisseurs.

Rubrique 4 Vue d’ensemble de la structure du
fonds d’investissement

4.1. Structure juridique

1) Sous la rubrique « Vue d’ensemble de la structure
juridique du fonds », indiquer le nom complet du fonds
d’investissement ou, s’il n’est pas constitué en personne
morale, le nom complet sous lequel il existe et exerce
ses activités, ainsi que l’adresse de son siège.

2) Nommer la loi en vertu de laquelle le fonds d’in-
vestissement est constitué ou prorogé ou, s’il n’est pas
constitué en personne morale, la loi du territoire ou du
territoire étranger en vertu de laquelle il est établi et
existe. Décrire sur le fond toute modification importante
des statuts ou autres actes constitutifs du fonds d’inves-
tissement.

3) Indiquer si le fonds d’investissement doit être con-
sidéré comme un organisme de placement collectif en
vertu de la législation en valeurs mobilières.

Rubrique 5 Objectifs de placement

5.1. Objectifs de placement

1) Indiquer, sous la rubrique « Objectifs de place-
ment », les objectifs de placement fondamentaux du fonds
d’investissement, en donnant notamment de l’informa-
tion qui décrit la nature fondamentale de celui-ci ou les
caractéristiques fondamentales qui le distinguent des
autres fonds d’investissement.

2) Si le fonds d’investissement est censé détenir une
garantie ou une assurance afin de protéger tout ou partie
du capital d’un placement dans le fonds d’investisse-
ment, indiquer ce fait comme objectif de placement
fondamental du fonds d’investissement et faire ce qui
suit :

a) donner l’identité de la personne qui fournit la
garantie ou l’assurance ;

b) préciser les conditions importantes de la garantie
ou de l’assurance, y compris son échéance ;

c) le cas échéant, indiquer si la garantie ou l’assu-
rance ne s’applique pas au montant des rachats effectués
avant l’échéance de la garantie ou avant le décès du
porteur et si ces rachats seraient calculés en fonction de
la valeur liquidative du fonds d’investissement à ce
moment ;

d) modifier toute autre information requise par la
présente rubrique de manière appropriée.

INSTRUCTIONS

1) Préciser dans quel(s) type(s) de titres, comme les
produits du marché monétaire, les obligations, les titres
de participation, le fonds d’investissement investira prin-
cipalement dans des conditions de marché normales.

2) Indiquer dans les objectifs fondamentaux du fonds
d’investissement si celui-ci investit principalement, ou a
l’intention d’investir principalement ou si son nom sous-
entend qu’il investira principalement :

a) dans un type particulier d’émetteur, comme les
émetteurs étrangers, les émetteurs à faible capitalisa-
tion ou les émetteurs situés dans des pays aux marchés
émergents ;

b) dans une région géographique ou un secteur
industriel particulier ;
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c) dans des avoirs autres que des valeurs mobilières.

3) Si une stratégie de placement particulière consti-
tue un aspect essentiel du fonds d’investissement, comme
en témoigne son nom ou la manière dont il est commer-
cialisé, présenter cette stratégie comme un objectif de
placement. La présente instruction s’appliquerait, par
exemple, au fonds d’investissement qui se décrit comme
un « fonds d’investissement qui investit principalement
dans des dérivés ».

Rubrique 6 Stratégies de placement

6.1 Stratégies de placement

1) Décrire les éléments suivants sous la rubrique
« Stratégies de placement » :

a) les principales stratégies de placement que le fonds
d’investissement compte utiliser pour atteindre ses
objectifs de placement ;

b) l’utilisation de l’effet de levier, y compris toute
restriction et le montant maximum que le fonds peut
utiliser, exprimé sous forme de ratio de la façon sui-
vante : total des positions acheteur, y compris les posi-
tions avec effet de levier plus le total des positions
vendeur, divisé par les actifs nets du fonds d’investisse-
ment ;

c) la façon dont le conseiller en valeurs du fonds
d’investissement choisit les titres qui composent le porte-
feuille du fonds d’investissement, y compris la méthode,
la philosophie, les pratiques ou les techniques de place-
ment qu’il utilise, ou tout style particulier de gestion de
portefeuille qu’il entend adopter.

2) Indiquer quels types de titres, autres que ceux
détenus par le fonds d’investissement conformément à
ses objectifs de placement fondamentaux, sont suscepti-
bles de faire partie de son portefeuille dans des condi-
tions normales de marché.

3) Si le fonds d’investissement compte utiliser des
dérivés :

a) aux fins de couverture uniquement, indiquer que le
fonds d’investissement ne peut utiliser de dérivés qu’à
ces fins ;

b) aux fins de couverture ou autres que de couverture,
donner de l’information succincte sur ce qui suit :

i) comment les dérivés sont ou seront utilisés en
même temps que d’autres titres pour réaliser les objec-
tifs de placement du fonds d’investissement ;

ii) les types de dérivés que l’on compte utiliser et une
courte description de la nature de chaque type ;

iii) les limites à l’utilisation de dérivés par le fonds
d’investissement.

4) Si le fonds d’investissement peut déroger provi-
soirement à ses objectifs de placement fondamentaux en
raison notamment d’une mauvaise conjoncture bour-
sière, économique ou politique, préciser toute tactique
de défense provisoire que le conseiller en valeurs du
fonds d’investissement peut ou compte utiliser en
réponse à cette conjoncture.

5) Si le fonds d’investissement a l’intention de con-
clure des opérations de prêt, des mises en pension ou des
prises en pension de titres, décrire brièvement les points
suivants :

a) la façon dont les opérations sont ou seront con-
clues de concert avec d’autres stratégies et placements
du fonds d’investissement afin de réaliser les objectifs
de placement de ce dernier ;

b) les types d’opérations à conclure, en décrivant
brièvement la nature de chaque type ;

c) les limites rattachées à la conclusion de ces opéra-
tions par le fonds d’investissement.

6.2. Vue d’ensemble de la structure du placement

1) Sous le titre « Vue d’ensemble de la structure du
placement », décrire la structure générale du ou des pla-
cements sous-jacents que le fonds d’investissement fait
ou doit faire, en indiquant les éventuels risques directs
ou indirects qu’ils comportent et en utilisant un schéma
pour les structures complexes. Inclure dans la descrip-
tion et le schéma les contreparties de tout contrat à terme
ou accord de swap conclu avec le fonds d’investisse-
ment ou son gestionnaire, la nature du portefeuille de
titres que le fonds d’investissement achète, tout risque
de placement indirect lié au rendement du fonds d’in-
vestissement et toute garantie faisant partie de la struc-
ture générale du ou des placements sous-jacents faits par
le fonds d’investissement.

2) Si les titres placés au moyen du prospectus sont
émis à l’occasion d’une opération de restructuration,
décrire, au moyen d’un schéma ou autrement, les liens
intersociétés avant et après la réalisation de l’opération
proposée.
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Rubrique 7 Vue d’ensemble du ou des secteurs
d’activités dans lesquels le fonds d’investissement
fait des placements

7.1. Secteur ou secteurs d’activités dans lesquels le
fonds d’investissement fait des placements

1) Sous la rubrique « Vue d’ensemble du ou des sec-
teurs d’activité dans lesquels le fonds d’investissement
fait des placements », décrire brièvement le ou les sec-
teurs d’activités dans lesquels le fonds d’investissement
fait ou a l’intention de faire des placements.

2) Inclure une description des tendances, incertitudes
ou événements importants qui sont connus dans ce ou
ces secteurs et dont on peut raisonnablement penser
qu’ils auront une incidence importante sur le fonds d’in-
vestissement.

7.2. Participation significative dans d’autres entités

Dans le cas d’un fonds de travailleurs ou de capital de
risque, fournir dans un tableau identique pour l’essentiel
au tableau suivant l’information ci-dessous arrêtée à une
date tombant au plus tôt 30 jours avant la date du pros-
pectus, pour chaque entité dont le fonds a, directement
ou indirectement, la propriété véritable d’au moins 5 %
des titres de toute catégorie.

Participation significative de [nom du fonds de travailleurs ou de
capital de risque]

Nom et adresse Nature de l’activité Pourcentage de titres de
de l’entité principale de l’entité chaque catégorie qui sont

la propriété véritable du fonds
——- ——- ——-

Rubrique 8 Restrictions en matière de placement

8.1. Restrictions en matière de placement

1) Sous la rubrique « Restrictions en matière de
placement », décrire les restrictions en matière de place-
ment adoptées par le fonds d’investissement en sus des
restrictions prévues dans la législation en valeurs mobi-
lières.

2) Si le fonds d’investissement a reçu des autorités
en valeurs mobilières l’autorisation de modifier l’une
des restrictions et pratiques en matière de placement
prévues dans la législation en valeurs mobilières, donner
le détail des modifications autorisées.

3) Décrire la nature de l’autorisation de tout porteur
ou de toute autre autorisation qui peut être exigée pour
modifier les objectifs de placement fondamentaux et
toute stratégie de placement importantes qui doivent
permettre au fonds d’investissement d’atteindre ses
objectifs de placement.

Rubrique 9 Analyse du rendement par
la direction

9.1. Analyse du rendement par la direction

Fournir sous la rubrique « Analyse du rendement par
la direction » une analyse du rendement du fonds par la
direction, établie conformément aux rubriques 2.3 à 6 de
la partie B de l’Annexe 81-106A1 du Règlement 81-106
sur l’information continue des fonds d’investissement,
pour la période visée par les états financiers à fournir
conformément à la rubrique 38, à moins que le dernier
rapport de la direction sur le rendement du fonds déposé
ne soit intégré par renvoi conformément à la rubrique 37
ou joint en annexe au prospectus conformément à la
rubrique 38.

Rubrique 10 Frais

10.1. Frais

Sous la rubrique « Frais », fournir de l’information sur
tous les frais payables par le fonds d’investissement et
les investisseurs.

INSTRUCTIONS

Décrire séparément les frais payés par le fonds d’in-
vestissement et les investisseurs. Indiquer également les
commissions de vente et de suivi payées par le fonds
d’investissement ou les investisseurs.

Rubrique 11 Rendement annuel et ratio des frais
de gestion

11.1. Rendement annuel et ratio des frais de gestion

Sous la rubrique « Rendement annuel et ratio des frais
de gestion », indiquer, dans le tableau suivant, le rende-
ment et le ratio des frais de gestion du fonds d’investis-
sement pour chacune des cinq dernières années qui figu-
rent dans le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds déposé :
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[année] [année] [année] [année] [année]

Rendement annuel

Ratio des frais
de gestion

Rubrique 12 Facteurs de risque

12.1. Facteurs de risque

1) Sous la rubrique « Facteurs de risque », décrire les
facteurs importants pour le fonds d’investissement qu’un
investisseur raisonnable qui envisage de souscrire des
titres faisant l’objet du placement jugerait pertinents,
notamment les risques associés à un aspect particulier
des objectifs et stratégies de placement.

2) Prévoir un exposé sur le marché général, la con-
joncture politique, le secteur boursier, la liquidité, le
taux d’intérêt, les devises étrangères, la diversification,
l’effet de levier, le crédit, les risques de nature juridique
et opérationnelle, s’il y a lieu.

3) Prévoir un bref exposé des risques généraux en
matière de placement qui s’appliquent au fonds d’inves-
tissement, comme les risques associés à des événements
particuliers à une société, à la conjoncture boursière et à
la conjoncture économique et financière générale dans
les pays où les placements du fonds d’investissement
sont inscrits à la cote d’une bourse.

4) Si le fonds d’investissement doit utiliser des déri-
vés dans un but autre que de couverture, décrire les
risques associés à cette utilisation réelle ou envisagée.

5) Indiquer tout risque que la responsabilité des sous-
cripteurs ou acquéreurs de la société soit engagée au-
delà du prix du titre.

INSTRUCTIONS

1) Classer les risques selon leur gravité, en ordre
décroissant.

2) La gravité d’un facteur de risque ne doit pas être
atténuée par la multiplication des mises en garde ou des
conditions.

Rubrique 13 Politique en matière de distributions

13.1. Politique en matière de distributions

Sous la rubrique « Politique en matière de distribu-
tions », décrire la politique en matière de distributions,
en indiquant notamment :

a) si le fonds d’investissement fait ses distributions
en numéraire ou s’il les réinvestit dans ses titres ;

b) le montant de distributions visé ;

c) si les distributions sont garanties ;

d) le moment auquel les distributions sont faites.

Rubrique 14 Souscription et achat de titres

14.1. Souscription et achat de titres

1) Sous la rubrique « Souscription et achat de titres »,
décrire la procédure suivie ou à suivre par les investis-
seurs qui souhaitent souscrire ou acquérir les titres du
fonds d’investissement ou les échanger contre des titres
d’autres fonds d’investissement.

2) Le cas échéant, préciser que le prix d’émission des
titres est fondé sur la valeur liquidative d’un titre de la
catégorie donnée, ou de la série d’une catégorie donnée,
déterminée sur réception de l’ordre d’achat par le fonds
d’investissement.

3) Décrire la façon dont les titres du fonds d’investis-
sement sont placés. Si les ventes sont effectuées par
l’entremise d’un placeur principal, donner les princi-
paux détails des dispositions prises avec celui-ci.

4) Décrire tous les modes de souscription ou d’achat
offerts et préciser, au besoin, que, selon les modes de
souscription ou d’achat qu’il choisit, l’investisseur paie
des frais différents et, au besoin, que ce choix se réper-
cute sur la rémunération versée au courtier.

5) Le cas échéant, indiquer qu’un courtier a la possi-
bilité de prévoir, dans le cadre de son entente avec un
investisseur, qu’il demandera à celui-ci de l’indemniser
de toute perte qu’il subit en raison du règlement de la
souscription de titres du fonds d’investissement qui n’est
pas effectué par la faute de l’investisseur.

6) Dans le cas d’un fonds d’investissement dont les
titres sont placés pour compte, préciser si le prix d’émis-
sion sera fixé pendant la période prévue pour le place-
ment initial, et indiquer le moment auquel le fonds
d’investissement commencera à émettre ses titres à la
valeur liquidative par titre.

Rubrique 15 Rachat de titres

15.1. Rachat de titres

Sous la rubrique « Rachat de titres », donner l’infor-
mation suivante :
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a) les procédures suivies ou à suivre par l’investis-
seur qui souhaite faire racheter des titres du fonds d’in-
vestissement, en précisant les procédures à suivre et les
documents à transmettre avant que le fonds d’investisse-
ment n’accepte l’ordre de rachat ayant trait aux titres en
question et avant qu’il ne verse le produit de rachat
correspondant ;

b) la façon dont le prix de rachat des titres est déter-
miné et, le cas échéant, qu’il repose sur la valeur liquida-
tive d’un titre de la catégorie, ou de la série d’une
catégorie, qui est déterminée immédiatement après que
le fonds d’investissement a reçu l’ordre d’achat ou de
rachat ;

c) les circonstances dans lesquelles le fonds d’inves-
tissement peut suspendre le rachat de ses titres.

15.2. Opérations à court terme

Dans le cas d’un fonds d’investissement qui procède
au placement permanent de ses titres, sous le titre « Opé-
rations à court terme » :

a) décrire les effets nuisibles que les opérations à
court terme sur les titres du fonds d’investissement réa-
lisées par un investisseur pourraient avoir sur les autres
investisseurs du fonds d’investissement ;

b) décrire les restrictions qui peuvent être imposées,
le cas échéant, par le fonds d’investissement pour préve-
nir les opérations à court terme, en précisant les circons-
tances dans lesquelles ces restrictions peuvent ne pas
s’appliquer ;

c) si le fonds d’investissement n’impose pas de res-
trictions aux opérations à court terme, indiquer les motifs
pour lesquels le gestionnaire estime que cela est justifié ;

d) décrire tout arrangement, formel ou non, conclu
avec toute personne en vue d’autoriser les opérations à
court terme sur les titres du fonds d’investissement, y
compris le nom de cette personne et les modalités des
arrangements, ainsi que toute restriction sur les opéra-
tions à court terme et toute rémunération ou autre con-
trepartie reçue par le gestionnaire, le fonds d’investisse-
ment ou toute autre partie aux termes de ces
arrangements.

INSTRUCTIONS

L’information fournie conformément à la rubrique
15.2 doit comporter une brève description des opéra-
tions à court terme sur les titres du fonds d’investisse-
ment que le gestionnaire juge inappropriées ou abusi-

ves. Si le gestionnaire impose des frais pour les opéra-
tions à court terme, faire renvoi à l’information fournie
conformément à la rubrique 10 de la présente annexe.

Rubrique 16 Structure du capital consolidé

16.1. Structure du capital consolidé

1) La présente rubrique ne s’applique pas au fonds
d’investissement qui procède au placement permanent
de ses titres.

2) Sous la rubrique « Structure du capital consolidé »,
décrire tout changement important dans le capital-
actions et les capitaux d’emprunt consolidés du fonds
d’investissement, et ses répercussions sur ceux-ci, depuis
la date des derniers états financiers du fonds d’investis-
sement inclus dans le prospectus, notamment les chan-
gements importants découlant de l’émission des titres
visés par le prospectus.

Rubrique 17 Placements antérieurs

17.1. Placements antérieurs

1) Le paragraphe 2 ne s’applique pas au fonds d’in-
vestissement qui procède au placement permanent de
ses titres.

2) Sous la rubrique « Placements antérieurs », fournir
l’information suivante sur chaque catégorie de titres du
fonds d’investissement placés au moyen du prospectus
et de titres convertibles en cette catégorie de titres, pour
la période de 12 mois précédant la date du prospectus :

a) le prix auquel les titres ont été ou doivent être émis
par le fonds d’investissement ou vendus par le porteur
vendeur ;

b) le nombre de titres émis ou vendus à ce prix ;

c) la date d’émission ou de vente.

17.2. Cours et volume des opérations

1) Indiquer le marché canadien sur lequel chaque
catégorie de titres du fonds d’investissement se négocie
ou à la cote duquel il est inscrit, ainsi que les fourchettes
de cours et le volume sur le marché canadien où se
négocie habituellement le plus gros volume de titres.

2) Si une catégorie de titres du fonds d’investisse-
ment n’est ni inscrite à la cote d’un marché canadien ni
négociée sur un marché canadien, mais est inscrite à la
cote d’un marché étranger et négociée sur un tel marché,
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indiquer de quel marché étranger il s’agit ainsi que la
fourchette des cours et le volume négocié sur le marché
étranger où se négocie habituellement le plus gros volume
de titres.

3) Fournir l’information visée aux paragraphes 1 et 2
mensuellement, pour chaque mois ou, le cas échéant,
partie de mois de la période de 12 mois précédant la date
du prospectus.

Rubrique 18 Incidences fiscales

18.1. Situation du fonds d’investissement

Sous la rubrique « Incidences fiscales » et le titre
« Situation du fonds d’investissement », décrire briève-
ment la situation fiscale du fonds d’investissement. Indi-
quer également si le fonds d’investissement est admissi-
ble à un régime enregistré d’épargne-retraite, à un fonds
enregistré de revenu de retraite, à un régime enregistré
d’épargne-études ou à un régime de participation diffé-
rée aux bénéfices.

18.2. Imposition du fonds d’investissement

Sous le titre « Imposition du fonds d’investissement »,
indiquer, de façon générale, le fondement de l’imposi-
tion du revenu et des rentrées de capital du fonds d’in-
vestissement.

18.3. Imposition des porteurs

Sous le titre « Imposition des porteurs », indiquer, de
façon générale, les incidences fiscales des événements
suivants pour les porteurs des titres offerts :

a) une distribution, aux porteurs, sous forme de
revenu, de capital, de dividendes ou autrement, y compris
les montants réinvestis dans les titres du fonds d’inves-
tissement ;

b) le rachat de titres ;

c) l’émission de titres.

18.4. Imposition des régimes enregistrés

Sous le titre « Imposition des régimes enregistrés »,
expliquer le traitement fiscal applicable aux titres du
fonds d’investissement détenus dans un régime enregis-
tré.

18.5. Incidences fiscales de la politique en matière
de distributions du fonds d’investissement

Sous le titre « Incidences fiscales de la politique en
matière de distributions du fonds d’investissement »,
décrire l’incidence de cette politique sur un investisseur
imposable qui acquiert des titres du fonds d’investisse-
ment à une date tardive dans l’année civile.

Rubrique 19 Modalités d’organisation et de
gestion du fonds d’investissement

19.1 Gestion du fonds d’investissement

1) Sous la rubrique « Modalités d’organisation et de
gestion du fonds d’investissement » et le titre « Diri-
geants et administrateurs du fonds d’investissement » :

a) donner le nom et la municipalité de résidence de
chaque administrateur et membre de la haute direction,
les postes qu’ils ont occupés et les fonctions qu’ils ont
exercées auprès du fonds d’investissement et les princi-
paux postes qu’ils ont occupés au cours des cinq derniè-
res années ;

b) indiquer la ou les périodes au cours desquelles
chaque administrateur a occupé le poste d’administra-
teur et la date à laquelle son mandat prendra fin ;

c) indiquer le nombre et le pourcentage de titres de
chaque catégorie de titres comportant droit de vote du
fonds d’investissement ou de toute filiale de celui-ci
dont l’ensemble des administrateurs et des membres de
la haute direction du fonds d’investissement a, directe-
ment ou indirectement, la propriété véritable ou sur
lesquels il exerce une emprise ;

d) fournir le nom des comités du conseil d’adminis-
tration du fonds d’investissement et le nom des mem-
bres de chaque comité ;

e) lorsque le poste principal occupé par un adminis-
trateur ou un membre de la haute direction du fonds
d’investissement est celui de membre de la haute direc-
tion auprès d’une personne autre que le fonds d’investis-
sement, signaler ce fait et indiquer l’activité principale
de cette personne ;

f) dans le cas d’un fonds d’investissement qui est une
société en commandite, fournir l’information requise en
vertu du présent sous-paragraphe sur le commandité du
fonds d’investissement, en la modifiant au besoin.
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2) Sous le titre « Interdictions d’opérations et failli-
tes », indiquer si un administrateur ou un membre de la
haute direction du fonds d’investissement est, à la date
du prospectus ou du projet de prospectus, selon le cas,
ou a été, au cours des dix années précédentes, adminis-
trateur, chef de la direction ou chef des finances d’un
autre fonds d’investissement qui a fait l’objet d’une des
ordonnances suivantes, en indiquant les motifs à l’appui
de l’ordonnance et en précisant si elle est toujours en
vigueur :

a) une ordonnance prononcée pendant que l’adminis-
trateur, le chef de la direction ou le chef des finances
exerçait ces fonctions ;

b) une ordonnance prononcée après la cessation des
fonctions de l’administrateur, du chef de la direction ou
du chef des finances en raison d’un événement survenu
pendant qu’il exerçait ces fonctions.

3) Pour l’application du paragraphe 2, une « ordon-
nance » s’entend d’une des ordonnances suivantes qui a
été en vigueur plus de 30 jours consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui refuse au fonds d’investisse-
ment le droit de se prévaloir d’une dispense prévue par
la législation en valeurs mobilières.

4) Indiquer si un administrateur ou un membre de la
haute direction visé au paragraphe 1 :

a) est, à la date du prospectus ou du projet de pros-
pectus, selon le cas, ou a été, au cours des dix années
précédentes, administrateur ou membre de la haute direc-
tion d’un fonds d’investissement qui, pendant que cette
personne exerçait ces fonctions ou au cours de l’année
suivant la cessation de ses fonctions, a fait faillite, fait
une proposition concordataire en vertu de la législation
sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi par ses
créanciers, conclu un concordat ou un compromis avec
eux, intenté des poursuites contre eux, pris des disposi-
tions ou fait des démarches en vue de conclure un con-
cordat ou un compromis avec eux, ou si un séquestre, un
séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été nommé
pour détenir ses biens ;

b) a, au cours des dix exercices précédant la date du
prospectus ou du projet de prospectus, selon le cas, fait
faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la

législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi
par ses créanciers, conclu un concordat ou un compro-
mis avec eux, intenté des poursuites contre eux, pris des
dispositions ou fait des démarches en vue de conclure un
concordat ou un compromis avec eux, ou si un séques-
tre, un séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été
nommé pour détenir ses biens.

5) Sous la rubrique « Modalités d’organisation et de
gestion du fonds d’investissement » et le titre « Gestion-
naire du fonds d’investissement », fournir des détails sur
le gestionnaire du fonds d’investissement, y compris son
adresse, de l’information historique et générale sur ses
activités et toute stratégie ou approche de placement
globale qu’il utilise avec le fonds d’investissement.

6) Sous le titre « Obligations et services du gestion-
naire », fournir une description des obligations du ges-
tionnaire envers le fonds d’investissement et des servi-
ces qu’il lui fournira.

7) Sous le titre « Modalités du contrat de gestion »,
fournir une brève description des principales modalités
du contrat liant le gestionnaire et le fonds d’investisse-
ment, y compris tout droit de résiliation.

8) Sous le titre « Dirigeants et administrateurs du
gestionnaire du fonds d’investissement » :

a) donner le nom et la municipalité de résidence de
chaque associé, administrateur et membre de la haute
direction, les postes qu’ils ont occupés et les fonctions
qu’ils ont exercées auprès du gestionnaire du fonds d’in-
vestissement et les principaux postes qu’ils ont occupés
au cours des cinq dernières années ;

b) si un associé, un administrateur ou un membre de
la haute direction du gestionnaire a rempli plusieurs
fonctions auprès de celui-ci au cours des cinq dernières
années, indiquer uniquement la fonction actuellement
remplie ;

c) si un associé, un administrateur ou un membre de
la haute direction du gestionnaire exerce sa profession
principale auprès d’une organisation autre que le
gestionnaire du fonds d’investissement, préciser la prin-
cipale activité de l’organisation.

9) Sous le titre « Interdictions d’opérations et faillites
du gestionnaire », fournir l’information exigée aux para-
graphes 2 et 4 à propos des administrateurs et membres
de la haute direction du gestionnaire du fonds d’investis-
sement, compte tenu des modifications nécessaires.
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INSTRUCTIONS

1) L’information à fournir en vertu des paragraphes 2
et 4 s’applique aussi aux sociétés de portefeuille person-
nelles de toute personne visée au paragraphe 2.

2) Une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants
qui s’applique aux administrateurs et aux membres de la
haute direction du fonds d’investissement est une
« ordonnance » au sens du sous-paragraphe a du para-
graphe 2 et doit donc être indiquée, que l’administra-
teur, le chef de la direction ou le chef des finances y soit
désigné ou non.

3) Pour l’application de la présente rubrique, les
droits exigibles pour dépôt tardif, par exemple d’une
déclaration d’initié, ne sont pas des amendes ou des
sanctions.

4) L’information prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 2 n’est à fournir que si l’administrateur ou
le membre de la haute direction du fonds d’investisse-
ment était administrateur, chef de la direction ou chef
des finances au moment où l’ordonnance a été pronon-
cée contre le fonds d’investissement pertinent. Il n’est
pas nécessaire de fournir l’information si l’administra-
teur ou le membre de la haute direction est entré dans
ces fonctions par la suite.

19.2. Conseiller en valeurs

1) Sous le titre « Conseiller en valeurs » :

a) indiquer dans quelle ville et dans quelle province
ou quel pays le conseiller en valeurs assure principale-
ment la prestation de ses services au fonds d’investisse-
ment et fournir de l’information sur le conseiller en
valeurs, y compris ses antécédents ;

b) indiquer la mesure dans laquelle les décisions de
placement sont prises par certaines personnes employées
par le conseiller en valeurs et si ces décisions sont subor-
données à l’examen, l’approbation ou la ratification d’un
comité ;

c) indiquer les nom, qualités et années de service des
personnes employées par le conseiller en valeurs du
fonds d’investissement ou associées à lui et qui sont
principalement responsables de la gestion quotidienne
d’une portion importante du portefeuille du fonds d’in-
vestissement, en mettant en œuvre une stratégie impor-
tante particulière ou en gérant un volet donné du porte-
feuille, ainsi que l’expérience de ces personnes dans les
affaires au cours des cinq dernières années.

2) Sous le titre « Modalités du contrat de fourniture
de conseils en valeurs », fournir une brève description
des principales modalités de tout contrat qui lie ou liera
le conseiller en valeurs et le fonds d’investissement ou
le gestionnaire du fonds d’investissement de celui-ci, y
compris tout droit de résiliation.

19.3 Conflits d’intérêts

Sous le titre « Conflits d’intérêts », fournir de l’infor-
mation sur tout conflit d’intérêt réel ou potentiel impor-
tant entre les personnes suivantes :

1) le fonds d’investissement et un administrateur ou
un membre de la haute direction de celui-ci ;

2) le fonds d’investissement et le gestionnaire ou un
administrateur ou un membre de la haute direction de
celui-ci ;

3) le fonds d’investissement et son conseiller en
valeurs ou un administrateur ou un membre de la haute
direction de celui-ci.

19.4. Comité d’examen indépendant

Sous le titre « Comité d’examen indépendant », four-
nir une description du comité d’examen indépendant du
fonds d’investissement, comportant notamment l’infor-
mation suivante :

a) le mandat et les responsabilités du comité d’exa-
men indépendant ;

b) la composition du comité d’examen indépendant,
y compris le nom de ses membres, et les motifs de tout
changement de composition depuis la date de la dernière
notice annuelle ou du dernier prospectus du fonds d’in-
vestissement déposé, selon le cas ;

c) le fait que le comité d’examen indépendant établit
au moins une fois par un an un rapport sur ses activités à
l’attention des porteurs qui est disponible sur le site
Internet [du fonds d’investissement / de la famille de
fonds d’investissement], à l’adresse [insérer l’adresse du
site Internet], ou que les porteurs peuvent se procurer sur
demande, sans frais, en communiquant avec [le fonds
d’investissement / la famille de fonds d’investissement]
à l’adresse électronique [adresse électronique du fonds
d’investissement / de la famille de fonds d’investisse-
ment] ;

d) les frais payables par le fonds d’investissement
relativement au comité d’examen indépendant, notam-
ment les frais payables pour la participation au comité
ou pour des affectations spéciales, en indiquant notam-
ment si le fonds d’investissement paie tous les frais.
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19.5 Fiduciaire

Sous le titre « Fiduciaire », donner de l’information
sur le fiduciaire du fonds d’investissement, notamment
dans quelle ville et dans quelle province ou quel pays il
assure principalement la prestation de ses services au
fonds d’investissement.

19.6. Dépositaire

1) Sous le titre « Dépositaire », indiquer les nom et
lieu du siège, ainsi que la nature de l’activité du déposi-
taire et de tout sous-dépositaire principal du fonds d’in-
vestissement.

2) Décrire de manière générale l’entente avec tout
sous-dépositaire du fonds d’investissement.

INSTRUCTIONS

Le « sous-dépositaire principal » s’entend du sous-
dépositaire à qui l’autorité du dépositaire a été déléguée
à l’égard d’une portion ou d’un volet important des
éléments d’actif du portefeuille du fonds d’investisse-
ment.

19.7. Vérificateur

Sous le titre « vérificateur », indiquer le nom et
l’adresse du vérificateur du fonds d’investissement.

19.8. Agent des transferts et agent chargé de la
tenue des registres

Sous le titre « Agent des transferts et agent chargé de
la tenue des registres », indiquer, pour chaque catégorie
de titres, le nom du ou des agents des transferts, agents
chargés de la tenue des registres, fiduciaires ou autres
mandataires du fonds d’investissement chargés de tenir
le registre des titres et le registre des transferts, ainsi que
la ville où sont situés les bureaux de chacun d’eux où ces
registres sont gardés.

19.9. Promoteurs

1) Sous le titre « Promoteur », donner les renseigne-
ments suivants sur toute personne qui est promoteur du
fonds d’investissement ou d’une de ses filiales ou qui l’a
été au cours des deux années précédant la date du pros-
pectus ou du projet de prospectus :

a) son nom ou sa dénomination, ainsi que sa ville et
sa province ou son pays de résidence ;

b) le nombre et le pourcentage de titres avec droit de
vote et de titres de participation du fonds d’investisse-
ment ou d’une de ses filiales, dans chaque catégorie, qui,
directement ou indirectement, sont la propriété véritable
de la personne ou sur lesquels celle-ci exerce une em-
prise ;

c) la nature et le montant de toute forme de valeur, y
compris les numéraire, les biens, les contrats, les options
ou les droits quelconques, que le promoteur a reçue ou
doit recevoir, directement ou indirectement, du fonds
d’investissement ou d’une de ses filiales, ainsi que la
nature et le montant des éléments d’actif, services ou
autres que le fonds d’investissement ou l’une de ses
filiales a reçus ou doit recevoir en contrepartie ;

d) lorsque le fonds d’investissement ou l’une de ses
filiales a acquis, au cours des deux années précédant la
date du prospectus ou du projet de prospectus, ou doit
acquérir un actif d’un promoteur :

i) la contrepartie payée ou à payer et la méthode pour
la déterminer ;

ii) l’identité de la personne qui détermine la contre-
partie visée à la disposition i et sa relation avec le fonds
d’investissement ou le promoteur, ou toute personne qui
est membre du même groupe qu’eux ;

iii) la date à laquelle le promoteur a acquis cet élé-
ment d’actif et le prix d’acquisition.

2) Déclarer, le cas échéant, si un promoteur visé au
paragraphe 1 est, à la date du prospectus ou du projet de
prospectus, ou a été, au cours des dix années précédant
cette date, administrateur, chef de la direction ou chef
des finances d’une personne qui a fait l’objet d’une des
ordonnances suivantes, en indiquant les motifs à l’appui
de l’ordonnance et en précisant si elle est toujours en
vigueur :

a) une ordonnance prononcée pendant que le promo-
teur exerçait les fonctions d’administrateur, de chef de la
direction ou de chef des finances ;

b) une ordonnance prononcée après que le promoteur
a cessé d’exercer les fonctions d’administrateur, de chef
de la direction ou de chef des finances et découlant d’un
événement survenu pendant qu’il exerçait ces fonctions.

3) Pour l’application du paragraphe 2, une « ordon-
nance » s’entend d’une des ordonnances suivantes qui a
été en vigueur plus de 30 jours consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;
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b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui refuse à la personne perti-
nente le droit de se prévaloir d’une dispense prévue par
la législation en valeurs mobilières.

4) Indiquer si le promoteur visé au paragraphe 1 se
trouve dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) il est, à la date du prospectus ou du projet de
prospectus, selon le cas, ou a été, au cours des dix années
précédentes, administrateur ou membre de la haute di-
rection d’une personne qui, pendant que le promoteur
exerçait ces fonctions ou au cours de l’année suivant la
cessation de ses fonctions, fait faillite, fait une proposi-
tion concordataire en vertu de la législation sur la faillite
ou l’insolvabilité, été poursuivie par ses créanciers, con-
clu un concordat ou un compromis avec eux, intenté des
poursuites contre eux, pris des dispositions ou fait des
démarches en vue de conclure un concordat ou un com-
promis avec eux, ou bien un séquestre, un séquestre-
gérant ou un syndic de faillite a été nommé pour détenir
ses biens ;

b) il a, au cours des dix années précédant la date du
prospectus ou du projet de prospectus, selon le cas, fait
faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la
législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi
par ses créanciers, conclu un concordat ou un compro-
mis avec eux, intenté des poursuites contre eux, pris des
dispositions ou fait des démarches en vue de conclure un
concordat ou un compromis avec eux, ou un séquestre,
un séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été nommé
pour détenir ses biens.

5) Décrire les amendes ou sanctions infligées et les
motifs à l’appui de celles-ci, ou les conditions du règle-
ment amiable et les circonstances qui y ont donné lieu, si
un promoteur visé au paragraphe 1 s’est vu infliger :

a) soit des amendes ou des sanctions par un tribunal
en vertu de la législation provinciale et territoriale en
valeurs mobilières ou par une autorité provinciale ou
territoriale en valeurs mobilières, ou a conclu un règle-
ment amiable avec celle-ci ;

b) soit toute autre amende ou sanction par un tribunal
ou un organisme de réglementation qui serait vraisem-
blablement considérée comme importante par un
investisseur raisonnable ayant à prendre une décision
d’investissement.

6) Malgré le paragraphe 5, nul n’est tenu de fournir
de l’information sur un règlement amiable conclu avant
le 31 décembre 2000, sauf si l’information serait vrai-

semblablement considérée comme importante par un
investisseur raisonnable ayant à prendre une décision
d’investissement.

INSTRUCTIONS

1) L’information à fournir en vertu des paragraphes 2,
4 et 5 s’applique aussi aux sociétés de portefeuille per-
sonnelles de toute personne visée à ces paragraphes.

2) Une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants
qui s’applique à un promoteur visé au paragraphe 1 est
une « ordonnance » au sens du sous-paragraphe a du
paragraphe 2 et doit donc être indiquée, que l’adminis-
trateur, le chef de la direction ou le chef des finances y
soit désigné ou non.

3) Pour l’application de la présente rubrique, les
droits exigibles pour dépôt tardif, par exemple d’une
déclaration d’initié, ne sont pas des amendes ou des
sanctions.

4) L’information prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 2 n’est à fournir que si le promoteur était
administrateur, chef de la direction ou chef des finances
au moment où l’ordonnance a été prononcée contre la
personne. Il n’est pas nécessaire de fournir l’informa-
tion si le promoteur est entré dans ces fonctions par la
suite.

Rubrique 20 Calcul de la valeur liquidative

20.1. Calcul de la valeur liquidative

Sous la rubrique « Calcul de la valeur liquidative » :

1) décrire la méthode de calcul de la valeur liquida-
tive du fonds d’investissement ;

2) indiquer la fréquence, la date et l’heure auxquelles
la valeur liquidative est calculée.

20.2. Politiques et procédures d’évaluation

Sous le titre « Politiques et procédures d’évaluation
des actifs du fonds d’investissement » :

a) décrire les méthodes utilisées pour évaluer les
divers types ou catégories d’actifs du fonds d’investisse-
ment et de ses éléments de passif aux fins du calcul de sa
valeur liquidative ;

b) si le gestionnaire a le pouvoir discrétionnaire de
s’écarter des pratiques d’évaluation du fonds d’investis-
sement décrites au paragraphe a, préciser à quel moment
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il peut exercer ce pouvoir et, s’il l’a exercé au cours des
trois dernières années, donner un exemple de la façon
dont il l’a fait ou, s’il ne l’a pas exercé, l’indiquer.

20.3. Information sur la valeur liquidative

Donner l’information suivante sous le titre « Informa-
tion sur la valeur liquidative » :

a) la méthode utilisée pour communiquer, sans frais,
la valeur liquidative du fonds d’investissement, par exem-
ple un site Web ou un numéro de téléphone sans frais ;

b) la fréquence à laquelle la valeur liquidative est
communiquée.

Rubrique 21 Description des titres faisant l’objet
du placement

21.1. Titres de participation

Dans le cas d’un placement de titres de participation,
fournir, sous la rubrique « Caractéristiques des titres » et
le titre « Description des titres faisant l’objet du place-
ment », la description ou la désignation de la catégorie
de titres de participation et en décrire les principales
caractéristiques, notamment :

a) les droits aux dividendes ;

b) le droit de vote ;

c) les droits en cas de dissolution ou de liquidation ;

d) le droit préférentiel de souscription ;

e) le droit de conversion ou d’échange ;

f) les conditions de rachat, d’encaissement par antici-
pation, d’achat en vue de l’annulation ou de remise des
actions ;

g) les conditions relatives au fonds d’amortissement
ou d’achat ;

h) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires et toute autre restriction
importante ;

i) les obligations des porteurs de faire un apport de
capital supplémentaire.

21.2. Titres de créance

Dans le cas d’un placement de titres de créance, décrire,
sous la rubrique « Caractéristiques des titres » et le titre
« Description des titres faisant l’objet du placement »,
les principales caractéristiques des titres et, le cas échéant,
de la sûreté consentie, notamment :

a) le taux d’intérêt, l’échéance et la prime, le cas
échéant ;

b) le droit de conversion ou d’échange ;

c) les conditions de rachat, d’encaissement par anti-
cipation, d’achat en vue de l’annulation ou de remise des
titres ;

d) les dispositions relatives au fonds d’amortisse-
ment ou d’achat ;

e) la nature et le rang de toute sûreté, en indiquant les
principaux biens grevés ;

f) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires, le recours à des emprunts
additionnels et toute autre clause restrictive importante,
notamment les restrictions quant au paiement de divi-
dendes et à la constitution d’une sûreté sur l’actif du
fonds d’investissement ou de ses filiales, ainsi que les
conditions de libération ou de substitution d’actifs gre-
vés ;

g) le nom du fiduciaire en vertu de tout acte relatif
aux titres et la nature de toute relation importante entre
lui ou les membres de son groupe et le fonds d’investis-
sement ou les membres de son groupe ;

h) toute entente financière entre le fonds d’investis-
sement et un membre de son groupe, ou entre les mem-
bres de son groupe, qui pourrait avoir une incidence sur
la sûreté consentie.

21.3. Dérivés

Dans le cas d’un placement de dérivés, décrire leurs
principales caractéristiques en détail sous la rubrique
« Caractéristiques des titres » et le titre « Description des
titres faisant l’objet du placement », notamment :

a) le calcul de la valeur ou de l’obligation de paie-
ment ;

b) le prix d’exercice ;
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c) les règlements qui résultent de l’exercice des
dérivés ;

d) l’élément sous-jacent ;

e) le rôle de l’expert en calcul ;

f) le rôle du garant, le cas échéant ;

g) les facteurs de risque.

21.4. Autres titres

En cas de placement d’autres titres que les titres
ci-dessus, décrire leurs principales caractéristiques en
détail sous la rubrique « Caractéristiques des titres » et le
titre « Description des titres faisant l’objet du place-
ment ».

21.5. Bons de souscription spéciaux

Si le prospectus vise le placement de titres émis lors
de l’exercice de bons de souscription spéciaux ou d’autres
titres acquis sous le régime d’une dispense de prospec-
tus, indiquer que les porteurs disposent d’un droit con-
tractuel de résolution et inclure la mention suivante, en
donnant l’information entre crochets :

« L’émetteur a donné à tout porteur d’un bon de sous-
cription spécial acquis sous le régime d’une dispense de
prospectus un droit contractuel de résolution. Ce droit
prévoit que le porteur d’un bon de souscription spécial
qui souscrit un autre titre de l’émetteur lors de l’exercice
du bon conformément au prospectus a, lorsqu’il peut se
prévaloir des droits prévus par la législation en valeurs
mobilières d’un territoire du fait que le prospectus ou ses
modifications contiennent de l’information fausse ou
trompeuse, les droits suivants :

a) le droit de résoudre non seulement l’exercice du
bon, mais également le placement privé en vertu duquel
il l’a acquis ;

b) le droit d’obtenir le remboursement intégral de la
contrepartie versée au placeur ou à l’émetteur, selon le
cas ;

c) des droits de résolution et de remboursement
comme s’il était l’acquéreur initial du bon, dans le cas
où il est le cessionnaire autorisé des droits de l’acqué-
reur initial. ».

INSTRUCTIONS

Si le prospectus vise le placement de titres émis lors
de l’exercice de titres qui ne sont pas des bons de
souscription spéciaux, remplacer les expressions « bon
de souscription spécial » et « bon » par le type de titre en
question.

21.6. Titres subalternes

1) Si le fonds d’investissement a en circulation ou se
propose de placer au moyen du prospectus des titres
subalternes, des titres visés ou des titres permettant d’ob-
tenir, directement ou indirectement, par voie de conver-
sion, d’exercice ou d’échange, des titres subalternes ou
des titres visés, donner une description détaillée des
éléments suivants :

a) les droits de vote rattachés aux titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par conversion, d’échange ou
d’exercice, ainsi que, le cas échéant, les droits de vote
éventuels rattachés aux titres de toute catégorie de titres
du fonds d’investissement dont le nombre est identique
ou supérieur à celui des droits de vote rattachés aux
titres subalternes ;

b) les dispositions importantes du droit des sociétés
et des valeurs mobilières qui ne s’appliquent pas aux
porteurs des titres subalternes visés par le placement ou
qui résulteront du placement, soit directement, soit par
conversion, d’échange ou d’exercice, mais qui s’appli-
quent aux porteurs d’une autre catégorie de titres de
participation, en indiquant la portée des droits conférés
aux porteurs de titres subalternes par les actes constitu-
tifs ou autrement pour leur protection ;

c) les droits dont les porteurs des titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par conversion, d’échange ou
d’exercice, jouissent en vertu du droit des sociétés, des
actes constitutifs ou autrement, d’assister, en personne
ou par procuration, aux assemblées des porteurs de titres
de participation du fonds d’investissement et de s’y
exprimer de la même façon que ceux-ci ;

d) la façon dont le fonds d’investissement s’est acquitté
des obligations prévues à la partie 12 du règlement ou
les motifs pour lesquels il en a été dispensé.

2) Si les porteurs de titres subalternes ne jouissent
pas de tous les droits visés au paragraphe 1, la descrip-
tion doit préciser en caractères gras les droits qu’ils
n’ont pas.
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3) S’il faut fournir la description visée au paragraphe
1, indiquer le pourcentage de l’ensemble des droits de
vote rattachés aux titres du fonds d’investissement que
les titres subalternes représenteront après l’émission des
titres offerts.

21.7. Modification des modalités

1) Exposer les conditions de modification des droits
rattachés aux titres faisant l’objet du placement.

2) S’il est possible de modifier les droits des porteurs
par dérogation aux modalités des titres ou aux disposi-
tions de la loi applicable à ceux-ci, donner des explica-
tions sommaires.

21.8. Notes

Si le fonds d’investissement a reçu, à sa demande, une
note de stabilité, ou s’il sait qu’il a reçu tout autre type
de note, y compris une note provisoire, d’une ou plu-
sieurs agences de notation agréées pour les titres faisant
l’objet du placement et que ces notes sont encore en
vigueur, fournir l’information suivante :

a) chaque note, y compris les notes provisoires et les
notes de stabilité

b) le nom de chaque agence de notation agréée ayant
noté les titres ;

c) une définition ou une description de la catégorie
dans laquelle chaque agence de notation agréée a classé
les titres et le rang relatif de chaque note dans son
système de classification général ;

d) un exposé des éléments de notation et, le cas
échéant, des caractéristiques des titres qui ne sont pas
prises en compte dans la note ;

e) tout facteur relatif aux titres qui, selon les agences
de notation agréées, pose des risques inhabituels ;

f) une déclaration selon laquelle une note ou une note
de stabilité ne vaut pas recommandation d’achat, de
vente ni de maintien des positions et que l’agence de
notation agréée qui l’a donnée peut la réviser ou la
retirer en tout temps ;

g) toute annonce faite par une agence de notation
agréée, ou devant l’être à la connaissance du fond
d’investissement, selon laquelle elle examine ou entend
réviser ou retirer une note déjà attribuée qui doit être
communiquée conformément à la présente rubrique.

21.9. Autres caractéristiques

1) Si les droits rattachés aux titres faisant l’objet du
placement sont limités de façon importante par les droits
d’une autre catégorie de titres ou si une autre catégorie
de titres occupe un rang égal ou supérieur à celui des
titres faisant l’objet du placement, donner de l’informa-
tion sur les autres titres qui permette aux investisseurs
de comprendre les droits rattachés aux titres faisant l’ob-
jet du placement.

2) S’il y a lieu, décrire la méthode de sélection des
titres de la catégorie des titres faisant l’objet du place-
ment qui peuvent être partiellement rachetés.

INSTRUCTIONS

La présente rubrique n’exige qu’un bref résumé des
modalités importantes du point de vue de l’investisseur.
Il n’est pas nécessaire d’énoncer en détail les caracté-
ristiques des titres faisant l’objet du placement ni
d’aucune autre catégorie de titres, mais on peut les
présenter dans une annexe du prospectus.

Rubrique 22 Questions touchant les porteurs

22.1. Assemblées des porteurs

Sous la rubrique « Questions touchant les porteurs » et
le titre « Assemblées des porteurs », décrire les circons-
tances dans lesquelles les assemblées des porteurs sont
convoquées et les résolutions extraordinaires, adoptées,
ainsi que les procédures suivies à ces fins.

22.2. Questions nécessitant l’approbation des
porteurs

Sous le titre « Questions nécessitant l’approbation des
porteurs », décrire les questions nécessitant l’approba-
tion des porteurs.

22.3 Modification de la déclaration de fiducie

Sous le titre « Modification de la déclaration de
fiducie », décrire les circonstances nécessitant la modifi-
cation de la déclaration de fiducie et les procédures
suivies à cette fin.

22.4. Rapports aux porteurs

Sous le titre « Rapports aux porteurs », décrire l’infor-
mation ou les rapports qui seront fournis aux porteurs ou
mis à leur disposition, ainsi que la fréquence à laquelle
cela sera fait, en indiquant, le cas échéant, les obliga-
tions prévues par la législation en valeurs mobilières.
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Rubrique 23 Dissolution du fonds
d’investissement

23.1. Dissolution du fonds d’investissement

Sous la rubrique « Dissolution du fonds d’investisse-
ment », décrire les circonstances dans lesquelles le fonds
d’investissement peut être dissous, en donnant notam-
ment les renseignements suivants :

a) la date de la dissolution ;

b) la méthode utilisée pour déterminer la valeur des
titres du fonds d’investissement lors de la dissolution ;

c) si les porteurs seront payés en numéraire ou rece-
vront un autre type de paiement lors de la dissolution ;

d) les modalités de toute opération de roulement aux
termes de laquelle les porteurs recevront des titres d’un
autre fonds d’investissement lors de la dissolution ;

e) la méthode utilisée pour distribuer les actifs du
fonds d’investissement lors de la dissolution ;

f) si le fonds d’investissement est un fonds marché à
terme, le fait qu’il sera liquidé sans l’approbation des
porteurs en cas de baisse de la valeur liquidative par titre
au-dessous d’un seuil prédéterminé et, le cas échéant, le
seuil auquel cette liquidation sera effectuée.

Rubrique 24 Emploi du produit

24.1. Champ d’application

La présente rubrique ne s’applique pas au fonds d’in-
vestissement qui procède au placement permanent de
ses titres.

24.2. Produit

1) Sous la rubrique « Emploi du produit », indiquer le
produit net estimatif ou, dans le cas d’un placement à
prix ouvert ou d’un placement pour compte, le montant
minimum, le cas échéant, du produit net que le fonds
d’investissement ou le porteur vendeur tirera du place-
ment des titres.

2) Donner suffisamment de détails, sous forme de
tableau au besoin, sur chaque objectif principal auquel le
fonds d’investissement affectera le produit net, en en
indiquant le montant approximatif.

3) Si le prospectus vise une opération sur bons de
souscription spéciaux ou une opération semblable, indi-
quer le montant que l’émetteur de ces titres a tiré de leur
placement.

24.3. Autres sources de financement

Si d’autres fonds d’un montant important doivent être
employés avec le produit, en indiquer la provenance et le
montant.

24.4. Financement au moyen de bons de souscrip-
tion spéciaux et titres semblables

1) Si le prospectus vise le placement de titres émis à
l’exercice de bons de souscription spéciaux ou à l’exer-
cice d’autres titres acquis sous le régime d’une dispense
de prospectus, décrire les objectifs principaux auxquels
le produit du placement sous le régime d’une dispense
de prospectus a été ou sera affecté.

2) Si les fonds ont été dépensés en tout ou en partie,
expliquer de quelle façon.

Rubrique 25 Mode de placement

25.1. Mode de placement

Sous la rubrique « Mode de placement », décrire briè-
vement le mode de placement, en donnant notamment
l’information ci-dessous.

25.2. Nom des placeurs

1) Si les titres sont placés par un placeur, indiquer
son nom et décrire brièvement la nature de son obliga-
tion de prendre livraison des titres et de les régler.

2) Indiquer la date à laquelle le placeur est tenu d’ache-
ter les titres.

25.3. Conditions à l’exécution des obligations
du preneur ferme

Lorsque les titres sont placés par un preneur ferme qui
s’est engagé à souscrire la totalité de l’émission à prix
déterminé et que ses obligations sont subordonnées à des
conditions, inclure les éléments suivants :

1) une mention semblable à la suivante pour l’essen-
tiel, en donnant l’information entre crochets et en appor-
tant les modifications nécessaires pour rendre compte
des modalités du placement :

« En vertu d’une convention intervenue le [date de la
convention] entre [nom du fonds d’investissement ou du
porteur vendeur] et [nom de chaque preneur ferme], à
titre de preneur[s] ferme[s], [nom du fonds d’investisse-
ment ou du porteur vendeur] a convenu d’émettre, et
le[s] preneur[s] ferme[s] a[ont] convenu de souscrire le
[date de clôture], au prix de [prix d’offre], les titres,
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payables en numéraire à [nom du fonds d’investisse-
ment ou du porteur vendeur] à la livraison. Le[s]
preneur[s] fermes[s] a[ont] la faculté de résilier cette
convention à son[leur] gré sur le fondement de son[leur]
appréciation de la conjoncture des marchés des capi-
taux ; la convention peut également être résolue par la
réalisation de certaines conditions. Toutefois, le[s]
preneur[s] ferme[s] est[sont] tenu[s] de prendre livrai-
son de la totalité des titres et de les régler s’il[s] en
souscrit[souscrivent] une partie. ».

2) une description de toute autre condition, ainsi que
toute information connue relative à sa réalisation.

25.4. Placement pour compte

Décrire brièvement le mode de placement des titres à
placer s’il diffère de celui visé à la rubrique 25.3.

25.5. Montant minimum à réunir

Dans le cas d’un placement pour compte devant réunir
un minimum de fonds :

a) indiquer le minimum de fonds à réunir ;

b) mentionner que le fonds d’investissement doit
désigner un courtier inscrit autorisé à effectuer le place-
ment, une institution financière canadienne, un avocat,
ou un notaire au Québec, qui est membre en règle du
barreau du territoire dans lequel les titres sont placés,
pour détenir en fiducie le produit des souscriptions ou
des achats jusqu’à ce que le minimum de fonds indiqué
au paragraphe a soit réuni ;

c) préciser que, si le minimum de fonds n’est pas
réuni pendant la durée du placement, le fiduciaire doit
les retourner aux souscripteurs sans déductions.

25.6. Détermination du prix

Présenter la méthode de détermination du prix d’offre
et, le cas échéant, expliquer la méthode d’établissement
des estimations fournies.

25.7. Stabilisation

Si le fonds d’investissement, un porteur vendeur ou
un placeur sait ou a des raisons de croire qu’une
surallocation est prévue ou que l’on pourrait effectuer
une opération visant à stabiliser le cours des titres pour
en faciliter le placement, indiquer la nature de ces opéra-
tions, y compris la valeur de la position de surallocation,
et expliquer l’incidence qu’elles sont susceptibles d’avoir
sur le cours des titres.

25.8. Placements à prix réduit

Indiquer, le cas échéant, que le placeur peut réduire le
prix d’offre après avoir entrepris des démarches raison-
nables pour placer la totalité des titres au prix initial
indiqué dans le prospectus conformément à la procédure
prévue par le règlement et que sa rémunération sera
réduite de la différence en moins entre le prix global
payé par les souscripteurs et le produit brut du place-
ment qu’il a versé au fonds d’investissement ou au por-
teur vendeur.

25.9. Demande d’inscription à la cote

Lorsqu’une demande d’inscription à la cote ou de
cotation des titres faisant l’objet du placement a été
faite, inclure une mention semblable à la suivante pour
l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« Le fonds d’investissement a demandé [l’inscription/
la cotation] des titres visés par le présent prospectus [à la
cote de la/sur le/sur la] [nom de la bourse/du marché].
[L’inscription/la cotation] sera subordonnée à l’obliga-
tion, pour le fonds d’investissement, de remplir toutes
les conditions d’inscription de [nom de la bourse/du
marché]. ».

25.10. Approbation conditionnelle de l’inscription à
la cote

Lorsqu’une demande d’inscription à la cote ou de
cotation des titres faisant l’objet du placement a été
approuvée sous condition, inclure une mention semblable
à la suivante pour l’essentiel, en donnant l’information
entre crochets :

« [Nom de la bourse/du marché] a approuvé sous con-
dition [l’inscription à la cote/la cotation de ces titres].
[L’inscription à la cote/la cotation] est subordonnée à
l’obligation, pour [nom du fonds d’investissement], de
remplir toutes les conditions de [nom de la bourse/du
marché] au plus tard le [date], [y compris le placement
de ces titres auprès d’un nombre minimum de porteurs]. ».

25.11. Restrictions

Si les titres du fonds d’investissement font l’objet de
restrictions visant à garantir qu’ils sont aux mains d’un
minimum de propriétaires canadiens, décrire, le cas
échéant, le mécanisme qui permet de contrôler et de
maintenir ce minimum obligatoire.
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25.12. Bons de souscription spéciaux acquis par les
placeurs ou les mandataires

Indiquer le nombre et la valeur des bons de souscrip-
tion spéciaux acquis par tout placeur ou mandataire,
ainsi que le pourcentage de l’émission qu’ils représen-
tent.

Rubrique 26 Relation entre le fonds
d’investissement ou le porteur vendeur et le placeur

26.1. Relation entre le fonds d’investissement ou
le porteur vendeur et le placeur

1) Sous la rubrique « Relation entre le fonds d’inves-
tissement [ou le porteur vendeur] et le placeur », lorsque
le fonds d’investissement ou le porteur vendeur est un
émetteur associé ou relié à un placeur participant au
placement ou que le porteur vendeur est également pla-
ceur, se conformer au Règlement 33-105 sur les conflits
d’intérêts chez les placeurs.

2) Pour l’application du paragraphe 1, les expres-
sions « émetteur associé » et « émetteur relié » s’enten-
dent au sens du Règlement 33-105 sur les conflits d’inté-
rêts chez les placeurs.

Rubrique 27 Options d’achat de titres

27.1. Options d’achat de titres

1) Sous la rubrique « Options d’achat de titres », pré-
senter sous forme de tableau des renseignements, arrêtés
au plus tôt 30 jours avant la date du prospectus ou du
projet de prospectus, sur les options d’achat de titres du
fonds d’investissement ou d’une filiale de celui-ci qui
sont détenus par les personnes suivantes ou le seront à la
clôture du placement :

a) l’ensemble des membres de la haute direction
actuels et antérieurs du fonds d’investissement et
l’ensemble des administrateurs actuels et antérieurs du
fonds d’investissement qui ne sont pas membres de la
haute direction, en indiquant le nombre total de membres
de la haute direction et le nombre total d’administrateurs
visés ;

b) l’ensemble des membres de la haute direction
actuels et antérieurs de toutes les filiales du fonds d’in-
vestissement et l’ensemble des administrateurs actuels
et antérieurs de ces filiales qui ne sont pas membres de
la haute direction, à l’exclusion, dans chacun des cas,
des personnes visées au sous-paragraphe a, en indiquant
le nombre total de membres de la haute direction et le
nombre total d’administrateurs visés ;

c) l’ensemble des autres salariés actuels et antérieurs
du fonds d’investissement ;

d) l’ensemble des autres salariés actuels et antérieurs
des filiales du fonds d’investissement ;

e) l’ensemble des experts-conseils de l’émetteur ;

f) toute autre personne, à l’exclusion du ou des pla-
ceurs, en la nommant.

2) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à présenter dans le prospectus en vertu du para-
graphe 1 à la date du prospectus.

INSTRUCTIONS

1) Décrire les options, les bons de souscription ou
autres titres semblables, en indiquant les modalités
importantes de chaque catégorie ou type d’option, notam-
ment :

a) la désignation et le nombre de titres qui font
l’objet d’une option ;

b) le prix d’achat des titres qui font l’objet d’une
option ou la formule qui servira à le déterminer, et la
date d’expiration des options ;

c) la valeur marchande des titres qui font l’objet
d’une option à la date de l’octroi, si l’on peut raisonna-
blement l’établir ;

d) la valeur marchande des titres qui font l’objet
d’une option à la date déterminée, si l’on peut raisonna-
blement l’établir ;

e) concernant les options visées au sous-paragraphe
f du paragraphe 1, le détail de l’octroi de l’option, y
compris la contrepartie versée.

2) Pour l’application sous-paragraphe f du paragra-
phe 1, fournir l’information exigée pour toutes les
options, à l’exception des bons de souscription et des
bons de souscription spéciaux.

Rubrique 28 Principaux porteurs du fonds
d’investissement et porteurs vendeurs

28.1. Principaux porteurs du fonds
d’investissement et porteurs vendeurs

1) Sous la rubrique « Principaux porteurs du fonds
d’investissement [et porteurs vendeurs] », donner l’in-
formation suivante, arrêtée au plus tôt 30 jours avant la
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date du prospectus ou du projet de prospectus, selon le
cas, sur chaque porteur principal de l’émetteur et, si des
titres sont placés pour le compte de porteurs, sur chaque
porteur vendeur :

a) le nom ;

b) le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres faisant l’objet du placement dont il est propriétaire
ou sur lesquels il exerce une emprise ;

c) le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres placés pour le compte du porteur vendeur ;

d) le nombre ou la valeur des titres de toute catégorie
de titres du fonds d’investissement dont il sera proprié-
taire ou sur lesquels il exercera une emprise après le
placement et le pourcentage de l’ensemble des titres en
circulation que ce nombre ou cette valeur représente ;

e) si les porteurs des titres visés aux paragraphes b, c
ou d ont à la fois les qualités de porteurs inscrits et de
propriétaires véritables, ou seulement une de ces quali-
tés.

2) Si les titres sont placés à l’occasion d’une opéra-
tion de restructuration, indiquer, s’il est connu, le pour-
centage de titres qui sera détenu par chaque personne
visée au sous-paragraphe a du paragraphe 1 qui sera
issue de l’opération.

3) Si les titres sont placés pour le compte d’un por-
teur et ont été achetés par le porteur vendeur dans les
deux années précédant la date du prospectus ou du projet
de prospectus, selon le cas, indiquer la date d’acquisition
des titres et, si les titres ont été acquis dans les 12 mois
précédant la date du prospectus ou du projet de prospec-
tus, selon le cas, le prix total payé par le porteur et le prix
moyen par titre.

4) Si, à la connaissance du fonds d’investissement ou
du placeur des titres qui font l’objet du placement, plus
de 10 % d’une catégorie de titres comportant droit de
vote du fonds d’investissement font l’objet d’une con-
vention de vote ou d’une convention de même nature,
indiquer, dans la mesure où ils sont connus, la désigna-
tion, le nombre des titres et la durée de la convention.
Donner aussi les nom et adresse des fiduciaires ayant
droit de vote et décrire brièvement leurs droits de vote et
autres pouvoirs accordés par la convention.

5) Si, à la connaissance du fonds d’investissement ou
du placeur des titres qui font l’objet du placement, un
porteur principal ou un porteur vendeur a des liens avec
une autre personne nommée en tant que porteur princi-

pal ou est membre du même groupe qu’elle, indiquer,
dans la mesure où ils sont connus, les faits importants
concernant la relation, y compris toute influence exercée
sur le fonds d’investissement, outre la détention de titres
comportant droit de vote.

6) En plus de l’information qui précède, indiquer,
dans une note accompagnant le tableau, les calculs exi-
gés après dilution.

7) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à fournir dans le prospectus en vertu du paragra-
phe 1 à la date du prospectus.

INSTRUCTIONS

Si une société par actions, une société de personnes,
une fiducie ou une entité non constituée en personne
morale est porteur principal du fonds d’investissement,
indiquer, dans la mesure où ils sont connus, le nom de
chaque personne qui, parce qu’elle a la propriété des
titres de la société par actions, de la fiducie ou de
l’entité non constituée en personne morale ou qu’elle
exerce une emprise sur ceux-ci ou qu’elle est membre de
la société de personnes, est porteur principal de l’entité.

Rubrique 29 Membres de la direction et autres
personnes intéressés dans des opérations importantes

29.1. Membres de la direction et autres personnes
intéressés dans des opérations importantes

Sous la rubrique « Membres de la direction et autres
personnes intéressés dans des opérations importantes »,
préciser l’intérêt, direct ou indirect, en indiquant sa valeur
approximative, des personnes suivantes dans toute opé-
ration conclue au cours des trois années précédant la
date du prospectus ou du projet de prospectus qui a eu ou
dont il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elle ait une
incidence importante sur le fonds d’investissement :

a) tout administrateur ou membre de la haute direc-
tion du fonds d’investissement ou du gestionnaire de
fonds d’investissement ;

b) toute personne qui, directement ou indirectement,
a la propriété véritable de plus de 10 % des titres com-
portant droit de vote de toute catégorie ou série de titres
en circulation du fonds d’investissement ou du gestion-
naire de fonds d’investissement, ou exerce une emprise
sur de tels titres ;

c) les personnes qui ont des liens avec les personnes
visées au paragraphe a ou b ou qui font partie du même
groupe qu’elles.
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29.2. Décote accordée au placeur

Fournir de l’information sur toute commission ou
décote importante accordée par le fonds d’investisse-
ment pour le placement de titres, si l’une des personnes
visées à la rubrique 29.1 est ou doit être placeur, a des
liens avec un placeur, appartient au même groupe que
lui, ou est l’un de ses associés.

INSTRUCTIONS

1) Il convient d’apprécier l’importance d’un intérêt
en fonction de l’importance que l’information peut revêtir
pour les investisseurs dans chaque cas d’espèce. On la
détermine en tenant compte, notamment, de l’impor-
tance de l’intérêt pour la personne concernée, de sa
valeur et des relations entre les parties à l’opération.

2) Donner une brève description de l’opération. Indi-
quer le nom de chaque personne intéressée et la nature
de sa relation avec le fonds d’investissement.

3) Lorsqu’il s’agit de l’achat ou de la vente d’élé-
ments d’actif par le fonds d’investissement, indiquer le
prix d’achat, ainsi que le prix payé par le vendeur, si
celui-ci a acquis les éléments d’actif dans les trois années
précédant l’opération.

4) La présente rubrique s’applique aux intérêts tenant
à la propriété des titres du fonds d’investissement seule-
ment lorsque le porteur reçoit un avantage qui n’est pas
attribué aux mêmes conditions aux autres porteurs de la
même catégorie de titres, qu’ils résident au Canada ou
non.

5) L’information demandée par la présente rubrique
à propos des opérations n’est pas exigée dans les cas
suivants :

a) les tarifs ou les frais sont fixés par la loi ou
résultent d’un appel d’offres ;

b) la personne visée n’est intéressée à l’opération
qu’en tant qu’administrateur d’une autre société qui est
partie à l’opération ;

c) la personne visée intervient en tant que banque ou
autre dépositaire central de fonds, agent des transferts,
agent chargé de la tenue des registres, fiduciaire en
vertu d’un acte de fiducie ou dans des fonctions analo-
gues ;

d) la personne visée ne reçoit aucune rémunération
pour l’opération, elle est intéressée en tant que proprié-
taire véritable, direct ou indirect, de moins de 10 % des
titres d’une catégorie de titres de participation d’une

société qui est partie à l’opération, et il s’agit d’une
opération conclue dans le cours normal des activités du
fonds d’investissement ou de ses filiales.

6) Décrire toutes les opérations non exclues ci-des-
sus, en vertu desquelles les personnes visées touchent
une rémunération (y compris sous forme de titres),
directement ou indirectement, pour des services rendus
à quelque titre que ce soit, sauf si ces personnes ne sont
intéressées qu’en tant que propriétaires véritables, directs
ou indirects, de moins de 10 % des titres d’une catégorie
de titres de participation d’une société fournissant les
services au fonds d’investissement.

Rubrique 30 Information sur le vote par
procuration

30.1. Information sur le vote par procuration relatif
aux titres en portefeuille

Sous la rubrique « Information sur le vote par procura-
tion relatif aux titres en portefeuille », fournir l’informa-
tion prévue au paragraphe 3 de l’article 10.2 du Règle-
ment 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement.

Rubrique 31 Contrats importants

31.1. Contrats importants

Sous la rubrique « Contrats importants », fournir les
renseignements suivants :

a) les statuts constitutifs, la déclaration de fiducie ou
la convention de fiducie du fonds d’investissement, ou
tout autre acte constitutif, le cas échéant ;

b) toute convention conclue par le fonds d’investisse-
ment ou le fiduciaire avec le gestionnaire du fonds d’in-
vestissement ;

c) toute convention conclue par le fonds d’investisse-
ment, le gestionnaire ou le fiduciaire avec le conseiller
en valeurs du fonds d’investissement ;

d) toute convention conclue par le fonds d’investisse-
ment, le gestionnaire ou le fiduciaire avec le dépositaire
du fonds d’investissement ;

e) toute convention conclue par le fonds d’investisse-
ment, le gestionnaire ou le fiduciaire avec les placeurs
ou mandataires du fonds d’investissement ;

f) tout contrat à terme de gré à gré ou accord de swap
conclu par le fonds d’investissement, le fiduciaire ou le
gestionnaire avec une contrepartie qui est important pour
la réalisation des objectifs de placement du fonds d’in-
vestissement ;
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g) toute convention conclue par le fonds d’investisse-
ment, le gestionnaire ou le fiduciaire avec le placeur
principal du fonds d’investissement ;

h) tout autre contrat ou convention que l’on peut
raisonnablement considérer comme important pour l’in-
vestisseur qui souscrit des titres du fonds d’investisse-
ment.

INSTRUCTIONS

1) Dresser une liste de tous les contrats au sujet
desquels de l’information doit être donnée en vertu de la
présente rubrique, en indiquant ceux qui sont mention-
nés dans le corps du prospectus. Ne donner d’informa-
tion que sur les contrats qui ne sont pas décrits ailleurs
dans le prospectus.

2) L’information à donner sur les contrats comprend
notamment la date, les parties contractantes, la contre-
partie prévue, leur nature générale et leurs modalités
importantes.

Rubrique 32 Poursuites judiciaires et administratives

32.1. Poursuites judiciaires et administratives

Sous la rubrique « Poursuites judiciaires et adminis-
tratives », décrire brièvement les poursuites judiciaires
et administratives en cours qui sont importantes pour le
fonds d’investissement et auxquels celui-ci, son gestion-
naire ou son placeur principal est partie.

32.2. Précisions sur les poursuites

1) Fournir les renseignements suivants sur toutes les
affaires visées à la rubrique 32.1 :

a) le nom du tribunal ou de l’organisme ayant com-
pétence ;

b) la date à laquelle la poursuite a été intentée ;

c) les parties principales à la poursuite ;

d) la nature de la poursuite et, s’il y a lieu, le montant
réclamé ;

e) si la poursuite est contestée et le statut présent de
l’instance.

2) Fournir de l’information analogue sur toute pour-
suite envisagée connue.

32.3. Amendes et sanctions

Décrire les amendes ou sanctions infligées et les motifs
à l’appui de celles-ci, ou les conditions du règlement
amiable et les circonstances qui y ont donné lieu, si, au
cours des dix années qui ont précédé la date du prospec-
tus ou du projet de prospectus, le gestionnaire du fonds
d’investissement, un administrateur ou un membre de la
haute direction du fonds d’investissement, ou un asso-
cié, un administrateur ou un membre de la haute direc-
tion du gestionnaire du fonds d’investissement, s’est vu
infliger :

a) soit des amendes ou des sanctions par un tribunal
ou une autorité en valeurs mobilières en vertu de la
législation canadienne en valeurs mobilières, relative-
ment à la promotion ou à la gestion d’un fonds d’inves-
tissement, au vol ou à la fraude, ou a conclu un règle-
ment amiable devant un tribunal ou avec un organisme
de réglementation sur ces points ;

b) soit toute autre amende ou sanction par un tribunal
ou un organisme de réglementation ou a conclu avec
celui-ci ou devant le tribunal tout autre règlement amia-
ble qui serait vraisemblablement considéré comme
important par un investisseur raisonnable ayant à pren-
dre une décision d’investissement.

Rubrique 33 Experts

33.1. Nom des experts

Sous la rubrique « Experts », indiquer le nom de toute
personne :

a) qui est désignée comme ayant rédigé ou attesté un
rapport, une évaluation, une déclaration ou un avis con-
tenu dans le prospectus ou ses modifications ;

b) dont la profession ou l’activité confère autorité
aux rapports, évaluations, déclarations ou avis.

33.2. Intérêts des experts

1) Indiquer si une personne dont la profession ou
l’activité confère autorité aux déclarations et qui est
désignée comme ayant rédigé ou certifié une partie du
prospectus, une évaluation ou un rapport décrit ou inclus
dans le prospectus a ou aura des droits inscrits ou des
droits de la nature de ceux du propriétaire, directs ou
indirects, sur des titres ou des biens du fonds d’investis-
sement, d’une entité qui a des liens avec lui ou qui est
membre du même groupe.

2) Pour l’application du paragraphe 1, si le nombre
de titres représente moins de 1 %, une déclaration géné-
rale en ce sens suffit.
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3) Indiquer si une personne, un administrateur, un
dirigeant ou un salarié d’une personne visée au paragra-
phe 1 est ou doit être élu ou nommé administrateur ou
dirigeant du fonds d’investissement ou d’une entité qui a
des liens avec lui ou qui est membre du même groupe ou
est le salarié de l’un d’entre eux.

INSTRUCTIONS

1) La rubrique 33.2 ne s’applique pas aux vérifica-
teurs précédents du fonds d’investissement, le cas
échéant, pour les périodes au cours desquelles ils
n’étaient pas vérificateurs du fonds d’investissement.

2) La rubrique 33.2 ne s’applique pas aux droits
inscrits ni aux droits de la nature de ceux du proprié-
taire, directs ou indirects, détenus par l’intermédiaire
d’organismes de placement collectif.

Rubrique 34 Dispenses et approbations

34.1. Dispenses et approbations

Sous la rubrique « Dispenses et approbations », décrire
toutes les dispenses d’application de la législation en
valeurs mobilières et toutes les approbations prévues par
celle-ci que le fonds d’investissement ou le gestionnaire
du fonds d’investissement a obtenues et qui sont tou-
jours en vigueur, notamment toutes les dispenses dont le
visa du prospectus fait foi en vertu de l’article 19.3 du
règlement.

Rubrique 35 Autres faits importants

35.1. Autres faits importants

Sous la rubrique « Autres faits importants » et en utili-
sant les titres appropriés, indiquer tout fait important qui
se rapporte aux titres faisant l’objet du placement, qui
n’est indiqué sous aucune autre rubrique et qu’il faut
présenter pour que le prospectus révèle de façon com-
plète, véridique et claire tout fait important relatif à ces
titres.

Rubrique 36 Droits de résolution et sanctions
civiles

36.1. Dispositions générales

Sous la rubrique « Droits de résolution du souscrip-
teur ou de l’acquéreur et sanctions civiles », inclure pour
le fonds d’investissement qui n’est pas un organisme de
placement collectif une mention semblable à la suivante
pour l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« La législation en valeurs mobilières [de certaines
provinces [et de certains territoires] du Canada/de la
province de/du [indiquer le nom du territoire intéressé,
le cas échéant]] confère au souscripteur ou à l’acquéreur
un droit de résolution. Ce droit ne peut être exercé que
dans les deux jours ouvrables suivant la réception réelle
ou réputée du prospectus et des modifications. [Dans
plusieurs provinces/provinces et territoires,] [L/l]a légis-
lation permet également au souscripteur ou à l’acqué-
reur de demander la nullité [ou[, dans certains cas,] la
révision du prix ou des dommages-intérêts] si le pros-
pectus contient de l’information fausse ou trompeuse ou
ne lui a pas été transmis. Ces droits doivent être exercés
dans des délais déterminés. On se reportera aux disposi-
tions applicables et on consultera éventuellement un
avocat. ».

36.2. Organisme de placement collectif

Si le fonds d’investissement est un OPC, inclure, sous
la rubrique « Droits de résolution du souscripteur et sanc-
tions civiles », une mention semblable à la suivante pour
l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« La législation en valeurs mobilières [de certaines
provinces [et de certains territoires] du Canada/de la
province de/du [indiquer le nom du territoire intéressé,
le cas échéant]] confère au souscripteur un droit de
résolution qui ne peut être exercé que dans les deux jours
ouvrables suivant la réception du prospectus ou de toute
modification de celui-ci dans les 48 heures suivant la
réception d’une confirmation de souscription de titres de
l’organisme de placement collectif. Dans le cas d’un
plan d’épargne, le délai de résolution peut être plus long.
[Dans plusieurs provinces/provinces et territoires,] [L/
l]a législation permet également au souscripteur ou à
l’acquéreur de demander la nullité [ou[, dans certains
cas,] la révision du prix ou des dommages-intérêts] si le
prospectus contient de l’information fausse ou trom-
peuse ou ne lui a pas été transmis. Ces droits doivent être
exercés dans des délais déterminés. On se reportera aux
dispositions applicables et on consultera éventuellement
un avocat. ».

36.3. Placements à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert, si cela est
pertinent dans le territoire dans lequel le prospectus est
déposé, remplacer la deuxième phrase de la mention
prévue à la rubrique 36.1 par une phrase semblable à la
suivante pour l’essentiel :

« Ce droit ne peut être exercé que dans les deux jours
ouvrables suivant la réception réelle ou réputée du pros-
pectus et des modifications, même si le prix d’offre des
titres faisant l’objet du placement est déterminé à une
date ultérieure. ».
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Rubrique 37 Documents intégrés par renvoi

37.1. Intégration par renvoi obligatoire

1) Dans le cas d’un fonds d’investissement qui pro-
cède au placement permanent de ses titres, à l’exception
des plans de bourse d’études, intégrer par renvoi dans le
prospectus les documents suivants, au moyen de la men-
tion suivante ou d’une mention analogue, sous le titre
« Documents intégrés par renvoi » :

« Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur le
fonds d’investissement dans les documents suivants :

1. Les derniers états financiers annuels comparatifs
du fonds d’investissement qui ont été déposés, accom-
pagnés du rapport de vérification.

2. Les états financiers intermédiaires du fonds d’in-
vestissement qui ont été déposés après ces états finan-
ciers annuels.

3. Le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds qui a été déposé.

4. Tout rapport intermédiaire de la direction sur le
rendement du fonds qui a été déposé après ce rapport
annuel de la direction sur le rendement du fonds.

Ces documents sont intégrés par renvoi dans le pré-
sent prospectus, de sorte qu’ils en font légalement partie
intégrante, comme s’ils en constituaient une partie impri-
mée. Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais un
exemplaire de ces documents en composant [sans frais/à
frais virés] le [indiquer le numéro de téléphone sans frais
ou le numéro de téléphone pour les appels à frais virés],
ou en vous adressant à votre courtier en valeurs.

[Le cas échéant] On peut également obtenir ces docu-
ments sur le site Web [du fonds d’investissement / de la
famille de fonds d’investissement] ou en communiquant
avec [le fonds d’investissement / la famille de fonds
d’investissement] à l’adresse électronique suivante :
[adresse électronique du fonds d’investissement / de la
famille de fonds d’investissement].

On peut obtenir ces documents et d’autres renseigne-
ments concernant le fonds d’investissement sur le site
Web www.sedar.com. ».

37.2. Intégration par renvoi obligatoire
des documents déposés ultérieurement

Si le fonds d’investissement procède au placement
permanent de ses titres, à l’exception d’un plan de bourse
d’études, indiquer que les documents visés à la rubrique

37.1 qui seront déposés par le fonds d’investissement
après la date du prospectus mais avant la fin du place-
ment sont réputés intégrés par renvoi dans le prospectus.

Rubrique 38 Information financière

38.1. États financiers annuels

1) Inclure dans le prospectus les états financiers
annuels comparatifs et le rapport de vérification du dernier
exercice du fonds d’investissement, établis conformé-
ment au Règlement 81-106 sur l’information continue
des fonds d’investissement, à moins que ces documents
ne soient intégrés par renvoi en vertu de la rubrique 37.

2) Pour l’application du paragraphe 1, le fonds d’in-
vestissement peut traiter l’exercice précédent comme
son dernier exercice si son dernier exercice s’est terminé
dans les 90 jours après la date du prospectus visé à ce
paragraphe.

3) Le fonds d’investissement qui n’a pas terminé son
premier exercice doit inclure dans le prospectus les états
financiers vérifiés et le rapport de vérification de la
période allant de sa formation à une date tombant au
plus tôt 90 jours avant la date du prospectus, établis
conformément au Règlement 81-106 sur l’information
continue des fonds d’investissement, et datés d’au plus
90 jours avant la date du prospectus, le cas échéant.

4) Malgré les paragraphes 1 et 3, si le fonds d’inves-
tissement est nouveau, inclure dans le prospectus son
bilan d’ouverture accompagné du rapport de vérification
établi conformément au Règlement 81-106 sur l’infor-
mation continue des fonds d’investissement.

38.2. États financiers intermédiaires

Inclure dans le prospectus les états financiers qui ont
été établis conformément au Règlement 81-106 sur l’in-
formation continue des fonds d’investissement pour la
période intermédiaire qui a commencé immédiatement
après l’exercice auquel se rapportent les états financiers
annuels à inclure dans le prospectus en vertu de la rubri-
que 38.1, si le prospectus est déposé 60 jours ou plus
après la fin de cette période, à moins que ces documents
ne soient intégrés par renvoi en vertu de la rubrique 37.

38.3. Rapports de la direction sur le rendement
du fonds

Inclure dans le prospectus le dernier rapport intermé-
diaire de la direction sur le rendement du fonds déposé
après le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds et inclure également celui-ci, à moins
que ces documents ne soient intégrés par renvoi en vertu
de la rubrique 37.
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Rubrique 39 Attestations

39.1. Attestation du fonds d’investissement

L’attestation du fonds d’investissement est la suivante :

« Le présent prospectus [, avec les documents qui y
sont intégrés par renvoi, ] révèle de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement, conformément à la législa-
tion en valeurs mobilières de [indiquer les territoires
dans lesquels le placement est admissible]. ».

39.2. Attestation du gestionnaire

Inclure une attestation du gestionnaire du fonds d’in-
vestissement établie sous la même forme que celle de
l’attestation du fonds d’investissement.

39.3. Attestation du placeur

L’attestation signée par le placeur, le cas échéant, est
la suivante :

« À notre connaissance, le présent prospectus [, avec
les documents qui y sont intégrés par renvoi, ] révèle de
façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformé-
ment à la législation en valeurs mobilières de [indiquer
chaque territoire dans lequel le placement est admissi-
ble]. ».

39.4. Attestation du promoteur

S’il y a un promoteur du fonds d’investissement ou
d’une filiale du fonds d’investissement, inclure une
attestation du promoteur établie sous la même forme
que celle de l’attestation du fonds d’investissement.

39.5. Modifications

1) Dans le cas d’une simple modification du prospec-
tus, sans reprise du texte du prospectus, remplacer les
mots « présent prospectus », dans les attestations pré-
vues aux rubriques 39.1 à 39.4, par « prospectus daté du
[date] et modifié par la présente modification ».

2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus,
remplacer les mots « le présent prospectus », dans les
attestations prévues aux rubriques 39.1 à 39.4, par « la
présente version modifiée du prospectus ».

39.6. Prospectus non relié à un placement

Dans le cas d’un prospectus non relié à un placement,
remplacer les mots « titres faisant l’objet du placement »,
dans les attestations prévues aux rubriques 39.1 à 39.4,
par « titres précédemment émis par le fonds d’investis-
sement ».

49537

A.M., 2008
Arrêté numéro V-1.1-2008-06 de la ministre des
Finances en date du 4 mars 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au Règle-
ment 11-102 sur le régime de passeport et au Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°,
11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 19°, 19.1°, 19.2°, 20°, 21°,
25°, 26°, 33° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’arti-
cle 15 du chapitre 15 des lois de 2007, prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des règle-
ments concernant les matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par
une décision de l’Autorité des marchés financiers ou
approuvés par un arrêté ministériel du ministre des
Finances :

— le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité
principale par l’arrêté ministériel n° 2005-18 du 10 août
2005 ;
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 41-101 SUR LES 
OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
PARTIE 1 INTRODUCTION, CORRÉLATION AVEC LA LÉGISLATION EN 
VALEURS MOBILIÈRES ET DÉFINITIONS 
 
1.1. Introduction et objet 
 
 La présente instruction générale explique la façon dont les autorités provinciales et 
territoriales en valeurs mobilières entendent interpréter ou appliquer les dispositions du 
règlement. Certains termes utilisés dans la présente instruction générale sont définis ou 
interprétés dans le règlement, dans Règlement 14-101 sur les définitions ou dans un 
règlement de définitions en vigueur dans le territoire concerné. 
 
1.2. Corrélation avec le reste de la législation en valeurs mobilières 
 
1) La présente instruction générale – Le règlement s’applique à tout prospectus 
déposé selon la législation en valeurs mobilières et à tout placement de titres assujetti à 
l’obligation de prospectus, sauf au prospectus déposé selon le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif ou un placement de titres au 
moyen d’un tel prospectus, et sauf indication contraire. Il se peut que des parties de la 
présente instruction générale ne s’appliquent pas à tous les émetteurs. 
 
2) Législation en valeurs mobilières du territoire intéressé – Le règlement, bien 
qu’il constitue le texte principal régissant les placements au moyen du prospectus, n’est pas 
exhaustif. Les émetteurs devraient consulter le texte de mise en œuvre des territoires 
intéressés et les autres textes de la législation en valeurs mobilières des territoires intéressés 
qui peuvent contenir des obligations supplémentaires applicables au placement de titres au 
moyen d’un prospectus. 
 
3) Information continue (Règlements 51-102 et 81-106) – Le Règlement 51-102 sur 
les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »), le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement et d’autres textes de la législation en 
valeurs mobilières imposent aux émetteurs assujettis des obligations d’information continue 
et de dépôt. L’agent responsable peut prendre en considération les questions soulevées au 
cours de l’examen des documents d’information continue pour estimer s’il est dans l’intérêt 
public de refuser de viser un prospectus. Par conséquent, toute question en suspens pourrait 
retarder ou empêcher l’octroi du visa. 
 
 Les émetteurs assujettis sont tenus, en règle générale, de déposer des documents 
d’information périodique et d’information occasionnelle en vertu de la législation en 
valeurs mobilières applicable. Les émetteurs assujettis peuvent également être tenus de 
déposer des documents d’information périodique et d’information occasionnelle en vertu 
d’une ordonnance prononcée par l’autorité en valeurs mobilières ou d’un engagement pris à 
l’endroit de celle-ci. Le non-respect d’une obligation de déposer des documents 
d’information périodique ou occasionnelle peut constituer pour l’agent responsable un 
motif de refus du visa du prospectus.   
 
4) Placements au moyen du prospectus simplifié (Règlement 44-101) – Ainsi qu’il 
est prévu à l’article 2.1 du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (le « Règlement 44-101 »), seul l’émetteur qui remplit les conditions 
de l’un des articles 2.2 à 2.6 est admissible au régime du prospectus simplifié. L’émetteur 
admissible au régime du prospectus simplifié doit respecter les obligations prévues par le 
Règlement 44-101, notamment les obligations de dépôt prévues à la partie 4 de ce 
règlement, ainsi que toute obligation applicable du règlement. Par conséquent, les émetteurs 
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admissibles au régime du prospectus simplifié et les porteurs vendeurs qui souhaitent placer 
des titres de ces émetteurs en vertu du régime du prospectus simplifié se reporteront 
d’abord au règlement et à la présente instruction générale et ensuite au Règlement 44-101 et 
à son instruction générale. 
 
5) Placements au moyen du prospectus préalable (Règlement 44-102) – Les 
émetteurs admissibles au régime du prospectus simplifié en vertu du Règlement 44-101 et 
leurs porteurs peuvent faire des placements au moyen d’un prospectus simplifié établi en 
vertu du régime du prospectus préalable prévu par le Règlement 44-102 sur le placement de 
titres au moyen d’un prospectus préalable (le « Règlement 44-102 »). L’Instruction 
générale relative au Règlement 44-102 indique que les placements de titres effectués sous 
le régime du prospectus préalable sont assujettis aux obligations et aux procédures prévues 
par le Règlement 44-101 ainsi qu’à la législation en valeurs mobilières, sauf disposition 
contraire du Règlement 44-102. Par conséquent, les émetteurs admissibles au régime du 
prospectus simplifié et leurs porteurs vendeurs qui souhaitent placer des titres en vertu du 
régime du prospectus préalable se reporteront d’abord au règlement et à la présente 
instruction générale et, ensuite, au Règlement 44-101 et à son instruction générale ainsi 
qu’au Règlement 44-102 et à son instruction générale. 
 
6) Régime de fixation du prix après le visa (Règlement 44-103) – Le Règlement 
44-103 prévoit le régime de fixation du prix après le visa. Tous les émetteurs et les porteurs 
vendeurs peuvent se prévaloir de ce régime pour placer leurs titres, à l’exception de droits 
dans le cadre d’un placement de droits. Ceux d’entre eux qui souhaitent placer leurs titres 
en se prévalant du régime de fixation du prix après le visa se reporteront d’abord au 
règlement et à la présente instruction générale et, ensuite, au Règlement 44-103 et à son 
instruction générale. Ceux d’entre eux qui souhaitent placer leurs titres au moyen d’un 
prospectus simplifié en vertu du régime de fixation du prix après le visa se reporteront aussi 
au Règlement 44-101 et à son instruction générale pour prendre connaissance de toute 
obligation supplémentaire. 
 
7) Examen du prospectus dans plusieurs territoires (Instruction générale 11-202) 
– L’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs territoires 
(l’« instruction générale 11-202 ») décrit la procédure de dépôt et d’examen du prospectus, 
y compris du prospectus du fonds d’investissement, du prospectus préalable, de la 
modification du prospectus et des documents connexes. L’Instruction générale 11-202 
permet à l’émetteur de bénéficier de l’examen coordonné du prospectus par les autorités en 
valeurs mobilières des territoires où il dépose ce document. Sous son régime, une seule 
autorité en valeurs mobilières agit à titre d’autorité principale pour tous les documents d’un 
déposant. 
 
1.3. Définitions 
 
1) Titre adossé à des créances – La définition de « titre adossé à des créances » 
renvoie à celle du Règlement 51-102. 
 
 Cette définition vise la flexibilité pour assurer l’adaptation aux changements futurs 
dans le domaine des titres adossés à des créances. Par exemple, elle n’énumère pas les 
actifs « admissibles » qui peuvent être titrisés. Il s’agit plutôt d’une définition large, visant 
les « [créances hypothécaires] ou autres ou d’autres actifs financiers » qui, selon les 
modalités dont ils sont assortis, se convertissent en une somme d’argent au cours d’une 
durée déterminée. Cette formulation comprendrait notamment les billets, les contrats de 
location, les contrats à tempérament, les swaps de taux et autres actifs financiers, tels que 
les prêts, les créances sur cartes de crédit, les créances ainsi que les contrats de franchise et 
de gestion. La formulation « et tout droit ou autre actif » dans la définition est assez large 
pour comprendre les actifs « accessoires » ou « connexes », comme les garanties, les lettres 
de crédit, les formes de soutien financier et les autres instruments fournis pour améliorer la 
note des titres de l’émetteur ou qui viennent appuyer les actifs sous-jacents du portefeuille, 
ainsi que les liquidités provenant du recouvrement des actifs sous-jacents qui peuvent être 
réinvesties dans des titres de créance à court terme. 
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 L’expression « portefeuille distinct » d’actifs peut signifier soit un seul groupe 
d’actifs, soit plusieurs groupes d’actifs. Par exemple, un groupe ou portefeuille de créances 
sur cartes de crédit et un portefeuille de créances hypothécaires peuvent, lorsqu’ils sont 
combinés, constituer un « portefeuille distinct » d’actifs. La mention d’un « groupe 
distinct » d’actifs est précisée par les termes « fixes ou renouvelables », pour clarifier que la 
définition englobe les ententes de crédit « renouvelables », telles que les créances sur cartes 
de crédit et les créances clients à court terme, pour lesquelles les soldes exigibles sont 
renouvelables en raison des versements périodiques et des radiations dont ils font l’objet.  
 
 Bien qu’un portefeuille d’actifs titrisés se compose généralement d’actifs financiers 
exigibles de plusieurs débiteurs, la définition ne prévoit pas, actuellement, de limite au 
pourcentage du portefeuille d’actifs titrisés pouvant être représenté par un ou plusieurs 
actifs financiers exigibles des mêmes débiteurs ou de débiteurs reliés (appelée parfois 
« critère de concentration des actifs »). 
 
2) Jour ouvrable – L’article 1.1 du règlement définit le terme « jour ouvrable » 
comme tout jour autre que le samedi, le dimanche ou un jour férié. Parfois, il se peut qu’un 
jour férié ne soit férié que dans un territoire. La définition de « jour ouvrable » devrait être 
appliquée dans chaque territoire dans lequel le prospectus est déposé. Par exemple, le 
paragraphe 2 de l’article 2.3 du règlement prévoit que l’émetteur dépose le prospectus dans 
les trois jours ouvrables suivant la date du prospectus. Supposons qu’un prospectus est daté 
du jour 1 et que le jour 2 est un jour férié au Québec, mais non en Alberta. Si le prospectus 
est déposé en Alberta et au Québec, il doit être déposé au plus tard le jour 4, malgré le fait 
que le jour 2 n’était pas un jour ouvrable au Québec. Si le prospectus est déposé seulement 
au Québec, il pourrait être déposé le jour 5. 
 
PARTIE 2  OBLIGATIONS GÉNÉRALES 
 
2.1. Expérience des dirigeants et des administrateurs 
 
 La législation en valeurs mobilières prévoit que l’autorité en valeurs mobilières ou 
l’agent responsable peut refuser de viser un prospectus si le produit du placement des titres 
qui sera versé au trésorier de l’émetteur, combiné aux autres ressources de l’émetteur, ne 
paraît pas suffisant pour atteindre les objectifs indiqués dans le prospectus. En plus des 
ressources financières, les personnes constituent une ressource importante. Si un nombre 
insuffisant d’administrateurs et de dirigeants de l’émetteur possède les connaissances et 
l’expérience pertinentes, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable peut 
conclure que les ressources humaines, notamment, sont insuffisantes pour atteindre 
l’objectif. Si les dirigeants et les administrateurs ne possèdent pas les connaissances et 
l’expérience requises, l’émetteur peut convaincre l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable que les ressources humaines et autres sont suffisantes en démontrant qu’il a 
engagé des personnes possédant ces connaissances et cette expérience. 
 
2.2. Rôle du placeur 
 
 Le contrôle diligent de l’entreprise de l’émetteur effectué par le placeur a souvent 
pour effet d’améliorer la qualité de l’information présentée dans le prospectus. En outre, le 
placeur fournit ordinairement des conseils très utiles concernant la fixation du prix et la 
commercialisation des titres. Pour ces raisons, nous encourageons fortement la participation 
du placeur aux placements au moyen du prospectus, particulièrement dans le cas d’un 
premier appel public à l’épargne. 
 
2.3. Placements indirects 
 
 La législation en valeurs mobilières interdit le placement d’une valeur, à moins 
qu’un prospectus n’ait été déposé et visé ou que le placement soit dispensé de l’obligation 
de prospectus. En outre, elle interdit les opérations sur une valeur dans le cas où l’opération 
constituerait un placement de la valeur, sauf si un prospectus a été établi et visé ou si le 
placement est dispensé de l’obligation de prospectus. Dans la législation en valeurs 
mobilières, le terme « placement » est défini notamment comme une opération sur un titre 
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nouveau, une opération sur des titres faisant partie d’un bloc de contrôle et toute opération 
ou série d’opérations supposant un achat et une vente ou un rachat et une revente dans le 
cadre d’un placement ou accessoirement à un placement. Au Québec, la définition du terme 
« placement » embrasse également ces opérations.  
 
 Parfois, on dépose un prospectus en vue de procéder à la vente de titres à un 
souscripteur ou acquéreur unique ou à un petit groupe de souscripteurs ou d’acquéreurs 
apparentés lorsque le souscripteur ou l’acquéreur n’a pas vraiment l’intention d’investir 
dans les titres et les acquiert plutôt pour les revendre immédiatement sur le marché 
secondaire, par exemple lorsqu’il est un prêteur de l’émetteur ou lorsque les titres sont émis 
en contrepartie de l’acquisition d’éléments d’actif.  
 
 Dans le cas où le placement et la revente ultérieure sont en fait une opération de 
placement unique, pour se conformer à la législation en valeurs mobilières, le placement 
auprès des souscripteurs ou acquéreurs membres du public devrait se faire au moyen d’un 
prospectus pour que les acquéreurs ultérieurs puissent bénéficier de l’information fournie 
dans le prospectus et se prévaloir des droits et des voies de droit prévues dans la législation 
en valeurs mobilières.  
 
 Les facteurs suivants sont à prendre en compte pour décider si un placement au 
moyen d’un prospectus constitue seulement une opération dans une série d’opérations 
effectuées à l’occasion du placement :  
 

• le nombre de personnes qui risquent de souscrire ou d’acquérir des titres 
dans chaque opération; 

 
• si l’activité ordinaire des souscripteurs ou acquéreurs concerne le 

financement, par opposition à l’investissement; 
 
• si un souscripteur ou acquéreur risque d’acquérir plus de titres d’une 

catégorie donnée qu’il n’a le droit de détenir légalement ou qu’il ne souhaite en pratique 
conserver (p. ex., plus de 10 % des titres d’une catégorie de titres de participation lorsque le 
souscripteur ou acquéreur souhaite éviter de devenir initié à l’égard de l’émetteur ou plus 
de 20 % des titres d’une catégorie de titres de participation lorsque le souscripteur ou 
acquéreur souhaite éviter de devenir une personne participant au contrôle); 

 
• le type de titre placé (p. ex., les droits au remboursement de crédits) et le fait 

que le titre est ou non convertible en titres cotés de l’émetteur; 
 
• si le prix de souscription de ces titres comporte une décote substantielle par 

rapport à leur prix au marché;  
 
• si le souscripteur ou l’acquéreur s’engage à conserver les titres souscrits 

pendant un délai déterminé.  
 
2.4. Surallocation 
 
 Les placeurs participant au placement peuvent faire une surallocation des titres 
placés afin de détenir une position à découvert dans les titres après la clôture du placement. 
Grâce à cette position de surallocation, les placeurs peuvent effectuer des activités limitées 
de stabilisation du marché pour compenser l’augmentation de la liquidité du marché faisant 
suite au placement. Si le cours des titres diminue après la clôture du placement, la position 
à découvert découlant de la position de surallocation peut être comblée au moyen d’achats 
sur le marché. En procédant ainsi, on exerce une pression à la hausse sur le cours des titres. 
Si le cours des titres augmente après la clôture du placement, la position de surallocation 
peut être couverte par l’exercice d’une option de surallocation (au prix d’offre). Les 
placeurs ne devraient pas effectuer d’activités de stabilisation du marché sans la protection 
offerte par une option de surallocation. 
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 Les options de surallocation sont autorisées uniquement pour faciliter la 
surallocation du placement et la stabilisation du marché en découlant. Par conséquent, elles 
ne peuvent être exercées que pour couvrir la position de surallocation des placeurs. 
L’exercice d’une telle option à d’autres fins soulèverait des questions d’ordre public. 
 
 Pour faire partie de la position de surallocation, les titres doivent être vendus à des 
souscripteurs ou à des acquéreurs de bonne foi en date de la clôture du placement. Les titres 
détenus par un placeur ou dans des comptes propres d’un placeur dans le but de les vendre 
à une date ultérieure ne font pas partie de la position de surallocation. Par ailleurs, 
conformément à ce qui est exposé ci-dessous, l’article 11.2 du règlement limite le 
placement de titres au placement effectué au moyen d’un prospectus auprès d’un placeur. 
Puisque l’article 11.1 du règlement exige que tous les titres vendus en vue de créer la 
position de surallocation soient placés au moyen du prospectus, les titres ne peuvent être 
vendus à un placeur en vue d’accroître la valeur de la position de surallocation. 
 
2.5. Placement de titres au moyen d’un prospectus auprès d’un placeur 
 
 L’article 11.2 du règlement limite le placement de titres au moyen d’un prospectus à 
une personne agissant en qualité de placeur. L’émetteur devrait déterminer le plafond de 
10 % prévu par cet article en supposant l’exercice du droit d’obtenir par conversion ou 
échange des titres sous-jacents.  
 
2.6. Attestations  
 
1) Intérêt public – La législation en valeurs mobilières confère à l’agent responsable 
le pouvoir discrétionnaire de refuser de viser un prospectus lorsqu’il juge que cela irait à 
l’encontre de l’intérêt public. Elle prévoit une obligation légale en matière d’information, 
qui offre à l’investisseur une possibilité de redressement lorsque le prospectus ne révèle pas 
de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement, et qui protège l’intégrité des marchés canadiens. Lorsqu’un placement est 
structuré de manière à contourner l’objet et la finalité de la législation en valeurs mobilières 
et qu’une personne qui n’est pas clairement responsable de l’information figurant dans le 
prospectus accède aux marchés, l’agent responsable peut trouver que la situation soulève 
des questions d’intérêt public. Ces questions sont examinées individuellement dans 
l’analyse visant à établir si un prospectus définitif doit être visé. Dans certains cas, l’agent 
responsable peut demander à une personne qui n’y serait pas tenue par ailleurs de fournir 
une attestation dans le prospectus afin de les régler. Par exemple, s’il semble qu’une 
personne organise ses activités et ses affaires pour se soustraire à l’obligation de signer une 
attestation dans le prospectus ou pour se soustraire à sa responsabilité en matière de 
prospectus, l’agent responsable peut conclure que la situation soulève suffisamment de 
questions d’intérêt public pour exiger que la personne signe une attestation. 
 
2) Pouvoir discrétionnaire de l’agent responsable d’exiger une attestation – En 
vertu du paragraphe 1 de l’article 5.15 du règlement, l’agent responsable de chaque 
territoire, à l’exception de l’Ontario, a le pouvoir d’exiger des attestations supplémentaires. 
L’exercice de ce pouvoir discrétionnaire est généralement motivé par des questions 
d’intérêt public, notamment celles évoquées au paragraphe 1, ci-dessus. 
 
3) Signataires – La partie 5 du règlement indique les personnes qui doivent signer les 
attestations figurant dans le prospectus. De manière générale, les attestations signées au 
nom des signataires visés par un mandataire ou un avocat ne sont pas acceptables. Par 
exemple, la fiducie de revenu qui a un conseil d’administration serait tenue de faire en sorte 
que deux des administrateurs signent au nom du conseil, au lieu de demander à un 
mandataire ou à un avocat de signer. 
 
4) Attestation des fiduciaires – Le paragraphe 4 de l’article 5.5 du règlement 
dispense de l’obligation de signer l’attestation d’une fiducie les fiduciaires de l’émetteur 
qui ne remplissent pas de fonctions analogues à celles des administrateurs d’une société par 
actions. Dans cette situation, l’attestation figurant dans le prospectus doit être signée par 
deux personnes physiques qui remplissent de telles fonctions pour l’émetteur. Lorsqu’une 
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société de fiducie réglementée est fiduciaire mais ne remplit pas de fonctions analogues à 
celles d’un administrateur de société par actions, elle n’est pas tenue, non plus que ses 
dirigeants et administrateurs, de signer une attestation dans le prospectus si deux personnes 
physiques qui remplissent de telles fonctions fournissent une attestation. 
 
5) Chef de la direction et chef des finances – Le règlement et d’autres textes de la 
législation en valeurs mobilières exigent que les attestations que doivent fournir certaines 
personnes dans le prospectus soient signées par leur chef de la direction et leur chef des 
finances. Les termes « chef de la direction » et « chef des finances » devraient être 
interprétés de façon à inclure les personnes physiques qui s’acquittent des responsabilités 
qui se rattachent normalement à ces postes ou qui exercent une fonction analogue. Pour 
déterminer si c’est le cas d’une personne physique en particulier, il ne faut pas prendre en 
compte son titre au sein de la société ni le fait qu’elle soit un salarié de la société ou agisse 
conformément à une entente ou à un contrat. 
 
6) Attestation des porteurs vendeurs – En vertu du paragraphe 1 de l’article 5.13 du 
règlement, l’agent responsable de chaque territoire, à l’exception de l’Ontario, a le pouvoir 
discrétionnaire d’obliger les porteurs vendeurs à signer une attestation dans le prospectus. 
Sous le régime de la législation en valeurs mobilières, les porteurs vendeurs sont 
responsables de l’information fausse ou trompeuse figurant dans le prospectus, qu’ils aient 
ou non signé une attestation. Dans certains cas, toutefois, l’agent responsable peut juger 
qu’il est dans l’intérêt du public qu’ils fournissent une attestation expresse. De manière 
générale, il n’exerce ce pouvoir que si les titres placés par un porteur vendeur représentent 
une partie importante des titres placés au moyen du prospectus. 
 
2.7. Promoteurs d’émetteurs de titres adossés à des créances 
 
 La législation en valeurs mobilières de certains territoires du Canada définit le terme 
« promoteur » et exige, dans certains cas, que le promoteur d’un émetteur assume la 
responsabilité de l’information fournie dans le prospectus. Les titres adossés à des créances 
sont généralement émis par une structure d’accueil, établie à seule fin de permettre la 
réalisation d’un ou plusieurs placements de titres adossés à des créances. Selon les autorités 
en valeurs mobilières, les structures d’accueil qui émettent des titres adossés à des créances 
ont un promoteur puisqu’il faut habituellement que quelqu’un procède à la mise sur pied, à 
l’organisation ou à une restructuration importante des activités de l’émetteur. Les autorités 
en valeurs mobilières estiment que les activités de ces émetteurs englobent les activités 
liées à l’émission de titres adossés à des créances et à la conclusion des contrats connexes. 
 
 Par exemple, dans le cadre d’un programme de titrisation aux termes duquel le 
financement des actifs d’au moins une entité apparentée est assuré par l’émission de titres 
adossés à des créances (appelé parfois « programme à vendeur unique »), les autorités en 
valeurs mobilières considèrent habituellement comme étant des promoteurs les entités qui 
transfèrent ou qui créent une part importante de ce type d’actifs, les entités qui conviennent 
initialement de fournir des services continus de recouvrement, d’administration ou des 
services similaires à l’émetteur ainsi que les entités auxquelles on visait à procurer un 
avantage financier en mettant en œuvre le programme de titrisation, si elles ont procédé à la 
mise sur pied, à l’organisation ou à une restructuration importante des activités de 
l’émetteur. Les personnes qui s’engagent envers l’émetteur à fournir des rehaussements de 
crédit ou des facilités de trésorerie, à conclure des accords de couverture ou à agir comme 
suppléant du gestionnaire des actifs, et les investisseurs qui acquièrent des titres 
subordonnés de l’émetteur ne sont généralement pas promoteurs de l’émetteur uniquement 
pour cette raison. 
 
 Dans le cadre d’un programme de titrisation visant à financer des actifs acquis 
auprès de diverses entités non apparentées (appelé parfois « programme à vendeurs 
multiples »), les autorités en valeurs mobilières considèrent habituellement comme étant un 
promoteur la personne (le plus souvent une banque ou une banque d’investissement) qui 
met en œuvre et administre le programme en contrepartie du versement continu d’une 
rémunération, par exemple, si elle a procédé à la mise sur pied, à l’organisation ou à une 
restructuration importante des activités de l’émetteur. Pris isolément, les vendeurs d’actifs 
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qui participent à un programme à vendeurs multiples ne sont généralement pas considérés 
comme des promoteurs de l’émetteur, malgré les avantages financiers qu’ils retirent de ce 
programme. Comme dans le cas du programme à vendeur unique, les autres personnes qui 
s’engagent à fournir à l’émetteur de titres adossés à des créances des services ou d’autres 
avantages ne sont généralement pas promoteurs de l’émetteur uniquement pour cette raison. 
 
 Lorsqu’une entité est considérée comme étant un promoteur de l’émetteur au 
moment où celui-ci lance un premier appel public à l’épargne, l’entité conserve cette 
qualité pour les placements ultérieurs de l’émetteur, pourvu que sa relation avec l’émetteur 
et sa participation dans les placements demeurent sensiblement les mêmes. Par conséquent, 
lorsqu’une entité établit une structure d’accueil pour s’en servir expressément comme outil 
de titrisation, et que le prospectus déposé dans le cadre d’un placement ultérieur présente 
toujours de l’information sur le programme de titrisation de l’entité, les autorités en valeurs 
mobilières s’attendent à ce que l’entité fournisse une attestation dans le prospectus en sa 
qualité de promoteur. 
 
 Bien que les autorités en valeurs mobilières fournissent au sujet des promoteurs les 
présentes lignes directrices pour les émetteurs de titres adossés à des créances, la question 
de savoir si une personne en particulier est « promoteur » d’un émetteur dépend, en 
définitive, des circonstances de chaque cas. 
 
2.8. Bons de souscription spéciaux 
 
1) Placements sur le marché de la revente – Dans certaines émissions de bons de 
souscription spéciaux, il se peut que le courtier ayant participé au placement privé ait lui-
même souscrit des bons de souscription spéciaux sous le régime d’une dispense, malgré le 
fait qu’il n’a pas déclaré son engagement à le faire.  
 
 La législation en valeurs mobilières exige généralement que le courtier qui n’agit 
pas à titre de mandataire du souscripteur, lorsqu’il reçoit une souscription ou un ordre 
portant sur un titre faisant l’objet d’un placement assujetti à l’obligation de prospectus, 
transmette au souscripteur la dernière version du prospectus. Dans le cas où un courtier 
acquiert des bons de souscription spéciaux, en vue de les exercer et de revendre les titres 
sous-jacents, la revente constituerait un placement qui doit être effectué au moyen d’un 
prospectus ou sous le régime d’une dispense de l’obligation de prospectus. 
 
 Il est donc obligatoire pour le courtier qui a souscrit des bons de souscription 
spéciaux en vue de les placer ou de placer les titres sous-jacents de transmettre, pendant la 
durée du placement, le prospectus aux souscripteurs (dans le cas où le placement auprès de 
ces souscripteurs s’effectue autrement que sous le régime d’une dispense de prospectus) 
pour que ceux-ci bénéficient de tous les droits et voies de droit dont peuvent se prévaloir les 
souscripteurs dans le cadre d’un placement au moyen d’un prospectus en vertu de la 
législation en valeurs mobilières. Au Québec,les souscripteurs dans le cadre d’un placement 
au moyen d’un prospectus bénéficient d’un droit contractuel de résolution aux termes de 
l’article 1443 du Code civil du Québec. 
 
 Dans le cadre de l’examen du prospectus, l’agent responsable peut exiger de 
l’émetteur de l’information sur les souscripteurs véritables des bons de souscription 
spéciaux. Il préserve généralement la confidentialité de cette information.  
 
2) Attestation des placeurs et contrôle diligent – L’émission de bons de souscription 
spéciaux donne lieu, sur le plan formel, à deux placements distincts, un placement privé 
effectué sous le régime d’une dispense suivi du placement des titres résultant de la 
conversion des bons de souscription au moyen d’un prospectus, mais cette opération, quant 
au fond, constitue un placement unique, au moyen d’un prospectus, portant sur les titres 
sous-jacents et effectué auprès des souscripteurs des bons de souscription.  
 
 Les personnes inscrites participant au placement des bons de souscription spéciaux 
participent donc au placement au moyen d’un prospectus et celles d’entre elles qui sont 
dans une relation contractuelle avec l’émetteur seront tenues dans tous les cas de fournir 
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une attestation dans le prospectus en vertu du paragraphe 1 de l’article 5.9 du règlement ou 
d’autres textes de la législation en valeurs mobilières. Les autorités en valeurs mobilières 
font observer que l’incitation à participer au contrôle diligent de l’émetteur, qui en résulte 
pour ces personnes inscrites, est également à l’avantage du marché secondaire. 
 
 L’obligation de fournir une attestation du placeur qui est décrite dans la présente 
instruction générale n’élargit pas le champ des placements qu’une personne inscrite est 
autorisée à effectuer en vertu de la législation en valeurs mobilières applicable. 
 
3) Droit contractuel de résolution – En vertu de l’article 2.4 du règlement, l’émetteur 
ne peut déposer de prospectus ou de modification du prospectus en vue du placement de 
titres émis lors de l’exercice de bons de souscription spéciaux ou d’autres titres acquis sous 
le régime d’une dispense de prospectus que s’il a accordé aux porteurs des bons de 
souscription ou des autres titres un droit contractuel de résolution. Les autorités en valeurs 
mobilières ne considèrent généralement pas que cette condition est remplie par le simple 
fait d’énoncer ce droit dans le prospectus, sauf si l’émetteur a conclu un contrat antérieur 
avec le porteur de bons de souscription spéciaux ou d’autres titres aux termes duquel il lui a 
accordé ce droit.  
 
2.9. Placements de titres convertibles ou échangeables 
 
 Le placement de titres convertibles ou échangeables effectué au moyen d’un 
prospectus et la conversion ou l’échange ultérieur de ces titres sous le régime d’une 
dispense de prospectus peuvent susciter des préoccupations en ce qui concerne la protection 
des investisseurs. Ce genre de placement comprend, par exemple, l’émission de reçus de 
versement, de reçus de souscription et de bons de souscription autonomes ou à long terme. 
Par bons de souscription autonomes ou bons de souscription à long terme, on entend les 
bons de souscription et autres titres échangeables ou convertibles qui sont offerts au moyen 
d’un prospectus à titre d’investissement distinct et indépendant. Cette définition ne 
s’applique pas à un placement de bons de souscription dans le cadre duquel les bons 
peuvent être raisonnablement considérés comme accessoires au placement dans son 
ensemble. 
 
 La question de la protection des investisseurs se pose du fait que la caractéristique 
de conversion ou d’échange dont les titres sont assortis peut avoir pour effet de limiter les 
voies de droit que pourrait exercer l’investisseur dans le cas où le prospectus présenterait de 
l’information incomplète ou inexacte. Par exemple, l’investisseur peut acquitter une partie 
du prix de souscription au moment de la souscription des titres convertibles et une autre 
partie à la conversion de ces titres. Dans la mesure où l’investisseur prend une autre 
« décision d’investissement » au moment de la conversion, il devrait également bénéficier 
des droits prévus par la loi ou des autres droits contractuels analogues relativement à cet 
autre investissement. Dans de telles circonstances, les émetteurs devraient veiller à ce que 
l’une des conditions suivantes soit remplie : 
 
 a) le placement tant des titres convertibles ou échangeables que des titres sous-
jacents est visé par le prospectus; 
 
 b) en vertu d’un droit d’action contractuel, l’investisseur bénéficie des droits 
qui lui seraient conférés par la loi s’il souscrivait les titres sous-jacents dans le cadre d’un 
placement au moyen d’un prospectus. 
 
2.10.  Date de caducité 
 
 Même si elle prend la forme d’une version modifiée, la modification du prospectus 
ne change pas la date de caducité prévue à l’article 17.2 du règlement ou par d’autres textes 
de la législation en valeurs mobilières. 
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PARTIE 3  OBLIGATIONS RELATIVES AU DÉPÔT ET À L’OCTROI DU VISA 
 
3.1. Prolongation du délai de 90 jours pour l’octroi du visa du prospectus définitif 
 
 Le paragraphe 1 de l’article 2.3 du règlement vise à faire en sorte que les émissions 
ne soient pas commercialisées au moyen de prospectus provisoires contenant de 
l’information qui n’est plus à jour.  
 
3.2. Déclarations de changement important confidentielles 
 
 L’émetteur ne peut respecter la norme selon laquelle le prospectus doit révéler de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement dans le cas où il a déposé une déclaration de changement important n’ayant pas 
encore été rendue publique. Par conséquent, l’émetteur qui a déposé une déclaration de 
changement important confidentielle ne peut déposer de prospectus avant que l’objet de 
cette déclaration n’ait été rendu public ou que la mise en œuvre du changement n’ait été 
rejetée et qu’il en ait avisé l’agent responsable de chaque territoire dans lequel il a déposé la 
déclaration. En outre, l’émetteur ne peut déposer une telle déclaration pendant la durée d’un 
placement et poursuivre le placement. Si, en raison de certaines circonstances, l’émetteur 
est tenu de déposer une déclaration de changement important confidentielle pendant la 
période de placement des titres au moyen d’un prospectus, il doit cesser toute activité liée 
au placement jusqu’à ce que l’une des conditions suivantes soit remplie : 
 
 a) le changement important est rendu public et une modification du prospectus 
est déposée, s’il y a lieu; 
 
 b) la décision de mettre en œuvre le changement important a été rejetée et 
l’émetteur en a informé l’agent responsable de chaque territoire dans lequel il a déposé la 
déclaration de changement important confidentielle. 
 
3.3. Documents justificatifs 
 
 Les documents qui sont déposés dans un territoire donné y seront mis à la 
disposition du public, sous réserve des dispositions de la législation en valeurs mobilières 
du territoire intéressé en matière de confidentialité des documents déposés. La législation 
en valeurs mobilières n’exige pas généralement que les documents transmis à l’agent 
responsable, mais n’ayant pas été déposés, soient mis à la disposition du public.  
 
3.4. Consentements des avocats 
 
 Le prospectus mentionne souvent le nom d’avocats ou la dénomination de cabinets 
d’avocats pour deux raisons. Premièrement, le placeur, l’émetteur et les porteurs vendeurs 
peuvent indiquer l’identité des avocats qu’ils ont consultés. Deuxièmement, le prospectus 
peut contenir l’avis de conseillers juridiques sur l’admissibilité des titres aux fins de 
placement en vertu de certaines lois ou des opinions sur les conséquences fiscales du 
placement. 
 
 Dans le premier cas, les autorités en valeurs mobilières sont d’avis que l’avocat 
n’est pas, selon le paragraphe 1 de l’article 10.1 du règlement, désigné comme ayant rédigé 
ou certifié une partie du prospectus, ni comme ayant rédigé ou certifié un rapport, une 
évaluation, une déclaration ou une opinion à laquelle renvoie le prospectus. Par conséquent, 
le consentement écrit de l’avocat n’est pas exigé dans le présent paragraphe. Dans le second 
cas, puisque les opinions ou rapports en question sont rédigés dans le but exprès d’être 
inclus dans le prospectus, les autorités en valeurs mobilières estiment que ce paragraphe 
s’applique et exigent le consentement. 
 
3.5. Documents touchant les droits des porteurs  
 
1) La disposition A du sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 9.1 du règlement 
prévoit le dépôt par l’émetteur d’un exemplaire de ses statuts constitutifs, de fusion, clauses 
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de prorogation ou de tout autre document constitutif, à moins qu’il ne s’agisse d’une loi ou 
d’un règlement. L’exception prévue pour une loi ou un règlement est très étroite. Par 
exemple, l’exception s’appliquerait aux banques de l’Annexe I ou de l’Annexe II de la Loi 
sur les banques, dont la Loi sur les banques constitue la charte. Elle ne s’appliquerait pas 
dans le cas où la loi ou le règlement ne fait que prescrire la forme des documents 
constitutifs, comme c’est le cas pour les statuts prévus par la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions. 
 
2) La disposition E du sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 9.1 du règlement 
prévoit le dépôt par l’émetteur d’un exemplaire des contrats qui peuvent raisonnablement 
être considérés comme ayant une incidence importante sur les droits ou obligations des 
porteurs en général. Un acte de fiducie relatif à des bons de souscription constitue un 
exemple de ce type de contrats. Les autorités en valeurs mobilières estiment que les 
contrats conclus dans le cours normal des activités ne toucheront pas ordinairement les 
droits des porteurs en général, de sorte qu’ils n’ont pas à être déposés en vertu de cette 
disposition. 
 
3.6. Contrats importants 
 
1) Définition – En vertu de l’article 1.1 du règlement, un contrat important s’entend de 
tout contrat auquel est partie l’émetteur ou l’une de ses filiales et qui est important pour 
l’émetteur. Un contrat important comporte généralement une annexe ou un addenda 
auxquels le contrat et ses modifications font renvoi. Les dispositions sur les omissions et le 
caviardage prévues aux paragraphes 3 et 4 de l’article 9.3 du règlement s’appliquent à ces 
annexes, addenda ou modifications. 
 
2) Obligations de dépôt – Sous réserve des exceptions prévues à ses sous-paragraphes 
a à f, le paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement prévoit une dispense du dépôt des 
contrats importants conclus dans le cours normal des activités. La question de savoir si 
l’émetteur a conclu un contrat important dans le cours normal des activités est une question 
de fait que l’émetteur doit envisager dans le contexte de son entreprise et de sa branche 
d’activité. 
 
 Les sous-paragraphes a à f du paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement décrivent 
les types de contrats importants qui ne sont pas admissibles à la dispense pour contrats 
conclus dans le cours normal des activités. Par conséquent, l’émetteur qui est tenu, en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 9.3 du règlement, de déposer un contrat important visé à ces 
sous-paragraphes doit le déposer même s’il l’a conclu dans le cours normal des activités. 
 
3) Contrat de travail – En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9.3 
du règlement, aucun contrat important conclu avec certaines personnes physiques n’est 
admissible à la dispense pour contrats conclu dans le cours normal des activité, à moins 
qu’il ne s’agisse d’un « contrat de travail ». Pour déterminer si un contrat est un contrat de 
travail, l’émetteur doit se demander s’il prévoit une rémunération ou comporte d’autres 
dispositions qu’il faut indiquer en vertu de l’Annexe 51-102A6, comme si la personne en 
question était un membre de la haute direction ou un administrateur visé de l’émetteur. 
 
4) Contrat de gestion ou d’administration externe – En vertu du sous-paragraphe e 
du paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement, les contrats de gestion ou d’administration 
externe ne sont pas admissibles à la dispense pour contrats conclus dans le cours normal 
des activités. Il s’agit des contrats que l’émetteur conclut avec des tiers, sa société mère ou 
les membres de son groupe pour obtenir des services de gestion ou d’administration.  
 
5) Contrat dont l’activité de l’émetteur dépend de façon substantielle - En vertu du 
sous-paragraphe f du paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement, les contrats « dont 
l’activité de l’émetteur dépend de façon substantielle » ne sont pas admissibles à la 
dispense pour contrats conclus dans le cours normal des activités. Il s’agit généralement de 
contrats qui revêtent une importance telle que l’activité de l’émetteur dépend de leur 
continuation. En voici des exemples :  
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 a) un contrat de financement ou de crédit qui fournit à l’émetteur la majeure 
partie de ses capitaux et qui ne peut pas être remplacé aisément par un contrat offrant des 
modalités comparables; 
 
 b)  un contrat prévoyant l’acquisition ou la vente de la majeure partie des 
immobilisations corporelles, de l’actif à long terme ou du total de l’actif de l’émetteur; 
 
 c) un contrat d’option, de coentreprise, d’achat ou autre qui se rapporte à un 
terrain pétrolifère ou gazéifère représentant la majorité de l’activité de l’émetteur. 
 
6) Dispositions de confidentialité – En vertu du paragraphe 3 de l’article 9.3 du 
règlement, l’émetteur peut omettre ou caviarder toute disposition d’un contrat important 
qu’il est tenu de déposer lorsqu’un membre de la haute direction a des motifs raisonnables 
de croire que sa divulgation violerait une disposition de confidentialité. Il n’est pas possible 
d’omettre ni de caviarder une disposition visée aux sous-paragraphes a, b et c du 
paragraphe 4 de l’article 9.3 du règlement, même si sa divulgation violait une disposition de 
confidentialité, notamment une disposition générale sur la confidentialité visant la totalité 
d’un contrat important. 
 
 Lors de la négociation de contrats importants avec des tiers, l’émetteur assujetti 
devrait tenir compte de ses obligations d’information en vertu de la législation en valeurs 
mobilières. L’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières peut envisager 
d’accorder une dispense pour permettre qu’une disposition mentionnée au paragraphe 4 de 
l’article 9.3 du règlement soit caviardée si les conditions suivantes sont remplies : 
 
 a) la divulgation de la disposition violerait une disposition de confidentialité; 
 
 b) le contrat important a été négocié avant l’entrée en vigueur du règlement. 
 
 L’agent responsable peut tenir compte des facteurs suivants, notamment, pour 
déterminer s’il accorde une dispense : 
 
 c) un membre de la haute direction de l’émetteur a des motifs raisonnables de 
croire que la divulgation de la disposition porterait préjudice aux intérêts de l’émetteur; 
 
 d) l’émetteur n’est pas en mesure d’obtenir de l’autre partie une renonciation à 
la disposition de confidentialité. 
 
7) Divulgation portant un préjudice grave aux intérêts de l’émetteur – En vertu du 
paragraphe 3 de l’article 9.3 du règlement, l’émetteur peut omettre ou caviarder certaines 
dispositions d’un contrat important qu’il est tenu de déposer lorsqu’un membre de la haute 
direction a des motifs raisonnables de croire que leur divulgation porterait un préjudice 
grave aux intérêts de l’émetteur. Par exemple, la divulgation d’information en 
contravention à la législation canadienne relative à la protection de la vie privée pourrait 
causer un préjudice grave. Cependant, cette législation prévoit généralement une dispense 
dans les cas où la législation en valeurs mobilières exige la communication de ce type 
d’information. En règle générale, la communication d’information que l’émetteur ou 
d’autres parties ont déjà rendue publique ne porte pas un préjudice grave aux intérêts de 
l’émetteur.  
 
8) Modalités nécessaires pour comprendre l’incidence sur les activités de 
l’émetteur – L’émetteur ne peut omettre ni caviarder aucune disposition visée aux sous-
paragraphes a, b et c du paragraphe 4 de l’article 9.3 du règlement. Le sous-paragraphe c 
vise toute « modalité qui est nécessaire pour comprendre l’incidence du contrat important 
sur les activités de l’émetteur ». Voici des exemples de ces modalités : 
 
 a) la durée et la nature d’un brevet, d’une marque de commerce, d’une licence, 
d’une franchise, d’une concession ou d’une convention analogue; 
 
 b) l’information sur les opérations entre apparentés;  
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 c) les clauses conditionnelles, d’indemnisation, d’interdiction de cession, 
d’achat avec minimum garanti ou de changement de contrôle. 
 
9) Résumé des dispositions omises ou caviardées – En vertu du paragraphe 5 de 
l’article 9.3 du règlement, l’émetteur doit inclure une description du type d’information qui 
a été omise ou caviardée dans l’exemplaire du contrat important qu’il dépose. En règle 
générale, une brève description, en une phrase, immédiatement à la suite de l’information 
omise ou caviardée suffit. 
 
3.7. Lettres de réponse et versions soulignées 
 
 Dans la réponse à une lettre d’observations du personnel des autorités en valeurs 
mobilières concernant le prospectus provisoire, l’émetteur devrait inclure un projet de texte 
intégrant les modifications qu’il se propose d’apporter dans le prospectus. Une fois que les 
observations des diverses autorités en valeurs mobilières ont été réglées, l’émetteur doit 
présenter le plus longtemps possible avant le dépôt du document définitif un projet de 
prospectus dans lequel toutes les modifications projetées par rapport au prospectus 
provisoire sont clairement indiquées. Cette façon de procéder peut empêcher les retards 
dans l’octroi du visa du prospectus, surtout si les modifications sont nombreuses ou de 
grande portée. 
 
3.8. Engagement à l’égard de l’information sur le garant, dont ses états financiers 
 
 En vertu du sous-paragraphe x du paragraphe a de l’article 9.2 du règlement, 
l’émetteur doit déposer un engagement à déposer l’information périodique et occasionnelle 
relative au garant. Lorsque le garant est un émetteur assujetti ayant une notice annuelle 
courante (au sens du Règlement 44-101), il s’agira probablement de continuer à déposer les 
documents visés par le Règlement 51-102. Dans le cas d’un garant inscrit en vertu de la Loi 
de 1934, il s’agira probablement de déposer les documents à intégrer par renvoi dans une 
déclaration d’inscription sur formulaire S-3 ou formulaire F-3. Dans le cas des autres 
garants, les documents à déposer visés par l’engagement seront déterminés avec les agents 
responsables au cas par cas. 
 
 Si l’émetteur, la société mère garante et un garant filiale respectent les conditions de 
la dispense prévue à la rubrique 34.3 de l’Annexe 41-101A1, un engagement peut stipuler 
que le garant filiale déposera l’information périodique et occasionnelle dans le cas où 
l’émetteur et les garants ne respectent plus les conditions de la dispense prévue sous cette 
rubrique. 
 
 Si l’émetteur et un garant respectent les conditions de la dispense prévue à la 
rubrique 34.4 de l’Annexe 41-101A1, un engagement peut stipuler que le garant déposera 
l’information périodique et occasionnelle dans le cas où l’émetteur et le garant ne 
respectent plus les conditions de la dispense prévue sous cette rubrique. 
 
 Aux fins d’un tel engagement, les renvois à l’information présentée dans le 
prospectus devraient être remplacés par des renvois aux documents d’information continue 
de l’émetteur ou de la société mère garante. Par exemple, si l’émetteur et un ou des garants 
filiales prévoient continuer à respecter les conditions de la dispense prévue à la 
rubrique 34.4 de l’Annexe 41-101A1 en ce qui concerne les documents d’information 
continue, l’engagement devrait stipuler que l’émetteur déposera, avec ses états financiers 
consolidés, 
 
 a) soit une mention qui indique que les résultats financiers du ou des garants 
sont compris dans les résultats financiers consolidés de l’émetteur lorsque les deux 
conditions suivantes sont remplies : 
 
  i) l’émetteur a toujours des activités indépendantes limitées;  
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  ii) l’incidence des filiales de l’émetteur, selon un cumul comptable 
excluant les garants mais non leurs filiales qui ne sont pas des garants, sur les états 
financiers consolidés de l’émetteur est toujours minime; 
 
 b) soit, pour toute période comptable couverte par les états financiers 
consolidés de l’émetteur, un tableau de consolidation de l’information financière sommaire 
de celui-ci présentée dans la forme prévue au sous-paragraphe ii du paragraphe e de la 
rubrique 34.4 de l’Annexe 41-101A1. 
 
3.9. Information concernant les enquêtes ou les poursuites 
 
 La législation en valeurs mobilières prévoit que, sous réserve de certaines 
conditions, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable doit octroyer le visa du 
prospectus à moins qu’il ne semble pas être dans l’intérêt public de le faire. Pour 
déterminer s’il convient de refuser le visa, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable tient compte des enquêtes ou poursuites en cours ou récemment terminées 
mettant en cause l’une des personnes suivantes : 
 

• l’émetteur; 
 
• un promoteur; 
 
• un porteur principal, un administrateur ou un dirigeant de l’émetteur; 
 
• un placeur ou une autre personne participant au placement proposé; 

 
 Ces décisions sont prises au cas par cas en fonction des faits connus à ce moment-là. 
 
 Si les faits et les circonstances ne justifient pas le refus du visa du prospectus, la 
législation en valeurs mobilières impose néanmoins l’obligation de révéler de façon 
complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement. Pour la respecter, il peut être nécessaire de divulguer toute enquête ou poursuite 
en cours ou récemment terminée et mettant en cause une personne participant au placement 
projeté. Les circonstances rendant la divulgation nécessaire, ainsi que la nature et la portée 
de la divulgation, seront aussi déterminées en fonction de chaque cas, sur la base de tous les 
faits pertinents, notamment les allégations qui ont suscité l’enquête ou la poursuite, l’état de 
l’enquête ou de la poursuite, la gravité des prétendues infractions et le degré de 
participation au placement projeté de la personne en cause. 
 
3.10. Modifications 
 
1) Le paragraphe 1 de l’article 6.5 du règlement et d’autres textes de la législation en 
valeurs mobilières prévoient que si un changement important défavorable survient après 
l’obtention du visa du prospectus provisoire, une modification du prospectus provisoire doit 
être déposée le plus tôt possible, mais sans excéder un délai de 10 jours à compter du 
changement. Si le prospectus provisoire indique le nombre ou la valeur des titres faisant 
l’objet du placement, l’augmentation du nombre ou de la valeur ne constituera 
probablement pas, sauf circonstances exceptionnelles, un changement important 
défavorable nécessitant de modifier le prospectus provisoire.  
 
2) Si l’émetteur décide, après le dépôt du prospectus provisoire, d’assortir les titres 
offerts au moyen du prospectus d’un privilège de conversion dans des titres offerts au 
moyen du prospectus provisoire ou de leur attacher un bon de souscription visant des titres 
offerts au moyen du prospectus provisoire, il est peu probable, sauf circonstances 
exceptionnelles, que ce privilège de conversion ou ce bon de souscription constitue un 
changement important défavorable nécessitant de modifier le prospectus provisoire. 
 

3) La législation en valeurs mobilières prévoit que le placement d’une valeur se fait au 
moyen d’un prospectus et d’un prospectus provisoire, qu’il faut déposer et pour lesquels il 
faut obtenir le visa de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable. Si 
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l’émetteur entend ajouter une catégorie de titres au placement au moyen du prospectus 
après le dépôt et le visa du prospectus provisoire, les autorités en valeurs mobilières 
estiment qu’en vertu de cette obligation, l’émetteur est tenu de déposer une version 
modifiée du prospectus provisoire. 

 De même, l’émetteur qui souhaite ajouter dans le prospectus une catégorie de titres 
avant l’achèvement du placement doit déposer un prospectus provisoire portant sur cette 
catégorie de titres et une version modifiée du prospectus et obtenir le visa tant du 
prospectus provisoire que du prospectus modifié. L’émetteur peut également choisir de 
déposer un prospectus modifié et un prospectus distincts pour la nouvelle catégorie de 
titres. Les autorités en valeurs mobilières estiment que cette obligation s’applique 
également à un OPC. Si un OPC ajoute dans un prospectus une nouvelle catégorie ou série 
de titres qui se rattache à un nouveau portefeuille distinct d’actifs, un prospectus provisoire 
doit être déposé. Cependant, si la nouvelle catégorie ou série de titres se rattache à un 
portefeuille d’actifs existant, l’ajout peut être fait au moyen d’une modification. 

 
4) Toute modification des modalités des titres faisant l’objet du placement, comme la 
suppression d’un privilège de conversion, peut constituer un changement important 
défavorable nécessitant de modifier le prospectus provisoire. 
 
5) Selon la législation en valeurs mobilières, l’agent responsable ne doit pas octroyer 
de visa dans certaines circonstances, notamment s’il estime qu’il serait préjudiciable à 
l’intérêt public de le faire. Le paragraphe 3 de l’article 6.6 du règlement vise à préciser que, 
dans certains territoires, ces motifs de refus du visa s’appliquent dans le cas d’une 
modification du prospectus définitif ou du prospectus simplifié définitif. 
 
3.11. Placements à prix réduit 
 
 Le paragraphe 3 de l’article 7.2 du règlement permet à l’émetteur de réduire le prix 
d’offre des titres placés sans qu’il soit nécessaire de déposer une modification du 
prospectus pour autant que certaines conditions soient remplies. La réalisation des 
conditions prévues dans ce paragraphe signifie que la rémunération du placeur devrait 
diminuer d’un montant correspondant à l’excédent du produit versé par le placeur à 
l’émetteur ou au porteur vendeur sur le prix global payé par les souscripteurs ou les 
acquéreurs. La rubrique 20.8 de l’Annexe 41-101A1 prévoit l’information à fournir dans ce 
cas. 
 
3.12 Permis, inscriptions et approbations  
 
 Pour l’application de l’article 10.2 du règlement, nous concluons généralement que 
l’émetteur dispose de tous les permis, inscription et approbations importants nécessaires à 
l’emploi principal déclaré du produit, s’il peut utiliser une partie importante du produit du 
placement de la façon indiquée dans le prospectus sans obtenir de permis, d’inscription ou 
d’approbation.  
 
3.13. Obligations d’inscription 
 
 Il est rappelé aux émetteurs qui déposent un prospectus et aux autres participants au 
marché qu’ils doivent s’assurer que les membres des syndicats de placement se conforment 
aux obligations d’inscription prévues par la législation en valeurs mobilières de chaque 
territoire où ces membres procèdent à un placement de titres au moyen d’un prospectus. Le 
défaut de se conformer aux obligations d’inscription pourrait amener l’agent responsable à 
refuser d’octroyer le visa au prospectus. 
 
PARTIE 4  CONTENU GÉNÉRAL DU PROSPECTUS ORDINAIRE 
 
4.1. Style du prospectus ordinaire 
 
 La législation en valeurs mobilières exige que le prospectus ordinaire révèle de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
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placement. Les émetteurs devraient appliquer les principes de rédaction en langage simple 
qui suivent pour le prospectus ordinaire : 
 

• faire des phrases courtes; 
 
• utiliser des mots courants et précis; 
 
• employer la voix active; 
 
• éviter les mots superflus; 
 
• organiser le document en sections, paragraphes et phrases clairs et concis; 
 
• éviter le jargon; 
 
• s’adresser directement au lecteur en employant les pronoms personnels 

appropriés; 
 
• ne pas avoir recours aux glossaires ni aux définitions, à moins qu’ils ne 

facilitent la compréhension de l’information; 
 
• éviter les formules vagues ou toutes faites; 
 
• remplacer les termes abstraits par des termes plus concrets ou des exemples; 
 
• éviter la double négation; 
 
• n’employer de termes techniques que dans la mesure nécessaire et les 

expliquer; 
 
• utiliser des diagrammes, des tableaux et des exemples lorsqu’ils rendent 

l’information plus facile à comprendre. 
 
 La présentation sous forme de questions et réponses et de liste à puces sont 
conformes aux obligations d’information prévues par le règlement. 
 
4.2. Information sur le prix  
 
1) Si le prix d’offre ou le nombre de titres faisant l’objet du placement ou une 
estimation de la fourchette du prix d’offre ou du nombre des titres a été rendu public dans 
un territoire ou un territoire étranger à la date du prospectus ordinaire provisoire, l’émetteur 
est tenu, en vertu de la rubrique 1.7 de l’Annexe 41-101A1, de l’indiquer dans le prospectus 
ordinaire provisoire. C’est notamment le cas si l’information a déjà été déposée ou publiée 
dans un communiqué à l’étranger. Si l’émetteur présente cette information dans le 
prospectus ordinaire provisoire, nous ne considérons pas qu’un écart entre celle-ci et le 
chiffre réel constitue en soi un changement important défavorable obligeant l’émetteur à 
déposer un prospectus ordinaire provisoire modifié. 
 
2) Il n’est pas nécessaire de fournir d’information en vertu de la rubrique 1.7 de 
l’Annexe 41-101A1 si le prix d’offre ou la taille du placement n’a pas été rendu public à la 
date du prospectus ordinaire provisoire. Toutefois, étant donné l’importance de cette 
information, il pourrait être contraire à l’intérêt public de la communiquer de façon 
sélective par la suite. 
 
4.3 Objectifs principaux – dispositions générales   
 
1) Le paragraphe 1 de la rubrique 6.3 de l’Annexe 41-101A1 prévoit que le prospectus 
indique chacun des objectifs principaux en fonction desquels l’émetteur emploiera le 
produit net. L’émetteur qui présente un flux de trésorerie d’exploitation négatif dans son 
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dernier exercice pour lequel des états financiers ont été inclus dans le prospectus ordinaire 
doit mettre ce fait en évidence dans la section du prospectus ordinaire portant sur l’emploi 
du produit. Il doit aussi indiquer s’il emploiera le produit du placement pour résorber le flux 
de trésorerie d’exploitation négatif prévu dans les exercices à venir et, le cas échéant, dans 
quelle mesure. L’émetteur doit également indiquer le flux de trésorerie d’exploitation 
négatif parmi les facteurs de risque selon le paragraphe 1 de la rubrique 21.1 de 
l’Annexe 41-101A1.   
 
2) Pour l’application de la rubrique 6.3 de l’Annexe 41-101A1, il ne suffit pas, en 
général, d’indiquer que « le produit du placement sera affecté aux besoins généraux de 
l’entreprise ». 
 
4.4. Rapport de gestion  
 
1) Information additionnelle dans le cas des émetteurs émergents sans produits 
d’exploitation significatifs – La rubrique 8.6 de l’Annexe 41-101A1 prévoit que certains 
émetteurs émergents et certains émetteurs émergents au stade du premier appel public à 
l’épargne doivent fournir une ventilation des coûts importants, qu’ils soient immobilisés, 
reportés ou passés en charges. Une composante des coûts est généralement considérée 
comme importante dès lors qu’elle excède le plus élevé des chiffres suivants :  
 
 a) 20 % du montant total de la catégorie; 
 
 b) 25 000 $. 
 
2) Information sur les titres en circulation – La rubrique 8.4 de l’Annexe 41-101A1 
prévoit l’information relative aux titres en circulation de l’émetteur arrêtée à la date la plus 
récente possible. La « date la plus récente possible » devrait être une date la plus proche 
possible de la date du prospectus ordinaire. En règle générale, il ne suffira pas pour 
observer cette obligation de donner le nombre de titres à la fin de la dernière période 
comptable.  
 
3) Autre information exigée des émetteurs ayant une entité émettrice 
comptabilisée à la valeur de consolidation significative – En vertu de la rubrique 8.8 de 
l’Annexe 41-101A1, les émetteurs ayant une entité émettrice comptabilisée à la valeur de 
consolidation significative doivent fournir dans leur prospectus ordinaire un résumé de 
l’information la concernant. En règle générale, nous considérons qu’une entité émettrice 
comptabilisée à la valeur de consolidation est significative si elle atteint les seuils des 
critères de significativité prévus à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1, selon les états 
financiers de l’entité et de l’émetteur à la clôture de l’exercice de celui-ci. 
 
4.5 Placement de titres adossés à des créances  
 
 La rubrique 10.3 de l’Annexe 41-101A1 prévoit l’information supplémentaire à 
fournir dans le cas du placement de titres adossés à des créances. L’information à fournir 
dans le cas d’une structure d’accueil de titres adossés à des créances porte généralement sur 
ce qui suit : 

 
• la nature, le rendement et la gestion du portefeuille sous-jacent d’actifs 

financiers; 
 
• la structure des titres, les flux de trésorerie spécialement affectés; 
 
• tout mécanisme de soutien interne ou convenu avec des tiers en vue de 

protéger les porteurs de titres adossés à des créances contre les pertes liées aux actifs 
financiers non productifs ou aux interruptions de paiement. 
 
 La nature et l’étendue de l’information à fournir peuvent varier selon le type et les 
caractéristiques du portefeuille sous-jacent et des contrats en vertu desquels les porteurs de 
titres adossés à des créances détiennent une participation dans ces actifs. 

 16

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 345

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 L’émetteur de titres adossés à des créances devrait tenir compte des facteurs 
suivants dans l’établissement de son prospectus ordinaire : 
 
 a) l’étendue de l’information à fournir à son sujet sera fonction de sa 
participation à la conversion des actifs du portefeuille en espèces et à la distribution 
d’espèces aux porteurs; sa participation peut varier considérablement selon le type, la 
qualité et les caractéristiques des actifs du portefeuille, et selon la structure de l’opération; 
 
 b) l’information à fournir sur ses activités concerne les actifs financiers sous-
jacents aux titres adossés à des créances; 
 
 c) l’information à fournir au sujet de l’initiateur ou du vendeur d’actifs 
financiers sous-jacents sera souvent utile aux souscripteurs de titres adossés à des créances, 
particulièrement dans les cas où l’initiateur ou le vendeur maintient un lien continu avec les 
actifs financiers du portefeuille; par exemple, si le règlement des titres est assuré par les 
flux de trésorerie provenant d’un portefeuille renouvelable de créances, l’évaluation de la 
nature et de la fiabilité du montage futur ou de la vente future des actifs sous-jacents par le 
vendeur ou par l’entremise de l’émetteur peut constituer un facteur déterminant en vue de 
prendre une décision d’investissement, et l’information à fournir au sujet de l’initiateur ou 
du vendeur d’actifs financiers sous-jacents portera donc surtout sur le fait qu’il existe ou 
non des circonstances indiquant que l’initiateur ou le vendeur ne produira pas suffisamment 
d’actifs à l’avenir pour éviter la liquidation anticipée du portefeuille et, par conséquent, le 
paiement anticipé des titres; un sommaire des données financières historiques sur 
l’initiateur ou le vendeur satisfait habituellement aux obligations d’information qui 
s’appliquent à l’initiateur ou au vendeur dans les cas où celui-ci maintient un lien continu 
avec les actifs du portefeuille. 
 
 Conformément au paragraphe 10 de la rubrique 10.3 de l’Annexe 41-101A1, les 
émetteurs de titres adossés à des créances sont tenus de fournir l’identité de toute personne 
qui a transféré, vendu ou déposé une partie importante des actifs financiers du portefeuille, 
que celle-ci maintienne ou non un lien continu avec les actifs du portefeuille. Les autorités 
en valeurs mobilières considèrent à cet égard que 33 ⅓ % de la valeur des actifs financiers 
du portefeuille représente une partie importante. 
 
4.6 Placement de dérivés et de titres sous-jacents  
 
1) La rubrique 10.4 de l’Annexe 41-101A1 précise l’information supplémentaire à 
fournir sur les placements de dérivés. Cette obligation d’information est d’ordre général et 
peut être adaptée aux circonstances propres à chaque émetteur. 
 
2) Si les titres faisant l’objet du placement sont convertibles en d’autres titres ou 
échangeables contre d’autres titres, ou s’ils sont des dérivés d’autres titres ou liés de 
quelque manière à d’autres titres, une description des principales caractéristiques des titres 
sous-jacents est généralement requise afin de satisfaire à l’obligation, prévue par la 
législation en valeurs mobilières, en vertu de laquelle le prospectus ordinaire doit révéler de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement. 
 
4.7. Titres subalternes 
 
 La rubrique 10.6 de l’Annexe 41-101A1 prévoit l’information supplémentaire à 
fournir en ce qui concerne les titres subalternes, y compris une description détaillée des 
dispositions importantes du droit des sociétés et des valeurs mobilières qui ne s’appliquent 
pas aux porteurs de titres subalternes, mais s’appliquent aux porteurs d’une autre catégorie 
de titres de participation, par exemple, les dispositions relatives aux droits dans le cadre 
d’offres publiques d’achat.   
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4.8. Information sur le garant 
 
 Le prospectus ordinaire doit donner, en vertu de la rubrique 33 de l’Annexe 
41-101A1, l’information sur chaque garant ayant consenti une garantie ou un soutien au 
crédit de remplacement pour la totalité ou la quasi-totalité des paiements à faire 
conformément aux caractéristiques des titres placés. L’information relative au garant peut 
être obligatoire même si le soutien au crédit qu’il fournit n’est pas entier et sans condition. 
 
4.9. Dispenses visant certaines émissions de titres garantis 
 
 Le fait d’exiger que l’information sur l’émetteur et sur chaque garant visé soit 
incluse dans le prospectus ordinaire peut donner lieu à la communication d’une information 
non nécessaire dans certains cas. La rubrique 34 de l’Annexe 41-101A1 prévoit des 
dispenses de l’obligation d’inclure l’information à la fois sur l’émetteur et sur les garants 
lorsque cette information n’est pas nécessaire pour que le prospectus ordinaire révèle de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement. 
 
 Ces dispenses sont fondées sur le principe voulant que, dans ces cas, les 
investisseurs ont généralement besoin soit d’information sur l’émetteur, soit d’information 
sur les garants pour prendre une décision d’investissement éclairée. Ces dispenses ne 
sauraient couvrir toutes les situations et les émetteurs sont invités à faire des demandes de 
dispense de l’obligation de fournir l’information à la fois sur l’émetteur et sur les garants, 
dans les cas appropriés. 
 
4.10. Information prospective importante communiquée antérieurement  
 
 L’émetteur qui, au moment du dépôt du prospectus ordinaire, 
 
 a)   a communiqué antérieurement au public de l’information prospective 
importante pour une période non encore achevée;  
 
 b)   a connaissance d’événements et de circonstances qui sont raisonnablement 
susceptibles d’entraîner un écart important entre les résultats réels et l’information 
prospective importante, 
 
devrait fournir dans son prospectus ordinaire une analyse des événements et circonstances 
ainsi que des écarts prévus par rapport à l’information prospective importante.  
 
PARTIE 5 CONTENU DU PROSPECTUS ORDINAIRE (ÉTATS FINANCIERS) 
 
5.1. Dispenses des obligations d’information financière 
 
 Les demandes de dispense des obligations d’information financière doivent être 
faites conformément à la partie 19 du règlement, qui prévoit que l’émetteur doit présenter 
des observations écrites exposant les motifs de la demande. Les observations écrites 
doivent être déposées au moment du dépôt du prospectus ordinaire provisoire et 
comprendre l’information de remplacement proposée. Si la demande soulève une nouvelle 
question de fond ou d’ordre public, les émetteurs sont invités à se prévaloir de la procédure 
du dépôt préalable prévu par l’Instruction générale 11-202. Les émetteurs qui ne déposent 
pas leurs prospectus sous le régime de cette instruction générale devraient appliquer les 
principes et la procédure qui y sont énoncés. 
 
5.2. Obligations générales relatives aux états financiers 
 
 Lorsque l’émetteur a déposé des états financiers annuels ou intermédiaires pour des 
périodes plus récentes que celles des états financiers qu’il doit normalement inclure dans le 
prospectus ordinaire avant de le déposer, les rubriques 32.6 et 35.8 de l’Annexe 41-101A1 
exigent que l’émetteur les inclue dans le prospectus ordinaire. L’émetteur devrait mettre à 
jour l’information fournie dans le prospectus en conséquence pour que le prospectus révèle 
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de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement. Toutefois, si l’émetteur publie dans un communiqué ou dans une 
communication publique de l’information financière historique tirée des plus récents états 
financiers annuels ou intermédiaires avant de déposer les états financiers, il devrait inclure 
cette information dans le prospectus. Le règlement n’exige pas expressément que le 
prospectus ou les états financiers pro forma soient mis à jour pour refléter l’information la 
plus récente. 
 
 Les autorités en valeurs mobilières sont d’avis que les administrateurs de l’émetteur 
devraient s’efforcer d’examiner et d’approuver les états financiers rapidement et ne 
devraient pas retarder leur approbation et leur publication dans le but d’éviter de les inclure 
dans le prospectus ordinaire. Une fois que les administrateurs ont approuvé les états 
financiers, l’émetteur devrait les déposer le plus tôt possible. 
 
5.3. Interprétation du terme « émetteur » – activité principale 
 
1) Selon la rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1, l’émetteur est tenu de présenter les 
états financiers historiques d’une entreprise ou des entreprises reliées dont un investisseur 
raisonnable considérerait que l’activité constitue l’activité principale de l’émetteur. Voici 
quelques cas où un investisseur raisonnable considérerait que l’activité principale de 
l’émetteur est l’activité de l’entreprise ou des entreprises acquises; il s’agit de cas où 
l’acquisition ou les acquisitions :  
 
 a) se sont faites par la voie de prise de contrôle inversée; 
 
 b) constituaient une opération admissible pour une société de capital de 
démarrage; 
 
 c) étaient une acquisition significative à plus de 100 % conformément au 
paragraphe 4 de la rubrique 35.1 de l’Annexe 41-101A1. 
 
 L’émetteur devrait examiner chaque situation de fait pour déterminer si un 
investisseur raisonnable considérerait que l’activité de l’entreprise ou des entreprises reliées 
constitue son activité principale. 
 
2)  Les périodes pour lesquelles l’émetteur doit présenter des états financiers en vertu 
de la rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1 pour l’entreprise ou les entreprises acquises dont 
l’activité est considérée comme l’activité principale de l’émetteur devraient être 
déterminées en fonction des rubriques 32.2 et 32.3 de l’Annexe 41-101A1, sous réserve, le 
cas échéant, des exceptions prévues aux paragraphes a à e de la rubrique 32.4 de 
l’Annexe 41-101A1. Par exemple, dans le cas d’un émetteur qui est émetteur assujetti dans 
au moins un territoire immédiatement avant le dépôt du prospectus ordinaire, il faut 
remplacer les « trois exercices » prévus au sous-paragraphe a du paragraphe 6 de la 
rubrique 32.2 de cette annexe par « deux exercices » aux paragraphes a, b, d et e de la 
rubrique 32.4. 
 
5.4. Interprétation du terme « émetteur » – entité absorbée 
 
1)  Selon la rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1, l’émetteur est tenu de présenter les 
états financiers historiques de toute entité absorbée. Cela comprend les états financiers 
d’entreprises acquises qui ne sont pas reliées ou séparément significatives, mais qui 
forment ensemble la base de l’activité de l’émetteur. Dans ces circonstances, l’émetteur 
devrait envisager d’inclure dans le prospectus des états financiers pro forma tenant compte 
de l’acquisition récente ou projetée d’une entité absorbée. 
 
2)  Si l’émetteur établit que les états financiers de certaines entreprises acquises visées 
au paragraphe 1 ne sont pas nécessaires, il devrait se prévaloir de la procédure du dépôt 
préalable prévue à l’Instruction générale 11-202 pour déterminer s’il est obligatoire 
d’obtenir une dispense de l’obligation d’inclure ces états financiers. 
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5.5. Suffisance des états financiers historiques inclus dans le prospectus ordinaire 
 
1) La rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1 définit les états financiers que l’émetteur doit 
inclure dans le prospectus ordinaire. Les autorités en valeurs mobilières conviennent qu’un 
émetteur peut exister depuis moins d’un an au moment où il dépose son prospectus 
ordinaire, mais elles estiment que, dans bien des cas, il peut convenablement compléter 
l’information financière historique restreinte dont il dispose en tirant parti des autres 
éléments d’information pertinents figurant dans le prospectus ordinaire. Si l’émetteur est 
toutefois dans l’impossibilité de fournir des états financiers pour une période d’au moins 
douze mois et que le prospectus ordinaire ne donne pas assez de renseignements sur ses 
activités pour permettre aux investisseurs de prendre une décision d’investissement 
éclairée, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable peut considérer qu’il s’agit 
d’un facteur clé dont il faut tenir compte au moment de prendre la décision de refuser ou 
non de viser le prospectus ordinaire. 
 
2) Le terme « prospectus » s’entend aussi du prospectus provisoire. Par conséquent, les 
indications de temps données dans les rubriques 32.2, 32.3, 35.5 et 35.6 de l’Annexe 
41-101A1 doivent être considérées à la date du prospectus ordinaire provisoire et de 
nouveau à la date du prospectus ordinaire définitif, par rapport à la fois à l’émetteur et à 
l’entreprise acquise ou à acquérir. Selon la période séparant la date du prospectus ordinaire 
provisoire de celle du prospectus ordinaire définitif, il se peut que l’émetteur doive inclure 
des états financiers plus récents. 
 
5.6. Demandes de dispense de l’obligation d’inclure des états financiers de 
l’émetteur 
 
1) Les autorités en valeurs mobilières estiment que les investisseurs devraient pouvoir 
consulter, dans un prospectus ordinaire portant sur un premier appel public à l’épargne, les 
états financiers historiques vérifiés d’au moins trois exercices et que, donc, une dispense de 
l’obligation de fournir des états financiers historiques vérifiés ne devrait être accordée que 
dans des circonstances inhabituelles et qui, de façon générale, ne sont pas reliées au coût ni 
au temps requis pour établir et vérifier les états financiers. 
 
2) Étant donné que les autorités en valeurs mobilières sont peu enclines à accorder des 
dispenses de l’obligation d’inclure des états financiers historiques vérifiés, les émetteurs qui 
comptent demander une dispense devraient consulter le personnel avant le dépôt.   
 
3) Les facteurs à prendre en compte pour accorder une dispense de l’obligation 
d’inclure des états financiers historiques, généralement pour les exercices précédant 
immédiatement le dernier exercice de l’émetteur, comprennent notamment les facteurs 
suivants : 
 
 Les dossiers comptables historiques de l’émetteur ont été détruits et ne peuvent être 
reconstitués.   
 
 a) Dans ce cas, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable peut 
subordonner l’octroi de la dispense aux conditions suivantes :  
 
  i) l’émetteur lui déclare par écrit, au plus tard au moment du dépôt du 
prospectus ordinaire provisoire, qu’il a déployé tous les efforts raisonnables pour obtenir 
des copies des dossiers comptables historiques nécessaires à l’établissement et à la 
vérification des états financiers, ou pour reconstituer ces documents, mais que ces efforts 
ont été infructueux, 
 
  ii) l’émetteur indique dans le prospectus ordinaire que les dossiers 
comptables historiques ont été détruits et ne peuvent être reconstitués. 
 
 L’émetteur est récemment sorti de la faillite et la direction actuelle s’est vu refuser 
l’accès aux dossiers comptables historiques nécessaires à la vérification des états financiers.  
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 b) Dans ce cas, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable peut 
subordonner l’octroi de la dispense aux conditions suivantes : 
 
  i) l’émetteur lui déclare par écrit, au plus tard au moment du dépôt du 
prospectus ordinaire provisoire, qu’il a déployé tous les efforts raisonnables pour obtenir 
des copies des dossiers comptables historiques nécessaires à la vérification des états 
financiers, mais que ces efforts ont été infructueux, 
 
  ii) l’émetteur indique dans le prospectus qu’il est récemment sorti de la 
faillite et que la direction actuelle s’est vu refuser l’accès aux dossiers comptables 
historiques.  
 
 La nature de l’entreprise ou des activités de l’émetteur a fait l’objet d’un 
changement fondamental touchant la majorité de ses activités, et la totalité ou la quasi-
totalité des membres de la haute direction et des administrateurs de la société a changé. 
 
 c) La croissance d’une entreprise ou sa progression suivant un cycle de 
développement ne sera pas considérée comme un changement fondamental touchant 
l’entreprise ou les activités de l’émetteur. La dispense de l’obligation d’inclure des états 
financiers de l’émetteur exigée par le règlement pour l’exercice au cours duquel le 
changement s’est produit, ou pour l’exercice le plus récent si le changement s’est produit 
pendant l’exercice courant de l’émetteur, ne sera généralement pas accordée. 
 
4) Si jamais, dans des circonstances inhabituelles, une dispense de l’application de la 
partie 4 du règlement est accordée, de l’information financière additionnelle sera 
vraisemblablement exigée pour permettre au lecteur d’acquérir une compréhension de la 
situation financière et des perspectives d’avenir de l’entité similaire à celle qu’on 
obtiendrait en prenant connaissance de l’information exigée à la partie 4 du règlement.  
 
 Par information additionnelle acceptable, on entend notamment des états financiers 
intermédiaires vérifiés, des états des résultats ou des flux de trésorerie de division vérifiés, 
des états financiers accompagnés d’un rapport du vérificateur comportant une restriction ou 
des états du bénéfice d’exploitation net vérifiés. 
 
5.7. Information additionnelle 
 
 Pour s’acquitter de l’obligation de révéler, dans le prospectus ordinaire, de façon 
complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du 
placement, l’émetteur peut juger nécessaire de donner dans le prospectus ordinaire de 
l’information additionnelle, par exemple les états financiers distincts d’une de ses filiales, 
même s’ils sont inclus dans les états financiers consolidés de l’émetteur, ces états financiers 
pouvant être nécessaires pour expliquer le profil de risque et la nature des activités de la 
filiale. 
 
5.8. Vérification et examen des états financiers inclus ou intégrés par renvoi dans le 
prospectus ordinaire 
 
1) Selon la partie 4 du règlement, tous les états financiers inclus dans le prospectus 
ordinaire doivent être vérifiés, sauf les états financiers expressément exclus du règlement. 
Cette obligation s’étend aux états financiers de filiales et d’autres entités même s’il n’existe 
pas d’obligation d’inclure ces états financiers dans le prospectus ordinaire et qu’ils sont 
inclus par choix de l’émetteur. 
 
2) Selon le Règlement 52-107 sur les principes comptables, normes de vérification et 
monnaies de présentation acceptables (le « Règlement 52-107 »), le rapport du vérificateur 
sur des états financiers, sauf ceux qui se rapportent à une acquisition, qui doivent être 
vérifiés en vertu de la législation en valeurs mobilières, notamment du règlement, ne doit 
pas comporter de restriction si la vérification se fait conformément aux NVGR canadiennes 
ou doit exprimer une opinion sans réserve si la vérification se fait conformément aux 
NVGR américaines. Cette obligation s’applique à tous les états financiers inclus dans le 
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prospectus ordinaire conformément à la rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1, y compris aux 
états financiers d’entités acquises ou à acquérir dont l’activité constitue l’activité principale 
de l’émetteur ou une entité absorbée par celui-ci. Il est précisé que le paragraphe 6 de 
l’article 6.2 du Règlement 52-107 ne s’applique qu’aux états financiers inclus dans le 
prospectus ordinaire conformément à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1. Lorsque les 
circonstances le justifient, une dispense peut être accordée aux émetteurs qui ne sont pas 
assujettis pour que le rapport du vérificateur sur les états financiers puisse contenir une 
restriction relativement aux stocks d’ouverture si le rapport ne contient pas de restriction 
sur une période subséquente vérifiée d’au moins six mois et que l’activité n’est pas 
saisonnière. L’émetteur qui demande cette dispense doit savoir qu’en vertu du Règlement 
51-102, ses états financiers comparatifs doivent être accompagnés d’un rapport de 
vérification sans réserve. 
 
5.9. États financiers pour les acquisitions significatives 
 
1) Application des principes du Règlement 51-102 – De façon générale, les 
obligations d’information exposées à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1 à l’égard des 
acquisitions significatives reprennent les obligations prévues à la partie 8 du Règlement 
51-102. Les indications fournies à la partie 8 de l’Instruction générale relative au 
Règlement 51-102 (l’« Instruction générale 51-102 ») s’appliquent à  toute information sur 
une acquisition significative d’entreprise donnée dans le prospectus ordinaire, 
conformément à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1, à l’exception de ce qui suit : 
 

a) les titres de la partie 8 de l’Instruction générale 51-102 ne devraient pas être 
pris en compte; 

 b) les paragraphes 1 et 5 de l’article 8.1, le paragraphe 8 de l’article 8.7 et le 
paragraphe 2 de l’article 8.10 de l’Instruction générale 51-102 ne s’appliquent pas; 

 c) sauf pour le paragraphe 4 de l’article 8.3 et le paragraphe 7 de l’article 8.7 
de l’Instruction générale 51-102, par « émetteur assujetti », on entend « émetteur »; 
 

d) par « règlement », on entend « Règlement 51-102 »; 

e) toute disposition, dans l’Instruction générale 51-102, qui renvoie au 
Règlement 51-102 est entendue comme si elle comprenait « dans la mesure où elle 
s’applique à un prospectus ordinaire aux termes de la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1 », 
avec les adaptations nécessaires; 

f) par « déclaration d’acquisition d’entreprise », on entend « prospectus 
ordinaire »; 

g) dans le paragraphe 2 de l’article 8.1 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « déposer un exemplaire de ces documents comme déclaration d’acquisition 
d’entreprise » devrait être compris comme « inclure cette information dans son prospectus 
ordinaire plutôt que l’information sur l’acquisition significative prévue à la rubrique 35 de 
l’Annexe 41-101A1. »; 

h) dans le paragraphe 1 de l’article 8.2 de l’Instruction générale 51-102 : 

i) les mots « Le critère » devraient être compris comme « Pour une 
acquisition réalisée, le critère »; 

 ii) la phrase « Pour l’acquisition projetée par un émetteur d’une 
entreprise ou d’entreprises reliées dont l’état d’avancement est tel qu’une personne 
raisonnable peut croire que l’acquisition se réalisera fort probablement, le critère doit être 
appliqué en utilisant les états financiers inclus dans le prospectus ordinaire. » devrait être 
ajoutée après « de l’entreprise. »; 
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  iii) les mots « déposer de déclaration d’acquisition d’entreprise » 
devraient être compris comme « inclure de l’information sur l’acquisition significative dans 
leur prospectus ordinaire »; 

 i) dans le paragraphe 1 de l’article 8.3 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « du dépôt d’une déclaration d’acquisition d’entreprise » devraient être compris 
comme « des états financiers utilisés pour les critères optionnels »; 

j) dans l’article 8.5 et dans le paragraphe 4 de l’article 8.7 de l’Instruction 
générale 51-102, les mots « déposés » et « déposé », partout où ils se trouvent, devraient 
être compris comme « inclus dans le prospectus ordinaire »; 

k) dans le paragraphe 1 de l’article 8.7 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « qui ont déjà été déposés » devraient être compris comme « inclus dans le prospectus 
ordinaire »; 

l) dans le paragraphe 2 de l’article 8.7 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « déposé selon le règlement » devraient être compris comme « inclus dans le 
prospectus ordinaire »; 

m) dans le paragraphe 4 de l’article 8.7 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « présentés dans les derniers états financiers intermédiaires » devraient être compris 
comme « pour la dernière période intermédiaire pour laquelle des états financiers sont 
inclus dans le prospectus »; 

n) dans le paragraphe 6 de l’article 8.7 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « pour lequel des états financiers sont inclus dans le prospectus ordinaire » devraient 
être ajoutés après « exercice »; 

o) dans le paragraphe a de l’article 8.8 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « avant l’expiration du délai de dépôt de la déclaration d’acquisition d’entreprise » 
devraient être compris comme « au moyen des procédures de dépôt préalable dont il est 
question à l’article 5.1 de la présente instruction générale »; 

p) dans le paragraphe 1 de l’article 8.9 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « avant l’expiration du délai de dépôt de la déclaration d’acquisition d’entreprise et 
avant la date de règlement de l’opération, le cas échéant. Il est rappelé aux émetteurs 
assujettis que bon nombre des autorités provinciales et territoriales en valeurs mobilières et 
des agents responsables n’ont pas le pouvoir d’accorder de dispenses rétroactives » 
devraient être compris comme « au moyen des procédures de dépôt préalable dont il est 
question à l’article 5.1 de la présente instruction générale »; 

q) dans les dispositions i des sous-paragraphes a et b du paragraphe 4 de 
l’article 8.9 de l’Instruction générale 51-102, les mots « au plus tard à l’échéance du dépôt 
de la déclaration d’acquisition d’entreprise » devraient être compris comme « au moyen des 
procédures de dépôt préalable dont il est question à l’article 5.1 de la présente instruction 
générale »; 

r) dans le paragraphe 1 de l’article 8.10 de l’Instruction générale 51-102, les 
mots « mais doit être examinée » devraient être ajoutés après « peut ne pas être vérifiée ». 

2) Acquisitions significatives réalisées et obligation pour l’émetteur non assujetti 
de présenter l’information qui figurerait dans une déclaration d’acquisition 
d’entreprise – Pour l’émetteur qui n’est émetteur assujetti dans aucun territoire 
immédiatement avant le dépôt du prospectus ordinaire (un « émetteur non assujetti »), 
l’information à fournir dans le prospectus ordinaire au sujet d’une acquisition significative 
est censée généralement correspondre à l’information à fournir dans le cas des émetteurs 
assujettis auxquels s’applique la partie 8 du Règlement 51-102. Pour déterminer si une 
acquisition est significative, l’émetteur non assujetti consulte d’abord les indications 
données à l’article 8.3 du Règlement 51-102. Le critère initial de significativité est calculé 
sur la base des états financiers de l’émetteur et de l’entreprise ou des entreprises reliées 
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acquises pour le dernier exercice de chacune d’entre elles terminé avant la date 
d’acquisition.   
 
 Pour tenir compte de la croissance possible de l’émetteur non assujetti entre la date 
de clôture de son dernier exercice et la date de l’acquisition et de la diminution potentielle 
correspondante de la significativité de l’acquisition pour lui, on se reportera aux indications 
données au sous-paragraphe b du paragraphe 4 de la rubrique 35.1 de l’Annexe 41-101A1 
au sujet de l’application du critère optionnel. La période applicable à ce test optionnel est, 
pour l’émetteur, la dernière période intermédiaire ou le dernier exercice dont les états 
financiers de l’émetteur sont inclus dans le prospectus et, pour l’entreprise ou les 
entreprises reliées acquises, la dernière période intermédiaire ou le dernier exercice terminé 
avant la date du prospectus ordinaire.   
 
 Les seuils de significativité pour l’émetteur émergent au stade du premier appel 
public à l’épargne sont identiques à ceux qui s’appliquent aux émetteurs émergents. 
 
 Le délai prévu pour la déclaration au paragraphe 1 de la rubrique 35.3 de l’Annexe 
41-101A1 est fondé sur les principes exposés à l’article  8.2 du Règlement 51 102. Dans le 
cas de l’émetteur assujetti, le paragraphe 2 de l’article 8.2 du Règlement 51-102 fixe le 
délai de la déclaration de l’acquisition significative dans le cas où l’acquisition intervient 
dans les 45 jours suivant la fin de l’exercice de l’entreprise acquise. Toutefois, dans le cas 
de l’émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, le sous-paragraphe d 
du paragraphe 1 de la rubrique 35.3 impose l’obligation de fournir l’information sur toutes 
les acquisitions significatives réalisées plus de 90 jours avant la date du prospectus 
ordinaire, si elles interviennent dans les 45 jours suivant la fin de l’exercice de l’entreprise 
acquise. Cela diffère du délai de dépôt de la déclaration d’acquisition d’entreprise imposé 
aux émetteurs émergents qui est prévu au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de 
l’article 8.2 du Règlement 51-102, et qui, dans le cas d’une acquisition significative réalisée 
dans les 45 jours suivant la fin de l’exercice de l’entreprise acquise, est d’au plus 120 jours 
après la date d’acquisition.  
 
3) Acquisitions probables – L’interprétation des autorités en valeurs mobilières de la 
formule « au point où une personne raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation élevée » 
est conforme au concept d’éventualité probable énoncé au chapitre 3290 Éventualités du 
Manuel de l’ICCA. Elles sont d’avis que les facteurs suivants peuvent aider à déterminer si 
l’acquisition se réalisera fort probablement : 
 

a) l’annonce publique de l’acquisition; 

 

b) toute convention signée portant sur l’acquisition; 

 

 c)  la nature des conditions de réalisation de l’acquisition, notamment le 
consentement important requis de tiers. 
 
 Le critère permettant de déterminer si l’état d’avancement du projet d’acquisition 
est « qui a progressé au point où une personne raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation 
élevée » est de nature objective plutôt que subjective, en ce sens qu’il s’agit de déterminer 
ce qu’une « personne raisonnable » pourrait juger. L’opinion personnelle d’un des 
dirigeants de l’émetteur estimant que l’acquisition se réalisera ou ne se réalisera pas 
probablement ne suffit pas. Le dirigeant doit se faire une idée de ce qu’une personne 
raisonnable pourrait juger dans les circonstances. En cas de litige, le tribunal doit décider, 
selon le critère objectif, si une personne raisonnable jugerait, dans les circonstances, que la 
probabilité que l’acquisition se réalise est élevée. À titre de comparaison, si l’obligation de 
déclaration reposait sur un critère subjectif, le tribunal évaluerait la crédibilité de la 
personne et déciderait si l’opinion personnelle de cette dernière quant à la probabilité que 
l’acquisition se réalise est impartiale. Le fait de formuler l’obligation d’information en 
fonction d’un critère de nature objective plutôt que subjective permet d’étayer le fondement 
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sur lequel l’agent responsable peut s’opposer à l’application du critère, par l’émetteur, dans 
des circonstances particulières. 
 
 Les autorités en valeurs mobilières présument, de façon générale, que l’inclusion 
d’états financiers ou d’autres éléments d’information est obligatoire pour toutes les 
acquisitions qui sont, ou seraient, significatives en vertu de la partie 8 du Règlement 
51-102. Les émetteurs assujettis peuvent renverser cette présomption en fournissant des 
éléments indiquant que les états financiers ou les autres éléments d’information ne sont pas 
nécessaires pour révéler de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux 
titres faisant l’objet du placement. 
 
4) Autres états financiers ou autres éléments d’information satisfaisants – Pour 
satisfaire aux obligations d’information de la rubrique 35.5 ou 35.6 de l’Annexe 41-101A1, 
l’émetteur doit inclure : 
  
 i)  soit les états financiers ou les autres éléments d’information prévus à la 
partie 8 du Règlement 51-102; 
 
  ii)  soit d’autres états financiers ou d’autres éléments d’information 
satisfaisants. 
 
 D’autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants peuvent être 
fournis pour satisfaire aux obligations du paragraphe 3 de la rubrique 35.5 ou du 
paragraphe 3 de la rubrique 35.6 de l’Annexe 41-101A1 lorsque les états financiers ou 
autres éléments d’information prévus à la partie 8 du Règlement 51-102, s’ils étaient 
fournis, porteraient sur un exercice terminé moins de 90 jours ou sur une période 
intermédiaire terminée moins de 60 jours avant la date du prospectus ordinaire dans le cas 
de l’émetteur émergent, ou moins de 45 jours dans le cas de l’émetteur qui n’est pas un 
émetteur émergent. En pareil cas, les autorités en valeurs mobilières estiment qu’il ne serait 
pas nécessaire que les autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants 
comprennent des états financiers ou d’autres éléments d’information portant sur 
l’acquisition ou l’acquisition probable pour l’une des périodes suivantes :  
 
 a)  un exercice terminé moins de 90 jours avant la date du prospectus ordinaire;  
 
 b)  une période intermédiaire terminée moins de 60 jours avant la date du 
prospectus ordinaire dans le cas de l’émetteur émergent, et moins de 45 jours dans le cas de 
l’émetteur qui n’est pas émetteur émergent. 

 Voici des exemples d’autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants 
que les autorités en valeurs mobilières jugeront généralement acceptables : 
 
 c)  les états financiers ou autres éléments d’information annuels comparatifs 
portant sur l’acquisition ou l’acquisition probable pour au moins le nombre d’exercices 
prévu à la partie 8 du Règlement 51-102 et terminés plus de 90 jours avant la date du 
prospectus ordinaire, vérifiés dans le cas du dernier exercice, conformément à l’article 4.2 
du règlement, et examinés dans le cas des périodes comparatives, conformément à 
l’article 4.3 du règlement; 

 d)  les états financiers ou autres éléments d’information intermédiaires 
comparatifs portant sur l’acquisition ou l’acquisition probable pour les périodes 
intermédiaires terminées après la date de clôture du dernier exercice pour lequel les états 
financiers annuels ont été inclus dans le prospectus ordinaire et plus de 60 jours avant la 
date du prospectus ordinaire dans le cas de l’émetteur émergent, et plus de 45 jours dans le 
cas de l’émetteur qui n’est pas émetteur émergent, examinés conformément à 
l’article 4.3 du règlement; 

 e)  les états financiers ou autres éléments d’information pro forma prévus à la 
partie 8 du Règlement 51-102. 
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 Les autorités en valeurs mobilières incitent l’émetteur qui a l’intention d’inclure des 
états financiers de la façon indiquée dans cet exemple comme autres états financiers 
satisfaisants à le souligner dans la lettre d’accompagnement du prospectus ordinaire. Quant 
à l’émetteur qui ne compte pas inclure d’états financiers ou autres éléments d’information, 
ou qui compte déposer des états financiers ou autres éléments d’information différents de 
ceux qui sont indiqués ci-dessus, il est encouragé à recourir au procédures de dépôt 
préalable prévues par l’Instruction générale 11-202. 
 
5) L’entreprise acquise a elle-même réalisé une acquisition récente – Dans le cas 
où l’émetteur acquiert une entreprise ou une entreprise reliée qui a elle-même acquis 
récemment une autre entreprise ou des entreprises reliées (une « acquisition indirecte »), 
l’émetteur doit se demander s’il faut fournir dans le prospectus ordinaire l’information au 
sujet de l’acquisition indirecte, notamment les états financiers historiques, pour s’acquitter 
de l’obligation de révéler de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif 
aux titres faisant l’objet du placement. Pour prendre cette décision, l’émetteur devrait 
prendre en compte les facteurs suivants : 
 

• le fait que l’acquisition indirecte répondrait aux critères de significativité 
prévus au paragraphe 4 de la rubrique 35.1 de l’Annexe 41-101A1 lorsque l’émetteur 
applique chacun de ces critères à sa quote-part dans l’acquisition indirecte de l’entreprise; 

 
• le temps écoulé entre les acquisitions distinctes est tel que l’effet de la 

première acquisition n’est pas reflété adéquatement dans les résultats de l’entreprise ou des 
entreprises reliées acquises par l’émetteur. 
 
6) États financiers ou autres éléments information – Le sous-paragraphe b du 
paragraphe 2 de la rubrique 35.5 et le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de la 
rubrique 35.6 traitent des états financiers ou autres éléments d’information portant sur 
l’entreprise ou les entreprises reliées acquises. La formulation « autres éléments 
d’information » vise à englober les éléments d’information financière prévus à la partie 8 
du Règlement 51-102 autres que les états financiers. À titre d’exemple, constitueraient 
d’« autres éléments d’information » les états des résultats d’exploitation, les descriptions de 
terrains, les volumes de production et l’information sur les réserves qui sont prévus à 
l’article 8.10 du Règlement 51-102. 
 
5.10. États financiers pro forma pour l’acquisition d’une entité absorbée, d’une 
entreprise ou d’entreprises par l’émetteur ou une autre entité  
 
 Les états financiers pour l’acquisition d’une entité absorbée, d’une entreprise ou 
d’entreprises par l’émetteur ou une autre entité doivent être déposés en vertu de la 
rubrique 32 de l’Annexe 41-101A1, si les entités ou les entreprises remplissent les 
conditions prévues au paragraphe a, b ou c de la rubrique 32.1 de cette annexe. Malgré 
cette obligation, l’acquisition d’une entité absorbée, d’une entreprise ou d’entreprises par 
l’émetteur ou une autre entité peut également être visée par la rubrique 35 de l’Annexe 
41-101A1. Par exemple, le prospectus ordinaire devrait inclure des états financiers pro 
forma et une description des entités ou des entreprises. 
 
PARTIE 6  ACTIVITÉS DE PUBLICITÉ ET DE COMMERCIALISATION DANS 
LE CADRE DU PLACEMENT AU MOYEN DU PROSPECTUS  
 
6.1. Portée 
 
1) L’exposé qui suit est centré sur l’incidence de l’obligation de prospectus sur les 
activités de publicité ou de commercialisation dans le cadre du placement au moyen du 
prospectus. 
 
2) L’émetteur et les participants au marché qui ont des activités de publicité ou de 
commercialisation doivent aussi envisager l’incidence de l’obligation d’inscription dans 
chaque territoire où ces activités de publicité ou de commercialisation sont exercées. À 
moins qu’une dispense d’inscription soit ouverte, ne peut exercer ces activités qu’une 
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personne qui est inscrite dans la catégorie appropriée compte tenu des titres qui font l’objet 
des activités de publicité ou de commercialisation.   
 
3) Les activités de publicité ou de commercialisation sont également réglementées par 
la législation en valeurs mobilières et par d’autres règlements, notamment en matière 
d’information, d’information privilégiée et d’inscription, ces autres dispositions étant 
laissées de côté dans ce qui suit. 
 
6.2. L’obligation de prospectus 
 
1) La législation en valeurs mobilières interdit généralement d’effectuer une opération 
sur un titre qui constituerait un placement à moins qu’on ait respecté l’obligation de 
prospectus ou qu’une dispense de cette obligation soit ouverte. 
 
2) L’analyse à effectuer pour déterminer si une activité donnée de publicité ou de 
commercialisation est interdite en raison de l’obligation de prospectus repose pour une 
bonne part sur le point de savoir si elle constitue une opération et, le cas échéant, si cette 
opération constitue un placement.   
 
3) Au Québec, la législation en valeurs mobilières n’ayant pas recours à la notion 
d’« opération », l’analyse repose seulement sur le point de savoir si l’activité de publicité 
ou de commercialisation constitue un placement.  
 
4) Définition d’« opération » – La législation en valeurs mobilières des territoires 
autres que le Québec donne une définition non exhaustive d’« opération », selon laquelle le 
terme comprend notamment : 
 

• la vente ou l’aliénation à titre onéreux d’un titre; 
 
• la réception, par une personne inscrite, d’un ordre d’achat ou de vente d’un 

titre; 
 
• un acte, une annonce publicitaire, une sollicitation, une conduite ou une 

négociation visant directement ou indirectement la réalisation des objets susmentionnés. 
 

5) Toute activité de publicité ou de commercialisation dont on peut raisonnablement 
penser qu’elle vise à promouvoir le placement de titres constituerait une « conduite visant 
directement ou indirectement la réalisation » d’un placement de titres et entre donc dans la 
définition d’une opération.  
 
6) Définition du placement – Même si des activités de publicité ou de 
commercialisation constituent une « opération » pour l’application de la législation en 
valeurs mobilières des territoires autres que le Québec, elles ne seront interdites en vertu de 
l’obligation de prospectus que si elles constituent également un placement en vertu de la 
législation en valeurs mobilières. La législation en valeurs mobilières des territoires autres 
que le Québec définit le placement comme comprenant notamment une « opération » sur 
des titres qui n’ont pas encore été émis et une « opération » sur des titres qui font partie 
d’un bloc de contrôle.  
 
7) La définition du placement dans la législation en valeurs mobilières du Québec 
comprend le fait de rechercher ou de trouver des souscripteurs ou des acquéreurs de titres 
encore jamais émis.  
 
8) Dispenses de prospectus – Certains ont émis l’idée que des activités de publicité 
ou de commercialisation, même si elles visaient clairement la réalisation d’un placement, 
pouvaient être faites dans certaines circonstances sur le fondement d’une dispense de 
prospectus. Plus précisément, certains ont émis l’idée que si une dispense de l’obligation de 
prospectus est ouverte à l’égard d’un placement donné (même si les titres seront placés au 
moyen d’un prospectus), la publicité ou la commercialisation concernant ce placement 
serait dispensée de l’obligation de prospectus. Cette analyse repose sur l’argument que les 
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activités de publicité ou de commercialisation constituent un placement dispensé de 
l’obligation de prospectus, tandis que la vente effective des titres au souscripteur constitue 
un deuxième placement distinct du premier, effectué au moyen du prospectus.  
 
9) Les autorités en valeurs mobilières sont d’avis que cette analyse est contraire à la 
législation en valeurs mobilières. Dans ces circonstances, le placement à l’égard duquel les 
activités de publicité ou de commercialisation sont entreprises est le placement au moyen 
du prospectus qu’il est prévu d’établir. La publicité et la commercialisation doivent être 
vues dans le contexte du placement au moyen du prospectus et comme constituant une 
activité visant la réalisation de ce placement. Autrement, on pourrait aisément se soustraire 
aux préoccupations dominantes, explicites et implicites dans la législation en valeurs 
mobilières, concernant l’accès égal à l’information, le conditionnement du marché, la 
communication et l’exploitation d’information privilégiée, ainsi qu’aux dispositions de la 
législation visant à assurer cet accès à l’information et à enrayer ces abus. 
 
10) Les autorités en valeurs mobilières conviennent qu’il est possible qu’un émetteur et 
un courtier aient l’intention réelle, dont ils peuvent faire la preuve, d’effectuer un 
placement dispensé et qu’ils abandonnent ensuite ce placement pour faire un placement au 
moyen d’un prospectus. Dans ces circonstances très limitées, il peut y avoir deux 
placements distincts. À compter du moment où le courtier peut raisonnablement prévoir 
que le placement dispensé véritable sera abandonné pour un placement au moyen du 
prospectus, les obligations générales relatives aux activités de publicité ou de 
commercialisation qui visent la réalisation d’un placement s’appliquent. 
 
6.3. Les activités de publicité ou de commercialisation 
 
1) L’obligation de prospectus s’applique aux actes, annonces publicitaires, 
sollicitations, conduites ou négociations visant directement ou indirectement la réalisation 
d’un placement, à moins qu’une dispense de prospectus soit ouverte. Par conséquent, toute 
forme d’activité de publicité ou de commercialisation visant à promouvoir le placement de 
titres serait interdite en vertu de l’obligation de prospectus. Les activités de publicité ou de 
commercialisation assujetties à l’obligation de prospectus peuvent prendre la forme orale, 
écrite ou électronique et comprennent notamment les suivantes : 
 

• les annonces ou les commentaires à la télévision ou à la radio; 
 
• les documents publiés; 
 
• la correspondance;  
 
• les bandes vidéo ou autres documents similaires; 
 
• les lettres financières; 
 
• les rapports de recherche; 
 
• les circulaires; 
 
• le texte des présentations dans un séminaire de promotion;  
 
• les scripts de télémarketing;  
 
• les réimpressions ou les extraits de tout autre document publicitaire. 

 
2) Les activités de publicité ou de commercialisation qui ne visent pas la réalisation 
d’un placement de titres ne seraient pas comprises en général dans la définition du 
placement et ne seraient donc pas interdites en vertu de l’obligation de prospectus. Les 
activités suivantes ne seraient généralement pas visées par l’obligation de prospectus : 
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• les campagnes publicitaires qui visent la vente de produits ou de services de 
l’émetteur ou la sensibilisation du public à l’émetteur; 

 
• la communication d’information factuelle concernant les activités de 

l’émetteur effectuée d’une manière, dans des délais et sous une forme correspondant aux 
pratiques passées de communication de l’émetteur, pour autant qu’elle ne fasse pas mention 
du placement de titres ou n’y fasse pas allusion; 

 
• la communication ou le dépôt d’informations en application de la législation 

en valeurs mobilières.  
 
3) Toute activité qui fait partie d’un plan ou d’une série d’activités entreprises en 
prévision d’un placement ou visant la réalisation d’un placement serait habituellement 
assujettie à l’obligation de prospectus, même si, prise isolément, elle pourrait échapper à 
cette obligation. De même, les autorités en valeurs mobilières peuvent toujours considérer 
les activités de publicité ou de commercialisation qui n’indiquent pas qu’un placement de 
titres est envisagé comme visant la réalisation d’un placement en raison des délais et du 
contenu. En particulier, dans le cas où un placement privé ou un autre placement dispensé 
de prospectus intervient avant un placement au moyen d’un prospectus ou en même temps 
qu’un tel placement, les autorités en valeurs mobilières peuvent considérer les activités se 
rattachant au placement dispensé comme visant la réalisation du placement au moyen du 
prospectus. 
 
6.4. Précommercialisation et sollicitation d’indications d’intérêt dans le contexte 
d’une acquisition ferme 
 
1) En général, il est interdit par la législation en valeurs mobilières, en vertu de 
l’obligation de prospectus, d’avoir des activités quelconques de publicité ou de 
commercialisation au moyen d’un prospectus avant l’octroi du visa du prospectus 
provisoire. 
 
2) Dans le contexte d’une acquisition ferme, une exception restreinte à l’obligation de 
prospectus a été établie dans la partie 7 du Règlement 44-101. L’exception se limite aux 
communications effectuées par un courtier, directement ou par l’entremise de l’un de ses 
administrateurs, dirigeants, employés ou mandataires, avec une personne (sauf un autre 
courtier) en vue d’obtenir d’elle des indications sur l’intérêt qu’elle-même ou une personne 
qu’elle représente, peut avoir à souscrire ou à acquérir des titres du type de ceux qu’il est 
projeté de placer, avant le dépôt du prospectus provisoire concernant ces titres auprès des 
autorités en valeurs mobilières compétentes.   
 
3) Les conditions exposées dans la partie 7 du Règlement 44-101, notamment la 
conclusion d’un contrat exécutoire avec un ou plusieurs preneurs fermes qui ont convenu 
de souscrire les titres et la publication et le dépôt d’un communiqué annonçant le contrat, 
doivent être remplies avant toute sollicitation d’indications d’intérêt.   
 
4) Le placement de titres commence lorsque sont remplies les deux conditions 
suivantes :  
 

• un courtier a eu des discussions avec l’émetteur ou le porteur vendeur, ou 
encore avec un autre courtier qui a eu lui-même des discussions avec l’émetteur ou le 
porteur vendeur au sujet du placement,  

 
• ces discussions de placement ont été suffisamment précises pour qu’on 

puisse raisonnablement prévoir que le courtier (seul ou avec d’autres) proposera à 
l’émetteur ou au porteur vendeur une prise ferme des titres. 
 
5) Les autorités en valeurs mobilières croient savoir que de nombreux courtiers 
communiquent sur une base régulière avec des clients et des clients éventuels au sujet de 
leur intérêt pour la souscription ou l’acquisition de divers titres de divers émetteurs. Les 
autorités en valeurs mobilières ne considéreront généralement pas ces communications dans 
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le cours normal des activités comme visant la réalisation d’un placement. Toutefois, à 
compter du commencement d’un placement, les communications du courtier avec une 
personne visant à déterminer l’intérêt que celle-ci, ou une personne qu’elle représente, peut 
avoir pour la souscription ou l’acquisition de titres du type de ceux qui font l’objet des 
discussions de placement, qui sont effectuées par un administrateur, dirigeant, employé ou 
mandataire du courtier remplissant l’une des deux conditions suivantes : 
 
 a)  il a participé aux discussions au sujet du placement ou en a effectivement eu 
connaissance, 
 
 b)  ses communications étaient dirigées, suggérées ou provoquées par une 
personne visée au paragraphe a, ou par une autre personne dont les communications étaient 
directement ou indirectement dirigées, suggérées ou provoquées par une personne visée au 
paragraphe a, 
 
 sont considérées comme visant la réalisation du placement et contraires à la 
législation en valeurs mobilières.  
 
6) À compter du commencement du placement, aucune communication, aucune 
activité de teneur de marché ni aucune autre activité de négociation pour compte propre sur 
des titres du type de ceux qui font l’objet des discussions de placement ne peuvent être 
faites par une personne visée au sous-paragraphe a du paragraphe 5 ou si elles sont dirigées, 
suggérées ou provoquées par une ou des personnes visées au sous-paragraphe a ou b du 
paragraphe 5 jusqu’au premier des trois événements suivants : 
 

• l’octroi du visa pour le prospectus provisoire à l’égard du placement,  
 
• la publication et le dépôt d’un communiqué annonçant la conclusion d’un 

contrat exécutoire à l’égard d’une acquisition ferme conformément à la partie 7 du 
Règlement 44-101, 

 
• le courtier décide de ne pas donner suite au placement. 

 
7) Les autorités en valeurs mobilières font observer que l’Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières a adopté l’article 13 du Statut 29, qui est conforme à 
l’exposé ci-dessus portant sur la précommercialisation des acquisitions fermes de titres de 
participation. Toutefois, les obligations relatives à la précommercialisation exposées ci-
dessus s’appliquent à tous les placements, qu’il s’agisse de titres de participation, de titres 
d’emprunt ou d’une combinaison de titres de participation et de titres d’emprunt. 
 
6.5. Les activités de publicité ou de commercialisation pendant le délai d’attente 
 
1) La législation en valeurs mobilières prévoit une exception à l’obligation de 
prospectus pour des activités restreintes de publicité ou de commercialisation pendant le 
délai d’attente, qui va de l’octroi du visa pour le prospectus provisoire à l’octroi du visa 
pour le prospectus définitif. Malgré l’obligation de prospectus, il est permis pendant le délai 
d’attente  
 
 a) de diffuser des avis, circulaires, annonces, lettres ou autres communications 
qui comportent les éléments d’information suivants : 
 

• ils « identifient » les titres qu’il est projeté d’émettre, 
 
• ils indiquent le prix des titres, s’il est alors déterminé; 
 
• ils indiquent le nom et l’adresse d’une personne auprès de laquelle on peut 

souscrire ou acheter des titres, 
 
 à la condition qu’ils indiquent également le nom et l’adresse d’une personne auprès 
de laquelle on peut obtenir le prospectus provisoire; 
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 b) de diffuser le prospectus provisoire;  
 
 c) de solliciter des indications d’intérêt auprès de souscripteurs ou d’acquéreurs 
éventuels, pour autant que, avant cette sollicitation ou dès que le souscripteur ou 
l’acquéreur éventuel a indiqué son intérêt pour la souscription ou l’achat des titres, un 
exemplaire du prospectus provisoire lui soit transmis. 
 
2) L’utilisation de toute autre information ou de tout autre document de 
commercialisation pendant le délai d’attente entraînerait une contravention à l’obligation de 
prospectus. 
 
3) Sous le couvert d’« identifier » les titres, l’émetteur ou le courtier ne peut donner un 
résumé des caractéristiques commerciales de l’émission. Ces éléments sont exposés dans le 
prospectus provisoire qui est censé constituer le principal document d’information jusqu’à 
l’octroi du visa pour le prospectus définitif. Les activités de publicité ou de 
commercialisation permises pendant le délai d’attente visent essentiellement à informer le 
public de la disponibilité du prospectus provisoire. 
 
4) Pour identifier les titres, le document de publicité ou de commercialisation peut 
seulement donner les éléments d’information suivants : 
 

• indiquer si les titres sont des titres d’emprunt ou des actions d’une société 
par actions ou des participations dans une entité dépourvue de la personnalité juridique (p. 
ex., des quote-parts dans la propriété d’un film) ou des parts sociales dans une société de 
personnes, 

 
• nommer l’émetteur dans le cas de l’émetteur assujetti, ou indiquer et décrire 

brièvement l’activité de l’émetteur dans le cas de l’émetteur qui n’est pas déjà émetteur 
assujetti (la description de l’activité doit être faite en termes généraux et ne devrait pas 
chercher à résumer l’emploi des fonds projeté), 

 
• indiquer, sans donner de détails, si les titres donnent au porteur le droit à un 

traitement fiscal particulier,  
 
• indiquer combien de titres seront offerts. 

  
6.6. Cahier vert 
 
1) Certains courtiers établissent un résumé des principales modalités d’un placement, 
appelé le cahier vert (green sheet). Habituellement, le cahier vert comprend des 
renseignements qui vont plus loin que l’information limitée permise dans le cadre de la 
dispense de l’obligation de prospectus pendant le délai d’attente. Le cas échéant, les 
autorités en valeurs mobilières pourraient juger que la transmission du cahier vert à un 
investisseur potentiel contrevient à l’obligation de prospectus.   
 
2) L’inclusion dans un cahier vert ou dans une autre communication de 
commercialisation d’une information importante qui n’est pas donnée dans le prospectus 
provisoire pourrait indiquer un défaut de révéler de façon complète, véridique et claire tout 
fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement, de sorte que l’attestation 
donnée dans le prospectus pourrait constituer une information fausse ou trompeuse.  
 
3) Les autorités en valeurs mobilières peuvent demander des exemplaires du cahier 
vert et des autres documents de publicité ou de commercialisation dans le cadre de 
l’examen du prospectus. Toute divergence entre le contenu du cahier vert et le prospectus 
provisoire peut entraîner un retard de l’octroi du visa du prospectus définitif ou le refus du 
visa et, dans les cas appropriés, donner lieu à des mesures d’application de la loi. 
 
6.7. Les activités de publicité ou de commercialisation après l’octroi du visa du 
prospectus définitif 
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 Les activités de publicité ou de commercialisation qui ne sont pas interdites par 
l’obligation de prospectus pendant le délai d’attente peuvent également être faites dans les 
mêmes conditions une fois que le visa a été octroyé pour le prospectus définitif portant sur 
le placement. De plus, il est permis de diffuser le prospectus et tout autre document déposé 
avec le prospectus ou mentionné dans le prospectus.  
 
6.8. Sanctions et application de la loi 
 
 Toute contravention à l’obligation de prospectus du fait d’activités de publicité ou 
de commercialisation est une affaire grave pouvant donner lieu à une interdiction 
d’opérations à l’égard du prospectus provisoire auquel ces activités de publicité ou de 
commercialisation se rapportent. En outre, il se peut que le visa du prospectus définitif 
portant sur le placement soit refusé. Dans les cas appropriés, des mesures d’application de 
la loi peuvent être mises en œuvre. 
 
6.9. Information publiée par les médias 
 
1) Les autorités en valeurs mobilières reconnaissent que l’émetteur n’a pas de contrôle 
sur les informations publiées par les médias; toutefois, l’émetteur devrait prendre les 
précautions voulues pour éviter que des informations qu’on peut raisonnablement 
considérer comme visant la réalisation d’un placement de titres ne soient publiées par les 
médias à compter du moment où il a décidé de déposer prospectus provisoire ou pendant le 
délai d’attente.  
 
2) Les autorités en valeurs mobilières peuvent faire enquête sur les circonstances 
entourant la publication par les médias d’informations sur un émetteur que l’on peut 
raisonnablement considérer comme visant la réalisation d’un placement lorsqu’elle 
intervient immédiatement avant ou pendant le délai d’attente. Dans les circonstances 
appropriées, des mesures d’application de la loi pourront être mises en œuvre. 
 
6.10. Pratiques d’information  
 
 Les participants aux placements au moyen d’un prospectus devraient envisager, à 
tout le moins, les pratiques suivantes pour éviter de contrevenir à la législation en valeurs 
mobilières : 
 

• Les administrateurs ou les dirigeants ne doivent pas accorder d’entrevues 
immédiatement avant ou pendant le délai d’attente. Les administrateurs et les dirigeants 
devraient normalement se limiter à répondre aux demandes de renseignements spontanées 
de nature factuelle présentées par des actionnaires, des analystes en valeurs mobilières, des 
analystes financiers, les médias et toute personne ayant un intérêt légitime pour ces 
renseignements. 
 

• Aucun des administrateurs ou dirigeants de l’émetteur ne doit faire, 
pendant la période du placement (qui va du commencement du placement au sens du 
paragraphe 4 de l’article 6.4 jusqu’à la clôture du placement), de déclaration qui constitue 
une prévision, une projection ou une prédiction au sujet de la performance financière 
future, à moins que la déclaration concerne une prévision contenue dans le prospectus et 
soit conforme à celle-ci. 
 

• Les placeurs et leurs avocats ont la responsabilité de faire en sorte que 
l’émetteur et tous ses administrateurs et dirigeants qui peuvent avoir des relations avec les 
médias soient bien informés des restrictions applicables pendant la période du placement. Il 
ne suffit pas d’informer de ces restrictions les seuls dirigeants faisant partie du groupe de 
travail. 
 

• Les émetteurs, les courtiers et les autres participants au marché doivent 
élaborer, mettre en œuvre, observer et faire respecter les procédures voulues pour éviter que 
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des activités de publicité ou de commercialisation qui contreviennent à la législation en 
valeurs mobilières soient exercées, que ce soit intentionnellement ou par inadvertance. 
 
6.11. Déclarations trompeuses ou fausses 
 
 Outre l’interdiction des activités de publicité ou de commercialisation qui découle 
de l’obligation de prospectus, la législation en valeurs mobilières de certains territoires 
interdit à toute personne de faire des déclarations trompeuses ou fausses dont on peut 
raisonnablement penser qu’elles auront un effet significatif sur le cours ou la valeur des 
titres. Par conséquent, les émetteurs, les courtiers et leurs conseillers doivent non seulement 
veiller à ce que les activités de publicité ou de commercialisation soient exercées dans le 
respect de l’obligation de prospectus, mais ils doivent aussi veiller à ce que toutes les 
déclarations faites à l’occasion de ces activités de publicité ou de commercialisation ne 
soient pas fausses ou trompeuses et soient faites dans le respect de la législation en valeurs 
mobilières. 
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ANNEXE A 
 
États financiers à fournir pour les acquisitions significatives 
 
Grille 1 – Émetteur assujetti 
 
 

 
Émetteur assujetti 

 

    

      
      

NON 
 

OUI  
Une acquisition significative a-t-elle 
été réalisée depuis le commencement 

de l’exercice visé par les derniers 
états financiers de l’émetteur inclus 

dans le prospectus?  

Acquisition probable 
significative 

    

        
OUI  NON         

        
    

OUI    
    

Les résultats d’exploitation de 
l’entreprise ou des entreprises 

acquises pour au moins 9 mois sont-
ils inclus dans les états financiers 
vérifiés de l’émetteur? (Annexe 

41-101A1, rubrique 35.4) 
 

Il n’est pas exigé 
d’états financiers 

selon la rubrique 35 
de l’Annexe  
41-101A1.    

       
NON      

     
 

  

 NON    
     

 Une déclaration 
d’acquisition 

d’entreprise a-t-elle 
été déposée?      

     OUI
 

 

L’inclusion des états 
financiers de 

l’entreprise acquise 
est-elle nécessaire 

pour révéler de façon 
complète, véridique et 

claire tout fait 
important relatif aux 

titres faisant l’objet du 
placement? 

OUI      
   NON  
 

Inclure dans le prospectus les états 
financiers déposés dans la 

déclaration. (Annexe 41-101A1, 
rubrique 35.2) 

 

Fournir 
 i) l’information qui figurerait 

dans une déclaration 
d’acquisition d’entreprise ou 

 ii) d’autres états financiers ou 
éléments d’information. 

(Annexe 41-101A1, rubrique 
35.5 ou 35.6) 

 

L’émetteur est invité à 
se prévaloir du dépôt 

préalable selon le 
paragraphe 3 de la 

rubrique 5.9 de 
l’Instruction générale 

41-101. 
         

 
 
Note 
 
 Ces grilles de décision donnent des indications générales et doivent être lues 
conjointement avec l’Annexe 41-101A1. 
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 Grille 2 – Émetteur non assujetti 
 
 
   

Premier appel public à 
l’épargne 

 

  

      
      

OUI 

 

NON 

 

  

Une acquisition significative a-t-
elle été réalisée depuis le 

commencement de l’exercice visé 
par les derniers états financiers de 

l’émetteur inclus dans le 
prospectus? 

 

 

      
      

    

OUI NON 

Les résultats d’exploitation de 
l’entreprise ou des entreprises 
acquises pour au moins 9 mois 

sont-ils inclus dans les états 
financiers vérifiés de l’émetteur? 

(Annexe 41-101A1, rubrique 35.4)   

Acquisition probable significative 

 

Il n’est pas 
exigé d’états 

financiers selon 
la rubrique 35 
de l’Annexe 
41-101A1. 

     

    OUI 
NON     

    
 

NON   
NON 
 

La date du 
prospectus 

tombe-t-elle 
plus de 90 jours 

après la date 
d’acquisition? 

 

    

La date du prospectus tombe-t-elle 
plus de 75 jours après la date 

d’acquisition et la date 
d’acquisition tombe-t-elle plus de 
45 jours après la clôture du dernier 

exercice de l’entreprise acquise 
antérieur à l’acquisition? 

    

Fournir i) l’information qui 
figurerait dans une déclaration 
d’acquisition d’entreprise ou 

 ii) d’autres états financiers ou 
éléments d’information 

satisfaisants (Annexe 41-101A1, 
rubrique 35.5 ou 35.6) 

   OUI    
      
    
 OUI   
  

Fournir l’information qui figurerait 
dans une déclaration d’acquisition 
d’entreprise. (Annexe 41-101A1, 

rubrique 35.3)   
      
 
 
 
 
 
Note 
 
 Ces grilles de décision donnent des indications générales et doivent être lues 
conjointement avec l’Annexe 41-101A1. 
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Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 1

 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

- Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 

The Authority is also publishing in the Bulletin the Policy Statement to Regulation 41-101 
respecting General Prospectus Requirements. 

Notice of Publication 

The Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements, which was made by the 
Authority on February 22, 2008, has received ministerial approval as required and will come into 
force on March 17, 2008. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated March 12, 2008, and is also published hereunder. 

March 14, 2008 

                                                      
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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— Regulation 81-107 respecting Independent Review
Committee for Investment Funds approved by Ministerial
Order no. 2006-02 dated October 31, 2006.

New Brunswick

— Securities Act (S.N.B. 2004, c. S-5.5);

— General Regulation – Securities Act (N.B. Reg. 2004-66).

Nova Scotia

— Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418);

— General Securities Rules of the Nova Scotia Securities
Commission (N.S. Reg. 51/96).

Prince Edward Island

— Securities Act (R.S.P.E.I. 1988, c. S-3);

— Securities Act Regulations (P.E.I. Reg. EC165/89).

Newfoundland and Labrador

— Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13);

— Securities Regulations (C.N.L.R. 805/96).

Yukon

— Securities Act (R.S.Y. 2002, c. 201);

— Securities Regulations (O.I.C.1976/176).

Northwest Territories

— Securities Act (R.S.N.W.T. 1988, c. S-5);

— Securities General Regulations (N.W.T. Reg. 017-2003).

Nunavut

— Securities Act (R.S.N.W.T. 1988, c. S-5);

— Securities Regulation (R.R.N.W.T. 1990, c. S-5).

8594

M.O., 2008-05

Order number V-1.1-2008-05 of the Minister of
Finance dated 4 March 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation 41-101 respecting general
prospectus requirements

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 6, 7, 8, 11, 13, 15, 19.1
and 34 of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c.
V-1.1), amended by section 15 of chapter 15 of the
statutes of 2007, stipulate that the Autorité des marchés
financiers may make regulations concerning the matters
referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of
section 331.2 of the said Act stipulate that a draft regula-
tion shall be published in the Bulletin of the Authority,
accompanied with the notice required under section 10
of the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not
be submitted for approval or be made before 30 days
have elapsed since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 41-101 respecting gen-
eral prospectus requirements was published in the Bulle-
tin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
no. 51 of December 21, 2006;

WHEREAS the Authority made, on February 22, 2008,
by the decision no. 2008-PDG-0054, Regulation 41-101
respecting general prospectus requirements;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 41-101 respecting gen-
eral prospectus requirements appended hereto.

March 4, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance
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Regulation 41-101 respecting general
prospectus requirements
Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (6), (7), (8), (11),
(13), (15), (19.1) and (34); 2007, c. 15)

PART 1 DEFINITIONS AND
INTERPRETATIONS

1.1. Definitions

In this Regulation:

“acquisition” has the same meaning as in Part 8 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations approved by Ministerial Order no. 2005-03
dated May 19, 2005;

“acquisition of related businesses” has the same mean-
ing as in Part 8 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations;

“alternative credit support” has the same meaning as
in section 13.4 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations;

“approved rating organization” has the same meaning
as in section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations;

“asset-backed security” has the same meaning as in
section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“base offering” means the number or principal amount
of the securities distributed under a prospectus by an
issuer or selling securityholder, excluding

(a) any over-allotment option granted in connection
with the distribution, or the securities issuable on the
exercise of any such over-allotment option, and

(b) securities issued or paid as compensation to a
person for acting as an underwriter in respect of securi-
ties that are distributed under the prospectus, on an
“as-if-converted” basis if these securities include securi-
ties that are convertible or exchangeable securities;

“board of directors” has the same meaning as in sec-
tion 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“business acquisition report” has the same meaning
as in section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations;

“business day” means any day other than a Saturday,
a Sunday or a statutory holiday;

“class” has the same meaning as in section 1.1 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations;

“credit supporter” has the same meaning as in
section 13.4 of Regulation 51-102 respecting Continu-
ous Disclosure Obligations;

“custodian” means the institution appointed by an
investment fund to act as custodian of the portfolio
assets of the investment fund;

“date of acquisition” has the same meaning as in
section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“derivative” means an instrument, agreement or secu-
rity, the market price, value or payment obligation of
which is derived from, referenced to, or based on an
underlying interest;

“designated foreign jurisdiction” has the same mean-
ing as in section 1.1 of Regulation 52-107 respecting
Acceptable Accounting Principles, Auditing Standards
and Reporting Currency approved by Ministerial Order
no. 2005-08 dated May 19, 2005;

“equity investee” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations;

“equity security” means a security of an issuer that
carries a residual right to participate in the earnings of
the issuer and, on the liquidation or winding up of the
issuer, in its assets;

“executive officer” means, for an issuer, an individual
who is

(a) a chair, vice-chair or president,

(b) a vice-president in charge of a principal business
unit, division or function including sales, finance or
production, or

(c) performing a policy-making function in respect
of the issuer;

“foreign disclosure requirements” has the same mean-
ing as in section 1.1 of Regulation 52-107 respecting
Acceptable Accounting Principles, Auditing Standards
and Reporting Currency;
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“full and unconditional credit support” means

(a) alternative credit support that

(i) entitles the holder of the securities to receive pay-
ment from the credit supporter, or enables the holder to
receive payment from the issuer, within 15 days of any
failure by the issuer to make a payment, and

(ii) results in the securities receiving the same credit
rating as, or a higher credit rating than, the credit rating
they would have received if payment had been fully and
unconditionally guaranteed by the credit supporter, or
would result in the securities receiving such a rating if
they were rated, or

(b) a full and unconditional guarantee of the pay-
ments to be made, as interpreted in section 1.5, by the
issuer of securities, as stipulated in the terms of the
securities or in an agreement governing rights of holders
of the securities, that results in the holder of such securi-
ties being entitled to receive payment from the credit
supporter within 15 days of any failure by the issuer to
make a payment;

“income from continuing operations” has the same
meaning as in section 1.1 of Regulation 51-102 respect-
ing Continuous Disclosure Obligations;

“independent review committee” means an indepen-
dent review committee under Regulation 81-107 respect-
ing Independent Review Committee for Investment Funds
approved by Ministerial Order no. 2006-02 dated Octo-
ber 31, 2006;

“information circular” has the same meaning as in
section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“interim period” has the same meaning as in

(a) section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations for an issuer other than
an investment fund, or

(b) section 1.1 of Regulation 81-106 respecting
Investment Fund Continuous Disclosure approved by
Ministerial Order no. 2005-05 dated May 19, 2005 for
an investment fund;

“IPO venture issuer” means an issuer that

(a) files a long form prospectus,

(b) is not a reporting issuer in any jurisdiction imme-
diately before the date of the final long form prospectus,
and

(c) at the date of the long form prospectus, does not
have any of its securities listed or quoted, has not
applied to list or quote any of its securities, and does not
intend to apply to list or quote any of its securities, on

(i) the Toronto Stock Exchange,

(ii) a U.S. marketplace, or

(iii) a marketplace outside of Canada and the United
States of America, other than the Alternative Investment
Market of the London Stock Exchange or the PLUS
markets operated by PLUS Markets Group plc;

“issuer’s GAAP” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting
Principles, Auditing Standards and Reporting Currency;

“junior issuer” means an issuer

(a) that files a preliminary prospectus,

(b) that is not a reporting issuer in any jurisdiction,

(c) whose total consolidated assets as at the date of
the most recent balance sheet of the issuer included in
the preliminary prospectus are less than $10,000,000,

(d) whose consolidated revenue as shown in the most
recent annual income statement of the issuer included in
the preliminary prospectus is less than $10,000,000, and

(e) whose shareholders’ equity as at the date of the
most recent balance sheet of the issuer included in the
preliminary prospectus is less than $10,000,000,

taking into account all adjustments to asset, revenue
and shareholders’ equity calculations necessary to reflect
each significant proposed acquisition of a business or
related business by an issuer that has progressed to a
state where a reasonable person would believe that the
likelihood of the issuer completing the acquisition is
high, and each completed significant acquisition of a
business or related business that was completed,

(f) for paragraphs (c) and (e), before the date of the
preliminary prospectus and after the date of the issuer’s
most recent balance sheet included in the preliminary
prospectus as if each acquisition had taken place as at
the date of the issuer’s most recent balance sheet
included in the preliminary prospectus, and

(g) for paragraph (d), after the last day of the most
recent annual income statement of the issuer included in
the preliminary prospectus as if each acquisition had
taken place at the beginning of the issuer’s most recently
completed financial year for which an income statement
is included in the preliminary prospectus;
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“labour sponsored or venture capital fund” has the
same meaning as in section 1.1 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure;

“long form prospectus” means a prospectus filed in
the form of Form 41-101F1 or Form 41-101F2;

“marketplace” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations;

“material contract” means any contract that an issuer
or any of its subsidiaries is a party to, that is material to
the issuer;

“mineral project” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 43-101 respecting Standards of Disclo-
sure for Mineral Projects approved by Ministerial Order
no. 2005-23 dated November 30, 2005;

“non-voting security” means a restricted security that
does not carry the right to vote generally, except for a
right to vote that is mandated, in special circumstances,
by law;

“old financial year” means the financial year of an
issuer that immediately precedes a transition year;

“over-allocation position” means the amount, deter-
mined as at the closing of a distribution, by which the
aggregate number or principal amount of securities that
are sold by one or more underwriters of the distribution
exceeds the base offering;

“over-allotment option” means a right granted to one
or more underwriters by an issuer or a selling
securityholder of the issuer in connection with the distri-
bution of securities under a prospectus to acquire, for the
purposes of covering the underwriter’s over-allocation
position, a security of an issuer that has the same desig-
nation and attributes as a security that is distributed
under such prospectus, and which

(a) expires not later than the 60th day after the date of
the closing of the distribution, and

(b) is exercisable for a number or principal amount of
securities that is limited to the lesser of

(i) the over-allocation position, and

(ii) 15% of the base offering;

“principal securityholder” means a person who ben-
eficially owns, or controls or directs, directly or indi-
rectly, voting securities carrying 10% or more of the
voting rights attached to any class of voting securities of
the issuer;

“private issuer” has the same meaning as in section 2.4
of Regulation 45-106 respecting Prospectus and Regis-
tration Exemptions approved by Ministerial Order
no. 2005-20 dated August 12, 2005;

“related credit supporter” of an issuer means a credit
supporter of the issuer that is an affiliate of the issuer;

“restricted security” means an equity security that is
not a preferred security of an issuer if any of the follow-
ing apply:

(a) there is another class of securities of the issuer
that carries a greater number of votes per security rela-
tive to the equity security,

(b) the conditions attached to the class of equity
securities, the conditions attached to another class of
securities of the issuer, or the issuer’s constating docu-
ments have provisions that nullify or significantly restrict
the voting rights of the equity securities,

(c) the issuer has issued another class of equity secu-
rities that entitle the owners of securities of that other
class to participate in the earnings or assets of the issuer
to a greater extent, on a per security basis, than the
owners of the first class of equity securities, or

(d) except in Ontario and British Columbia, the regu-
lator or, in Québec, the securities regulatory authority
determines that the equity security is a restricted secu-
rity;

“restricted security reorganization” means any event
resulting in the creation of restricted securities, directly
or through the creation of subject securities or securities
that are, directly or indirectly, convertible, or exercis-
able or exchangeable for, restricted securities or subject
securities or any change in the rights attaching to
restricted securities, subject securities or securities that
are, directly or indirectly, convertible into, or exercis-
able or exchangeable for, restricted securities or subject
securities, including

(a) any

(i) amendment to an issuer’s constating documents,

(ii) resolution of the board of directors of an issuer
setting the terms of a series of securities of the issuer, or

(iii) restructuring, recapitalization, reclassification,
arrangement, amalgamation or merger, or

(b) if the issuer has one or more classes of restricted
securities outstanding, an amendment to an issuer’s
constating documents to increase

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 369

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



814 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 Part 2

(i) the per security voting rights attached to any class
of securities without at the same time making a propor-
tionate increase in the per security voting rights attached
to any other securities of the issuer, or

(ii) the number of a class of securities authorized,
other than a restricted security;

“restricted security term” means each of the terms
“non-voting security”, “subordinate voting security”, and
“restricted voting security”;

“restricted voting security” means a restricted secu-
rity that carries a right to vote subject to a restriction on
the number or percentage of securities that may be voted
or owned by one or more persons, unless the restriction
is

(a) permitted or prescribed by statute or regulation,
and

(b) is applicable only to persons that are not citizens
or residents of Canada or that are otherwise considered
as a result of any law applicable to the issuer to be non-
Canadians;

“restructuring transaction” has the same meaning as
in section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continu-
ous Disclosure Obligations;

“reverse takeover” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations;

“reverse takeover acquirer” has the same meaning as
in section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continu-
ous Disclosure Obligations;

“SEC issuer” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting
Principles, Auditing Standards and Reporting Currency;

“short form prospectus” means a prospectus filed in
the form of Form 44-101F1 of Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus Distributions;

“special warrant” means a security that, by its terms
or the terms of an accompanying contractual obligation,

(a) entitles or requires the holder to acquire another
security without payment of material additional consid-
eration and obliges the issuer of either security to under-
take efforts to file a prospectus to qualify the distribution
of the other security, or

(b) entitles or requires the holder to acquire another
security without payment of material additional consid-
eration and the issuer files a prospectus to qualify the
distribution of the other security;

“subject security” means a security that results, or
would result if and when issued, in an existing class of
securities being considered restricted securities;

“subordinate voting security” means a restricted secu-
rity that carries a right to vote, if there are securities of
another class outstanding that carry a greater right to
vote on a per security basis;

“transition year” means the financial year of an issuer
or business in which the issuer or business changes its
financial year-end;

“U.S. GAAP” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting
Principles, Auditing Standards and Reporting Currency;

“U.S. GAAS” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting
Principles, Auditing Standards and Reporting Currency;

“U.S. marketplace” has the same meaning as in sec-
tion 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations;

“venture issuer” has the same meaning as in section 1.1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations except the “applicable time” is the date the
prospectus is filed;

“waiting period” means the period of time between
the issuance of a receipt by the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority for a preliminary pro-
spectus and the issuance of a receipt by the regulator or,
in Québec, the securities regulatory authority for a final
prospectus.

1.2. Interpretation of “prospectus”, “preliminary
prospectus”, “final prospectus”, “long form pro-
spectus”, and “short form prospectus”

(1) In this Regulation, a reference to a “prospectus”
includes a preliminary long form prospectus, a final long
form prospectus, a preliminary short form prospectus,
and a final short form prospectus.

(2) In this Regulation, a reference to a “preliminary
prospectus” includes a preliminary long form prospec-
tus and a preliminary short form prospectus.
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(3) In this Regulation, a reference to a “final prospec-
tus” includes a final long form prospectus and a final
short form prospectus.

(4) In this Regulation, a reference to a “long form
prospectus” includes a preliminary long form prospec-
tus and a final long form prospectus.

(5) In this Regulation, a reference to a “short form
prospectus” includes a preliminary short form prospec-
tus and a final short form prospectus.

(6) Despite subsections (1), (2), and (3), in Form
41-101F1 and Form 41-101F2,

(a) a reference to a “prospectus” only includes a pre-
liminary long form prospectus and a final long form
prospectus,

(b) a reference to a “preliminary prospectus” only
includes a preliminary long form prospectus, and

(c) a reference to a “final prospectus” only includes a
final long form prospectus.

1.3. Interpretation of “business”

In this Regulation, unless otherwise stated, a refer-
ence to a business includes an interest in an oil and gas
property to which reserves, as defined in Regulation 51-
101 respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas
Activities approved by Ministerial Order no. 2005-15
dated August 2, 2005, have been specifically attributed.

1.4. Interpretation of “affiliate”

In this Regulation, an issuer is an affiliate of another
issuer if the issuer would be an affiliate of the other
issuer under subsection 1.1(2) of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations.

1.5. Interpretation of “payments to be made”

For the purposes of the definition of “full and uncon-
ditional credit support”, payments to be made by an
issuer of securities as stipulated in the terms of the
securities include

(a) any amounts to be paid as dividends in accor-
dance with, and on the dividend payment dates stipu-
lated in, the provisions of the securities, whether or not
the dividends have been declared, and

(b) any discretionary dividends, provided that the
terms of the securities or an agreement governing rights
of holders of the securities expressly provides that the

holder of the securities will be entitled, once the discre-
tionary dividend is declared, to receive payment from
the credit supporter within 15 days of any failure by the
issuer to pay the declared dividend.

PART 2 REQUIREMENTS FOR ALL
PROSPECTUS DISTRIBUTIONS

Application of the Regulation

(1) Subject to subsection (2), this Regulation applies
to a prospectus filed under securities legislation and a
distribution of securities subject to the prospectus
requirement.

(2) This Regulation does not apply to a prospectus
filed under Regulation 81-101 respecting Mutual Fund
Prospectus Disclosure or a distribution of securities under
such a prospectus adopted pursuant to decision no. 2001-
C-0283 dated June 12, 2001.

2.2. Language

(1) An issuer must file a prospectus and any other
document required to be filed under this Regulation or
Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus
Distributions in French or in English.

(2) In Québec, a prospectus and any document
required to be incorporated by reference into a prospec-
tus must be in French or in French and English.

(3) Despite subsection (1), if an issuer files a docu-
ment only in French or only in English but delivers to an
investor or prospective investor a version of the docu-
ment in the other language, the issuer must file that other
version not later than when it is first delivered to the
investor or prospective investor.

(4) If an issuer files a document under this Regula-
tion that is a translation of a document prepared in a
language other than French or English, the issuer must

(a) attach a certificate as to the accuracy of the trans-
lation to the filed document, and

(b) make a copy of the document in the original
language available on request.

2.3. General requirements

(1) An issuer must not file a final prospectus more
than 90 days after the date of the receipt for the prelimi-
nary prospectus that relates to the final prospectus.

(2) An issuer must not file
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(a) a prospectus more than three business days after
the date of the prospectus, and

(b) an amendment to a prospectus more than three
business days after the date of the amendment to the
prospectus.

2.4. Special warrants

(1) An issuer must not file a prospectus or an amend-
ment to a prospectus to qualify the distribution of securi-
ties issued upon the exercise of special warrants or other
securities acquired on a prospectus-exempt basis unless
holders of the special warrants or other securities have
been provided with a contractual right of rescission.

(2) A contractual right of rescission under subsection
(1) must provide that, if a holder of a special warrant
who acquires another security of the issuer on exercise
of the special warrant as provided for in the prospectus
is, or becomes, entitled under the securities legislation
of a jurisdiction to the remedy of rescission because of
the prospectus or an amendment to the prospectus con-
taining a misrepresentation,

(a) the holder is entitled to rescission of both the
holder’s exercise of its special warrant and the private
placement transaction under which the special warrant
was initially acquired,

(b) the holder is entitled in connection with the
rescission to a full refund of all consideration paid to the
underwriter or issuer, as the case may be, on the acquisi-
tion of the special warrant, and

(c) if the holder is a permitted assignee of the interest
of the original special warrant subscriber, the holder is
entitled to exercise the rights of rescission and refund as
if the holder was the original subscriber.

PART 3 FORM OF PROSPECTUS

3.1. Form of prospectus

(1) Subject to subsection (2) and (3), an issuer filing
a prospectus must file the prospectus in the form of
Form 41-101F1.

(2) An issuer that is an investment fund filing a
prospectus must file the prospectus in the form of Form
41-101F2.

(3) An issuer that is qualified to file a short form
prospectus may file a short form prospectus.

PART 4 FINANCIAL STATEMENTS AND
RELATED DOCUMENTS IN A LONG FORM
PROSPECTUS

4.1. Application

(1) An issuer, other than an investment fund, that
files a long form prospectus must include in the long
form prospectus the financial statements and the
management’s discussion and analysis required by this
Regulation.

(2) Subject to Part 15, an investment fund that files a
long form prospectus must include in the long form
prospectus the financial statements and the management
reports of fund performance required by this Regulation.

(3) For the purposes of this Part, “financial state-
ments” do not include pro forma financial statements.

4.2. Audit of financial statements

(1) Any financial statements included in a long form
prospectus filed in the form of Form 41-101F1 must be
audited in accordance with Regulation 52-107 respect-
ing Acceptable Accounting Principles, Auditing Stan-
dards and Reporting Currency unless an exception in
section 32.5 or subsection 35.1(3) of Form 41-101F1
applies.

(2) Any financial statements, other than interim
financial statements, included in or incorporated by ref-
erence into a long form prospectus of an investment
fund filed in the form of Form of 41-101F2 must meet
the audit requirements of Part 2 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure.

4.3. Review of unaudited financial statements

(1) Any unaudited financial statements included in,
or incorporated by reference into, a long form prospec-
tus must have been reviewed in accordance with the
relevant standards set out in the Handbook for a review
of financial statements by the person’s auditor or a review
of financial statements by a public accountant.

(2) Subsection (1) does not apply to an investment
fund’s unaudited financial statements filed after the date
of filing of the prospectus that are incorporated by refer-
ence into the prospectus under Part 15.

(3) If Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles, Auditing Standards and Report-
ing Currency permits the financial statements of the
person in subsection (1) to be audited in accordance with
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(a) U.S. GAAS, the unaudited financial statements
may be reviewed in accordance with U.S. review stan-
dards,

(b) International Standards on Auditing, the unau-
dited financial statements may be reviewed in accor-
dance with International Standards on Review Engage-
ment issued by the International Auditing and Assurance
Standards Board, or

(c) auditing standards that meet the foreign disclo-
sure requirements of the designated foreign jurisdiction
to which the person is subject, the unaudited financial
statements

(i) may be reviewed in accordance with review stan-
dards that meet the foreign disclosure requirements of
the designated foreign jurisdiction, or

(ii) do not have to be reviewed if

(A) the designated foreign jurisdiction does not have
review standards for unaudited financial statements, and

(B) the long form prospectus includes disclosure that
the unaudited financial statements have not been
reviewed.

4.4. Approval of financial statements and related
documents

(1) An issuer must not file a long form prospectus
unless each financial statement, each management’s dis-
cussion and analysis, and each management report of
fund performance, as applicable, of a person included in,
or incorporated by reference into, the long form prospec-
tus has been approved by the board of directors of the
person.

(2) An investment fund that is a trust must not file a
long form prospectus unless each financial statement
and each management report of fund performance of the
investment fund included in, or incorporated by refer-
ence into, the long form prospectus has been approved
by the trustee or trustees of the investment fund or
another person authorized to do so by the constating
documents of the investment fund.

PART 5 CERTIFICATES

5.1. Interpretation

For the purposes of this Part,

(a) “issuer certificate form” means a certificate in the
form set out in

(i) section 37.2 of Form 41-101F1,

(ii) section 39.1 of Form 41-101F2,

(iii) section 21.2 of Form 44-101F1,

(iv) Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions
adopted pursuant to decision no. 2001-C-0201 dated
May 22, 2001 in

(A) section 1.1 of Appendix A,

(B) section 2.1 of Appendix A,

(C) section 1.1 of Appendix B, or

(D) section 2.1 of Appendix B, or

(v) Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pric-
ing adopted pursuant to decision no. 2001-C-0203 dated
May 22, 2001 in

(A) paragraph 7 of subsection 3.2(1), or

(B) paragraph 3 of subsection 4.5(2), and

(b) “underwriter certificate form” means a certificate
in the form set out in

(i) section 37.3 of Form 41-101F1,

(ii) section 39.3 of Form 41-101F2,

(iii) section 21.3 of Form 44-101F1,

(iv) Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions
in

(A) section 1.2 of Appendix A,

(B) section 2.2 of Appendix A,

(C) section 1.2 of Appendix B, or

(D) section 2.2 of Appendix B, or

(v) Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pric-
ing in

(A) paragraph 8 of subsection 3.2(1), or

(B) paragraph 4 of subsection 4.5(2).
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5.2. Date of certificates

The date of the certificates in a prospectus or an
amendment to a prospectus must be the same as the date
of the prospectus or the amendment to the prospectus, as
applicable.

5.3. Certificate of issuer

(1) Except in Ontario, a prospectus must contain a
certificate signed by the issuer.

(2) A prospectus certificate that is required to be
signed by the issuer under this Regulation or other secu-
rities legislation must be in the applicable issuer certifi-
cate form.

5.4. Corporate issuer

(1) Except in Ontario, if the issuer is a company, a
prospectus certificate that is required to be signed by the
issuer under this Regulation or other securities legisla-
tion must be signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the issuer, and

(b) on behalf of the board of directors, by

(i) any two directors of the issuer, other than the
persons referred to in paragraph (a) above, or

(ii) if the issuer has only three directors, two of whom
are the persons referred to in paragraph (a), all of the
directors of the issuer.

(2) Except in Ontario, if the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority is satisfied that either
or both of the chief executive officer or chief financial
officer cannot sign a certificate in a prospectus, the
regulator or, in Québec, the securities regulatory author-
ity may accept a certificate signed by another officer.

5.5. Trust issuer

(1) If the issuer is a trust, a prospectus certificate that
is required to be signed by the issuer under this Regula-
tion or other securities legislation must be signed by

(a) the individuals who perform functions for the
issuer similar to those performed by the chief executive
officer and the chief financial officer of a company, and

(b) two trustees of the issuer, on behalf of the trustees
of the issuer.

(2) If a trustee that is signing the certificate of the
issuer is

(a) an individual, the individual must sign the certifi-
cate,

(b) a company, the certificate must be signed

(i) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the trustee, and

(ii) on behalf of the board of directors of the trustee,
by

(A) any two directors of the trustee, other than the
persons referred to in subparagraph (i), or

(B) if the trustee has only three directors, two of
whom are the persons referred to in subparagraph (i), all
of the directors of the trustee,

(c) a limited partnership, the certificate must be signed
by each general partner of the limited partnership as
described in subsection 5.6(2) in relation to an issuer
that is a limited partnership, or

(d) not referred to in paragraphs (a), (b) or (c), the
certificate may be signed by any person with authority to
bind the trustee.

(3) Despite subsections (1) and (2), if the issuer is an
investment fund and the declaration of trust, trust inden-
ture or trust agreement establishing the investment fund
delegates the authority to do so, or otherwise authorizes
an individual or company to do so, the certificate may be
signed by the individual or company to whom the
authority is delegated or that is authorized to sign the
certificate.

(4) Despite subsections (1) and (2), if the trustees of
an issuer, other than an investment fund, do not perform
functions for the issuer similar to those performed by the
directors of a company, the trustees are not required to
sign the prospectus certificate of the issuer provided that
at least two individuals who do perform functions for the
issuer similar to those performed by the directors of a
company sign the certificate.

(5) If the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority is satisfied that an individual who per-
forms functions for the issuer similar to those performed
by either the chief executive officer or the chief financial
officer of a company cannot sign a certificate in a pro-
spectus, the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority may accept a certificate signed by
another individual.
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5.6. Limited partnership issuer

(1) If the issuer is a limited partnership, a prospectus
certificate that is required to be signed by the issuer
under this Regulation or other securities legislation must
be signed by

(a) the individuals who perform functions for the
issuer similar to those performed by the chief executive
officer and the chief financial officer of a company, and

(b) each general partner of the issuer.

(2) If a general partner of the issuer is

(a) an individual, the individual must sign the certifi-
cate,

(b) a company, the certificate must be signed

(i) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the general partner, and

(ii) on behalf of the board of directors of the general
partner, by

(A) any two directors of the general partner, other
than the persons referred to in subparagraph (i), or

(B) if the general partner has only three directors, two
of whom are the persons referred to in subparagraph (i), all
of the directors of the general partner,

(c) a limited partnership, the certificate must be signed
by each general partner of the limited partnership and,
for greater certainty, this subsection applies to each gen-
eral partner required to sign,

(d) a trust, the certificate must be signed by the trust-
ees of the general partner as described in subsection
5.5(2) in relation to an issuer that is a trust, or

(e) not referred to in paragraphs (a) to (d), the certifi-
cate may be signed by any person with authority to bind
the general partner.

(3) If the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority is satisfied that an individual who per-
forms functions for the issuer similar to those performed
by either the chief executive officer or the chief financial
officer of a company cannot sign a certificate in a pro-
spectus, the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority may accept a certificate signed by
another individual.

5.7. Other issuer

If an issuer is not a company, trust or limited partner-
ship, a prospectus certificate that is required to be signed
by the issuer under this Regulation or other securities
legislation must be signed by the persons that, in relation
to the issuer, are in a similar position or perform a
similar function to the persons required to sign under
sections 5.4 to 5.6.

5.8. Reverse takeovers

Except in Ontario, if an issuer is involved in a pro-
posed reverse takeover that has progressed to a state
where a reasonable person would believe that the likeli-
hood of the reverse takeover being completed is high, a
prospectus must contain a certificate, in the applicable
issuer certificate form, signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the reverse takeover acquirer, and

(b) on behalf of the board of directors of the reverse
takeover acquirer, by

(i) any two directors of the reverse takeover acquirer,
other than the persons referred to in paragraph (a) above,
or

(ii) if the reverse takeover acquirer has only three
directors, two of whom are the persons referred to in
paragraph (a), all of the directors of the reverse takeover
acquirer.

5.9. Certificate of underwriter

(1) Except in Ontario, a prospectus must contain a
certificate signed by each underwriter who, with respect
to the securities offered by the prospectus, is in a con-
tractual relationship with the issuer or a securityholder
whose securities are being offered by the prospectus.

(2) A prospectus certificate that is required to be
signed by an underwriter under this Regulation or other
securities legislation must be in the applicable under-
writer certificate form.

(3) Except in Ontario, with the consent of the regula-
tor or, in Québec, the securities regulatory authority, a
certificate in a prospectus may be signed by the
underwriter’s agent duly authorized in writing by the
underwriter.
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5.10 Certificate of investment fund manager

(1) If the issuer has an investment fund manager, a
prospectus must contain a certificate, in the applicable
issuer certificate form, signed by the investment fund
manager.

(2) If the investment fund manager is a company, the
certificate must be signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the investment fund manager, and

(b) on behalf of the board of directors, by

(i) any two directors of the investment fund manager,
other than the persons referred to in paragraph (a) above,
or

(ii) if the investment fund manager has only three
directors, two of whom are the persons referred to in
paragraph (a), all of the directors of the investment fund
manager.

(3) If the investment fund manager is a limited part-
nership, the certificate must be signed by the general
partner of such limited partnership as described in sub-
section 5.6(2) in relation to an issuer that is a limited
partnership.

5.11. Certificate of promoter

(1) Except in Ontario, a prospectus must contain a
certificate signed by each promoter of the issuer.

(2) A prospectus certificate required to be signed by
a promoter under this Regulation or other securities
legislation must be in the applicable issuer certificate
form.

(3) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority may require any person
who was a promoter of the issuer within the two preced-
ing years to sign a certificate to the prospectus, in the
applicable issuer certificate form.

(4) Despite subsection (3), in British Columbia, the
powers of the regulator with respect to the matters
described in subsection (3) are set out in the Securities
Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418).

(5) Except in Ontario, with the consent of the regula-
tor or, in Québec, the securities regulatory authority, a
certificate of a promoter in a prospectus may be signed
by an agent duly authorized in writing by the person
required to sign the certificate.

5.12. Certificate of credit supporter

(1) If there is a related credit supporter of the issuer
or a subsidiary of the issuer, a prospectus must contain a
certificate of the related credit supporter, in the appli-
cable issuer certificate form, signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the credit supporter, and

(b) on behalf of the board of directors of the credit
supporter, by

(i) any two directors of the credit supporter, other
than the persons referred to in paragraph (a) above, or

(ii) if the credit supporter has only three directors,
two of whom are the persons referred to in paragraph (a),
all of the directors of the credit supporter.

(2) With the consent of the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority, a certificate in a pro-
spectus may be signed by the credit supporter’s agent
duly authorized in writing by the credit supporter.

(3) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority may require any other
person that is a credit supporter of either the issuer or a
subsidiary of the issuer to sign a certificate to the pro-
spectus, in the applicable issuer certificate form.

(4) Despite subsection (3), in British Columbia, the
powers of the regulator with respect to the matters
described in subsection (3) are set out in the Securities
Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418).

5.13. Certificate of selling securityholders

(1) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority may require any person
that is a selling securityholder to sign a certificate to the
prospectus, in the applicable issuer certificate form.

(2) Despite subsection (1), in British Columbia, the
powers of the regulator with respect to the matters
described in subsection (1) are set out in the Securities
Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418).

5.14. Certificate of operating entity

(1) For the purposes of this section, the term “operat-
ing entity” means, in relation to an issuer, a person
through which the business of the issuer, or a material
part of the business of the issuer, is conducted and for
which the issuer is required under securities legislation,
or has undertaken, to provide to its securityholders sepa-
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rate financial statements of the person if the issuer’s
financial statements do not include consolidated infor-
mation concerning the person.

(2) A prospectus of an issuer that is a trust must
contain a certificate, in the applicable issuer certificate
form, signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the operating entity, and

(b) on behalf of the board of directors of the operat-
ing entity, by

(i) any two directors of the operating entity, other
than the persons referred to in paragraph (a) above, or

(ii) if the operating entity has only three directors,
two of whom are the persons referred to in paragraph (a),
all of the directors of the operating entity.

5.15. Certificate of other persons

(1) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority may, in its discretion,
require any person to sign a certificate to the prospectus,
in the form that the regulator or, in Québec, the securi-
ties regulatory authority considers appropriate.

(2) Despite subsection (1), in British Columbia, the
powers of the regulator with respect to the matters
described in subsection (1) are set out in the Securities
Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418).

PART 6 AMENDMENTS

6.1. Form of amendment

(1) An amendment to a prospectus must be either

(a) an amendment that does not fully restate the text
of the prospectus, or

(b) an amended and restated prospectus.

(2) An amendment to a prospectus must be identified
as follows:

(a) for an amendment that does not restate the text of
the prospectus:

“Amendment no. [insert amendment number] dated
[insert date of amendment] to [identify prospectus] dated
[insert date of prospectus being amended].”; or

(b) for an amended and restated prospectus:

“Amended and restated [identify prospectus] dated
[insert date of amendment], amending and restating
[identify prospectus] dated [insert date of prospectus
being amended].”

6.2. Required documents for filing an amendment

An issuer that files an amendment to a prospectus
must

(a) file a signed copy of the amendment,

(b) deliver to the regulator or, in Québec, the securi-
ties regulatory authority a copy of the prospectus
blacklined to show the changes made by the amend-
ment, if the amendment is also a restatement of the
prospectus,

(c) file or deliver any supporting documents required
under this Regulation or other securities legislation to be
filed or delivered with a prospectus, unless the docu-
ments originally filed or delivered with the prospectus
are correct as of the date the amendment is filed, and

(d) in case of an amendment to a final prospectus,
file any consent letter required to be filed with a final
prospectus, dated as of the date of the amendment.

6.3. Auditor’s comfort letter

An issuer must deliver a new auditor’s comfort letter,
if an amendment to

(a) a preliminary long form prospectus materially
affects, or relates to, an auditor’s comfort letter deliv-
ered under subparagraph 9.1(b)(iii),

(b) a preliminary short form prospectus materially
affects, or relates to, an auditor’s comfort letter deliv-
ered under subparagraph 4.1(b)(ii) of Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus Distributions.

6.4. Delivery of amendments

Except in Ontario, an issuer must deliver an amend-
ment to a preliminary prospectus as soon as practicable
to each recipient of the preliminary prospectus accord-
ing to the record of recipients required to be maintained
under securities legislation.
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6.5. Amendment to a preliminary prospectus

(1) Except in Ontario, if, after a receipt for a prelimi-
nary prospectus is issued but before a receipt for the
final prospectus is issued, a material adverse change
occurs, an amendment to the preliminary prospectus
must be filed as soon as practicable, but in any event
within 10 days after the day the change occurs.

(2) The regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority must issue a receipt for an amendment to
a preliminary prospectus as soon as practicable after the
amendment is filed.

6.6. Amendment to a final prospectus

(1) Except in Ontario, if, after a receipt for a final
prospectus is issued but before the completion of the
distribution under the final prospectus, a material change
occurs, an issuer must file an amendment to the final
prospectus as soon as practicable, but in any event within
10 days after the day the change occurs.

(2) Except in Ontario, if, after a receipt for a final
prospectus or an amendment to the final prospectus is
issued but before the completion of the distribution
under the final prospectus or the amendment to the final
prospectus, securities in addition to the securities previ-
ously disclosed in the final prospectus or the amendment
to the final prospectus are to be distributed, an amend-
ment to the final prospectus disclosing the additional
securities must be filed, as soon as practicable, but in
any event within 10 days after the decision to increase
the number of securities offered.

(3) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority must issue a receipt for an
amendment to a final prospectus filed under this section
unless the regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority considers that there are grounds set out in
securities legislation that would cause the regulator or,
in Québec, the securities regulatory authority not to
issue the receipt for a prospectus.

(4) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority must not refuse to issue a
receipt under subsection (3) without giving the issuer
who filed the prospectus an opportunity to be heard or,
in Québec, to present observations and, if applicable, to
produce documents to complete its record.

(5) Except in Ontario, an issuer must not proceed
with a distribution or additional distribution if an amend-
ment to a final prospectus is required to be filed until a
receipt for the amendment to the final prospectus is
issued by the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority.

(6) Subsection (5) does not apply to an investment
fund in continuous distribution.

PART 7 NON-FIXED PRICE OFFERINGS AND
REDUCTION OF OFFERING PRICE UNDER A
FINAL PROSPECTUS

7.1. Application

This Part does not apply to an investment fund in
continuous distribution.

7.2. Non-fixed price offerings and reduction of
offering price

(1) A person distributing a security under a prospec-
tus must do so at a fixed price.

(2) Despite subsection (1), securities may be distrib-
uted for cash at non-fixed prices under a prospectus if
the securities have received a rating, on a provisional or
final basis, from at least one approved rating organiza-
tion at the time of

(a) the filing of the preliminary short form prospec-
tus, if the issuer is filing a prospectus in the form of a
short form prospectus under Regulation 44-101 respect-
ing Short Form Prospectus Distributions, or

(b) the filing of the long form prospectus.

(3) Despite subsection (1), if securities are distrib-
uted for cash under a prospectus, the price of the securi-
ties may be decreased from the initial offering price
disclosed in the prospectus and, after such a decrease,
changed from time to time to an amount not greater than
the initial offering price, without filing an amendment to
the prospectus to reflect the change, if

(a) the securities are distributed through one or more
underwriters that have agreed to purchase all of the
securities at a specified price,

(b) the proceeds to be received by the issuer or sell-
ing securityholders are disclosed in the prospectus as
being fixed, and

(c) the underwriters have made a reasonable effort to
sell all of the securities distributed under the prospectus
at the initial offering price disclosed in the final prospec-
tus.

(4) Despite subsections (2) and (3), the price at which
securities may be acquired on exercise of rights must be
fixed.
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PART 8 BEST EFFORTS DISTRIBUTIONS

8.1. Application

This Part does not apply to an investment fund in
continuous distribution.

8.2. Distribution period

(1) Unless an amendment to the final prospectus is
filed and the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority has issued a receipt for the amendment,
if securities are being distributed on a best efforts basis,
the distribution must cease within 90 days after the date
of the receipt for the final prospectus.

(2) Unless a further amendment to the final prospec-
tus is filed and the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority has issued a receipt for the further
amendment, if an amendment to a final prospectus is
filed and the regulator or, in Québec, the securities regu-
latory authority has issued a receipt for the amendment
under subsection (1), the distribution must cease within
90 days after the date of the receipt for the amendment to
the final prospectus.

(3) The total period of the distribution under subsec-
tions (1) and (2) must not end more than 180 days from
the date of receipt for the final prospectus.

8.3. Minimum amount of funds

If securities are being distributed on a best efforts
basis, other than an offering of securities to be distrib-
uted continuously, and the prospectus discloses that a
minimum amount of funds must be raised,

(a) the issuer must appoint a registered dealer autho-
rized to make the distribution, a Canadian financial
institution, or a lawyer who is a practicing member in
good standing with a law society of a jurisdiction in
which the securities are being distributed, or a notary in
Québec, to hold in trust all funds received from sub-
scriptions until the minimum amount of funds stipulated
in the final prospectus has been raised, and

(b) if the minimum amount of funds is not raised
within the appropriate period of the distribution pre-
scribed by section 8.2, the person holding the funds in
trust referred to in paragraph (a) must return the funds to
the subscribers without any deductions.

PART 9 REQUIREMENTS FOR FILING A
LONG FORM PROSPECTUS

9.1. Required documents for filing a preliminary or
pro forma long form prospectus

An issuer that files a preliminary or pro forma long
form prospectus must

(a) file the following with the preliminary or pro
forma long form prospectus

(i) in the case of a preliminary long form prospectus,
a signed copy of the preliminary long form prospectus;

(ii) a copy of the following documents, and any
amendments to the following documents, that have not
previously been filed:

(A) articles of incorporation, amalgamation, continu-
ation or any other constating or establishing documents
of the issuer, unless the constating or establishing docu-
ment is a statutory or regulatory instrument,

(B) by-laws or other corresponding instruments cur-
rently in effect,

(C) any securityholder or voting trust agreement that
the issuer has access to and that can reasonably be
regarded as material to an investor in securities of the
issuer,

(D) any securityholders’ rights plans or other similar
plans, and

(E) any other contract of the issuer or a subsidiary of
the issuer that creates or can reasonably be regarded as
materially affecting the rights or obligations of the
issuer’s securityholders generally;

(iii) a copy of any material contract required to be
filed under section 9.3;

(iv) if the issuer is an investment fund, the docu-
ments filed under subparagraphs (ii) and (iii) must
include a copy of

(A) any declaration of trust or trust agreement of the
investment fund, limited partnership agreement, or any
other constating or establishing documents of the invest-
ment fund,

(B) any agreement of the investment fund or the
trustee with the manager of the investment fund,
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(C) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the portfolio advisers of the invest-
ment fund,

(D) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the custodian of the investment
fund, and

(E) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the principal distributor of the
investment fund;

(v) if the issuer has a mineral project, the technical
reports required to be filed with a preliminary long form
prospectus under Regulation 43-101 respecting Stan-
dards of Disclosure for Mineral Projects; and

(vi) a copy of each report or valuation referred to in
the preliminary long form prospectus for which a con-
sent is required to be filed under section 10.1 and that
has not previously been filed, other than a technical
report that

(A) deals with a mineral project or oil and gas activi-
ties, and

(B) is not otherwise required to be filed under sub-
paragraph (v); and

(b) deliver to the regulator or, in Québec, the securi-
ties regulatory authority, concurrently with the filing of
the preliminary or pro forma long form prospectus, the
following:

(i) in the case of a pro forma prospectus, a copy of the
pro forma prospectus blacklined to show changes and
the text of deletions from the latest prospectus previ-
ously filed;

(ii) a completed Appendix A for,

(A) each director and executive officer of an issuer,

(B) if the issuer is an investment fund, each director
and executive officer of the manager of the issuer,

(C) each promoter of the issuer, and

(D) if the promoter is not an individual, each director
and executive officer of the promoter,

for whom the issuer has not previously filed or deliv-
ered,

(E) a completed personal information form and
authorization in the form set out in Appendix A,

(F) before March 17, 2008, a completed authoriza-
tion in

(I) the form set out in Appendix B of Regulation
44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions,

(II) the form set out in Form 41-501F2 Authorization
of Indirect Collection of Personal Information ((2000),
23 BCVMO (Supp.) 765) of Ontario Securities Com-
mission, or

(III) the form set out in Appendix A of Regulation
Q-28 respecting General Prospectus Requirements
adopted pursuant to decision no. 2001-C-0390 dated
August 14, 2001, or

(G) before March 17, 2008, a completed personal
information form or authorization in a form substan-
tially similar to a personal information form or authori-
zation in clause (E) or (F), as permitted under securities
legislation; and

(iii) if a financial statement of an issuer or a business
included in, or incorporated by reference into, a prelimi-
nary or pro forma long form prospectus is accompanied
by an unsigned auditor’s report, a signed letter addressed
to the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority from the auditor of the issuer or of the busi-
ness, as applicable, prepared in accordance with the
form suggested for this circumstance in the Handbook.

9.2. Required documents for filing a final long form
prospectus

An issuer that files a final long form prospectus must

(a) file the following with the final long form pro-
spectus:

(i) a signed copy of the final long form prospectus;

(ii) a copy of any document described under subpara-
graph 9.1(a)(ii) that has not previously been filed;

(iii) a copy of each material contract required to be
filed under section 9.3 that has not previously been filed
under subparagraph 9.1(a)(iii);

(iv) a copy of any document described under sub-
paragraph 9.1(a)(iv) that has not previously been filed;

(v) a copy of any report or valuation referred to in the
final long form prospectus, for which a consent is
required to be filed under section 10.1 and that has not
previously been filed, other than a technical report that
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(A) deals with a mineral project or oil and gas activi-
ties of the issuer, and

(B) is not otherwise required to be filed under sub-
paragraph 9.1(a)(v) or 9.1(a)(vi);

(vi) a submission to jurisdiction and appointment of
agent for service of process of the issuer in the form set
out in Appendix B, if an issuer is incorporated or orga-
nized in a foreign jurisdiction and does not have an
office in Canada;

(vii) a submission to jurisdiction and appointment of
agent for service of process of

(A) each selling securityholder, and

(B) each person required to sign a certificate under
Part 5 or other securities legislation, other than an issuer,

in the form set out in Appendix C, if the person is
incorporated or organized in a foreign jurisdiction and
does not have an office in Canada or is an individual
who resides outside of Canada;

(viii) the consents required to be filed under
section 10.1;

(ix) the written consent of the credit supporter to the
inclusion of its financial statements in the final long
form prospectus, if financial statements of a credit sup-
porter are required under Item 33 of Form 41-101F1 to
be included in a final long form prospectus and a certifi-
cate of the credit supporter is not required under
section 5.12 to be included in the final long form pro-
spectus;

(x) an undertaking of the issuer to file the periodic
and timely disclosure of a credit supporter similar to the
disclosure provided under section 12.1 of Form 44-101F1
of Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus
Distributions, so long as the securities being distributed
are issued and outstanding;

(xi) An undertaking of the issuer to provide to its
securityholders separate financial statements for an
operating entity that investors need to make an informed
decision about investing in the issuer’s securities if

(A) the issuer is an income trust that is formed as a
mutual fund trust as that term is used in the Income Tax
Act (R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.)), other than an “invest-
ment fund” as defined in section 1.1 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure,

(B) the underlying business or income producing
assets of the operating entity generate net cash flow
available for distribution to the issuer’s securityholders,
and

(C) the issuer’s performance and prospects depend
primarily on the performance and operations of the oper-
ating entity;

(xii) if a document referred to in subparagraph (ii),
(iii) or (iv) has not been executed or become effective
before the filing of the final long form prospectus but
will be executed or become effective on or before the
completion of the distribution, the issuer must file with
the securities regulatory authority, no later than the time
of filing of the final long form prospectus, an undertak-
ing of the issuer to the securities regulatory authority to
file the document promptly and in any event within
seven days after the completion of the distribution; and

(xiii) for distributions of non-voting securities, an
undertaking of the issuer to give notice to holders of
non-voting securities of a meeting of securityholders if a
notice of such a meeting is given to its registered holders
of voting securities; and

(b) deliver to the regulator or, in Québec, the securi-
ties regulatory authority, no later than the filing of the
final long form prospectus

(i) a copy of the final long form prospectus blacklined
to show changes from the preliminary or pro forma long
form prospectus; and

(ii) if the issuer has made an application to list the
securities being distributed on an exchange in Canada, a
copy of a communication in writing from the exchange
stating that the application for listing has been made and
has been accepted subject to the issuer meeting the
requirements for listing of the exchange.

9.3. Material contracts

(1) Unless previously filed, an issuer that files a long
form prospectus must file a material contract entered
into

(a) since the beginning of the last financial year end-
ing before the date of the prospectus, or

(b) before the beginning of the last financial year
ending before the date of the prospectus if that material
contract is still in effect.
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(2) Despite subsection (1), an issuer is not required to
file a material contract entered into in the ordinary course
of business unless the material contract is

(a) a contract to which directors, officers, promoters,
selling securityholders or underwriters are parties, other
than a contract of employment,

(b) a continuing contract to sell the majority of the
issuer’s products or services or to purchase the majority
of the issuer’s requirements of goods, services, or raw
materials,

(c) a franchise or licence or other agreement to use a
patent, formula, trade secret, process or trade name,

(d) a financing or credit agreement with terms that
have a direct correlation with anticipated cash distribu-
tions,

(e) an external management or external administra-
tion agreement, or

(f) a contract on which the issuer’s business is sub-
stantially dependent.

(3) A provision in a material contract filed pursuant
to subsections (1) or (2) may be omitted or marked to be
unreadable if an executive officer of the issuer reason-
ably believes that disclosure of that provision would be
seriously prejudicial to the interests of the issuer or
would violate confidentiality provisions.

(4) Subsection (3) does not apply if the provision
relates to

(a) debt covenants and ratios in financing or credit
agreements,

(b) events of default or other terms relating to the
termination of the material contract, or

(c) other terms necessary for understanding the impact
of the material contract on the business of the issuer.

(5) If a provision is omitted or marked to be unread-
able under subsection (3), the issuer must include a
description of the type of information that has been
omitted or marked to be unreadable immediately after
the provision in the copy of the material contract filed by
the issuer.

(6) Despite subsections (1) and (2), an issuer is not
required to file a material contract entered into before
January 1, 2002 if the issuer is a reporting issuer in at
least one jurisdiction immediately before filing the pro-
spectus.

PART 10 CONSENTS AND LICENCES,
REGISTRATIONS AND APPROVALS

10.1. Consents of experts

(1) An issuer must file the written consent of

(a) any solicitor, auditor, accountant, engineer, or
appraiser,

(b) any notary in Québec, and

(c) any person whose profession or business gives
authority to a statement made by that person

if that person is named in a prospectus or an amend-
ment to a prospectus, directly or, if applicable, in a
document incorporated by reference,

(d) as having prepared or certified any part of the
prospectus or the amendment,

(e) as having opined on financial statements from
which selected information included in the prospectus
has been derived and which audit opinion is referred to
in the prospectus directly or in a document incorporated
by reference, or

(f) as having prepared or certified a report, valuation,
statement or opinion referred to in the prospectus or the
amendment, directly or in a document incorporated by
reference.

(2) A consent referred to in subsection (1) must

(a) be filed no later than the time the final prospectus
or the amendment to the final prospectus is filed or, for
the purposes of future financial statements that have
been incorporated by reference in a prospectus under
subsection 15.2(3), no later than the date that those
financial statements are filed,

(b) state that the person being named consents

(i) to being named, and

(ii) to the use of that person’s report, valuation, state-
ment or opinion,

(c) refer to the report, valuation, statement or opinion
stating the date of the report, valuation, statement or
opinion, and

(d) contain a statement that the person referred to in
subsection (1)
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(i) has read the prospectus, and

(ii) has no reason to believe that there are any mis-
representations in the information contained in it that are

(A) derived from the report, valuation, statement or
opinion, or

(B) within the knowledge of the person as a result of
the services performed by the person in connection with
the report, financial statements, valuation, statement or
opinion.

(3) In addition to any other requirement of this sec-
tion, the consent of an auditor or accountant must also
state

(a) the dates of the financial statements on which the
report of the person is made, and

(b) that the person has no reason to believe that there
are any misrepresentations in the information contained
in the prospectus that are

(i) derived from the financial statements on which
the person has reported, or

(ii) within the knowledge of the person as a result of
the audit of the financial statements.

(4) Subsection (1) does not apply to an approved
rating organization that issues a rating to the securities
being distributed under the prospectus.

10.2. Licences, registrations and approvals

If the proceeds of the distribution will be used to
substantially fund a material undertaking that would
constitute a material departure from the business or
operations of the issuer and the issuer has not obtained
all material licences, registrations and approvals neces-
sary for the stated principal use of proceeds,

(a) the issuer must appoint a registered dealer autho-
rized to make the distribution, a Canadian financial insti-
tution, or a lawyer who is a practicing member in good
standing with a law society of a jurisdiction in which the
securities are being distributed, or a notary in Québec, to
hold in trust all funds received from subscriptions until
all material licences, registrations and approvals neces-
sary for the stated principal use of proceeds have been
obtained, and

(b) if all material licences, registrations and approv-
als necessary for the operation of the stated principal use
of proceeds have not been obtained within 90 days from
the date of receipt of the final prospectus, the trustee
must return the funds to subscribers.

PART 11 OVER-ALLOCATION AND
UNDERWRITERS

11.1. Over-allocation

Securities that are sold to create the over-allocation
position in connection with a distribution under a pro-
spectus must be distributed under the prospectus.

11.2. Distribution of securities under a prospectus
to an underwriter

No person may distribute securities under a prospec-
tus to any person acting as an underwriter in connection
with the distribution of securities under the prospectus,
other than

(a) an over-allotment option granted to one or more
persons for acting as an underwriter in connection with
the distribution or any security issuable or transferable
on the exercise of such an over-allotment option; or

(b) securities issued or paid as compensation to one
or more persons for acting as an underwriter in respect
of other securities that are distributed under the prospec-
tus, where the number or principal amount of the securi-
ties issued as compensation, on an as-if-converted basis,
does not in the aggregate exceed 10% of the total of the
base offering plus any securities that would be acquired
upon the exercise of an over-allotment option.

11.3. Take-up by underwriter

If an underwriter has agreed to purchase a specified
number or principal amount of the securities at a speci-
fied price, the underwriter must take up the securities, if
at all, within 42 days after the date of the receipt for the
final prospectus.

PART 12 RESTRICTED SECURITIES

12.1. Application

This Part does not apply to

(a) securities of mutual funds,

(b) securities that carry a right to vote subject to a
restriction on the number or percentage of securities that
may be voted or owned by persons that are not citizens
or residents of Canada or that are otherwise considered
as a result of any law applicable to the issuer to be non-
Canadians, but only to the extent of the restriction, and
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(c) securities that are subject to a restriction, imposed
by any law governing the issuer, on the level of owner-
ship of the securities by a person or combination of
persons, but only to the extent of the restriction.

12.2. Use of restricted security term

(1) An issuer must not refer to a security in a pro-
spectus by a term or a defined term that includes the
word “common” unless the security is an equity security
to which are attached voting rights exercisable in all
circumstances, irrespective of the number or percentage
of securities owned, that are not less, per security, than
the voting rights attached to any other outstanding secu-
rity of the issuer.

(2) An issuer must not refer in a prospectus to a term
or defined term that includes the word “preference” or
“preferred”, unless the security is a security, other than
an equity security, to which is attached a preference or
right over any class of equity security of the issuer.

(3) If restricted securities are referred to in the
constating documents of the issuer by a term that is
different from the appropriate restricted security term,
the restricted securities may be described, in one place
only in the prospectus, by the term used in the constating
documents of the issuer; provided that, the description is
not on the front page of the prospectus and is in the same
type face and type size as that used generally in the body
of the prospectus.

(4) A class of securities that is or may become restricted
securities must be referred to in a prospectus using a
term or a defined term that includes the appropriate
restricted security term.

12.3. Prospectus filing eligibility

(1) An issuer must not file a prospectus under which
restricted securities, subject securities or securities that
are, directly or indirectly, convertible into, or exercis-
able or exchangeable for, restricted securities or subject
securities, are distributed unless

(a) the distribution has received prior majority approval
of the securityholders of the issuer in accordance with
applicable law, including approval on a class basis if
required and excluding any votes attaching at the time to
securities held, directly or indirectly, by affiliates of the
issuer or control persons of the issuer, or

(b) at the time of any restricted security reorganiza-
tion related to the securities to be distributed

(i) the restricted security reorganization received prior
majority approval of the securityholders of the issuer in
accordance with applicable law, including approval on a
class basis if required and excluding any votes attaching
at the time to securities held, directly or indirectly, by
affiliates of the issuer or control persons of the issuer,

(ii) the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction, and

(iii) no purposes or business reasons for the creation
of restricted securities were disclosed that are inconsis-
tent with the purpose of the distribution.

(2) For each approval referred to in subsection (1),
the issuer must have provided prior written disclosure in
an information circular or notice to its securityholders
that included

(a) the name of each affiliate of the issuer that was a
beneficial owner of securities of the issuer and the num-
ber of securities beneficially owned, directly or indi-
rectly, by the affiliate as of the date of the information
circular or notice to the extent known to the issuer after
reasonable inquiry,

(b) the name of each control person and the number
of securities beneficially owned, directly or indirectly,
by the control person as of the date of the information
circular or notice, to the extent known to the issuer after
reasonable inquiry,

(c) a statement of the number of votes attaching to
the securities that were excluded for the purpose of the
approval to the extent known to the issuer after reason-
able inquiry, and

(d) the purpose and business reasons for the creation
of restricted securities.

(3) Subsections (1) and (2) do not apply if

(a) the securities offered by the prospectus are of an
existing class of restricted securities that were created
before December 21, 1984,

(b) the issuer was a private issuer immediately before
filing the prospectus,

(c) the securities offered by the prospectus are of the
same class as securities distributed under a previous
prospectus that was filed by an issuer that was, at the
time of filing the previous prospectus, a private issuer,
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(d) the securities offered by the prospectus are previ-
ously unissued restricted securities distributed by way of
stock dividend in the ordinary course to securityholders
instead of a cash dividend if at the time of distribution
there is a published market for the restricted securities,

(e) the securities offered by the prospectus are dis-
tributed as a stock split that takes the form of a distribu-
tion of previously unissued restricted securities by way
of stock dividend to holders of the same class of re-
stricted securities if at the time of distribution there is a
published market for the restricted securities and the
distribution is part of a concurrent distribution by way of
stock dividend to holders of all equity securities under
which all outstanding equity securities of the issuer are
increased in the same proportion, or

(f) as of a date not more than seven days before the
date of the prospectus, the issuer expects that in each
local jurisdiction in which the prospectus will be filed
the number of securities of each class of equity securi-
ties held by registered holders whose last address as
shown on the books of the issuer is in the local jurisdic-
tion, or beneficially owned by persons in the local juris-
diction, will be less than two percent of the outstanding
number of securities of the class after giving effect to the
proposed distribution.

PART 13 ADVERTISING AND MARKETING
IN CONNECTION WITH PROSPECTUS
OFFERINGS

13.1. Legend for communications during the
waiting period

(1) A notice, circular, advertisement, letter or other
communication used in connection with a prospectus
offering during the waiting period must contain the fol-
lowing legend or words to the same effect:

“A preliminary prospectus containing important
information relating to these securities has been filed
with securities commissions or similar authorities in
certain jurisdictions of Canada. The preliminary prospectus
is still subject to completion or amendment. Copies of
the preliminary prospectus may be obtained from [insert
name and contact information for dealer or other relevant
person or entity.] There will not be any sale or any
acceptance of an offer to buy the securities until a receipt
for the final prospectus has been issued.”.

(2) If the notice, circular, advertisement, letter or
other communication is in writing, set out the language
in subsection (1) in boldface type that is at least as large
as that used generally in the body of the text.

13.2. Legend for communications following receipt
for the final prospectus

(1) A notice, circular, advertisement, letter or other
communication used in connection with a prospectus
offering following the issuance of a receipt for the final
prospectus must contain the following legend or words
to the same effect:

“This offering is only made by prospectus. The pro-
spectus contains important detailed information about
the securities being offered. Copies of the prospectus
may be obtained from [insert name and contact informa-
tion for dealer or other relevant person or entity.] Inves-
tors should read the prospectus before making an invest-
ment decision.”

(2) If the notice, circular, advertisement, letter or
other communication is in writing, set out the language
in subsection (1) in boldface type that is at least as large
as that used generally in the body of the text.

13.3. Advertising for investment funds during the
waiting period

If the issuer is an investment fund, an advertisement
used in connection with a prospectus offering during the
waiting period may state only the following informa-
tion:

(a) whether the security represents a share in a com-
pany or an interest in a non-corporate entity such as a
trust unit or a partnership interest;

(b) the name of the issuer;

(c) the price of the security;

(d) the investment objective(s) of the investment fund;

(e) the name of the manager of the investment fund;

(f) the name of the portfolio adviser of the invest-
ment fund;

(g) the name and address of a person from whom a
preliminary prospectus may be obtained and purchases
of securities may be made; and

(h) how many securities will be made available.
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PART 14 CUSTODIANSHIP OF PORTFOLIO
ASSETS OF AN INVESTMENT FUND

14.1. General

(1) This Part applies to an investment fund that pre-
pares a prospectus in accordance with this Regulation,
other than an investment fund subject to Regulation 81-102
respecting Mutual Funds adopted pursuant to decision
no. 2001-C-0209 dated May 22, 2001.

(2) All portfolio assets of an investment fund must be
held under the custodianship of one custodian that satis-
fies the requirements of section 14.2.

(3) No manager of an investment fund may act as a
custodian or sub-custodian of the investment fund.

14.2. Who may act as custodian or sub-custodian

(1) If portfolio assets are held in Canada by a custo-
dian or sub-custodian, the custodian or sub-custodian
must be one of the following:

(a) a bank listed in Schedule I, II or III of the Bank
Act (Statutes of Canada, 1991, c. 46);

(b) a trust company that

(i) is incorporated and licenced or registered under
the laws of Canada or a jurisdiction, and

(ii) has shareholders’ equity, as reported in its most
recent audited financial statement, of not less than
$10,000,000;

(c) a company that is incorporated under the laws of
Canada or a jurisdiction and is an affiliate of a bank or
trust company referred to in paragraph (a) or (b), if

(i) the company has shareholders’ equity, as reported
in its most recent audited financial statements that have
been made public, of not less than $10,000,000, or

(ii) the bank or trust company has assumed responsi-
bility for all of the custodial obligations of the company
for that investment fund.

(2) If portfolio assets are held outside of Canada by a
sub-custodian, the sub-custodian must be one of the
following:

(a) an entity referred to in subsection (1);

(b) an entity that

(i) is incorporated or organized under the law of a
country, or a political subdivision of a country, other
than Canada,

(ii) is regulated as a banking institution or trust
company by the government, or an agency of the
government of the country or political subdivision of the
country under whose laws it is incorporated or orga-
nized, and

(iii) has shareholders’ equity, as reported in its most
recent audited financial statements of not less than the
equivalent of $100,000,000;

(c) an affiliate of an entity referred to in paragraph (a)
or (b) if

(i) the affiliate has shareholders’ equity, as reported
in its most recent audited financial statements that have
been made public, of not less than the equivalent of
$100,000,000, or

(ii) the entity referred to in paragraphs (a) or (b) has
assumed responsibility for all of the custodial obliga-
tions of the affiliate for that investment fund.

14.3. Standard of care

(1) The custodian and each sub-custodian of an invest-
ment fund, in carrying out their duties concerning the
safekeeping of, and dealing with, the portfolio assets of
the investment fund, must exercise

(a) the degree of care, diligence and skill that a rea-
sonably prudent person would exercise in the circum-
stances, or

(b) at least the same degree of care as they exercise
with respect to their own property of a similar kind, if
this is a higher degree of care than the degree of care
referred to in paragraph (a).

(2) No investment fund may relieve the custodian or
a sub-custodian of the investment fund from liability to
the investment fund or to a securityholder of the invest-
ment fund for loss that arises out of the failure of the
custodian or sub-custodian to exercise the standard of
care imposed by subsection (1).

(3) An investment fund may indemnify a custodian
or sub-custodian against legal fees, judgments and
amounts paid in settlement, actually and reasonably
incurred by that entity in connection with custodial or
sub-custodial services provided by that entity to the
investment fund, if those fees, judgments and amounts
were not incurred as a result of a breach of the standard
of care described in subsection (1).
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(4) No investment fund may incur the cost of any
portion of liability insurance that insures a custodian or
sub-custodian for a liability, except to the extent that the
custodian or sub-custodian may be indemnified for that
liability under this section.

14.4. Appointment of sub-custodian

(1) The custodian or a sub-custodian of an invest-
ment fund may appoint one or more sub-custodians to
hold portfolio assets of the investment fund if,

(a) in the case where the appointment is by the custo-
dian, the investment fund gives written consent to each
appointment,

(b) in the case where the appointment is by a sub-
custodian, the investment fund and the custodian of the
investment fund give written consent to each appoint-
ment,

(c) the sub-custodian is an entity described in subsec-
tion 14.2(1) or (2), as applicable,

(d) the arrangements under which a sub-custodian is
appointed are such that the investment fund may enforce
rights directly, or require the custodian or a sub-custodian
to enforce rights on behalf of the investment fund, to the
portfolio assets held by the appointed sub-custodian, and

(e) the appointment is otherwise in compliance with
this Regulation.

(2) Despite paragraphs (1)(a) and (b), a general con-
sent to the appointment of persons that are part of an
international network of sub-custodians within the orga-
nization of the custodian appointed by the investment
fund or the sub-custodian appointed by the custodian is
sufficient if that general consent is part of an agreement
governing the relationship between the investment fund
and the appointed custodian or the custodian and the
appointed sub-custodian.

(3) A custodian or sub-custodian must provide to the
investment fund a list of each person that is appointed
sub-custodian under a general consent referred to in
subsection (2).

14.5. Content of agreements

(1) All agreements between the investment fund and
the custodian or the custodian and the sub-custodian of
an investment fund must provide for

(a) the location of portfolio assets,

(b) the appointment of a sub-custodian, if any,

(c) the provision of lists of sub-custodians,

(d) the method of holding portfolio assets,

(e) the standard of care and responsibility for loss,

(f) review and compliance reports, and

(g) the safekeeping of portfolio assets on terms con-
sistent with the agreement between the investment fund
and the custodian, for an agreement between a custodian
and a sub-custodian,.

(2) The provisions of an agreement referred to under
subsection (1) must comply with the requirements of
this Part.

(3) An agreement between an investment fund and a
custodian or a custodian and a sub-custodian respecting
the portfolio assets must not

(a) provide for the creation of any security interest on
the portfolio assets except for a good faith claim for
payment of the fees and expenses of the custodian or
sub-custodian for acting in that capacity or to secure the
obligations of the investment fund to repay borrowings
by the investment fund from a custodian or sub-custo-
dian for the purpose of settling portfolio transactions, or

(b) contain a provision that would require the pay-
ment of a fee to the custodian or sub-custodian for the
transfer of the beneficial ownership of portfolio assets,
other than for safekeeping and administrative services in
connection with acting as custodian or sub-custodian.

14.6. Review and compliance reports

(1) The custodian of an investment fund must, on a
periodic basis and at least annually,

(a) review the agreements referred to in section 14.5
to determine if those agreements are in compliance with
this Part,

(b) make reasonable enquiries to ensure that each
sub-custodian is an entity referred to in subsection 14.2(1)
or (2), as applicable, and

(c) make or cause to be made any changes that may
be necessary to ensure that

(i) the agreements are in compliance with this Part,
and
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(ii) each sub-custodian is an entity referred to in sub-
section 14.2(1) or (2), as applicable.

(2) The custodian of an investment fund must, within
60 days after the end of each financial year of the invest-
ment fund, advise the investment fund in writing

(a) of the names and addresses of all sub-custodians
of the investment fund,

(b) if the agreements are in compliance with this
Part, and

(c) if, to the best of the knowledge and belief of the
custodian, each sub-custodian is an entity that satisfies
the requirements of subsection 14.2(1) or (2), as appli-
cable.

(3) A copy of the report referred to in subsection (2)
must be delivered by or on behalf of the investment fund
to the securities regulatory authority within 30 days after
the filing of the annual financial statements of the
investment fund.

14.7. Holding of portfolio assets and payment of fees

(1) Except as provided in subsections (2) and (3) and
sections 14.8 and 14.9, portfolio assets not registered in
the name of the investment fund must be registered in
the name of the custodian or a sub-custodian of the
investment fund or any of their respective nominees
with an account number or other designation in the
records of the custodian sufficient to show that the ben-
eficial ownership of the portfolio assets is vested in the
investment fund.

(2) The custodian or a sub-custodian of the invest-
ment fund or the applicable nominee must segregate
portfolio assets issued in bearer form to show that the
beneficial ownership of the property is vested in the
investment fund.

(3) A custodian or sub-custodian of an investment
fund may deposit portfolio assets with a depository or a
clearing agency that operates a book-based system.

(4) The custodian or sub-custodian of an investment
fund arranging for the deposit of portfolio assets with,
and their delivery to, a depository, or clearing agency,
that operates a book-based system must ensure that the
records of any of the applicable participants in that
book-based system or the custodian contain an account
number or other designation sufficient to show that the
beneficial ownership of the portfolio assets is vested in
the investment fund.

(5) No investment fund may pay a fee to a custodian
or sub-custodian for the transfer of beneficial ownership
of portfolio assets other than for safekeeping and admin-
istrative services in connection with acting as custodian
or sub-custodian.

14.8. Custodial provisions relating to derivatives
and securities lending, repurchases and reverse
repurchase agreements

(1) For the purposes of subsection (4), “specified
derivative” has the same meaning as in Regulation 81-102
respecting Mutual Funds.

(2) An investment fund may deposit portfolio assets
as margin for transactions in Canada involving clearing
corporation options, options on futures or standardized
futures with a dealer that is a member of an SRO that is
a participating member of CIPF if the amount of margin
deposited does not, when aggregated with the amount of
margin already held by the dealer on behalf of the invest-
ment fund, exceed 10% of the net assets of the investment
fund, taken at market value as at the time of deposit.

(3) An investment fund may deposit portfolio assets
with a dealer as margin for transactions outside Canada
involving clearing corporation options, options on futures
or standardized futures if

(a) in the case of standardized futures and options on
futures, the dealer is a member of a futures exchange or,
in the case of clearing corporation options, is a member
of a stock exchange, and, as a result in either case, is
subject to a regulatory audit,

(b) the dealer has a net worth, determined from its
most recent audited financial statements that have been
made public, in excess of the equivalent of $50 million,
and

(c) the amount of margin deposited does not, when
aggregated with the amount of margin already held by
the dealer on behalf of the investment fund, exceed 10%
of the net assets of the investment fund, taken at market
value as at the time of deposit.

(4) An investment fund may deposit with its
counterparty portfolio assets over which it has granted a
security interest in connection with a particular specified
derivatives transaction.

(5) The agreement by which portfolio assets are de-
posited in accordance with subsection (2), (3) or (4)
must require the person holding the portfolio assets to
ensure that its records show that the investment fund is
the beneficial owner of the portfolio assets.
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(6) An investment fund may deliver portfolio assets
to a person in satisfaction of its obligations under a
securities lending, repurchase or reverse purchase agree-
ment if the collateral, cash proceeds or purchased securi-
ties that are delivered to the investment fund in connec-
tion with the transaction are held under the custodianship
of the custodian or a sub-custodian of the investment
fund in compliance with this Part.

14.9. Separate account for paying expenses

An investment fund may deposit cash in Canada with
an entity referred to in paragraph (a) or (b) of subsection
14.2(1) to facilitate the payment of regular operating
expenses of the investment fund.

PART 15 DOCUMENTS INCORPORATED BY
REFERENCE BY INVESTMENT FUNDS

15.1. Application

This Part applies only to an investment fund in con-
tinuous distribution, other than scholarship plans.

15.2. Incorporation by reference

(1) An investment fund must incorporate by refer-
ence into its long form prospectus, by means of a state-
ment to that effect, the filed documents listed in section
37.1 of Form 41-101F2.

(2) If an investment fund does not incorporate by
reference into its long form prospectus a document
referred to in subsection (1), the document is deemed,
for the purposes of securities legislation, to be incorpo-
rated by reference in the investment fund’s long form
prospectus as of the date of the long form prospectus.

(3) An investment fund must incorporate by refer-
ence in its long form prospectus, by means of a state-
ment to that effect, the subsequently filed documents
referred to in section 37.2 of Form 41-101F2.

(4) If an investment fund does not incorporate by
reference into its long form prospectus a document
referred to in subsection (3), the document is deemed,
for the purposes of securities legislation, to be incorpo-
rated by reference in the investment fund’s long form
prospectus as of the date the investment fund filed the
document.

PART 16 DISTRIBUTION OF PRELIMINARY
PROSPECTUS AND DISTRIBUTION LIST

16.1. Distribution of preliminary prospectus and
distribution list

Except in Ontario, any dealer distributing a security
during the waiting period must

(a) send a copy of the preliminary prospectus to each
prospective purchaser who indicates an interest in pur-
chasing the security and requests a copy of such prelimi-
nary prospectus, and

(b) maintain a record of the names and addresses of
all persons to whom the preliminary prospectus has been
forwarded.

PART 17 LAPSE DATE

17.1. Pro forma prospectus

(1) In this Part, “pro forma prospectus” means a long
form prospectus that complies with the requirements
described in subsection (2).

(2) A pro forma prospectus must be prepared in the
form of a long form prospectus in accordance with
Form 41-101F1 or Form 41-101F2, as applicable, and
other securities legislation, except that a pro forma pro-
spectus is not required to contain prospectus certificates
or to comply with sections 4.2, 4.3 and 4.4 of this
Regulation.

(3) This Part does not apply to a prospectus filed in
accordance with Regulation 44-101 respecting Short
Form Prospectus Distributions, Regulation 44-102
respecting Shelf Distributions or Regulation 44-103
respecting Post-Receipt Pricing.

17.2. Refiling of prospectus

(1) This section does not apply in Ontario.

(2) In this section, “lapse date” means, with refer-
ence to the distribution of a security that has been quali-
fied under a prospectus, the date that is 12 months after
the date of the most recent final prospectus relating to
the security.

(3) An issuer must not continue the distribution of a
security to which the prospectus requirement applies
after the lapse date unless the issuer files a new prospec-
tus that complies with securities legislation and a receipt
for that new prospectus is issued by the regulator or, in
Québec, the securities regulatory authority.
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(4) Despite subsection (3), a distribution may be con-
tinued for a further 12 months after a lapse date if,

(a) the issuer delivers a pro forma prospectus not less
than 30 days before the lapse date of the previous pro-
spectus;

(b) the issuer files a new final prospectus not later
than 10 days after the lapse date of the previous prospec-
tus; and

(c) a receipt for the new final prospectus is issued by
the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority within 20 days after the lapse date of the
previous prospectus.

(5) The continued distribution of securities after the
lapse date does not contravene subsection (3) unless and
until any of the conditions of subsection (4) are not
complied with.

(6) Subject to any extension granted under subsec-
tion (7), if a condition in subsection (4) is not complied
with, a purchaser may cancel a purchase made in a
distribution after the lapse date in reliance on subsection
(4) within 90 days after the purchaser first became aware
of the failure to comply with the condition.

(7) The regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority may, on an application of a reporting
issuer, extend, subject to such terms and conditions as it
may impose, the times provided by subsection (4) where
in its opinion it would not be prejudicial to the public
interest to do so.

PART 18 STATEMENT OF RIGHTS

18.1. Statement of rights

Except in Ontario, a prospectus must contain a state-
ment of the rights given to a purchaser under securities
legislation in case of a failure to deliver the prospectus
or in case of a misrepresentation in a prospectus.

PART 19 EXEMPTION

19.1. Exemption

(1) The regulator, except in Québec, or the securities
regulatory authority may grant an exemption from the
provisions of this Regulation, in whole or in part, subject
to such conditions or restrictions as may be imposed in
the exemption.

(2) Despite subsection (1), in Ontario, only the regu-
lator may grant such an exemption.

(3) Except in Ontario, an exemption referred to in
subsection (1) is granted under the statute referred to in
Appendix B of Regulation 14-101 respecting Defini-
tions adopted pursuant to decision no. 2001-C-0274 dated
June 12, 2001 opposite the name of the local jurisdic-
tion.

19.2. Application for exemption

An application made to the securities regulatory
authority or regulator for an exemption from the provi-
sions of this Regulation must include a letter or memo-
randum describing the matters relating to the exemp-
tion, and indicating why consideration should be given
to the granting of the exemption.

19.3. Evidence of exemption

(1) Subject to subsection (2) and without limiting the
manner in which an exemption under this Part may be
evidenced, the granting under this Part of an exemption,
other than an exemption from subsection 2.2(2), may be
evidenced by the issuance of a receipt for a final pro-
spectus or an amendment to a final prospectus.

(2) The issuance of a receipt for a final prospectus or
an amendment to a final prospectus is not evidence that
the exemption has been granted unless

(a) the person that sought the exemption sent to the
regulator or, in Québec, the securities regulatory author-
ity

(i) the letter or memorandum referred to in section
19.2 on or before the date of the filing of the preliminary
prospectus, or

(ii) the letter or memorandum referred to in
section 19.2 after the date of the filing of the preliminary
prospectus and received a written acknowledgement from
the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority that the exemption may be evidenced in the
manner set out in subsection (1), and

(b) the regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority has not before, or concurrently with, the
issuance of the receipt sent notice to the person that
sought the exemption, that the exemption sought may
not be evidenced in the manner set out in subsection (1).
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PART 20 TRANSITION, EFFECTIVE DATE,
AND REPEAL

20.1. Transition

(1) A final prospectus may, at the issuer’s option, be
prepared in accordance with securities legislation in effect

(a) at the date of the issuance of a receipt for the
preliminary prospectus or the date of filing the pro forma
prospectus, as applicable, or

(b) at the date of issuance of a receipt for the final
prospectus.

(2) Despite this Regulation, securities legislation in
effect at the date of the issuance of a receipt for a
preliminary prospectus or the filing of a pro forma pro-
spectus, as applicable, applies to a distribution if the
issuer prepared the final prospectus in accordance with
paragraph (1)(a).

20.2. Effective date

This Regulation comes into force on March 17, 2008.

APPENDIX A

PERSONAL INFORMATION FORM AND
AUTHORIZATION OF INDIRECT
COLLECTION, USE AND DISCLOSURE
OF PERSONAL INFORMATION

In connection with an issuer’s (the “Issuer”) filing of
a prospectus, the attached Schedule 1 contains informa-
tion (the “Information”) concerning every individual for
whom the Issuer is required to provide the Information
under Part 9 of this Regulation or Part 4 of
Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus
Distributions. The Issuer is required by provincial and
territorial securities legislation to deliver the Informa-
tion to the regulators and, in Québec, to the securities
regulatory authority listed in Schedule 3.

The Issuer confirms that each individual who has
completed a Schedule 1:

(a) has been notified by the Issuer

(i) of the Issuer’s delivery to the regulator or, in
Québec, the securities regulatory authority of the Infor-
mation in Schedule 1 pertaining to that individual,

(ii) that the Information is being collected indirectly
by the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority under the authority granted to it by provincial

and territorial securities legislation or provincial legisla-
tion relating to documents held by public bodies and the
protection of personal information,

(iii) that the Information collected from each director
and executive officer of the investment fund manager
may be used in connection with the prospectus filing of
the Issuer and the prospectus filing of any other issuer
managed by the investment fund manager,

(iv) that the Information is being collected and used
for the purpose of enabling the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority to administer and
enforce provincial and territorial securities legislation,
including those obligations that require or permit the
regulator or, in Québec, the securities regulatory author-
ity to refuse to issue a receipt for a prospectus if it
appears to the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority that the past conduct of manage-
ment, an investment fund manager or promoter of the
Issuer affords reasonable grounds for belief that the
business of the Issuer will not be conducted with integ-
rity and in the best interests of its securityholders, and

(v) of the contact, business address and business tele-
phone number of the regulator or, in Québec, the securi-
ties regulatory authority in the local jurisdiction as set
out in the attached Schedule 3, who can answer ques-
tions about the regulator’s or, in Québec, the securities
regulatory authority’s indirect collection of the Informa-
tion;

(b) has read and understands the Personal Informa-
tion Collection Policy attached hereto as Schedule 2;
and

(c) has, by signing the certificate and consent in
Schedule 1, authorized the indirect collection, use and
disclosure of the Information by the regulator or, in
Québec, the securities regulatory authority as described
in Schedule 2.

Date: _____________________________________

Name of Issuer

Per:_______________________________________

___________________________________________
Name

___________________________________________
Official Capacity

(Please print the name of the person signing on behalf of
the issuer)
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SCHEDULE 1

Personal Information Form and Authorization of
Indirect Collection, Use and Disclosure of Personal
Information

This Personal Information Form and Authorization of
Indirect Collection, Use and Disclosure of Personal
Information (the “Form”) is to be completed by every
individual who, in connection with an issuer filing a
prospectus (the “Issuer”), is required to do so under
Part 9 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements or Part 4 of Regulation 44-101 respecting
Short Form Prospectus Distributions. Where an indi-
vidual has submitted a personal information form (an
“Exchange Form”) to the Toronto Stock Exchange or the
TSX Venture Exchange and the information has not
changed, the Exchange Form may be delivered in lieu of
this Form; provided that the certificate and consent of
this Form is completed and attached to the Exchange
Form.

The securities regulatory authorities do not make
any of the information provided in this Form
public.

General Instructions:

All Questions All questions must have a response.
The response of “N/A” or “Not Appli-
cable” for any questions, except
Questions 1(B), 2B(iii) and 5 will
not be accepted.

Questions 6 to 9 Please check (✓ ) in the appropriate
space provided. If your answer to
any of questions 6 to 9 is “YES”,
you must, in an attachment, provide
complete details, including the cir-
cumstances, relevant dates, names
of the parties involved and final dis-
position, if known. Any attachment
must be initialled by the person
completing this Form. Responses
must consider all time periods.

Delivery The issuer should deliver com-
pleted Forms electronically via the
System for Electronic Document
Analysis and Retrieval (SEDAR)
under the document type “Per-
sonal Information Form and
Authorization”. Access to this
document type is not available to
the public.

CAUTION

An individual who makes a false statement com-
mits an offence under securities legislation. Steps
may be taken to verify the answers you have given in
this Form, including verification of information
relating to any previous criminal record.

DEFINITIONS

“Offence” An offence includes:

(a) a summary conviction or indictable offence under
the Criminal Code (R.S., 1985, c. C-46);

(b) a quasi-criminal offence (for example under the
Income Tax Act (R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.)), the
Immigration and Refugee Protection Act (Statutes of
Canada, 2001, c. 27) or the tax, immigration, drugs,
firearms, money laundering or securities legislation of
any jurisdiction);

(c) a misdemeanour or felony under the criminal leg-
islation of the United States of America, or any state or
territory therein; or

(d) an offence under the criminal legislation of any
foreign jurisdiction;

NOTE: If you have received a pardon under the Crimi-
nal Records Act (R.S., 1985, c. C-47) and it has not been
revoked, you must disclose the pardoned offence in this
Form. In such circumstances:

(a) the appropriate written response would be “Yes,
pardon granted on (date)”; and

(b) you must provide complete details in an attach-
ment to this Form.

“Proceedings” means:

(a) a civil or criminal proceeding or inquiry before a
court;

(b) a proceeding before an arbitrator or umpire or a
person or group of persons authorized by law to make an
inquiry and take evidence under oath in the matter;

(c) a proceeding before a tribunal in the exercise of a
statutory power of decision making where the tribunal is
required by law to hold or afford the parties to the
proceeding an opportunity for a hearing before making a
decision; or
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(d) a proceeding before a self-regulatory organiza-
tion authorized by law to regulate the operations and the
standards of practice and business conduct of its mem-
bers and their representatives, in which the self-regula-
tory organization is required under its by-laws or rules to
hold or afford the parties the opportunity for a hearing
before making a decision, but does not apply to a pro-
ceeding in which one or more persons are required to
make an investigation and to make a report, with or
without recommendations, if the report is for the infor-
mation or advice of the person to whom it is made and
does not in any way bind or limit that person in any
decision the person may have the power to make;

“securities regulatory authority” (or “SRA”) means a
body created by statute in any jurisdiction or in any
foreign jurisdiction to administer securities law, regula-
tion and policy (e.g. securities commission), but does
not include an exchange or other self regulatory or pro-
fessional organization;

“self regulatory or professional organization” means:

(a) a stock, commodities, futures or options exchange;

(b) an association of investment, securities, mutual
fund, commodities, or future dealers;

(c) an association of investment counsel or portfolio
managers;

(d) an association of other professionals (e.g. legal,
accounting, engineering); and

(e) any other group, institution or self-regulatory en-
tity, recognized by a securities regulatory authority, that
is responsible for the enforcement of rules, disciplines or
codes under any applicable legislation, or considered a
self regulatory or professional organization in another
country.

1. A. IDENTIFICATION OF INDIVIDUAL COMPLETING FORM

LAST NAME(S) FIRST NAME(S) MIDDLE NAME(S)
(If none, please state)

NAME(S) MOST COMMONLY KNOWN BY:

NAME OF ISSUER

PRESENT or PROPOSED POSITION(S) IF DIRECTOR / OFFICER DISCLOSE IF OFFICER – PROVIDE TITLE
WITH THE ISSUER – check (✓ ) all THE DATE ELECTED / APPOINTED IF OTHER – PROVIDE DETAILS
positions below that are applicable.

(✓ ) Month Day Year

Director

Officer

Other

B. Other than the name given in Question 1A above, provide any legal names, assumed names or
nicknames under which you have carried on business or have otherwise been known, including FROM TO
information regarding any name change(s) resulting from marriage, divorce, court order or any
other process. Use an attachment if necessary.

MM YY MM YY
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C. GENDER DATE OF BIRTH PLACE OF BIRTH

Month Day Year City Province/State Country

Male

Female

D. MARITAL STATUS FULL NAME OF SPOUSE – include common-law OCCUPATION OF SPOUSE

E. TELEPHONE AND FACSIMILE NUMBERS AND E-MAIL ADDRESS

RESIDENTIAL (      ) FACSIMILE (     )

BUSINESS (      ) E-MAIL

F. RESIDENTIAL HISTORY – Provide all residential addresses for the past 10 YEARS starting with your current principal
residential address. If you are unable to correctly identify the complete residential address for a period, which is beyond five
years from the date of completion of this Form, the municipality and province or state and country must be identified.
The regulator or, in Québec, the securities regulatory authority reserves the right to require the full address.

STREET ADDRESS, CITY, PROVINCE/STATE, COUNTRY & POSTAL/ZIP CODE FROM TO

MM YY MM YY

2. CITIZENSHIP

A. CANADIAN CITIZENSHIP YES NO

(i) Are you a Canadian Citizen?

(ii) Are you a person lawfully in Canada as an immigrant but are not yet a Canadian citizen?

(iii) If “Yes” to Question 2A(ii), the number of years of continuous residence in Canada:

B. OTHER CITIZENSHIP YES NO

(i) Do you hold citizenship in any country other than Canada?

(ii) If “Yes” to Question 2B(i), the name of the country(s):

(iii) Please provide U.S. Social Security number, where you have such a number
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3. EMPLOYMENT HISTORY

Provide your employment history for the 10 YEARS immediately prior to the date of this Form starting with your
current employment. Use an attachment if necessary.

EMPLOYER NAME EMPLOYER ADDRESS POSITION HELD FROM TO

MM YY MM YY

4. POSITIONS WITH OTHER ISSUERS

YES NO

A. While you were a director, officer or insider of an issuer, did any exchange or self-regulatory
organization ever refuse approval for listing or quotation of that issuer (including a
listing resulting from a qualifying transaction, reverse takeover, backdoor listing or change
of business)? If yes, attach full particulars.

B. Has your employment in a sales, investment or advisory capacity with any firm or company
engaged in the sale of real estate, insurance or mutual funds ever been terminated for cause?

C. Has a firm or company registered under the securities laws of any jurisdiction or of any
foreign jurisdiction as a securities dealer, broker, investment advisor or underwriter,
suspended or terminated your employment for cause?

D. Are you or have you during the last 10 years ever been a director, officer, promoter,
insider or control person for any reporting issuer?

E. If “YES” to 4D above, provide the names of each reporting issuer. State the position(s) held and
the period(s) during which you held the position(s). Use an attachment if necessary.

NAME OF MARKET FROM TO
REPORTING ISSUER POSITION(S) HELD TRADED ON MM YY MM YY
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5. EDUCATIONAL HISTORY

A. PROFESSIONAL DESIGNATION(S) – Provide any professional designation held and professional associations to which you belong.
For example, Barrister & Solicitor, C.A., C.M.A., C.G.A., P.Eng., P.Geol., and CFA, etc. and indicate which organization and the
date the designations were granted.

PROFESSIONAL DESIGNATION GRANTOR OF DESIGNATION DATE GRANTED ACTIVE?
And MEMBERSHIP NUMBER And JURISDICTION OR FOREIGN

JURISDICTION

MM DD YY YES NO

B. Provide your post-secondary educational history starting with the most recent.

SCHOOL LOCATION DEGREE OR DIPLOMA DATE OBTAINED

MM DD YY

6. OFFENCES – If you answer “YES” to any item in Question 6, you must provide complete details in an
attachment.

YES NO

A. Have you ever pleaded guilty to or been found guilty of an offence?

B. Are you the subject of any current charge, indictment or proceeding for an offence?

C. To the best of your knowledge, are you or have you ever been a director, officer, promoter,
insider, or control person of an issuer, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, at the
time of events, where the issuer:

(i) has ever pleaded guilty to or been found guilty of an offence?

(ii) s the subject of any current charge, indictment or proceeding for an offence?

7. BANKRUPTCY – If you answer “YES” to any item in Question 7, you must provide complete details in an
attachment and attach a copy of any discharge, release or other applicable document.

YES NO

A. Have you, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, within the past 10 years had a
petition in bankruptcy issued against you, made a voluntary assignment in bankruptcy, made a
proposal under any bankruptcy or insolvency legislation, been subject to any proceeding,
arrangement or compromise with creditors, or had a receiver, receiver-manager or trustee
appointed to manage your assets?
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B. Are you now an undischarged bankrupt?

C. To the best of your knowledge, are you or have you ever been a director, officer, promoter,
insider, or control person of an issuer, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, at the
time of events, or for a period of 12 months preceding the time of events, where the issuer:

(i) has made a petition in bankruptcy, a voluntary assignment in bankruptcy, a proposal
under any bankruptcy or insolvency legislation, been subject to any proceeding,
arrangement or compromise with creditors or had a receiver, receiver-manager or
trustee appointed to manage the issuer’s assets?

(ii) is now an undischarged bankrupt?

8. PROCEEDINGS – If you answer “YES” to any item in Question 8, you must provide complete details in an
attachment.

YES NO

A. CURRENT PROCEEDINGS BY SECURITIES REGULATORY AUTHORITY OR SELF
REGULATORY OR PROFESSIONAL ORGANIZATION. Are you now, in any
jurisdiction or in any foreign jurisdiction, the subject of:

(i) a notice of hearing or similar notice issued by a SRA?

(ii) a proceeding or to your knowledge, under investigation, by an exchange or other
self regulatory or professional organization?

(iii) settlement discussions or negotiations for settlement of any nature or kind whatsoever
with a SRA or any self regulatory or professional organization?

YES NO

B. PRIOR PROCEEDINGS BY SECURITIES REGULATORY AUTHORITY OR SELF REGULATORY OR
ROFESSIONAL ORGANIZATION. Have you ever:

(i) been reprimanded, suspended, fined, been the subject of an administrative penalty,
or otherwise been the subject of any disciplinary proceedings of any kind whatsoever, in
any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, by a SRA or self regulatory or
professional organization?

(ii) had a registration or licence for the trading of securities, exchange or commodity
futures contracts, real estate, insurance or mutual fund products cancelled, refused,
restricted or suspended?

(iii) been prohibited or disqualified under securities, corporate or any other legislation
from acting as a director or officer of a reporting issuer?

(iv) had a cease trading or similar order issued against you or an order issued against you
that denied you the right to use any statutory prospectus or registration exemption?

(v) had any other proceeding of any nature or kind taken against you?
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C. SETTLEMENT AGREEMENT(S)

Have you ever entered into a settlement agreement with a SRA, self regulatory or
professional organization, attorney general or comparable official or body, in any jurisdiction
or in any foreign jurisdiction, in a matter that involved actual or alleged fraud, theft, deceit,
misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, insider trading,
unregistered trading in securities or exchange or commodity futures contracts, illegal
distributions, failure to disclose material facts or changes or similar conduct, or any other
settlement agreement with respect to any other violation of securities legislation in a
jurisdiction or in a foreign jurisdiction or the rules of any self regulatory or professional
organization?

D. To the best of your knowledge, are you now or have you ever been a director, officer, promoter, insider, or control
person of an issuer at the time of such event, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, for which a securities
regulatory authority or self regulatory or professional organization has:

(i) refused, restricted, suspended or cancelled the registration or licensing of an issuer
to trade securities, exchange or commodity futures contracts, or to sell or trade real estate,
insurance or mutual fund products?

(ii) issued a cease trade or similar order or imposed an administrative penalty of any nature
or kind whatsoever against the issuer, other than an order for failure to file financial
statements that was revoked within 30 days of its issuance?

(iii) refused a receipt for a prospectus or other offering document, denied any application for
listing or quotation or any other similar application, or issued an order that denied the
issuer the right to use any statutory prospectus or registration exemptions?

(iv) issued a notice of hearing, notice as to a proceeding or similar notice against the issuer?

(v) taken any other proceeding of any nature or kind against the issuer, including a trading
halt, suspension or delisting of the issuer (other than in the normal course for proper
dissemination of information, pursuant to a reverse takeover, backdoor listing or
similar transaction)?

(vi) entered into a settlement agreement with the issuer in a matter that involved actual or
alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of
fiduciary duty, insider trading, unregistered trading in securities or exchange or commodity
futures contracts, illegal distributions, failure to disclose material facts or changes or
similar conduct by the issuer, or involved in any other violation of securities legislation
in a jurisdiction or in a foreign jurisdiction or a self regulatory or professional
organization’s rules?

9. CIVIL PROCEEDINGS – If you answer “YES” to any item in Question 9, you must provide complete details
in an attachment.

YES NO

A. JUDGMENT, GARNISHMENT AND INJUNCTIONS Has a court in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction:

(i) rendered a judgment, ordered garnishment or issued an injunction or similar ban
(whether by consent or otherwise) against you in a claim based in whole or in part on
fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary
duty, insider trading, unregistered trading, illegal distributions, failure to disclose
material facts or changes or allegations of similar conduct?
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(ii) rendered a judgment, ordered garnishment or issued an injunction or similar ban
(whether by consent or otherwise) against an issuer, for which you are currently or have
ever been a director, officer, promoter, insider or control person, in a claim based in whole
or in part on fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach
of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, illegal distributions, failure to
disclose material facts or changes or allegations of similar conduct?

B. CURRENT CLAIMS

(i) Are you now subject, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, of a claim that
is based in whole or in part on actual or alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation,
conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, insider trading, unregistered
trading, illegal distributions, failure to disclose material facts or changes or allegations
of similar conduct?

(ii) To the best of your knowledge, are you currently or have you ever been a director, officer,
promoter, insider or control person of an issuer now subject, in any jurisdiction or in any
foreign jurisdiction, of a claim that is based in whole or in part on actual or alleged fraud,
theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty,
insider trading, unregistered trading, illegal distributions, failure to disclose material
facts or changes or allegations of similar conduct?

C. SETTLEMENT AGREEMENT

(i) Have you ever entered into a settlement agreement, in any jurisdiction or in any foreign
jurisdiction, in a civil action that involved actual or alleged fraud, theft, deceit,
misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, insider trading,
unregistered trading, illegal distributions, failure to disclose material facts or changes
or allegations of similar conduct?

(ii) To the best of your knowledge, are you currently or have you ever been a director, officer,
promoter, insider or control person of an issuer that has entered into a settlement
agreement, in any jurisdiction or in any foreign jurisdiction, in a civil action that involved
actual or alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach
of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, illegal distributions, failure to
disclose material facts or changes or allegations of similar conduct?

CERTIFICATE AND CONSENT

I, __________________________________________________________ hereby certify that:
(Please Print – Name of Individual)

(a) I have read and understood the questions, cautions, acknowledgement and consent in this Form, and the
answers I have given to the questions in this Form and in any attachments to it are true and correct, except where
stated to be to the best of my knowledge, in which case I believe the answers to be true;

(b) I have read and understand the Personal Information Collection Policy attached hereto as Schedule 2 (the
“Personal Information Collection Policy”);

(c) I consent to the collection, use and disclosure of the information in this Form and to the collection, use and
disclosure of further personal information in accordance with the Personal Information Collection Policy; and
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(d) I understand that I am providing this Form to a regulator or, in Québec, the securities regulatory authority listed
in Schedule 3 attached hereto and I am under the jurisdiction of the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority to which I submit this Form, and it is a breach of securities legislation to provide false or misleading
information to the regulator or, in Québec, the securities regulatory authority.

_______________________________________________________
Date [within 30 days of the date of the preliminary prospectus]

_______________________________________________________
Signature of Person Completing this Form

SCHEDULE 2

PERSONAL INFORMATION COLLECTION
POLICY

The regulators or, in Québec, the securities regulatory
authority listed in Schedule 3 collect the personal infor-
mation in Schedule 1 under the authority granted to
them under provincial and territorial securities legisla-
tion. Under securities legislation, the regulators and, in
Québec, the securities regulatory authority do not make
any of the information provided in Schedule 1 public.

The regulators and, in Québec, the securities regula-
tory authority collect the personal information in Sched-
ule 1 for the purpose of enabling the regulators and, in
Québec, the securities regulatory authority to administer
and enforce provincial and territorial securities legisla-
tion, including those provisions that require or permit
the regulators and, in Québec, the securities regulatory
authority to refuse to issue a receipt for a prospectus if it
appears to the regulators and, in Québec, the securities
regulatory authority that the past conduct of manage-
ment or promoters of the Issuer affords reasonable
grounds for belief that the business of the Issuer will not
be conducted with integrity and in the best interests of
its securityholders.

You understand that by signing the certificate and
consent in Schedule 1, you are consenting to the Issuer
submitting your personal information in Schedule 1 (the
“Information”) to the regulators and, in Québec, the
securities regulatory authority and to the collection and
use by the regulators and, in Québec, the securities regu-
latory authority of the Information, as well as any other
information that may be necessary to administer and
enforce provincial and territorial securities legislation.
This may include the collection of information from law
enforcement agencies, other government or non-govern-
mental regulatory authorities, self-regulatory organiza-
tions, exchanges, and quotation and trade reporting
systems in order to conduct background checks, verify
the Information and perform investigations and conduct
enforcement proceedings as required to ensure compli-
ance with provincial and territorial securities legislation.

You understand that the Issuer is required to deliver
the Information to the regulators and, in Québec, the
securities regulatory authority because the Issuer has
filed a prospectus under provincial and territorial securi-
ties legislation. You also understand that you have a
right to be informed of the existence of personal infor-
mation about you that is kept by regulators and, in
Québec, the securities regulatory authority, that you have
the right to request access to that information, and that
you have the right to request that such information be
corrected, subject to the applicable provisions of the
freedom of information and protection of privacy legis-
lation adopted by each province and territory.

You also understand and agree that the Information
the regulators and, in Québec, the securities regulatory
authority collect about you may also be disclosed, as
permitted by law, where its use and disclosure is for the
purposes described above. The regulators and, in Québec,
the securities regulatory authority may also use a third
party to process the Information, but when this happens,
the third party will be carefully selected and obligated to
comply with the limited use restrictions described above
and with provincial and federal privacy legislation.

Warning: It is an offence to submit information that,
in a material respect and at the time and in the light of
the circumstances in which it is submitted, is misleading
or untrue.

Questions

If you have any questions about the collection, use,
and disclosure of the information you provide to the
regulators and, in Québec, the securities regulatory
authority, you may contact the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority in the jurisdiction in
which the required information is filed, at the address or
telephone number listed in Schedule 3.
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SCHEDULE 3

REGULATORS AND, IN QUÉBEC, SECURITIES
REGULATORY AUTHORITY

Local Jurisdiction Regulator and, in Québec,
securities regulatory authority

Alberta Securities Review Officer
Alberta Securities Commission
Suite 400
300 – 5th Avenue S.W
Calgary, Alberta T2P 3C4
Telephone: 403-297-6454
E-mail: inquiries@seccom.ab.ca
www.albertasecurities.com

British Columbia Review Officer
British Columbia Securities
Commission
P.O. Box 10142 Pacific Centre
701 West Georgia Street
Vancouver, British Columbia
V7Y 1L2
Telephone: 604-899-6854
Toll Free within British Columbia
and Alberta: 1-800-373-6393
E-mail: inquiries@bcsc.bc.ca
www.bcsc.bc.ca

Prince Edward Deputy Registrar, Securities Division
Island Shaw Building

95 Rochford Street, P.O.
Box 2000, 4th Floor
Charlottetown, Prince Edward Island
C1A 7N8
Telephone: 902-368-4550
www.gov.pe.ca/securities

Manitoba Director, Corporate Finance
The Manitoba Securities Commission
500-400 St. Mary Avenue
Winnipeg, Manitoba R3C 4K5
Telephone: 204-945-2548
E-mail: securities@gov.mb.ca
www.msc.gov.mb.ca

New Brunswick Director Corporate Finance and Chief
Financial Officer
New Brunswick Securities
Commission
85 Charlotte Street, Suite 300
Saint John, New Brunswick E2L 2J2
Telephone: 506-658-3060
Fax: 506-658-3059
E-mail: information@nbsc-cvmnb.ca

Nova Scotia Deputy Director, Compliance
and Enforcement
Nova Scotia Securities Commission
P.O. Box 458
Halifax, Nova Scotia B3J 2P8
Telephone: 902-424-5354
www.gov.ns.ca/nssc

Nunavut Government of Nunavut
Legal Registries Division
P.O. Box 1000 – Station 570
Iqaluit, Nunavut X0A 0H0
Telephone: 867-975-6590

Ontario Administrative Assistant to
the Director of Corporate Finance
Ontario Securities Commission
19th Floor, 20 Queen Street West
Toronto, Ontario M5H 2S8
Telephone: 416-597-0681
E-mail: Inquiries@osc.gov.on.ca
www.osc.gov.on.ca

Québec Autorité des marchés financiers
800, square Victoria, 22e étage
C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Attention: Responsable de l’accès
à l’information
Telephone: 514-395-0337
Toll Free in Québec: 1-877-525-0337
www.lautorite.qc.ca

Saskatchewan Director
Saskatchewan Financial Services
Commission
Suite 601, 1919 Saskatchewan Drive
Regina, Saskatchewan S4P 4H2
Telephone: 306-787-5842
www.sfsc.gov.sk.ca

Newfoundland Director of Securities
and Labrador Department of Government

Services and Lands
P.O. Box 8700
West Block, 2nd Floor,
Confederation Building
St. John’s, Newfoundland A1B 4J6
Telephone: 709-729-4189
www.gov.nf.ca/gsl/cca/s
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Northwest Securities Registries
Territories Department of Justice

Government of the Northwest
Territories
P.O. Box 1320,
Yellowknife, Northwest
Territories X1A 2L9
Telephone: 867-873- 7490
www.justice.gov.nt.ca/
SecuritiesRegistry
SecuritiesRegistry.html

Yukon Registrar of Securities
Department of Justice
Andrew A. Philipsen Law Centre
2130 – 2nd Avenue, 3rd Floor
Whitehorse, Yukon
Territory Y1A 5H6
Telephone: 867-667-5005

APPENDIX B

ISSUER FORM OF SUBMISSION TO
JURISDICTION AND APPOINTMENT OF
AGENT FOR SERVICE OF PROCESS

1. Name of issuer (the “Issuer”):
___________________________________________________________________

2. Jurisdiction of incorporation, or equivalent, of
Issuer:

___________________________________________________________________

3. Address of principal place of business of Issuer:
___________________________________________________________________

4. Description of securities (the “Securities”):
___________________________________________________________________

5. Date of the prospectus (the “Prospectus”) under
which the Securities are offered:

___________________________________________________________________

6. Name of agent for service of process (the “Agent”):
___________________________________________________________________

7. Address for service of process of Agent in Canada
(the address may be anywhere in Canada):

___________________________________________________________________

8. The Issuer designates and appoints the Agent at
the address of the Agent stated above as its agent upon
whom may be served any notice, pleading, subpoena,

summons or other process in any action, investigation or
administrative, criminal, quasi-criminal, penal or other
proceeding (the “Proceeding”) arising out of, relating to
or concerning the distribution of the Securities made or
purported to be made under the Prospectus or the obliga-
tions of the Issuer as a reporting issuer, and irrevocably
waives any right to raise as a defence in any such Pro-
ceeding any alleged lack of jurisdiction to bring such
Proceeding.

9. The Issuer irrevocably and unconditionally sub-
mits to the non-exclusive jurisdiction of

(a) the judicial, quasi-judicial and administrative tri-
bunals of each of the provinces [and territories] of Canada
in which the securities are distributed under the Prospec-
tus; and

(b) any administrative proceeding in any such prov-
ince [or territory], in any Proceeding arising out of or
related to or concerning the distribution of the Securities
made or purported to be made under the Prospectus or
the obligations of the issuer as a reporting issuer.

10. Until six years after it has ceased to be a reporting
issuer in any Canadian province or territory, the Issuer
shall file a new submission to jurisdiction and appoint-
ment of agent for service of process in this form at least
30 days before termination of this submission to juris-
diction and appointment of agent for service of process.

11. Until six years after it has ceased to be a reporting
issuer in any Canadian province or territory, the Issuer
shall file an amended submission to jurisdiction and
appointment of agent for service of process at least 30
days before any change in the name or above address of
the Agent.

12. This submission to jurisdiction and appointment
of agent for service of process shall be governed by and
construed in accordance with the laws of [insert prov-
ince or territory of above address of Agent].

Dated:_____________________________________
Signature of Issuer

______________________________________
Print name and title of signing officer of Issuer
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AGENT

The undersigned accepts the appointment as agent for
service of process of [insert name of Issuer] under the
terms and conditions of the appointment of agent for
service of process stated above.

Dated: _____________________________________
Signature of Agent

___________________________________
Print name of person signing and, if Agent
is not an individual, the title of the person

APPENDIX C

NON-ISSUER FORM OF SUBMISSION TO
JURISDICTION AND APPOINTMENT OF
AGENT FOR SERVICE OF PROCESS

1. Name of issuer (the “Issuer”):
___________________________________________________________________

2. Jurisdiction of incorporation, or equivalent, of
Issuer:

___________________________________________________________________

3. Address of principal place of business of Issuer:
___________________________________________________________________

4. Description of securities (the “Securities”):
___________________________________________________________________

5. Date of the prospectus (the “Prospectus”) under
which the Securities are offered:

___________________________________________________________________

6. Name of person filing this form (the “Filing
Person”):

___________________________________________________________________

7. Filing Person’s relationship to Issuer:
___________________________________________________________________

8. Jurisdiction of incorporation, or equivalent, of Fil-
ing Person, if applicable, or jurisdiction of residence of
Filing Person:

___________________________________________________________________

9. Address of principal place of business of Filing
Person:

___________________________________________________________________

10. Name of agent for service of process (the
“Agent”):

___________________________________________________________________

11. Address for service of process of Agent in Canada
(the address may be anywhere in Canada):

___________________________________________________________________

12. The Filing Person designates and appoints the
Agent at the address of the Agent stated above as its
agent upon whom may be served any notice, pleading,
subpoena, summons or other process in any action, in-
vestigation or administrative, criminal, quasi-criminal,
penal or other proceeding (the “Proceeding”) arising out
of, relating to or concerning the distribution of the Securi-
ties made or purported to be made under the Prospectus,
and irrevocably waives any right to raise as a defence in
any such Proceeding any alleged lack of jurisdiction to
bring the Proceeding.

13. The Filing Person irrevocably and uncondition-
ally submits to the non-exclusive jurisdiction of

(a) the judicial, quasi-judicial and administrative tri-
bunals of each of the provinces [and territories] of Canada
in which the securities are distributed under the Prospec-
tus; and

(b) any administrative proceeding in any such prov-
ince [or territory], in any Proceeding arising out of or
related to or concerning the distribution of the Securities
made or purported to be made under the Prospectus.

14. Until six years after completion of the distribu-
tion of the Securities made under the Prospectus, the
Filing Person shall file a new submission to jurisdiction
and appointment of agent for service of process in this
form at least 30 days before termination of this submis-
sion to jurisdiction and appointment of agent for service
of process.

15. Until six years after completion of the distribu-
tion of the Securities under the Prospectus, the Filing
Person shall file an amended submission to jurisdiction
and appointment of agent for service of process at least
30 days before a change in the name or above address of
the Agent.

16. This submission to jurisdiction and appointment
of agent for service of process shall be governed by and
construed in accordance with the laws of [insert prov-
ince or territory of above address of Agent].

Dated: _____________________________________
Signature of Filing Person

_____________________________________
Print name of person signing and, if the Filing
Person is not an individual, the title of the person
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AGENT

The undersigned accepts the appointment as agent for
service of process of [insert name of Issuer] under the
terms and conditions of the appointment of agent for
service of process stated above.

Dated: _____________________________________
Signature of Agent

_____________________________________
Print name of person signing and, if Agent is
not an individual, the title of the person

FORM 41-101F1
INFORMATION REQUIRED IN A PROSPECTUS

GENERAL INSTRUCTIONS

(1) The objective of the prospectus is to provide
information concerning the issuer that an investor needs
in order to make an informed investment decision. This
Form sets out specific disclosure requirements that are
in addition to the general requirement under securities
legislation to provide full, true and plain disclosure
of all material facts relating to the securities to be
distributed. Certain rules of specific application impose
prospectus disclosure obligations in addition to those
described in this Form.

(2) Terms used and not defined in this Form that are
defined or interpreted in the Regulation bear that defini-
tion or interpretation. Other definitions are set out in
Regulation 14-101 respecting Definitions.

(3) In determining the degree of detail required, a
standard of materiality must be applied. Materiality is a
matter of judgment in the particular circumstance, and
is determined in relation to an item’s significance to
investors, analysts and other users of the information.
An item of information, or an aggregate of items, is
considered material if it is probable that its omission or
misstatement would influence or change an investment
decision with respect to the issuer’s securities. In deter-
mining whether information is material, take into ac-
count both quantitative and qualitative factors. The po-
tential significance of items must be considered
individually rather than on a net basis, if the items have
an offsetting effect. This concept of materiality is consis-
tent with the financial reporting notion of materiality
contained in the Handbook.

(4) Unless an item specifically requires disclosure
only in the preliminary prospectus, the disclosure require-
ments set out in this Form apply to both the preliminary
prospectus and the prospectus. Details concerning the
price and other matters dependent upon or relating to

price, such as the number of securities being distributed,
may be left out of the preliminary prospectus, along with
specifics concerning the plan of distribution, to the
extent that these matters have not been decided.

(5) The disclosure must be understandable to readers
and presented in an easy-to-read format. The presenta-
tion of information should comply with the plain lan-
guage principles listed in section 4.1 of Policy Statement
to Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements made pursuant to decision no. (indicate
the number and the date of the decision adopting this
Policy Satement). If technical terms are required, clear
and concise explanations should be included.

(6) No reference need be made to inapplicable items
and, unless otherwise required in this Form, negative
answers to items may be omitted.

(7) Where the term “issuer” is used, it may be neces-
sary, in order to meet the requirement for full, true and
plain disclosure of all material facts, to also include
disclosure with respect to persons that the issuer is
required, under the issuer’s GAAP, to consolidate, pro-
portionately consolidate or account for using the equity
method (for example, including “subsidiaries” as that
term is used in the Handbook). If it is more likely than
not that a person will become an entity that the issuer
will be required, under the issuer’s GAAP, to consoli-
date, proportionately consolidate or account for using
the equity method, it may be necessary to also include
disclosure with respect to the person.

(8) An issuer that is a special purpose vehicle may
have to modify the disclosure items to reflect the special
purpose nature of its business.

(9) If disclosure is required as of a specific date and
there has been a material change or change that is
otherwise significant in the required information subse-
quent to that date, present the information as of the date
of the change or a date subsequent to the change
instead.

(10) If an issuer discloses financial information in a
preliminary prospectus or prospectus in a currency other
than the Canadian dollar, prominently disclose the cur-
rency in which the financial information is disclosed.

(11) Except as otherwise required or permitted, include
information in a narrative form. The issuer may include
graphs, photographs, maps, artwork or other forms of
illustration, if relevant to the business of the issuer or
the distribution and not misleading. Include descriptive
headings. Except for information that appears in a summary,
information required under more than one Item need not
be repeated.
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(12) Certain requirements in this Form make refer-
ence to requirements in another regulation or form.
Unless this Form states otherwise, issuers must also
follow the instruction or requirement in the other regu-
lation or form. These references include references to
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations. Venture issuers must
include such disclosure in a preliminary prospectus or
prospectus even if they are not otherwise required to file
an annual information form under that regulation.

(13) Wherever this Form uses the word “subsidiary”,
the term includes companies and other types of business
organizations such as partnerships, trusts and other
unincorporated business entities.

(14) Where requirements in this Form make refer-
ence to, or are substantially similar to, requirements in
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations, issuers may apply the
general provision in subpart 1(d) of Form 51-102F2 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations. However, issuers must supplement this dis-
closure if the supplemented disclosure is necessary to
ensure that the prospectus provides full, true and plain
disclosure of all material facts related to the securities
to be distributed as required under Item 29 of this Form.

(15) Forward-looking information included in a pro-
spectus must comply with section 4A.2 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations and must
include the disclosure described in section 4A.3 of Regu-
lation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obliga-
tions. In addition to the foregoing, FOFI or a financial
outlook, each as defined in Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations, included in a pro-
spectus must comply with Part 4B of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations. If the
forward-looking information relates to an issuer or other
entity that is not a reporting issuer in any jurisdiction,
section 4A.2, section 4A.3 and Part 4B of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations apply as
if the issuer or other entity were a reporting issuer in at
least one jurisdiction.

Item 1 Cover Page Disclosure

1.1. Required statement

State in italics at the top of the cover page the
following:

“No securities regulatory authority has expressed an
opinion about these securities and it is an offence to
claim otherwise.”

1.2. Preliminary prospectus disclosure

Every preliminary prospectus must have printed in
red ink and in italics at the top of the cover page immedi-
ately above the disclosure required under section 1.1 the
following, with the bracketed information completed:

“A copy of this preliminary prospectus has been filed
with the securities regulatory authority(ies) in [each of/
certain of the provinces/provinces and territories of
Canada] but has not yet become final for the purpose of
the sale of securities. Information contained in this pre-
liminary prospectus may not be complete and may have
to be amended. The securities may not be sold until a
receipt for the prospectus is obtained from the securities
regulatory authority(ies).”

INSTRUCTION

Issuers must complete the bracketed information by

(a) inserting the names of each jurisdiction in which
the issuer intends to offer securities under the prospec-
tus,

(b) stating that the filing has been made in each of
the provinces of Canada or each of the provinces and
territories of Canada, or

(c) identifying the filing jurisdictions by exception
(i.e., every province of Canada or every province and
territory of Canada, except [excluded jurisdictions]).

1.3. Basic disclosure about the distribution

State the following immediately below the disclosure
required under sections 1.1 and 1.2 with the bracketed
information completed:

“[PRELIMINARY] PROSPECTUS

[INITIAL PUBLIC OFFERING OR NEW ISSUE AND/
OR SECONDARY OFFERING]

[(Date)]

[Name of Issuer]

[number and type of securities qualified for distribu-
tion under the prospectus, including any
options or warrants, and the price per security]”

1.4. Distribution

(1) If the securities are being distributed for cash,
provide the information called for below, in substan-
tially the following tabular form or in a note to the table:
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Underwriting
discounts or Proceeds to issuer

Price to public commission selling securityholders
(a) (b) (c)

Per Security

Total

(2) If there may be an over allocation position,

(a) disclose that a purchaser who acquires securities
forming part of the underwriters’ over-allocation posi-
tion acquires those securities under this prospectus,
regardless of whether the over-allocation position is ulti-
mately filled through the exercise of the over-allotment
option or secondary market purchases, and

(b) describe the terms of any over-allotment option
or an option to increase the size of the distribution before
closing.

(3) If the distribution of the securities is to be on a
best efforts basis, provide totals for both the minimum
and maximum offering amount, if applicable.

(4) If a minimum subscription amount is required
from each subscriber, provide details of the minimum
subscription requirements in the table required under
subsection (1).

(5) If debt securities are being distributed at a pre-
mium or a discount, state in boldface type the effective
yield if held to maturity.

(6) Disclose separately those securities that are under-
written, those under option and those to be sold on a best
efforts basis, and, in the case of a best efforts distribu-
tion, the latest date that the distribution is to remain
open.

(7) In column (b) of the table, disclose only commis-
sions paid or payable in cash by the issuer or selling
securityholder and discounts granted. Set out in a note to
the table

(a) commissions or other consideration paid or pay-
able by persons other than the issuer or selling
securityholder,

(b) consideration other than discounts granted and
cash paid or payable by the issuer or selling
securityholder, including warrants and options, and

(c) any finder’s fees or similar required payment.

(8) If a security is being distributed for the account of
a selling securityholder, state the name of the
securityholder and a cross-reference to the applicable
section in the prospectus where further information about
the selling securityholder is provided. State the portion
of the expenses of the distribution to be borne by the
selling securityholder and, if none of the expenses of the
distribution are being borne by the selling securityholder,
include a statement to that effect and discuss the reason
why this is the case.

INSTRUCTIONS

(1) Estimate amounts, if necessary. For non-fixed
price distributions that are being made on a best efforts
basis, disclosure of the information called for by the
table may be set forth as a percentage or a range of
percentages and need not be set forth in tabular form.

(2) If debt securities are being distributed, also express
the information in the table as a percentage.

1.5. Offering price in currency other than
Canadian dollar

If the offering price of the securities being distributed
is disclosed in a currency other than the Canadian dollar,
disclose in boldface type the reporting currency.

1.6. Non-fixed price distributions

If the securities are being distributed at non-fixed
prices, disclose

(a) the discount allowed or commission payable to
the underwriter,

(b) any other compensation payable to the under-
writer and, if applicable, that the underwriter’s compen-
sation will be increased or decreased by the amount by
which the aggregate price paid for the securities by the
purchasers exceeds or is less than the gross proceeds
paid by the underwriter to the issuer or selling
securityholder,

(c) that the securities to be distributed under the pro-
spectus will be distributed, as applicable, at

(i) prices determined by reference to the prevailing
price of a specified security in a specified market,

(ii) market prices prevailing at the time of sale, or

(iii) prices to be negotiated with purchasers,
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(d) that prices may vary from purchaser to purchaser
and during the period of distribution,

(e) if the price of the securities is to be determined by
reference to the prevailing price of a specified security
in a specified market, the price of the specified security
in the specified market at the latest practicable date,

(f) if the price of the securities will be the market
price prevailing at the time of the sale, the market price
at the latest practicable date, and

(g) the net proceeds or, if the distribution is to be
made on a best efforts basis, the minimum amount of net
proceeds, if any, to be received by the issuer or selling
securityholder.

1.7. Pricing disclosure

If the offering price or the number of securities being
distributed, or an estimate of the range of the offering
price or of the number of securities being distributed,
has been publicly disclosed in a jurisdiction or a foreign
jurisdiction as of the date of the preliminary prospectus,
include this information in the preliminary prospectus.

1.8. Reduced price distributions

If an underwriter wishes to be able to decrease the
price at which securities are distributed for cash from the
initial offering price fixed in the prospectus, include in
boldface type a cross-reference to the section in the
prospectus where disclosure concerning the possible price
decrease is provided.

1.9. Market for securities

(1) Identify the exchange(s) and quotation system(s),
if any, on which securities of the issuer of the same class
as the securities being distributed are traded or quoted
and the market price of those securities as of the latest
practicable date.

(2) Disclose any intention to stabilize the market.
Provide a cross-reference to the section in the prospectus
where further information about market stabilization is
provided.

(3) If no market for the securities being distributed
under the prospectus exists or is expected to exist upon
completion of the distribution, state the following in
boldface type:

“There is no market through which these securi-
ties may be sold and purchasers may not be able to
resell securities purchased under this prospectus. This
may affect the pricing of the securities in the second-
ary market, the transparency and availability of trad-
ing prices, the liquidity of the securities, and the
extent of issuer regulation. See ‘Risk Factors’.”

(4) If the issuer has complied with the requirements
of the Regulation as an IPO venture issuer, include a
statement, in substantially the following form, with brack-
eted information completed:

“As at the date of this prospectus, [name of issuer]
does not have any of its securities listed or quoted, has
not applied to list or quote any of its securities, and does
not intend to apply to list or quote any of its securities,
on the Toronto Stock Exchange, a U.S. marketplace, or a
marketplace outside Canada and the United States of
America other than the Alternative Investment Market
of the London Stock Exchange or the PLUS markets
operated by PLUS Markets Group plc.”

1.10. Risk factors

Include a cross-reference to sections in the prospectus
where information about the risks of an investment in
the securities being distributed is provided.

1.11. Underwriter(s)

(1) State the name of each underwriter.

(2) If applicable, comply with the requirements of
Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts
approved by Ministerial Order no. 2005-14 dated
August 2, 2005 for front page prospectus disclosure.

(3) If an underwriter has agreed to purchase all of the
securities being distributed at a specified price and the
underwriter’s obligations are subject to conditions, state
the following, with bracketed information completed:

“We, as principals, conditionally offer these securi-
ties, subject to prior sale, if, as and when issued by
[name of issuer] and accepted by us in accordance with
the conditions contained in the underwriting agreement
referred to under ‘Plan of Distribution’”.

(4) If an underwriter has agreed to purchase a speci-
fied number or principal amount of the securities at a
specified price, state that the securities are to be taken up
by the underwriter, if at all, on or before a date not later
than 42 days after the date of the receipt for the final
prospectus.
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(5) If there is no underwriter involved in the distribu-
tion, provide a statement in boldface type to the effect
that no underwriter has been involved in the preparation
of the prospectus or performed any review or indepen-
dent due diligence of the contents of the prospectus.

(6) Provide the following tabular information

Underwriter’s Maximum size Exercise period Exercise price
Position or number of or Acquisition or average

securities date acquisition
available price

Over-allotment option

Compensation option

Any other option
granted by issuer or
insider of issuer
to underwriter

Total securities under
option issuable to
underwriter

Other compensation
securities issuable to
underwriter

INSTRUCTION

If the underwriter has been granted compensation
securities, state, in a footnote, whether the prospectus
qualifies the grant of all or part of the compensation
securities and provide a cross-reference to the appli-
cable section in the prospectus where further informa-
tion about the compensation securities is provided.

1.12. International issuers

If the issuer, a selling securityholder, or any person
required to provide a certificate under Part 5 of the
Regulation or other securities legislation, is incorpo-
rated, continued, or otherwise organized under the laws
of a foreign jurisdiction or resides outside of Canada,
state the following on the cover page or under a separate
heading elsewhere in the prospectus, with the bracketed
information completed:

“The [issuer, selling securityholder, or person provid-
ing a certificate under Part 5 of the Regulation or other
securities legislation] is incorporated, continued or oth-
erwise organized under the laws of a foreign jurisdiction
or resides outside of Canada. Although [the person
described above] has appointed [name(s) and address[es]
of agent(s) for service] as its agent(s) for service of
process in [list jurisdictions] it may not be possible for
investors to enforce judgements obtained in Canada
against [the person described above].”

1.13. Restricted securities

(1) Describe the number and class or classes of
restricted securities being distributed using the appropri-
ate restricted security terms in the same type face and
type size as the rest of the description.

(2) If the securities being distributed are restricted
securities and the holders of the securities do not have
the right to participate in a takeover bid made for other
equity securities of the issuer, disclose that fact.

1.14. Earnings coverage

If any of the earnings coverage ratios required to be
disclosed under Item 9 is less than one-to-one, disclose
this fact in boldface type.

Item 2 Table of Contents

2.1. Table of contents

Include a table of contents.

Item 3 Summary of Prospectus

3.1. General

(1) Briefly summarize, near the beginning of the
prospectus, information appearing elsewhere in the pro-
spectus that, in the opinion of the issuer or selling
securityholder, would be most likely to influence the
investor’s decision to purchase the securities being
distributed, including a description of

(a) the principal business of the issuer and its subsid-
iaries,

(b) the securities to be distributed, including the
offering price and expected net proceeds,

(c) use of proceeds,

(d) risk factors,

(e) financial information, and

(f) if restricted securities, subject securities or securi-
ties that are directly or indirectly convertible into or
exercisable or exchangeable for restricted securities or
subject securities, are to be distributed under the pro-
spectus

(i) include a summary of the information required by
section 10.6, and
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(ii) include, in boldface type, a statement of the rights
the holders of restricted securities do not have, if the
holders do not have all of the rights referred to in section
10.6.

(2) For the financial information provided under para-
graph (1)(e),

(a) describe the type of information appearing else-
where in the prospectus on which the financial informa-
tion is based,

(b) disclose whether the information appearing else-
where in the prospectus on which the financial informa-
tion is based has been audited,

(c) disclose whether the financial information has
been audited, and

(d) if neither the information appearing elsewhere in
the prospectus on which the financial information is
based nor the financial information has been audited,
prominently disclose that fact.

(3) For each item summarized under subsection (1),
provide a cross-reference to the information in the pro-
spectus.

3.2. Cautionary language

At the beginning of the summary, include a statement
in italics in substantially the following form:

“The following is a summary of the principal features
of this distribution and should be read together with the
more detailed information and financial data and state-
ments contained elsewhere in this prospectus.”

Item 4 Corporate Structure

4.1. Name, address and incorporation

(1) State the issuer’s full corporate name or, if the
issuer is an unincorporated entity, the full name under
which it exists and carries on business, and the address(es)
of the issuer’s head and registered office.

(2) State the statute under which the issuer is incor-
porated, continued or organized or, if the issuer is an
unincorporated entity, the laws of the jurisdiction or
foreign jurisdiction under which it is established and
exists.

(3) Describe the substance of any material amend-
ments to the articles or other constating or establishing
documents of the issuer.

4.2. Intercorporate relationships

(1) Describe, by way of a diagram or otherwise, the
intercorporate relationships among the issuer and its
subsidiaries.

(2) For each subsidiary described in subsection (1),
state

(a) the percentage of votes attaching to all voting
securities of the subsidiary beneficially owned, or con-
trolled or directed, directly or indirectly, by the issuer,

(b) the percentage of each class of restricted securi-
ties of the subsidiary beneficially owned, or controlled
or directed, directly or indirectly, by the issuer, and

(c) where the subsidiary was incorporated, contin-
ued, formed or organized.

(3) If the securities distributed under the prospectus
are being issued in connection with a restructuring trans-
action, describe by way of a diagram or otherwise these
intercorporate relationships both before and after the
completion of the proposed transaction.

(4) A particular subsidiary may be omitted from the
disclosure required by this section if, at the most recent
financial year end of the issuer

(a) the total assets of the subsidiary do not exceed
10% of the consolidated assets of the issuer,

(b) the sales and operating revenues of the subsidiary
do not exceed 10% of the consolidated sales and operat-
ing revenues of the issuer, and

(c) the conditions in paragraphs (a) and (b) would be
satisfied if

(i) the subsidiaries that may be omitted under para-
graphs (a) and (b) were considered in the aggregate, and

(ii) the reference to 10% in those paragraphs was
changed to 20%.

Item 5 Describe the Business

5.1. Describe the business

(1) Describe the business of the issuer and its operat-
ing segments that are reportable segments as those terms
are used in the Handbook. Disclose information for each
reportable segment of the issuer in accordance with
subsection 5.1(1) of Form 51-102F2 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations.
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(2) Disclose the nature and results of any bankruptcy,
receivership or similar proceedings against the issuer or
any of its subsidiaries, or any voluntary bankruptcy,
receivership or similar proceedings by the issuer or any
of its subsidiaries, within the three most recently com-
pleted financial years or completed during or proposed
for the current financial year.

(3) Disclose the nature and results of any material
restructuring transaction of the issuer or any of its sub-
sidiaries within the three most recently completed finan-
cial years or completed during or proposed for the cur-
rent financial year.

(4) If the issuer has implemented social or environ-
mental policies that are fundamental to the issuer’s
operations, such as policies regarding the issuer’s rela-
tionship with the environment or with the communities
in which the issuer does business, or human rights poli-
cies, describe them and the steps the issuer has taken to
implement them.

5.2. Three-year history

(1) Describe how the issuer’s business has developed
over the last three completed financial years and any
subsequent period to the date of the prospectus, includ-
ing only events, such as acquisitions or dispositions, or
conditions that have influenced the general development
of the business.

(2) If the issuer produces or distributes more than one
product or provides more than one kind of service, describe
the products or services.

(3) Discuss changes in the issuer’s business that the
issuer expects will occur during the current financial
year.

5.3. Issuers with asset-backed securities
outstanding

If the issuer has asset-backed securities outstanding
that were distributed under a prospectus, disclose infor-
mation in accordance with section 5.3 of Form 51-102F2
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations.

5.4. Issuers with mineral projects

If the issuer has a mineral project, disclose informa-
tion for the issuer in accordance with section 5.4 of
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations.

5.5. Issuers with oil and gas operations

(1) If the issuer is engaged in oil and gas activities as
defined in Regulation 51-101 respecting Standards of
Disclosure for Oil and Gas Activities, disclose informa-
tion in accordance with Form 51-101F1 of
Regulation 51-101 respecting Standards of Disclosure
for Oil and Gas Activities

(a) as at the end of, and for, the most recent financial
year for which the prospectus includes an audited balance
sheet of the issuer, or

(b) in the absence of a completed financial year
referred to in paragraph (a), as at the most recent date for
which the prospectus includes an audited balance sheet
of the issuer, and for the most recent financial period for
which the prospectus includes an audited income state-
ment of the issuer.

(2) Include with the disclosure under subsection (1) a
report in the form of Form 51-101F2 of Regulation 51-101
respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas
Activities, on the reserves data included in the disclo-
sure required under subsection (1).

(3) Include with the disclosure under subsection (1) a
report in the form of Form 51-101F3 of Regulation 51-101
respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas
Activities that refers to the information disclosed under
subsection (1).

(4) To the extent not reflected in the information
disclosed in response to subsection (1), disclose the
information contemplated by Part 6 of Regulation 51-101
respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas
Activities in respect of material changes that occurred
after the applicable balance sheet referred to in subsec-
tion (1).

INSTRUCTION

Disclosure in a prospectus must be consistent with
Regulation 51-101 respecting Standards of Disclosure
for Oil and Gas Activities if the issuer is engaged in oil
and gas activities as defined in Regulation 51-101
respecting Standards of Disclosure for Oil and Gas
Activities.

Item 6 Use of Proceeds

6.1. Proceeds

(1) State the estimated net proceeds to be received by
the issuer or selling securityholder or, in the case of a
non-fixed price distribution or a distribution to be made
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on a best efforts basis, the minimum amount, if any, of
net proceeds to be received by the issuer or selling
securityholder from the sale of the securities distributed.

(2) State the particulars of any provisions or arrange-
ments made for holding any part of the net proceeds of
the distribution in trust or escrow subject to the fulfill-
ment of conditions.

(3) If the prospectus is used for a special warrant or
similar transaction, state the amount that has been re-
ceived by the issuer of the special warrants or similar
securities on the sale of the special warrants or similar
securities.

6.2. Junior issuers

A junior issuer must disclose

(a) the total funds available, and

(b) the following breakdown of those funds:

(i) the estimated net proceeds from the sale of the
securities offered under the prospectus;

(ii) the estimated consolidated working capital (defi-
ciency) as at the most recent month end before filing the
prospectus;

(iii) the total other funds available to be used to
achieve the principal purposes identified by the junior
issuer pursuant to this Item.

6.3. Principal purposes – generally

(1) Describe in reasonable detail and, if appropriate,
using tabular form, each of the principal purposes, with
approximate amounts, for which

(a) the net proceeds will be used by the issuer, or

(b) the funds available as required under section 6.2
will be used by a junior issuer.

(2) If the closing of the distribution is subject to a
minimum subscription, provide disclosure of the use of
proceeds for the minimum and maximum subscriptions.

6.4. Principal purposes – indebtedness

(1) If more than 10% of the net proceeds will be used
to reduce or retire indebtedness and the indebtedness
was incurred within the two preceding years, describe
the principal purposes for which the proceeds of the
indebtedness were used.

(2) If the creditor is an insider, associate or affiliate
of the issuer, identify the creditor and the nature of the
relationship to the issuer, and disclose the outstanding
amount owed.

6.5. Principal purposes – asset acquisition

(1) If more than 10% of the net proceeds are to be
used to acquire assets, describe the assets.

(2) If known, disclose the particulars of the purchase
price being paid for or being allocated to the assets or
categories of assets, including intangible assets.

(3) If the vendor of the assets is an insider, associate
or affiliate of the issuer, identify the vendor and the
nature of the relationship to the issuer, and disclose the
method used in determining the purchase price.

(4) Describe the nature of the title to or interest in the
assets to be acquired by the issuer.

(5) If part of the consideration for the acquisition of
the assets consists of securities of the issuer, give brief
particulars of the class, number or amount, voting rights,
if any, and other appropriate information relating to the
securities, including particulars of the issuance of secu-
rities of the same class within the two preceding years.

6.6. Principal purposes – insiders, etc.

If an insider, associate or affiliate of the issuer will
receive more than 10% of the net proceeds, identify the
insider, associate or affiliate and the nature of the rela-
tionship to the issuer, and disclose the amount of net
proceeds to be received.

6.7. Principal purposes – research and development

If more than 10% of the net proceeds from the distri-
bution will be used for research and development of
products or services, describe

(a) the timing and stage of research and development
programs that management anticipates will be reached
using such proceeds,

(b) the major components of the proposed programs
that will be funded using the proceeds from the distribu-
tion, including an estimate of anticipated costs,

(c) if the issuer is conducting its own research and
development, is subcontracting out the research and
development or is using a combination of those methods,
and
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(d) the additional steps required to reach commercial
production and an estimate of costs and timing.

6.8. Business objectives and milestones

(1) State the business objectives that the issuer expects
to accomplish using the net proceeds of the distribution
under section 6.1, or in the case of a junior issuer, using
the funds available described under section 6.2.

(2) Describe each significant event that must occur
for the business objectives described under subsection
(1) to be accomplished and state the specific time period
in which each event is expected to occur and the costs
related to each event.

6.9. Unallocated funds in trust or escrow

(1) Disclose that unallocated funds will be placed in
a trust or escrow account, invested or added to the work-
ing capital of the issuer.

(2) Give details of the arrangements made for, and
the persons responsible for,

(a) the supervision of the trust or escrow account or
the investment of unallocated funds, and

(b) the investment policy to be followed.

6.10. Other sources of funding

If any material amounts of other funds are to be used
in conjunction with the proceeds, state the amounts and
sources of the other funds.

6.11. Financing by special warrants, etc.

(1) If the prospectus is used to qualify the distribu-
tion of securities issued upon the exercise of special
warrants or the exercise of other securities acquired on a
prospectus-exempt basis, describe the principal purposes
for which the proceeds of the prospectus-exempt financ-
ing were used or are to be used.

(2) If all or a portion of the funds have been spent,
explain how the funds were spent.

Item 7 Dividends or Distributions

7.1. Dividends or distributions

(1) Disclose the amount of cash dividends or distri-
butions declared per security for each class of the issuer’s
securities for each of the three most recently completed
financial years and its current financial year.

(2) Describe any restrictions that could prevent the
issuer from paying dividends or distributions.

(3) Disclose the issuer’s dividend or distribution policy
and any intended change in dividend or distribution
policy.

Item 8 Management’s Discussion and Analysis

8.1. Interpretation

(1) For the purposes of this Item, MD&A means a
completed Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations or, in the case of an
SEC issuer, a completed Form 51-102F1 of Regulation
51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations or
management’s discussion and analysis prepared in
accordance with Item 303 of Regulation S-K or Item 303
of Regulation S-B under the 1934 Act.

(2) For MD&A in the form of Form 51-102F1 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, the issuer

(a) must read the references to a “venture issuer” in
Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations to include an IPO
venture issuer,

(b) must disregard

(i) the Instruction to section 1.11 of Form 51-102F1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, and

(ii) section 1.15 of Form 51-102F1 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations, and

(c) must include the disclosure required by section 1.10
of Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations in the prospectus.

INSTRUCTION

For the purposes of paragraph (2)(c), an issuer cannot
satisfy the requirement in section 1.10 of Form 51-102F1
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations by incorporating by reference its fourth
quarter MD&A into the prospectus.

8.2. MD&A

(1) Provide MD&A for

(a) the most recent annual financial statements of the
issuer included in the prospectus under Item 32, and
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(b) the most recent interim financial statements of
the issuer included in the prospectus under Item 32.

(2) If the prospectus includes the issuer’s annual in-
come statements, statements of retained earnings, and
cash flow statements for three financial years under
Item 32, provide MD&A for the second most recent
annual financial statements of the issuer included in the
prospectus under Item 32.

(3) Despite subsection (2), MD&A for the second
most recent annual financial statements of the issuer
included in the prospectus under Item 32 may omit
disclosure regarding balance sheet items.

8.3. SEC issuers

(1) If the issuer is an SEC issuer, for any MD&A that
is included in the prospectus, include the disclosure
prepared in accordance with subsection (2) if the issuer

(a) has based the discussion in the MD&A on finan-
cial statements prepared in accordance with U.S. GAAP,
and

(b) is required by subsection 4.1(1) of Regulation 52-
107 respecting Acceptable Accounting Principles, Au-
diting Standards and Reporting Currency to provide a
reconciliation to Canadian GAAP.

(2) In the disclosure required under subsection (1)
restate, based on financial information of the issuer pre-
pared in accordance with, or reconciled to, Canadian
GAAP, those parts of the MD&A that

(a) are based on financial statements of the issuer
prepared in accordance with U.S. GAAP, and

(b) would contain material differences if they were
based on financial statements of the issuer prepared in
accordance with Canadian GAAP.

8.4. Disclosure of outstanding security data

(1) Disclose the designation and number or principal
amount of

(a) each class and series of voting or equity securities
of the issuer for which there are securities outstanding,

(b) each class and series of securities of the issuer for
which there are securities outstanding if the securities
are convertible into, or exercisable or exchangeable for,
voting or equity securities of the issuer, and

(c) subject to subsection (2), each class and series of
voting or equity securities of the issuer that are issuable
on the conversion, exercise or exchange of outstanding
securities of the issuer.

(2) If the exact number or principal amount of voting
or equity securities of the issuer that are issuable on the
conversion, exercise or exchange of outstanding securi-
ties of the issuer is not determinable, the issuer must
disclose the maximum number or principal amount of
each class and series of voting or equity securities that
are issuable on the conversion, exercise or exchange of
outstanding securities of the issuer and, if that maximum
number or principal amount is not determinable, the
issuer must describe the exchange or conversion fea-
tures and the manner in which the number or principal
amount of voting or equity securities will be deter-
mined.

(3) The disclosure under subsections (1) and (2) must
be prepared as of the latest practicable date.

8.5. More recent financial information

If the issuer is required to include more recent histori-
cal financial information in the prospectus under subsec-
tion 32.6(1), the issuer is not required to update the
MD&A already included in the prospectus under this
Item.

8.6. Additional disclosure for venture issuers or
IPO venture issuers without significant revenue

(1) If the issuer is a venture issuer or an IPO venture
issuer that has not had significant revenue from opera-
tions in either of its last two financial years, disclose a
breakdown of material components of

(a) capitalized or expensed exploration and develop-
ment costs,

(b) expensed research and development costs,

(c) deferred development costs,

(d) general and administrative expenses, and

(e) any material costs, whether capitalized, deferred
or expensed, not referred to in paragraphs (a) through
(d).

(2) Present the analysis of capitalized or expensed
exploration and development costs required by subsec-
tion (1) on a property-by-property basis, if the issuer’s
business primarily involves mining exploration and
development.
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(3) Provide the disclosure in subsection (1) for the
following periods:

(a) the two most recently completed financial years;
and

(b) the most recent year-to-date interim period and
the comparative year-to-date period presented in the
interim financial statements included in the prospectus,
if any.

(4) Subsection (1) does not apply if the information
required under that subsection has been disclosed in the
financial statements included in the prospectus.

8.7. Additional disclosure for junior issuers

For a junior issuer that had negative operating cash
flow in its most recently completed financial year for
which financial statements have been included in the
prospectus, disclose

(a) the period of time the proceeds raised under the
prospectus are expected to fund operations,

(b) the estimated total operating costs necessary for
the issuer to achieve its stated business objectives during
that period of time, and

(c) the estimated amount of other material capital
expenditures during that period of time.

8.8. Additional disclosure for issuers with
significant equity investees

(1) An issuer that has a significant equity investee
must disclose

(a) summarized information as to the assets, liabili-
ties and results of operations of the equity investee, and

(b) the issuer’s proportionate interest in the equity
investee and any contingent issuance of securities by the
equity investee that might significantly affect the issuer’s
share of earnings.

(2) Provide the disclosure in subsection (1) for the
following periods:

(a) the two most recently completed financial years;

(b) the most recent year-to-date interim period and
the comparative year-to-date period presented in the
interim financial statements included in the prospectus,
if any.

(3) Subsection (1) does not apply if

(a) the information required under that subsection
has been disclosed in the financial statements included
in the prospectus, or

(b) the issuer includes in the prospectus separate
financial statements of the equity investee for the periods
referred to in subsection (2).

Item 9 Earnings Coverage Ratios

9.1 Earnings coverage ratios

(1) If the securities being distributed are debt securi-
ties having a term to maturity in excess of one year or
are preferred shares, disclose the following earnings
coverage ratios adjusted in accordance with subsection (2):

(a) the earnings coverage ratio based on the most
recent 12-month period included in the issuer’s annual
financial statements included in the prospectus,

(b) if there has been a change in year end and the
issuer’s most recent financial year is less than nine
months in length, the earnings coverage calculation for
its old financial year, and

(c) the earnings coverage ratio based on the 12-month
period ended on the last day of the most recently com-
pleted period for which interim financial statements of
the issuer have been included in the prospectus.

(2) Adjust the ratios referred to in subsection (1) to
reflect

(a) the issuance of the securities being distributed
under the prospectus, based on the price at which these
securities are expected to be distributed,

(b) in the case of a distribution of preferred shares,

(i) the issuance of all preferred shares since the date
of the annual or interim financial statements, and

(ii) the repurchase, redemption or other retirement of
all preferred shares repurchased, redeemed, or otherwise
retired since the date of the annual or interim financial
statements and of all preferred shares to be repurchased,
redeemed, or otherwise retired from the proceeds to be
realized from the sale of securities under the prospectus,

(c) the issuance of all long-term financial liabilities,
as defined in accordance with the issuer’s GAAP, since
the date of the annual or interim financial statements,
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(d) the repayment, redemption or other retirement of
all long-term financial liabilities, as defined in accor-
dance with the issuer’s GAAP, since the date of the
annual or interim financial statements and all long-term
financial liabilities to be repaid or redeemed from the
proceeds to be realized from the sale of securities dis-
tributed under the prospectus, and

(e) the servicing costs that were incurred, or are expected
to be incurred, in relation to the adjustments.

(3) If the issuer is distributing, or has outstanding,
debt securities that are accounted for, in whole or in part,
as equity, disclose in notes to the ratios required under
subsection (1)

(a) that the ratios have been calculated excluding the
carrying charges for those securities that have been
reflected in equity in the calculation of the issuer’s inter-
est and dividend obligations,

(b) that if those securities had been accounted for in
their entirety as debt for the purpose of calculating the
ratios required under subsection (1), the entire amount
of the annual carrying charges for those securities would
have been reflected in the calculation of the issuer’s
interest and dividend obligations, and

(c) the earnings coverage ratios for the periods referred
to in subsection (1), calculated as though those securities
had been accounted for as debt.

(4) If the earnings coverage ratio is less than one-to-
one, disclose in the prospectus the dollar amount of the
earnings required to achieve a ratio of one-to-one.

(5) If the prospectus includes a pro forma income
statement, calculate the pro forma earnings coverage
ratios for the periods of the pro forma income statement,
and disclose them in the prospectus.

INSTRUCTIONS

(1) Cash flow coverage may be disclosed but only as
a supplement to earnings coverage and only if the method
of calculation is fully disclosed.

(2) Earnings coverage is calculated by dividing an
entity’s earnings (the numerator) by its interest and
dividend obligations (the denominator).

(3) For the earnings coverage calculation

(a) the numerator should be calculated using con-
solidated net income before interest and income taxes;

(b) imputed interest income from the proceeds of a
distribution should not be added to the numerator;

(c) an issuer may also present, as supplementary
disclosure, a coverage calculation based on earnings
before discontinued operations and extraordinary items;

(d) for distributions of debt securities, the appropri-
ate denominator is interest expense determined in
accordance with the issuer’s GAAP, after giving effect
to the new debt issue and any retirement of obligations,
plus the amount of interest that has been capitalized
during the period;

(e) for distributions of preferred shares

(i) the appropriate denominator is dividends declared
during the period, together with undeclared dividends
on cumulative preferred shares, after giving effect to the
new preferred share issue, plus the issuer’s annual
interest requirements, including the amount of interest
that has been capitalized during the period, less any
retirement of obligations, and

(ii) dividends should be grossed-up to a before-tax
equivalent using the issuer’s effective income tax rate;
and

(f) for distributions of both debt securities and pre-
ferred shares, the appropriate denominator is the same
as for a preferred share issue, except that the denomina-
tor should also reflect the effect of the debt being offered
pursuant to the prospectus.

(4) The denominator represents a pro forma calcula-
tion of the aggregate of an issuer’s interest obligations
on all long-term debt and dividend obligations (includ-
ing both dividends declared and undeclared dividends
on cumulative preferred shares) with respect to all out-
standing preferred shares, as adjusted to reflect

(a) the issuance of all long-term debt and, in addition
in the case of an issuance of preferred shares, all pre-
ferred shares issued, since the date of the annual or
interim financial statements;

(b) the issuance of the securities that are to be dis-
tributed under the prospectus, based on a reasonable
estimate of the price at which these securities will be
distributed;

(c) the repayment or redemption of all long-term debt
since the date of the annual or interim financial state-
ments, all long-term debt to be repaid or redeemed from
the proceeds to be realized from the sale of securities
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under the prospectus and, in addition, in the case of an
issuance of preferred shares, all preferred shares repaid
or redeemed since the date of the annual or interim
financial statements and all preferred shares to be repaid
or redeemed from the proceeds to be realized from the
sale of securities under the prospectus; and

(d) the servicing costs that were incurred, or will be
incurred, in relation to the above adjustments.

(5) In certain circumstances, debt obligations may be
classified as current liabilities because such obliga-
tions, by their terms, are due on demand, are due within
one year, or are callable by the creditor. If the issuer is
distributing, or has outstanding, debt securities that are
classified as current liabilities, disclose

(a) in the notes to the ratios required under subsec-
tion 9.1(1) that the ratios have been calculated excluding
the carrying charges for those debt securities reflected as
current liabilities;

(b) that if those debt securities had been classified in
their entirety as long term debt for the purposes of
calculating the ratios under subsection 9.1(1), the entire
amount of the annual carrying charges for such debt
securities would have been reflected in the calculation
of the issuer’s interest and dividend obligations; and

(c) the earnings coverage ratios for the periods
referred to in subsection 9.1(1), calculated as though
those debt securities had been classified as long term
debt.

(6) For debt securities, disclosure of earnings cover-
age shall include language similar to the following, with
the bracketed and bulleted information completed:

“[Name of the issuer]’s interest requirements, after
giving effect to the issue of [the debt securities to be
distributed under the prospectus], amounted to $• for
the 12 months ended •. [Name of the issuer]’s earnings
before interest and income tax for the 12 months then
ended was $•, which is • times [name of the issuer]’s
interest requirements for this period.”

(7) For preferred share issues, disclosure of earn-
ings coverage shall include language similar to the fol-
lowing, with the bracketed and bulleted information com-
pleted:

“[Name of the issuer]’s dividend requirements on all
of its preferred shares, after giving effect to the issue of
[the preferred shares to be distributed under the pro-
spectus], and adjusted to a before-tax equivalent using
an effective income tax rate of •%, amounted to $• for

the 12 months ended •. [Name of the issuer]’s interest
requirements for the 12 months then ended amounted to
$•. [Name of the issuer]’s earnings before interest and
income tax for the 12 months ended • was $•, which is •
times [name of the issuer]’s aggregate dividend and
interest requirements for this period.”

(8) Other earnings coverage calculations may be
included as supplementary disclosure to the required
earnings coverage calculations outlined above as long
as their derivation is disclosed and they are not given
greater prominence than the required earnings cover-
age calculations.

Item 10 Description of the Securities Distributed

10.1. Equity securities

If equity securities are being distributed, state the
description or the designation of the class of the equity
securities and describe all material attributes and char-
acteristics, including

(a) dividend rights,

(b) voting rights,

(c) rights upon dissolution or winding-up,

(d) pre-emptive rights,

(e) conversion or exchange rights,

(f) redemption, retraction, purchase for cancellation
or surrender provisions,

(g) sinking or purchase fund provisions,

(h) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities and any other material restric-
tions, and

(i) provisions requiring a securityholder to contribute
additional capital.

10.2. Debt securities

If debt securities are being distributed, describe all
material attributes and characteristics of the indebted-
ness and the security, if any, for the debt, including

(a) provisions for interest rate, maturity and premium,
if any,

(b) conversion or exchange rights,
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(c) redemption, retraction, purchase for cancellation
or surrender provisions,

(d) sinking or purchase fund provisions,

(e) the nature and priority of any security for the debt
securities, briefly identifying the principal properties
subject to lien or charge,

(f) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities, the incurring of additional
indebtedness and other material negative covenants,
including restrictions against payment of dividends and
restrictions against giving security on the assets of the
issuer or its subsidiaries, and provisions as to the release
or substitution of assets securing the debt securities,

(g) the name of the trustee under any indenture relat-
ing to the debt securities and the nature of any material
relationship between the trustee or any of its affiliates
and the issuer or any of its affiliates, and

(h) any financial arrangements between the issuer
and any of its affiliates or among its affiliates that could
affect the security for the indebtedness.

10.3. Asset-backed securities

(1) This section applies only if any asset-backed
securities are being distributed under the prospectus.

(2) Describe the material attributes and characteris-
tics of the asset-backed securities, including

(a) the rate of interest or stipulated yield and any
premium,

(b) the date for repayment of principal or return of
capital and any circumstances in which payments of
principal or capital may be made before such date, including
any redemption or pre-payment obligations or privileges
of the issuer and any events that may trigger early liqui-
dation or amortization of the underlying pool of finan-
cial assets,

(c) provisions for the accumulation of cash flows to
provide for the repayment of principal or return of capi-
tal,

(d) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities and any other material negative
covenants applicable to the issuer,

(e) the nature, order and priority of the entitlements
of holders of asset-backed securities and any other entitled
persons to receive cash flows generated from the under-
lying pool of financial assets, and

(f) any events, covenants, standards or preconditions
that may reasonably be expected to affect the timing or
amount of payments or distributions to be made under
the asset-backed securities, including those that are de-
pendent or based on the economic performance of the
underlying pool of financial assets.

(3) Provide financial disclosure that describes the
underlying pool of financial assets for

(a) the three most recently completed financial years
ended more than

(i) 90 days before the date of the prospectus, or

(ii) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer,

(b) if the issuer has not had asset-backed securities
outstanding for three financial years, each completed
financial year ended more than

(i) 90 days before the date of the prospectus, or

(ii) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer,

(c) a period from the date the issuer had asset-backed
securities outstanding to a date not more than 90 days
before the date of the prospectus if the issuer has not had
asset-backed securities outstanding for at least one financial
year.

(4) For the purposes of the financial disclosure
required by subsection (3), if an issuer changed its finan-
cial year end during any of the financial years referred to
in subsection (3) and the transition year is less than nine
months, the transition year is not a financial year.

(5) Despite subsection (4), all financial disclosure
that describes the underlying pool of financial assets of
the issuer for a transition year must be included in the
prospectus for the most recent interim period, if any,
ended

(a) subsequent to the most recent financial year refer
to in paragraphs (3)(a) and (3)(b) in respect of which
financial disclosure on the underlying pool of financial
assets is included in the prospectus, and

(b) more than

(i) 45 days before the date of the prospectus, or

(ii) 60 days before the date of the prospectus if the
issuer is a venture issuer.
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(6) If the issuer files financial disclosure that
describes the underlying pool of financial assets for a
more recent period than required under subsection (3) or
(5) before the prospectus is filed, the issuer must include
that more recent financial disclosure that describes the
underlying pool of financial assets in the prospectus.

(7) If financial disclosure that describes the underly-
ing pool of financial assets of the issuer is publicly
disseminated by, or on behalf of, the issuer through news
release or otherwise for a more recent period than
required under subsection (3) or (5), the issuer must
include the content of the news release or public com-
munication in the prospectus.

(8) The disclosure in subsections (3) and (5) must
include a discussion and analysis of

(a) the composition of the pool as at the end of the
period,

(b) income and losses from the pool for the period
presented on at least an annual basis or such shorter
period as is reasonable given the nature of the underly-
ing pool of assets,

(c) the payment, prepayment and collection experi-
ence of the pool for the period on at least an annual basis
or such shorter period as is reasonable given the nature
of the underlying pool of assets,

(d) servicing and other administrative fees, and

(e) any significant variances experienced in the mat-
ters referred to in paragraphs (a) through (d).

(9) Describe the type of financial assets, the manner
in which the financial assets originated or will originate
and, if applicable, the mechanism and terms of the agree-
ment governing the transfer of the financial assets com-
prising the underlying pool to or through the issuer,
including the consideration paid for the financial assets.

(10) Describe any person who

(a) originated, sold or deposited a material portion of
the financial assets comprising the pool, or has agreed to
do so,

(b) acts, or has agreed to act, as a trustee, custodian,
bailee or agent of the issuer or any holder of the asset-
backed securities, or in a similar capacity,

(c) administers or services a material portion of the
financial assets comprising the pool or provides admin-
istrative or managerial services to the issuer, or has
agreed to do so, on a conditional basis or otherwise, if

(i) finding a replacement provider of the services at a
cost comparable to the cost of the current provider is not
reasonably likely,

(ii) a replacement provider of the services is likely to
achieve materially worse results than the current pro-
vider,

(iii) the current provider of the services is likely to
default in its service obligations because of its current
financial condition, or

(iv) the disclosure is otherwise material,

(d) provides a guarantee, alternative credit support or
other credit enhancement to support the obligations of
the issuer under the asset-backed securities or the perfor-
mance of some or all of the financial assets in the pool,
or has agreed to do so, or

(e) lends to the issuer in order to facilitate the timely
payment or repayment of amounts payable under the
asset-backed securities, or has agreed to do so.

(11) Describe the general business activities and ma-
terial responsibilities under the asset-backed securities
of a person referred to in subsection (10).

(12) Describe the terms of any material relationships
between

(a) any of the persons referred to in subsection (10)
or any of their respective affiliates, and

(b) the issuer.

(13) Describe any provisions relating to termination
of services or responsibilities of any of the persons
referred to in subsection (10) and the terms on which a
replacement may be appointed.

(14) Describe any risk factors associated with the
asset-backed securities, including disclosure of material
risks associated with changes in interest rates or prepay-
ment levels, and any circumstances where payments on
the asset-backed securities could be impaired or dis-
rupted as a result of any reasonably foreseeable event
that may delay, divert or disrupt the cash flows dedi-
cated to service the asset-backed securities.

INSTRUCTIONS

(1) Present the information required under subsec-
tions (3) through (8) in a manner that will enable a
reader to easily determine whether, and the extent to
which, the events, covenants, standards and precondi-
tions referred to in paragraph (2)(f) have occurred, are
being satisfied or may be satisfied.
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(2) If the information required under subsections (3)
through (8) is not compiled specifically from the under-
lying pool of financial assets, but is compiled from a
larger pool of the same assets from which the securitized
assets are randomly selected so that the performance of
the larger pool is representative of the performance of
the pool of securitized assets, then an issuer may comply
with subsections (3) through (8) by providing the finan-
cial disclosure required based on the larger pool and
disclosing that it has done so.

(3) Issuers are required to summarize contractual
arrangements in plain language and may not merely
restate the text of the contracts referred to. The use of
diagrams to illustrate the roles of, and the relationship
among, the persons referred to in subsection (10), and
the contractual arrangements underlying the asset-
backed securities is encouraged.

10.4. Derivatives

If derivatives are being distributed, describe fully the
material attributes and characteristics of the derivatives,
including

(a) the calculation of the value or payment obliga-
tions under the derivatives,

(b) the exercise of the derivatives,

(c) settlements that are the result of the exercise of
the derivatives,

(d) the underlying interest of the derivatives,

(e) the role of a calculation expert in connection with
the derivatives,

(f) the role of any credit supporter of the derivatives,
and

(g) the risk factors associated with the derivatives.

10.5. Special warrants, etc.

If the prospectus is used to qualify the distribution of
securities issued upon the exercise of special warrants or
other securities acquired on a prospectus-exempt basis,
disclose that holders of such securities have been pro-
vided with a contractual right of rescission and provide
the following disclosure in the prospectus, with the brack-
eted information completed:

“The issuer has granted to each holder of a special
warrant a contractual right of rescission of the prospec-
tus-exempt transaction under which the special warrant
was initially acquired. The contractual right of rescis-

sion provides that if a holder of a special warrant who
acquires another security of the issuer on exercise of the
special warrant as provided for in the prospectus is, or
becomes, entitled under the securities legislation of a
jurisdiction to the remedy of rescission because of the
prospectus or an amendment to the prospectus contain-
ing a misrepresentation,

(a) the holder is entitled to rescission of both the
holder’s exercise of its special warrant and the private
placement transaction under which the special warrant
was initially acquired,

(b) the holder is entitled in connection with the
rescission to a full refund of all consideration paid to the
underwriter or issuer, as the case may be, on the acquisi-
tion of the special warrant, and

(c) if the holder is a permitted assignee of the interest
of the original special warrant subscriber, the holder is
entitled to exercise the rights of rescission and refund as
if the holder was the original subscriber.”

INSTRUCTION

If the prospectus is qualifying the distribution of secu-
rities issued upon the exercise of securities other than
special warrants, replace the term “special warrant”
with the type of the security being distributed.

10.6. Restricted securities

(1) If the issuer has outstanding, or proposes to
distribute under a prospectus restricted securities, subject
securities or securities that are, directly or indirectly,
convertible into or exercisable or exchangeable for re-
stricted securities or subject securities, provide a detailed
description of

(a) the voting rights attached to the restricted securi-
ties that are the subject of the distribution or that will
result from the distribution, either directly or following
a conversion, exchange or exercise, and the voting rights,
if any, attached to the securities of any other class of
securities of the issuer that are the same as or greater
than, on a per security basis, those attached to the
restricted securities,

(b) any significant provisions under applicable cor-
porate and securities law that do not apply to the holders
of the restricted securities that are the subject of the
distribution or that will result from the distribution, either
directly or following a conversion, exchange or exercise,
but do apply to the holders of another class of equity
securities, and the extent of any rights provided in the
constating documents or otherwise for the protection of
holders of the restricted securities,
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(c) any rights under applicable corporate law, in the
constating documents or otherwise, of holders of restricted
securities that are the subject of the distribution or that
will result from the distribution, either directly or fol-
lowing a conversion, exchange or exercise, to attend, in
person or by proxy, meetings of holders of equity securi-
ties of the issuer and to speak at the meetings to the same
extent that holders of equity securities are entitled, and

(d) how the issuer complied with, or the basis upon
which it was exempt from, the requirements of Part 12
of the Regulation.

(2) If holders of restricted securities do not have all
of the rights referred to in subsection (1) the detailed
description referred to in that subsection must include,
in boldface type, a statement of the rights the holders do
not have.

(3) If the issuer is required to include the disclosure
referred to in subsection (1), state the percentage of the
aggregate voting rights attached to the issuer’s securities
that will be represented by restricted securities after
effect has been given to the issuance of the securities
being offered.

10.7. Other securities

If securities other than equity securities, debt securi-
ties, asset-backed securities or derivatives are being dis-
tributed, describe fully the material attributes and char-
acteristics of those securities.

10.8. Modification of terms

(1) Describe provisions about the modification,
amendment or variation of any rights attached to the
securities being distributed.

(2) If the rights of holders of securities may be modi-
fied otherwise than in accordance with the provisions
attached to the securities or the provisions of the govern-
ing statute relating to the securities, explain briefly.

10.9. Ratings

If the issuer has asked for and received a stability
rating, or if the issuer is aware that it has received any
other kind of rating, including a provisional rating, from
one or more approved rating organizations for the secu-
rities being distributed and the rating or ratings continue
in effect, disclose

(a) each security rating, including a provisional rat-
ing or stability rating, received from an approved rating
organization,

(b) the name of each approved rating organization
that has assigned a rating for the securities to be distrib-
uted,

(c) a definition or description of the category in which
each approved rating organization rated the securities to
be distributed and the relative rank of each rating within
the organization’s overall classification system,

(d) an explanation of what the rating addresses and
what attributes, if any, of the securities to be distributed
are not addressed by the rating,

(e) any factors or considerations identified by the
approved rating organization as giving rise to unusual
risks associated with the securities to be distributed,

(f) a statement that a security rating or a stability
rating is not a recommendation to buy, sell or hold
securities and may be subject to revision or withdrawal
at any time by the rating organization, and

(g) any announcement made by, or any proposed an-
nouncement known to the issuer that is to be made by,
an approved rating organization to the effect that the
organization is reviewing or intends to revise or with-
draw a rating previously assigned and required to be
disclosed under this section.

INSTRUCTION

There may be factors relating to a security that are
not addressed by a ratings agency when they give a
rating. For example, in the case of cash settled deriva-
tives, factors in addition to the creditworthiness of the
issuer, such as the continued subsistence of the underly-
ing interest or the volatility of the price, value or level of
the underlying interest may be reflected in the rating
analysis. Rather than being addressed in the rating it-
self, these factors may be described by an approved
rating organization by way of a superscript or other
notation to a rating. Any such attributes must be dis-
cussed in the disclosure under this section.

10.10 Other attributes

(1) If the rights attaching to the securities being dis-
tributed are materially limited or qualified by the rights
of any other class of securities, or if any other class of
securities ranks ahead of or equally with the securities
being distributed, include information about the other
securities that will enable investors to understand the
rights attaching to the securities being distributed.

(2) If securities of the class being distributed may be
partially redeemed or repurchased, state the manner of
selecting the securities to be redeemed or repurchased.
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INSTRUCTION

This section requires only a brief summary of the
provisions that are material from an investment stand-
point. The provisions attaching to the securities being
distributed or any other class of securities do not need to
be set out in full. They may, in the issuer’s discretion, be
attached as a schedule to the prospectus.

Item 11 Consolidated Capitalization

11.1. Consolidated capitalization

Describe any material change in, and the effect of the
material change on, the share and loan capital of the
issuer, on a consolidated basis, since the date of the
issuer’s financial statements for its most recently
completed financial period included in the prospectus,
including any material change that will result from the
issuance of the securities being distributed under the
prospectus.

Item 12 Options to Purchase Securities

12.1. Options to purchase securities

(1) For an issuer that is not a reporting issuer in any
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
state, in tabular form, as at a specified date within 30
days before the date of the prospectus, information about
options to purchase securities of the issuer, or a subsid-
iary of the issuer, that are held or will be held upon
completion of the distribution by

(a) all executive officers and past executive officers
of the issuer, as a group, and all directors and past
directors of the issuer who are not also executive offic-
ers, as a group, indicating the aggregate number of
executive officers and the aggregate number of directors
to whom the information applies,

(b) all executive officers and past executive officers
of all subsidiaries of the issuer, as a group, and all
directors and past directors of those subsidiaries who are
not also executive officers of the subsidiary, as a group,
excluding, in each case, individuals referred to in para-
graph (a), indicating the aggregate number of executive
officers and the aggregate number of directors to whom
the information applies,

(c) all other employees and past employees of the
issuer as a group,

(d) all other employees and past employees of sub-
sidiaries of the issuer as a group,

(e) all consultants of the issuer as a group, and

(f) any other person, other than the underwriter(s),
naming each person.

(2) Describe any material change to the information
required to be included in the prospectus under subsec-
tion (1) to the date of the prospectus.

INSTRUCTIONS

(1) Describe the options, warrants, or other similar
securities stating the material provisions of each class
or type of option, including:

(a) the designation and number of the securities under
option;

(b) the purchase price of the securities under option
or the formula by which the purchase price will be
determined, and the expiration dates of the options;

(c) if reasonably ascertainable, the market value of
the securities under option on the date of grant;

(d) if reasonably ascertainable, the market value of
the securities under option on the specified date; and

(e) with respect to options referred to in paragraph
(1)(f), the particulars of the grant including the consid-
eration for the grant.

(2) For the purposes of paragraph (1)(f), provide the
information required for all options except warrants
and special warrants.

Item 13 Prior Sales

13.1. Prior sales

For each class of securities of the issuer distributed
under the prospectus and for securities that are convertible
into those classes of securities, state, for the 12-month
period before the date of the prospectus,

(a) the price at which the securities have been issued
or are to be issued by the issuer or sold by the selling
securityholder,

(b) the number of securities issued or sold at that
price, and

(c) the date on which the securities were issued or
sold.
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13.2. Trading price and volume

(1) For each class of securities of the issuer that is
traded or quoted on a Canadian marketplace, identify the
marketplace and the price ranges and volume traded or
quoted on the Canadian marketplace on which the great-
est volume of trading or quotation generally occurs.

(2) If a class of securities of the issuer is not traded or
quoted on a Canadian marketplace but is traded or quoted
on a foreign marketplace, identify the foreign market-
place and the price ranges and volume traded or quoted
on the foreign marketplace on which the greatest vol-
ume or quotation generally occurs.

(3) Provide the information required under subsec-
tions (1) and (2) on a monthly basis for each month or, if
applicable, partial months of the 12-month period before
the date of the prospectus.

Item 14 Escrowed Securities and Securities
Subject to Contractual Restriction on Transfer

14.1. Escrowed securities and securities subject to
contractual restriction on transfer

(1) State as of a specified date within 30 days before
the date of the prospectus, in substantially the following
tabular form, the number of securities of each class of
securities of the issuer held, to the knowledge of the
issuer, in escrow or that are subject to a contractual
restriction on transfer and the percentage that number
represents of the outstanding securities of that class.

ESCROWED SECURITIES AND SECURITIES
SUBJECT TO CONTRACTUAL RESTRICTION
ON TRANSFER

Designation Number of securities held in Percentage of class
of class escrow or that are subject to

a ontractual restriction on
transfer

(2) In a note to the table disclose the name of the
depository, if any, and the date of and conditions gov-
erning the release of the securities from escrow or the
date the contractual restriction on transfer ends, as appli-
cable.

(3) Describe any material change to the information
required to be included in the prospectus under subsec-
tion (1) to the date of the prospectus.

INSTRUCTIONS

(1) For purposes of this section, escrow includes
securities subject to a pooling agreement.

(2) For the purposes of this section, securities sub-
ject to contractual restrictions on transfer as a result of
pledges made to lenders are not required to be dis-
closed.

Item 15 Principal Securityholders and Selling
Securityholders

15.1. Principal securityholders and selling
securityholders

(1) Provide the following information for each prin-
cipal securityholder of the issuer and, if any securities
are being distributed for the account of a securityholder,
for each selling securityholder:

(a) the name;

(b) the number or amount of securities owned, con-
trolled or directed of the class being distributed;

(c) the number or amount of securities of the class
being distributed for the account of the securityholder;

(d) the number or amount of securities of the issuer
of any class to be owned, controlled or directed after the
distribution, and the percentage that number or amount
represents of the total outstanding;

(e) whether the securities referred to in paragraph
(b), (c) or (d) are owned both of record and beneficially,
of record only, or beneficially only.

(2) If securities are being distributed in connection
with a restructuring transaction, indicate, to the extent
known, the holdings of each person described in para-
graph (1)(a) that will exist after effect has been given to
the transaction.

(3) If any of the securities being distributed are being
distributed for the account of a securityholder and those
securities were purchased by the selling securityholder
within the two years preceding the date of the prospec-
tus, state the date the selling securityholder acquired the
securities and, if the securities were acquired in the
12 months preceding the date of the prospectus, the cost
to the securityholder in the aggregate and on an average
cost-per-security basis.
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(4) If, to the knowledge of the issuer or the under-
writer of the securities being distributed, more than 10%
of any class of voting securities of the issuer is held, or is
to be held, subject to any voting trust or other similar
agreement, disclose, to the extent known, the designa-
tion of the securities, the number or amount of the
securities held or to be held subject to the agreement and
the duration of the agreement. State the names and ad-
dresses of the voting trustees and outline briefly their
voting rights and other powers under the agreement.

(5) If, to the knowledge of the issuer or the under-
writer of the securities being distributed, any principal
securityholder or selling securityholder is an associate
or affiliate of another person named as a principal
securityholder, disclose, to the extent known, the mate-
rial facts of the relationship, including any basis for
influence over the issuer held by the person other than
the holding of voting securities of the issuer.

(6) In addition to the above, include in a footnote to
the table the required calculation(s) on a fully-diluted
basis.

(7) Describe any material change to the information
required to be included in the prospectus under subsec-
tion (1) to the date of the prospectus.

INSTRUCTION

If a company, partnership, trust or other unincorpo-
rated entity is a principal securityholder of an issuer,
disclose, to the extent known, the name of each indi-
vidual who, through ownership of or control or direc-
tion over the securities of that company, trust or other
unincorporated entity, or membership in the partner-
ship, as the case may be, is a principal securityholder of
that entity.

Item 16 Directors and Executive Officers

16.1. Name, occupation and security holding

(1) Provide information for directors and executive
officers of the issuer in accordance with section 10.1 of
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations as at the date of the
prospectus.

(2) If information similar to the information required
under subsection (1) is provided for any director or
executive officer, who is not serving in such capacity as
at the date of the prospectus, clearly indicate this fact
and explain whether the issuer believes that this director
or executive officer is liable under the prospectus.

16.2. Cease trade orders, bankruptcies, penalties or
sanctions

Provide information for directors and executive offic-
ers of the issuer in accordance with section 10.2 of
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations as if the references in
that section to “date of the AIF” read “date of the pro-
spectus”.

16.3. Conflicts of interest

Disclose particulars of existing or potential material
conflicts of interest between the issuer or a subsidiary of
the issuer and a director or officer of the issuer or of a
subsidiary of the issuer.

16.4. Management of junior issuers

A junior issuer must provide the following informa-
tion for each member of management:

(a) state the individual’s name, age, position and
responsibilities with the issuer and relevant educational
background;

(b) state whether the individual works full time for
the issuer or what proportion of the individual’s time
will be devoted to the issuer;

(c) state whether the individual is an employee or
independent contractor of the issuer;

(d) state the individual’s principal occupations or
employment during the five years before the date of the
prospectus, disclosing with respect to each organization
as of the time such occupation or employment was
carried on:

(i) its name and principal business;

(ii) if applicable, that the organization was an affili-
ate of the issuer;

(iii) positions held by the individual; and

(iv) whether it is still carrying on business, if known
to the individual;

(e) describe the individual’s experience in the issuer’s
industry;

(f) state whether the individual has entered into a
non-competition or non-disclosure agreement with the
issuer.
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INSTRUCTION

For purposes of this section, “management” means
all directors, officers, employees and contractors whose
expertise is critical to the issuer, its subsidiaries and
proposed subsidiaries in providing the issuer with a
reasonable opportunity to achieve its stated business
objectives.

Item 17 Executive Compensation

17.1. Disclosure

Include in the prospectus a Statement of Executive Com-
pensation prepared in accordance with Form 51-102F6 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations and describe any intention to make any
material changes to that compensation.

Item 18 Indebtedness of Directors and Executive
Officers

18.1. Aggregate indebtedness

Provide information for the issuer in accordance with
section 10.1 of Form 51-102F5 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations as if the
reference in that section to “date of the information
circular” read “date of the prospectus”.

18.2. Indebtedness of directors and executive
officers under securities purchase and other
programs

(1) Provide information for the issuer in accordance
with section 10.2 of Form 51-102F5 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations as if the
reference in this section to “date of the information
circular” read “date of the prospectus”.

(2) Do not disclose the information required under
subsection (1) for

(a) any indebtedness that has been entirely repaid on
or before the date of the prospectus, or

(b) routine indebtedness (as defined in paragraph
10.3(c) of Form 51-102F5 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations as if ref-
erence in this paragraph to “the company” read “the
issuer”).

Item 19 Audit Committees and Corporate
Governance

19.1. Audit committees

(1) Include in the prospectus the disclosure for the
issuer in accordance with Form 52-110F1 of
Regulation 52-110 respecting Audit Committees approved
by Ministerial Order no. 2005-10 dated June 7, 2005, as
applicable, if the issuer is neither a venture issuer nor an
IPO venture issuer.

(2) Include in the prospectus the disclosure for the
issuer in accordance with Form 52-110F2 of
Regulation 52-110 respecting Audit Committees, as ap-
plicable, if the issuer is a venture issuer or an IPO
venture issuer.

19.2. Corporate governance

(1) Include in the prospectus the disclosure in accor-
dance with Form 58-101F1 of Regulation 58-101 respect-
ing Disclosure of Corporate Governance Practices
approved by Ministerial Order no. 2005-11 dated June 7,
2005, as applicable, if the issuer is neither a venture
issuer nor an IPO venture issuer.

(2) Include in the prospectus the disclosure in accor-
dance with Form 58-101F2 of Regulation 58-101 respect-
ing Disclosure of Corporate Governance Practices, as
applicable, if the issuer is a venture issuer or an IPO
venture issuer.

Item 20 Plan of Distribution

20.1. Name of underwriters

(1) If the securities are being distributed by an under-
writer, state the name of the underwriter and describe
briefly the nature of the underwriter’s obligation to take
up and pay for the securities.

(2) Disclose the date by which the underwriter is
obligated to purchase the securities.

20.2. Disclosure of conditions to underwriters’
obligations

If securities are distributed by an underwriter that has
agreed to purchase all of the securities at a specified
price and the underwriter’s obligations are subject to
conditions,
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(a) include a statement in substantially the following
form, with the bracketed information completed and
with modifications necessary to reflect the terms of the
distribution:

“Under an agreement dated [insert date of agreement]
between [insert name of issuer or selling securityholder]
and [insert name(s) of underwriter(s)], as underwriter[s],
[insert name of issuer or selling security shareholder]
has agreed to sell and the underwriter[s] [has/have] agreed
to purchase on [insert closing date] the securities at a
price of [insert offering price], payable in cash to [insert
name of issuer or selling securityholder] against deliv-
ery. The obligations of the underwriter[s] under the agree-
ment may be terminated at [its/their] discretion on the
basis of [its/their] assessment of the state of the financial
markets and may also be terminated upon the occur-
rence of certain stated events. The underwriter[s] [is/
are], however, obligated to take up and pay for all of the
securities if any of the securities are purchased under the
agreement.”, and

(b) describe any other conditions and indicate any
information known that is relevant to whether such con-
ditions will be satisfied.

20.3. Best efforts offering

Outline briefly the plan of distribution of any securi-
ties being distributed other than on the basis described in
section 20.2.

20.4. Minimum distribution

If securities are being distributed on a best efforts
basis and minimum funds are to be raised, state

(a) the minimum funds to be raised,

(b) that the issuer must appoint a registered dealer
authorized to make the distribution, a Canadian finan-
cial institution, or a lawyer who is a practicing member
in good standing with a law society of a jurisdiction in
which the securities are being distributed, or a notary in
Québec, to hold in trust all funds received from sub-
scriptions until the minimum amount of funds stipulated
in paragraph (a) has been raised, and

(c) that if the minimum amount of funds is not raised
within the distribution period, the trustee must return the
funds to the subscribers without any deductions.

20.5. Determination of price

Disclose the method by which the distribution price
has been or will be determined and, if estimates have
been provided, explain the process of determining the
estimates.

20.6. Stabilization

If the issuer, a selling securityholder or an underwriter
knows or has reason to believe that there is an intention
to over-allot or that the price of any security may be
stabilized to facilitate the distribution of the securities,
describe the nature of these transactions, including the
anticipated size of any over-allocation position, and
explain how the transactions are expected to affect the
price of the securities.

20.7. Approvals

If the proceeds of the distribution will be used to
substantially fund a material undertaking that would
constitute a material departure from the business or
operations of the issuer and the issuer has not obtained
all material licences, registrations and approvals neces-
sary for the stated principal use of proceeds, include a
statement that

(a) the issuer will appoint a registered dealer autho-
rized to make the distribution, a Canadian financial
institution, or a lawyer who is a practicing member in
good standing with a law society of a jurisdiction
in which the securities are being distributed, or a notary
in Québec, to hold in trust all funds received from sub-
scriptions until all material licences, registrations and
approvals necessary for the stated principal use of pro-
ceeds have been obtained, and

(b) if all material licences, registrations and approv-
als necessary for the operation of the material undertak-
ing have not been obtained within 90 days from the date
of receipt of the final prospectus, the trustee will return
the funds to subscribers.

20.8. Reduced price distributions

If the underwriter may decrease the offering price
after the underwriter has made a reasonable effort to sell
all of the securities at the initial offering price disclosed
in the prospectus in accordance with the procedures
permitted by the Regulation, disclose this fact and that
the compensation realised by the underwriter will be
decreased by the amount that the aggregate price paid by
purchasers for the securities is less than the gross pro-
ceeds paid by the underwriter to the issuer or selling
securityholder.
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20.9. Listing application

If application has been made to list or quote the
securities being distributed, include a statement, in sub-
stantially the following form, with bracketed informa-
tion completed:

“The issuer has applied to [list/quote] the securities
distributed under this prospectus on [name of exchange
or other market]. [Listing/Quotation] will be subject to
the issuer fulfilling all the listing requirements of [name
of exchange or other market].”

20.10. Conditional listing approval

If application has been made to list or quote the
securities being distributed on an exchange or market-
place and conditional listing approval has been received,
include a statement, in substantially the following form,
with the bracketed information completed:

“[name of exchange or marketplace] has condition-
ally approved the [listing/quotation] of these securities.
[Listing/Quotation] is subject to the [name of issuer]’s
fulfilling all of the requirements of the [name of
exchange or marketplace] on or before [date], [including
distribution of these securities to a minimum number of
public securityholders].”

20.11. IPO venture issuers

If the issuer has complied with the requirements of
the Regulation as an IPO venture issuer, include a state-
ment, in substantially the following form, with brack-
eted information completed:

“As at the date of the prospectus, [name of issuer]
does not have any of its securities listed or quoted, has
not applied to list or quote any of its securities, and does
not intend to apply to list or quote any of its securities,
on the Toronto Stock Exchange, a U.S. marketplace, or a
marketplace outside of Canada and the United States of
America other than the Alternative Investment Market
of the London Stock Exchange or the PLUS markets
operated by PLUS Markets Group plc.”

20.12. Constraints

If there are constraints imposed on the ownership of
securities of the issuer to ensure that the issuer has a
required level of Canadian ownership, describe the
mechanism, if any, by which the level of Canadian
ownership of the securities of the issuer will be moni-
tored and maintained.

20.13. Special warrants acquired by underwriters
or agents

Disclose the number and dollar value of any special
warrants acquired by any underwriter or agent and the
percentage of the distribution represented by those spe-
cial warrants.

Item 21 Risk Factors

21.1. Risk factors

(1) Disclose risk factors relating to the issuer and its
business, such as cash flow and liquidity problems, if
any, experience of management, the general risks inher-
ent in the business carried on by the issuer, environmen-
tal and health risks, reliance on key personnel, regula-
tory constraints, economic or political conditions and
financial history and any other matter that would be
likely to influence an investor’s decision to purchase
securities of the issuer.

(2) If there is a risk that securityholders of the issuer
may become liable to make an additional contribution
beyond the price of the security, disclose that risk.

(3) Describe any risk factors material to the issuer
that a reasonable investor would consider relevant to an
investment in the securities being distributed and that
are not otherwise described under subsection (1) or (2).

INSTRUCTIONS

(1) Disclose risks in the order of seriousness from the
most serious to the least serious.

(2) A risk factor must not be de-emphasized by
including excessive caveats or conditions.

Item 22 Promoters

22.1. Promoters

(1) For a person that is, or has been within the two
years immediately preceding the date of the prospectus,
a promoter of the issuer or subsidiary of the issuer, state

(a) the person’s name,

(b) the number and percentage of each class of voting
securities and equity securities of the issuer or any of its
subsidiaries beneficially owned, or controlled or directed,
directly or indirectly, by the person,
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(c) the nature and amount of anything of value, in-
cluding money, property, contracts, options or rights of
any kind received or to be received by the promoter
directly or indirectly from the issuer or from a subsid-
iary of the issuer, and the nature and amount of any
assets, services or other consideration received or to be
received by the issuer or a subsidiary of the issuer in
return, and

(d) for an asset acquired within the two years before
the date of the preliminary prospectus, or to be acquired,
by the issuer or by a subsidiary of the issuer from a
promoter,

(i) the consideration paid or to be paid for the asset
and the method by which the consideration has been or
will be determined,

(ii) the person making the determination referred to
in subparagraph (i) and the person’s relationship with
the issuer or the promoter, or an affiliate of the issuer or
the promoter, and

(iii) the date that the asset was acquired by the pro-
moter and the cost of the asset to the promoter.

(2) If a promoter referred to in subsection (1) is, as at
the date of the preliminary prospectus, or was within 10
years before the date of the preliminary prospectus, a
director, chief executive officer, or chief financial
officer of any person, that

(a) was subject to an order that was issued while the
promoter was acting in the capacity as director, chief
executive officer or chief financial officer, or

(b) was subject to an order that was issued after the
promoter ceased to be a director, chief executive officer
or chief financial officer and which resulted from an
event that occurred while the promoter was acting in the
capacity as director, chief executive officer or chief
financial officer, state the fact and describe the basis on
which the order was made and whether the order is still
in effect.

(3) For the purposes of subsection (2), “order” means:

(a) a cease trade order,

(b) an order similar to a cease trade order, or

(c) an order that denied the relevant person access to
any exemption under securities legislation, that was in
effect for a period of more than 30 consecutive days.

(4) If a promoter referred to in subsection (1)

(a) is, as at the date of the preliminary prospectus, or
has been within the 10 years before the date of the
preliminary prospectus, a director or executive officer of
any person that, while the promoter was acting in that
capacity, or within a year of that person ceasing to act in
that capacity, became bankrupt, made a proposal under
any legislation relating to bankruptcy or insolvency or
was subject to or instituted any proceedings, arrange-
ment or compromise with creditors or had a receiver,
receiver manager or trustee appointed to hold its assets,
state the fact, or

(b) has, within the 10 years before the date of the
preliminary prospectus, become bankrupt, made a pro-
posal under any legislation relating to bankruptcy or
insolvency, or become subject to or instituted any pro-
ceedings, arrangement or compromise with creditors, or
had a receiver, receiver manager or trustee appointed to
hold the assets of the promoter, state the fact.

(5) Describe the penalties or sanctions imposed and
the grounds on which they were imposed or the terms of
the settlement agreement and the circumstances that
gave rise to the settlement agreement, if a promoter
referred to in subsection (1) has been subject to

(a) any penalties or sanctions imposed by a court
relating to provincial and territorial securities legislation
or by a provincial and territorial securities regulatory
authority or has entered into a settlement agreement
with a provincial and territorial securities regulatory
authority, or

(b) any other penalties or sanctions imposed by a
court or regulatory body that would be likely to be
considered important to a reasonable investor in making
an investment decision.

(6) Despite subsection (5), no disclosure is required
of a settlement agreement entered into before
December 31, 2000 unless the disclosure would likely
be considered important to a reasonable investor in mak-
ing an investment decision.

INSTRUCTIONS

(1) The disclosure required by subsections (2), (4)
and (5) also applies to any personal holding companies
of any of the persons referred to in subsections (2), (4),
and (5).

(2) A management cease trade order which applies to
a promoter referred to in subsection (1) is an “order”
for the purposes of paragraph (2)(a) and must be dis-
closed, whether or not the director, chief executive officer
or chief financial officer was named in the order.
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(3) For the purposes of this section, a late filing fee,
such as a filing fee that applies to the late filing of an
insider report, is not a “penalty or sanction”.

(4) The disclosure in paragraph (2)(a) only applies if
the promoter was a director, chief executive officer or
chief financial officer when the order was issued against
the person. The issuer does not have to provide disclo-
sure if the promoter became a director, chief executive
officer or chief financial officer after the order was
issued.

Item 23 Legal Proceedings and Regulatory
Actions

23.1. Legal proceedings

(1) Describe any legal proceedings the issuer is or
was a party to, or that any of its property is or was the
subject of, since the beginning of the most recently
completed financial year for which financial statements
of the issuer are included in the prospectus.

(2) Describe any such legal proceedings the issuer
knows to be contemplated.

(3) For each proceeding described in subsections (1)
and (2), include the name of the court or agency, the date
instituted, the principal parties to the proceeding, the
nature of the claim, the amount claimed, if any, whether
the proceeding is being contested, and the present status
of the proceeding.

INSTRUCTION

Information with respect to any proceeding that
involves a claim for damages if the amount involved,
exclusive of interest and costs, does not exceed 10% of
the current assets of the issuer may be omitted. How-
ever, if any proceeding presents in large degree the
same legal and factual issues as other proceedings pend-
ing or known to be contemplated, include the amount
involved in the other proceedings in computing the per-
centage.

23.2. Regulatory actions

Describe any

(a) penalties or sanctions imposed against the issuer
by a court relating to provincial and territorial securities
legislation or by a securities regulatory authority within
the three years immediately preceding the date of the
prospectus,

(b) any other penalties or sanctions imposed by a
court or regulatory body against the issuer necessary for
the prospectus to contain full, true and plain disclosure
of all material facts relating to the securities being dis-
tributed, and

(c) settlement agreements the issuer entered into before
a court relating to provincial and territorial securities
legislation or with a securities regulatory authority within
the three years immediately preceding the date of the
prospectus.

Item 24 Interests of Management and Others in
Material Transactions

Interests of management and others in material
transactions

Provide information for the issuer for this section in
accordance with section 13.1 of Form 51-102F2 of Regu-
lation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obliga-
tions as if the reference in that section to “within the
three most recently completed financial years or during
the current financial year that has materially affected or
is reasonably expected to materially affect your com-
pany” read “within the three years before the date of the
prospectus that has materially affected or is reasonably
expected to materially affect the issuer or a subsidiary of
the issuer”.

24.2. Underwriting discounts

Disclose any material underwriting discounts or com-
missions upon the sale of securities by the issuer if any
of the persons listed in section 13.1 of Form 51-102F2 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations were or are to be an underwriter or are
associates, affiliates or partners of a person that was or is
to be an underwriter.

Item 25 Relationship Between Issuer or Selling
Securityholder and Underwriter

25.1. Relationship between issuer or selling
securityholder and underwriter

(1) If the issuer or selling securityholder is a con-
nected issuer or related issuer of an underwriter of the
distribution, or if the issuer or selling securityholder is
also an underwriter of the distribution, comply with the
requirements of Regulation 33-105 respecting Under-
writing Conflicts.

(2) For the purposes of subsection (1), “connected
issuer” and “related issuer” have the same meanings as
in Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts.
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Item 26 Auditors, Transfer Agents and Registrars

26.1. Auditors

State the name and address of the auditor of the
issuer.

26.2. Transfer agents, registrars, trustees or other
agents

For each class of securities, state the name of any
transfer agent, registrar, trustee, or other agent appointed
by the issuer to maintain the securities register and the
register of transfers for such securities and indicate the
location (by municipality) of each of the offices of the
issuer or transfer agent, registrar, trustee or other agent
where the securities register and register of transfers are
maintained or transfers of securities are recorded.

Item 27 Material Contracts

27.1. Material contracts

Give particulars of any material contract

(a) required to be filed under section 9.3 of the Regu-
lation, or

(b) that would be required to be filed under section
9.3 of the Regulation but for the fact that it was previ-
ously filed.

INSTRUCTIONS

(1) Set out a complete list of all contracts for which
particulars must be given under this section, indicating
those that are disclosed elsewhere in the prospectus.
Particulars need only be provided for those contracts
that do not have the particulars given elsewhere in the
prospectus.

(2) Particulars of contracts must include the dates of,
parties to, consideration provided for in, and general
nature and key terms of, the contracts.

Item 28 Experts

28.1. Names of experts

Name each person

(a) who is named as having prepared or certified a
report, valuation, statement or opinion in the prospectus
or an amendment to the prospectus, and

(b) whose profession or business gives authority to
the report, valuation, statement or opinion made by the
person.

28.2. Interest of experts

For each person referred to in section 28.1, provide
the disclosure in accordance with section 16.2 of
Form 51-102F2 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations, as of the date of the
prospectus, as if that person were a person referred to in
section 16.1 of Form 51-102F2 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations.

Item 29 Other Material Facts

29.1. Other material facts

Give particulars of any material facts about the secu-
rities being distributed that are not disclosed under any
other Items and are necessary in order for the prospectus
to contain full, true and plain disclosure of all material
facts relating to the securities to be distributed.

Item 30 Rights of Withdrawal and Rescission

30.1. General

Include a statement in substantially the following form,
with the bracketed information completed:

“Securities legislation in [certain of the provinces
[and territories] of Canada/the Province of [insert name
of local jurisdiction, if applicable]] provides purchasers
with the right to withdraw from an agreement to pur-
chase securities. This right may be exercised within two
business days after receipt or deemed receipt of a
prospectus and any amendment. [In several of the prov-
inces/provinces and territories,] [T/t]he securities legis-
lation further provides a purchaser with remedies for
rescission [or[, in some jurisdictions,] revisions of the
price or damages] if the prospectus and any amendment
contains a misrepresentation or is not delivered to the
purchaser, provided that the remedies for rescission[,
revisions of the price or damages] are exercised by the
purchaser within the time limit prescribed by the securi-
ties legislation of the purchaser’s province [or territory].
The purchaser should refer to any applicable provisions
of the securities legislation of the purchaser’s province
[or territory] for the particulars of these rights or consult
with a legal adviser.”
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30.2. Non-fixed price offerings

In the case of a non-fixed price offering, replace, if
applicable in the jurisdiction in which the prospectus is
filed, the second sentence in the legend in section 30.1
with a statement in substantially the following form:

“This right may only be exercised within two busi-
ness days after receipt or deemed receipt of a prospectus
and any amendment, irrespective of the determination at
a later date of the purchase price of the securities distrib-
uted.”

Item 31 List of Exemptions from Regulation

31.1. List of exemptions from Regulation

List all exemptions from the provisions of the Regu-
lation, including this Form, granted to the issuer appli-
cable to the distribution or the prospectus, including all
exemptions to be evidenced by the issuance of a receipt
for the prospectus pursuant to section 19.3 of the Regu-
lation.

Item 32 Financial Statement Disclosure for Issuers

32.1. Interpretation of “issuer”

The financial statements of an issuer required under
this Item to be included in a prospectus must include

(a) the financial statements of any predecessor entity
that formed, or will form, the basis of the business of the
issuer, even though the predecessor entity is, or may
have been, a different legal entity, if the issuer has not
existed for three years,

(b) the financial statements of a business or busi-
nesses acquired by the issuer within three years before
the date of the prospectus or proposed to be acquired, if a
reasonable investor reading the prospectus would regard
the primary business of the issuer to be the business or
businesses acquired, or proposed to be acquired, by the
issuer, and

(c) the restated combined financial statements of the
issuer and any other entity with which the issuer com-
pleted a transaction within three years before the date of
the prospectus or proposes to complete a transaction, if
the issuer accounted for or will account for the transac-
tion as a continuity of interests.

32.2. Annual financial statements

(1) Subject to section 32.4, include annual financial
statements of the issuer consisting of

(a) an income statement, a statement of retained earn-
ings, and a cash flow statement for each of the three
most recently completed financial years ended more
than

(i) 90 days before the date of the prospectus, or

(ii) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer,

(b) a balance sheet as at the end of the two most
recently completed financial years described in para-
graph (a), and

(c) notes to the financial statements.

(2) If the issuer has not completed three financial
years, include the financial statements described under
subsection (1) for each completed financial year ended
more than

(a) 90 days before the date of the prospectus, or

(b) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer.

(3) If the issuer has not included in the prospectus
financial statements for a completed financial year, include
the financial statements described under subsection (1)
or (2) for a period from the date the issuer was formed to
a date not more than 90 days before the date of the
prospectus.

(4) If an issuer changed its financial year end during
any of the financial years referred to in this section and
the transition year is less than nine months, the transi-
tion year is deemed not to be a financial year for the
purposes of the requirement to provide financial state-
ments for a specified number of financial years in this
section.

(5) Notwithstanding subsection (4), all financial state-
ments of the issuer for a transition year referred to in
subsection (4) must be included in the prospectus.

(6) Subject to section 32.4, if financial statements of
any predecessor entity, business or businesses acquired
by the issuer, or of any other entity are required under
this section, then include

(a) income statements, statements of retained earn-
ings, and cash flow statements for the entities or busi-
nesses for as many periods before the acquisition as may
be necessary so that when these periods are added to the
periods for which the issuer’s income statements, state-
ments of retained earnings, and cash flow statements are
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included in the prospectus, the results of the entities or
businesses, either separately or on a consolidated basis,
total three years,

(b) balance sheets for the entities or businesses for as
many periods before the acquisition as may be necessary
so that when these periods are added to the periods for
which the issuer’s balance sheets are included in the
prospectus, the financial position of the entities or busi-
nesses, either separately or on a consolidated basis, total
two years, and

(c) if the entities or businesses have not completed
three financial years, the financial statements described
under paragraphs (a) and (b) for each completed finan-
cial year of the entities or businesses for which the
issuer’s financial statements in the prospectus do not
include the financial statements of the entities or busi-
nesses, either separately or on a consolidated basis, and
ended more than

(i) 90 days before the date of the prospectus, or

(ii) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer.

32.3. Interim financial statements

(1) Include comparative interim financial statements
of the issuer for the most recent interim period, if any,
ended

(a) subsequent to the most recent financial year in
respect of which annual financial statements of the issuer
are included in the prospectus, and

(b) more than

(i) 45 days before the date of the prospectus, or

(ii) 60 days before the date of the prospectus if the
issuer is a venture issuer.

(2) The interim financial statements referred to in
subsection (1) must include

(a) a balance sheet as at the end of the interim period
and a balance sheet as at the end of the immediately
preceding financial year, if any,

(b) an income statement, a statement of retained earn-
ings, and a cash flow statement, all for the year-to-date
interim period, and comparative financial information
for the corresponding interim period in the immediately
preceding financial year, if any,

(c) for interim periods other than the first interim
period in a current financial year, an income statement
and a cash flow statement, for the three month period
ending on the last day of the interim period and com-
parative financial information for the corresponding
period in the preceding financial year, if any, and

(d) notes to the financial statements.

32.4. Exceptions to financial statement
requirements

Despite section 32.2, an issuer is not required to include
the following financial statements in a prospectus

(a) the income statement, the statement of retained
earnings, and the cash flow statement for the third most
recently completed financial year, if the issuer is a
reporting issuer in at least one jurisdiction immediately
before filing the prospectus,

(b) the income statement, the statement of retained
earnings, and the cash flow statement for the third most
recently completed financial year, and the financial state-
ments for the second most recently completed financial
year, if

(i) the issuer is a reporting issuer in at least one
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
and

(ii) the issuer includes financial statements for a
financial year ended less than

(A) 90 days before the date of the prospectus, or

(B) 120 days before the date of the prospectus, if the
issuer is a venture issuer,

(c) the income statement, the statement of retained
earnings, and the cash flow statement for the third most
recently completed financial year, and the balance sheet
for the second most recently completed financial year, if
the issuer includes financial statements for a financial
year ended less than 90 days before the date of the
prospectus,

(d) the income statement, the statement of retained
earnings, and the cash flow statement for the third most
recently completed financial year, and the financial state-
ments for the second most recently completed financial
year, if

(i) the issuer is a reporting issuer in at least one
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
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(ii) the issuer includes audited financial statements
for a period of at least nine months commencing the day
after the most recently completed financial year for
which financial statements are required under section 32.2,

(iii) the business of the issuer is not seasonal, and

(iv) none of the financial statements required under
section 32.2 are for a financial year that is less than nine
months,

(e) the income statement, the statement of retained
earnings, and the cash flow statement for the third most
recently completed financial year, and the balance sheet
for the second most recently completed financial year, if

(i) the issuer includes audited financial statements
for a period of at least nine months commencing the day
after the most recently completed financial year for
which financial statements are required under section 32.2,

(ii) the business of the issuer is not seasonal, and

(iii) none of the financial statements required under
section 32.2 are for a financial year that is less than nine
months, or

(f) the separate financial statements of the issuer and
the other entity for periods prior to the date of the
continuity of interest transaction, if the restated combined
financial statements of the issuer and the other entity are
included in the prospectus under paragraph 32.1(c).

32.5. Exceptions to audit requirement

The audit requirement in section 4.2 of the Regulation
does not apply to the following financial statements

(a) any financial statements for the second and third
most recently completed financial years required under
section 32.2, if

(i) those financial statements were previously included
in a final prospectus without an auditor’s report pursuant
to an exemption under applicable securities legislation,
and

(ii) an auditor has not issued an auditor’s report on
those financial statements,

(b) any financial statements for the second and third
most recently completed financial years required under
section 32.2, if

(i) the issuer is a junior issuer, and

(ii) the financial statements for the most recently
completed financial year required under section 32.2 is
not less than 12 months in length, or

(c) any interim financial statements required under
section 32.3.

32.6. Additional financial statements or financial
information filed or released

(1) If the issuer files financial statements for a more
recent period than required under section 32.2 or 32.3
before the prospectus is filed, the issuer must include in
the prospectus those more recent financial statements.

(2) If historical financial information about the issuer
is publicly disseminated by, or on behalf of, the issuer
through news release or otherwise for a more recent
period than required under section 32.2, the issuer must
include the content of the news release or public com-
munication in the prospectus.

Item 33 Credit Supporter Disclosure, Including
Financial Statements

33.1 Credit supporter disclosure, including
financial statements

If a credit supporter has provided a guarantee or alter-
native credit support for all or substantially all of the
payments to be made under the securities being distrib-
uted, include statements by the credit supporter provid-
ing disclosure about the credit supporter that would be
required under Items 4, 5, 8, 9, 16, 21, 23, 25, 26, and 32
if the credit supporter were the issuer of the securities to
be distributed and such other information about the credit
supporter as is necessary to provide full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
to be distributed.

Item 34 Exemptions for Certain Issues of
Guaranteed Securities

34.1. Definitions and interpretation

(1) In this Item

(a) the impact of subsidiaries, on a combined basis,
on the financial statements of the parent entity is “mi-
nor” if each item of the summary financial information
of the subsidiaries, on a combined basis, represents less
than three percent of the total consolidated amounts,

(b) a parent entity has “limited independent opera-
tions” if each item of its summary financial information
represents less than three percent of the total consoli-
dated amounts,
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(c) a subsidiary is a “finance subsidiary” if it has
minimal assets, operations, revenues or cash flows other
than those related to the issuance, administration and
repayment of the security being distributed and any
other securities guaranteed by its parent entity,

(d) “parent credit supporter” means a credit supporter
of which the issuer is a subsidiary,

(e) “parent entity” means a parent credit supporter
for the purposes of sections 34.2 and 34.3 and an issuer
for the purpose of section 34.4,

(f) “subsidiary credit supporter” means a credit sup-
porter that is a subsidiary of the parent credit supporter,
and

(g) “summary financial information” includes the fol-
lowing line items:

(i) sales or revenues;

(ii) income from continuing operations;

(iii) net earnings or loss; and

(iv) unless the accounting principl

(iv) unless the accounting principles used to prepare
the financial statements of the entity permits the prepa-
ration of the entity’s balance sheet without classifying
assets and liabilities between current and non-current
and the entity provides alternative meaningful financial
information which is more appropriate to the industry,

(A) current assets;

(B) non-current assets;

(C) current liabilities; and

(D) non-current liabilities.

(2) For the purposes of this Item, consolidating sum-
mary financial information must be prepared on the
following basis

(a) an entity’s annual or interim summary financial
information must be derived from the entity’s financial
information underlying the corresponding consolidated
financial statements of the parent entity included in the
prospectus,

(b) the parent entity column must account for invest-
ments in all subsidiaries under the equity method, and

(c) all subsidiary entity columns must account for
investments in non-credit supporter subsidiaries under
the equity method.

34.2. Issuer is wholly-owned subsidiary of parent
credit supporter

An issuer is not required to include the issuer disclo-
sure required by Items 4, 5, 8, 9, 21, 23, 25, 26, and 32, if

(a) a parent credit supporter has provided full and
unconditional credit support for the securities being dis-
tributed,

(b) the securities being distributed are non-convert-
ible debt securities, non-convertible preferred shares, or
convertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the parent credit supporter,

(c) the parent credit supporter is the beneficial owner
of all the issued and outstanding voting securities of the
issuer,

(d) no other subsidiary of the parent credit supporter
has provided a guarantee or alternative credit support for
all or substantially all of the payments to be made under
the securities being distributed, and

(e) the issuer includes in the prospectus

(i) a statement that the financial results of the issuer
are included in the consolidated financial results of the
parent credit supporter, if

(A) the issuer is a finance subsidiary, and

(B) the impact of any subsidiaries of the parent credit
supporter on a combined basis, excluding the issuer, on
the consolidated financial statements of the parent credit
supporter is minor, or

(ii) for the periods covered by the parent credit
supporter’s interim and annual consolidated financial
statements included in the prospectus under Item 33,
consolidating summary financial information for the par-
ent credit supporter presented with a separate column for
each of the following:

(A) the parent credit supporter;

(B) the issuer;

(C) any other subsidiaries of the parent credit sup-
porter on a combined basis;
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(D) consolidating adjustments;

(E) the total consolidated amounts.

34.3. Issuer is wholly-owned subsidiary of, and one
or more subsidiary credit supporters controlled by,
parent credit supporter

(1) An issuer is not required to include the issuer
disclosure required by Items 4, 5, 8, 9, 21, 23, 25, 26,
and 32, or the credit supporter disclosure of one or more
subsidiary credit supporters required by Item 33, if

(a) a parent credit supporter and one or more subsid-
iary credit supporters have each provided full and
unconditional credit support for the securities being dis-
tributed,

(b) the guarantees or alternative credit supports are
joint and several,

(c) the securities being distributed are non-convert-
ible debt securities, non-convertible preferred shares, or
convertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the parent credit supporter,

(d) the parent credit supporter is the beneficial owner
of all the issued and outstanding voting securities of the
issuer,

(e) the parent credit supporter controls each subsid-
iary credit supporter and the parent credit support has
consolidated the financial statements of each subsidiary
credit supporter into the parent credit supporter’s finan-
cial statements that are included in the prospectus, and

(f) the issuer includes in the prospectus, for the peri-
ods covered by the parent credit supporter’s financial
statements included in the prospectus under Item 33,
consolidating summary financial information for the par-
ent credit supporter presented with a separate column for
each of the following:

(i) the parent credit supporter;

(ii) the issuer;

(iii) each subsidiary credit supporter on a combined
basis;

(iv) any other subsidiaries of the parent credit sup-
porter on a combined basis;

(v) consolidating adjustments;

(vi) the total consolidated amounts.

(2) Despite paragraph (1)(f), the information set out
in a column in accordance with

(a) subparagraph (1)(f)(iv) may be combined with
the information set out in accordance with any of the
other columns in paragraph (1)(f) if the impact of any
subsidiaries of the parent credit supporter on a combined
basis, excluding the issuer and all subsidiary credit sup-
porters, on the consolidated financial statements of the
parent credit supporter is minor, and

(b) subparagraph (1)(f)(ii), may be combined with
the information set out in accordance with any of the
other columns in paragraph (1)(f) if the issuer is a finance
subsidiary.

34.4. One or more credit supporters controlled by
issuer

An issuer is not required to include the credit sup-
porter disclosure for one or more credit supporters
required by Item 33, if

(a) one or more credit supporters have each provided
full and unconditional credit support for the securities
being distributed,

(b) there is more than one credit supporter, the guar-
antee or alternative credit supports are joint and several,

(c) the securities being distributed are non-convert-
ible debt securities, non-convertible preferred shares, or
convertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the issuer,

(d) the issuer controls each credit supporter and the
issuer has consolidated the financial statements of each
credit supporter into the issuer’s financial statements
that are included in the prospectus, and

(e) the issuer includes in the prospectus

(i) a statement that the financial results of the credit
supporter(s) are included in the consolidated financial
results of the issuer, if

(A) the issuer has limited independent operations,
and

(B) the impact of any subsidiaries of the issuer on a
combined basis, excluding the credit supporter(s) but
including any subsidiaries of the credit supporter(s) that
are not themselves credit supporters, on the consolidated
financial statements of the issuer is minor, or
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(ii) for the periods covered by the issuer’s financial
statements included in the prospectus under Item 32,
consolidating summary financial information for the
issuer, presented with a separate column for each of the
following:

(A) the issuer;

(B) the credit supporters on a combined basis;

(C) any other subsidiaries of the issuer on a com-
bined basis;

(D) consolidating adjustments;

(E) the total consolidated amounts.

Item 35 Significant Acquisitions

35.1. Application and definitions

(1) This Item does not apply to a completed or pro-
posed transaction by the issuer that was or will be
accounted for as a reverse takeover or a transaction that
is a proposed reverse takeover that has progressed to a
state where a reasonable person would believe that the
likelihood of the reverse takeover being completed is
high.

(2) The requirements in sections 35.5 and 35.6 are
not applicable to an initial distribution by prospectus by
a Capital Pool Company, as that term is defined in TSX
Venture Exchange Policy 2.4 entitled Capital Pool Com-
panies, as amended from time to time.

(3) The audit requirement in section 4.2 of the Regu-
lation does not apply to any financial statements or other
information included in the prospectus under this Item,
other than the financial statements or other information
for the most recently completed financial year of a busi-
ness or related businesses acquired, or proposed to be
acquired, by the issuer.

(4) In this Item, “significant acquisition” means an
acquisition of a business or related businesses that,

(a) if the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction on the date of the acquisition, is determined
to be a significant acquisition under section 8.3 of Regu-
lation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obliga-
tions, or

(b) if the issuer was not a reporting issuer in any
jurisdiction on the date of the acquisition, would be
determined to be a significant acquisition under section 8.3
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, as if

(i) the issuer was a reporting issuer on the date of the
acquisition,

(ii) the references to a “venture issuer” were read as
an “IPO venture issuer” if the issuer is an IPO venture
issuer,

(iii) for the purposes of the optional tests, the issuer
used its financial statements for the most recently com-
pleted interim period or financial year that is included in
the prospectus,

(iv) for the purposes of the optional income test, the
most recently completed financial year of the business
or related businesses were the financial year of the busi-
ness ended before the date of the prospectus, and the
12 months ended on the last day of the most recently
completed interim period of the business or related busi-
nesses were the 12 months ended on the last day of the
most recently completed interim period before the date
of the prospectus,

(v) subsection 8.3(11.1) of Regulation 51-102 respect-
ing Continuous Disclosure Obligations did not apply,

(vi) references to “annual audited statements filed”
meant “audited annual financial statements included in
the long form prospectus”, and

(vii) in subsection 8.3(15) of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations, the refer-
ence to “been required to file, and has not filed,” meant
“been required to include, and has not included, in the
long form prospectus”.

35.2. Completed acquisitions for which issuer has
filed business acquisition report

If an issuer completed an acquisition of a business or
related businesses since the beginning of its most recently
completed financial year for which financial statements
are included in the prospectus, and it has filed a business
acquisition report under Part 8 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations for the
acquisition, include all of the disclosure included in, or
incorporated by reference into, that business acquisition
report.

35.3. Completed acquisitions for which issuer has
not filed business acquisition report because issuer
was not reporting issuer on date of acquisition

(1) An issuer must include the disclosure required
under subsection (2), if

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 435

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



880 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 Part 2

(a) the issuer completed an acquisition of a business
or related businesses since the beginning of the issuer’s
most recently completed financial year for which finan-
cial statements of the issuer are included in the prospec-
tus,

(b) the issuer was not a reporting issuer in any juris-
diction on the date of the acquisition,

(c) the acquisition is a significant acquisition, and

(d) the acquisition was completed more than

(i) 90 days before the date of the prospectus, if the
financial year of the acquired business ended 45 days or
less before the acquisition, or

(ii) 75 days before the date of the prospectus.

(2) For an acquisition to which subsection (1) applies,
include all the disclosure that would be required to be
included in, or incorporated by reference into, a business
acquisition report filed under Part 8 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations, as if

(a) the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction on the date of the acquisition,

(b) the business acquisition report was filed as at the
date of the prospectus,

(c) the issuer was a venture issuer at the date of the
acquisition, if the issuer is an IPO venture issuer,

(d) subsections 8.4(4) and 8.4(6) of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations did not
apply, and

(e) references to financial statements filed or required
to be filed meant financial statements included in the
prospectus.

35.4. Results consolidated in financial statements
of issuer

Despite section 35.2 and subsection 35.3(1), an issuer
may omit the financial statements or other information
of a business required to be included in the prospectus, if
at least nine months of the acquired business or related
businesses operations have been reflected in the issuer’s
most recent audited financial statements included in the
prospectus.

35.5. Recently completed acquisitions

(1) Include the information required under subsec-
tion (2) for any significant acquisition completed by the
issuer

(a) since the beginning of the issuer’s most recently
completed financial year for which financial statements
of the issuer are included in the prospectus, and

(b) for which the issuer has not included any disclo-
sure under section 35.2 or subsection 35.3(2).

(2) For a significant acquisition to which subsection
(1) applies, include the following

(a) the information required by sections 2.1
through 2.6 of Form 51-102F4 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations, and

(b) the financial statements of or other information
about the acquisition under subsection (3) for the
acquired business or related businesses, if

(i) the issuer was not a reporting issuer in any juris-
diction immediately before filing the prospectus, or

(ii) the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
and the inclusion of the financial statements or other
information is necessary for the prospectus to contain
full, true and plain disclosure of all material facts relat-
ing to the securities to be distributed.

(3) The requirement to include financial statements
or other information under paragraph (2)(b) must be
satisfied by including

(a) if the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction on the date of acquisition, the financial state-
ments or other information that will be required to be
included in, or incorporated by reference into, a business
acquisition report filed under Part 8 of Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations,

(b) if the issuer was not a reporting issuer in any
jurisdiction on the date of acquisition, the financial state-
ments or other information that would be required by
subsection 35.3(2), or

(c) satisfactory alternative financial statements or
other information.

35.6. Probable acquisitions

(1) Include the information required under subsec-
tion (2) for any proposed acquisition of a business or
related businesses by an issuer that has progressed to a
state where a reasonable person would believe that the
likelihood of the issuer completing the acquisition is
high, and that, if completed by the issuer at the date of
the prospectus, would be a significant acquisition.
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(2) For a proposed acquisition of a business or related
businesses by the issuer that has progressed to a state
where a reasonable person would believe that the likeli-
hood of the issuer completing the acquisition is high and
to which subsection (1) applies, include

(a) the information required by sections 2.1 through 2.6
of Form 51-102F4 of Regulation 51-102 respecting Con-
tinuous Disclosure Obligations, modified as necessary
to convey that the acquisition has not been completed,
and

(b) the financial statements or other information of
the probable acquisition under subsection (3) for the
acquired business or related businesses, if

(i) the issuer was not a reporting issuer in any juris-
diction immediately before filing the prospectus, or

(ii) the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
and the inclusion of the financial statements or other
information is necessary for the prospectus to contain
full, true and plain disclosure of all material facts relat-
ing to the securities to be distributed.

(3) For a proposed acquisition of a business or related
businesses by the issuer that has progressed to a state
where a reasonable person would believe that the likeli-
hood of the issuer completing the acquisition is high and
to which subsection (2) applies, the requirement to
include financial statements or other information under
subsection (2)(b) must be satisfied by including

(a) if the issuer was a reporting issuer in at least one
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
the financial statements or other information that would
be required to be included in, or incorporated by refer-
ence into, a business acquisition report filed under Part 8
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, as if the date of the acquisition were the
date of the prospectus,

(b) if the issuer was not a reporting issuer in any
jurisdiction immediately before filing the prospectus,
the financial statements or other information that would
be required to be included by subsection 35.3(2), as if
the acquisition had been completed before the filing of
the prospectus and the date of the acquisition were the
date of the prospectus, or

(c) satisfactory alternative financial statements or
other information.

35.7. Pro forma financial statements for multiple
acquisitions

Despite sections 35.2, 35.3, 35.5 and 35.6, an issuer is
not required to include in its prospectus the pro forma
financial statements otherwise required for each acquisi-
tion, if the issuer includes in its prospectus one set of pro
forma financial statements that

(a) reflects the results of each acquisition since the
beginning of the issuer’s most recently completed finan-
cial year for which financial statements of the issuer are
included in the prospectus,

(b) is prepared as if each acquisition had occurred at
the beginning of the most recently completed financial
year of the issuer for which financial statements of the
issuer are included in the prospectus, and

(c) is prepared in accordance with

(i) if no disclosure is otherwise required for a prob-
able acquisition under section 35.6, the section in this
Item that applies to the most recently completed acquisi-
tion, or

(ii) section 35.6.

35.8. Additional financial statements or financial
information of business filed or released

(1) An issuer must include in its prospectus annual
and interim financial statements of a business or related
businesses for a financial period that ended before the
date of the acquisition and is more recent than the peri-
ods for which financial statements are required under
section 35.5 or 35.6 if, before the prospectus is filed, the
financial statements of the business for the more recent
period have been filed.

(2) If, before the prospectus is filed, historical finan-
cial information of a business or related businesses for a
period more recent than the period for which financial
statements are required under section 35.5 or 35.6, is
publicly disseminated by news release or otherwise by
or on behalf of the issuer, the issuer shall include in the
prospectus the content of the news release or public
communication.

Item 36 Probable Reverse Takeovers

36.1. Probable reverse takeovers

If the issuer is involved in a proposed reverse take-
over that has progressed to a state where a reasonable
person would believe that the likelihood of the reverse
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takeover being completed is high, include statements by
the reverse takeover acquirer providing disclosure about
the reverse takeover acquirer that would be required
under this Form, as applicable, if the reverse takeover
acquirer were the issuer of the securities to be distrib-
uted, and such other information about the reverse take-
over acquirer as is necessary to provide full, true and
plain disclosure of all material facts relating to the secu-
rities to be distributed, including the disclosure required
by Items 4, 5,7, 8, 9, 11 to 19, 21 to 25, 27, 28, and 32.

Item 37 Certificates

37.1. Certificates

Include the certificates required by Part 5 of the Regu-
lation or by securities legislation.

37.2. Issuer certificate form

An issuer certificate form must state:

“This prospectus constitutes full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
offered by this prospectus as required by the securities
legislation of [insert the jurisdictions in which quali-
fied].”

37.3. Underwriter certificate form

An underwriter certificate form must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this prospectus constitutes full, true and plain disclosure
of all material facts relating to the securities offered by
this prospectus as required by the securities legislation
of [insert the jurisdictions in which qualified].”

37.4. Amendments

(1) For an amendment to a prospectus that does not
restate the prospectus, change “prospectus” to “prospec-
tus dated [insert date] as amended by this amendment”
wherever it appears in the statements in sections 37.2
and 37.3.

(2) For an amended and restated prospectus, change
“prospectus” to “amended and restated prospectus”
wherever it appears in the statements in sections 37.2
and 37.3.

37.5. Non-offering prospectuses

For a non-offering prospectus, change “securities of-
fered by this prospectus” to “securities previously issued
by the issuer” wherever it appears in the statements in
sections 37.2 and 37.3.

FORM 41-101F2
INFORMATION REQUIRED IN AN
INVESTMENT FUND PROSPECTUS

GENERAL INSTRUCTIONS

(1) The objective of the prospectus is to provide infor-
mation concerning the investment fund that an investor
needs in order to make an informed investment decision.
This Form sets out specific disclosure requirements that
are in addition to the general requirement under securi-
ties legislation to provide full, true and plain disclosure
of all material facts relating to the securities to be
distributed. This Form does not prohibit including infor-
mation beyond what the Form requires. Further, certain
rules of specific application impose prospectus disclo-
sure obligations in addition to those described in this
Form.

(2) Terms used and not defined in this Form that are
defined or interpreted in the Regulation must bear that
definition or interpretation. Other definitions are set out
in Regulation 14-101 respecting Definitions.

(3) In determining the degree of detail required, a
standard of materiality must be applied. Materiality is a
matter of judgment in the particular circumstance, and
is determined in relation to an item’s significance to
investors, analysts and other users of the information.
An item of information, or an aggregate of items, is
considered material if it is probable that its omission or
misstatement would influence or change an investment
decision with respect to the investment fund’s securities.
In determining whether information is material, take
into account both quantitative and qualitative factors.
The potential significance of items must be considered
individually rather than on a net basis, if the items have
an offsetting effect. This concept of materiality is consis-
tent with the financial reporting notion of materiality
contained in the Handbook.

(4) Unless an item specifically requires disclosure
only in the preliminary prospectus, the disclosure require-
ments set out in this Form apply to both the preliminary
prospectus and the prospectus. Details concerning the
price and other matters dependent upon or relating to
price, such as the number of securities being distributed,
may be left out of the preliminary prospectus, along with
specifics concerning the plan of distribution, to the ex-
tent that these matters have not been decided.

(5) The disclosure must be understandable to readers
and presented in an easy-to-read format. The presenta-
tion of information should comply with the plain lan-
guage principles listed in section 4.1 of Policy Statement
to Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements. If technical terms are required, clear and
concise explanations should be included.
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(6) No reference need be made to inapplicable items
and, unless otherwise required in this Form, negative
answers to items may be omitted.

(7) The disclosure required in this Form must be
presented in the order and using the headings specified
in the Form. However, scholarship plans may make
modifications to the disclosure items in order to reflect
the special nature of their investment structure and dis-
tribution mechanism.

(8) Where the term “investment fund” is used, it may
be necessary, in order to meet the requirement for full,
true and plain disclosure of all material facts, to also
include disclosure with respect to the investment fund’s
subsidiaries and investees. If it is more likely than not
that a person will become a subsidiary or investee, it
may be necessary to also include disclosure with respect
to the person. For this purpose, subsidiaries and investees
include entities that are consolidated, proportionately
consolidated, or accounted for using the equity method.

(9) If disclosure is required as of a specific date and
there has been a material change or change that is
otherwise significant in the required information subse-
quent to that date, present the information as of the date
of the change or a date subsequent to the change instead.

(10) If the term “class” is used in any item to describe
securities, the term includes a series.

(11) Where performance data is presented in the pro-
spectus, annual compound returns must be presented for
standard applicable performance periods of 1, 3, 5 and
10 year periods and the period since inception unless
otherwise specified by the requirements of this Form.
Performance data for periods of less than one year must
not be presented. Hypothetical or back-tested perfor-
mance data must not be presented.

(12) An investment fund that has more than one class
or series that are referable to the same portfolio may
treat each class or series as a separate investment fund
for the purposes of this Form, or may combine disclo-
sure of one or more of the classes or series in one
prospectus. If disclosure pertaining to more than one
class or series is combined in one prospectus, separate
disclosure in response to each item in this Form must be
provided for each class or series unless the responses
would be identical for each class or series.

(13) A section, part, class or series of a class of
securities of an investment fund that is referable to a
separate portfolio is considered to be a separate invest-
ment fund for the purposes of this Form. An investment
fund that has more than one class or series of securities

referable to separate portfolios may combine disclosure
of one or more of the classes or series in one prospectus
if each class or series is managed by the same manager.
If disclosure pertaining to more than one class or series
is combined in one prospectus, separate disclosure in
response to each item in this Form must be provided for
each class or series unless the responses would be iden-
tical for each class or series.

PROSPECTUS FORM

Item 1 Cover Page Disclosure

1.1. Preliminary Prospectus Disclosure

Every preliminary prospectus must have printed in
red ink and in italics at the top of the cover page
immediately above the disclosure required in section 1.2
the following, with the bracketed information completed:

“A copy of this preliminary prospectus has been filed
with the securities regulatory authority(ies) in [each of/
certain of the provinces/provinces and territories of
Canada] but has not yet become final for the purpose of
the sale of securities. Information contained in this pre-
liminary prospectus may not be complete and may have
to be amended. The securities may not be sold until a
receipt for the prospectus is obtained from the securities
regulatory authority(ies).”

INSTRUCTION

Investment funds must complete the bracketed infor-
mation by

(a) inserting the names of each jurisdiction in which
the investment fund intends to offer securities under the
prospectus;

(b) stating that the filing has been made in each of
the provinces of Canada or each of the provinces and
territories of Canada; or

(c) identifying the filing jurisdictions by exception
(i.e., every province of Canada or every province and
territory of Canada, except [excluded jurisdictions].

1.2. Required Statement

State in italics at the top of the cover page the
following:

“No securities regulatory authority has expressed an
opinion about these securities and it is an offence to
claim otherwise.”
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1.3. Basic Disclosure about the Distribution

(1) State the following immediately below the dis-
closure required under sections 1.1 and 1.2 with the
bracketed information completed:

“[PRELIMINARY OR PRO FORMA] PROSPECTUS

[INITIAL PUBLIC OFFERING OR NEW ISSUE
AND/OR SECONDARY OFFERING OR
CONTINUOUS OFFERING]

[Date]

[Name of investment fund]

[number and type of securities qualified for distribu-
tion under the prospectus, including any options or
warrants, and the price per security]

[type of fund – state the following: “This investment
fund is a [labour sponsored or venture capital fund,
commodity pool, non-redeemable investment fund, schol-
arship plan or exchange-traded mutual fund, or, if the
issuer is another type of investment fund, state the type
of fund].”

If securities of the investment fund are intended to be
listed or quoted on an exchange or marketplace and
conditional listing approval has been received, state the
following: “[Name of exchange or marketplace] has
conditionally approved the [listing/quotation] of the [type
of securities qualified for distribution under the prospec-
tus and to be listed/quoted], subject to the [name of
investment fund] fulfilling all of the requirements of the
[name of exchange or marketplace] on or before
[date] .”]”

(2) Briefly describe the investment objectives of the
investment fund and provide a cross-reference to sec-
tions in the prospectus where information about the
investment objectives is provided.

(3) State the name of the manager and portfolio
adviser of the investment fund and provide a cross-
reference to sections in the prospectus where informa-
tion about the manager and portfolio adviser is provided.

1.4. Distribution

(1) Subsections (2) – (8) do not apply to an invest-
ment fund in continuous distribution.

(2) If the securities are being distributed for cash,
provide the information called for below, in substan-
tially the following tabular form or in a note to the table:

Price to public Underwriting Proceeds to issuer
(a) discounts or or selling

commission securityholders
(b) (c)

Per Security

Total

(3) If there is an over-allotment option or an option to
increase the size of the distribution before closing,

(a) disclose that a purchaser who acquires securities
forming part of the underwriters’ over-allocation posi-
tion acquires those securities under this prospectus,
regardless of whether the over-allocation position is ulti-
mately filled through the exercise of the over-allotment
option or secondary market purchases, and

(b) describe the terms of the option.

(4) If the distribution of the securities is to be on a
best efforts basis, provide totals for both the minimum
and maximum offering amount, if applicable.

(5) If debt securities are being distributed at a pre-
mium or a discount, state in boldface type the effective
yield if held to maturity.

(6) Disclose separately those securities that are
underwritten, those under option and those to be sold on
a best efforts basis, and, in the case of a best efforts
distribution, the latest date that the distribution is to
remain open.

(7) In column (b) of the table, disclose only commis-
sions paid or payable in cash by the investment fund or
selling securityholder and discounts granted. Set out in a
note to the table

(a) commissions or other consideration paid or pay-
able by persons other than the investment fund or selling
securityholder,

(b) consideration other than discounts granted and
cash paid or payable by the investment fund or selling
securityholder, including warrants and options, and

(c) any finder’s fees or similar required payment.

(8) If a security is being distributed for the account of
a selling securityholder, state the name of the
securityholder and a cross-reference to the applicable
section in the prospectus where further information about
the selling securityholder is provided. State the portion
of the expenses of the distribution to be borne by the
selling securityholder and, if none of the expenses of the
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distribution are being borne by the selling securityholder,
include a statement to that effect and discuss the reason
why this is the case.

(9) If a minimum subscription amount is required
from each subscriber, provide details of the minimum
subscription requirements.

INSTRUCTIONS

(1) Estimate amounts, if necessary. For non-fixed
price distributions that are being made on a best efforts
basis, disclosure of the information called for by the
table may be set forth as a percentage or a range of
percentages and need not be set forth in tabular form.

(2) If debt securities are being distributed, also
express the information in the table as a percentage.

1.5. Offering Price in Currency Other than
Canadian Dollar

If the offering price of the securities being distributed
is disclosed in a currency other than the Canadian dollar,
disclose in boldface type the reporting currency.

1.6. Non-fixed Price Distributions

If the securities are being distributed at non-fixed
prices, disclose

(a) the discount allowed or commission payable to
the underwriter,

(b) any other compensation payable to the under-
writer and, if applicable, that the underwriter’s compen-
sation will be increased or decreased by the amount by
which the aggregate price paid for the securities by the
purchasers exceeds or is less than the gross proceeds
paid by the underwriter to the investment fund or selling
securityholder,

(c) that the securities to be distributed under the pro-
spectus will be distributed, as applicable, at

(i) prices determined by reference to the prevailing
price of a specified security in a specified market,

(ii) market prices prevailing at the time of sale,

(iii) prices to be negotiated with purchasers, or

(iv) the net asset value of a security,

(d) that prices may vary from purchaser to purchaser
and during the period of distribution,

(e) if the price of the securities is to be determined by
reference to the prevailing price of a specified security
in a specified market, the price of the specified security
in the specified market at the latest practicable date,

(f) if the price of the securities will be the market
price prevailing at the time of the sale, the market price
at the latest practicable date, and

(g) the net proceeds or, if the distribution is to be
made on a best efforts basis, the minimum amount of net
proceeds, if any, to be received by the investment fund
or selling securityholder.

1.7. Pricing Disclosure

If the offering price or the number of securities being
distributed, or an estimate of the range of the offering
price or the number of securities being distributed, has
been publicly disclosed in a jurisdiction or a foreign
jurisdiction as of the date of the preliminary prospectus,
include this information in the preliminary prospectus.

1.8. Reduced Price Distributions

If an underwriter wishes to be able to decrease the
price at which securities are distributed for cash from the
initial offering price fixed in the prospectus, include in
boldface type a cross-reference to the section in the
prospectus where disclosure concerning the possible price
decrease is provided.

1.9. Market for Securities

(1) Identify the exchange(s) and quotation system(s),
if any, on which securities of the investment fund of the
same class as the securities being distributed are traded
or quoted and the market price of those securities as of
the latest practicable date.

(2) Disclose any intention to stabilize the market.
Provide a cross-reference to the section in the prospectus
where further information about market stabilization is
provided.

(3) If no market for the securities being distributed
under the prospectus exists or is expected to exist upon
completion of the distribution, state the following in
boldface type:

“There is no market through which these securi-
ties may be sold and purchasers may not be able to
resell securities purchased under this prospectus. This
may affect the pricing of the securities in the second-
ary market, the transparency and availability of trad-
ing prices, the liquidity of the securities, and the
extent of issuer regulation. See ‘Risk Factors’.”
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(4) Subsection (3) does not apply to an investment
fund in continuous distribution.

1.10. Risk Factors

Include a cross-reference to sections in the prospectus
where information about the risks of an investment in
the securities being distributed is provided. State any
significant risks including leverage.

1.11. Underwriter(s)

(1) State the name of each underwriter.

(2) If applicable, comply with the requirements of
Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts
for front page prospectus disclosure.

(3) Other than a labour sponsored or venture capital
fund, commodity pool or scholarship plan, if there is no
underwriter involved in the distribution, provide a state-
ment in boldface type to the effect that no underwriter
has been involved in the preparation of the prospectus or
performed any review or independent due diligence of
the contents of the prospectus.

1.12. Commodity Pool

(1) For a commodity pool, state in substantially the
following words:

“You should carefully consider whether your finan-
cial condition permits you to participate in this invest-
ment. The securities of this commodity pool are highly
speculative and involve a high degree of risk. You may
lose a substantial portion or even all of the money you
place in the commodity pool.

The risk of loss in trading [nature of instruments to be
traded by the commodity pool] can be substantial. In
considering whether to participate in the [commodity
pool], you should be aware that trading [nature of instru-
ments] can quickly lead to large losses as well as gains.
Such trading losses can sharply reduce the net asset
value of the [commodity pool] and consequently the
value of your interest in the [commodity pool]. Also,
market conditions may make it difficult or impossible
for the [commodity pool] to liquidate a position.

The [commodity pool] is subject to certain conflicts
of interest. The [commodity pool] will be subject to the
charges payable by it as described in this prospectus that
must be offset by revenues and trading gains before an
investor is entitled to a return on his or her investment. It
may be necessary for the [commodity pool] to make
substantial trading profits to avoid depletion or exhaus-
tion of its assets before an investor is entitled to a return
on his or her investment.”

(2) For the initial prospectus, state in substantially
the following words:

“The [commodity pool] is newly organized. The suc-
cess of the [commodity pool] will depend upon a num-
ber of conditions that are beyond the control of the
[commodity pool]. There is substantial risk that the goals
of the [commodity pool] will not be met.”

(3) If the promoter, manager, or a portfolio adviser of
the commodity pool has not had a similar involvement
with any other publicly offered commodity pool, state in
substantially the following words:

“The [promoter], [manager] [and/or] [portfolio adviser]
of the [commodity pool] has not previously operated any
other publicly offered commodity pools [or traded other
accounts].”

(4) If the commodity pool will execute trades outside
Canada, state in substantially the following words:

“Participation in transactions in [nature of instrument
to be traded by the commodity pool] involves the execu-
tion and clearing of trades on or subject to the rules of a
foreign market.

None of the Canadian securities regulatory authorities
or Canadian exchanges regulates activities of any for-
eign markets, including the execution, delivery and clear-
ing transactions, or has the power to compel enforce-
ment of the rule of a foreign market or any applicable
foreign law. Generally, any foreign transaction will be
governed by applicable foreign laws. This is true even if
the foreign market is formally linked to a Canadian
market so that a position taken on a market may be
liquidated by a transaction on another market. More-
over, such laws or regulations will vary depending on
the foreign country in which the transaction occurs.

For these reasons, entities such as the commodity
pool that trade [nature of instrument to be traded by the
commodity pool] may not be afforded certain of the
protective measures provided by Canadian legislation
and the rules of Canadian exchanges. In particular, funds
received from customers for transactions may not be
provided the same protection as funds received in respect
of transactions on Canadian exchanges.”

(5) State that the commodity pool is a mutual fund
but that certain provisions of securities legislation de-
signed to protect investors who purchase securities of
mutual funds do not apply.

(6) Immediately after the statements required by sub-
sections (1) – (5), state in substantially the following
words:

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 442

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 887

“These brief statements do not disclose all the risks
and other significant aspects of investing in the [com-
modity pool]. You should therefore carefully study this
prospectus, including a description of the principal risk
factors at page [page number], before you decide to
invest in the [commodity pool].”

1.13. Restricted Securities

Describe the number and class or classes of restricted
securities being distributed using the appropriate restricted
security terms in the same type face and type size as the
rest of the description.

1.14. Non-Canadian Manager

If the investment fund manager is incorporated, con-
tinued or otherwise organized under the laws of a for-
eign jurisdiction or resides outside of Canada, state the
following with the bracketed information completed:

“The manager is incorporated, continued or otherwise
governed under the laws of a foreign jurisdiction or
resides outside Canada. Although the manager has
appointed [name and address of agent for service] as its
agent for service of process in Canada, it may not be
possible for investors to realize on judgements obtained
in Canada against the manager.”

1.15. Documents Incorporated by Reference

For an investment fund in continuous distribution,
other than a scholarship plan, state in substantially the
following words:

“Additional information about the Fund is available
in the following documents:

– the most recently filed annual financial statements;

– any interim financial statements filed after those
annual financial statements;

– the most recently filed annual management report
of fund performance;

– any interim management report of fund performance
filed after that annual management report of fund perfor-
mance.

These documents are incorporated by reference into
this prospectus which means that they legally form part
of this prospectus. Please see the “Documents Incorpo-
rated by Reference” section for further details.”

Item 2 Table of Contents

2.1 Table of Contents

Include a table of contents.

Item 3 Summary of Prospectus

3.1. Prospectus Summary

Under the heading “Prospectus Summary” include
the information listed in sections 3.2 to 3.6.

3.2. Cautionary Language

At the beginning of the summary, include a statement
in italics in substantially the following form:

“The following is a summary of the principal features
of this distribution and should be read together with the
more detailed information and financial data and state-
ments contained elsewhere in this prospectus [[if appli-
cable] or incorporated by reference in the prospectus].”

3.3. General

(1) Briefly summarize information appearing else-
where in the prospectus that, in the opinion of the invest-
ment fund or selling securityholder, would be most likely
to influence the investor’s decision to purchase the secu-
rities being distributed. Include a description of

(a) how the investment fund has been organized (cor-
poration, trust, etc.),

(b) the securities to be distributed, including the
offering price and expected net proceeds,

(c) the investment objectives,

(d) the investment strategies,

(e) the use of leverage, including any restrictions and
the maximum amount of leverage the fund could use
expressed as a ratio as follows: (total long positions
including leveraged positions plus total short positions)
divided by the net assets of the investment fund,

(f) the use of proceeds,

(g) risk factors,

(h) income tax considerations,
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(i) all available purchase options and state, if appli-
cable, that the choice of different purchase options
requires the investor to pay different fees and expenses
and if applicable, that the choice of different purchase
options affects the amount of compensation paid to a
dealer,

(j) the redemption features,

(k) the distribution policy,

(l) the termination provisions,

(m) if restricted securities, subject securities or secu-
rities directly or indirectly convertible into or exercis-
able or exchangeable for restricted securities or subject
securities are to be distributed under the prospectus,

(i) include a summary of the information required by
section 21.6, and

(ii) include, in boldface type, a statement of the rights
the holders of restricted securities do not have if the
holders do not have all of the rights referred to in
section 21.6, and

(n) whether the investment fund is eligible as an
investment for registered retirement savings plans, reg-
istered retirement income plans, registered education
savings plans or deferred profit sharing plans.

(2) For each item summarized under subsection (1),
provide a cross-reference to the information in the pro-
spectus.

3.4. Organization and Management of
the Investment Fund

(1) Provide, under the sub-heading “Organization and
Management of the [name of investment fund]”, infor-
mation about the manager, trustee, portfolio adviser,
promoter, custodian, registrar and transfer agent and
auditor of the investment fund in the form of a diagram
or table.

(2) For each entity listed in the diagram or table,
briefly describe the services provided by that entity and
the relationship of that entity to the manager.

(3) For each entity listed in the diagram or table,
other than the manager of the investment fund, provide
the municipality and the province or country where it
principally provides its services to the investment fund.
Provide the complete municipal address for the manager
of the investment fund.

INSTRUCTIONS:

(1) The information required to be disclosed in this
section must be presented prominently, using enough
space so that it is easy to read.

(2) Briefly describe the services provided by the listed
entities. For instance, the manager may be described as
“manages the overall business and operations of the
fund”, and a portfolio adviser may be described as
“provides investment advice to the manager about the
investment portfolio of the fund” or “manages the in-
vestment portfolio of the fund”.

3.5. Underwriter(s)

(1) Under the sub-heading “Underwriters” or
“Agents”, as applicable, state the name of each under-
writer or agent.

(2) If an underwriter has agreed to purchase all of the
securities being distributed at a specified price and the
underwriter’s obligations are subject to conditions, state
the following, with the bracketed information completed:

“We, as principals, conditionally offer these securi-
ties, subject to prior sale, if, as and when issued by
[name of investment fund] and accepted by us in accor-
dance with the conditions contained in the underwriting
agreement referred to under “Plan of Distribution”.”

(3) If an underwriter has agreed to purchase a speci-
fied number or principal amount of the securities at a
specified price, state that the securities are to be taken up
by the underwriter, if at all, on or before a date not later
than 42 days after the date of the receipt for the final
prospectus.

(4) Provide the following tabular information:

Underwriter’s Maximum Exercise Exercise price
Position size or period/ or average

number of Acquisition acquisition
securities date price
available

Over-allotment option

Compensation option

Any other option granted
by investment fund or
insider of investment
fund to underwriter
Total securities under
option issuable
to underwriter
Other compensation
securities issuable
to underwriter
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INSTRUCTION

If the underwriter has been granted compensation
securities, state, in a footnote, whether the prospectus
qualifies the grant of all or part of the compensation
securities and provide a cross-reference to the appli-
cable section in the prospectus where further informa-
tion about the compensation securities is provided.

3.6. Fees, Expenses and Returns

(1) Set out information about the fees and expenses
payable by the investment fund and by investors in the
investment fund under the sub-heading “Summary of
Fees and Expenses”.

(2) The information required by this section must be
a summary of the fees, charges and expenses of the
investment fund and investors presented in the form of
the following table, appropriately completed, and intro-
duced using substantially the following words:

“This table lists the fees and expenses that you may
have to pay if you invest in the [insert the name of the
investment fund]. You may have to pay some of these
fees and expenses directly. The Fund may have to pay
some of these fees and expenses, which will therefore
reduce the value of your investment in the Fund.”

Fees and Expenses Payable by the Fund [for schol-
arship plans, Fees and Expenses payable by Subscribers’
Deposits]

Type of Fee Amount and Description

Fees and Expenses Payable Directly by You

Type of Fee Amount and Description

(3) Describe the following fees and expenses in the
table referred to in subsection (2):

Fees and Expenses Payable by the Fund or by
Subscribers’ Deposits (for scholarship plans)

(a) Fees payable to the Underwriters for Selling the
Securities

(b) Expenses of the Issue

(c) Management Fees [See Instruction (1)]

(d) Incentive or Performance Fees

(e) Portfolio Adviser Fees

(f) Counterparty Fees (if any)

(g) Operating Expenses [See Instructions (2) and (3)]

(h) Other Fees and Expenses [specify type] [specify
amount]

Fees and Expenses Payable Directly by You

(i) Sales Charges [specify percentage, as a percent-
age of _____ ]

(j) Service Fees [specify percentage, as a percentage
of _____ ]

(k) Redemption Fees [specify percentage, as a per-
centage of _____ , or specify amount]

(l) Registered Tax Plan Fees [include this disclosure
and specify the type of fees if the registered tax plan is
sponsored by the investment fund and is described in the
prospectus][specify amount]

(m) Other Fees and Expenses [specify type] [specify
amount].

(4) Under the sub-heading “Annual Returns and Man-
agement Expense Ratio”, provide, in the following table,
returns for each of the past five years and the manage-
ment expense ratio for each of the past five years as
disclosed in the most recently filed annual management
report of fund performance of the investment fund:

[specify [specify [specify [specify  [specify
year] year] year] year] year]

Annual Returns

MER

“MER” means management expense ratio.

INSTRUCTIONS:

(1) List the amount of the management fee, including
any performance or incentive fee, for each investment
fund separately.

(2) Under “Operating Expenses”, state whether the
investment fund pays all of its operating expenses and
list the main components of those expenses. If the invest-
ment fund pays only certain operating expenses and is
not responsible for payment of all such expenses, adjust
the statement in the table to reflect the proper contrac-
tual responsibility of the investment fund and indicate
who is responsible for the payment of these expenses.
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(3) Show all fees or expenses payable by the invest-
ment fund (e.g. brokerage) and investors in the invest-
ment fund. The description of fees must also include
sales and trailing commissions paid either by the invest-
ment fund or the investor.

Item 4 Overview of the Structure of
the Investment Fund

4.1. Legal Structure

(1) Under the heading “Overview of the Legal Struc-
ture of the Fund”, state the full corporate name of the
investment fund or, if the investment fund is an unincor-
porated entity, the full name under which it exists and
carries on business and the address(es) of the investment
fund’s head and registered office.

(2) State the statute under which the investment fund
is incorporated or continued or organized or, if the
investment fund is an unincorporated entity, the laws of
the jurisdiction or foreign jurisdiction under which the
investment fund is established and exists. Describe the
substance of any material amendments to the articles or
other constating or establishing documents of the invest-
ment fund.

(3) State whether the investment fund would be con-
sidered a mutual fund under securities legislation.

Item 5 Investment Objectives

5.1. Investment Objectives

(1) Set out under the heading “Investment Objec-
tives” the fundamental investment objectives of the
investment fund, including information that describes
the fundamental nature of the investment fund, or the
fundamental features of the investment fund, that distin-
guish it from other investment funds.

(2) If the investment fund purports to arrange a guar-
antee or insurance in order to protect all or some of the
principal amount of an investment in the investment
fund, include this fact as a fundamental investment
objective of the investment fund and

(a) identify the person providing the guarantee or
insurance,

(b) provide the material terms of the guarantee or
insurance, including the maturity date of the guarantee
or insurance,

(c) if applicable, state that the guarantee or insurance
does not apply to the amount of any redemptions before
the maturity date of the guarantee or before the death of
the securityholder and that redemptions before that date
would be based on the net asset value of the investment
fund at the time, and

(d) modify any other disclosure required by this sec-
tion appropriately.

INSTRUCTIONS:

(1) State the type or types of securities, such as money
market instruments, bonds or equity securities, in which
the investment fund will primarily invest under normal
market conditions.

(2) If the investment fund primarily invests, or in-
tends to primarily invest, or if its name implies that it
will primarily invest

(a) in a particular type of issuer, such as foreign
issuers, small capitalization issuers or issuers located in
emerging market countries,

(b) in a particular geographic location or industry
segment, or

(c) in portfolio assets other than securities, the invest-
ment fund’s fundamental investment objectives must so
indicate.

(3) If a particular investment strategy is an essential
aspect of the investment fund, as evidenced by the name
of the investment fund or the manner in which the invest-
ment fund is marketed, disclose this strategy as an invest-
ment objective. This instruction would be applicable, for
example, to an investment fund that described itself as
an “investment fund that invests primarily through the
use of derivatives”.

Item 6 Investment Strategies

6.1. Investment Strategies

(1) Describe under the heading “Investment Strate-
gies”

(a) the principal investment strategies that the invest-
ment fund intends to use in achieving its investment
objectives,

(b) the use of leverage, including any restrictions and
the maximum amount of leverage the fund can use,
expressed as a ratio as follows: (total long positions
including leveraged positions plus total short positions)
divided by the net assets of the investment fund, and
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(c) the process by which the investment fund’s port-
folio adviser selects securities for the fund’s portfolio,
including any investment approach, philosophy, prac-
tices or techniques used by the portfolio adviser or any
particular style of portfolio management that the portfo-
lio adviser intends to follow.

(2) Indicate what types of securities, other than those
held by the investment fund in accordance with its fun-
damental investment objectives, may form part of the
investment fund’s portfolio assets under normal market
conditions.

(3) If the investment fund intends to use derivatives

(a) for hedging purposes only, state that the invest-
ment fund may use derivatives for hedging purposes
only, or

(b) for non-hedging purposes, or for hedging and non-
hedging purposes, briefly describe

(i) how derivatives are or will be used in conjunction
with other securities to achieve the investment fund’s
investment objectives,

(ii) the types of derivatives expected to be used and
give a brief description of the nature of each type, and

(iii) the limits of the investment fund’s use of deriva-
tives.

(4) If the investment fund may depart temporarily
from its fundamental investment objectives as a result of
adverse market, economic, political or other consider-
ations, disclose any temporary defensive tactics the invest-
ment fund’s portfolio adviser may use or intends to use
in response to such conditions.

(5) If the investment fund intends to enter into secu-
rities lending, repurchase or reverse repurchase transac-
tions, briefly describe

(a) how those transactions are or will be entered into
in conjunction with other strategies and investments of
the investment fund to achieve the investment fund’s
investment objectives,

(b) the types of those transactions to be entered into
and give a brief description of the nature of each type,
and

(c) the limits of the investment fund’s entering into
those transactions.

6.2. Overview of the Investment Structure

(1) Under the sub-heading, “Overview of the Invest-
ment Structure”, describe, including a diagram for com-
plex structures, the overall structure of the underlying
investment or investments made or to be made by the
investment fund, including any direct or indirect invest-
ment exposure. Include in the description and the dia-
gram any counterparties under a forward or swap agree-
ment entered into with the investment fund or its manager,
the nature of the portfolio of securities being purchased
by the investment fund, any indirect investment expo-
sure that is related to the return of the investment fund
and any collateral or guarantees given as part of the
overall structure of the underlying investment or invest-
ments made by the investment fund.

(2) If the securities distributed under the prospectus
are being issued in connection with a restructuring trans-
action, describe by way of a diagram or otherwise the
intercorporate relationships both before and after the
completion of the proposed transaction.

Item 7 Overview of the Sector(s) that the Fund
Invests in

7.1. Sector(s) that the Fund Invests in

(1) Under the heading “Overview of the Sector[(s)]
that the Fund Invests in”, if the investment fund invests
or intends to invest in a specific sector(s), briefly describe
the sector(s) that the investment fund has been or will be
investing in.

(2) Include in the description known material trends,
events or uncertainties in the sector(s) that the invest-
ment fund invests or intends to invest in that might
reasonably be expected to affect the investment fund.

7.2 Significant Holdings in Other Entities

For a labour sponsored or venture capital fund, in-
clude in substantially the tabular form below, the fol-
lowing information as at a date within 30 days of the
date of the prospectus with respect to each entity,
5 percent or more of whose securities of any class are
beneficially owned directly or indirectly by the fund.

Significant Holdings of the [name of the labour sponsored or venture
capital fund]

Name and Address Nature of Entities’ Percentage of Securities of
of Entity Principal Business each Class Owned by Fund

—— —— ——
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Item 8 Investment Restrictions

8.1. Investment Restrictions

(1) Under the heading “Investment Restrictions”,
describe any restrictions on investments adopted by the
investment fund, beyond what is required under securi-
ties legislation.

(2) If the investment fund has received the approval
of the securities regulatory authorities to vary any of the
investment restrictions and practices contained in secu-
rities legislation, provide details of the permitted varia-
tions.

(3) Describe the nature of any securityholder or other
approval that may be required in order to change the
fundamental investment objectives and any of the mate-
rial investment strategies to be used to achieve the
investment objectives.

Item 9 Management Discussion of Fund
Performance

9.1. Management Discussion of Fund Performance

Unless the investment fund’s most recently filed man-
agement report of fund performance is incorporated by
reference under Item 37 or attached to the prospectus
under Item 38, provide, under the heading “Management
Discussion of Fund Performance”, management’s
discussion of fund performance in accordance with
sections 2.3 to 6 of Part B of Form 81-106F1 of Regula-
tion 81-106 respecting Investment Fund Continuous
Disclosure for the period covered by the financial state-
ments required under Item 38.

Item 10 Fees and Expenses

10.1. Fees and Expenses

Under the heading “Fees and Expenses”, set out infor-
mation about all of the fees and expenses payable by the
investment fund and by investors in the investment fund.

INSTRUCTION:

Describe each fee paid by the investment fund and by
the investor in this section separately. The description of
fees must also include sales and trailing commissions
paid either by the investment fund or the investor.

Item 11 Annual Returns and Management
Expense Ratio

11.1. Annual Returns and Management Expense
Ratio

Under the heading “Annual Returns and Management
Expense Ratio”, provide, in the following table, returns
for each of the past five years and the management
expense ratio for each of the past five years as disclosed
in the most recently filed annual management report of
fund performance of the investment fund:

[specify [specify [specify [specify  [specify
year] year] year] year] year]

Annual Returns

MER

“MER” means management expense ratio.

Item 12 Risk Factors

12.1. Risk Factors

(1) Under the heading “Risk Factors”, describe the
risk factors material to the investment fund that a rea-
sonable investor would consider relevant to an invest-
ment in the securities being distributed, such as the risks
associated with any particular aspect of the fundamental
investment objectives and investment strategies.

(2) Include a discussion of general market, political,
market sector, liquidity, interest rate, foreign currency,
diversification, leverage, credit, legal and operational
risks, as appropriate.

(3) Include a brief discussion of general investment
risks applicable to the investment fund, such as specific
company developments, stock market conditions and
general economic and financial conditions in those coun-
tries where the investments of the investment fund are
listed for trading.

(4) If derivatives are to be used by the investment
fund for non-hedging purposes, describe the risks asso-
ciated with any use or intended use by the investment
fund of derivatives.

(5) If there is a risk that purchasers of the securities
distributed may become liable to make an additional
contribution beyond the price of the security, disclose
the risk.
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INSTRUCTIONS:

(1) Describe risks in the order of seriousness from
the most serious to the least serious.

(2) A risk factor must not be de-emphasized by
including excessive caveats or conditions.

Item 13 Distribution Policy

13.1. Distribution Policy

Under the heading “Distribution Policy”, describe the
distribution policy, including

(a) whether distributions are made by the investment
fund in cash or reinvested in securities of the investment
fund,

(b) the targeted amount of any distributions,

(c) whether the distributions are guaranteed or not,
and

(d) when the distributions are made.

Item 14 Purchases of Securities

14.1. Purchases of Securities

(1) Under the heading “Purchases of Securities”,
describe the procedure followed or to be followed by
investors who desire to purchase securities of the invest-
ment fund or switch them for securities of other invest-
ment funds.

(2) If applicable, state that the issue price of securi-
ties is based on the net asset value of a security of that
class, or series of a class, next determined after the
receipt by the investment fund of the purchase order.

(3) Describe how the securities of the investment
fund are distributed. If sales are effected through a prin-
cipal distributor, give brief details of any arrangements
with the principal distributor.

(4) Describe all available purchase options and state,
if applicable, that the choice of different purchase options
requires the investor to pay different fees and expenses
and if applicable, that the choice of different purchase
options affects the amount of compensation paid to a
dealer.

(5) If applicable, disclose that a dealer may make
provision in arrangements that it has with an investor
that will require the investor to compensate the dealer

for any losses suffered by the dealer in connection with a
failed settlement of a purchase of securities of the
investment fund caused by the investor.

(6) If applicable, for an investment fund that is being
sold on a best efforts basis, state whether the issue price
will be fixed during the initial distribution period, and
state when the investment fund will begin issuing secu-
rities at the net asset value of a security of the invest-
ment fund.

Item 15 Redemption of Securities

15.1. Redemption of Securities

Under the heading “Redemption of Securities”,
describe how investors may redeem securities of the
investment fund, including

(a) the procedures followed, or to be followed, by an
investor who desires to redeem securities of the invest-
ment fund and specifying the procedures to be followed
and the documents to be delivered before a redemption
order pertaining to securities of the investment fund will
be accepted by the investment fund for processing and
before payment of the proceeds of redemption will be
made by the investment fund,

(b) how the redemption price of the securities is
determined and, if applicable, state that the redemption
price of the securities is based on the net asset value of a
security of that class, or series of a class, next deter-
mined after the receipt by the investment fund of the
redemption order, and

(c) the circumstances under which the investment
fund may suspend redemptions of the securities of the
investment fund.

15.2. Short-term Trading

For an investment fund in continuous distribution,
under the sub-heading “Short-Term Trading”,

(a) describe the adverse effects, if any, that short-
term trades in securities of the investment fund by an
investor may have on other investors in the investment
fund,

(b) describe the restrictions, if any, that may be imposed
by the investment fund to deter short-term trades, including
the circumstances, if any, under which such restrictions
may not apply,

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 449

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



894 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 Part 2

(c) where the investment fund does not impose
restrictions on short-term trades, state the specific basis
for the view of the manager that it is appropriate for the
investment fund not to do so, and

(d) describe any arrangements, whether formal or
informal, with any person, to permit short-term trades in
securities of the investment fund, including the name of
such person and the terms of such arrangements, includ-
ing any restrictions imposed on the short-term trades
and any compensation or other consideration received
by the manager, the investment fund or any other party
pursuant to such arrangements.

INSTRUCTION

For the disclosure required by section 15.2, include a
brief description of the short-term trading activities in
the investment fund that are considered by the manager
to be inappropriate or excessive. If the manager imposes
a short-term trading fee, include a cross-reference to the
disclosure provided under Item 10 of this Form.

Item 16 Consolidated Capitalization

16.1. Consolidated Capitalization

(1) This section does not apply to an investment fund
in continuous distribution.

(2) Under the heading “Consolidated Capitalization”,
describe any material change in, and the effect of the
material change on, the share and loan capital of the
investment fund, on a consolidated basis, since the date
of the investment fund’s financial statements for its
most recently completed financial period included in the
prospectus, including any material change that will
result from the issuance of the securities being distrib-
uted under the prospectus.

Item 17 Prior Sales

17.1. Prior Sales

(1) Subsection (2) does not apply to an investment
fund in continuous distribution.

(2) Under the heading “Prior Sales”, for each class of
securities of the investment fund distributed under the
prospectus and for securities that are convertible into
those classes of securities, state, for the 12-month period
before the date of the prospectus,

(a) the price at which the securities have been issued
or are to be issued by the investment fund or selling
securityholder,

(b) the number of securities issued at that price, and

(c) the date on which the securities were issued.

17.2. Trading Price and Volume

(1) For each class of securities of the investment fund
that is traded or quoted on a Canadian marketplace,
identify the marketplace and the price ranges and vol-
ume traded or quoted on the Canadian marketplace on
which the greatest volume of trading or quotation gener-
ally occurs.

(2) If a class of securities of the investment fund is
not traded or quoted on a Canadian marketplace but is
traded or quoted on a foreign marketplace, identify the
foreign marketplace and the price ranges and volume
traded or quoted on the foreign marketplace on which
the greatest volume or quotation generally occurs.

(3) Provide the information required under subsec-
tions (1) and (2) on a monthly basis for each month or, if
applicable, partial months of the 12-month period before
the date of the prospectus.

Item 18 Income Tax Considerations

18.1. Status of the Investment Fund

Under the heading “Income Tax Considerations” and
under the sub-heading “Status of the Investment Fund”,
briefly describe the status of the investment fund for
income tax purposes. Also disclose whether the invest-
ment fund is eligible as an investment for registered
retirement savings plans, registered retirement income
plans, registered education savings plans or deferred
profit sharing plans.

18.2. Taxation of the Investment Fund

Under the sub-heading “Taxation of the Investment
Fund”, state in general terms the bases upon which the
income and capital receipts of the investment fund are
taxed.

18.3. Taxation of Securityholders

Under the sub-heading “Taxation of Securityholders”,
state in general terms the income tax consequences to
the holders of the securities offered of

(a) any distribution to the securityholders in the form
of income, capital, dividends or otherwise, including
amounts reinvested in securities of the investment fund,

(b) the redemption of securities, and

(c) the issue of securities.
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18.4. Taxation of Registered Plans

Under the sub-heading “Taxation of Registered Plans”,
explain the tax treatment applicable to securities of the
investment fund held in a registered tax plan.

18.5. Tax Implications of the Investment Fund’s
Distribution Policy

Under the sub-heading “Tax Implications of the
Investment Fund’s Distribution Policy”, describe the
impact of the investment fund’s distribution policy on a
taxable investor who acquires securities of the invest-
ment fund late in a calendar year.

Item 19 Organization and Management Details of
the Investment Fund

19.1. Management of the Investment Fund

(1) Under the heading “Organization and Manage-
ment Details of the Investment Fund” and under the sub-
heading “Officers and Directors of the Investment Fund”,

(a) list the name and municipality of residence of
each director and executive officer of the investment
fund and indicate their respective positions and offices
held with the investment fund and their respective prin-
cipal occupations during the five preceding years,

(b) state the period or periods during which each
director has served as a director and when his or her term
of office will expire,

(c) state the number and percentage of securities of
each class of voting securities of the investment fund or
any of its subsidiaries beneficially owned, or controlled
or directed, directly or indirectly, by all directors and
executive officers of the investment fund as a group,

(d) disclose the board committees of the investment
fund and identify the members of each committee,

(e) if the principal occupation of a director or execu-
tive officer of the investment fund is acting as an execu-
tive officer of a person other than the investment fund,
disclose that fact and state the principal business of the
person, and

(f) for an investment fund that is a limited partner-
ship, provide the information required by this subsection
for the general partner of the investment fund, modified
as appropriate.

(2) Under the sub-heading “Cease Trade Orders and
Bankruptcies”, if a director or executive officer of the
investment fund is, as at the date of the prospectus or pro
forma prospectus, as applicable, or was within 10 years
before the date of the prospectus or pro forma prospec-
tus, as applicable, a director, chief executive officer or
chief financial officer of any other investment fund, that:

(a) was subject to an order that was issued while the
director or executive officer was acting in the capacity
as director, chief executive officer or chief financial
officer, or

(b) was subject to an order that was issued after the
director or executive officer ceased to be a director,
chief executive officer or chief financial officer and
which resulted from an event that occurred while that
person was acting in the capacity as director, chief ex-
ecutive officer or chief financial officer, state the fact
and describe the basis on which the order was made and
whether the order is still in effect.

(3) For the purposes of subsection (2), “order” means

(a) a cease trade order,

(b) an order similar to a cease trade order, or

(c) an order that denied the relevant investment fund
access to any exemption under securities legislation,
that was in effect for a period of more than 30 consecu-
tive days.

(4) If a director or executive officer of the investment
fund

(a) is, as at the date of the prospectus or pro forma
prospectus, as applicable, or has been within the 10
years before the date of the prospectus or pro forma
prospectus, as applicable, a director or executive officer
of any investment fund that, while that person was act-
ing in that capacity, or within a year of that person
ceasing to act in that capacity, became bankrupt, made a
proposal under any legislation relating to bankruptcy or
insolvency or was subject to or instituted any proceed-
ings, arrangement or compromise with creditors or had a
receiver, receiver manager or trustee appointed to hold
its assets, state the fact, or

(b) has, within the 10 years before the date of the
prospectus or pro forma prospectus, as applicable, become
bankrupt, made a proposal under any legislation relating
to bankruptcy or insolvency, or become subject to or
instituted any proceedings, arrangement or compromise
with creditors, or had a receiver, receiver manager or
trustee appointed to hold the assets of the director or
executive officer, state the fact.
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(5) Under the heading “Organization and Manage-
ment Details of the Investment Fund” and under the sub-
heading “Manager of the Investment Fund”, provide the
complete municipal address of the manager and details
of the manager of the investment fund, including the
history and background of the manager and any overall
investment strategy or approach used by the manager in
connection with the investment fund.

(6) Under the sub-heading “Duties and Services to be
Provided by the Manager”, provide a description of the
duties and services that the manager will be providing to
the investment fund.

(7) Under the sub-heading “Details of the Manage-
ment Agreement”, provide a brief description of the
essential details of any management agreement that the
manager has entered into or will be entering into with
the investment fund, including any termination rights.

(8) Under the sub-heading “Officers and Directors of
the Manager of the Investment Fund”,

(a) list the name and municipality of residence of
each partner, director and executive officer of the man-
ager of the investment fund and indicate their respective
positions and offices held with the manager and their
respective principal occupations within the five preced-
ing years,

(b) if a partner, director or executive officer of the
manager has held more than one office with the manager
within the past five years, state only the current office
held, and

(c) if the principal occupation of a partner, director or
executive officer of the manager is with an organization
other than the manager of the investment fund, state the
principal business in which the organization is engaged.

(9) Under the sub-heading “Cease Trade Orders and
Bankruptcies of the Manager”, provide the information
required under subsections (2) and (4) for the directors
and executive officers of the manager of the investment
fund, modified as appropriate.

INSTRUCTIONS

(1) The disclosure required by subsections (2) and
(4) also applies to any personal holding companies of
any of the persons referred to in subsections (2) and (4).

(2) A management cease trade order which applies to
directors and executive officers of the investment fund is
an “order” for the purposes of paragraph (2)(a) and

must be disclosed, whether or not the director, chief
executive officer or chief financial officer was named in
the order.

(3) For the purposes of this section, a late filing fee,
such as a filing fee that applies to the late filing of an
insider report, is not a “penalty or sanction”.

(4) The disclosure in paragraph (2)(a) only applies if
the director or executive officer of the investment fund
was a director, chief executive officer or chief financial
officer when the order was issued against the relevant
investment fund. The investment fund does not have to
provide disclosure if the director or executive officer
became a director, chief executive officer or chief finan-
cial officer after the order was issued.

19.2. Portfolio Adviser

(1) Under the sub-heading “Portfolio Adviser”

(a) state the municipality and the province or country
where the portfolio adviser principally provides its ser-
vices to the investment fund and give details of the
portfolio adviser of the investment fund, including the
history and background of the portfolio adviser,

(b) state the extent to which investment decisions are
made by certain individuals employed by the portfolio
adviser and whether those decisions are subject to the
oversight, approval or ratification of a committee, and

(c) state the name, title, and length of time of service
of the person or persons employed by or associated with
the portfolio adviser of the investment fund who is or are
principally responsible for the day-to-day management
of a material portion of the portfolio of the investment
fund, implementing a particular material strategy or man-
aging a particular segment of the portfolio of the invest-
ment fund, and each person’s business experience in the
last five years.

(2) Under the sub-heading “Details of the Portfolio
Advisory Agreement”, provide a brief description of the
essential details of any portfolio advisory agreement that
the portfolio adviser has entered into or will be entering
into with the investment fund or the manager of the
investment fund, including any termination rights.

19.3. Conflicts of Interest

Under the sub-heading “Conflicts of Interest”, dis-
close particulars of existing or potential material con-
flicts of interest between
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(1) the investment fund and a director or executive
officer of the investment fund,

(2) the investment fund and the manager or any
director or executive officer of the manager of the invest-
ment fund, and

(3) the investment fund and the portfolio adviser or
any director or executive officer of the portfolio adviser
of the investment fund.

19.4. Independent Review Committee

Under the sub-heading “Independent Review Com-
mittee”, provide a description of the independent review
committee of the investment fund, including

(a) the mandate and responsibilities of the indepen-
dent review committee,

(b) the composition of the independent review com-
mittee (including the names of its members), and the
reasons for any change in its composition since the date
of the most recently filed annual information form or
prospectus of the investment fund, as applicable,

(c) that the independent review committee prepares a
report at least annually of its activities for securityholders
which is available on the [investment fund’s/investment
fund family’s] Internet site at [insert investment fund’s
Internet site address], or at the securityholder’s request
at no cost, by contacting the [investment fund/invest-
ment fund family] at [investment fund’s/investment fund
family’s email address], and

(d) the amount of fees and expenses payable in con-
nection with the independent review committee by the
investment fund, including any amounts payable for
committee participation or special assignments, and state
whether the investment fund pays all of the fees payable
to the independent review committee.

19.5. Trustee

Under the sub-heading “Trustee”, provide details of
the trustee of the investment fund, including the munici-
pality and the province or country where the trustee
principally provides its services to the investment fund.

19.6. Custodian

(1) Under the sub-heading “Custodian”, state the
name, municipality of the principal or head office, and
nature of business of the custodian and any principal
sub-custodian of the investment fund.

(2) Describe generally the sub-custodial arrangements
of the investment fund.

INSTRUCTION:

A “principal sub-custodian” is a sub-custodian to
whom custodial authority has been delegated in respect
of a material portion or segment of the portfolio assets
of the investment fund.

19.7. Auditor

Under the sub-heading “Auditor”, state the name and
address of the auditor of the investment fund.

19.8. Transfer Agent and Registrar

Under the sub-heading, “Transfer Agent and Regis-
trar”, for each class of securities, state the name of the
investment fund’s transfer agent(s), registrar(s), trustee,
or other agent appointed by the investment fund to main-
tain the securities register and the register of transfers
for such securities and indicate the location (by munici-
palities) of each of the offices of the investment fund or
transfer agent, registrar, trustee or other agent where the
securities, register and register of transfers are main-
tained or transfers of securities are recorded.

19.9. Promoters

(1) For a person that is, or has been within the two
years immediately preceding the date of the prospectus
or pro forma prospectus, a promoter of the investment
fund or of a subsidiary of the investment fund, state
under the sub-heading “Promoter”

(a) the person’s name and municipality and the prov-
ince or country of residence,

(b) the number and percentage of each class of voting
securities and equity securities of the investment fund or
any of its subsidiaries beneficially owned, or controlled
or directed, directly or indirectly, by the person,

(c) the nature and amount of anything of value, including
money, property, contracts, options or rights of any kind
received or to be received by the promoter directly or
indirectly from the investment fund or from a subsidiary
of the investment fund, and the nature and amount of
any assets, services or other consideration received or to
be received by the investment fund or a subsidiary of the
investment fund in return, and
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(d) for an asset acquired within the two years before
the date of the preliminary prospectus or pro forma
prospectus, or to be acquired, by the investment fund or
by a subsidiary of the investment fund from a promoter,

(i) the consideration paid or to be paid for the asset
and the method by which the consideration has been or
will be determined,

(ii) the person making the determination referred to
in subparagraph (i) and the person’s relationship with
the investment fund, the promoter, or an affiliate of the
investment fund or of the promoter, and

(iii) the date that the asset was acquired by the pro-
moter and the cost of the asset to the promoter.

(2) If a promoter referred to in subsection (1) is, as at
the date of the prospectus or pro forma prospectus, as
applicable, or was within 10 years before the date of the
prospectus or pro forma prospectus, as applicable, a
director, chief executive officer or chief financial officer
of any person, that

(a) was subject to an order that was issued while the
promoter was acting in the capacity as director, chief
executive officer or chief financial officer, or

(b) was subject to an order that was issued after the
promoter ceased to be a director, chief executive officer
or chief financial officer and which resulted from an
event that occurred while the promoter was acting in the
capacity as director, chief executive officer or chief
financial officer, state the fact and describe the basis on
which the order was made and whether the order is still
in effect.

(3) For the purposes of subsection (2), “order” means:

(a) a cease trade order,

(b) an order similar to a cease trade order, or

(c) an order that denied the relevant person access to
any exemption under securities legislation that was in
effect for a period of more than 30 consecutive days.

(4) If a promoter referred to in subsection (1)

(a) is, as at the date of the prospectus or pro forma
prospectus, as applicable, or has been within the 10
years before the date of the prospectus or pro forma
prospectus, as applicable, a director or executive officer
of any person that, while the promoter was acting in that
capacity, or within a year of that person ceasing to act in
that capacity, became bankrupt, made a proposal under

any legislation relating to bankruptcy or insolvency or
was subject to or instituted any proceedings, arrange-
ment or compromise with creditors or had a receiver,
receiver manager or trustee appointed to hold its assets,
state the fact, or

(b) has, within the 10 years before the date of the
prospectus or pro forma prospectus, as applicable, become
bankrupt, made a proposal under any legislation relating
to bankruptcy or insolvency, or become subject to or
instituted any proceedings, arrangement or compromise
with creditors, or had a receiver, receiver manager or
trustee appointed to hold the assets of the promoter, state
the fact.

(5) Describe the penalties or sanctions imposed and
the grounds on which they were imposed or the terms of
the settlement agreement and the circumstances that
gave rise to the settlement agreement, if a promoter
referred to in subsection (1) has been subject to

(a) any penalties or sanctions imposed by a court
relating to provincial and territorial securities legislation
or by a provincial and territorial securities regulatory
authority or has entered into a settlement agreement
with a provincial and territorial securities regulatory
authority, or

(b) any other penalties or sanctions imposed by a
court or regulatory body that would be likely to be
considered important to a reasonable investor in making
an investment decision.

(6) Despite subsection (5), no disclosure is required
of a settlement agreement entered into before December
31, 2000 unless the disclosure would likely be consid-
ered to be important to a reasonable investor in making
an investment decision.

INSTRUCTIONS

(1) The disclosure required by subsections (2), (4)
and (5) also applies to any personal holding companies
of any of the persons referred to in subsections (2), (4),
and (5).

(2) A management cease trade order which applies to
a promoter referred to in subsection (1) is an “order”
for the purposes of paragraph (2)(a) and must be dis-
closed, whether or not the director, chief executive officer
or chief financial officer was named in the order.

(3) For the purposes of this section, a late filing fee,
such as a filing fee that applies to the late filing of an
insider report, is not a “penalty or sanction”.
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(4) The disclosure in paragraph (2)(a) only applies if
the promoter was a director, chief executive officer or
chief financial officer when the order was issued against
the person. The investment fund does not have to provide
disclosure if the promoter became a director, chief
executive officer or chief financial officer after the order
was issued.

Item 20 Calculation of Net Asset Value

20.1. Calculation of Net Asset Value

Under the heading “Calculation of Net Asset Value”,

(a) describe how the net asset value of the investment
fund is calculated, and

(b) state the frequency at which the net asset value is
calculated and the date and time of day at which it is
calculated.

20.2. Valuation Policies and Procedures

Under the sub-heading “Valuation Policies and Pro-
cedures of the Investment Fund”,

(a) describe the methods used to value the various
types or classes of assets of the investment fund and its
liabilities for the purpose of calculating net asset value,
and

(b) if the manager has discretion to deviate from the
investment fund’s valuation practices described in para-
graph (a), disclose when and to what extent that discre-
tion may be exercised and, if it has been exercised in the
past three years, provide an example of how it has been
exercised or, if it has not been exercised in the past three
years, so state.

20.3. Reporting of Net Asset Value

Under the sub-heading “Reporting of Net Asset Value”,
describe

(a) how the net asset value of the investment fund
will be made available at no cost (e.g. website, toll-free
telephone line, etc.), and

(b) the frequency at which the net asset value is dis-
closed.

Item 21 Description of the Securities Distributed

21.1. Equity Securities

If equity securities of the investment fund are being
distributed, under the heading “Attributes of the Securi-
ties” and under the sub-heading “Description of the
Securities Distributed” state the description or the desig-
nation of the class of equity securities distributed and
describe all material attributes and characteristics, in-
cluding

(a) dividend or distribution rights,

(b) voting rights,

(c) rights upon dissolution, termination or winding-
up,

(d) pre emptive rights,

(e) conversion or exchange rights,

(f) redemption, retraction, purchase for cancellation
or surrender provisions,

(g) sinking or purchase fund provisions,

(h) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities and any other material restric-
tions, and

(i) provisions requiring a securityholder to contribute
additional capital.

21.2. Debt Securities

If debt securities are being distributed, under the
heading “Attributes of the Securities” and under the sub-
heading “Description of the Securities Distributed”,
describe all material attributes and characteristics of the
indebtedness and the security, if any, for the debt, in-
cluding

(a) provisions for interest rate, maturity and premium,
if any,

(b) conversion or exchange rights,

(c) redemption, retraction, purchase for cancellation
or surrender provisions,

(d) sinking or purchase fund provisions,
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(e) the nature and priority of any security for the debt
securities, briefly identifying the principal properties
subject to lien or charge,

(f) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities, the incurring of additional
indebtedness and other material negative covenants,
including restrictions against payment of dividends and
restrictions against giving security on the assets of the
investment fund or its subsidiaries, and provisions as to
the release or substitution of assets securing the debt
securities,

(g) the name of the trustee under any indenture relat-
ing to the debt securities and the nature of any material
relationship between the trustee or any of its affiliates
and the investment fund or any of its affiliates, and

(h) any financial arrangements between the invest-
ment fund and any of its affiliates or among its affiliates
that could affect the security for the indebtedness.

21.3. Derivatives

If derivatives are being distributed, under the heading
“Attributes of the Securities” and under the sub-heading
“Description of the Securities Distributed”, describe fully
the material attributes and characteristics of the deriva-
tives, including

(a) the calculation of the value or payment obliga-
tions under the derivatives,

(b) the exercise of the derivatives,

(c) settlements that are the result of the exercise of
the derivatives,

(d) the underlying interest of the derivatives,

(e) the role of a calculation expert in connection with
the derivatives,

(f) the role of any credit supporter of the derivatives,
and

(g) the risk factors associated with the derivatives.

21.4. Other Securities

If securities other than the securities mentioned above
are being distributed, under the heading “Attributes of
the Securities” and under the sub-heading “Description
of the Securities Distributed”, describe fully the material
attributes and characteristics of those securities.

21.5. Special Warrants

If the prospectus is used to qualify the distribution of
securities issued upon the exercise of special warrants or
other securities acquired on a prospectus-exempt basis,
disclose that holders of such securities have been pro-
vided with a contractual right of rescission and provide
the following disclosure in the prospectus, with the brack-
eted information completed:

“The issuer has granted to each holder of a special
warrant a contractual right of rescission of the prospec-
tus-exempt transaction under which the special warrant
was initially acquired. The contractual right of rescis-
sion provides that if a holder of a special warrant who
acquires another security of the issuer on exercise of the
special warrant as provided for in the prospectus is, or
becomes, entitled under the securities legislation of a
jurisdiction to the remedy of rescission because of the
prospectus or an amendment to the prospectus contain-
ing a misrepresentation,

(a) the holder is entitled to rescission of both the
holder’s exercise of its special warrant and the private
placement transaction under which the special warrant
was initially acquired,

(b) the holder is entitled in connection with the rescission
to a full refund of all consideration paid to the under-
writer or issuer, as the case may be, on the acquisition of
the special warrant, and

(c) if the holder is a permitted assignee of the interest
of the original special warrant subscriber, the holder is
entitled to exercise the rights of rescission and refund as
if the holder was the original subscriber.”

INSTRUCTION

If the prospectus is qualifying the distribution of secu-
rities issued upon the exercise of securities other than
special warrants, replace the term “special warrant”
with the type of the security being distributed.

21.6. Restricted Securities

(1) If the investment fund has outstanding, or proposes
to distribute under the prospectus, restricted securities,
subject securities or securities that are, directly or indi-
rectly, convertible into or exercisable or exchangeable
for restricted securities or subject securities, provide a
detailed description of

(a) the voting rights attached to the restricted securi-
ties that are the subject of the distribution or that will
result from the distribution, either directly or following
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a conversion, exchange or exercise, and the voting rights,
if any, attached to the securities of any other class of
securities of the investment fund that are the same as or
greater than, on a per security basis, those attached to the
restricted securities,

(b) any significant provisions under applicable cor-
porate and securities law that do not apply to the holders
of the restricted securities that are the subject of the
distribution or that will result from the distribution, either
directly or following a conversion, exchange or exercise,
but do apply to the holders of another class of equity
securities, and the extent of any rights provided in the
constating documents or otherwise for the protection of
holders of the restricted securities,

(c) any rights under applicable corporate law, in the
constating documents or otherwise, of holders of restricted
securities that are the subject of the distribution or that
will result from the distribution, either directly or fol-
lowing a conversion, exchange or exercise, to attend, in
person or by proxy, meetings of holders of equity securi-
ties of the investment fund and to speak at the meetings
to the same extent that holders of equity securities are
entitled, and

(d) how the investment fund complied with, or the
basis upon which it was exempt from, the requirements
of Part 12 of the Regulation.

(2) If holders of restricted securities do not have all
of the rights referred to in subsection (1), the detailed
description referred to in that subsection must include,
in boldface type, a statement of the rights the holders do
not have.

(3) If the investment fund is required to include the
disclosure referred to in subsection (1), state the percent-
age of the aggregate voting rights attached to the invest-
ment fund’s securities that will be represented by
restricted securities after effect has been given to the
issuance of the securities being offered.

21.7. Modification of Terms

(1) Describe provisions about the modification,
amendment or variation of any rights attached to the
securities being distributed.

(2) If the rights of holders of securities may be modi-
fied otherwise than in accordance with the provisions
attached to the securities or the provisions of the govern-
ing statute relating to the securities, explain briefly.

21.8. Ratings

If the investment fund has asked for and received a
stability rating, or if the investment fund is aware that it
has received any other kind of rating, including a provi-
sional rating, from one or more approved rating organi-
zations for the securities being distributed and the rating
or ratings continue in effect, disclose

(a) each security rating, including a provisional rating
or stability rating, received from an approved rating
organization,

(b) the name of each approved rating organization
that has assigned a rating for the securities to be distrib-
uted,

(c) a definition or description of the category in which
each approved rating organization rated the securities to
be distributed and the relative rank of each rating within
the organization’s overall classification system,

(d) an explanation of what the rating addresses and
what attributes, if any, of the securities to be distributed
are not addressed by the rating,

(e) any factors or considerations identified by the
approved rating organization as giving rise to unusual
risks associated with the securities to be distributed,

(f) a statement that a security rating or a stability
rating is not a recommendation to buy, sell or hold
securities and may be subject to revision or withdrawal
at any time by the rating organization, and

(g) any announcement made by, or any proposed
announcement known to the investment fund that is to
be made by, an approved rating organization to the
effect that the organization is reviewing or intends to
revise or withdraw a rating previously assigned and
required to be disclosed under this section.

21.9. Other Attributes

(1) If the rights attaching to the securities being dis-
tributed are materially limited or qualified by the rights
of any other class of securities, or if any other class of
securities ranks ahead of or equally with the securities
being distributed, include information about the other
securities that will enable investors to understand the
rights attaching to the securities being distributed.

(2) If securities of the class being distributed may be
partially redeemed or repurchased, state the manner of
selecting the securities to be redeemed or repurchased.
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INSTRUCTION

This section requires only a brief summary of the
provisions that are material from an investment stand-
point. The provisions attaching to the securities being
distributed or any other class of securities do not need to
be set out in full. They may, in the investment fund’s
discretion, be attached as a schedule to the prospectus.

Item 22 Securityholder Matters

22.1. Meetings of Securityholders

Under the heading “Securityholder Matters” and under
the sub-heading “Meetings of Securityholders”, describe
the circumstances, processes and procedures for holding
any securityholder meeting and for any extraordinary
resolution.

22.2. Matters Requiring Securityholder Approval

Under the sub-heading “Matters Requiring
Securityholder Approval”, describe the matters that
require securityholder approval.

22.3. Amendments to Declaration of Trust

For an investment fund established pursuant to a dec-
laration of trust, under the sub-heading “Amendments to
the Declaration of Trust”, describe the circumstances,
processes and procedures required to amend the declara-
tion of trust.

22.4. Reporting to Securityholders

Under the sub-heading “Reporting to Securityholders”
describe the information or reports that will be delivered
or made available to securityholders and the frequency
with which such information or reports will be delivered
or made available to securityholders, including any
requirements under securities legislation.

Item 23 Termination of the Fund

23.1. Termination of the Fund

Under the heading “Termination of the Fund”, describe
the circumstances in which the investment fund will be
terminated, including:

(a) the date of termination,

(b) how the value of the securities of the investment
fund at termination will be determined,

(c) whether securityholders will receive cash or any
other type of payment upon termination,

(d) the details of any rollover transaction, if
securityholders will receive securities of another invest-
ment fund as part of a rollover transaction upon termina-
tion,

(e) how the assets of the investment fund will be
distributed upon termination, and

(f) if the investment fund is a commodity pool, dis-
close whether the investment fund will be wound up
without the approval of securityholders if the net asset
value per security falls below a certain predetermined
level, and, if so, the net asset value per security at which
this will occur.

Item 24 Use of Proceeds

24.1. Application

This Item does not apply to an investment fund in
continuous distribution.

24.2. Proceeds

(1) Under the heading “Use of Proceeds”, state the
estimated net proceeds to be received by the investment
fund or selling securityholder or, in the case of a non-
fixed price distribution or a distribution to be made on a
best efforts basis, the minimum amount, if any, of net
proceeds to be received by the investment fund or sell-
ing securityholder from the sale of the securities distrib-
uted.

(2) Describe in reasonable detail and, if appropriate,
using tabular form, each of the principal purposes, with
approximate amounts, for which the net proceeds will be
used by the investment fund.

(3) If the prospectus is used for a special warrant or
similar transaction, state the amount that has been received
by the issuer of the special warrants or similar securities
on the sale of the special warrants or similar securities.

24.3. Other Sources of Funding

If any material amounts of other funds are to be used
in conjunction with the proceeds, state the amounts and
sources of the other funds.

24.4. Financing by Special Warrants, etc.

(1) If the prospectus is used to qualify the distribu-
tion of securities issued upon the exercise of special
warrants or the exercise of other securities acquired on a
prospectus-exempt basis, describe the principal purposes
for which the proceeds of the prospectus-exempt financ-
ing were used or are to be used.
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(2) If all or a portion of the funds have been spent,
explain how the funds were spent.

Item 25 Plan of Distribution

25.1. Plan of Distribution

Under the heading “Plan of Distribution”, briefly
describe the plan of distribution.

25.2. Name of Underwriters

(1) If the securities are being distributed by an under-
writer, state the name of the underwriter and describe
briefly the nature of the underwriter’s obligation to take
up and pay for the securities.

(2) Disclose the date by which the underwriter is
obligated to purchase the securities.

25.3. Disclosure of Conditions to Underwriters’
Obligations

If securities are distributed by an underwriter that has
agreed to purchase all of the securities at a specified
price and the underwriter’s obligations are subject to
conditions,

(a) include a statement in substantially the following
form, with the bracketed information completed and
with modifications necessary to reflect the terms of the
distribution:

“Under an agreement dated [insert date of agreement]
between [insert name of investment fund or selling
securityholder] and [insert name(s) of underwriter(s)],
as underwriter[s], [insert name of investment fund or
selling securityholder] has agreed to sell and the
underwriter[s] [has/have] agreed to purchase on [insert
closing date] the securities at a price of [insert offering
price], payable in cash to [insert name of investment
fund or selling securityholder] against delivery. The ob-
ligations of the underwriter[s] under the agreement may
be terminated at [its/their] discretion on the basis of [its/
their] assessment of the state of the financial markets
and may also be terminated upon the occurrence of
certain stated events. The underwriter[s] [is/are], how-
ever, obligated to take up and pay for all of the securities
if any of the securities are purchased under the agree-
ment.”, and

(b) describe any other conditions and indicate any
information known that is relevant to whether such con-
ditions will be satisfied.

25.4. Best Efforts Offering

Outline briefly the plan of distribution of any securi-
ties being distributed other than on the basis described in
section 25.3.

25.5. Minimum Distribution

If securities are being distributed on a best efforts
basis and minimum funds are to be raised, state

(a) the minimum funds to be raised,

(b) that the investment fund must appoint a regis-
tered dealer authorized to make the distribution, a Cana-
dian financial institution, or a lawyer who is a practising
member in good standing with a law society of a juris-
diction in which the securities are being distributed, or a
notary in Québec, to hold in trust all funds received from
subscriptions until the minimum amount of funds stipu-
lated in paragraph (a) has been raised, and

(c) that if the minimum amount of funds is not raised
within the distribution period, the trustee must return the
funds to the subscribers without any deductions.

25.6. Determination of Price

Disclose the method by which the distribution price
has been or will be determined and, if estimates have
been provided, explain the process of determining the
estimates.

25.7. Stabilization

If the investment fund, a selling securityholder or an
underwriter knows or has reason to believe that there is
an intention to over-allot or that the price of any security
may be stabilized to facilitate the distribution of the
securities, describe the nature of these transactions,
including the anticipated size of any over-allocation
position, and explain how the transactions are expected
to affect the price of the securities.

25.8. Reduced Price Distributions

If the underwriter may decrease the offering price
after the underwriter has made a reasonable effort to sell
all of the securities at the initial offering price disclosed
in the prospectus in accordance with the procedures
permitted by the Regulation, disclose this fact and that
the compensation realised by the underwriter will be
decreased by the amount that the aggregate price paid by
purchasers for the securities is less than the gross pro-
ceeds paid by the underwriter to the investment fund or
selling securityholder.
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25.9. Listing Application

If application has been made to list or quote the
securities being distributed, include a statement, in
substantially the following form, with the bracketed
information completed:

“The investment fund has applied to [list/quote] the
securities distributed under this prospectus on [name of
exchange or other market]. [Listing/Quotation] will be
subject to the investment fund fulfilling all the listing
requirements of [name of exchange or other market].”

25.10. Conditional Listing Approval

If application has been made to list or quote the
securities being distributed on an exchange or market-
place and conditional listing approval has been received,
include a statement, in substantially the following form,
with the bracketed information completed:

“[name of exchange or marketplace] has condition-
ally approved the [listing/quotation] of these securities.
[Listing/Quotation] is subject to the [name of invest-
ment fund]’s fulfilling all of the requirements of the
[name of exchange or marketplace] on or before [date],
[including distribution of these securities to a minimum
number of public securityholders].”

25.11. Constraints

If there are constraints imposed on the ownership of
securities of the investment fund to ensure that the
investment fund has a required level of Canadian owner-
ship, describe the mechanism, if any, by which the level
of Canadian ownership of the securities of the invest-
ment fund will be monitored and maintained.

25.12. Special Warrants Acquired by Underwriters
or Agents

Disclose the number and dollar value of any special
warrants acquired by any underwriter or agent and the
percentage of the distribution represented by those spe-
cial warrants.

Item 26 Relationship Between Investment Fund or
Selling Securityholder and Underwriter

26.1. Relationship Between Investment Fund or
Selling Securityholder and Underwriter

(1) Under the heading “Relationship between Invest-
ment Fund [or Selling Securityholder] and Underwriter”,
if the investment fund or selling securityholder is a

connected issuer or related issuer of an underwriter of
the distribution, or if the selling securityholder is also an
underwriter, comply with the requirements of Regula-
tion 33-105 respecting Underwriting Conflicts.

(2) For the purposes of subsection (1), “connected
issuer” and “related issuer” have the same meanings as
in Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts.

Item 27 Options to Purchase Securities

27.1. Options to Purchase Securities

(1) Under the heading “Options to Purchase Securi-
ties”, state, in tabular form, as at a specified date within
30 days before the date of the prospectus or pro forma
prospectus, information about options to purchase secu-
rities of the investment fund, or a subsidiary of the
investment fund, that are held or will be held upon
completion of the distribution by

(a) all executive officers and past executive officers
of the investment fund, as a group, and all directors and
past directors of the investment fund who are not also
executive officers, as a group, indicating the aggregate
number of executive officers and the aggregate number
of directors to whom the information applies,

(b) all executive officers and past executive officers
of all subsidiaries of the investment fund, as a group, and
all directors and past directors of those subsidiaries who
are not also executive officers of the subsidiary, as a
group, excluding, in each case, individuals referred to in
paragraph (a), indicating the aggregate number of
executive officers and the aggregate number of directors
to whom the information applies,

(c) all other employees and past employees of the
investment fund as a group,

(d) all other employees and past employees of sub-
sidiaries of the investment fund as a group,

(e) all consultants of the investment fund as a group,
and

(f) any other person, other than the underwriter(s),
naming each person.

(2) Describe any material change to the information
required to be included in the prospectus under subsec-
tion (1) to the date of the prospectus.
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INSTRUCTIONS

(1) Describe the options, warrants, or other similar
securities stating the material provisions of each class
or type of option, including:

(a) the designation and number of the securities un-
der option;

(b) the purchase price of the securities under option
or the formula by which the purchase price will be
determined, and the expiration dates of the options;

(c) if reasonably ascertainable, the market value of
the securities under option on the date of grant;

(d) if reasonably ascertainable, the market value of
the securities under option on the specified date; and

(e) with respect to options referred to in paragraph
(1)(f), the particulars of the grant including the consid-
eration for the grant.

(2) For the purposes of paragraph (1)(f), provide the
information required for all options except warrants
and special warrants.

Item 28 Principal Holders of Securities of the
Investment Fund and Selling Securityholders

28.1. Principal Holders of Securities of
the Investment Fund and Selling Securityholders

(1) Under the heading “Principal Holders of Securities
of the Investment Fund [and Selling Securityholders]”,
provide the following information for each principal
securityholder of the investment fund and, if any securi-
ties are being distributed for the account of a
securityholder, for each selling securityholder, as of a
specified date not more than 30 days before the date of
the prospectus or pro forma prospectus, as applicable:

(a) the name,

(b) the number or amount of securities owned, con-
trolled or directed of the class being distributed,

(c) the number or amount of securities of the class
being distributed for the account of the securityholder,

(d) the number or amount of securities of the invest-
ment fund of any class to be owned, controlled or di-
rected after the distribution, and the percentage that
number or amount represents of the total outstanding,
and

(e) whether the securities referred to in paragraphs
(b), (c) or (d) are owned both of record and beneficially,
of record only, or beneficially only.

(2) If securities are being distributed in connection
with a restructuring transaction, indicate, to the extent
known, the holdings of each person described in para-
graph (1)(a) that will exist after effect has been given to
the transaction.

(3) If any of the securities being distributed are being
distributed for the account of a securityholder and those
securities were purchased by the selling securityholder
within the two years preceding the date of the prospectus
or pro forma prospectus, as applicable, state the date the
selling securityholder acquired the securities and, if the
securities were acquired in the 12 months preceding the
date of the prospectus or pro forma prospectus, as appli-
cable, the cost to the securityholder in the aggregate and
on an average cost-per-security basis.

(4) If, to the knowledge of the investment fund or the
underwriter of the securities being distributed, more than
10 percent of any class of voting securities of the invest-
ment fund is held, or is to be held, subject to any voting
trust or other similar agreement, disclose, to the extent
known, the designation of the securities, the number or
amount of the securities held or to be held subject to the
agreement and the duration of the agreement. State the
names and addresses of the voting trustees and outline
briefly their voting rights and other powers under the
agreement.

(5) If, to the knowledge of the investment fund or the
underwriter of the securities being distributed, any prin-
cipal securityholder or selling securityholder is an asso-
ciate or affiliate of another person named as a principal
securityholder, disclose, to the extent known, the mate-
rial facts of the relationship, including any basis for
influence over the investment fund held by the person
other than the holding of voting securities of the invest-
ment fund.

(6) In addition to the above, include in a footnote to
the table the required calculation(s) on a fully-diluted
basis.

(7) Describe any material change to the information
required to be included in the prospectus under subsec-
tion (1) to the date of the prospectus.

INSTRUCTION

If a company, partnership, trust or other unincorpo-
rated entity is a principal securityholder of an invest-
ment fund, disclose, to the extent known, the name of
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each individual who, through ownership of or control or
direction over the securities of the company, trust or
other unincorporated entity, or membership in the part-
nership, as the case may be, is a principal securityholder
of that entity.

Item 29 Interests of Management and Others in
Material Transactions

29.1. Interests of Management and Others in
Material Transactions

Under the heading “Interests of Management and Oth-
ers in Material Transactions”, describe, and state the
approximate amount of, any material interest, direct or
indirect, of any of the following persons in any transac-
tion within the three years before the date of the prospec-
tus or pro forma prospectus that has materially affected
or is reasonably expected to materially affect the invest-
ment fund:

(a) a director or executive officer of the investment
fund or the investment fund manager,

(b) a person that beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, more than 10 percent of
any class or series of the outstanding voting securities
of the investment fund or the investment fund manager,
and

(c) an associate or affiliate of any of the persons
referred to in paragraphs (a) or (b).

29.2. Underwriting Discounts

Disclose any material underwriting discounts or com-
missions upon the sale of securities by the investment
fund if any of the persons listed under section 29.1 were
or are to be an underwriter or are associates, affiliates or
partners of a person that was or is to be an underwriter.

INSTRUCTIONS

(1) The materiality of an interest is to be determined
on the basis of the significance of the information to
investors in light of all the circumstances of the particu-
lar case. The importance of the interest to the person
having the interest, the relationship of the parties to the
transaction with each other and the amount involved are
among the factors to be considered in determining the
significance of the information to investors.

(2) Give a brief description of the material transac-
tion. Include the name of each person whose interest in
any transaction is described and the nature of the rela-
tionship to the investment fund.

(3) For any transaction involving the purchase of
assets by or sale of assets to the investment fund, state
the cost of the assets to the purchaser, and the cost of the
assets to the seller if acquired by the seller within three
years before the transaction.

(4) This Item does not apply to any interest arising
from the ownership of securities of the investment fund if
the securityholder receives no extra or special benefit or
advantage not shared on an equal basis by all other
holders of the same class of securities or all other hold-
ers of the same class of securities who are resident in
Canada.

(5) No information need be given under this Item for
a transaction if

(a) the rates or charges involved in the transaction
are fixed by law or determined by competitive bids,

(b) the interest of a specified person in the transac-
tion is solely that of a director of another company that
is a party to the transaction,

(c) the transaction involves services as a bank or
other depository of funds, a transfer agent, registrar,
trustee under a trust indenture or other similar services,
or

(d) the transaction does not involve remuneration for
services and the interest of the specified person arose
from the beneficial ownership, direct or indirect, of less
than ten percent of any class of equity securities of
another company that is party to the transaction and the
transaction is in the ordinary course of business of the
investment fund or its subsidiaries.

(6) Describe all transactions not excluded above that
involve remuneration (including an issuance of securi-
ties), directly or indirectly, to any of the specified persons
for services in any capacity unless the interest of the
person arises solely from the beneficial ownership,
direct or indirect, of less than ten percent of any class of
equity securities of another company furnishing the
services to the investment fund.

Item 30 Proxy Voting Disclosure

30.1. Proxy Voting Disclosure for Portfolio
Securities Held

Under the heading “Proxy Voting Disclosure for Port-
folio Securities Held”, include the disclosure required
by subsection 10.2(3) of Regulation 81-106 respecting
Investment Fund Continuous Disclosure.
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Item 31 Material Contracts

31.1. Material Contracts

Under the heading “Material Contracts”, list and
provide particulars of

(a) the articles of incorporation, the declaration of
trust or trust agreement of the investment fund or any
other constating document, if any,

(b) any agreement of the investment fund or trustee
with the manager of the investment fund,

(c) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the portfolio adviser of the invest-
ment fund,

(d) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the custodian of the investment
fund,

(e) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the underwriters or agents of the
investment fund,

(f) any swap or forward agreement of the investment
fund, the manager or trustee with a counterparty that is
material to the investment fund fulfilling its investment
objectives,

(g) any agreement of the investment fund, the man-
ager or trustee with the principal distributor of the
investment fund, and

(h) any other contract or agreement that can reason-
ably be regarded as material to an investor in the securi-
ties of the investment fund.

INSTRUCTIONS

(1) Set out a complete list of all contracts for which
particulars must be given under this section, indicating
those that are disclosed elsewhere in the prospectus.
Particulars need only be provided for those contracts
that do not have the particulars given elsewhere in the
prospectus.

(2) Particulars of contracts must include the dates of,
parties to, consideration provided for in, termination
provisions, general nature and key terms of, the con-
tracts.

Item 32 Legal and Administrative Proceedings

32.1. Legal and Administrative Proceedings

Under the heading “Legal and Administrative
Proceedings”, describe briefly any ongoing legal and
administrative proceedings material to the investment
fund, to which the investment fund, its manager or prin-
cipal distributor is a party.

32.2. Particulars of the Proceedings

(1) For all matters disclosed under section 32.1, dis-
close

(a) the name of the court or agency having jurisdic-
tion,

(b) the date on which the proceeding was instituted,

(c) the principal parties to the proceeding,

(d) the nature of the proceeding and, if applicable, the
amount claimed, and

(e) whether the proceeding is being contested and the
present status of the proceeding.

(2) Provide similar disclosure about any proceedings
known to be contemplated.

32.3. Penalties and Sanctions

Describe the penalties or sanctions imposed and the
grounds on which they were imposed or the terms of any
settlement agreement and the circumstances that gave
rise to the settlement agreement, if, within the 10 years
before the date of the prospectus or pro forma prospec-
tus, the manager of the investment fund, a director or
executive officer of the investment fund or a partner,
director or executive officer of the manager of the
investment fund has

(a) been subject to any penalties or sanctions imposed
by a court or a securities regulatory authority relating to
Canadian securities legislation, promotion or manage-
ment of an investment fund, theft or fraud or has entered
into a settlement agreement before a court or with a
regulatory body in relation to any of these matters, or

(b) been subject to any other penalties or sanctions
imposed by a court or regulatory body or has entered
into any other settlement agreement before a court or
with a regulatory body that would likely be considered
important to a reasonable investor in determining whether
to purchase securities of the investment fund.
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Item 33 Experts

33.1. Names of Experts

Under the heading “Experts”, name each person

(a) who is named as having prepared or certified a
report, valuation, statement or opinion in the prospectus
or an amendment to the prospectus, and

(b) whose profession or business gives authority to
the report, valuation, statement or opinion made by the
person.

33.2. Interests of Experts

(1) Disclose all registered or beneficial interests, direct
or indirect, in any securities or other property of the
investment fund or of an associate or affiliate of the
investment fund received or to be received by a person
whose profession or business gives authority to a state-
ment made by the person and who is named as having
prepared or certified a part of the prospectus or prepared
or certified a report or valuation described or included in
the prospectus.

(2) For the purpose of subsection (1), if the owner-
ship is less than one percent, a general statement to that
effect is sufficient.

(3) If a person, or a director, officer or employee of a
person referred to in subsection (1) is or is expected to
be elected, appointed or employed as a director, officer
or employee of the investment fund or of any associate
or affiliate of the investment fund, disclose the fact or
expectation.

INSTRUCTIONS

(1) Section 33.2 does not apply to the investment
fund’s predecessor auditors, if any, for those periods
when they were not the investment fund’s auditor.

(2) Section 33.2 does not apply to registered or ben-
eficial interests, direct or indirect, held through mutual
funds.

Item 34 Exemptions and Approvals

34.1. Exemptions and Approvals

Under the heading “Exemptions and Approvals”,
describe all exemptions from or approvals under
securities legislation obtained by the investment fund or
the manager of the investment fund that continue to be

relied upon by the investment fund or the manager,
including all exemptions to be evidenced by the issu-
ance of a receipt for the prospectus pursuant to section
19.3 of the Regulation.

Item 35 Other Material Facts

35.1. Other Material Facts

Under the heading “Other Material Facts”, using sub-
headings as appropriate, give particulars of any material
facts about the securities being distributed that are not
disclosed under any other section and are necessary in
order for the prospectus to contain full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
to be distributed.

Item 36 Purchasers’ Statutory Rights
of Withdrawal and Rescission

36.1. General

For investment funds other than mutual funds, under
the heading “Purchasers’ Statutory Rights of Withdrawal
and Rescission” include a statement in substantially the
following form, with bracketed information completed:

“Securities legislation in [certain of the provinces
[and territories] of Canada/the Province of [insert name
of local jurisdiction, if applicable]] provides purchasers
with the right to withdraw from an agreement to pur-
chase securities. This right may be exercised within two
business days after receipt or deemed receipt of a pro-
spectus and any amendment. [In several of the prov-
inces/provinces and territories], [T/t]he securities legis-
lation further provides a purchaser with remedies for
rescission [or [, in some jurisdictions,] revisions of the
price or damages] if the prospectus and any amendment
contains a misrepresentation or is not delivered to the
purchaser, provided that the remedies for rescission
[, revisions of the price or damages] are exercised by the
purchaser within the time limit prescribed by the securi-
ties legislation of the purchaser’s province [or territory].
The purchaser should refer to any applicable provisions
of the securities legislation of the purchaser’s province
[or territory] for the particulars of these rights or consult
with a legal adviser.”

36.2. Mutual Funds

If the investment fund is a mutual fund, under the
heading “Purchasers’ Statutory Rights of Withdrawal
and Rescission” include a statement in substantially the
following form:
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“Securities legislation in [certain of the provinces
[and territories] of Canada/the Province of [insert name
of local jurisdiction, if applicable]] provides purchasers
with the right to withdraw from an agreement to pur-
chase mutual fund securities within two business days
after receipt of a prospectus and any amendment or
within 48 hours after the receipt of a confirmation of a
purchase of such securities. If the agreement is to pur-
chase such securities under a contractual plan, the time
period during which withdrawal may be made may be
longer. [In several of the provinces/provinces and terri-
tories], [T/t]he securities legislation further provides a
purchaser with remedies for rescission [or [, in some
jurisdictions,] revisions of the price or damages] if the
prospectus and any amendment contains a misrepresen-
tation or is not delivered to the purchaser, provided that
the remedies for rescission [, revisions of the price or
damages] are exercised by the purchaser within the time
limit prescribed by the securities legislation of the
purchaser’s province [or territory]. The purchaser should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of the province [or territory] for the particulars of
these rights or should consult with a legal adviser.”

36.3. Non-fixed Price Offerings

In the case of a non-fixed price offering, if applicable
in the jurisdiction in which the prospectus is filed, replace
the second sentence in the disclosure in section 36.1
with a statement in substantially the following form:

“This right may only be exercised within two busi-
ness days after receipt or deemed receipt of a prospectus
and any amendment, irrespective of the determination at
a later date of the purchase price of the securities distrib-
uted.”

Item 37 Documents Incorporated by Reference

37.1. Mandatory Incorporation by Reference

If the investment fund is in continuous distribution,
other than a scholarship plan, incorporate by reference
the following documents in the prospectus, by means of
the following statement in substantially the following
words under the heading “Documents Incorporated by
Reference”:

“Additional information about the Fund is available
in the following documents:

1. The most recently filed comparative annual finan-
cial statements of the investment fund, together with the
accompanying report of the auditor.

2. Any interim financial statements of the investment
fund filed after those annual financial statements.

3. The most recently filed annual management report
of fund performance of the investment fund.

4. Any interim management report of fund perfor-
mance of the investment fund filed after that annual
management report of fund performance.

These documents are incorporated by reference into
the prospectus, which means that they legally form part
of this document just as if they were printed as part of
this document. You can get a copy of these documents,
at your request, and at no cost, by calling [toll-free/
collect] [insert the toll-free telephone number or tele-
phone number where collect calls are accepted] or from
your dealer.

[If applicable] These documents are available on the
[investment fund’s/investment fund family’s ] Internet
site at [insert investment fund’s Internet site address], or
by contacting the [investment fund/investment fund fam-
ily] at [insert investment fund’s /investment fund family’s
email address].

These documents and other information about the
Fund are available on the Internet at www.sedar.com.”

37.2. Mandatory Incorporation by Reference
of Future Documents

If the investment fund is in continuous distribution,
other than a scholarship plan, state that any documents,
of the type described in section 37.1, if filed by the
investment fund after the date of the prospectus and
before the termination of the distribution, are deemed to
be incorporated by reference in the prospectus.

Item 38 Financial Disclosure

38.1. Financial Statements

(1) Unless incorporated by reference under Item 37,
include in the prospectus the comparative annual finan-
cial statements and the auditor’s report prepared in ac-
cordance with Regulation 81-106 respecting Investment
Fund Continuous Disclosure for the investment fund’s
most recently completed financial year.

(2) If an investment fund’s most recent financial year
ended within 90 days of the date of the prospectus
referred to in subsection (1), the investment fund may
treat the previous year as the most recently completed
financial year under subsection (1).
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(3) If the investment fund has not completed its first
financial year, the fund must include in the prospectus
audited financial statements and the auditor’s report pre-
pared in accordance with Regulation 81-106 respecting
Investment Fund Continuous Disclosure for the period
from the date of the fund’s formation to a date not more
than 90 days before the date of the prospectus and as at a
date not more than 90 days before the date of the pro-
spectus, as applicable.

(4) Despite subsections (1) and (3), if the investment
fund is a newly established fund, include in the prospec-
tus the opening balance sheet of the investment fund,
accompanied by the auditor’s report prepared in accor-
dance with Regulation 81-106 respecting Investment
Fund Continuous Disclosure.

38.2. Interim Financial Statements

Unless incorporated by reference under Item 37,
include in the prospectus financial statements for the
investment fund prepared in accordance with
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continu-
ous Disclosure for the interim period that began imme-
diately after the financial year to which the annual finan-
cial statements required to be included in the prospectus
under section 38.1 relate, if the prospectus is filed 60
days or more after the end of that interim period.

38.3. Management Reports of Fund Performance

Unless incorporated by reference under Item 37,
include in the prospectus the most recently filed interim
management report of fund performance, if filed after
the most recently filed annual management report of
fund performance and include the most recently filed
annual management report of fund performance.

Item 39 Certificates

39.1. Certificate of the Investment Fund

Include a certificate of the investment fund in the
following form:

“This prospectus [,together with the documents incor-
porated herein by reference,] constitutes full, true and
plain disclosure of all material facts relating to the
securities offered by this prospectus as required by the
securities legislation of [insert the jurisdictions in which
qualified].”

39.2. Certificate of the Manager

Include a certificate of the manager of the investment
fund in the same form as the certificate of the invest-
ment fund.

39.3. Certificate of the Underwriter

Where a person is required to provide a certificate in
the underwriter certificate form, the certificate must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this prospectus [,together with the documents incorpo-
rated herein by reference,] constitutes full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
offered by this prospectus as required by the securities
legislation of [insert the jurisdictions in which quali-
fied].”

39.4. Certificate of the Promoter

If there is a promoter of the investment fund or a
subsidiary of the investment fund, include a certificate
in the same form as the certificate of the investment
fund.

39.5. Amendments

(1) For an amendment to a prospectus that does not
restate the prospectus, change “prospectus” to “prospec-
tus dated [insert date] as amended by this amendment”
wherever it appears in the statements in sections 39.1
to 39.4.

(2) For an amended and restated prospectus, change
“prospectus” to “amended and restated prospectus” wher-
ever it appears in the statements in sections 39.1 to 39.4.

39.6. Non-offering Prospectus

For a non-offering prospectus, change “securities
offered by this prospectus” to “securities previously
issued by the investment fund” wherever it appears in
the statements in sections 39.1 to 39.4.

8593
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POLICY STATEMENT  TO REGULATION 41-101 RESPECTING 
GENERAL PROSPECTUS REQUIREMENTS 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
PART 1 INTRODUCTION, INTERRELATIONSHIP WITH SECURITIES 
LEGISLATION, AND DEFINITIONS 
 
1.1. Introduction and purpose 
 
 This Policy Statement describes how the provincial and territorial securities 
regulatory authorities (or “we”) intend to interpret or apply the provisions of the 
Regulation.  Some terms used in this Policy Statement are defined or interpreted in the 
Regulation, Regulation 14-101 respecting Definitions or a definition regulation in force in 
the jurisdiction. 
 
1.2. Interrelationship with other securities legislation 
 
(1) This Policy Statement – The Regulation applies to any prospectus filed under 
securities legislation and any distribution of securities subject to the prospectus 
requirement, other than a prospectus filed under Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure or a distribution of securities under such a prospectus, or unless 
otherwise stated.  Parts of this Policy may not apply to all issuers. 
 
(2) Local securities legislation – The Regulation, while being the primary instrument 
regulating prospectus distributions, is not exhaustive.  Issuers should refer to the 
implementing law of the jurisdictions and other securities legislation of the local 
jurisdiction for additional requirements that may apply to the issuer’s prospectus 
distribution. 
 
(3) Continuous disclosure (Regulation 51-102 and Regulation 81-106) – Regulation 
51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations, Regulation 81-106 respecting 
Investment Fund Continuous Disclosure and other securities legislation imposes ongoing 
disclosure and filing obligations on reporting issuers.  The regulator may consider issues 
raised in the context of a continuous disclosure review when determining whether it is in 
the public interest to refuse to issue a receipt for a prospectus. Consequently, unresolved 
issues may delay or prevent the issuance of a receipt. 
 

Reporting issuers are generally required to file periodic and timely disclosure 
documents under applicable securities legislation.  Reporting issuers may also be required 
to file periodic and timely disclosure documents pursuant to an order issued by the 
securities regulatory authority or an undertaking to the securities regulatory authority.  
Failure to comply with any requirement to file periodic and timely disclosure documents 
could cause the regulator to refuse a receipt for the prospectus.   
 
(4) Short form prospectus distributions (Regulation 44-101) – As set out in section 
2.1 of Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions (“Regulation 
44-101”), an issuer must not file a prospectus in the form of Form 44-101F1 unless the 
issuer is qualified under any of sections 2.2 through 2.6 of Regulation 44-101 to file a short 
form prospectus.  An issuer that is qualified to file a short form prospectus must satisfy the 
requirements of Regulation 44-101, including the filing requirements of Part 4 of 
Regulation 44-101, as well as any applicable requirements of the Regulation.  Therefore, 
issuers qualified to file a short form prospectus and selling securityholders of those issuers 
that wish to distribute securities under the short form system should refer to the Regulation, 
this Policy, and Regulation 44-101 and its Policy Statement.  
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(5) Shelf distributions (Regulation 44-102) – Issuers qualified under Regulation 
44-101 to file a prospectus in the form of a short form prospectus and their securityholders 
can distribute securities under a short form prospectus using the shelf distribution 
procedures under Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions (“Regulation 44-102”). 
The Policy Statement to Regulation 44-102 explains that the distribution of securities under 
the shelf system is governed by the requirements and procedures of Regulation 44-101 and 
securities legislation, except as supplemented or varied by Regulation 44-102.  Therefore, 
issuers qualified to file a short form prospectus and selling securityholders of those issuers 
that wish to distribute securities under the shelf system should refer to the Regulation, this 
Policy, Regulation 44-101 and its Policy Statement, and Regulation 44-102 and its Policy 
Statement. 
 
(6) PREP procedures (Regulation 44-103) – Regulation 44-103 contains the post-
receipt pricing (PREP) procedures.  All issuers and selling securityholders can use the 
PREP procedures of Regulation 44-103 to distribute securities, other than rights under a 
rights offering.  Issuers and selling securityholders that wish to distribute securities using 
the PREP procedures as provided for in Regulation 44-103 should refer to the Regulation, 
this Policy, and Regulation 44-103 and its Policy Statement.  Issuers and selling 
securityholders that wish to distribute securities under a short form prospectus using the 
PREP procedures should also refer to Regulation 44-101 and its Policy Statement for any 
additional requirements. 
 
(7) Process for prospectus reviews in multiple jurisdictions (Policy Statement 
11-202) – Policy Statement 11-202 respecting Process for Prospectus Reviews in Multiple 
Jurisdictions (“Policy Statement 11-202”) describes the process for filing and review of 
prospectuses, including investment fund and shelf prospectuses, amendments to 
prospectuses and related materials in multiple jurisdictions.  Policy Statement 11-202 
represents the means by which an issuer can enjoy the benefits of co-ordinated review by 
the securities regulatory authorities in the various jurisdictions in which the issuer has filed 
a prospectus.  Under Policy Statement 11-202, one securities regulatory authority acts as 
the principal regulator for all materials relating to a filer. 
 
1.3. Definitions 
 
 (1) Asset-backed security – The definition of “asset-backed security” is the same 
definition used in Regulation 51-102. 
 

The definition is designed to be flexible to accommodate future developments in 
asset-backed securities.  For example, it does not include a list of “eligible” assets that can 
be securitized.  Instead, the definition is broad, referring to “receivables or other financial 
assets” that by their terms convert into cash within a finite time period.  These would 
include, among other things, notes, leases, instalment contracts and interest rate swaps, as 
well as other financial assets, such as loans, credit card receivables, accounts receivable and 
franchise or servicing arrangements.  The reference to “and any rights or other assets...” in 
the definition is sufficiently broad to include “ancillary” or “incidental” assets, such as 
guarantees, letters of credit, financial insurance or other instruments provided as a credit 
enhancement for the securities of the issuer or which support the underlying assets in the 
pool, as well as cash arising upon collection of the underlying assets that may be reinvested 
in short-term debt obligations. 
 

The term, a “discrete pool” of assets, can refer to a single group of assets as a 
“pool” or to multiple groups of assets as a “pool”.  For example, a group or pool of credit 
card receivables and a pool of mortgage receivables can, together, constitute a “discrete 
pool” of assets.  The reference to a “discrete pool” of assets is qualified by the phrase 
“fixed or revolving” to clarify that the definition covers “revolving” credit arrangements, 
such as credit card and short-term trade receivables, where balances owing revolve due to 
periodic payments and write-offs.  
 

While typically a pool of securitized assets will consist of financial assets owed by 
more than one obligor, the definition does not currently include a limit on the percentage of 

 2
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the pool of securitized assets that can be represented by one or more financial assets owing 
by the same or related obligors (sometimes referred to as an “asset concentration test”). 
 
(2) Business day – Section 1.1 of the Regulation defines business day as any day other 
than a Saturday, Sunday or a statutory holiday.  In some cases, a statutory holiday may only 
be a statutory holiday in one jurisdiction.  The definition of business day should be applied 
in each local jurisdiction in which a prospectus is being filed.  For example, subsection 
2.3(2) of the Regulation states that an issuer must not file a prospectus more than three 
business days after the date of the prospectus.  A prospectus is dated Day 1.  Day 2 is a 
statutory holiday in Québec but not in Alberta.  If the prospectus is filed in both Alberta and 
Québec, it must be filed no later than Day 4, despite the fact that Day 2 was not a business 
day in Québec.  If the prospectus is filed only in Québec, it could be filed on Day 5. 
 
PART 2  GENERAL REQUIREMENTS 
 
2.1. Experience of officers and directors 
 
 Securities legislation requires that a securities regulatory authority or regulator 
refuse to issue a receipt for a prospectus if it appears that the proceeds received from the 
sale of securities to be paid to the treasury of the issuer, together with other resources of the 
issuer, will be insufficient to accomplish the purposes stated in the prospectus.  In addition 
to financial resources, resources include people.  If a sufficient number of the directors and 
officers of the issuer do not have relevant knowledge and experience, the securities 
regulatory authority or regulator may conclude that the human and other resources are 
insufficient to accomplish these purposes. If the requisite knowledge and experience are not 
possessed by the directors and officers, a securities regulatory authority or regulator may be 
satisfied that the human and other resources are sufficient if it is shown that the issuer has 
contracted to obtain the knowledge and experience from others. 
 
2.2. Role of underwriter 
 
 The due diligence investigation undertaken by an underwriter in relation to the 
business of the issuer often results in enhanced quality of disclosure in the prospectus.  In 
addition, an underwriter typically provides valuable advice regarding the pricing and 
marketing of securities. For these reasons, we strongly encourage underwriter participation 
in prospectus offerings, particularly where the offering is an initial public offering. 
 
2.3. Indirect distributions 
 
 Securities legislation prohibits a person from distributing a security unless a 
prospectus is filed and receipted or the distribution is exempt from the prospectus 
requirement.  Securities legislation also prohibits a person from trading in a security where 
the trade would be a distribution of such security, unless a prospectus is filed and receipted 
or the distribution is exempt from the prospectus requirement.  Securities legislation defines 
distribution as including a trade in a security that has not been previously issued, a trade out 
of a control block and any transaction or series of transactions involving a purchase and 
sale of or a repurchase and resale in the course of or incidental to a distribution.  In Québec, 
the definition of “distribution” is broad enough to include these transactions.  
 

Occasionally, a prospectus is filed to qualify securities for sale to one purchaser or 
to a small group of related purchasers where it appears that the purchaser does not have a 
bona fide intention to invest in the securities but rather is acquiring the securities with a 
view to immediately reselling them in the secondary market. This can be the case where the 
purchaser is a lender to the issuer or where the securities are issued as consideration for the 
acquisition of assets. 
 

Where the offering and subsequent resale are in substance a single distribution, in 
order to comply with securities legislation, the distribution to the public purchasers should 
be made by way of prospectus in order that the subsequent purchasers have the benefit of 

 3
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prospectus disclosure and all the rights and remedies provided to prospectus purchasers 
under securities legislation.  
 

Considerations relevant to determining whether a distribution under a prospectus is 
only one transaction in a series of transactions in the course of or incidental to the ultimate 
distribution include:  
 

• the number of persons who are likely to purchase securities in each 
transaction; 
 

• whether the purchasers’ traditional business is that of financing as opposed 
to investing; 
 

• whether a purchaser is likely to acquire more of a specified class of 
securities of the issuer than it is legally entitled to, or practically wishes to, hold (e.g., more 
than 10% of a class of equity securities where the purchaser wishes to avoid becoming an 
insider or 20% of a class of equity securities where the purchaser wishes to avoid becoming 
a control person); 
 

• the type of security distributed (e.g., loan repayment rights) and whether or 
not the security is convertible into publicly traded securities of the issuer; 
 

• whether the purchase price of the securities is set at a substantial discount to 
their market price; and 
 

• whether the purchaser is committed to hold the securities it acquires for any 
specified time period.  
 
2.4. Over-allocation 
 
 Underwriters of a distribution may over-allocate a distribution in order to hold a 
short position in the securities following closing.  This over-allocation position allows the 
underwriters to engage in limited market stabilization to compensate for the increased 
liquidity in the market following the distribution.  If the market price of the securities 
decreases following the closing of the distribution, the short position created by the over-
allocation position may be filled through purchases in the market.  This creates upward 
pressure on the price of the securities.  If the market price of the securities increases 
following the closing of the distribution, the over-allocation position may be filled through 
the exercise of an over-allotment option (at the issue offering price).  Underwriters would 
not generally engage in market stabilization activities without the protection provided by an 
over-allotment option.  
 

Over-allotment options are permitted solely to facilitate the over-allocation of the 
distribution and consequent market stabilization.  Accordingly, an over-allotment option 
may only be exercised for the purpose of filling the underwriters’ over-allocation position.  
The exercise of an over-allotment option for any other purpose would raise public policy 
concerns.   
 

To form part of the over-allocation position, securities must be sold to bona fide 
purchasers as of the closing of the offering.  Securities held by an underwriter or in 
proprietary accounts of an underwriter for sale at a future date do not form part of the over-
allocation position.  Further, as discussed below, section 11.2 of the Regulation restricts the 
distribution of securities under a prospectus to an underwriter.  Since section 11.1 of the 
Regulation requires that all securities that are sold to create the over-allocation position be 
distributed under the prospectus, securities cannot be sold to an underwriter to increase the 
size of the over-allocation position. 
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2.5. Distribution of securities under a prospectus to an underwriter  
 
 Section 11.2 of the Regulation restricts the distribution of securities under a 
prospectus to a person acting as an underwriter.  Issuers should determine the 10% limit in 
that section as if all convertible or exchangeable securities offered under the prospectus 
were exercised for the underlying securities.   
 
2.6. Certificates  
 
(1) Public interest – Securities legislation provides the regulator with discretion to 
refuse a receipt for a prospectus where it is not in the public interest to issue the receipt.  
Securities legislation imposes statutory liability in connection with prospectus disclosure to 
provide investors with a remedy if a prospectus does not contain full, true and plain 
disclosure of all material facts relating to the securities being distributed and to protect the 
integrity of the Canadian public markets.  Where an offering is structured in a manner that 
circumvents the objects and purposes of securities legislation and results in a person 
accessing the Canadian public markets, who is not clearly accountable for the information 
in the prospectus, the regulator may have significant public interest concerns.  Such public 
interest concerns will be addressed on a case by case basis as part of the analysis of whether 
a receipt should be issued for a final prospectus. There may be circumstances in which it 
will be appropriate for the regulator to request a person, that is not otherwise required to do 
so, to certify a prospectus as a means of resolving such public interest concerns.  For 
example, where it appears that a person is organizing its business and affairs to avoid a 
requirement to sign a prospectus certificate or to avoid prospectus liability, a regulator may 
conclude that there is sufficient public interest concerns that the regulator should require 
that person to certify a prospectus. 
 
(2) Discretion of the regulator to request certificates – Subsection 5.15(1) of the 
Regulation provides the regulator in each jurisdiction except Ontario with the discretion to 
require additional certificates.  The exercise of this discretion will generally be informed by 
pubic interest concerns, including those discussed in subsection (1) above. 
 
(3) Signatories – Part 5 of the Regulation contains requirements regarding who must 
sign prospectus certificates.  Certificates signed on behalf of the identified signatories by an 
agent or attorney will generally not be acceptable.  For example, an income trust issuer with 
an active board of trustees would be required to arrange for the signature of two trustees on 
behalf of the board, rather than the signature of an attorney or agent. 
 
(4) Trustee certificates – Subsection 5.5(4) of the Regulation provides an exception to 
the trust certificate requirement where the trustees of the issuer do not perform functions 
similar to those of corporate directors.  In this type of situation, a prospectus certificate is 
instead required from two individuals who do perform those functions for the issuer on 
behalf of all such individuals.   In a situation where a regulated trust company is a trustee 
but does not perform functions similar to those of corporate directors, the regulated trust 
company and its officers and directors will not be required to sign a prospectus certificate if 
two other individuals who perform those functions do provide a certificate.   
 
 (5) Chief executive officer and chief financial officer – The Regulation and other 
securities legislation require that prospectus certificates of certain persons are to be signed 
by the chief executive officer and chief financial officer of such persons.  The terms chief 
executive officer and chief financial officer should be read to include the individuals who 
have the responsibilities normally associated with these positions or act in a similar 
capacity.  This determination should be made irrespective of an individual’s corporate title 
or whether that individual is employed directly or acts pursuant to an agreement or 
understanding.   
 
(6) Selling securityholder certificates – Subsection 5.13(1) of the Regulation provides 
the regulator in each jurisdiction except Ontario with the discretion to require selling 
securityholders to sign a prospectus certificate.  Under securities legislation, selling 
securityholders are liable for misrepresentations in a prospectus whether or not they sign a 
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prospectus certificate.  There are circumstances, however, where the regulator may 
determine that it is in the public interest to require the selling securityholder to 
affirmatively certify the prospectus.  Generally, the regulator would only exercise this 
discretion where the securities being distributed by the selling securityholder represent a 
substantial portion of the securities being distributed under the prospectus. 
 
2.7. Promoters of issuers of asset-backed securities 
 

Securities legislation in some jurisdictions in Canada define “promoter” and require, 
in certain circumstances, a promoter of an issuer to assume statutory liability for prospectus 
disclosure.  Asset-backed securities are commonly issued by a “special purpose” entity, 
established for the sole purpose of facilitating one or more asset-backed offerings.  The 
securities regulatory authorities are of the opinion that special purpose issuers of asset-
backed securities will have a promoter because someone will typically have taken the 
initiative in founding, organizing or substantially reorganizing the business of the issuer.  
We interpret the business of such issuers to include the business of issuing asset-backed 
securities and entering into the supporting contractual arrangements. 
 

For example, in the context of a securitization program under which assets of one or 
more related entities are financed by issuing asset-backed securities (sometimes called a 
“single seller program”), we will usually consider an entity transferring or originating a 
significant portion of such assets, an entity initially agreeing to provide on-going collection, 
administrative or similar services to the issuer, and the entity for whose primary economic 
benefit the asset-backed program is established, to be a promoter of the issuer if it took the 
initiative in founding, organizing or substantially reorganizing the business of the issuer.  
Persons contracting with the issuer to provide credit enhancements, liquidity facilities or 
hedging arrangements or to be a replacement servicer of assets, and investors who acquire 
subordinated investments issued by the issuer, will not typically be promoters of the issuer 
solely by virtue of such involvement. 
 

In the context of a securitization program established to finance assets acquired 
from numerous unrelated entities (sometimes called a “multi-seller program”), we will 
usually consider the person (frequently a bank or an investment bank) establishing and 
administering the program in consideration for the payment of an on-going fee, for 
example, to be a promoter of the issuer if it took the initiative in founding, organizing or 
substantially reorganizing the business of the issuer.  Individual sellers of the assets into a 
multi-seller program are not ordinarily considered to be promoters of the issuer, despite the 
economic benefits accruing to such persons from utilizing the program.  As with single-
seller programs, other persons contracting with the issuer to provide services or other 
benefits to the issuer of the asset-backed securities will not typically be promoters of the 
issuer solely by virtue of such involvement. 
 

Where an entity is determined to be a promoter of an issuer at the time of the 
issuer’s initial public offering, the entity continues to be a promoter of the issuer, in the 
case of subsequent offerings by the issuer, if the entity’s relationship to the issuer and 
involvement in the offerings remains substantially the same.  Accordingly, where an entity 
establishes a special purpose issuer to act as a dedicated securitization vehicle, and the 
prospectus filed in connection with a subsequent offering continues to include disclosure 
relating to the entity’s securitization program, we will expect the entity to certify the 
prospectus as a promoter. 
 

While we have included this discussion of promoters as guidance to issuers of asset-
backed securities, the question of whether a particular person is a “promoter” of an issuer is 
ultimately a question of fact to be determined in light of the particular circumstances. 
 
2.8. Special warrants 
 
(1) Distributions to resale market – In certain special warrant transactions, the dealer 
involved in the private placement may itself have purchased special warrants from the 
issuer on an exempt basis, despite not disclosing any commitment to do so.   
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Securities legislation generally requires that a dealer not acting as agent of the 

purchaser who receives an order or subscription for a security offered in a distribution to 
which a prospectus requirement applies to deliver to the purchaser the latest prospectus.  
Where a dealer acquires special warrants, with a view to exercising them and reselling the 
underlying securities, such a resale would be a distribution that must be made by way of a 
prospectus or pursuant to an exemption from the prospectus requirements.   
 

It is a requirement, therefore, that any dealer who has acquired special warrants with 
a view to their distribution or the distribution of the underlying securities deliver a 
prospectus during the period of distribution to its purchasers (where the sale to such 
purchasers is made otherwise than pursuant to a prospectus exemption) in order that such 
purchasers have the benefit of all rights and remedies provided to prospectus purchasers 
under securities legislation.  In Québec, prospectus purchasers are notably conferred with a 
contractual right of rescission under s.1443 of the Québec Civil Code. 
 

In connection with its prospectus review procedure, the regulator may request 
information from the issuer of all beneficial purchasers of special warrants.  The regulator 
will generally keep this information confidential.  
 
(2) Underwriters’ certificate and due diligence – While the special warrant 
transaction is, in form, two separate distributions, the first an exempt private placement 
distribution and the second a conversion of the warrants under a prospectus, such a 
transaction is, in substance, a single distribution under a prospectus of the underlying 
securities to the warrant investors.   
 

The registrants involved in placing the special warrants are, therefore, also involved 
in the prospectus distribution and such registrants in a contractual relationship with the 
issuer must include their certificate in the prospectus under subsection 5.9(1) of the 
Regulation or other securities legislation.  We note that the resulting incentive to such 
registrants to participate in the due diligence investigation of the issuer is also beneficial to 
the secondary market. 
 

The obligation to deliver an underwriter’s certificate as described in this Policy does 
not extend the scope of distributions any registrant is authorized to make under applicable 
securities legislation. 
 
 (3) Contractual right of rescission – Under section 2.4 of the Regulation, an issuer 
must not file a prospectus or an amendment to a prospectus to qualify the distribution of 
securities issued on the exercise of special warrants or other securities acquired on a 
prospectus-exempt basis, unless the issuer has provided holders of the special warrants or 
other securities with a contractual right of rescission.  We would not generally consider the 
disclosure of the contractual right of rescission in the prospectus as satisfying this condition 
unless there is a prior contract between the issuer and the holder of the special warrant or 
other security under which the issuer granted this right to the holder. 
 
2.9. Offerings of convertible or exchangeable securities 
 
 Investor protection concerns may arise where the distribution of a convertible or 
exchangeable security is qualified under a prospectus and the subsequent exercise of the 
convertible or exchangeable security is made on a prospectus-exempt basis.  Examples of 
such offerings include issuing instalment receipts, subscription receipts and stand-alone 
warrants or long-term warrants.  Reference to stand-alone warrants or long-term warrants is 
intended to refer to warrants and other forms of exchangeable or convertible securities that 
are offered under a prospectus as a separate and independent form of investment.  This 
would not apply to an offering of warrants where the warrants may reasonably be regarded 
as incidental to the offering as a whole. 
 

The investor protection concern arises because the conversion or exchange feature 
of the security may operate to limit the remedies available to an investor for incomplete or 
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inaccurate disclosure in a prospectus.  For example, an investor may pay part of the 
purchase price at the time of the purchase of the convertible security and part of the 
purchase price at the time of the conversion.  To the extent that an investor makes a further 
“investment decision” at the time of conversion, the investor should continue to enjoy the 
benefits of statutory rights or comparable contractual rights in relation to this further 
investment.  In such circumstances, issuers should ensure that: 
 

(a) the distribution of both the convertible or exchangeable securities and the 
underlying securities will be qualified by the prospectus; or 
 

(b) the statutory rights that an investor would have if he or she purchased the 
underlying security offered under a prospectus are otherwise provided to the investor by 
way of a contractual right of action. 
 
2.10. Lapse date 
 
 An amendment to a prospectus, even if it amends and restates the prospectus, does 
not change the lapse date under section 17.2 of the Regulation or other securities 
legislation. 
 
PART 3  FILING AND RECEIPTING REQUIREMENTS 
 
3.1. Extension of 90-day period for issuance of final receipt 
 
 The effect of subsection 2.3(1) of the Regulation is to ensure that issues are not 
being marketed by means of preliminary prospectuses containing outdated information.   
 
3.2. Confidential material change reports 
 
 An issuer cannot meet the standard of “full, true and plain” disclosure, while a 
material change report has been filed but remains undisclosed publicly.  Accordingly, an 
issuer who has filed a confidential material change report may not file a prospectus until the 
material change that is the subject of the report is generally disclosed or the decision to 
implement the change has been rejected and the issuer so notified the regulator of each 
jurisdiction where the confidential material change report was filed, and an issuer may not 
file a confidential material change report during a distribution and continue with the 
distribution.  If circumstances arise that cause an issuer to file a confidential material 
change report during the distribution period of securities under a prospectus, the issuer 
should cease all activities related to the distribution until 
 

(a) the material change is generally disclosed and an amendment to the 
prospectus is filed, if required, or 
 

(b) the decision to implement the material change has been rejected and the 
issuer has so notified the regulator of each jurisdiction where the confidential material 
change report was filed. 
 
3.3. Supporting documents 
 
 Material that is filed in a jurisdiction will be made available for public inspection in 
that jurisdiction, subject to the provisions of securities legislation in the local jurisdiction 
regarding confidentiality of filed material.  Material that is delivered to a regulator, but not 
filed, is not generally required under securities legislation to be made available for public 
inspection.  
 
3.4. Consents of lawyers 
 
 The names of lawyers or law firms frequently appear in prospectuses in two ways. 
First, the underwriters, the issuer and selling securityholders may name the lawyers upon 
whose advice they are relying. Second, the opinions of counsel that the securities may be 
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eligible for investment under certain statutes may be expressed or opinions on the tax 
consequences of the investment may be given.  
 

In the first case, we are of the view that the lawyer is not, in the words of subsection 
10.1(1) of the Regulation, named as having prepared or certified a part of the prospectus 
and is not named as having prepared or certified a report, valuation, statement or opinion 
referred to in the prospectus.  Accordingly, this subsection does not require the written 
consent of the lawyer.  In the second case, because the opinions or similar reports are 
prepared for the purpose of inclusion in the prospectus, we are of the view that this 
subsection applies and requires the consent. 
 
3.5. Documents affecting the rights of securityholders 
 
(1) Subclause 9.1(a)(ii)(A) of the Regulation requires issuers to file copies of their 
articles of incorporation, amalgamation, continuation or any other constating or establishing 
documents, unless the document is a statutory or regulatory instrument.  This carve out for 
a statutory or regulatory instrument is very narrow.  For example, the carve out would 
apply to Schedule I or Schedule II banks under the Bank Act, whose charter is the Bank 
Act.  It would not apply when only the form of the constating document is prescribed under 
statute or regulation, such as articles under the Canada Business Corporations Act. 
 
(2) Subclause 9.1(a)(ii)(E) of the Regulation requires issuers to file copies of contracts 
that can reasonably be regarded as materially affecting the rights of their securityholders 
generally.  A warrant indenture is one example of this type of contract. We would expect 
that contracts entered into in the ordinary course of business would not usually affect the 
rights of securityholders generally, and so would not be required to be filed under this 
subclause. 
 
3.6. Material contracts 
 
 (1) Definition – Under section 1.1 of the Regulation, a material contract is defined as a 
contract that an issuer or any of its subsidiaries is a party to, that is material to the issuer.  A 
material contract generally includes a schedule, side letter or exhibit referred to in the 
material contract and any amendment to the material contract.  The redaction and omission 
provisions in subsections 9.3(3) and (4) of the Regulation apply to these schedules, side 
letters, exhibits or amendments. 
 
(2) Filing requirements – Subject to the exceptions in paragraphs 9.3(2)(a) through (f) 
of the Regulation, subsection 9.3(2) of the Regulation provides an exemption from the 
filing requirement for a material contract entered into in the ordinary course of business.  
Whether an issuer entered into a material contract in the ordinary course of business is a 
question of fact that the issuer should consider in the context of its business and industry.  
 

Paragraphs 9.3(2)(a) through (f) of the Regulation describe specific types of 
material contracts that are not eligible for the ordinary course of business exemption.  
Accordingly, if subsection 9.3(1) of the Regulation requires an issuer to file a material 
contract of a type described in these paragraphs, the issuer must file that material contract 
even if the issuer entered into it in the ordinary course of business.   
 
(3) Contract of employment – Paragraph 9.3(2)(a) of the Regulation provides that a 
material contract with certain individuals is not eligible for the ordinary course of business 
exemption, unless it is a “contract of employment”.  One way for issuers to determine 
whether a contract is a contract of employment is to consider whether the contract contains 
payment or other provisions that are required disclosure under Form 51-102F6 as if the 
individual were a named executive officer or director of the issuer.   
 
(4) External management and external administration agreements – Under 
paragraph 9.3(2)(e) of the Regulation, external management and external administration 
agreements are not eligible for the ordinary course of business exemption.  External 
management and external administration agreements include agreements between the issuer 

 9

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 475

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



and a third party, the issuer’s parent entity, or an affiliate of the issuer, under which the 
latter provides management or other administrative services to the issuer. 
 
(5) Material contracts on which the issuer’s business is substantially dependent –
Paragraph 9.3(2)(f) of the Regulation provides that a material contract on which the 
“issuer’s business is substantially dependent” is not eligible for the ordinary course of 
business exemption.  Generally, a contract on which the issuer’s business is substantially 
dependent is a contract so significant that the issuer’s business depends on the continuance 
of the contract. Some examples of this type of contract include 
 

(a) a financing or credit agreement providing a majority of the issuer’s capital 
requirements for which alternative financing is not readily available at comparable terms, 
 

(b)  a contract calling for the acquisition or sale of substantially all of the issuer’s 
property, plant and equipment, long-lived assets, or total assets, and 
 

(c) an option, joint venture, purchase or other agreement relating to a mining or 
oil and gas property that represents a majority of the issuer’s business. 
 
(6) Confidentiality provisions – Under subsection 9.3(3) of the Regulation, an issuer 
may omit or redact a provision of a material contract that is required to be filed if an 
executive officer of the issuer reasonably believes that disclosure of the omitted or redacted 
provision would violate a confidentiality provision.  A provision of the type described in 
paragraphs 9.3(4)(a), (b) or (c) of the Regulation may not be omitted or redacted even if 
disclosure would violate a confidentiality provision, including a blanket confidentiality 
provision covering the entire material contract. 
 

When negotiating material contracts with third parties, reporting issuers should 
consider their disclosure obligations under securities legislation.  A regulator or securities 
regulatory authority may consider granting an exemption to permit a provision of the type 
listed in subsection 9.3(4) of the Regulation to be redacted if 
 

(a) the disclosure of that provision would violate a confidentiality provision, 
and 
 

(b) the material contract was negotiated before the effective date of the 
Regulation. 
 

The regulator may consider the following factors, among others, in deciding 
whether to grant an exemption: 
 

(c) whether an executive officer of the issuer reasonably believes that the 
disclosure of the provision would be prejudicial to the interests of the issuer; 
 

(d) whether the issuer is unable to obtain a waiver of the confidentiality 
provision from the other party. 
 
(7) Disclosure seriously prejudicial to interests of issuer – Under subsection 9.3(3) 
of the Regulation, an issuer may omit or redact certain provisions of a material contract that 
is required to be filed if an executive officer of the issuer reasonably believes that 
disclosure of the omitted or redacted provision would be seriously prejudicial to the 
interests of the issuer.  One example of disclosure that may be seriously prejudicial to the 
interests of the issuer is disclosure of information in violation of applicable Canadian 
privacy legislation.  However, in situations where securities legislation requires disclosure 
of the particular type of information, applicable privacy legislation generally provides an 
exemption for the disclosure.  Generally, disclosure of information that an issuer or other 
party has already publicly disclosed is not seriously prejudicial to the interests of the issuer.  
 
(8) Terms necessary for understanding impact on business of issuer – An issuer 
may not omit or redact a provision of a type described in paragraph 9.3(4)(a), (b), or (c) of 
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the Regulation.  Paragraph 9.3(4)(c) of the Regulation provides that  an issuer may not omit 
or redact “terms necessary for understanding the impact of the material contract on the 
business of the issuer”.  Terms that may be necessary for understanding the impact of the 
material contract on the business of the issuer include the following: 
 

(a) the duration and nature of a patent, trademark, license, franchise, 
concession, or similar agreement; 
 

(b) disclosure about related party transactions;  
 

(c) contingency, indemnification, anti-assignability, take-or-pay clauses, or 
change-of-control clauses. 
 
(9) Summary of omitted or redacted provisions – Under subsection 9.3(5) of the 
Regulation, an issuer must include a description of the type of information that has been 
omitted or redacted in the copy of the material contract filed by the issuer.  A brief one-
sentence description immediately following the omitted or redacted information is 
generally sufficient. 
 
3.7. Response letters and marked up copies 
 
 In response to a comment letter for a preliminary prospectus, an issuer should 
include draft wording for the changes it proposes to make to a prospectus to address staff’s 
comments.  When the comments of the various securities regulators have been resolved, an 
issuer should clearly mark a draft of the prospectus with all proposed changes from the 
preliminary prospectus and submit it as far as possible in advance of the filing of final 
material. These procedures may prevent delay in the issuing of a receipt for the prospectus, 
particularly if the number or extent of changes are substantial. 
 
3.8. Undertaking in respect of credit supporter disclosure, including financial 
statements 
 
 Under subparagraph 9.2(a)(x) of the Regulation, an issuer must file an undertaking 
to file the periodic and timely disclosure of a credit supporter.  For credit supporters that are 
reporting issuers with a current AIF (as defined in Regulation 44-101), the undertaking will 
likely be to continue to file the documents it is required to file under Regulation 51-102.  
For credit supporters registered under the 1934 Act, the undertaking will likely be to file the 
types of documents that would be required to be incorporated by reference into a Form S-3 
or Form F-3 registration statement.  For other credit supporters, the types of documents to 
be filed pursuant to the undertaking will be determined through discussions with the 
regulators on a case-by-case basis. 
 

If an issuer, a parent credit supporter, and a subsidiary credit supporter satisfy the 
conditions of the exemption in section 34.3 of Form 41-101F1, an undertaking may provide 
that the subsidiary credit supporter will file periodic and timely disclosure if the issuer and 
the credit supporters no longer satisfy the conditions of the exemption in that section. 
 

If an issuer and a credit supporter satisfy the conditions the exemption in section 
34.4 of Form 41-101F1, an undertaking may provide that the credit supporter will file 
periodic and timely disclosure if the issuer and the credit supporter no longer satisfy the 
conditions of the exemption in that section.   
 

For the purposes of such an undertaking, references to disclosure included in the 
prospectus should be replaced with references to the issuer or parent credit supporter’s 
continuous disclosure filings.  For example, if an issuer and subsidiary credit supporter(s) 
plan to continue to satisfy the conditions of the exemption in section 34.4 of Form 41-
101F1 for continuous disclosure filings, the undertaking should provide that the issuer will 
file with its consolidated financial statements,  
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(a) a statement that the financial results of the credit supporter(s) are included in 
the consolidated financial results of the issuer if  
 
  (i) the issuer continues to have limited independent operations, and  
 
  (ii) the impact of any subsidiaries of the issuer on a combined basis, 
excluding the credit supporter(s) but including any subsidiaries of the credit supporter(s) 
that are not themselves credit supporters, on the consolidated financial statements of the 
issuer continues to be minor, or 
 

(b) for any periods covered by issuer’s consolidated financial statements, 
consolidating summary financial information for the issuer presented in the format set out 
in subparagraph 34.4(e)(ii) of Form 41-101F1.  
 
3.9. Disclosure of investigations or proceedings 
 
 Securities legislation provides that, subject to certain conditions, the securities 
regulatory authorities or the regulator must issue a receipt for a prospectus unless it appears 
that it would not be in the public interest to do so. The securities regulatory authority or the 
regulator will consider whether there are ongoing or recently concluded investigations or 
proceedings relating to  
 

• an issuer,  
 

• a promoter,  
 

• a principal securityholder, director or officer of the issuer, or  
 

• an underwriter or other person involved in a proposed distribution 
 
when it determines if it should refuse to issue a receipt for the prospectus. That decision 
will be made on a case-by-case basis and will depend upon the facts known at the time. 
 

If the facts and circumstances do not warrant the denial of a receipt for a prospectus, 
securities legislation nonetheless imposes an obligation to provide full, true and plain 
disclosure of all material facts relating to the securities offered by the prospectus. 
Disclosure of an ongoing or recently concluded investigation or proceeding relating to a 
person involved in a proposed distribution may be necessary to meet this standard. The 
circumstances in which disclosure will be required and the nature and extent of the 
disclosure will also be determined on a case-by-case basis. In making this determination, all 
relevant facts, including the allegations that gave rise to the investigation or proceeding, the 
status of the investigation or proceeding, the seriousness of the alleged breaches that are the 
subject of the investigation or proceeding and the degree of involvement in the proposed 
distribution by the person under investigation will be considered. 
 
3.10. Amendments 
 
 (1) Subsection 6.5(1) of the Regulation and other securities legislation provides that if a 
material adverse change occurs after a receipt for a preliminary prospectus is obtained, an 
amendment to the preliminary prospectus must be filed as soon as practicable, but in any 
event within 10 days after the change occurs. If a preliminary prospectus indicates the 
number or value of the securities to be distributed under the prospectus, an increase in the 
number or value is, absent unusual circumstances, unlikely to constitute a material adverse 
change requiring an amendment to the preliminary prospectus.  
 
(2) If, after filing a preliminary prospectus, an issuer decides to attach or add to the 
securities offered under a prospectus a right to convert into, or a warrant to acquire, the 
security of the issuer being offered under the preliminary prospectus, the attachment or 
addition of the conversion feature or warrant is, absent unusual circumstances, unlikely to 
constitute a material adverse change requiring an amendment to the preliminary prospectus. 
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(3) Securities legislation provides that no person shall distribute securities, unless a 
preliminary prospectus and a prospectus have been filed and receipts have been issued by 
the securities regulatory authority or regulator.  If an issuer intends to add a new class of 
securities to the distribution under the prospectus after the preliminary prospectus has been 
filed and receipted, we interpret this requirement to mean an issuer must file an amended 
and restated preliminary prospectus.   
 

Similarly, if an issuer wishes to add a new class of securities to a prospectus before 
the distribution under that prospectus is completed the issuer must file a preliminary 
prospectus for that class of securities and an amended and restated prospectus and obtain 
receipts for both the preliminary prospectus and the amended prospectus. Alternatively the 
issuer may file a separate preliminary prospectus and prospectus for the new class of 
securities.  We interpret this requirement to also apply to mutual funds.  If a mutual fund 
adds a new class or series of securities to a prospectus that is referable to a new separate 
portfolio of assets, a preliminary prospectus must be filed.  However, if the new class or 
series of securities is referable to an existing portfolio of assets, the new class or series may 
be added by way of amendment. 
 
(4) Any changes to the terms or conditions of the security being distributed, such as the 
deletion of a conversion feature, may constitute a material adverse change requiring an 
amendment to the preliminary prospectus. 
 
(5) Under securities legislation, a regulator must not issue a receipt for a prospectus in 
certain circumstances, including if the regulator considers it prejudicial to the public 
interest to do so.  The purpose of subsection 6.6(3) of the Regulation is to clarify that these 
receipt refusal grounds apply to an amendment to a final prospectus or a final short form 
prospectus in certain jurisdictions. 
 
3.11. Reduced price distributions 
 
 Subsection 7.2(3) of the Regulation permits an issuer to reduce the offering price of 
the securities being distributed without filing an amendment to the prospectus if certain 
conditions are satisfied.  Satisfying the conditions in this subsection means the 
underwriter’s compensation should decrease by the amount that the aggregate price paid by 
purchasers for the securities is less than the gross proceeds paid by the underwriter to the 
issuer or selling securityholder.  Section 20.8 of Form 41-101F1 requires disclosure of this 
fact. 
 
3.12. Licences, registrations and approvals 
 
 For the purposes of section 10.2 of the Regulation, we would generally conclude 
that an issuer has all material licences, registrations and approvals necessary for the stated 
principal use of proceeds if the issuer could use a material portion of the proceeds of the 
distribution in the manner described in the prospectus without obtaining the licence, 
registration or approval.  
 
3.13. Registration requirements 
 
 Issuers filing a prospectus and other market participants are reminded to ensure that 
members of underwriting syndicates are in compliance with registration requirements under 
securities legislation in each jurisdiction in which syndicate members are participating in 
the distribution of securities under the prospectus. Failure to comply with the registration 
requirements could cause the regulator to refuse to issue a receipt for the prospectus. 
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PART 4  GENERAL CONTENT OF LONG FORM PROSPECTUS 
 
4.1. Style of long form prospectus 
 
 Securities legislation requires that a long form prospectus contain “full, true and 
plain” disclosure.  Issuers should apply plain language principles when they prepare a long 
form prospectus including: 
 

• using short sentences; 
 

• using definite everyday language; 
 

• using the active voice; 
 

• avoiding superfluous words; 
 

• organizing the document into clear, concise sections, paragraphs and 
sentences; 
 

• avoiding jargon; 
 

• using personal pronouns to speak directly to the reader; 
 

• avoiding reliance on glossaries and defined terms unless it facilitates 
understanding of the disclosure; 
 

• avoiding vague boilerplate wording; 
 

• avoiding abstract terms by using more concrete terms or examples; 
 

• avoiding multiple negatives; 
 

• using technical terms only when necessary and explaining those terms; 
 

• using charts, tables and examples where it makes disclosure easier to 
understand. 
 

Question and answer and bullet point formats are consistent with the disclosure 
requirements of the Regulation. 
 
4.2. Pricing disclosure 
 
(1) If the offering price or the number of securities being distributed, or an estimate of 
the range of the offering price or the number of securities being distributed, has been 
publicly disclosed in a jurisdiction or a foreign jurisdiction as of the date of the preliminary 
long form prospectus, section 1.7 of Form 41-101F1 requires the issuer to disclose that 
information in the preliminary long form prospectus.  For example, if an issuer has 
previously disclosed this information in a public filing or a press release, in a foreign 
jurisdiction, the information must also be disclosed in the preliminary long form 
prospectus.  If the issuer discloses this information in the preliminary long form prospectus, 
we will not consider a difference between this information and the actual offering price or 
number of securities being distributed to be, in itself, a material adverse change for which 
the issuer must file an amended preliminary long form prospectus. 
 
(2) No disclosure is required under section 1.7 of Form 41-101F1 if the offering price 
or size of the offering has not been disclosed as of the date of the preliminary long form 
prospectus.  However, given the materiality of pricing or offering size information, 
subsequent disclosure of this information on a selective basis could constitute conduct that 
is prejudicial to the public interest.   
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4.3. Principal purposes – generally  
 
(1) Subsection 6.3(1) of Form 41-101F1 requires disclosure of each of the principal 
purposes for which the issuer will use the net proceeds. If an issuer has negative operating 
cash flow in its most recently completed financial year for which financial statements have 
been included in the long form prospectus, the issuer should prominently disclose that fact 
in the use of proceeds section of the long form prospectus.  The issuer should also disclose 
whether, and if so, to what extent, the issuer will use the proceeds of the distribution to fund 
any anticipated negative operating cash flow in future periods.  An issuer should disclose 
negative operating cash flow as a risk factor under subsection 21.1(1) of Form 41-101F1.   
 
(2) For the purposes of the disclosure required under section 6.3 of Form 41-101F1, the 
phrase “for general corporate purposes” is not generally sufficient. 
 
4.4. MD&A  
 
(1) Additional information for venture issuers without significant revenue – 
Section 8.6 of Form 41-101F1 requires certain venture issuers and IPO venture issuers to 
disclose a breakdown of material costs whether capitalized, deferred or expensed.  A 
component of cost is generally considered to be a material component if it exceeds the 
greater of  
 

(a) 20% of the total amount of the class, and 
 

(b) $25,000. 
 
(2) Disclosure of outstanding security data – Section 8.4 of Form 41-101F1 requires 
disclosure of information relating to the outstanding securities of the issuer as of the latest 
practicable date.  The “latest practicable date” should be as close as possible to the date of 
the long form prospectus.  Disclosing the number of securities outstanding at the most 
recently completed financial period is generally not sufficient to meet this requirement.  
 
(3) Additional disclosure for issuers with significant equity investees – Section 8.8 
of Form 41-101F1 requires issuers with significant equity investees to provide in their long 
form prospectuses summarized information about the equity investee.  Generally, we will 
consider that an equity investee is significant if the equity investee would meet the 
thresholds for the significance tests in Item 35 of Form 41-101F1 using the financial 
statements of the equity investee and the issuer as at the issuer’s financial year-end. 
 
4.5. Distribution of asset-backed securities 
 
 Section 10.3 of Form 41-101F1 specifies additional disclosure that applies to 
distributions of asset-backed securities.  Disclosure for a special purpose issuer of asset-
backed securities will generally explain 
 

• the nature, performance and servicing of the underlying pool of financial 
assets, 
 

• the structure of the securities and dedicated cash flows, and  
 

• any third party or internal support arrangements established to protect 
holders of the asset-backed securities from losses associated with non-performance of the 
financial assets or disruptions in payment.   
 

The nature and extent of required disclosure may vary depending on the type and 
attributes of the underlying pool and the contractual arrangements through which holders of 
the asset-backed securities take their interest in such assets. 
 

 15

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 481

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



An issuer of asset-backed securities should consider the following factors when 
preparing its long form prospectus: 
 

(a) The extent of disclosure respecting an issuer will depend on the extent of the 
issuer’s on-going involvement in the conversion of the assets comprising the pool to cash 
and the distribution of cash to securityholders; this involvement may, in turn, vary 
dramatically depending on the type, quality and attributes of the assets comprising the pool 
and on the overall structure of the transaction. 
 

(b) Disclosure about the business and affairs of the issuer should relate to the 
financial assets underlying the asset-backed securities. 
 

(c) Disclosure about the originator or the seller of the underlying financial 
assets will often be relevant to investors in the asset-backed securities particularly where 
the originator or seller has an on-going involvement with the financial assets comprising 
the pool.  For example, if asset-backed securities are serviced with the cash flows from a 
revolving pool of receivables, an evaluation of the nature and reliability of the future 
origination or the future sales of underlying assets by the seller to or through the issuer may 
be a critical aspect of an investor’s investment decision.   
 

To address this, the focus of disclosure respecting an originator or seller of the 
underlying financial assets should deal with whether there are current circumstances that 
indicate that the originator or seller will not generate adequate assets in the future to avoid 
an early liquidation of the pool and, correspondingly, an early payment of the asset-backed 
securities.  Summary historical financial information respecting the originator or seller will 
ordinarily be adequate to satisfy the disclosure requirements applicable to the originator or 
seller in circumstances where the originator or seller has an ongoing relationship with the 
assets comprising the pool. 
 

Subsection 10.3(10) of Form 41-101F1 requires issuers of asset-backed securities to 
describe any person who originated, sold or deposited a material portion of the financial 
assets comprising the pool, irrespective of whether the person has an on-going relationship 
with the assets comprising the pool.  The securities regulatory authorities consider 33⅓% of 
the dollar value of the financial assets comprising the pool to be a material portion in this 
context. 
 
4.6. Distribution of derivatives and underlying securities 
 
(1) Section 10.4 of Form 41-101F1 specifies additional disclosure applicable to 
distributions of derivatives.  This prescribed disclosure is formulated in general terms for 
issuers to customize appropriately in particular circumstances. 
 
(2) If the securities being distributed are convertible into or exchangeable for other 
securities, or are a derivative of, or otherwise linked to, other securities, a description of the 
material attributes of the underlying securities will generally be necessary to meet the 
requirements of securities legislation that a long form prospectus contain full, true and plain 
disclosure of all material facts concerning the securities being distributed. 
 
4.7. Restricted securities 
 
 Section 10.6 of Form 41-101F1 specifies additional disclosure for restricted 
securities, including a detailed description of any significant provisions under applicable 
corporate and securities law that do not apply to the holders of the restricted securities but 
do apply to the holders of another class of equity securities.  An example of such provisions 
would be rights under takeover bids.  
 
4.8. Credit supporter disclosure 
 
 A long form prospectus must include, under Item 33 of Form 41-101F1, disclosure 
about any credit supporters that have provided a guarantee or alternative credit support for 
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all or substantially all of the payments to be made under the securities being distributed.  
Disclosure about a credit supporter may be required even if the credit supporter has not 
provided full and unconditional credit support. 
 
4.9. Exemptions for certain issues of guaranteed securities 
 
 Requiring disclosure about the issuer and any applicable credit supporters in a long 
form prospectus may result in unnecessary disclosure in some instances.  Item 34 of Form 
41-101F1 provides exemptions from the requirement to include both issuer and credit 
supporter disclosure where such disclosure is not necessary to ensure that the long form 
prospectus includes full, true and plain disclosure of all material facts concerning the 
securities to be distributed. 
 

These exemptions are based on the principle that, in these instances, investors will 
generally require issuer disclosure or credit supporter disclosure to make an informed 
investment decision.  These exemptions are not intended to be comprehensive and issuers 
may apply for exemptive relief from the requirement to provide both issuer and credit 
supporter disclosure, as appropriate. 
 
4.10. Previously disclosed material forward-looking information  
 
 If an issuer, at the time it files a long form prospectus, 
 

(a)   has previously disclosed to the public material forward-looking information 
for a period that is not yet complete, and 
 

(b)  is aware of events and circumstances that are reasonably likely to cause 
actual results to differ materially from the material forward-looking information, 
 
the issuer should discuss those events and circumstances, and the expected differences from 
the material forward-looking information, in the long form prospectus.  
 
PART 5 CONTENT OF LONG FORM PROSPECTUS (FINANCIAL 
STATEMENTS) 
 
5.1. Exemptions from financial disclosure requirements 
 
 Request for exemptions from financial disclosure should be made in accordance 
with Part 19 of the Regulation, which requires the issuer to make submissions in writing 
along with the reasons for the request.  Written submissions should be filed at the time the 
preliminary long form prospectus is filed, and include any proposed alternative disclosure.  
If the application involves a novel and substantive issue or raises a novel public policy 
concern, issuers should use the pre-filing procedures under Policy Statement 11-202.  
Issuers that are not filing their prospectuses under Policy Statement 11-202 should also 
follow the principles outlined and procedures set out in Policy Statement 11-202. 
 
5.2. General financial statement requirements  
 
 If an issuer has filed annual or interim financial statements for periods that are more 
recent than those that the issuer must otherwise include in a long form prospectus before it 
files the prospectus, sections 32.6 and 35.8 of Form 41-101F1 require the issuer to include 
those financial statements in the long form prospectus.  Issuers should update the disclosure 
in the prospectus accordingly in order to satisfy the requirement that the long form 
prospectus contain full, true and plain disclosure of all material facts relating to the 
securities being distributed.  However, if historical financial information derived from more 
recent annual or interim financial statements is released to the public by the issuer before 
the financial statements are filed, the prospectus should include the information included in 
the news release or public communication.  There is no specific requirement in the 
Regulation to otherwise update the prospectus, or pro forma financial statements to reflect 
the more recent information. 
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We think the directors of an issuer should endeavor to consider and approve 

financial statements in a timely manner and should not delay the approval and filing of the 
statements for the purpose of avoiding their inclusion in a long form prospectus.  Once the 
directors have approved an issuer’s financial statements, the issuer should file them as soon 
as possible. 
 
5.3. Interpretation of issuer – primary business 
 
(1) An issuer is required to provide historical financial statements under Item 32 of 
Form 41-101F1 for a business or related businesses that a reasonable investor would regard 
as the primary business of the issuer.  Examples of when a reasonable investor would 
regard the primary business of the issuer to be the acquired business or related businesses 
are when the acquisition(s) was 
 

(a) a reverse takeover, 
 

(b) a qualifying transaction for a Capital Pool Company, or 
 

(c) an acquisition that is a significant acquisition at over the 100% level under 
subsection 35.1(4) of Form 41-101F1. 
 

The issuer should consider the facts of each situation to determine whether a 
reasonable investor would regard the primary business of the issuer to be the acquired 
business or related businesses. 
 
(2)  The periods for which the issuer must provide financial statements under Item 32 of 
Form 41-101F1 for an acquired business or businesses that are regarded as the primary 
business of the issuer should be determined in reference to sections 32.2 and 32.3 of Form 
41-101F1, and with the same exceptions, where applicable, set out in paragraphs 32.4(a) 
through (e) of Form 41-101F1.  For example, for an issuer that is a reporting issuer in at 
least one jurisdiction immediately before filing a long form prospectus, the reference to 
three years in subparagraph 32.2(6)(a) of Form 41-101F1 should be read as two years under 
paragraphs 32.4(a), (b), (d) and (e) of Form 41-101F1. 
 
5.4. Interpretation of issuer – predecessor entity 
 
(1)  An issuer is required to provide historical financial statements under Item 32 of the 
Form 41-101F1 for any predecessor entity. This includes financial statements of acquired 
businesses that are unrelated and not otherwise individually significant, but together form 
the basis of the business of the issuer.  In these circumstances, the issuer should consider 
including pro forma financial statements in the prospectus giving effect to the recently 
completed or proposed acquisition of a predecessor entity. 
 
(2)  If an issuer determines the financial statements of certain acquired businesses 
referred to in subsection (1) are not relevant, the issuer should utilize the pre-filing 
procedures in Policy Statement 11-202 to determine whether it would require an exemption 
from the requirement to include these financial statements. 
 
5.5. Sufficiency of financial history included in a long form prospectus 
 
(1) Item 32 of Form 41-101F1 prescribes the issuer financial statements that must be 
included in a long form prospectus.  We recognize that an issuer, at the time of filing a long 
form prospectus, may have been in existence for less than one year. We expect that in many 
situations the limited historical financial statement information that is available for such an 
issuer may be adequately supplemented by other relevant information disclosed in the long 
form prospectus. However, if the issuer cannot provide financial statements for a period of 
at least 12 months and the long form prospectus does not otherwise contain information 
concerning the business conducted or to be conducted by the issuer that is sufficient to 
enable an investor to make an informed investment decision, a securities regulatory 
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authority or regulator may consider this a key factor when deciding whether it should refuse 
to issue a receipt for the long form prospectus. 
 
(2) A reference to a prospectus includes a preliminary prospectus.  Consequently, the 
time references in sections 32.2, 32.3, 35.5 and 35.6 of Form 41-101F1 should be 
considered as at the date of the preliminary long form prospectus and again at the date of 
the final long form prospectus for both the issuer and any business acquired or to be 
acquired.  Depending on the period of time between the dates of the preliminary and final 
long form prospectuses, an issuer may have to include more recent financial statements. 
 
5.6. Applications for exemption from requirement to include financial statements 
of the issuer  
 
(1) We believe investors should receive in a long form prospectus for an IPO no less 
than three years of audited historical financial statements and that relief from the financial 
statements requirements should be granted only in unusual circumstances and generally not 
related solely to the cost or the time involved in preparing and auditing the financial 
statements. 
 
(2) In view of our reluctance to grant exemptions from the requirement to include 
audited historical financial statements, issuers seeking relief should consult with staff on a 
pre-filing basis.  
 
(3) Considerations relevant to granting an exemption from the requirement to include 
financial statements, generally for the years immediately preceding the issuer’s most 
recently completed financial year, may include the following: 
 
The issuer’s historical accounting records have been destroyed and cannot be reconstructed.  
 
 (a) In this case, as a condition of granting the exemption, the issuer may be 
requested by a securities regulatory authority or regulator to 
 
  (i) represent in writing to the securities regulatory authority or regulator, 
no later than the time the preliminary long form prospectus is filed, that the issuer made 
every reasonable effort to obtain copies of, or reconstruct, the historical accounting records 
necessary to prepare and audit the financial statements, but such efforts were unsuccessful, 
and 
 
  (ii) disclose in the long form prospectus the fact that the historical 
accounting records have been destroyed and cannot be reconstructed. 
 
 The issuer has emerged from bankruptcy and current management is denied access 
to the historical accounting records necessary to audit the financial statements.  
 
 (b) In this case, as a condition of granting the exemption, the issuer may be 
requested by a securities regulatory authority or regulator to 
 
  (i) represent in writing to the securities regulatory authority or regulator, 
no later than the time the preliminary long form prospectus is filed, that the issuer has made 
every reasonable effort to obtain access to, or copies of, the historical accounting records 
necessary to audit the financial statements but that such efforts were unsuccessful, and  
 
  (ii) disclose in the long form prospectus the fact that the issuer has 
emerged from bankruptcy and current management is denied access to the historical 
accounting records.  
 
 The issuer has undergone a fundamental change in the nature of its business or 
operations affecting a majority of its operations and all, or substantially all, of the executive 
officers and directors of the company have changed.  
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 (c) The evolution of a business or progression along a development cycle will 
not be considered to be a fundamental change in an issuer’s business or operations. Relief 
from the requirement to include financial statements of the issuer required by the 
Regulation for the year in which the change occurred, or for the most recently completed 
financial year if the change in operations occurred during the issuer’s current financial year, 
generally will not be granted. 
 
(4) If, in unusual circumstances, relief from Part 4 of the Regulation is granted, 
additional financial information will likely be requested to allow a reader to gain a similar 
understanding of the entity’s financial position and prospects as one would gain from the 
information required in Part 4 of the Regulation. 
 
 Examples of acceptable additional information include audited interim financial 
statements, audited divisional statements of income or cash flows, financial statements 
accompanied by an auditor’s report containing a reservation of opinion, or audited 
statements of net operating income. 
 
5.7. Additional information 
 
 An issuer may find it necessary, in order to meet the requirement for full, true and 
plain disclosure contained in securities legislation, to include certain additional information 
in its long form prospectus, such as separate financial statements of a subsidiary of the 
issuer in a long form prospectus, even if the financial statements of the subsidiary are 
included in the consolidated financial statements of the issuer.  For example, separate 
financial statements of a subsidiary may be necessary to help explain the risk profile and 
nature of the operations of the subsidiary. 
 
5.8. Audit and review of financial statements included or incorporated by reference 
into a long form prospectus  
 
(1) Part 4 of the Regulation requires that all financial statements included in a long 
form prospectus be audited, except financial statements specifically exempted in the 
Regulation. This requirement extends to financial statements of subsidiaries and other 
entities even if the financial statements are not required to be included in the long form 
prospectus but have been included at the discretion of the issuer. 
 
(2) Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles, Auditing 
Standards and Reporting Currency (“Regulation 52-107”) requires that financial statements, 
other than acquisition statements, that are required to be audited by securities legislation, 
such as this Regulation, be accompanied by an auditor’s report that does not contain a 
reservation if they were audited in accordance with Canadian GAAS, or contain an 
unqualified opinion if they were audited in accordance with U.S. GAAS. This requirement 
applies to all financial statements included in the long form prospectus under Item 32 of 
Form 41-101F1, including financial statements from entities acquired or to be acquired that 
are the primary business or the predecessor of the issuer.  For greater clarity, subsection 
6.2(6) of Regulation 52-107 only applies to financial statements included in the long form 
prospectus pursuant to Item 35 of Form 41-101F1.  Relief may be granted to non-reporting 
issuers in appropriate circumstances to permit the auditor’s report on financial statements to 
contain a reservation relating to opening inventory if there is a subsequent audited period of 
at least six months on which the auditor’s report contains no reservation and the business is 
not seasonal.  Issuers requesting this relief should be aware that Regulation 51-102 requires 
an issuer’s comparative financial statements be accompanied by an unqualified auditors’ 
report. 
 
5.9. Financial statement disclosure for significant acquisitions 
 
(1) Applicable principles in Regulation 51-102 – Generally, it is intended that the 
disclosure requirements set out in Item 35 of Form 41-101F1 for significant acquisitions 
follow the requirements in Part 8 of Regulation 51-102.  The guidance in Part 8 of the 
Policy Statement to Regulation 51-102 (“Policy Statement 51-102”) apply to any disclosure 
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of a significant business acquisition in a long form prospectus required by Item 35 of Form 
41-101F1, except 
 

(a) any headings in Part 8 of Policy Statement 51-102 should be disregarded, 
 

(b) subsections 8.1(1), 8.1(5), 8.7(8), and 8.10(2) of Policy Statement 51-102 do 
not apply, 
 

(c) other than in subsections 8.3(4) and 8.7(7) of Policy Statement 51-102, any 
references to a “reporting issuer” should be read as an “issuer”, 
 

(d) any references to the “Regulation” should be read as “Regulation 51-102”, 
 

(e) any references to a provision in Regulation 51-102 in Policy Statement 51-
102 should be read to include the following “as it applies to a long form prospectus 
pursuant to Item 35 of Form 41-101F1”, 
 

(f) any references to “business acquisition report” should be read as “long form 
prospectus”, 
 

(g) in subsection 8.1(2) of Policy Statement 51-102, the term “file a copy of the 
documents as its business acquisition report” should be read as “include that disclosure in 
its long form prospectus in lieu of the significant acquisition disclosure required under Item 
35 of Form 41-101F1”, 
 

(h) in subsection 8.2(1) of Policy Statement 51-102,  
 
  (i) the term “The test” should be read as “For any completed 
acquisition, the test”, 
 
  (ii) the sentence “For any proposed acquisition of a business or related 
businesses by an issuer that has progressed to a state where a reasonable person would 
believe that the likelihood of the issuer completing the acquisition is high, the test must be 
applied using the financial statements included in the long form prospectus.” should be 
added after “the business.”, and 
 
  (iii) the term “business acquisition or report will be required to be filed” 
should be read as “disclosure regarding the significant acquisition is required to be included 
in the issuer’s long form prospectus”, 
 

(i) in subsection 8.3(1) of Policy Statement 51-102, the term “filing a business 
acquisition report” should be read as “the financial statements used for the optional tests”, 
 

(j) in section 8.5, and subsection 8.7(4), of Policy Statement 51-102, the term 
“filed” wherever it occurs, should be read as “included in the long form prospectus”, 
 

(k) in subsection 8.7(1) of Policy Statement 51-102, the term “as already filed” 
should be read as “included in the long form prospectus”, 
 

(l) in subsection 8.7(2) of Policy Statement 51-102, the term “filed under the 
Regulation” should be read as “included in the long form prospectus”, 
 

(m) in subsection 8.7(4) of Policy Statement 51-102, the term “presented” should 
be read as “for which financial statements are included in the prospectus”, 
 

(n) in subsection 8.7(6) of Policy Statement 51-102, the term “for which 
financial statements are included in the long form prospectus” should be added after 
“financial year”, 
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(o) in paragraph 8.8(a) of Policy Statement 51-102, the term “prior to the 
deadline for filing the business acquisition report” should be read as “using the pre-filing 
procedures referred to in section 5.1 of this Policy”, 
 

(p) in subsection 8.9(1) of Policy Statement 51-102, the term “before the filing 
deadline for the business acquisition report and before the closing date of the transaction, if 
applicable. Reporting issuers are reminded that many securities regulatory authorities and 
regulators do not have the power to grant retroactive relief” should be read as “using the 
pre-filing procedures referred to in section 5.1 of this Policy”, and 
 

(q) in subparagraphs 8.9(4)(a)(i) and 8.9(4)(b)(i) of Policy Statement 51-102, 
the term “no later than the time the business acquisition report is required to be filed” 
wherever it occurs should be read as “using the pre-filing procedures referred to in section 
5.1 of this Policy”. 
 

(r) in subparagraph 8.10(1) of Policy Statement 51-102, the term “but must be 
reviewed” should be added after “may be unaudited”. 
 

Completed significant acquisitions and the obligation to provide business 
acquisition report level disclosure for a non-reporting issuer 
 
(2) For an issuer that is not a reporting issuer in any jurisdiction immediately before 
filing the long form prospectus (a “non-reporting issuer”), the long form prospectus 
disclosure requirements for a significant acquisition are generally intended to mirror those 
for reporting issuers subject to Part 8 of Regulation 51-102.  To determine whether an 
acquisition is significant, non-reporting issuers would first look to the guidance under 
section 8.3 of Regulation 51-102.  The initial test for significance would be calculated 
based on the financial statements of the issuer and acquired business or related businesses 
for the most recently completed financial year of each that ended before the date of 
acquisition.   
 

To recognize the possible growth of a non-reporting issuer between the date of its 
most recently completed year end and the date of the acquisition and the corresponding 
potential decline in significance of the acquisition to the issuer, issuers should refer to the 
guidance in paragraph 35.1(4)(b) of Form 41-101F1 to perform the optional test.  The 
applicable time period for this optional test for the issuer is the most recently completed 
interim period or financial year for which financial statements of the issuer are included in 
the prospectus and for the acquired business or related businesses is the most recently 
completed interim period or financial year ended before the date of the long form 
prospectus 
 

The significance thresholds for IPO venture issuers are identical to the significance 
thresholds for venture issuers. 
 

The timing of the disclosure requirements set out in subsection 35.3(1) of Form 41-
101F1 are based on the principles under section 8.2 of Regulation 51-102.   For reporting 
issuers, subsection 8.2(2) of Regulation 51-102 sets out the timing of disclosures for 
significant acquisitions where the acquisition occurs within 45 days after the year end of the 
acquired business.  However, for IPO venture issuers, paragraph 35.3(1)(d) imposes a 
disclosure requirement for all significant acquisitions completed more than 90 days before 
the date of the long form prospectus, where the acquisition occurs within 45 days after the 
year end of the acquired business.  This differs from the business acquisition report filing 
deadline for venture issuers under paragraph 8.2(2)(b) of Regulation 51-102 where the 
business acquisition report deadline for any significant acquisition where the acquisition 
occurs within 45 days after the year end of the acquired business is within 120 days after 
the date of the acquisition.     
 
(3) Probable acquisitions – Our interpretation of the phrase “where a reasonable 
person would believe that the likelihood of the acquisition being completed is high” is 
consistent with the concept of a likely contingency in CICA Handbook section 3290 
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“Contingencies”.  It is our view that the following factors may be relevant in determining 
whether the likelihood of an acquisition being completed is high: 
 

(a)  whether the acquisition has been publicly announced; 
 

(b)  whether the acquisition is the subject of an executed agreement; 
 

(c)  the nature of conditions to the completion of the acquisition including any 
material third party consents required. 
 

The test of whether a proposed acquisition “has progressed to a state where a 
reasonable person would believe that the likelihood of the acquisition being completed is 
high” is an objective, rather than subjective, test in that the question turns on what a 
“reasonable person” would believe.  It is not sufficient for an officer of an issuer to 
determine that he or she personally believes that the likelihood of the acquisition being 
completed is or is not high.  The officer must form an opinion as to what a reasonable 
person would believe in the circumstances.  In the event of a dispute, an objective test 
requires an adjudicator to decide whether a reasonable person would believe in the 
circumstances that the likelihood of an acquisition being completed was high.  By contrast, 
if the disclosure requirement involved a subjective test, the adjudicator would assess an 
individual’s credibility and decide whether the personal opinion of the individual as to 
whether the likelihood of the acquisition being completed was high was an honestly held 
opinion.  Formulating the disclosure requirement using an objective test rather than a 
subjective test strengthens the basis upon which the regulator may object to an issuer’s 
application of the test in particular circumstances. 
 

We generally presume that the inclusion of financial statements or other information 
is required for all acquisitions that are, or would be, significant under Part 8 of Regulation 
51-102.  Reporting issuers can rebut this presumption if they can provide evidence that the 
financial statements or other information are not required for full, true and plain disclosure. 
 
(4) Satisfactory alternative financial statements or other information – Issuers must 
satisfy the disclosure requirements in section 35.5 or section 35.6 of Form 41-101F1 by 
including either: 
 
 (i)  the financial statements or other information that would be required by Part 
8 of Regulation 51-102; or  
 
 (ii)  satisfactory alternative financial statements or other information. 
 

Satisfactory alternative financial statements or other information may be provided to 
satisfy the requirements of subsection 35.5(3) or subsection 35.6(3) of Form 41-101F1 
when the financial statements or other information that would be required by Part 8 of 
Regulation 51-102 relate to a financial year ended within 90 days before the date of the 
long form prospectus or an interim period ended within 60 days before the date of the long 
form prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days for issuers that are not 
venture issuers.  In these circumstances, we believe that satisfactory alternative financial 
statements or other information would not have to include any financial statements or other 
information for the acquisition or probable acquisition related to:  
 

(a)  a financial year ended within 90 days before the date of the long form 
prospectus; or 
 

(b)  an interim period ended within 60 days before the date of the long form 
prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days for issuers that are not venture 
issuers. 
 

An example of satisfactory alternative financial statements or other information that 
we will generally find acceptable would be: 
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(c)  comparative annual financial statements or other information for the 
acquisition or probable acquisition for at least the number of financial years as would be 
required under Part 8 of Regulation 51-102 that ended more than 90 days before the date of 
the long form prospectus, audited for the most recently completed financial period in 
accordance with section 4.2 of the Regulation, and reviewed for the comparative period in 
accordance with section 4.3 of the Regulation; 
 

(d)  comparative interim financial statements or other information for the 
acquisition or probable acquisition for any interim period ended subsequent to the latest 
annual financial statements included in the long form prospectus and more than 60 days 
before the date of the long form prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days 
for issuers that are not venture issuers reviewed in accordance with section 4.3 of the 
Regulation; and 
 

(e)  pro forma financial statements or other information required under Part 8 of 
Regulation 51-102. 
 

If the issuer intends to include financial statements as set out in the example above 
as satisfactory alternative financial statements, we ask that this be highlighted in the cover 
letter to the long form prospectus. If the issuer does not intend to include financial 
statements or other information, or intends to file financial statements or other information 
that are different from those set out above, the issuer should use the pre-filing procedures in 
Policy Statement 11-202. 
 
(5) Acquired business has recently completed an acquisition – When an issuer 
acquires a business or related businesses that has itself  recently acquired another business 
or related businesses (an “indirect acquisition”), the issuer should consider whether long 
form prospectus disclosure about the indirect acquisition, including historical financial 
statements, is necessary to satisfy the requirement that the long form prospectus contain 
full, true and plain disclosure of all material facts relating to the securities being distributed.  
In making this determination, the issuer should consider the following factors: 
 

• if the indirect acquisition would meet any of the significance tests in section 
35.1(4) of Form 41-101F1 when the issuer applies each of those tests to its proportionate 
interest in the indirect acquisition of the business; 
 

• if the amount of time between the separate acquisitions is such that the effect 
of the first acquisition is not adequately reflected in the results of the business or related 
businesses the issuer is acquiring. 
 
(6) Financial statements or other information – Paragraphs 35.5(2)(b) and 35.6(2)(b) 
discuss financial statements or other information for the acquired business or related 
businesses.  This “other information” is intended to capture the financial information 
disclosures required under Part 8 of Regulation 51-102 other than financial statements.  An 
example of “other information” would include the operating statements, property 
descriptions, production volumes and reserves disclosures described under section 8.10 of 
Regulation 51-102. 
 
5.10. Pro forma financial statements for acquisitions of a predecessor entity, a 
business or businesses acquired by the issuer, or other entity 
 
 The financial statements for acquisitions of a predecessor entity, a business or 
businesses acquired by the issuer, or other entity must be filed under Item 32 of Form 41-
101F1, if the entities or businesses satisfy the conditions of paragraph 32.1(a), (b), or (c) of 
Form 41-101F1.  Despite this requirement, acquisitions of a predecessor entity, a business 
or businesses acquired by the issuer, or other entity may also be subject to the requirements 
in Item 35 of Form 41-101F1.  For example, the long form prospectus should include pro 
forma financial statements and a description of the entities or businesses. 
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PART 6  ADVERTISING OR MARKETING ACTIVITIES IN CONNECTION 
WITH PROSPECTUS OFFERINGS 
 
6.1. Scope 
 
(1) The discussion below is focused on the impact of the prospectus requirement on 
advertising or marketing activities in connection with a prospectus offering.   
 
(2) Issuers and market participants who engage in advertising or marketing activities 
must also consider the impact of the registration requirement in each jurisdiction where 
such advertising or marketing activities are undertaken.   Unless an exemption to the 
registration requirement is available, such activities may be made only by a person who is 
registered in the appropriate category having regard to the securities that are the subject of 
the advertising or marketing activities.   
 
(3) Advertising or marketing activities are also subject to regulation under securities 
legislation and other rules, including those relating to disclosure, and insider trading and 
registration, which are not discussed below. 
 
6.2. The prospectus requirement 
 
(1) Securities legislation generally provides that no one may trade in a security where 
that trade would be a distribution unless the prospectus requirement has been satisfied, or 
an exemption is available. 
 
(2) The analysis of whether any particular advertising or marketing activities is 
prohibited by virtue of the prospectus requirement turns largely on whether the activities 
constitute a trade and, if so, whether such a trade would constitute a distribution.   
 
(3) In Québec, since securities legislation has been designed without the notion of a 
“trade”, the analysis is dependent solely on whether the advertising or marketing activities 
constitute a distribution.  
 
(4) Definition of “trade” – Securities legislation (other than the securities legislation 
of Québec) defines a “trade” in a non-exhaustive manner to include, among other things 
 

• any sale or disposition of a security for valuable consideration, 
 

• any receipt by a registrant of an order to buy or sell a security, and 
 

• any act, advertisement, solicitation, conduct or negotiation directly or 
indirectly in furtherance of any of the foregoing. 
 
(5) Any advertising or marketing activities that can be reasonably regarded as intended 
to promote a distribution of securities would be “conduct directly or indirectly in 
furtherance” of the distribution of a security and, therefore, would fall within the definition 
of a trade. 
 
(6) Definition of distribution – Even though advertising or marketing activities 
constitute a “trade” for the purposes of securities legislation (other than the securities 
legislation of Québec), they would be prohibited by virtue of the prospectus requirement 
only if they also constitute a distribution under securities legislation. Securities legislation 
(other than the securities legislation of Québec) defines a distribution to include a “trade” 
in, among other things, previously unissued securities and securities that form part of a 
control block.  
 
(7) The definition of distribution under the securities legislation of Québec includes the 
endeavour to obtain or the obtaining of subscribers or purchasers of previously unissued 
securities.  
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(8) Prospectus exemptions – It has been suggested by some that advertising or 
marketing activities, even if clearly made in furtherance of a distribution, could be 
undertaken in certain circumstances on a prospectus exempt basis. Specifically, it has been 
suggested that if an exemption from the prospectus requirement is available in respect of a 
specific distribution (even though the securities will be distributed under a prospectus), 
advertising or marketing related to such distribution would be exempt from the prospectus 
requirement.  This analysis is premised on an argument that the advertising or marketing 
activities constitute one distribution that is exempt from the prospectus requirement while 
the actual sale of the security to the purchaser constitutes a second discrete distribution 
effected pursuant to the prospectus.  
 
(9) We are of the view that this analysis is contrary to securities legislation. In these 
circumstances, the distribution in respect of which the advertising or marketing activities 
are undertaken is the distribution pursuant to the anticipated prospectus.  Advertising or 
marketing must be viewed in the context of the prospectus offering and as an activity in 
furtherance of that distribution. If it were otherwise, the overriding concerns implicit and 
explicit in securities legislation regarding equal access to information, conditioning of the 
market, tipping and insider trading, and the provisions of the legislation designed to ensure 
such access to information and curb such abuses, could be easily circumvented. 
 
(10) We recognize that an issuer and a dealer may have a demonstrable bona fide 
intention to effect an exempt distribution and this distribution may be abandoned in favour 
of a prospectus offering. In these very limited circumstances, there may be two separate 
distributions.  From the time when it is reasonable for a dealer to expect that a bona fide 
exempt distribution will be abandoned in favour of a prospectus offering, the general rules 
relating to advertising or marketing activities that constitute an act in furtherance of a 
distribution will apply. 
 
6.3. Advertising or marketing activities 
 
(1) The prospectus requirement applies to any act, advertisement, solicitation, conduct 
or negotiation directly or indirectly in furtherance of a distribution unless a prospectus 
exemption is available.  Accordingly, advertising or marketing activities intended to 
promote the distribution of securities, in any form, would be prohibited by virtue of the 
prospectus requirement.  Advertising or marketing activities subject to the prospectus 
requirement may be oral, written or electronic and include the following: 
 

• television or radio advertisements or commentaries; 
 

• published materials; 
 

• correspondence; 
 

• records;  
 

• videotapes or other similar material; 
 

• market letters; 
 

• research reports; 
 

• circulars; 
 

• promotional seminar text;  
 

• telemarketing scripts;  
 

• reprints or excerpts of any other sales literature. 
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(2) Advertising or marketing activities that are not in furtherance of a distribution of 
securities would not generally fall within the definition of a distribution and, therefore, 
would not be prohibited by virtue of the prospectus requirement.   The following activities 
would not generally be subject to the prospectus requirement: 
 

• advertising and publicity campaigns that are aimed at either selling products 
or services of the issuer or raising public awareness of the issuer; 

• communication of factual information concerning the business of the issuer 
that is released in a manner, timing and form that is consistent with the regular past 
communications practices of the issuer if that communication does not refer to or suggest 
the distribution of securities; 
 

• the release or filing of information that is required to be released or filed 
pursuant to securities legislation.  
 
(3) Any activities that form part of a plan or series of activities undertaken in 
anticipation or in furtherance of a distribution would usually trigger the prospectus 
requirement, even if they would be permissible if viewed in isolation.  Similarly, we may 
still consider advertising or marketing activities that do not indicate that a distribution of 
securities is contemplated to be in furtherance of a distribution by virtue of their timing and 
content.  In particular, where a private placement or other exempt distribution occurs prior 
to or contemporaneously with a prospectus offering, we may consider activities undertaken 
in connection with the exempt distribution as being in furtherance of the prospectus 
offering. 
 
6.4. Pre-marketing and solicitation of expressions of interest in the context of a 
bought deal 
 
(1) In general, any advertising or marketing activities undertaken in connection with a 
prospectus prior to the issuance of a receipt for the preliminary prospectus are prohibited 
under securities legislation by virtue of the prospectus requirement. 
 
(2) In the context of a bought deal, a limited exception to the prospectus requirement 
has been provided in Part 7 of Regulation 44-101.  The exception is limited to 
communications by a dealer, directly or through any of its directors, officers, employees or 
agents, with any person (other than another dealer) for the purpose of obtaining from that 
person information as to the interest that it, or any person that it represents, may have in 
purchasing securities of the type that are proposed to be distributed, prior to a preliminary 
prospectus relating to those securities being filed with the relevant securities regulatory 
authorities.   
 
(3) The conditions set out in Part 7 of Regulation 44-101, including the entering into of 
an enforceable agreement between the issuer and an underwriter or underwriters who have 
agreed to purchase the securities and the issuance and filing of a press release announcing 
the agreement, must be satisfied prior to any solicitation of expressions of interest.   
 
(4) A distribution of securities commences at the time when 
 

• a dealer has had discussions with an issuer or a selling securityholder, or 
with another dealer that has had discussions with an issuer or a selling securityholder about 
the distribution, and 
 

• those distribution discussions are of sufficient specificity that it is reasonable 
to expect that the dealer (alone or together with other dealers) will propose to the issuer or 
the selling securityholder an underwriting of the securities. 
 
(5) We understand that many dealers communicate on a regular basis with clients and 
prospective clients concerning their interest in purchasing various securities of various 
issuers.  We will not generally consider such ordinary course communications as being 
made in furtherance of a distribution.  However, from the commencement of a distribution, 
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communications by the dealer, with a person designed to have the effect of determining the 
interest that it, or any person that it represents, may have in purchasing securities of the 
type that are the subject of distribution discussions, that are undertaken by any director, 
officer, employee or agent of the dealer 
 

(a)  who participated in or had actual knowledge of the distribution discussions, 
or 
 

(b)  whose communications were directed, suggested or induced by a person 
referred to in (a), or another person acting directly or indirectly at or upon the direction, 
suggestion or inducement of a person referred to in (a), 
 
are considered to be in furtherance of the distribution and contrary to securities legislation.  
 
(6) From the commencement of the distribution no communications, market making, or 
other principal trading activities in securities of the type that are the subject of distribution 
discussions may be undertaken by a person referred to in paragraph 5(a), above, or at or 
upon the direction, suggestion or inducement of a person or persons referred to in 
paragraph 5(a) or (b) above until the earliest of 
 

• the issuance of a receipt for a preliminary prospectus in respect of the 
distribution,  
 

• the time at which a press release that announces the entering into of an 
enforceable agreement in respect of a bought deal is issued and filed in accordance with 
Part 7 of Regulation 44-101, and 
 

• the time at which the dealer determines not to pursue the distribution. 
 
(7) We note that the Investment Dealers Association has adopted IDA by-law 29.13 
which is consistent with the above discussion relating to pre-marketing of bought deals of 
equity securities.  However, the principles articulated above apply to all offerings, whether 
of debt or equity, or a combination. 
 
6.5. Advertising or marketing activities during the waiting period 
 
(1) Securities legislation provides an exception to the prospectus requirement for 
limited advertising or marketing activities during the waiting period between the issuance 
of the receipt for the preliminary prospectus and the receipt for the final prospectus.  
Despite the prospectus requirement, it is permissible during the waiting period to 
 

(a) distribute notices, circulars, advertisements, letters or other communications 
that 
 

• “identify” the securities proposed to be issued, 
 
• state the price of such securities, if then determined, and 
 
• state the name and address of a person from whom purchases of 

securities may be made, 
 
  provided that any such notice, circular, advertisement, letter or other 
communication states the name and address of a person from whom a preliminary 
prospectus may be obtained, 
 

(b) distribute the preliminary prospectus, and  
 

(c) solicit expressions of interest from a prospective purchaser, if prior to such 
solicitation or forthwith after the prospective purchaser indicates an interest in purchasing 
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the securities, a copy of the preliminary prospectus is forwarded to the prospective 
purchaser. 
 
(2) The use of any other marketing information or materials during the waiting period 
would result in the violation of the prospectus requirement.    
 
(3) The “identification” of the security does not permit an issuer or dealer to include a 
summary of the commercial features of the issue. These details are set out in the 
preliminary prospectus which is intended as the main disclosure vehicle pending the 
issuance of the final receipt. The purpose of the permitted advertising or marketing 
activities during the waiting period is essentially to alert the public to the availability of the 
preliminary prospectus. 
 
(4) For the purpose of identifying a security, the advertising or marketing material may 
only 
 

• indicate whether a security represents debt or a share in a company or an 
interest in a non-corporate entity (e.g. a unit of undivided ownership in a film property) or a 
partnership interest, 
 

• name the issuer if the issuer is a reporting issuer, or name and describe 
briefly the business of the issuer if the issuer is not already a reporting issuer (the 
description of the business should be cast in general terms and should not attempt to 
summarize the proposed use of proceeds), 
 

• indicate, without giving details, whether the security qualifies the holder for 
special tax treatment, and 
 

• indicate how many securities will be made available. 
 
6.6. Green sheets 
 
(1) Some dealers prepare summaries of the principal terms of an offering, sometimes 
referred to as green sheets.  Typically green sheets include information beyond the limited 
information for which an exemption to the prospectus requirement is available during the 
waiting period.  If so, we would consider the distribution of a green sheet to a potential 
investor to contravene the prospectus requirement.   
 
(2) Including material information in a green sheet or other marketing communication 
that is not contained in the preliminary prospectus could indicate a failure to provide in the 
preliminary prospectus full, true and plain disclosure of all material facts relating to the 
securities offered by the prospectus and result in the prospectus certificate constituting a 
misrepresentation.     
 
(3) We may request copies of green sheets and other advertising or marketing materials 
as part of our prospectus review procedures.  Any discrepancies between the content of a 
green sheet and the preliminary prospectus could result in the delay or refusal of a receipt 
for a final prospectus and, in appropriate circumstances, could result in enforcement action. 
 
6.7. Advertising or marketing activities following the issuance of a receipt for a 
final prospectus 
 
 Advertising or marketing activities that are not prohibited by the prospectus 
requirement during the waiting period may also be undertaken on the same basis after a 
receipt has been issued for the final prospectus relating to the distribution.  In addition, the 
prospectus and any document filed with or referred to in the prospectus may be distributed.  
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6.8. Sanctions and enforcement 
 
 Any contravention of the prospectus requirement through the advertising or 
marketing activities  is a serious matter that could result in a cease trade order in respect of 
the preliminary prospectus to which such advertising or marketing activities relate. In 
addition, a receipt for a final prospectus relating to any such offering may be refused. In 
appropriate circumstances, enforcement proceedings may be initiated. 
 
6.9. Media reports and coverage 
 
(1) We recognize that an issuer does not have control over media coverage; however, 
an issuer should take appropriate precautions to ensure that media coverage which can 
reasonably be considered to be in furtherance of a distribution of securities does not occur 
after a decision has been made to file a preliminary prospectus or during the waiting period.  
 
(2) We may investigate the circumstances surrounding media coverage of an issuer 
which appears immediately prior to or during the waiting period and which can reasonably 
be considered as being in furtherance of a distribution of securities. Action will be taken in 
appropriate circumstances. 
 
6.10. Disclosure practices 
 
 At a minimum, participants in all prospectus distributions should consider the 
following practices to avoid contravening securities legislation: 
 

• Directors or officers of an issuer should not give interviews to the media 
immediately prior to or during the waiting period. Directors and officers should normally 
limit themselves to responding to unsolicited inquiries of a factual nature made by 
shareholders, securities analysts, financial analysts, the media and others who have a 
legitimate interest in such information. 
 

• No director or officer of an issuer should make any statement during the 
period of distribution of securities (which includes the period from the commencement of 
the distribution as described in subsection 6.4(4) until the closing of the distribution) which 
constitutes a forecast, projection or prediction with respect to future financial performance, 
unless that statement relates to and is consistent with a forecast contained in the prospectus. 
 

• Underwriters and legal counsel have the responsibility of ensuring that the 
issuer and all directors and officers of the issuer who may come in contact with the media 
are fully aware of the restrictions applicable during the period of distribution of securities. 
It is not sufficient to make those restrictions known only to the officers comprising the 
working group. 
 

• Issuers, dealers and other market participants should develop, implement, 
maintain and enforce procedures to ensure that advertising or marketing activities that are 
contrary to securities legislation are not undertaken whether intentionally or through 
inadvertence. 
 
6.11. Misleading or untrue statements 
 
 In addition to the prohibitions on advertising or marketing activities that result from 
the prospectus requirement, securities legislation in certain jurisdictions prohibits any 
person from making any misleading or untrue statements that would reasonably be 
expected to have a significant effect on the market value of securities.  Therefore, in 
addition to ensuring that advertising or marketing activities are carried out in compliance 
with the prospectus requirement, issuers, dealers and their advisors must ensure that any 
statements made in the course of advertising or marketing activities are not untrue or 
misleading and otherwise comply with securities legislation. 
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Appendix A 
 
Financial Statement Disclosure Requirements for Significant Acquisitions 
 
Chart 1 – Reporting Issuer 
 

 31

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 497

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Chart 2 – Non-Reporting Issuer 
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Règlements concordants au Règlement 11-102 sur le régime de passeport et au Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus 

Décisions du Président-directeur général 

Avis  

Règlements concordants au Règlement 11-102 sur le régime de passeport et au Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus  

- Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale 

- Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101, Définitions 

- Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur les Définitions 

- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié 

- Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable 

- Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après le visa 

- Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les placements de droits de souscription, d’échange ou de conversion 

- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en matière de gouvernance 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 

- Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme 

- Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies pour les documents déposés auprès de l’autorité en 
valeurs mobilières 

- Règlement abrogeant l’Instruction générale C-21, Publicité à l’échelle nationale 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les financements immobiliers 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-3 sur les options 

- Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les actions subalternes 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur l’information supplémentaire à fournir dans le prospectus des sociétés qui 
reçoivent des dépôts de fonds 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les organismes de placement collectif en immobilier 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les exigences générales relatives au prospectus 

- Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières 

Modifications corrélatives aux instruction générales découlant du Règlement 11-102 sur le régime de l’autorité principale et du 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale 

- Modification de l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions d’opérations prononcées en cas de non-
conformité 

- Instruction générale relative au Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus 
préalable 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après le visa 

- Modification de l’Instruction complémentaire 45-101, Placements de droits de souscription, d’échange ou de conversion 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité de vérification 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme 
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Notice 

Concordant Regulations to Regulation 11-102 respecting Passport System and Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements 

- Regulation to amend Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System 

- Regulation to amend National Instrument 14-101, Definitions 

- Regulation to amend Regulation 14-501Q on Definitions 

- Regulation to amend Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions 

- Regulation to amend Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions 

- Regulation to amend Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing 

- Regulation to amend Regulation 45-101 respecting Rights Offering 

- Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations 

- Regulation to amend Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate Governance Practises 

- Regulation to amend Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure 

- Regulation to amend Regulation 81-102 Mutual Funds 

- Regulation to amend Regulation 81-104 respecting Commodity Pools 

- Regulation to repeal Regulation No. 14 respecting acceptability of currencies in material filed with securities regulatory 
authority 

- Regulation to repeal National Policy No. 21, National Advertising – Warnings 

- Regulation to repeal Regulation Q-2 respecting Real Estate Financings 

- Regulation to repeal Q-3 respecting Options 

- Regulation to amend Regulation Q-17 respecting Restricted Shares 

- Regulation to repeal Regulation Q-18 respecting Additional Information for Disclosure in Prospectus of Deposit-Taking Issuers 

- Regulation to repeal Regulation Q-25 respecting Real Estate Mutual Funds 

- Regulation to repeal Regulation Q-28 respecting General Prospectus Requirements 

- Regulation to amend the Securities Regulation 

Amendments to policies statement arising from Regulation 11-102 respecting Passport System and Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System 

- Amendments to Policy Statement 12-202 respecting Revocation of a Compliance-Related Cease Trade Order 

- Policy Statement to Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing 

- Amendments to Companion Policy 45-101, Rights Offerings 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 52-110 respecting Audit Committees 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 81-102 Mutual Funds 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 81-104 respecting Commodity Pools 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0058 

Règlements concordants au Règlement 11-102 sur le régime de passeport et au Règlement 41-101 
sur les obligations générales relatives au prospectus 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre les règlements énumérés ci-
dessous (collectivement, les « règlements concordants »), conformément aux paragraphes de l'article 
331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur 
les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »), qui sont indiqués 
en regard de chacun des règlements : 

- Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale 
(paragraphes 1°, 2°, 3°, 6°, 8°, 9°, 11°, 13°, 14°, 19°, 20°, 25°, 26°, 33° et 34°);  

- Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101, Définitions (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur les définitions (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (paragraphes 1°, 6°, 8°, 9°, 11°, 15° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable (paragraphes 1°, 6°, 8°, 9°, 11° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après le visa 
(paragraphes 6°, 8°, 11° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion (paragraphes 1°,8° et 14°); 

- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 
(paragraphes 1°, 3°, 8° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance (paragraphes 1°, 2°, 8° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif (paragraphes 1°, 3°, 5°, 8°, 14°, 19° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 
(paragraphes 6°, 8°, 16° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (paragraphes 1°, 
6°, 8°, 16° et 34°); 

- Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies pour les 
documents déposés auprès de l’autorité en valeurs mobilières (paragraphes 1°, 8°, 19° et 
34°); 

- Règlement abrogeant l’Instruction générale C-21, Publicité à l’échelle nationale 
(paragraphes 1°, 8°, 12° et 34°); 
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- Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les financements immobiliers (paragraphes 
1°, 6°,  12°, 14° et 34°); 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-3 sur les options (paragraphes 11°, 15° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les actions subalternes (paragraphes 1°, 7°,  
8°, 19° et 21°); 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur l’information supplémentaire à fournir dans 
le prospectus des sociétés qui reçoivent des dépôts de fonds (paragraphes 1° et 8°); 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les organismes de placement collectif en 
immobilier (paragraphes 1°, 8°, 16° et 34°); 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les exigences générales relatives aux 
prospectus (paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12°, 14°, 15°, 19° et 34°);  

- Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières (paragraphes 1°, 6°, 8°, 9°, 
13°, 14°, 15°, 19°, 19.1°, 19.2° et 20°); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») ») le 21 décembre 2006 [(2006) 
Vol. 3, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.1], le 21 décembre 2007 [(2007) Vol. 4, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.1] et 
le 30 mars 2007 [(2007) Vol. 4, n° 13, B.A.M.F., Section 6.2.1], selon le cas, des projets de règlements 
concordants, accompagnés de l'avis prévu à l'article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le 
tout, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin des périodes de consultations; 

Vu la publication pour information des projets de règlements concordants au Bulletin de l'Autorité le 21 
décembre 2007 [(2007) Vol. 4, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.2] et  le 25 janvier 2008 [(2008) Vol. 5, n° 3, 
B.A.M.F., Section 6.2.2], selon le cas; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0054 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus et a autorisé sa transmission à la ministre 
des Finances pour approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0056 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
11-102 sur le régime de passeport et a autorisé sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L’Autorité prend les règlements concordants énumérés ci-après, dans leurs versions française et anglaise, 
dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise leur transmission à la ministre des 
Finances pour approbation : 
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- Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale;  

- Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101, Définitions; 

- Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur les définitions; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après le visa; 

- Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion; 

- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme; 

- Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies pour les 
documents déposés auprès de l’autorité en valeurs mobilières; 

- Règlement abrogeant l’Instruction générale C-21, Publicité à l’échelle nationale; 

-  Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les financements immobiliers; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-3 sur les options; 

- Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les actions subalternes; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur l’information supplémentaire à fournir dans 
le prospectus des sociétés qui reçoivent des dépôts de fonds; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les organismes de placement collectif en 
immobilier; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les exigences générales relatives aux 
prospectus;  

- Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières. 

Fait le 22 février 2008. 
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Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0059 

 
Modifications corrélatives à certaines instructions générales découlant du Règlement 41-101 sur 

les obligations générales relatives au prospectus et du Règlement 11-102 sur le régime de 
l’autorité principale 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») d'établir les modifications aux instructions 
générales énumérées ci-dessous, conformément à l’article 274 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi ») :  

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 11-101 sur le régime de l’Autorité 
principale (« 11-101 »); 

- modification de l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions d’opérations 
prononcées en cas de non-conformité (« 12-202 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-101 sur le placement de titres 
au moyen d’un prospectus simplifié (« 44-101 »);  

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-102 sur le placement de titres 
au moyen d’un prospectus préalable (« 44-102 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-103 sur le régime de fixation 
du prix après le visa (« 44-103 »); 

- modification de l’Instruction complémentaire 45-101, Placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion (« 45-101 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue (« 51-102 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification (« 52-110 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif (« 81-101 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif (« 81-102 »); 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-104 sur les fonds marché à 
terme (« 81-104 »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 21 décembre 2006 [(2006) Vol. 
3, n° 51, B.A.M.F., Section 6.2.1] des projets de modifications des instructions générales 44-101, 44-102, 
44-103, 51-102, 81-101, 81-102 et 81-104; 
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Vu la publication pour consultation au Bulletin le 30 mars 2007 [(2007) Vol. 4, n° 13, B.A.M.F., Section 6.2.1] 
des projets de modifications des instructions générales 11-101, 52-110 et 81-104; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 21 décembre 2007 [(2007) Vol. 4, n° 51, B.A.M.F., Section 
6.2.2] des projets de modifications des instructions générales 12-202, 44-101, 44-102, 44-103, 45-101, 
51-102, 81-101, 81-102, 81-104; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 25 janvier 2008 [(2008) Vol. 5, n° 3, B.A.M.F., Section 6.2.2] 
des projets de modifications des instructions générales 11-101, 52-110 et 81-104; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0054 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus et a autorisé sa transmission à la ministre 
des Finances pour approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0056 en date du 22 février 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
11-102 sur le régime de passeport et a autorisé sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation, conformément à l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L’Autorité établit les modifications aux instructions générales énumérées ci-après, dans leurs versions 
française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise leur publication au 
Bulletin : 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 11-101 sur le régime de l’Autorité 
principale; 

- modification de l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions d’opérations 
prononcées en cas de non-conformité; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-101 sur le placement de titres 
au moyen d’un prospectus simplifié;  

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-102 sur le placement de titres 
au moyen d’un prospectus préalable; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-103 sur le régime de fixation 
du prix après le visa; 

- modification de l’Instruction complémentaire 45-101, Placements de droits de souscription, 
d’échange ou de conversion; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification; 
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- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif; 

- modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-104 sur les fonds marché à 
terme. 

La présente décision prend effet le 17 mars 2008. 

Fait le 28 février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlements concordants au Règlement 11-102 sur le régime de passeport et au 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 1

L’Autorité des marchés financiers publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité principale; 

- Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101, Définitions; 

 - Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur les définitions; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur les placement de titres au moyen 
d’un prospectus simplifié; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen 
d’un prospectus préalable; 

- Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après 
le visa; 

- Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur les placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion; 

- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue; 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les 
pratiques en matière de gouvernance; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme; 

- Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies pour les 
documents déposés auprès de l’autorité en valeurs mobilières; 

- Règlement abrogeant l’Instruction générale C-21, Publicité à l’échelle nationale; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les financements immobiliers; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les options; 

- Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les actions subalternes; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur l’information supplémentaire à 
fournir dans le prospectus des sociétés qui reçoivent des dépôts de fonds; 

                                                 
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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- Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les organismes de placement 
collectif en immobilier; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les exigences générales relatives 
au prospectus; 

- Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes suivants : 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 11-101 sur le régime 
de l’autorité principale; 

 - Modification de l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions 
d’opérations prononcées en cas de non-conformité; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-101 sur les 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-102 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus préalable; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 44-103 sur le régime 
de fixation du prix après le visa; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 45-101 sur les 
placements de droits de souscription, d’échange ou de conversion; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité 
de vérification ; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif; 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-104 sur les fonds 
marché à terme. 

Avis de publication 

Ces règlements ont été pris par l’Autorité le 22 février 2008, ont reçu les approbations 
ministérielles requises entreront en vigueur le 17 mars 2008.   

Les arrêtés ministériels approuvant ces règlements ont été publiés dans la Gazette officielle du 
Québec, en date du 12 mars 2008 et sont reproduits ci-après. 

Le 14 mars 2008 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 1185

Rubrique 39 Attestations

39.1. Attestation du fonds d’investissement

L’attestation du fonds d’investissement est la suivante :

« Le présent prospectus [, avec les documents qui y
sont intégrés par renvoi, ] révèle de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement, conformément à la législa-
tion en valeurs mobilières de [indiquer les territoires
dans lesquels le placement est admissible]. ».

39.2. Attestation du gestionnaire

Inclure une attestation du gestionnaire du fonds d’in-
vestissement établie sous la même forme que celle de
l’attestation du fonds d’investissement.

39.3. Attestation du placeur

L’attestation signée par le placeur, le cas échéant, est
la suivante :

« À notre connaissance, le présent prospectus [, avec
les documents qui y sont intégrés par renvoi, ] révèle de
façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformé-
ment à la législation en valeurs mobilières de [indiquer
chaque territoire dans lequel le placement est admissi-
ble]. ».

39.4. Attestation du promoteur

S’il y a un promoteur du fonds d’investissement ou
d’une filiale du fonds d’investissement, inclure une
attestation du promoteur établie sous la même forme
que celle de l’attestation du fonds d’investissement.

39.5. Modifications

1) Dans le cas d’une simple modification du prospec-
tus, sans reprise du texte du prospectus, remplacer les
mots « présent prospectus », dans les attestations pré-
vues aux rubriques 39.1 à 39.4, par « prospectus daté du
[date] et modifié par la présente modification ».

2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus,
remplacer les mots « le présent prospectus », dans les
attestations prévues aux rubriques 39.1 à 39.4, par « la
présente version modifiée du prospectus ».

39.6. Prospectus non relié à un placement

Dans le cas d’un prospectus non relié à un placement,
remplacer les mots « titres faisant l’objet du placement »,
dans les attestations prévues aux rubriques 39.1 à 39.4,
par « titres précédemment émis par le fonds d’investis-
sement ».

49537

A.M., 2008
Arrêté numéro V-1.1-2008-06 de la ministre des
Finances en date du 4 mars 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au Règle-
ment 11-102 sur le régime de passeport et au Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus

VU que les paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°,
11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 19°, 19.1°, 19.2°, 20°, 21°,
25°, 26°, 33° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’arti-
cle 15 du chapitre 15 des lois de 2007, prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des règle-
ments concernant les matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par
une décision de l’Autorité des marchés financiers ou
approuvés par un arrêté ministériel du ministre des
Finances :

— le Règlement 11-101 sur le régime de l’autorité
principale par l’arrêté ministériel n° 2005-18 du 10 août
2005 ;
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— la Norme canadienne 14-101, Définitions par la
décision n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement 14-501Q sur les définitions par la
décision n° 2003-C-0128 du 3 avril 2003 ;

— le Règlement 44-101 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus simplifié par l’arrêté ministériel
n° 2005-24 du 30 novembre 2005 ;

— le Règlement 44-102 sur le placement de titres au
moyen d’un prospectus préalable par la décision n° 2001-
C-0201 du 22 mai 2001 ;

— le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du
prix après le visa par la décision n° 2001-C-0203 du
22 mai 2001 ;

— le Règlement 45-101 sur les placements de droits
de souscription, d’échange ou de conversion par la déci-
sion n° 2001-C-0247 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement 51-102 sur les obligations d’infor-
mation continue par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du
19 mai 2005 ;

— le Règlement 58-101 sur l’information concernant
les pratiques en matière de gouvernance par l’arrêté
ministériel n° 2005-11 du 7 juin 2005 ;

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus
des organismes de placement collectif par la décision
n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement 81-102 sur les organismes de place-
ment collectif par la décision n° 2001-C-0209 du 22 mai
2001 ;

— le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme
par la décision n° 2003-C-0075 du 3 mars 2003 ;

— le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies
pour les documents déposés auprès de l’autorité en
valeurs mobilières par la décision n° 2001-C-0294 du
12 juin 2001 ;

— le Règlement C-21 Publicité à l’échelle nationale
par la décision n° 2001-C-0251 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement Q-2 sur les financements immobi-
liers par la décision n° 2001-C-0260 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement Q-3 sur les options par la décision
n° 2003-C-0135 du 8 avril 2003 ;

— le Règlement Q-17 sur les actions subalternes par
la décision n° 2001-C-0264 du 12 juin 2001 ;

— le Règlement Q-18 sur l’information supplémen-
taire à fournir dans le prospectus des sociétés qui reçoi-
vent des dépôts de fonds par la décision n° 2001-C-0252
du 12 juin 2001 ;

— le Règlement Q-25 sur les organismes de place-
ment collectif en immobilier par la décision n° 2001-C-
0425 du 11 septembre 2001 ;

— le Règlement Q-28 sur les exigences générales
relatives au prospectus par la décision n° 2001-C-0390
du 14 août 2001 ;

VU que le Règlement sur les valeurs mobilières a été
édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983,
G.O. 2, 1511) ;

VU qu’il y a lieu de modifier ces règlements ;

VU que les projets de règlements suivants ont été
publiés conformément à l’article 331.2 de la Loi sur les
valeurs mobilières et adoptés par l’Autorité par la déci-
sion n° 2008-PDG-0058 du 22 février 2008 :

— le Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur
le régime de l’autorité principale publié au Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 4, n° 13 du
30 mars 2007 ;

— le Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101,
Définitions publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 3, n° 51 du 21 décembre 2006 et
volume 4, n° 13 du 30 mars 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur
les définitions publié au Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 4, n° 51 du 21 décembre
2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus simpli-
fié publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, volume 3, n° 51 du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus préala-
ble publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, volume 3, n° 51 du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur
le régime de fixation du prix après le visa publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 51 du 21 décembre 2006 ;
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— le Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur
les placements de droits de souscription, d’échange ou
de conversion publié au Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 3, n° 51 du 21 décembre
2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue publié au Bulle-
tin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, n° 51
du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur
l’information concernant les pratiques en matière de
gouvernance publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 4, n° 13 du 30 mars 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur
le régime de prospectus des organismes de placement
collectif publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 3, n° 51 du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur
les organismes de placement collectif publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, n° 51 du
21 décembre 2006 et volume 4, n° 51 du 21 décembre
2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur
les fonds marché à terme publié au Bulletin de l’Auto-
rité des marchés financiers, volume 3, n° 51 du
21 décembre 2006 et volume 4, n° 13 du 30 mars 2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur
l’acceptation des monnaies pour les documents déposés
auprès de l’autorité en valeurs mobilières publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 51 du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement abrogeant l’instruction générale C-21
Publicité à l’échelle nationale publié au Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 3, n° 51 du
21 décembre 2006 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les
financements immobiliers publié au Bulletin de l’Auto-
rité des marchés financiers, volume 4, n° 51 du
21 décembre 2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-3 sur les
options publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 4, n° 51 du 21 décembre 2007 ;

— le Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les
actions subalternes publié au Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 4, n° 51 du 21 décembre
2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur
l’information supplémentaire à fournir dans le prospec-
tus des sociétés qui reçoivent des dépôts de fonds publié
au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 4,
n° 51 du 21 décembre 2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les
organismes de placement collectif en immobilier publié
au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 4,
n° 51 du 21 décembre 2007 ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les
exigences générales relatives au prospectus publié au
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 51 du 21 décembre 2006 ;

— le Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs
mobilières publié au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 4, n° 51 du 21 décembre 2007 ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification les règlements suivants dont les textes
sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifiant le Règlement 11-101 sur
le régime de l’autorité principale ;

— le Règlement modifiant la Norme canadienne 14-101,
Définitions ;

— le Règlement modifiant le Règlement 14-501Q sur
les définitions ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus simpli-
fié ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-102 sur
le placement de titres au moyen d’un prospectus préala-
ble ;

— le Règlement modifiant le Règlement 44-103 sur
le régime de fixation du prix après le visa ;

— le Règlement modifiant le Règlement 45-101 sur
les placements de droits de souscription, d’échange ou
de conversion ;

— le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue ;
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— le Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur
l’information concernant les pratiques en matière de
gouvernance ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur
le régime de prospectus des organismes de placement
collectif ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur
les organismes de placement collectif ;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur
les fonds marché à terme ;

— le Règlement abrogeant le Règlement C-14 sur
l’acceptation des monnaies pour les documents déposés
auprès de l’autorité en valeurs mobilières ;

— le Règlement abrogeant l’instruction générale C-21
Publicité à l’échelle nationale ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-2 sur les
financements immobiliers ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-3 sur les
options ;

— le Règlement modifiant le Règlement Q-17 sur les
actions subalternes ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-18 sur
l’information supplémentaire à fournir dans le prospec-
tus des sociétés qui reçoivent des dépôts de fonds ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-25 sur les
organismes de placement collectif en immobilier ;

— le Règlement abrogeant le Règlement Q-28 sur les
exigences générales relatives au prospectus ;

— le Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs
mobilières.

Le 4 mars 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement modifiant le Règlement 11-101
sur le régime de l’autorité principale1

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 6°, 8°, 9°,
11°, 13°, 14°, 19°, 20°, 25°, 26°, 33° et 34° ; 2007,
c. 15)

1. L’article 1.1 du Règlement 11-101 sur le régime de
l’autorité principale est modifié par la suppression des
définitions de « BCI 52-509 », de « courtier participant »,
de « fonds d’investissement », de « fonds marché à
terme », de « obligation de mise de fonds », de « obliga-
tion d’information continue », de « obligations locales
relatives au prospectus », de « personne physique dont
les activités sont restreintes aux organismes de place-
ment collectif », de « placeur principal », de « prospectus»,
de « prospectus provisoire », de « Règlement 33-105 »,
de « Règlement 52-107 », de « Règlement 52-110 », de
«Règlement 58-101», de «Règlement 81-101», de «Règle-
ment 81-102 », de « Règlement 81-104 », de « Règle-
ment 81-106 », de « règlement sur le comité de vérifica-
tion », de « règlement sur le prospectus », de « règlement
sur le prospectus ordinaire » et de « société de gestion du
fonds d’investissement ».

2. Les articles 2.1 à 2.4 de ce règlement sont abrogés.

3. L’article 2.8 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « les articles 2.1, 2.4 et 2.5 » par
« l’article 2.5 ».

4. L’intitulé des parties 3 et 4 ainsi que les articles 3.1
à 4.3 et 5.8 de ce règlement sont abrogés.

5. L’article 5.9 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « l’article 5.3, 5.4, 5.5, 5.6 ou 5.8 » par
« l’article 5.3, 5.4, 5.5 ou 5.6 ».

6. Les Annexes A à D de ce règlement sont abrogées.

7. L’Annexe E de ce règlement est modifiée par le
remplacement de la partie intitulée « Québec » par la
suivante :

« Québec

— Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) ;

1 Les dernières modifications au Règlement 11-101 sur le régime
de l’autorité principale, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-18
du 10 août 2005 (2005, G.O. 2, 4704), ont été apportées par le
règlement modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté ministé-
riel n° 2007-25 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7149). Pour
les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au
1er septembre 2007.
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— Règlement sur les valeurs mobilières édicté par le
décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983, G.O. 2, 1511) ;

— Règlement 31-101 sur le régime d’inscription
canadien approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-13 du
2 août 2005 ;

— Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus
et d’inscription approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-
20 du 12 août 2005. ».

8. L’Annexe 11-101A1 de ce règlement est modifiée :

1° par la suppression, dans la rubrique 2, de « Numéro
de profil SEDAR (s’il y a lieu) : » et des instructions ;

2° par la suppression de la rubrique 5.

9. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant la Norme
canadienne 14-101, Définitions2

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34° ; 2007, c. 15)

1. L’intitulé de la Norme canadienne 14-101, Défini-
tions est remplacé par le suivant :

« Règlement 14-101 sur les définitions ».

2. L’article 1.1 de cette norme est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les
suivants :

« 1) Toute expression définie ou interprétée dans la
loi du territoire intéressé indiqué à l’annexe B, sans que
cette définition ou interprétation soit limitée à une partie
déterminée de cette loi, s’entend, dans un règlement, au
sens défini dans cette loi, à moins que le contexte n’exige
un sens différent.

« 2) Une disposition ou un renvoi à l’intérieur d’une
disposition d’un règlement qui fait nommément réfé-
rence à un ou plusieurs territoires autres que le territoire
intéressé est sans effet dans le territoire intéressé, à
moins d’indication contraire dans le règlement. » ;

2° dans le paragraphe 3 :

a) par le remplacement de la phrase introductive par
la suivante :

« 3) Dans un règlement, on entend par : » ;

b) par le remplacement, dans la définition de « exi-
gence de prospectus », des mots « soumis au visa » par
les mots « visés par l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières » ;

c) par le remplacement de la définition de « personne
ou société » par la suivante :

« « personne ou société » : pour l’application d’un règle-
ment, les expressions suivantes :

a) en Colombie-Britannique, une « person » au sens
du paragraphe 1 de l’article 1 du Securities Act (R.S.B.C.
1996, ch. 418) ;

b) au Nouveau-Brunswick, une « personne » au sens
du paragraphe 1 de l’article 1 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.N.-B. 2004, ch. S-5.5) ; » ;

c) à l’Île-du-Prince-Édouard, une « person » au sens
de l’article 1 du Securities Act (R.S.P.E.I. 1988, c. S-3) ;

d) au Québec, une « personne » au sens de l’article 5.1
de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) ;

e) au Yukon, une « personne » au sens de l’article 1
de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Y. 2002,
c. 201) ; » ;

d) par le remplacement, dans la définition de « terri-
toire intéressé », de « dans une norme canadienne ou
norme multilatérale adoptée » par « dans un règlement
pris » ;

e) par le remplacement, dans la définition de « texte
de mise en œuvre du territoire », de « une norme cana-
dienne ou multilatérale » par « un règlement ».

3. L’article 2.1 de cette norme est modifié par le
remplacement des mots « La présente norme canadienne »
par les mots « Le présent règlement ».

2 Les dernières modifications à la Norme canadienne 14-101,
Définitions, adoptée le 12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-
0274 et publiée au Supplément au Bulletin de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 27 du 29 juin 2001,
ont été apportées par la norme modifiant cette norme et adoptée le
10 septembre 2002 par la décision n° 2002-C-0324 et publiée au
Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières
du Québec volume 33, n° 41 du 18 octobre 2002.
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4. L’Annexe B de cette norme est modifiée :

1° par le remplacement, dans le paragraphe vis-à-vis
du Nouveau-Brunswick, des mots « La Loi sur la protec-
tion contre les fraudes en matière de valeurs » par les
mots « La Loi sur les valeurs mobilières » ;

2° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Québec par le suivant :

« La Loi sur les valeurs mobilières, les règlements
pris en application de cette loi, la Loi sur l’Autorité des
marchés financiers (L.R.Q. c. A-33.2) et les décisions
générales prononcées par l’autorité en valeurs mobi-
lières ».

5. L’Annexe C de cette norme est modifiée :

1° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis de
l’Île-du-Prince-Édouard par le suivant :

« Le Superintendent of Securities, Île-du-Prince-
Édouard » ;

2° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Nouveau-Brunswick par le suivant :

« La Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick » ;

3° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Québec par le suivant :

« L’Autorité des marchés financiers ou, le cas échéant,
le Bureau de décision et de révision en valeurs mobi-
lières » ;

4° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Yukon par le suivant :

« Le Surintendant des valeurs mobilières, Yukon ».

6. L’Annexe D de cette norme est modifiée :

1° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis de
l’Île-du-Prince-Édouard par le suivant :

« Le Superintendent, au sens de l’article 1 du Securities
Act » ;

2° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Nouveau-Brunswick par le suivant :

« Le directeur général, au sens de l’article 1 de la Loi
sur les valeurs mobilières » ;

3° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Québec par le suivant :

« L’Autorité des marchés financiers » ;

4° par le remplacement du paragraphe vis-à-vis du
Yukon par le suivant :

« Le Surintendant, au sens de l’article 1 de la Loi sur
les valeurs mobilières » ;

7. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 14-501Q
sur les Définitions3

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 34° ; 2007, c. 15)

1. L’article 1.1 du Règlement 14-501Q sur les défini-
tions est abrogé.

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.3, du suivant :

« 1.4. Dans un règlement, la personne qui a la pro-
priété véritable de titres s’entend de celle qui en est
propriétaire ou qui détient des titres inscrits au nom d’un
intermédiaire qui agit comme prête-nom, notamment
d’un fiduciaire ou d’un mandataire. »

3. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

3 Les seules modifications au Règlement 14-501Q sur les défini-
tions, adopté le 3 avril 2003 par la décision n° 2003-C-0128 et
publié au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs
mobilières du Québec volume 34, n° 14 du 11 avril 2003, ont été
apportées par le règlement modifiant ce règlement et approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-22 du 17 août 2005 (2005, G.O. 2,
4901).
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Règlement modifiant le Règlement 44-101
sur le placement de titres au moyen d’un
prospectus simplifié4

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8°, 9°, 11°, 15°
et 34° ; 2007, c. 15)

1. L’article 1.1 du Règlement 44-101 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus simplifié est
modifié :

1° par la suppression des définitions de « agence de
notation agréée », de « bon de souscription spécial », de
« circulaire », de « convertible », de « déclaration d’acqui-
sition d’entreprise » et de « dérivé » ;

2° par le remplacement, dans la définition de
« émetteur issu d’une réorganisation », des mots « d’une
réorganisation » par les mots « d’une opération de res-
tructuration » et des mots « la réorganisation » par les
mots « l’opération de restructuration » ;

3° par la suppression des définitions de « fonds d’inves-
tissement » et de « garant » ;

4° par le remplacement du paragraphe e de la défini-
tion de « garant américain » par le suivant :

« e) il n’est pas un fonds du marché à terme au sens
de la Norme canadienne 71-101, Régime d’information
multinational adoptée par la décision n° 2001-C-0282
du 12 juin 2001 » ;

5° par la suppression des définitions de « membre de
la haute direction » et de « non convertible » ;

6° par le remplacement, dans la définition de « note
approuvée », des mots « Dominion Bond Rating Service
Limited » par les mots « DBRS Limited » ;

7° par la suppression de la définition de « NVGR
américaines » ;

8° par la suppression, dans la définition de « orga-
nisme supranational accepté », des mots « ou société » ;

9° par la suppression des définitions de « période inter-
médiaire », de « projet minier », de « règles d’informa-
tion étrangères », de « réorganisation », de « soutien au
crédit de remplacement », de « soutien au crédit entier et
sans condition », de « territoire étranger visé », de « titre
adossé à des créances », de « titre de participation » et de
« titre subalterne ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.1, du suivant :

«1.1.1. Définitions prévues par le Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus

Les expressions utilisées dans le présent règlement
qui sont définies ou interprétées dans le Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus
approuvé par l’arrêté ministériel n° (indiquer ici le
numéro et la date de l’arrêté ministériel approuvant ce
règlement) sans que leur définition ou interprétation soit
limitée à certaines dispositions de ce règlement s’enten-
dent au sens de ce règlement, sauf si elles reçoivent une
définition ou une interprétation différente dans le présent
règlement. ».

3. L’article 1.5 de ce règlement est abrogé.

4. L’article 2.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte français du paragraphe e, de
« l’une des » par « les » ;

5. L’article 2.7 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français de
l’intitulé, des mots « d’une réorganisation » par les mots
« d’une restructuration » ;

2° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du para-
graphe 1 et après les mots « ou de l’exercice précédent »,
des mots « , ou du dernier exercice ou de l’exercice
précédent de toutes les entités absorbées, » ;

3° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Le paragraphe d de l’article 2.2, le sous-
paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 2.3 et le sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.6 ne s’appli-
quent pas à l’émetteur issu d’une opération de restructu-
ration qui remplit les conditions suivantes :

a) il n’est pas dispensé de l’obligation, prévue par le
règlement sur l’information continue applicable, de
déposer des états financiers annuels avant l’expiration
d’un certain délai après la clôture de son exercice, mais
il n’a pas encore eu, depuis l’opération de restructura-
tion, à déposer ces états financiers en vertu de ce règle-
ment ;

4 Les dernières modifications au Règlement 44-101 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus simplifié, approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2,
7112), ont été apportées par le règlement approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2007-09 du 14 décembre 2007 (2007, G.O. 2,
4077). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des
modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2007, à jour au 1er septembre 2007.
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b) il a déposé, ou un émetteur qui était partie à l’opé-
ration de restructuration a déposé, une circulaire relative
à l’opération de restructuration qui réunit les conditions
suivantes :

i) elle a été établie conformément à la législation en
valeurs mobilières applicable ;

ii) elle contient l’information prévue à la rubrique 14.2
ou 14.5 de l’Annexe 51-102A5 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai 2005 au sujet
de l’émetteur issu d’une opération de restructuration. ».

6. Ce règlement est modifié par le remplacement du
texte français du sous-paragraphe b du paragraphe 3 de
l’article 2.8 par le suivant :

« b) celui dans lequel est situé le siège du gestion-
naire de fonds d’investissement, dans le cas d’un émet-
teur qui est un fonds d’investissement et émetteur assu-
jetti dans ce territoire ; » ;

7. L’article 4.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français de la
phrase introductive, des mots « remplit les conditions
suivantes » par les mots « procède de la façon suivante » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe a, du
sous-paragraphe iv par les suivants :

« iv) un exemplaire de tout document à déposer en
vertu du paragraphe 1 de l’article 12.1 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue ou de l’arti-
cle 16.4 du Règlement 81-106 sur l’information continue
des fonds d’investissement, selon le cas, qui concerne
les titres faisant l’objet du placement et qui n’a pas
encore été déposé ;

« iv.1) un exemplaire de tout contrat important à
déposer en vertu de l’article 12.2 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue ou de l’arti-
cle 16.4 du Règlement 81-106 sur l’information continue
des fonds d’investissement qui n’a pas encore été
déposé ; » ;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe vi
du paragraphe a, de «4.4» par «10.1 du Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus » ;

4° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) il transmet les documents suivants à l’agent
responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobi-
lières au moment du dépôt du prospectus simplifié pro-
visoire :

i) le formulaire prévu à l’Annexe A du Règlement
41-101 sur les obligations générales relatives au pros-
pectus concernant les personnes suivantes :

A) chaque administrateur et membre de la haute
direction de l’émetteur ;

B) dans le cas d’un fonds d’investissement, chaque
administrateur et membre de la haute direction du ges-
tionnaire de l’émetteur ;

C) chaque promoteur de l’émetteur ;

D) dans le cas où le promoteur n’est pas une personne
physique, chaque administrateur et membre de la haute
direction du promoteur ;

à propos duquel l’émetteur n’a pas encore déposé ou
transmis les documents suivants, selon le cas :

E) le formulaire de renseignements personnels et
l’autorisation prévus à l’Annexe A ;

F) avant le 17 mars 2008, l’autorisation prévue par
l’une ou l’autre des annexes suivantes :

I) l’Annexe B du présent règlement ;

II) l’annexe prévue au Form 41-501F2 Authorization
of Indirect Collection of Personal Information ((2000),
23 BCVMO (supp.) 765) de la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario ;

II) l’Annexe A du Règlement Q-28 sur les exigences
relatives aux prospectus adopté par la décision n° 2001-
C-0390 du 14 août 2001 ;

G) avant le 17 mars 2008, un formulaire de rensei-
gnements personnels ou une autorisation dans une forme
substantiellement similaire à celle qui est prévue à la
disposition E ou F, conformément à la législation valeurs
mobilières ;

ii) une lettre signée adressée à l’agent responsable
ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobilières par le
vérificateur de l’émetteur ou de l’entreprise, selon
le cas, et rédigée de la manière prévue par le Manuel de
l’ICCA, lorsque les états financiers de l’émetteur ou de
l’entreprise qui sont inclus ou intégrés par renvoi dans le
prospectus simplifié provisoire sont accompagnés d’un
rapport du vérificateur non signé. ».
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8. L’article 4.2 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français de la
phrase introductive, des mots « remplit les conditions
suivantes » par les mots « procède de la façon suivante » ;

2° dans le paragraphe a :

a) par le remplacement du sous-paragraphe iii par les
suivants :

« iii) un exemplaire de tout document visé au sous-
paragraphe iv du paragraphe a de l’article 4.1 qui n’a pas
encore été déposé ;

« iii.1) un exemplaire de tout contrat important décrit
au sous-paragraphe iv.1 du paragraphe a de l’article 4.1
qui n’a pas encore été déposé ; » ;

b) dans le sous-paragraphe iv :

i) par le remplacement, dans la phrase introductive,
du mot « chaque » par le mot « tout » et de « 4.4 » par
« 10.1 du Règlement 41-101 sur les obligations géné-
rales relatives au prospectus » ;

ii) par le remplacement, dans le texte français de la
disposition A, des mots « les activités » par les mots
« des activités » ;

iii) par l’insertion, dans la disposition B et après les
mots « sous-paragraphe v », de « ou vi » ;

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe v, de
« l’Annexe C » par « l’Annexe B du Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus » ;

d) par le remplacement du sous-paragraphe vi par le
suivant :

« vi) une acceptation de compétence et désignation
de mandataire aux fins de signification des personnes
suivantes, établie conformément à l’Annexe C du Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus, lorsque la personne est constituée ou établie
dans un territoire étranger et n’a pas de bureaux au
Canada ou est une personne physique résidant à l’exté-
rieur du Canada :

A) chaque porteur vendeur ;

B) chaque personne, à l’exception d’un émetteur,
tenue de fournir une attestation visée à la partie 5 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus ou par d’autres textes de la législation en
valeurs mobilières ; » ;

e) par le remplacement, dans le sous-paragraphe vii,
de « 4.4 » par « 10.1 du Règlement 41-101 sur les obliga-
tions générales relatives au prospectus » ;

f) par le remplacement, dans le sous-paragraphe viii,
de « la rubrique 21.3 de cette annexe » par « l’article 5.12
du Règlement 41-101 sur les obligations générales rela-
tives au prospectus » ;

g) par l’addition, après le sous-paragraphe viii, des
suivants :

« ix) un engagement de l’émetteur à déposer l’infor-
mation périodique et occasionnelle du garant qui est
similaire à celle prévue à la rubrique 12.1 de l’Annexe
44-101A1, tant que les titres faisant l’objet du placement
seront en circulation ;

« x) lorsque l’un des documents visés au sous-
paragraphe iii ou iii.1 n’a pas été signé ou n’est pas entré
en vigueur avant le dépôt du prospectus simplifié défini-
tif, mais doit être signé ou entrer en vigueur avant la
conclusion du placement ou à la conclusion du place-
ment, l’émetteur dépose auprès de l’autorité en valeurs
mobilières, au plus tard à la date du dépôt du prospectus
simplifié, un engagement envers l’autorité en valeurs
mobilières à déposer le document promptement et au
plus tard dans un délai de sept jours après la conclusion
du placement ;

« xi) dans le cas du placement de titres sans droit de
vote, l’engagement de l’émetteur d’aviser les porteurs
de ces titres de toute assemblée des porteurs si un avis
d’assemblée est donné aux porteurs inscrits de ses titres
avec droit de vote ; » ;

3° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) il transmet les documents suivants à l’agent res-
ponsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs mobi-
lières au moment du dépôt du prospectus simplifié :

i) un exemplaire du prospectus simplifié en version
soulignée pour indiquer les changements par rapport au
prospectus simplifié provisoire ;

ii) lorsque l’émetteur a présenté une demande
d’inscription des titres placés à la cote d’une bourse du
Canada, une copie d’une communication par écrit de la
bourse indiquant que la demande a été présentée et
qu’elle a été acceptée à la condition que l’émetteur
satisfasse aux conditions d’inscription à la cote de la
bourse. ».
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9. L’article 4.3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 4.3. Examen des états financiers non vérifiés

1) Sous réserve du paragraphe 2, les états financiers
non vérifiés, à l’exception des états financiers pro forma,
qui sont inclus ou intégrés par renvoi dans le prospectus
simplifié doivent avoir été examinés conformément aux
normes pertinentes prévues par le Manuel de l’ICCA
pour l’examen des états financiers par un vérificateur ou
un expert-comptable.

2) Dans le cas où le Règlement 52-107 sur les princi-
pes comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables approuvé par l’arrêté ministé-
riel n° 2005-08 du 19 mai 2005 permet que la vérifica-
tion des états financiers de la personne visée au para-
graphe 1 soit faite conformément à l’un des ensembles
de normes suivants :

a) les NVGR américaines, les états financiers non
vérifiés peuvent être examinés conformément aux normes
d’examen américaines ;

b) les normes internationales d’audit, les états finan-
ciers non vérifiés peuvent être examinés conformément
aux normes internationales pour les missions d’examen
établies par l’International Auditing and Assurance
Standards Board ;

c) des normes de vérification qui respectent les règles
d’information étrangères du territoire étranger visé aux-
quelles l’émetteur est assujetti, l’un des cas suivants
s’applique :

i) les états financiers non vérifiés peuvent être
examinés conformément à des normes d’examen qui
respectent ces règles ;

ii) les états financiers non vérifiés n’ont pas à être
examinés si les conditions suivantes sont remplies :

A) le territoire étranger visé n’a pas de normes
d’examen pour les états financiers non vérifiés ;

B) le prospectus simplifié indique que les états finan-
ciers non vérifiés n’ont pas été examinés. ».

10. Les articles 4.4 et 4.5, la partie 5, comprenant les
articles 5.1 à 5.6, et la partie 6, comprenant l’article 6.1,
de ce règlement sont abrogés.

11. Ce règlement est modifié par le remplacement de
la partie 7 et de l’article 7.1 du texte français par ce qui
suit :

« PARTIE 7 SOLLICITATION D’INDICATIONS
D’INTÉRÊT

« 7.1. Sollicitation d’indications d’intérêt

L’obligation de prospectus ne s’applique pas à la
sollicitation d’indications d’intérêt effectuée avant le
dépôt d’un prospectus simplifié provisoire visant des
titres qui doivent être placés au moyen d’un prospectus
simplifié conformément au présent règlement lorsque
les conditions suivantes sont réunies :

a) l’émetteur a conclu un contrat exécutoire avec un
ou plusieurs preneurs fermes qui ont convenu de sous-
crire ou d’acquérir les titres ;

b) le contrat visé au paragraphe a fixe les modalités
du placement et oblige l’émetteur à déposer un prospectus
simplifié provisoire soumis au visa de l’agent responsa-
ble ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières, le
visa portant une date qui ne tombe pas plus de quatre
jours ouvrables après celle du contrat ;

c) dès la conclusion du contrat, l’émetteur diffuse et
dépose un communiqué annonçant le contrat ;

d) dès que le prospectus simplifié provisoire a été
visé, un exemplaire est transmis à chaque personne qui a
manifesté un intérêt à souscrire ou à acquérir les titres ;

e) sous réserve du paragraphe a, aucune entente de
souscription ou d’acquisition visant les titres n’est conclue
avant que le prospectus simplifié n’ait été déposé et
visé. ».

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 7.1, du suivant :

« 7.2. Sollicitation d’indications d’intérêt – Option
de surallocation

L’obligation de prospectus ne s’applique pas à la
sollicitation d’indications d’intérêt effectuée avant le
dépôt d’un prospectus simplifié provisoire visant des
titres qui doivent être émis à l’exercice d’une option de
surallocation et placés au moyen d’un prospectus sim-
plifié conformément au présent règlement lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) l’émetteur a conclu un contrat exécutoire avec un
ou plusieurs preneurs fermes qui ont convenu de sous-
crire ou d’acquérir les titres, à l’exclusion des titres qui
doivent être émis à l’exercice d’une option de
surallocation ;
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b) le contrat visé au paragraphe a fixe les modalités
du placement et oblige l’émetteur à déposer un prospectus
simplifié provisoire soumis au visa de l’agent respon-
sable ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières,
le visa portant une date qui ne tombe pas plus de quatre
jours ouvrables après celle du contrat ;

c) dès la conclusion du contrat, l’émetteur diffuse et
dépose un communiqué annonçant le contrat ;

d) dès que le prospectus simplifié provisoire a été
visé, un exemplaire est transmis à chaque personne qui a
manifesté un intérêt à souscrire ou à acquérir les titres ;

e) sous réserve du paragraphe a, aucune entente de
souscription ou d’acquisition visant les titres n’est conclue
avant que le prospectus simplifié n’ait été déposé et
visé. ».

13. L’article 8.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « de la
Norme canadienne 14-101, Définitions adoptée par la
Commission des valeurs mobilières du Québec en vertu
de » par les mots « du Règlement 14-101 sur les défini-
tions adopté par ».

14. L’article 8.2 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots
« ou du paragraphe 3 de l’article 4.5 » ;

2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Le visa du prospectus simplifié ou de la modifi-
cation du prospectus simplifié ne fait foi de l’octroi de la
dispense que lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) la personne qui a demandé la dispense a envoyé à
l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières la lettre ou la note prévue au paragraphe 3 de
l’article 8.1 :

i) soit au plus tard à la date du dépôt du prospectus
simplifié provisoire ;

ii) soit après la date du dépôt du prospectus simplifié
provisoire, auquel cas elle a reçu de l’agent responsable
ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières confir-
mation écrite que la dispense peut être attestée de la
manière prévue au paragraphe 1 ;

b) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières n’a envoyé à la personne qui a demandé
la dispense, au plus tard à l’octroi du visa, aucun avis
indiquant que la dispense ne peut être attestée de la
manière prévue au paragraphe 1. ».

15. Les Annexe B, C et D de ce règlement sont
abrogées.

16. L’Annexe 44-101A1 de ce règlement est modi-
fiée :

1° par le remplacement, dans l’instruction 1, de
« donner un exposé complet, véridique et clair de tous
les faits importants se rapportant aux titres faisant l’objet
du placement et, au Québec, de ne donner aucune infor-
mation fausse ou trompeuse susceptible d’affecter la
valeur ou le cours de ces titres » par « révéler de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement » ;

2° par le remplacement de l’instruction 2 par la
suivante :

« 2) Les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe et définies ou interprétées dans le
règlement ou le Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus s’entendent au sens de
ces règlements. D’autres définitions sont prévues par le
Règlement 14-101 sur les définitions. » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais de
l’instruction 3, des mots « should be » par « must » et des
mots « should generally be » par « is » ;

4° par le remplacement, dans le texte anglais de
l’instruction 6, des mots « easy to read » par l’expression
« easy-to-read » ;

5° par le remplacement de l’instruction 8 par la
suivante :

« 8) Lorsque l’expression « émetteur » est utilisée, il
peut être nécessaire, afin de respecter l’obligation de
révéler de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
d’inclure également des renseignements sur les personnes
que l’émetteur est tenu, en vertu des PCGR de l’émet-
teur, de consolider, de consolider par intégration
proportionnelle ou de comptabiliser à la valeur de conso-
lidation (par exemple les filiales, au sens du Manuel de
l’ICCA). S’il est probable qu’une personne deviendra
une entité que l’émetteur sera tenu, en vertu des PCGR
de l’émetteur, de consolider, de consolider par intégra-
tion proportionnelle ou de comptabiliser à la valeur de
consolidation, il peut être nécessaire d’inclure égale-
ment de l’information à son sujet. »

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 520

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1196 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

6° par l’addition, après l’instruction 13, des suivantes :

« 14) L’émetteur qui présente de l’information finan-
cière dans un prospectus simplifié dans une autre
monnaie que le dollar canadien indique de façon évidente
la monnaie de présentation utilisée.

« 15) Sauf disposition contraire, l’information est
présentée sous forme de texte suivi. L’émetteur peut
inclure des graphiques, des photographies, des cartes,
des dessins ou d’autres types d’illustrations s’ils con-
cernent son activité ou le placement et ne sont pas de
nature à induire en erreur. Le prospectus comporte des
en-têtes descriptifs. Il n’est pas nécessaire de répéter
l’information qui doit figurer sous plus d’une rubrique,
à l’exception de celle paraissant dans le résumé.

« 16) Certaines obligations prévues dans la présente
annexe renvoient à des obligations prévues dans d’autres
règlements ou annexes. Sauf indication contraire de la
présente annexe, l’émetteur doit aussi suivre les instruc-
tions et les obligations prévues par ces textes.

« 17) Dans la présente annexe, le terme « filiale »
s’entend aussi bien des sociétés par actions que d’autres
types d’entreprises comme les sociétés de personnes, les
fiducies et les entités non constituées en personne morale.

« 18) L’émetteur doit compléter toute information
intégrée par renvoi dans le prospectus simplifié, au
besoin, pour que celui-ci révèle de façon complète, véri-
dique et claire tout fait important relatif aux titres faisant
l’objet du placement, conformément à la rubrique 18 de
la présente annexe. » ;

7° dans la rubrique 1.3 :

a) par le remplacement, dans le texte français, des
mots « page frontispice » par « page de titre » ;

b) par le remplacement, dans le texte anglais, du mot
« bold » par le mot « boldface » ;

c) par la suppression de « [Si le placement est fait au
Québec, ajouter : « Au Québec, le présent prospectus
simplifié contient de l’information complétée par le
dossier d’information. On peut se procurer sans frais une
copie du dossier d’information auprès du secrétaire de
l’émetteur dont les coordonnées figurent ci-dessus ou
sur le site Internet susmentionné. »] » ;

8° par le remplacement, dans le texte français de la
rubrique 1.4, des mots « placement secondaire » par le
mot « reclassement » ;

9° dans la rubrique 1.6 :

a) par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 1, des mots « contre espèces » par les mots
« en numéraire » ;

b) par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Si une option de surallocation ou une option
visant à augmenter la taille du placement avant la clôture
est prévue :

a) indiquer que les souscripteurs de titres compris
dans la position de surallocation des placeurs acquièrent
ces titres en vertu du prospectus simplifié, que la posi-
tion soit ou non couverte par l’exercice de l’option de
surallocation ou par des acquisitions sur le marché
secondaire ;

b) indiquer les modalités de l’option. » ;

c) par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant :

« 3.1) Donner des renseignements sur la souscription
minimum exigée de chaque souscripteur dans le tableau
prévu au paragraphe 1, le cas échéant. » ;

d) par le remplacement, dans le texte anglais du para-
graphe 4, du mot « bold » par le mot « boldface » ;

e) par la suppression, dans le sous-paragraphe a du
paragraphe 6, des mots « ou société » ;

f) par l’insertion, après le paragraphe 7, de ce qui
suit :

« INSTRUCTIONS

« 1) Donner des montants estimatifs, au besoin. Dans
le cas d’un placement pour compte à prix ouvert, l’infor-
mation à fournir dans le tableau peut être présentée
sous forme de pourcentage ou de fourchette de pourcen-
tages et autrement que sous forme de tableau.

« 2) Dans le cas d’un placement de titres de créance,
exprimer aussi en pourcentage l’information figurant
dans le tableau. » ;

10° par l’insertion, après la rubrique 1.6, de la
suivante :

« 1.6.1. Prix d’offre indiqué dans une
monnaie autre que le dollar canadien

Si le prix d’offre est indiqué dans une monnaie autre
que le dollar canadien, indiquer la monnaie de présenta-
tion en caractères gras. » ;
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11° dans la rubrique 1.7 :

a) par le remplacement du texte français par ce qui
suit :

« 1.7. Placement à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert :

a) indiquer la décote consentie ou la commission
payable au placeur ;

b) indiquer toute autre forme de rémunération paya-
ble au placeur, en précisant, le cas échéant, que la rému-
nération du placeur sera augmentée ou réduite du montant
de la différence en plus ou en moins entre le prix global
payé par les souscripteurs ou les acquéreurs et le produit
brut du placement versé par le placeur à l’émetteur ou au
porteur vendeur ;

c) indiquer que les titres seront placés, selon le cas :

i) à un prix déterminé en fonction du cours d’un titre
donné sur un marché donné ;

ii) au cours du marché au moment de la souscription
ou de l’achat ;

iii) à un prix à négocier avec les souscripteurs ou les
acquéreurs ;

d) mentionner que le prix peut différer selon les sous-
cripteurs ou les acquéreurs et selon le moment de la
souscription ou de l’achat ;

e) si le prix des titres sera déterminé en fonction du
cours d’un titre donné sur un marché donné, indiquer le
dernier cours disponible de ce titre ;

f) si le prix des titres correspondra au cours du marché
au moment de la souscription ou de l’achat, indiquer le
dernier cours du marché ;

g) préciser le produit net ou, dans le cas d’un place-
ment pour compte, le montant minimum, le cas échéant,
du produit net que l’émetteur ou le porteur vendeur doit
recevoir. » ;

b) par le remplacement du texte anglais du paragra-
phe d par le suivant :

« (d) that prices may vary from purchaser to purchaser
and during the period of distribution ; » ;

12° par l’insertion, après la rubrique 1.7, de la
suivante :

« 1.7.1. Information sur le prix

Si le prix d’offre ou le nombre des titres faisant l’objet
du placement ou une estimation de la fourchette du prix
d’offre ou du nombre des titres a été rendu public dans
un territoire ou un territoire étranger à la date du pros-
pectus simplifié provisoire, donner ce renseignement
dans ce prospectus. » ;

13° dans la rubrique 1.8 :

a) par le remplacement, dans le texte français, des
mots « prix d’émission » par le mot « prix » et des mots
« contre espèces » par le mot « en numéraire » ;

b) par le remplacement, dans le texte anglais, du mot
« bold » par le mot « boldface » ;

14° par le remplacement, dans la rubrique 1.9, du
paragraphe 3 par le suivant :

« 3) En cas d’inexistence, actuelle ou prévisible, d’un
marché pour la négociation des titres offerts au moyen
du prospectus simplifié, inscrire la mention suivante en
caractères gras :

« Il n’existe aucun marché pour la négociation de ces
titres. Il peut être impossible pour les souscripteurs ou
les acquéreurs de les revendre, ce qui peut avoir une
incidence sur leur cours sur le marché secondaire, la
transparence et la disponibilité de leur cours, leur liqui-
dité et l’étendue des obligations réglementaires de l’émet-
teur. Se reporter à la rubrique Facteurs de risque. ». » ;

15° dans la rubrique 1.10 :

a) dans le paragraphe 2 :

i) par le remplacement, dans le texte français, des
mots « page frontispice » par les mots « page de titre » ;

ii) par le remplacement, dans le texte anglais, du mot
« cover » par le mot « front » ;

b) par le remplacement du texte français des paragra-
phes 3 et 4 par les suivants :

« 3) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir la totalité des titres faisant l’objet du placement
à un prix déterminé et que ses obligations comportent
des conditions, inscrire la mention suivante, en donnant
l’information entre crochets :

« Le contrepartiste offre conditionnellement, sous
réserve de prévente, les titres décrits dans le présent
prospectus, sous les réserves d’usage concernant leur
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souscription, leur émission par [dénomination de l’émet-
teur] et leur acceptation conformément aux conditions
de la convention de prise ferme visée à la rubrique Mode
de placement. ».

« 4) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir un nombre ou un montant en capital déterminé
de titres à un prix déterminé, indiquer qu’il doit en
prendre livraison, le cas échéant, dans les 42 jours à
compter de la date du visa du prospectus simplifié. » ;

c) par le remplacement, dans le texte anglais du para-
graphe 5, du mot « bold » par le mot « boldface » ;

d) par le remplacement du paragraphe 6 et des instruc-
tions par ce qui suit :

« 6) Fournir les renseignements prévus dans le tableau
suivant :

Positions des Valeur ou Période Prix d’exercice
placeurs nombre d’exercice ou prix

maximums ou date d’acquisition
de titres d’acquisition moyen
disponibles

Option de
surallocation

Option à titre
de rémunération

Autre option
attribuée aux
placeurs par
l’émetteur ou
un initié à
son égard

Total des titres
faisant l’objet
d’options pouvant
être émis en faveur
des placeurs

Autres titres
pouvant être émis
en faveur des
placeurs à titre
de rémunération

INSTRUCTIONS

Lorsque le placeur a reçu une rémunération à base de
titres, préciser si le prospectus vise l’octroi de la totalité
ou d’une partie des titres en question et faire renvoi à la
rubrique du prospectus sous laquelle on peut trouver
d’autres renseignements à leur sujet. » ;

16° par le remplacement des rubriques 1.11 et 1.12
par les suivantes :

« 1.11. Émetteurs internationaux

Si l’émetteur, un porteur vendeur ou une personne
tenue de fournir une attestation en vertu de la partie 5 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus ou d’autres textes de la législation en
valeurs mobilières est constitué ou prorogé sous le régime
des lois d’un territoire étranger ou qu’il réside à l’étranger,
inscrire la mention suivante sur la page de titre ou sous
une rubrique distincte du prospectus simplifié, en donnant
l’information entre crochets :

« [L’émetteur, le porteur vendeur ou toute personne
signant l’attestation en vertu de la partie 5 du Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus ou d’autres textes de la législation en valeurs
mobilières] est constitué ou prorogé sous le régime des
lois d’un territoire étranger ou réside à l’étranger. Bien
qu’il ait désigné [nom et adresse de chaque mandataire
aux fins de signification] comme mandataire[s] aux fins
de signification [au/en] [indiquer les territoires visés], il
se peut que les investisseurs ne puissent faire exécuter
contre lui les jugements rendus au Canada. ». » ;

« 1.12. Titres subalternes

1) Indiquer le nombre et la ou les catégories des titres
subalternes faisant l’objet du placement en employant
les désignations des titres subalternes appropriées et en
les inscrivant dans la même police et de la même taille
que le reste de la désignation.

2) Indiquer s’il s’agit d’un placement de titres subal-
ternes et si les porteurs ne disposent pas du droit de
participer à une offre publique d’achat ou d’échange
portant sur d’autres titres de participation de l’émet-
teur. » ;

17° par le remplacement, dans le texte anglais de la
rubrique 1.13, du mot « bold » par le mot « boldface » ;

18° par le remplacement de la rubrique 4 par ce qui
suit :

« Rubrique 4 Emploi du produit

« 4.1. Produit

1) Indiquer le produit net estimatif ou, dans le cas
d’un placement à prix ouvert ou d’un placement pour
compte, le montant minimum, le cas échéant, du produit
net que l’émetteur ou le porteur vendeur tirera du place-
ment des titres.
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2) Donner des précisions sur toute disposition prise
pour la détention en fiducie ou l’entiercement d’une
partie du produit net, sous réserve de la réalisation de
certaines conditions.

3) Si le prospectus simplifié vise une opération sur
bons de souscription spéciaux ou une opération
semblable, indiquer le montant que l’émetteur de ces
titres a tiré de leur placement.

« 4.2. Objectifs principaux – Dispositions
générales

1) Donner suffisamment de détails, sous forme de
tableau au besoin, sur chaque objectif principal auquel
l’émetteur affectera le produit net, en en indiquant le
montant approximatif.

2) Si la clôture du placement est subordonnée à une
souscription minimale, préciser l’emploi du produit selon
les souscriptions minimale et maximale.

« 4.3. Objectifs principaux – Emprunt

1) Lorsque plus de 10 % du produit net servira à
rembourser tout ou partie d’un emprunt contracté au
cours des deux derniers exercices, décrire les objectifs
principaux auxquels le produit de l’emprunt a été affecté.

2) Si le créancier est initié à l’égard de l’émetteur, a
des liens avec lui ou est membre du même groupe que
lui, indiquer son identité, sa relation avec l’émetteur et
l’encours.

« 4.4. Objectifs principaux – Acquisition d’actifs

1) Lorsque plus de 10 % du produit net servira à
acquérir des actifs, décrire ces actifs.

2) Si ces renseignements sont connus, indiquer le
prix payé pour les actifs ou la catégorie d’actifs ou qui
leur est affecté, y compris les actifs incorporels.

3) Si le vendeur des actifs est initié à l’égard de
l’émetteur, a des liens avec lui ou est membre du même
groupe que lui, indiquer son identité, sa relation avec
l’émetteur et la méthode d’établissement du prix d’achat.

4) Décrire la nature des droits de l’émetteur sur les
actifs qu’il doit acquérir.

5) Si la contrepartie versée pour l’acquisition des
actifs se compose en partie de titres de l’émetteur, indi-
quer brièvement leur catégorie, leur nombre, les droits
de vote y afférents, le cas échéant, et tout autre rensei-

gnement pertinent les concernant, y compris le détail de
toute émission de titres de la même catégorie effectuée
au cours des deux exercices précédents.

« 4.5. Objectifs principaux – Initiés, etc.

Lorsqu’un initié à l’égard de l’émetteur ou une per-
sonne qui a des liens avec lui ou qui est membre du
même groupe que lui doit recevoir plus de 10 % du
produit net, indiquer son identité, sa relation avec l’émet-
teur et le montant à recevoir.

« 4.6. Objectifs principaux – Recherche et
développement

Lorsque plus de 10 % du produit net servira à des
activités de recherche et de développement relatives à
des produits ou des services, indiquer les éléments sui-
vants :

a) la phase des programmes de recherche et de déve-
loppement que cette partie du produit permettra de
réaliser, selon les prévisions de la direction ;

b) les principaux éléments des programmes projetés
qui seront financés au moyen du produit, y compris une
estimation des coûts prévus ;

c) le fait que l’émetteur effectue lui-même ses travaux
de recherche et de développement, les confie à des sous-
traitants ou a recours à une combinaison de ces deux
méthodes ;

d) les étapes supplémentaires qu’il faudra franchir
pour atteindre la phase de la production commerciale, en
donnant une estimation des coûts et des délais.

« 4.7. Objectifs commerciaux et jalons

1) Indiquer les objectifs commerciaux que l’émet-
teur compte atteindre grâce au produit net du placement
visé à la rubrique 4.1.

2) Décrire les principaux événements qui doivent se
produire pour que les objectifs visés au paragraphe 1
soient atteints et préciser la période au cours de laquelle
chaque événement est censé se produire, ainsi que les
coûts qu’il entraînera.

« 4.8. Fonds non affectés qui sont détenus en fiducie
ou entiercés

1) Indiquer que les fonds non affectés seront détenus
en fiducie, entiercés, investis ou versés dans le fonds de
roulement de l’émetteur.
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2) Donner le détail des dispositions suivantes et indi-
quer les personnes responsables de leur exécution :

a) la supervision des comptes dans lesquels les fonds
seront détenus ou entiercés ou le placement des fonds
non affectés ;

b) la politique de placement suivie.

« 4.9. Autres sources de financement

Si d’autres fonds d’un montant important doivent être
employés avec le produit, en indiquer la provenance et le
montant.

« 4.10. Financement au moyen de bons de
souscription spéciaux et titres semblables

1) Si le prospectus simplifié vise le placement de
titres émis à l’exercice de bons de souscription spéciaux
ou d’autres titres acquis sous le régime d’une dispense
de prospectus simplifié, décrire les objectifs principaux
auxquels le produit du placement réalisé sous le régime
de la dispense a été ou sera affecté.

2) Si les fonds ont été dépensés en tout ou en partie,
expliquer de quelle façon. » ;

19° par le remplacement de la rubrique 5.1 par la
suivante :

« 5.1. Conditions à l’exécution des obligations
du preneur ferme

Lorsque les titres sont placés par un preneur ferme qui
s’engage à souscrire ou à acquérir la totalité de l’émis-
sion à un prix déterminé et que ses obligations sont
subordonnées à des conditions, inclure les éléments sui-
vants :

a) une mention semblable à la suivante pour l’essen-
tiel, en donnant l’information entre crochets et en appor-
tant les modifications nécessaires pour rendre compte
des modalités du placement :

« En vertu d’une convention intervenue le [date de la
convention] entre [nom de l’émetteur ou du porteur
vendeur] et [nom de chaque preneur ferme], à titre de
preneur[s] ferme[s], [nom de l’émetteur ou du porteur
vendeur] a convenu d’émettre, et le[s] preneur[s] ferme[s]
a[ont] convenu de souscrire ou d’acquérir le [date de
clôture], au prix de [prix d’offre], les titres, payables en
numéraire à [nom de l’émetteur ou du porteur vendeur] à
la livraison. Le[s] preneur[s] ferme[s] a[ont] la faculté
de résilier cette convention à son[leur] gré sur le fonde-

ment de son[leur] appréciation de la conjoncture des
marchés des capitaux ; la convention peut également
être résolue par la réalisation de certaines conditions.
Toutefois, le[s] preneur[s] ferme[s] est[sont] tenu[s] de
prendre livraison de la totalité des titres et de les régler
s’il[s] en souscrit[souscrivent] une partie. ».

b) une description de toute autre condition ainsi que
toute information connue relative à sa réalisation. » ;

20° par le remplacement des rubriques 5.4 à 5.6 par
les suivantes :

« 5.4. Stabilisation

Si l’émetteur, un porteur vendeur ou un placeur sait
ou a des raisons de croire qu’une surallocation est prévue
ou que l’on pourrait effectuer une opération visant à
stabiliser le cours des titres pour en faciliter le place-
ment, indiquer la nature de ces opérations, y compris la
valeur de la position de surallocation, et expliquer l’inci-
dence qu’elles sont susceptibles d’avoir sur le cours des
titres.

« 5.4.1. Décote accordée aux placeurs
– Membres de la direction et autres personnes
intéressés dans des opérations importantes

Fournir de l’information sur toute commission ou
décote importante accordée par l’émetteur pour le placement
de titres, si l’une des personnes visées à la rubrique 13.1 de
l’Annexe 51-102A2 du Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue est ou doit être placeur, a
des liens avec un placeur, appartient au même groupe
que lui ou est l’un de ses associés.

« 5.5. Montant minimum à réunir

Dans le cas d’un placement pour compte au cours
duquel il faut réunir un montant minimum de fonds :

a) indiquer le minimum de fonds à réunir ;

b) mentionner que l’émetteur doit désigner un courtier
inscrit autorisé à effectuer le placement, une institution
financière canadienne, un avocat ou un notaire au Québec,
qui est en exercice et membre en règle du barreau d’un
territoire où les titres sont placés, pour détenir en fiducie
le produit des souscriptions jusqu’à ce que le minimum
de fonds visé au paragraphe a soit réuni ;

c) préciser que, si le minimum de fonds n’est pas
réuni au cours du placement, le fiduciaire doit remettre
les fonds aux souscripteurs sans déduction.
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« 5.5.1. Approbations

Dans le cas où le produit du placement doit servir à
financer l’essentiel d’un projet important qui diffère de
façon importante de l’activité ou de l’exploitation de
l’émetteur et où celui-ci n’a pas obtenu tous les permis,
inscriptions et approbations importants nécessaires à
l’emploi principal déclaré du produit, indiquer ce qui
suit :

a) l’émetteur désignera un courtier inscrit autorisé à
faire le placement, une institution financière canadienne
ou un avocat qui est en exercice et membre en règle du
barreau d’un territoire où les titres sont placés, ou un
notaire au Québec, pour détenir en fiducie le produit des
souscriptions jusqu’à ce qu’il ait obtenu tous les permis,
inscriptions et approbations importants nécessaires à
l’emploi principal déclaré du produit ;

b) si tous les permis, inscriptions et approbations
importants nécessaires au projet important n’ont pas été
obtenus dans un délai de 90 jours à compter de la date du
prospectus simplifié définitif, le fiduciaire remettra les
fonds aux souscripteurs ou aux acquéreurs.

« 5.6. Placement à prix réduit

Indiquer, le cas échéant, que le placeur peut réduire le
prix d’offre après avoir entrepris des démarches raison-
nables pour placer la totalité des titres au prix initial
indiqué dans le prospectus simplifié conformément à la
procédure prévue par le règlement et que sa rémunéra-
tion sera réduite de la différence en moins entre le prix
global payé par les souscripteurs ou les acquéreurs et le
produit qu’il a versé à l’émetteur ou au porteur vendeur. » ;

21° par l’insertion, après la rubrique 5.9, de la
suivante :

« 5.10. Bons de souscription spéciaux
acquis par les placeurs ou les mandataires

Indiquer le nombre et la valeur des bons de souscrip-
tion spéciaux acquis par tout placeur ou mandataire ainsi
que le pourcentage de l’émission qu’ils représentent. » ;

22° dans la rubrique 6.1 :

a) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant :

« 1) Dans le cas du placement de titres de créance à
échéance de plus d’un an ou d’actions privilégiées, donner
les ratios de couverture par les bénéfices suivants, ajus-
tés conformément au paragraphe 2 :

a) le ratio de la dernière période de douze mois com-
prise dans les états financiers annuels courants de l’émet-
teur inclus dans le prospectus simplifié ;

b) si la durée du dernier exercice de l’émetteur est
inférieure à neuf mois en raison du changement de la
date de clôture de l’exercice, le ratio de l’ancien exer-
cice ;

c) le ratio de la période de douze mois terminée à la
clôture de la dernière période comptable dont les états
financiers intermédiaires de l’émetteur sont inclus dans
le prospectus simplifié. » ;

b) par l’insertion, dans le sous-paragraphe c du para-
graphe 2 et après le mot « l’émetteur », de « , depuis la
date des états financiers annuels ou intermédiaires » ;

c) par l’insertion, dans le paragraphe 4 et après le mot
« prospectus », du mot « simplifié » ;

d) par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant :

« 5) Si le prospectus simplifié comprend un état des
résultats pro forma, calculer les ratios de couverture par
les bénéfices pro forma pour les périodes comptables de
l’état des résultats pro forma et les présenter dans le
prospectus. » ;

e) par le remplacement, dans le texte français de
l’instruction 4, des mots « tous les titres de créance » par
les mots « de toute dette » ;

f) par l’insertion, dans les instructions 6 et 7 et après
le mot « suivante », des mots « et contenant l’informa-
tion entre crochets » ;

g) par la suppression de l’instruction 8 ;

23° par l’insertion, dans le texte français de la rubri-
que 7.1 et après les mots « en cas de », des mots « disso-
lution ou » ;

24° par le remplacement de la rubrique 7.3 et des
instructions par ce qui suit :

« 7.3. Titres adossés à des créances

1) La présente rubrique ne s’applique qu’en cas de
placement de titres adossés à des créances.

2) Décrire les principales caractéristiques des titres,
notamment :

a) le taux d’intérêt ou le rendement stipulé et la prime,
le cas échéant ;
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b) la date du remboursement du capital et les condi-
tions de remboursement anticipé, y compris l’obligation
ou le privilège de rachat ou de remboursement préalable
de l’émetteur et toute condition pouvant entraîner la
liquidation anticipée ou l’amortissement du portefeuille
sous-jacent d’actifs financiers ;

c) les stipulations relatives à l’accumulation de liqui-
dités en prévision du remboursement du capital ;

d) les dispositions autorisant ou limitant l’émission
de titres supplémentaires et toute autre clause restrictive
importante liant l’émetteur ;

e) la nature, le rang et la priorité du droit des porteurs
et de toute autre personne de recevoir des liquidités
provenant du portefeuille sous-jacent d’actifs financiers ;

f) tout engagement, éventualité, norme ou condition
préalable dont on peut raisonnablement s’attendre à ce
qu’il ait une incidence sur le montant ou sur le calendrier
des paiements ou des distributions à faire en vertu des
titres, y compris ceux qui dépendent du rendement du
portefeuille sous-jacent d’actifs financiers ;

3) Donner de l’information financière sur le porte-
feuille sous-jacent d’actifs financiers pour la période
commençant à la date où l’information suivante a été
présentée dans la notice annuelle courante de l’émetteur
et se terminant à une date tombant au plus tôt 90 jours
avant celle du visa du prospectus simplifié provisoire :

a) la composition du portefeuille à la fin de la période
comptable ;

b) le bénéfice et les pertes du portefeuille, au moins
sur une base annuelle ou pour une période comptable
plus courte, selon ce qui est raisonnable étant donné la
nature du portefeuille ;

c) les antécédents de paiement, de paiement anticipé
et de recouvrement du portefeuille pour la période comp-
table, au moins sur une base annuelle ou pour une période
comptable plus courte, selon ce qui est raisonnable étant
donné la nature du portefeuille ;

d) les frais administratifs, notamment les frais de
gestion ;

e) toute variation significative des éléments visés aux
sous-paragraphes a à d.

4) Décrire les types d’actifs financiers, la manière
dont ils ont été ou seront obtenus et, s’il y a lieu, le
mécanisme et les modalités de la convention prévoyant

le transfert à l’émetteur, ou par son entremise, des actifs
financiers composant le portefeuille sous-jacent, y
compris la contrepartie versée pour ceux-ci.

5) Indiquer l’identité de toute personne qui, selon le
cas :

a) a transféré, vendu ou déposé une partie importante
des actifs financiers composant le portefeuille ou convenu
de le faire ;

b) exerce ou a convenu d’exercer la fonction de fidu-
ciaire, de dépositaire ou de représentant de l’émetteur ou
de tout porteur des titres, ou une fonction analogue ;

c) administre ou gère une partie importante des actifs
financiers composant le portefeuille, fournit ou a convenu
de fournir des services d’administration ou de gestion à
l’émetteur avec ou sans conditions, dans les cas suivants :

i) il est peu probable qu’un autre fournisseur assure la
prestation des services à un coût comparable à celui du
fournisseur actuel ;

ii) il est probable qu’un autre fournisseur donnera de
bien moins bons résultats que le fournisseur actuel ;

iii) il est probable que le fournisseur actuel manquera
à ses obligations de prestation des services en raison de
sa situation financière ;

iv) cette information est par ailleurs importante ;

d) donne ou a convenu de donner une garantie, un
soutien au crédit de remplacement ou une amélioration
des facilités de crédit pour soutenir les obligations de
l’émetteur en vertu des titres ou le rendement de tout ou
partie des actifs financiers composant le portefeuille ;

e) consent ou a convenu de consentir un prêt à l’émet-
teur afin de faciliter le paiement ou le remboursement
des sommes exigibles en vertu des titres dans les délais.

6) Décrire l’activité générale des personnes visées au
paragraphe 5 et leurs responsabilités importantes en vertu
des titres.

7) Faire état de toute relation importante entre :

a) les personnes visées au paragraphe 5 ou tout mem-
bre de leur groupe respectif ;

b) l’émetteur.
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8) Énoncer les dispositions relatives à la cessation
des services ou au dégagement de la responsabilité de
toute personne visée au paragraphe 5 et les modalités de
désignation d’un remplaçant.

9) Préciser tout facteur de risque associé aux titres,
en donnant notamment de l’information sur les risques
importants associés aux variations des taux d’intérêt ou
du niveau de remboursement anticipé, et indiquer les
circonstances dans lesquelles les paiements sur les titres
pourraient être compromis ou interrompus en raison
d’un événement raisonnablement prévisible pouvant
retarder, détourner ou interrompre les flux de trésorerie
affectés au versement du capital et des intérêts auxquels
les titres donnent droit.

INSTRUCTIONS

1) Présenter l’information visée au paragraphe 3 de
façon que le lecteur puisse facilement déterminer dans
quelle mesure, s’il y a lieu, les engagements, éventua-
lités, normes et conditions préalables visés au sous-
paragraphe f du paragraphe 2 ont eu lieu et ont été ou
pourraient être respectés, réalisés, appliqués ou remplis.

2) Si l’information visée au paragraphe 3 est compi-
lée non pas à partir du seul portefeuille sous-jacent
d’actifs financiers, mais à partir d’un groupe plus large
d’actifs parmi lesquels les actifs titrisés sont choisis au
hasard de sorte que le rendement de ce groupe est
représentatif du rendement du portefeuille d’actifs titri-
sés, les obligations prévues à ce paragraphe peuvent
être satisfaites en fondant l’information financière à
fournir sur ce groupe et en indiquant ce choix.

3) Résumer les ententes contractuelles dans un
langage simple et ne pas se contenter de reprendre le
texte des contrats visés. Il est recommandé d’utiliser des
dia-grammes pour illustrer le rôle et les relations des
personnes visées au paragraphe 5 ainsi que les ententes
contractuelles sous-jacentes aux titres adossés à des
créances. ».

25° par le remplacement du paragraphe c de la rubri-
que 7.4 par le suivant :

« c) les règlements qui résultent de l’exercice des
dérivés ; »

26° par le remplacement de la rubrique 7.6 par la
suivante :

« 7.6. Bons de souscription spéciaux et titres
semblables

Si le prospectus simplifié vise le placement de titres
émis lors de l’exercice de bons de souscription spéciaux
ou d’autres titres acquis sous le régime d’une dispense

de prospectus, indiquer que les porteurs disposent d’un
droit contractuel de résolution et inclure la mention
suivante, en donnant l’information entre crochets :

« L’émetteur a donné à tout porteur d’un bon de sous-
cription spécial acquis sous le régime d’une dispense de
prospectus un droit contractuel de résolution. Ce droit
prévoit que le porteur d’un bon de souscription spécial
qui souscrit d’autres titres de l’émetteur lors de l’exer-
cice du bon conformément au prospectus a, en vertu de
la législation en valeurs mobilières d’un territoire du fait
que le prospectus simplifié ou ses modifications con-
tiennent de l’information fausse ou trompeuse, les droits
suivants :

a) le droit de résoudre non seulement l’exercice du
bon, mais également le placement privé en vertu duquel
il l’a acquis ;

b) le droit d’obtenir le remboursement intégral de la
contrepartie versée au placeur ou à l’émetteur, selon le
cas ;

c) des droits de résolution et de remboursement
comme s’il était l’acquéreur initial du bon, dans le cas
où il est le cessionnaire autorisé des droits de l’acqué-
reur initial. » ;

27° par le remplacement de la rubrique 7.7 par la
suivante :

« 7.7. Titres subalternes

1) Si l’émetteur a en circulation ou se propose de
placer au moyen du prospectus simplifié des titres subal-
ternes, des titres visés ou des titres permettant d’obtenir,
directement ou indirectement, par voie de conversion,
d’exercice ou d’échange, des titres subalternes ou des
titres visés, donner une description détaillée des éléments
suivants :

a) les droits de vote rattachés aux titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par voie de conversion, d’exercice
ou d’échange, et, le cas échéant, aux titres de toute
catégorie de titres de l’émetteur dont le nombre est
identique ou supérieur, par titre, à celui des droits de
vote rattachés aux titres subalternes ;

b) les dispositions pertinentes du droit des sociétés et
des valeurs mobilières qui ne s’appliquent pas aux
porteurs des titres subalternes visés par le placement ou
qui résulteront du placement, soit directement, soit par
voie de conversion, d’exercice ou d’échange, mais
s’appliquent aux porteurs d’une autre catégorie de titres
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de participation, en indiquant la portée des droits conférés
aux porteurs des titres subalternes par les actes constitu-
tifs ou autrement pour leur protection ;

c) les droits dont les porteurs des titres subalternes
visés par le placement ou qui résulteront du placement,
soit directement, soit par voie de conversion, d’exercice
ou d’échange, jouissent en vertu du droit des sociétés,
des actes constitutifs ou autrement, d’assister, en personne
ou par procuration, aux assemblées des porteurs des
titres de participation de l’émetteur et de s’y exprimer de
la même façon que ceux-ci ;

d) la façon dont l’émetteur s’est acquitté des obliga-
tions prévues à la partie 12 du Règlement 41-101 sur les
obligations générales relatives au prospectus ou les motifs
pour lesquels il en a été dispensé.

2) Si les porteurs de titres subalternes ne jouissent
pas de tous les droits visés au paragraphe 1, la descrip-
tion doit préciser en caractères gras les droits qu’ils
n’ont pas.

3) S’il faut fournir la description visée au paragraphe 1,
indiquer le pourcentage de l’ensemble des droits de vote
rattachés aux titres de l’émetteur que les titres subalternes
représenteront après l’émission des titres offerts. » ;

28° par le remplacement, dans le texte anglais de la
rubrique 7.8, des mots « as to » par les mots « about
the » ;

29° par le remplacement de la rubrique 7.9 par la
suivante :

« 7.9. Notes

« Si l’émetteur a reçu, à sa demande, une note de
stabilité, ou s’il sait qu’il a reçu tout autre type de note,
d’une ou plusieurs agences de notation agréées pour les
titres faisant l’objet du placement, y compris une note
provisoire, et que ces notes sont encore en vigueur,
fournir l’information suivante :

a) chaque note, y compris les notes provisoires et les
notes de stabilité ;

b) le nom de chaque agence de notation agréée ayant
noté les titres ;

c) une définition ou une description de la catégorie
dans laquelle chaque agence de notation agréée a classé
les titres et le rang relatif de chaque note dans son
système de classification général ;

d) un exposé des éléments de notation et, le cas
échéant, des caractéristiques des titres qui ne sont pas
prises en compte dans la note ;

e) tout facteur relatif aux titres qui, selon les agences
de notation agréées, pose des risques inhabituels ;

f) une déclaration selon laquelle une note ou une note
de stabilité ne vaut pas recommandation d’achat, de
vente ni de maintien des positions et que l’agence de
notation agréée qui l’a donnée peut la réviser ou la
retirer en tout temps ;

g) toute annonce faite par une agence de notation
agréée, ou devant l’être à la connaissance de l’émetteur,
selon laquelle elle examine ou entend réviser ou retirer
une note déjà attribuée qui doit être communiquée con-
formément à la présente rubrique.

INSTRUCTIONS

Il se peut que l’agence de notation n’ait pas tenu
compte de certains facteurs relatifs à un titre pour don-
ner une note. S’agissant par exemple de dérivés réglés
en numéraire, d’autres facteurs que la solvabilité de
l’émetteur, comme la continuité de l’élément sous-jacent
ou la volatilité du cours, de la valeur ou du niveau de
celui-ci, peuvent ressortir de l’analyse à l’appui de la
note. Plutôt que d’en tenir compte pour établir la note
en tant que telle, une agence de notation agréée peut
décrire ces facteurs au moyen d’un symbole ou d’une
autre annotation l’accompagnant. Ces facteurs doivent
être expliqués en réponse à la présente rubrique.

30° par l’insertion, dans l’instruction de la rubri-
que 7.10 et après le mot «prospectus», du mot «simplifié» ;

31° par l’insertion, après les instructions de la rubri-
que 7.10, de la rubrique suivante :

« Rubrique 7A Ventes ou placements antérieurs

« 7A.1. Ventes ou placements antérieurs

Donner l’information suivante sur chaque catégorie
de titres de l’émetteur placés au moyen du prospectus
simplifié et de titres convertibles en chacune de ces
catégories, pour la période de douze mois précédant la
date du prospectus simplifié :

a) le prix auquel les titres ont été ou doivent être émis
par l’émetteur ou le porteur vendeur ;

b) le nombre de titres émis à ce prix ;

c) la date d’émission.
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« 7A.2. Cours et volume des opérations

1) Indiquer le marché canadien sur lequel chaque
catégorie de titres de l’émetteur se négocie ou à la cote
duquel elle est inscrite ainsi que les fourchettes des
cours et le volume sur le marché canadien où se négocie
habituellement le plus gros volume de titres.

2) Si une catégorie de titres de l’émetteur n’est ni
inscrite à la cote d’un marché canadien ni négociée sur
un marché canadien, mais est inscrite à la cote d’un
marché étranger et négociée sur un tel marché, indiquer
de quel marché étranger il s’agit ainsi que la fourchette
des cours et le volume négocié sur le marché étranger où
se négocie habituellement le plus gros volume de titres.

3) Fournir l’information visée aux paragraphes 1 et 2
mensuellement, pour chaque mois ou, le cas échéant,
partie de mois de la période de douze mois précédant la
date du prospectus simplifié. » ;

32° par le remplacement de la rubrique 8 par ce qui
suit :

« Rubrique 8 Porteur vendeur

« 8.1 Porteur vendeur

1) Si des titres sont placés pour le compte de porteurs,
donner l’information suivante sur chaque porteur :

1. le nom ;

2. le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres faisant l’objet du placement dont il est propriétaire
ou sur lesquels il exerce une emprise ;

3. le nombre ou la valeur des titres de la catégorie de
titres placés pour le compte du porteur ;

4. le nombre ou la valeur des titres de toute catégorie
de titres de l’émetteur dont il sera propriétaire ou sur
lesquels il exercera une emprise après le placement et le
pourcentage de l’ensemble des titres en circulation que
ce nombre ou cette valeur représente ;

5. si les porteurs des titres visés aux sous-
paragraphes 2, 3 ou 4 ont à la fois les qualités de porteurs
inscrits et de propriétaires véritables, ou seulement une
de ces qualités.

2) Si les titres sont placés à l’occasion d’une opéra-
tion de restructuration, indiquer, s’il est connu, le pour-
centage de titres qui sera détenu par chaque personne
visée au sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 qui sera
issue de l’opération.

3) Si les titres sont placés pour le compte d’un porteur
et ont été achetés par le porteur vendeur dans les deux
années précédant la date du prospectus simplifié, indiquer
la date d’acquisition des titres et, si les titres ont été
acquis dans les douze mois précédant la date du prospec-
tus simplifié, le prix total payé par le porteur et le prix
moyen par titre.

4) Si, à la connaissance de l’émetteur ou du placeur
des titres qui font l’objet du placement, un porteur vendeur
a des liens avec une autre personne nommée en tant que
porteur principal de titres comportant droit de vote dans
la circulaire de sollicitation de procurations de l’émet-
teur qui doit être intégrée par renvoi en vertu du sous-
paragraphe 7 du paragraphe 1 de la rubrique 11.1, ou est
membre du même groupe qu’elle, indiquer, dans la
mesure où ils sont connus, les faits importants concer-
nant la relation, y compris toute influence exercée sur
l’émetteur, outre la détention de titres comportant droit
de vote.

5) En plus de l’information qui précède, indiquer,
dans une note accompagnant le tableau, les calculs exigés
après dilution.

6) Décrire tout changement important dans l’infor-
mation à fournir dans le prospectus simplifié en vertu du
paragraphe 1 à la date du prospectus simplifié.

INSTRUCTIONS

Si une société par actions, une société de personnes,
une fiducie ou une entité non constituée en personne
morale est porteur vendeur, indiquer, dans la mesure où
il est connu, le nom de chaque personne qui, parce
qu’elle a la propriété des titres de la société par actions,
de la fiducie ou d’une entité non constituée en personne
morale ou qu’elle exerce une emprise sur ceux-ci, ou est
membre de la société de personnes, est porteur principal
de l’entité. » ;

33° par le remplacement de la rubrique 10 par ce qui
suit :

« Rubrique 10 Acquisitions récentes et probables

« 10.1. Champ d’application et définitions

La présente rubrique ne s’applique pas à une opéra-
tion réalisée ou projetée par l’émetteur qui a été ou sera
comptabilisée comme une prise de contrôle inversée, ni
à une prise de contrôle inversée projetée qui a progressé
au point où une personne raisonnable jugerait la probabi-
lité de sa réalisation élevée.
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« 10.2. Acquisitions significatives

1) Décrire toute acquisition réunissant les conditions
suivantes :

a) l’émetteur l’a réalisée dans les 75 jours précédant
la date du prospectus simplifié ;

b) elle est une acquisition significative en vertu de la
partie 8 du Règlement 51-102 sur les obligations d’infor-
mation continue ;

c) l’émetteur n’a pas encore déposé de déclaration
d’acquisition d’entreprise en vertu du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue à son égard.

2) Décrire toute acquisition projetée par l’émetteur et
réunissant les conditions suivantes :

a) elle a progressé au point où une personne raison-
nable jugerait la probabilité de sa réalisation élevée ;

b) elle constituerait une acquisition significative en
vertu de la partie 8 du Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue si elle était réalisée à la
date du prospectus simplifié.

3) Pour l’application du paragraphe 1 ou 2, inclure
les états financiers ou d’autres éléments d’information
relatifs à l’acquisition ou à l’acquisition projetée lorsque
l’inclusion de ces états financiers est nécessaire afin que
le prospectus simplifié révèle de façon complète, véridi-
que et claire tout fait important relatif aux titres faisant
l’objet du placement.

4) Pour l’application du paragraphe 3, inclure l’infor-
mation suivante :

a) soit les états financiers ou les autres éléments
d’information qui devront être inclus ou intégrés par
renvoi dans la déclaration d’acquisition d’entreprise
déposée en vertu de la partie 8 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue ;

b) soit d’autres états financiers ou éléments d’infor-
mation satisfaisants.

INSTRUCTIONS

Dans la description de l’acquisition ou de l’acquisition
projetée, inclure l’information prévue aux rubriques 2.1
à 2.6 de l’Annexe 51-102A4 du Règlement 51-102 sur les
obligations d’information continue. Dans le cas d’une
acquisition projetée, adapter l’information de manière à
indiquer que l’acquisition n’est pas encore réalisée.

« Rubrique 10A. Prise de contrôle inversée et
prise de contrôle inversée probable

« 10A.1. Information à fournir sur les prises
de contrôle inversées réalisées

Si l’émetteur a réalisé une prise de contrôle inversée
depuis la fin de l’exercice sur lequel porte sa notice
annuelle courante intégrée par renvoi dans le prospectus
simplifié conformément au sous-paragraphe 1 du para-
graphe 1 de la rubrique 11.1, présenter des renseigne-
ments sur l’acquéreur par prise de contrôle inversée de
la manière suivante :

1. lorsque l’acquéreur par prise de contrôle inversée
remplit les conditions prévues aux paragraphes a à d de
l’article 2.2 du règlement, intégrer par renvoi dans le
prospectus simplifié tout document qui serait intégré par
renvoi conformément à la rubrique 11 si l’acquéreur par
prise de contrôle inversée était l’émetteur ;

2. lorsque le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’acqué-
reur par prise de contrôle inversée, inclure dans le pros-
pectus simplifié l’information qu’il faudrait présenter
à son sujet, conformément à l’Annexe 41-101A1 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus, s’il était l’émetteur des titres placés et
qu’il les plaçait au moyen du prospectus simplifié.

« 10A.2. Information à fournir sur les prises
de contrôle inversées probables

Si l’émetteur participe à une prise de contrôle inversée
projetée qui a progressé au point où une personne raison-
nable jugerait la probabilité de sa réalisation élevée,
présenter des renseignements sur l’acquéreur par prise
de contrôle inversée de la manière suivante :

1. lorsque l’acquéreur par prise de contrôle inversée
remplit les conditions prévues aux paragraphes a à d de
l’article 2.2 du règlement, intégrer par renvoi dans le
prospectus simplifié tout document qui serait intégré par
renvoi conformément à la rubrique 11 si l’acquéreur par
prise de contrôle inversée probable était l’émetteur ;

2. lorsque le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’acqué-
reur par prise de contrôle inversée, inclure dans le pros-
pectus simplifié l’information qu’il faudrait présenter à
son sujet, conformément à l’Annexe 41-101A1 du Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus, s’il était l’émetteur des titres placés et qu’il
les plaçait au moyen du prospectus simplifié. » ;

34° dans le paragraphe 1 de la rubrique 11.1 :
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a) par l’insertion, dans le sous-paragraphe 4 après les
mots « information financière », du mot « historique » et,
après le mot « prospectus », du mot « simplifié » ;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe 6,
des mots « derniers états financiers vérifiés » par les
mots « états financiers annuels courants » ;

c) par le remplacement des sous-paragraphes 7 à 9
par les suivants :

« 7. toute circulaire déposée par l’émetteur confor-
mément à la partie 9 du Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue ou à la partie 12 du Règle-
ment 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement depuis le début de l’exercice sur lequel
porte la notice annuelle courante de l’émetteur, à l’excep-
tion de toute circulaire établie en vue de l’assemblée
générale annuelle, si l’émetteur a déposé une circulaire
en vue d’une assemblée générale annuelle ultérieure et
l’a intégrée par renvoi ;

« 8. le dernier relevé et les derniers rapports établis
conformément aux Annexes 51-101A1 à 51-101A3 du
Règlement 51-101 sur l’information concernant les acti-
vités pétrolières et gazières, déposés par un émetteur
inscrit auprès de la SEC, sauf dans les cas suivants :

a) la notice annuelle courante de l’émetteur est établie
conformément à l’Annexe 51-102A2 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue ;

b) l’émetteur est dispensé par ailleurs des obligations
prévues par le Règlement 51-101 sur l’information con-
cernant les activités pétrolières et gazières ;

« 9. tout autre document d’information que l’émet-
teur a déposé en vertu d’un engagement auprès d’une
autorité en valeurs mobilières provinciale ou territoriale
depuis le début de l’exercice sur lequel porte la notice
annuelle courante de l’émetteur ;

« 10. tout autre document d’information de même
nature que ceux visés aux sous-paragraphes 1 à 8 que
l’émetteur a déposé en vertu d’une dispense d’une obli-
gation prévue par la législation en valeurs mobilières
depuis le début de l’exercice sur lequel porte la notice
annuelle courante de l’émetteur. » ;

35° dans la rubrique 11.3 :

a) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant :

« 1) Lorsque l’émetteur n’a pas de notice annuelle
courante ni d’états financiers annuels courants et qu’il se
prévaut de la dispense prévue au paragraphe 1 de l’arti-

cle 2.7 du règlement, présenter l’information à fournir
dans ces documents et le rapport de gestion connexe
conformément à la rubrique 11.1, y compris les états
financiers et le rapport de gestion connexe. » ;

b) par le remplacement du texte français de l’instruc-
tion par le suivant :

« L’entité tenue de présenter l’information prévue au
paragraphe 2 doit inclure les états financiers histori-
ques de toute entité qui était partie à l’opération de
restructuration ainsi que tout autre élément d’informa-
tion contenu dans la circulaire et ayant servi à établir
les états financiers de l’entité. » ;

36° dans la rubrique 12.1 :

a) par l’insertion, dans le paragraphe 1 et après les
mots « émetteur assujetti », des mots « dans au moins un
territoire » ;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 2 et après les
mots « émetteur assujetti », des mots « dans un terri-
toire » ;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 4, des
mots « donner un exposé complet, véridique et clair de
tous les faits importants se rapportant aux titres faisant
l’objet du placement et, au Québec, pour donner tous les
faits importants susceptibles d’affecter la valeur ou le
cours de ces titres » par les mots « révéler de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement » ;

37° par le remplacement de la rubrique 13 par ce qui
suit :

« Rubrique 13 Dispenses visant certaines émissions
de titres garantis

« 13.1. Définitions et interprétation

1) Pour l’application de la rubrique 13 :

a) l’incidence des filiales, selon un cumul comptable,
sur les résultats financiers de la société mère est
« minime » lorsque chaque poste de l’information finan-
cière sommaire des filiales, selon un cumul comptable,
représente moins de 3 % des montants totaux conso-
lidés ;

b) la société mère a des « activités indépendantes
limitées » lorsque chaque poste de son information finan-
cière sommaire représente moins de 3 % des montants
totaux consolidés ;
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c) une « filiale financière » est une filiale dont les
actifs, activités, produits ou flux de trésorerie sont mini-
mes, sauf ceux reliés à l’émission, à l’administration et
au remboursement des titres faisant l’objet du placement
et de tout autre titre garanti par sa société mère ;

d) la « société mère garante » est un garant dont l’émet-
teur est une filiale ;

e) la « société mère » est la société mère garante pour
l’application des rubriques 13.2 et 13.3 et l’émetteur
pour l’application de la rubrique 13.4 ;

f) le « garant filiale » est un garant qui est une filiale
de la société mère garante ;

g) l’« information financière sommaire » comprend
les postes suivants :

i) les ventes ou les produits ;

ii) le résultat tiré des activités poursuivies ;

iii) le résultat net ;

iv) les postes suivants, à moins que les PCGR de
l’émetteur ne permettent d’établir le bilan de l’émetteur
bénéficiant de soutien au crédit sans classer l’actif et le
passif à court terme séparément de l’actif et du passif à
long terme et que l’émetteur bénéficiant de soutien au
crédit ne fournisse d’autres éléments d’information finan-
cière plus pertinents pour son secteur d’activité :

A) l’actif à court terme ;

B) l’actif à long terme ;

C) le passif à court terme ;

D) le passif à long terme.

2) Pour l’application de la présente rubrique, le tableau
de consolidation de l’information financière sommaire
est établi selon la méthode suivante :

a) l’information financière sommaire annuelle ou
intermédiaire d’une entité doit être tirée de l’informa-
tion financière de l’entité à la base des états financiers
consolidés correspondants de la société mère qui sont
inclus dans le prospectus simplifié ;

b) dans la colonne de la société mère, comptabiliser
les participations dans les filiales à la valeur de consoli-
dation ;

c) dans les colonnes des filiales, comptabiliser les
participations dans les filiales qui ne sont pas des garants
à la valeur de consolidation.

« 13.2. Émetteur qui est une filiale en propriété
exclusive de la société mère garante

Malgré les rubriques 6 et 11, l’émetteur n’est pas
tenu d’intégrer par renvoi les documents visés aux sous-
paragraphes 1 à 4 et 6 à 8 du paragraphe 1 de la
rubrique 11.1 dans le prospectus simplifié ni d’y indiquer
les ratios de couverture par les bénéfices conformément
à la rubrique 6.1 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) la société mère garante a fourni un soutien au
crédit entier et sans condition pour les titres faisant
l’objet du placement ;

b) la société mère garante remplit la condition prévue
au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.4 du
règlement ;

c) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privi-
légiées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de la société mère garante ;

d) la société mère garante est le propriétaire véritable
de tous les titres de participation en circulation de l’émet-
teur ;

e) aucune autre filiale de la société mère garante n’a
fourni de garantie ni de soutien au crédit de remplace-
ment pour la totalité ou la quasi-totalité des paiements à
faire conformément aux caractéristiques des titres faisant
l’objet du placement ;

f) le prospectus simplifié présente l’information
suivante :

i) soit une mention qui indique que les résultats finan-
ciers de l’émetteur sont compris dans les résultats finan-
ciers consolidés de la société mère garante lorsque les
deux conditions suivantes sont réunies :

A) l’émetteur est une filiale financière ;

B) l’incidence des filiales de la société mère garante,
selon un cumul comptable excluant l’émetteur, sur les
résultats financiers consolidés de la société mère garante
est minime ;
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ii) soit, pour les périodes comptables couvertes par
les états financiers annuels et intermédiaires consolidés
de la société mère garante inclus dans le prospectus
simplifié en vertu de la rubrique 12.1, un tableau de
consolidation de l’information financière sommaire de
celle-ci qui comporte une colonne distincte pour chacun
des éléments suivants :

A) la société mère garante ;

B) l’émetteur ;

C) les autres filiales de la société mère garante, selon
un cumul comptable ;

D) les ajustements de consolidation ;

E) les montants totaux consolidés.

« 13.3. Émetteur qui est une filiale en propriété
exclusive de la société mère garante et un ou
plusieurs garants filiales qui sont contrôlés par
celle-ci

1) Malgré les rubriques 6, 11 et 12, l’émetteur n’est
pas tenu d’intégrer par renvoi les documents visés aux
sous-paragraphes 1 à 4 et 6 à 8 du paragraphe 1 de la
rubrique 11.1 dans le prospectus simplifié ni d’y indiquer
les ratios de couverture par les bénéfices conformément
à la rubrique 6.1 ou l’information sur les garants filiales
conformément à la rubrique 12.1 lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

a) une société mère garante et un ou plusieurs garants
filiales ont chacun fourni un soutien au crédit entier et
sans condition pour les titres faisant l’objet du place-
ment ;

b) la société mère garante remplit la condition prévue
au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.4 du
règlement ;

c) les garanties et les soutiens au crédit de remplace-
ment sont solidaires ;

d) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privilé-
giées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de la société mère garante ;

e) la société mère garante est le propriétaire véritable
de tous les titres de participation en circulation de l’émet-
teur ;

f) la société mère garante contrôle chaque garant
filiale et a consolidé dans ses états financiers inclus dans
le prospectus simplifié les états financiers de chaque
garant filiale ;

g) l’émetteur inclut dans le prospectus simplifié, pour
la période comptable couverte par les états financiers de
la société mère garante qui sont inclus dans le prospectus
simplifié en vertu de la rubrique 12.1, un tableau de
consolidation de l’information financière sommaire qui
comporte une colonne distincte pour chacun des éléments
suivants :

i) la société mère garante ;

ii) l’émetteur ;

iii) chaque garant filiale, selon un cumul comptable ;

iv) les autres filiales de la société mère garante, selon
un cumul comptable ;

v) les ajustements de consolidation ;

vi) les montants totaux consolidés.

2) Malgré le sous-paragraphe g du paragraphe 1 :

a) si l’incidence des filiales de la société mère garante,
selon un cumul comptable excluant l’émetteur et les
garants filiales, sur les résultats financiers consolidés de
la société mère garante est minime, la colonne iv peut
être combinée avec une autre colonne ;

b) si l’émetteur est une filiale financière, la colonne ii
peut être combinée avec une autre colonne.

« 13.4. Un ou plusieurs garants contrôlés par
l’émetteur

Malgré la rubrique 12, l’émetteur n’est pas tenu de
fournir l’information sur les garants conformément à la
rubrique 12.1 dans le prospectus simplifié lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) un ou plusieurs garants ont chacun fourni un soutien
au crédit entier et sans condition pour les titres faisant
l’objet du placement ;

b) s’il y a plusieurs garants, les garanties et les soutiens
au crédit de remplacement sont solidaires ;

c) les titres faisant l’objet du placement sont des
titres de créance non convertibles, des actions privilé-
giées non convertibles, ou encore des titres de créance
ou des actions privilégiées convertibles, dans chaque
cas, en titres non convertibles de l’émetteur ;
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d) l’émetteur contrôle chaque garant et a consolidé
dans ses états financiers inclus dans le prospectus
simplifié les états financiers de chaque garant ;

e) le prospectus simplifié présente l’information
suivante :

i) soit une mention qui indique que les résultats finan-
ciers du ou des garants sont compris dans les résultats
financiers consolidés de l’émetteur lorsque les deux
conditions suivantes sont remplies :

A) l’émetteur a des activités indépendantes limitées ;

B) l’incidence des filiales de l’émetteur, selon un
cumul comptable excluant les garants mais non leurs
filiales qui ne sont pas des garants, sur les résultats
financiers consolidés de l’émetteur est minime ;

ii) soit, pour les périodes comptables couvertes par
les états financiers de l’émetteur inclus dans le prospectus
simplifié en vertu de la rubrique 11, un tableau de conso-
lidation de l’information financière sommaire qui com-
porte une colonne distincte pour chacun des éléments
suivants :

A) l’émetteur ;

B) les garants, selon un cumul comptable ;

C) les autres filiales de l’émetteur, selon un cumul
comptable ;

D) les ajustements de consolidation ;

E) les montants totaux consolidés. » ;

38° par le remplacement de la rubrique 14.1 et des
instructions de cette rubrique par ce qui suit :

« 14.1. Relation entre l’émetteur ou le porteur
vendeur et le placeur

1) Lorsque l’émetteur ou le porteur vendeur est un
émetteur associé ou relié à un placeur participant au
placement ou qu’il est également un placeur participant
au placement, se conformer au Règlement 33-105 sur
les conflits d’intérêts chez les placeurs.

2) Pour l’application du paragraphe 1, les expres-
sions « émetteur associé » et « émetteur relié » s’enten-
dent au sens du Règlement 33-105 sur les conflits d’inté-
rêts chez les placeurs. » ;

39° par le remplacement de la rubrique 15.1 par la
suivante :

« 15.1 Nom des experts

Indiquer le nom de toute personne :

a) qui est désignée, soit directement, soit dans un
document intégré par renvoi, comme ayant rédigé ou
attesté un rapport, une évaluation, une déclaration ou un
avis contenu dans le prospectus simplifié ou ses modifi-
cations ;

b) dont la profession ou l’activité confère autorité à
ce rapport, à cette évaluation, à cette déclaration ou à cet
avis. » ;

40° par le remplacement de l’intitulé de la rubrique 16
et de la rubrique 16.1 par ce qui suit :

« Rubrique 16 Promoteurs

« 16.1. Promoteurs

1) Dans le cas d’une personne qui est promoteur de
l’émetteur ou d’une de ses filiales ou qui l’a été au cours
des deux années précédant la date du prospectus simpli-
fié, donner les renseignements suivants s’ils ne figurent
dans aucun document intégré par renvoi dans le prospec-
tus simplifié :

a) son nom ;

b) le nombre et le pourcentage de titres avec droit de
vote et de titres de participation de l’émetteur ou d’une
de ses filiales, dans chaque catégorie, qui, directement
ou indirectement, sont la propriété véritable de la
personne ou sur lesquels celle-ci exerce une emprise ;

c) la nature et le montant de toute forme de valeur, y
compris les espèces, les biens, les contrats, les options
ou les droits quelconques, que le promoteur a reçue ou
doit recevoir, directement ou indirectement, de l’émet-
teur ou d’une de ses filiales, ainsi que la nature et le
montant des actifs, des services ou des autres éléments
que l’émetteur ou l’une de ses filiales a reçus ou doit
recevoir en contrepartie ;

d) lorsque l’émetteur ou l’une de ses filiales a acquis,
au cours des deux années précédant la date du prospectus
simplifié provisoire, ou doit acquérir un actif d’un promo-
teur :

i) la contrepartie payée ou à payer et la méthode pour
la déterminer ;

ii) l’identité de la personne qui détermine la contre-
partie visée à la disposition i et sa relation avec l’émet-
teur ou le promoteur, ou tout membre du même groupe
qu’eux ;
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iii) la date à laquelle le promoteur a acquis cet actif et
le prix d’acquisition.

2) Déclarer, le cas échéant, si un promoteur visé au
paragraphe 1 est, à la date du prospectus simplifié provi-
soire, ou a été, au cours des dix années précédant cette
date, administrateur, chef de la direction ou chef des
finances d’une personne qui a fait l’objet d’une des
ordonnances suivantes, en indiquant les motifs à l’appui
de l’ordonnance et en précisant si elle est toujours en
vigueur :

a) une ordonnance prononcée pendant que le promo-
teur exerçait les fonctions d’administrateur, de chef de la
direction ou de chef des finances ;

b) une ordonnance prononcée après que le promoteur
a cessé d’exercer les fonctions d’administrateur, de chef
de la direction ou de chef des finances et découlant d’un
événement survenu pendant qu’il exerçait ces fonctions.

3) Pour l’application du paragraphe 2, une « ordon-
nance » s’entend d’une des ordonnances suivantes qui a
été en vigueur plus de 30 jours consécutifs :

a) toute interdiction d’opérations ;

b) toute ordonnance assimilable à une interdiction
d’opérations ;

c) toute ordonnance qui refuse à la personne perti-
nente le droit de se prévaloir d’une dispense prévue par
la législation en valeurs mobilières.

4) Indiquer si le promoteur visé au paragraphe 1 se
trouve dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) il est, à la date du prospectus simplifié provisoire,
ou a été, au cours des dix années précédentes, adminis-
trateur, chef de la direction ou chef des finances d’une
personne qui, pendant que le promoteur exerçait ces
fonctions ou au cours de l’année suivant la cessation de
ses fonctions, a fait faillite, fait une proposition concor-
dataire en vertu de la législation sur la faillite ou l’insol-
vabilité, été poursuivie par ses créanciers, conclu un
concordat ou un compromis avec eux, intenté des pour-
suites contre eux, pris des dispositions ou fait des démar-
ches en vue de conclure un concordat ou un compromis
avec eux, ou bien un séquestre, un séquestre-gérant ou
un syndic de faillite a été nommé pour détenir ses biens ;

b) il a, au cours des dix années précédant la date du
prospectus simplifié provisoire, selon le cas, fait faillite,
fait une proposition concordataire en vertu de la législa-
tion sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi par ses
créanciers, conclu un concordat ou un compromis avec

eux, intenté des poursuites contre eux, pris des disposi-
tions ou fait des démarches en vue de conclure un con-
cordat ou un compromis avec eux, ou si un séquestre, un
séquestre-gérant ou un syndic de faillite a été nommé
pour détenir ses biens.

5) Décrire les amendes ou sanctions infligées et les
motifs à l’appui de celles-ci, ou les conditions du règle-
ment amiable et les circonstances qui y ont donné lieu, si
un promoteur visé au paragraphe 1 s’est vu infliger :

a) soit des amendes ou des sanctions par un tribunal
en vertu de la législation provinciale et territoriale en
valeurs mobilières ou par une autorité provinciale et
territoriale en valeurs mobilières, ou a conclu un règle-
ment amiable avec celle-ci ;

b) soit toute autre amende ou sanction par un tribunal
ou un organisme de réglementation qui serait vraisem-
blablement considérée comme importante par un inves-
tisseur raisonnable ayant à prendre une décision d’inves-
tissement.

6) Malgré le paragraphe 5, nul n’est tenu de fournir
de l’information sur un règlement amiable conclu avant
le 31 décembre 2000, sauf si l’information serait vrai-
semblablement considérée comme importante par un
investisseur raisonnable ayant à prendre une décision
d’investissement.

INSTRUCTIONS

1) L’information à fournir en vertu des paragraphes 2,
4 et 5 s’applique aussi aux sociétés de portefeuille
personnelles de toute personne visée à ces paragraphes.

2) Une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants
qui s’applique à un promoteur visé au paragraphe 1 est
une « ordonnance » au sens du sous-paragraphe a du
paragraphe 2 et doit donc être indiquée, que l’adminis-
trateur, le chef de la direction ou le chef des finances y
soit désigné ou non.

3) Pour l’application de la présente rubrique, les
droits exigibles pour dépôt tardif, par exemple d’une
déclaration d’initié, ne sont pas des amendes ou des
sanctions.

4) L’information prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 2 n’est à fournir que si le promoteur était
administrateur, chef de la direction ou chef des finances
au moment où l’ordonnance a été prononcée contre la
personne. Il n’est pas nécessaire de fournir l’informa-
tion si le promoteur est entré dans ces fonctions par la
suite. » ;
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41° par le remplacement de la rubrique 17 par la
suivante :

« Rubrique 17 Facteurs de risque

« 17.1 Facteurs de risque

Décrire les facteurs importants pour l’émetteur qu’un
investisseur raisonnable qui envisage de souscrire des
titres faisant l’objet du placement jugerait pertinents.

INSTRUCTIONS

1) L’émetteur peut faire des renvois aux facteurs de
risque pertinents aux titres faisant l’objet du placement
qui sont présentés dans sa notice annuelle courante.

2) Classer les risques selon leur gravité, en ordre
décroissant.

3) La gravité d’un facteur de risque ne peut être
atténuée par la multiplication des mises en garde ou des
conditions. ».

42° par la suppression, dans la rubrique 18.1, des
mots « et, au Québec, ne donne aucune information fausse
ou trompeuse susceptible d’affecter la valeur ou le cours
de ces titres » ;

43° par le remplacement de la rubrique 20.1 par la
suivante :

« 20.1. Dispositions générales

Inclure une mention semblable à la suivante pour
l’essentiel, en donnant l’information entre crochets :

« La législation en valeurs mobilières [de certaines
provinces [et de certains territoires] du Canada/de la
province de/du [indiquer le nom du territoire intéressé,
le cas échéant]] confère au souscripteur ou à l’acquéreur
un droit de résolution. Ce droit ne peut être exercé que
dans les deux jours ouvrables suivant la réception réelle
ou réputée du prospectus et des modifications. [Dans
plusieurs provinces/provinces et territoires,] [L/l]a légis-
lation permet également au souscripteur ou à l’acqué-
reur de demander la nullité [ou[, dans certains cas,] la
révision du prix ou des dommages-intérêts] si le pros-
pectus contient de l’information fausse ou trompeuse ou
ne lui a pas été transmis. Ces droits doivent être exercés
dans des délais déterminés. On se reportera aux disposi-
tions applicables et on consultera éventuellement un
avocat. ». » ;

44° par le remplacement, dans le texte français de la
rubrique 20.2, des mots « à prix non déterminé » par les
mots « à prix ouvert » ;

45° par le remplacement de la rubrique 21 par ce qui
suit :

« Rubrique 21 Attestations

« 21.1. Attestations

Inclure les attestations prévues à la partie 5 du Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus ou par d’autres textes de la législation en
valeurs mobilières.

« 21.2. Attestation de l’émetteur

L’attestation de l’émetteur est la suivante :

« Le présent prospectus simplifié, avec les documents
qui y sont intégrés par renvoi, révèle de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement, conformément à la législa-
tion en valeurs mobilières de [indiquer chaque territoire
dans lequel le placement est admissible]. ».

« 21.3. Attestation du placeur

L’attestation du placeur est la suivante :

« À notre connaissance, le présent prospectus simpli-
fié, avec les documents qui y sont intégrés par renvoi,
révèle de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible]. ».

« 21.4. Modifications

1) Dans le cas d’une simple modification du
prospectus simplifié, sans reprise du texte du prospec-
tus, remplacer les mots « présent prospectus simplifié »,
dans les attestations prévues aux rubriques 21.2 et 21.3,
par « prospectus simplifié daté du [date] et modifié par
la présente modification ».

2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus
simplifié, remplacer les mots « le présent prospectus
simplifié », dans les attestations prévues aux rubriques
21.2 et 21.3, par « la présente version modifiée du pros-
pectus simplifié ». ».

17. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, des mots « personne ou société »
et « personnes ou sociétés » par, respectivement, les mots
« personne » et « personnes ».
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18. Ce règlement est modifié par le remplacement,
dans le texte français et partout où ils se trouvent, des
mots « page frontispice » par « page de titre ».

19. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 44-102
sur le placement de titres au moyen d’un
prospectus préalable5

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8°, 9°,
11° et 34° ; 2007, c. 15)

1. L’article 1.1 du Règlement 44-102 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus préalable est
modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par le remplacement, dans la définition de
« chambre de compensation », des mots « la Norme
canadienne 81-102 Les organismes de placement collec-
tif » par « le Règlement 81-102 sur les organismes de
placement collectif adopté par la Commission des valeurs
mobilières du Québec par la décision n° 2001-C-0209
du 22 mai 2001 » ;

b) par la suppression, dans la définition de « disposi-
tions relatives à la stabilisation », des mots « ou société » ;

c) par le remplacement de la définition de « nouveau »
par la suivante :

« « nouveau » :

a) dans le cas d’un dérivé visé devant être placé sous
le régime du prospectus préalable et dont l’élément sous-
jacent n’est pas un titre de l’émetteur :

i) soit un dérivé qui n’a pas été placé par l’émetteur
au moyen d’un prospectus dans un territoire du Canada
avant le placement projeté ;

ii) soit un dérivé qui a été placé par l’émetteur au
moyen d’un prospectus dans un territoire du Canada
avant le placement projeté si l’une des conditions sui-
vantes est remplie :

A) il y a une différence importante entre ses attributs
et ceux de dérivés du même type que l’émetteur a placés
précédemment au moyen d’un prospectus ;

B) il y a une différence importante entre la structure
et les arrangements contractuels sous-jacents au dérivé
et ceux sous-jacents à des dérivés du même type que
l’émetteur a placés précédemment au moyen d’un pros-
pectus ;

C) il y a une différence importante entre le type
d’élément sous-jacent au dérivé et celui sous-jacent aux
dérivés du même type que l’émetteur a placés précé-
demment au moyen d’un prospectus ;

b) dans le cas d’un titre adossé à des créances que
l’on projette de placer sous le régime du prospectus
préalable :

i) soit un titre qui n’a pas été placé au moyen d’un
prospectus dans un territoire du Canada avant le place-
ment projeté ;

ii) soit un titre qui a été placé au moyen d’un pros-
pectus dans un territoire du Canada avant le placement
projeté si l’une des conditions suivantes est remplie :

A) il y a une différence importante entre ses attributs
et ceux de titres du même type placés précédemment au
moyen d’un prospectus ;

B) il y a une différence importante entre la structure
et les arrangements contractuels sous-jacents au titre et
ceux sous-jacents à des titres du même type placés pré-
cédemment au moyen d’un prospectus ;

C) il y a une différence importante entre le type
d’actif financier sous-jacent au titre et celui-ci sous-
jacent à des titres du même type placés précédemment
au moyen d’un prospectus ; » ;

d) par le remplacement, dans le texte français de la
définition de « placement au cours du marché », des
mots « à un prix non déterminé » par les mots « à prix
ouvert » ;

e) par l’insertion, dans le texte anglais de la défini-
tion de « première méthode » et après les mots « forward-
looking », des mots « forms of » ;

5 Les dernières modifications au Règlement 44-102 sur le place-
ment de titres au moyen d’un prospectus préalable, adopté le
22 mai 2001 par la décision n° 2001-C-0201 et publié au Supplé-
ment au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du
Québec volume 32, n° 22 du 1er juin 2001, ont été apportées par
le règlement approuvé par l’arrêté ministériel no 2005-25 du
30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7149). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre
2007.
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f) par l’insertion, dans le texte anglais de la définition
de « seconde méthode » et après les mots « non-forward
looking », des mots « forms of » ;

2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Les expressions utilisées dans le présent règle-
ment qui sont définies ou interprétées dans le Règlement
41-101 sur les obligations générales relatives au pros-
pectus approuvé par l’arrêté ministériel n° (indiquer ici
le numéro et la date de l’arrêté ministériel approuvant
ce règlement) ou le Règlement 44-101 sur le placement
de titres au moyen d’un prospectus simplifié, sans que
leur définition ou interprétation soit limitée à certaines
dispositions de ce règlement, s’entendent au sens de ce
règlement, sauf si elles reçoivent une définition ou une
interprétation différente dans le présent règlement. ».

2. L’article 1.2 du texte français de ce règlement est
remplacé par le suivant :

« 1.2 Modifications

Dans le présent règlement, toute mention d’une modi-
fication apportée à un prospectus, à l’exception de celles
de l’annexe A et de l’annexe B, désigne tant une simple
modification, sans reprise du texte du prospectus, qu’une
version modifiée du prospectus. ».

3. Les articles 2.2 à 2.6 de ce règlement sont modifiés
par le remplacement, dans le paragraphe 3, du sous-
paragraphe c par le suivant :

« c) en Ontario, la date de caducité prescrite par la
législation en valeurs mobilières. ».

4. L’article 2.8 de ce règlement est abrogé.

5. L’article 4.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, partout où ils se trouvent
dans le texte anglais, des mots « security holder » par le
mot « securityholder » ;

2° par le remplacement, dans la disposition ii du
sous-paragraphe b du paragraphe 2, de ce qui suit
« 21 jours » par ce qui suit « 10 jours ouvrables ».

6. L’article 5.5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français des
paragraphes 1 et 2, des mots « page frontispice » par les
mots « page de titre » ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais du
paragraphe 7, des mots « security holder » par le mot
« securityholder » ;

3° par le remplacement du paragraphe 8 par le suivant :

« 8) Les attestations de prospectus prévues par la
partie 5 du Règlement 41-101 sur les obligations géné-
rales relatives au prospectus ou par d’autres dispositions
de la législation en valeurs mobilières, selon le modèle
d’attestation de l’émetteur ou d’attestation du placeur
prescrit par :

a) la première méthode, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

i) le prospectus préalable de base est utilisé pour
établir un programme BMT ou un autre placement perma-
nent,

ii) la seconde méthode n’a pas été choisie ;

b) la seconde méthode, si elle a été choisie. ».

7. L’article 5.8 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 5.8 Modifications

Si un changement important survient à un moment où
aucun titre n’est placé au moyen du prospectus préalable
de base, il est possible de satisfaire aux dispositions de
la partie 6 du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus ou aux autres disposi-
tions de la législation en valeurs mobilières qui prévoient
le dépôt d’une modification du prospectus en cas de
changement important en accomplissant les actions
suivantes :

a) en déposant une déclaration de changement
important ;

b) en intégrant par renvoi la déclaration de change-
ment important dans le prospectus préalable de base. ».

8. L’article 6.1 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 6.1 Supplément de prospectus préalable
obligatoire

L’émetteur ou le porteur vendeur qui place des titres
au moyen d’un prospectus préalable de base doit com-
pléter l’information contenue dans celui-ci en déposant
au moins un supplément de prospectus préalable, afin
que le prospectus révèle de façon complète, véridique et
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet
du placement. ».
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9. L’article 6.2 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des
mots « Les états financiers non vérifiés de l’émetteur ou
d’une entreprise acquise » par les mots « Sous réserve du
paragraphe 4, les états financiers non vérifiés, autres que
les états financiers pro forma, » et, dans le texte anglais,
des mots « an entity’s » par les mots « a person’s » ;

2° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant :

« 4) Dans le cas où le Règlement 52-107 sur les prin-
cipes comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables approuvé par l’arrêté ministé-
riel n° 2005-08 du 19 mai 2005 permet que la vérifica-
tion des états financiers de la personne visée au paragra-
phe 3 soit faite conformément à l’un des ensembles de
normes suivants :

a) les NVGR américaines, les états financiers non
vérifiés peuvent être examinés conformément aux normes
d’examen américaines,

b) les normes internationales d’audit, les états finan-
ciers non vérifiés peuvent être examinés conformément
aux normes internationales pour les missions d’examen
établies par l’International Auditing and Assurance Stan-
dards Board,

c) des normes de vérification qui respectent les règles
d’information étrangères du territoire étranger visé aux-
quelles l’émetteur est assujetti, l’un ou l’autre des cas
suivants s’applique :

i) les états financiers non vérifiés peuvent être
examinés conformément à des normes d’examen qui
respectent les règles d’information étrangères du terri-
toire étranger visé,

ii) les états financiers non vérifiés n’ont pas à être
examinés si les deux conditions suivantes sont remplies :

A) le territoire étranger visé n’a pas de normes d’exa-
men pour les états financiers non vérifiés,

B) le prospectus préalable de base indique que les
états financiers non vérifiés n’ont pas été examinés. » ;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 5 et après les
mots « visé au paragraphe 3 », des mots « , le cas
échéant, ».

10. Le paragraphe 1 de l’article 6.3 de ce règlement
est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français des
sous-paragraphes 1 et 2, des mots « page frontispice »
par les mots « page de titre » ;

2° dans le sous-paragraphe 3 :

a) par le remplacement de la phrase introductive par
la suivante « Les attestations de prospectus prévues par
la partie 5 du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus et par d’autres disposi-
tions de la législation en valeurs mobilières, selon le
modèle d’attestation de l’émetteur ou d’attestation du
placeur prescrit : » ;

b) par le remplacement, dans le texte anglais de la
disposition b, du mot « certificates » par les mots
« certificate forms ».

11. L’article 6.7 de ce règlement est remplacé par
les suivants :

« 6.7 Transmission obligatoire

Le ou les suppléments de prospectus préalable qui,
avec le prospectus préalable de base correspondant, révè-
lent de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement
sont envoyés par courrier affranchi aux souscripteurs
des titres, ou leur sont transmis, avec le prospectus
préalable de base.

« 6.8 Information qui peut être omise

Le supplément de prospectus préalable peut omettre
les attestations de prospectus prévues par la partie 5 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus ou par d’autres dispositions de la législa-
tion en valeurs mobilières si la personne qui est tenue de
signer l’attestation a signé l’attestation de prospectus,
établie selon le modèle d’attestation de l’émetteur ou
d’attestation du placeur prescrit par la première méthode,
qui est incluse dans le prospectus préalable de base ou le
supplément de prospectus préalable de base visant le
placement des titres. ».

12. Le paragraphe 1 de l’article 7.2 de ce règlement
est remplacé par le suivant :

« 1) L’émetteur dépose le consentement écrit du notaire
au Québec, de l’avocat, du vérificateur, du comptable,
de l’ingénieur, de l’évaluateur ou de toute autre personne
dont la profession ou l’activité confère autorité aux
déclarations, à ce que son nom soit mentionné et à ce
que le rapport, l’évaluation, la déclaration ou l’opinion
soit utilisé en conformité avec le paragraphe 2, lorsque
celui-ci est :

a) nommé dans un document qui est :

i) intégré par renvoi dans un prospectus préalable de
base,

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 540

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1216 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2008, 140e année, no 11 Partie 2

ii) déposé après la date du dépôt du prospectus préa-
lable de base ;

b) nommé dans le document, selon le cas :

i) comme ayant rédigé ou attesté une partie du pros-
pectus préalable de base, de la modification du prospec-
tus préalable de base ou du supplément de prospectus
préalable,

ii) comme ayant donné son opinion sur des états
financiers dont de l’information incluse dans le prospectus
préalable de base, la modification du prospectus préala-
ble de base ou le supplément de prospectus préalable a
été extraite, et que son opinion est mentionnée dans l’un
de ces documents, directement ou dans un document
intégré par renvoi,

iii) comme ayant rédigé ou attesté un rapport, une
évaluation, une déclaration ou une opinion dont il est fait
mention dans le prospectus préalable de base, la modifi-
cation du prospectus préalable de base ou le supplément
de prospectus préalable, directement ou dans un docu-
ment intégré par renvoi ; ».

13. L’article 9.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « dix pour
cent » par « 10 % » et par la suppression, dans les para-
graphes 2 et 3, des mots « ou société ».

14. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 9.2 de ce
règlement sont remplacés par les suivants :

« 2) Pour l’application du paragraphe 1, dans le calcul
du nombre total de titres de participation d’une catégorie
de titres en circulation, l’émetteur exclut les titres de
participation de cette catégorie qui sont détenus en
propriété véritable, ou sur lesquels une emprise est
exercée, directement ou indirectement, par des personnes
qui, seules ou de concert avec les membres du même
groupe et les personnes reliées, ont la propriété véritable
de plus de 10 % des titres de participation en circulation
de l’émetteur, ou exercent une emprise sur de tels titres,
directement ou indirectement.

« 3) Malgré le paragraphe 2, lorsque le gestionnaire
de portefeuille d’une caisse de retraite ou d’un fonds
d’investissement a le contrôle, directement ou indirecte-
ment, de plus de 10 % des titres de participation en
circulation de l’émetteur, seul ou de concert avec les
membres du même groupe et les personnes reliées, et
que la caisse ou le fonds a la propriété véritable de 10 %
ou moins des titres de participation en circulation de
l’émetteur, ou exerce une emprise sur de tels titres,
directement ou indirectement, les titres dont la caisse ou
le fonds a la propriété véritable, ou sur lesquels il exerce

une emprise, directement ou indirectement, ne sont pas
exclus du calcul, à moins que le gestionnaire de porte-
feuille ne soit une personne du même groupe que l’émet-
teur. ».

15. L’article 11.1 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 2.1) Sauf en Ontario, la dispense prévue au para-
graphe 1 est accordée en vertu de la loi indiquée à
l’Annexe B du Règlement 14-101 sur les définitions
adopté par la décision n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001,
vis-à-vis du territoire intéressé. ».

16. Le paragraphe 2 de l’article 11.2 est remplacé
par le suivant :

« 2) Le visa du prospectus préalable de base ou de la
modification du prospectus préalable de base ne fait foi
de l’octroi de la dispense que lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

a) la personne qui a demandé la dispense a envoyé à
l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières la lettre ou la note prévue au paragraphe 3 de
l’article 11.1

i) soit au plus tard à la date du dépôt du prospectus
préalable de base ou de la modification du prospectus
préalable de base,

ii) soit après la date du dépôt du prospectus préalable
de base ou de la modification du prospectus préalable de
base, auquel cas elle a reçu de l’agent responsable ou, au
Québec, de l’autorité en valeurs mobilières confirmation
écrite que la dispense peut être attestée de la manière
prévue au paragraphe 1 ;

b) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières n’a envoyé à la personne qui a demandé
la dispense, au plus tard à l’octroi du visa, aucun avis
indiquant que la dispense demandée ne peut être attestée
de la manière prévue au paragraphe 1. ».

17. L’Annexe A de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de
l’intitulé et du sous-titre, des mots « SHELF PROS-
PECTUS CERTIFICATES » et « CERTIFICATES »
par, respectivement, les mots « FORM OF SHELF
PROSPECTUS CERTIFICATES » et « FORM OF
CERTIFICATES » ;

2° par le remplacement des rubriques 1.1 et 1.2 par
les suivantes :
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« 1.1 Attestation de l’émetteur

Si le prospectus préalable de base établit un pro-
gramme BMT ou un autre placement permanent, ou si
l’émetteur n’a pas choisi la seconde méthode, l’attesta-
tion de l’émetteur incluse dans le prospectus préalable
de base provisoire et le prospectus préalable de base est
la suivante :

« Le présent prospectus simplifié, avec les documents
qui y sont intégrés par renvoi, révélera, à la date du
dernier supplément qui se rapporte aux titres offerts au
moyen du prospectus et des suppléments, de façon com-
plète, véridique et claire tout fait important relatif aux
titres faisant l’objet du placement, conformément à la
législation en valeurs mobilières de [indiquer chaque
territoire dans lequel le placement est admissible]. ».

« 1.2 Attestation du placeur

Si le prospectus préalable de base établit un pro-
gramme BMT ou un autre placement permanent, ou si le
placeur n’a pas choisi la seconde méthode, l’attestation
du placeur incluse dans le prospectus préalable de base
provisoire et le prospectus préalable de base est la sui-
vante :

« À notre connaissance, le présent prospectus simpli-
fié, avec les documents qui y sont intégrés par renvoi,
révélera, à la date du dernier supplément qui se rapporte
aux titres offerts au moyen du prospectus et des supplé-
ments, de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible]. ». » ;

3° par l’abrogation de la rubrique 1.3 ;

4° par le remplacement de la rubrique 1.4 par la
suivante :

« 1.4 Modifications

1) Dans le cas d’une modification du prospectus préa-
lable de base relative à un prospectus préalable de base
qui renfermait l’attestation de l’émetteur et l’attestation
du placeur visées aux rubriques 1.1 et 1.2, et s’il s’agit
d’une simple modification, sans reprise du texte du pros-
pectus, remplacer les mots « le présent prospectus
simplifié », dans les attestations prévues à ces rubriques,
par « le prospectus simplifié daté du [date] et modifié
par la présente modification ».

2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus
préalable de base relative à un prospectus préalable de
base qui renfermait l’attestation de l’émetteur et l’attes-

tation du placeur visées aux rubriques 1.1 et 1.2,
remplacer les mots « le présent prospectus simplifié »,
dans les attestations prévues à ces rubriques, par « la
présente version modifiée du prospectus simplifié ». » ;

5° par le remplacement des rubriques 2.1 et 2.2 par
les suivantes :

« 2.1 Attestation de l’émetteur

Si aucune attestation de l’émetteur en la forme pres-
crite à la rubrique 1.1 n’est incluse dans le prospectus
préalable de base correspondant, l’attestation de l’émet-
teur que renferme le supplément de prospectus préalable
qui établit un programme BMT ou un autre placement
permanent est la suivante :

« Le prospectus simplifié, avec les documents qui y
sont intégrés par renvoi et le présent supplément, révé-
lera, à la date du dernier supplément qui se rapporte aux
titres offerts au moyen du prospectus et des supplé-
ments, de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible]. ».

« 2.2 Attestation du placeur

Si aucune attestation du placeur en la forme prescrite
à la rubrique 1.2 n’est incluse dans le prospectus préala-
ble de base correspondant, l’attestation du placeur que
renferme le supplément de prospectus préalable qui établit
un programme BMT ou un autre placement permanent
est la suivante :

« À notre connaissance, le prospectus simplifié, avec
les documents qui y sont intégrés par renvoi et le présent
supplément, révélera, à la date du dernier supplément
qui se rapporte aux titres offerts au moyen du prospectus
et des suppléments, de façon complète, véridique et
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet
du placement, conformément à la législation en valeurs
mobilières de [indiquer chaque territoire dans lequel le
placement est admissible]. ». » ;

6° par l’abrogation de la rubrique 2.3 ;

7° par le remplacement de la rubrique 2.4 par la
suivante :

« 2.4 Modifications

1) Dans le cas d’une modification du supplément de
prospectus préalable relative à un supplément de pros-
pectus préalable qui renfermait l’attestation de l’émetteur
et l’attestation du placeur visées aux rubriques 2.1 et 2.2,
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et s’il s’agit d’une simple modification, sans reprise du
texte du prospectus, ajouter « lequel modifie le supplé-
ment de prospectus daté du [date], » après les mots « le
présent supplément, » dans les attestations prévues à ces
rubriques.

2) Dans le cas de la version modifiée du supplément
de prospectus préalable relative à un supplément de
prospectus préalable qui renfermait l’attestation de
l’émetteur et l’attestation du placeur visées aux rubri-
ques 2.1 et 2.2, inclure ces attestations. ».

18. L’Annexe B de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de
l’intitulé et du sous-titre, des mots « SHELF PROS-
PECTUS CERTIFICATES » et « CERTIFICATES »
par, respectivement, les mots « FORM OF SHELF
PROSPECTUS CERTIFICATES » et « FORM OF
CERTIFICATES » ;

2° par le remplacement des rubriques 1.1 et 1.2 par
les suivantes :

« 1.1 Attestation de l’émetteur

Si l’émetteur a choisi la seconde méthode, l’attesta-
tion de l’émetteur incluse dans le prospectus préalable
de base provisoire et le prospectus préalable de base est
la suivante :

« Le présent prospectus simplifié, avec les documents
qui y sont intégrés par renvoi, révèle de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement, conformément à la législa-
tion en valeurs mobilières de [indiquer chaque territoire
dans lequel le placement est admissible]. ».

« 1.2 Attestation du placeur

Si le placeur a choisi la seconde méthode, l’attestation
du placeur incluse dans le prospectus préalable de base
provisoire et le prospectus préalable de base est la
suivante :

« À notre connaissance, le présent prospectus simpli-
fié, avec les documents qui y sont intégrés par renvoi,
révèle de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible]. ». » ;

3° par la suppression de la rubrique 1.3 ;

4° par le remplacement de la rubrique 1.4 par la
suivante :

« 1.4 Modifications

1) Dans le cas d’une modification du prospectus préa-
lable de base relative à un prospectus préalable de base
qui renfermait l’attestation de l’émetteur et l’attestation
du placeur visées aux rubriques 1.1 et 1.2, et s’il s’agit
d’une simple modification, sans reprise du texte du pros-
pectus, remplacer les mots « le présent prospectus sim-
plifié », dans les attestations prévues à ces rubriques, par
« le prospectus simplifié daté du [date] et modifié par la
présente modification ».

2) Dans le cas de la version modifiée du prospectus
préalable de base relative à un prospectus préalable de
base qui renfermait l’attestation de l’émetteur et l’attes-
tation du placeur visées aux rubriques 1.1 et 1.2,
remplacer les mots « le présent prospectus simplifié »,
dans les attestations prévues à ces rubriques, par « la
présente version modifiée du prospectus simplifié ». » ;

5° par le remplacement des rubriques 2.1 et 2.2 par
les suivantes :

« 2.1 Attestation de l’émetteur

Si l’émetteur a choisi la seconde méthode, l’attesta-
tion de l’émetteur incluse dans le supplément de pros-
pectus préalable est la suivante :

« Le prospectus simplifié, avec les documents qui y
sont intégrés par renvoi et le présent supplément, révèle
de façon complète, véridique et claire tout fait important
relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformé-
ment à la législation en valeurs mobilières de [indiquer
chaque territoire dans lequel le placement est admissi-
ble]. ».

« 2.2 Attestation du placeur

Si le placeur a choisi la seconde méthode, l’attestation
du placeur incluse dans le supplément de prospectus
préalable est la suivante :

« À notre connaissance, le prospectus simplifié, avec
les documents qui y sont intégrés par renvoi et le présent
supplément, révèle de façon complète, véridique et claire
tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du
placement, conformément à la législation en valeurs
mobilières de [indiquer chaque territoire dans lequel le
placement est admissible]. ». » ;

6° par l’abrogation de la rubrique 2.3 ;

7° par le remplacement de la rubrique 2.4 par la
suivante :
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« 2.4 Modifications

1) Dans le cas d’une modification du supplément de
prospectus préalable relative à un supplément de pros-
pectus préalable qui renfermait l’attestation de l’émet-
teur et l’attestation du placeur visées aux rubriques 2.1
et 2.2, et s’il s’agit d’une simple modification, sans
reprise du texte du prospectus, ajouter « lequel modifie
le supplément de prospectus préalable daté du [date], »
après les mots « le présent supplément, » dans les attes-
tations prévues à ces rubriques.

2) Dans le cas de la version modifiée du supplément
de prospectus préalable relative à un supplément de
prospectus préalable qui renfermait l’attestation de
l’émetteur et l’attestation du placeur visées aux rubri-
ques 2.1 et 2.2, inclure ces attestations. ».

19. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte anglais, des mots
« security holder » par le mot « securityholder ».

20. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 44-103
sur le régime de fixation du prix après le
visa6

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8°, 11° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le paragraphe 2 de l’article 1.1 du Règlement 44-
103 sur le régime de fixation du prix après le visa est
remplacé par le suivant :

« 2) Les expressions utilisées dans le présent règlement
qui sont définies ou interprétées dans le Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus
approuvé par l’arrêté ministériel n° (indiquer ici le nu-
méro et la date de l’arrêté ministériel approuvant ce
règlement) ou le Règlement 44-101 sur le placement de
titres au moyen d’un prospectus simplifié approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005
sans que leur définition ou interprétation soit limitée à

certaines dispositions de ce règlement s’entendent au
sens de ce règlement, sauf si elles reçoivent une défini-
tion ou une interprétation différente dans le présent
règlement. ».

2. L’article 1.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement du texte français par le suivant :

« 1.2. Modifications

Dans le présent règlement, toute mention d’une modi-
fication apportée à un prospectus désigne tant une simple
modification, sans reprise du texte du prospectus, qu’une
version modifiée du prospectus. ».

3. Le paragraphe 1 de l’article 3.2 de ce règlement
est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe 1, des mots « page frontispice » par les
mots « page de titre » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe 7 par le
suivant :

« 7. Les attestations requises aux termes de la partie 5
du Règlement 41-101 sur les obligations générales rela-
tives au prospectus et de toute autre disposition de la
législation en valeurs mobilières sont les suivantes :

a) Attestation de l’émetteur :

« Le présent prospectus [insérer, le cas échéant, « sim-
plifié »], avec les documents et l’information qui y sont
intégrés par renvoi, révélera, à la date du prospectus
avec supplément renfermant les renseignements qui
peuvent être omis dans le présent prospectus, de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement, conformément à
la législation en valeurs mobilières de [indiquer chaque
territoire dans lequel le placement est admissible]. » ;

b) Attestation du placeur :

« À notre connaissance, le présent prospectus [insérer,
le cas échéant, « simplifié »], avec les documents et
l’information qui y sont intégrés par renvoi, révélera, à
la date du prospectus avec supplément renfermant les
renseignements qui peuvent être omis dans le présent
prospectus, de façon complète, véridique et claire tout
fait important relatif aux titres faisant l’objet du place-
ment, conformément à la législation en valeurs mobi-
lières de [indiquer chaque territoire dans lequel le place-
ment est admissible]. » » ;

3° par la suppression des sous-paragraphes 8 et 9.

6 Les dernières modifications au Règlement 44-103 sur le régime
de fixation du prix après le visa, adopté le 22 mai 2001 par la
décision no 2001-C-0203 et publié au Supplément au Bulletin
de la Commission des valeurs mobilières du Québec volume 32,
n° 22 du 1er juin 2001, ont été apportées par le règlement
approuvé par l’arrêté ministériel no 2005-25 du 30 novembre
2005 (2005, G.O. 2, 7149). Pour les modifications antérieures,
voir le « Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur
officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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4. Le paragraphe 8 de l’article 3.3 de ce règlement
est remplacé par le suivant :

« L’identité des membres du syndicat de placement, à
l’exclusion du chef de file et du co-chef de file, ainsi que
les renseignements exigés à leur sujet aux termes de la
rubrique 14 de l’Annexe 44-101A1 du Règlement 44-101
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus
simplifié et de la rubrique 25 de l’Annexe 41-101A1 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus. ».

5. L’article 3.6 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 3.6 Modification du prospectus de base – RFPV

1. Dans le cas de la modification du prospectus de
base – RFPV, à l’exception d’une modification déposée
aux termes de l’article 2.4 en vue du retrait du régime de
fixation du prix après le visa, relative à un prospectus de
base – RFPV qui renfermait l’attestation de l’émetteur
ou l’attestation du placeur visée au paragraphe 1 de
l’article 3.2, et s’il s’agit d’une simple modification,
sans reprise du texte du prospectus de base – RFPV,
insérer le passage « modifié par la présente modifica-
tion » après la mention, dans chaque attestation, du pros-
pectus.

2. Dans le cas de la version modifiée du prospectus
de base - RFPV, à l’exception d’une version modifiée du
prospectus de base – RFPV déposée aux termes de l’arti-
cle 2.4 en vue du retrait du régime de fixation du prix
après le visa, relative à un prospectus de base – RFPV
qui renfermait l’attestation de l’émetteur ou l’attestation
du placeur visée au paragraphe 1 de l’article 3.2, insérer
le passage « la présente version modifiée du » avant la
mention du prospectus dans chaque attestation. ».

6. L’article 4.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des
mots « security holder » par le mot « securityholder » ;

2° par la suppression des mots « et, au Québec, ne
contienne aucune information fausse ou trompeuse sus-
ceptible d’affecter le cours ou la valeur de ces titres ».

7. L’article 4.4 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1 du
texte anglais, du mot « percent » par le symbole « % » ;

2° dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement, dans le texte anglais, du mot
« percent » par le symbole « % » ;

b) par l’insertion, après les mots « les dispositions »,
des mots « de la partie 6 du Règlement 41-101 sur les
obligations générales relatives au prospectus ou d’autres
dispositions » ;

3° dans le paragraphe 3 :

a) par l’insertion, après les mots « les dispositions »,
des mots « de la partie 6 du Règlement 41-101 sur les
obligations générales relatives au prospectus ou d’autres
dispositions » ;

b) par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « les attestations » par les mots « l’attestation
de l’émetteur et l’attestation du placeur ».

8. L’article 4.5 de ce règlement est modifié :

1° par la renumérotation du texte français des para-
graphes a et b qui deviennent respectivement les para-
graphes 1 et 2 ;

2° dans le paragraphe b :

a) par le remplacement du sous-paragraphe 3 par le
suivant :

« 3. Les attestations requises aux termes de la partie 5
du Règlement 41-101 sur les obligations générales rela-
tives au prospectus ou de toute autre disposition de la
législation en valeurs mobilières sont les suivantes :

a) Attestation de l’émetteur :

« Le présent prospectus [insérer, le cas échéant, « sim-
plifié »] [dans le cas d’un prospectus simplifié, insérer « ,
avec les documents qui y sont intégrés par renvoi, »]
révèle de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible]. » » ;

b) Attestation du placeur :

« À notre connaissance, le présent prospectus [insérer,
le cas échéant, « simplifié »] [dans le cas d’un prospectus
simplifié, insérer « , avec les documents qui y sont inté-
grés par renvoi, »] révèle de façon complète, véridique et
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet
du placement, conformément à la législation en valeurs
mobilières de [indiquer chaque territoire dans lequel le
placement est admissible]. » ; » ;
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b) par la suppression des sous-paragraphes 4 et 5.

9. L’article 4.7 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 4.7 Modification du prospectus avec supplément
– RFPV

Toute modification du prospectus avec supplément –
RFPV renferme les attestations exigées au paragraphe 2
de l’article 4.5, avec les changements suivants :

1. Dans le cas d’une simple modification, sans reprise
du texte du prospectus avec supplément - RFPV, insérer
le passage « modifié par la présente modification » après
la mention, dans chaque attestation, du prospectus.

2. Dans le cas de la version modifiée du prospectus
avec supplément - RFPV, insérer le passage « la présente
version modifiée du » avant la mention du prospectus
dans chaque attestation. ».

10. L’article 4.10 de ce règlement est modifié par le
remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « la
législation en valeurs mobilières » par « la partie 9 du
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives
au prospectus » et par la suppression des mots « ou trans-
mis à l’agent responsable », « ou transmis, selon le cas, »
et « ou transmis de nouveau, selon le cas, ».

11. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 2.1) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée
conformément à la loi visée à l’annexe B du Règlement
14-101 sur les définitions adopté par la décision
n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001, vis-à-vis du nom du
territoire intéressé. ».

12. L’article 6.2 est modifié par le remplacement du
paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Le visa du prospectus de base RFPV ou de la
modification du prospectus de base RFPV ne peut faire
foi de l’octroi de la dispense que si les conditions
suivantes sont réunies :

a) la personne qui a demandé la dispense a envoyé à
l’agent responsable ou, au Québec, à l’autorité en valeurs
mobilières la lettre ou la note prévue au paragraphe 3 de
l’article 6.1 :

i) soit au plus tard à la date du dépôt du prospectus de
base RFPV provisoire,

ii) soit après la date du dépôt du prospectus de base
RFPV provisoire, si l’émetteur a reçu de l’agent respon-
sable ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières
confirmation écrite que la dispense peut être attestée de
la manière prévue au paragraphe 1 ;

b) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières n’a envoyé, avant l’octroi du visa ou
au moment de l’octroi, aucun avis à la personne qui
lui en a fait la demande indiquant que la dispense
demandée ne peut être attestée de la manière prévue au
paragraphe 1. ».

13. Le texte anglais de ce règlement est modifié par
le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots
« security holder » par le mot « securityholder ».

14. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 45-101
sur les placements de droits de souscription,
d’échange ou de conversion7

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8° et 14° ;
2007, c. 15)

1. L’article 10.1 du Règlement 45-101 sur les place-
ments de droits de souscription, d’échange ou de conver-
sion est modifié par le remplacement du texte français
de la phrase introductive du paragraphe 2 par la suivante :

« 2) L’émetteur qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 en avise par écrit l’autorité responsable
et lui envoie l’attestation d’un de ses dirigeants ou de ses
administrateurs, ou, si l’émetteur est une société en com-
mandite, d’un dirigeant ou d’un administrateur de son
commandité, ou, si l’émetteur est une fiducie, d’un fidu-
ciaire, d’un dirigeant ou d’un administrateur d’un de ses
fiduciaires, indiquant qu’à la connaissance du signataire
de l’attestation, après enquête raisonnable : ».

7 Les dernières modifications au Règlement 45-101 sur les place-
ments de droits de souscription, d’échange ou de conversion,
adopté le 12 juin 2001 par la décision no 2001-C-0247 et publié
au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs mobi-
lières du Québec volume 32, n° 25 du 22 juin 2001, ont été
apportées par le règlement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2007-09 du 14 décembre 2007 (2007, G.O. 2, 5883). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au
1er septembre 2007.
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2. L’Annexe 45-101A de ce règlement est modifiée :

1° dans les instructions de la rubrique 2, par le rem-
placement partout où ils se trouvent dans le texte fran-
çais, des mots « page frontispice » par « page de titre » ;

2° par le remplacement de la rubrique 3.1 par la
suivante :

« 3.1 Si l’émetteur est constitué ou prorogé sous le
régime des lois d’un territoire étranger ou réside à l’étran-
ger, inscrire la mention suivante sur la page de titre de la
notice d’offre de droits ou séparément dans le corps du
texte, en ayant soin de donner l’information entre
crochets :

« [L’émetteur] est constitué ou prorogé sous le régime
des lois d’un territoire étranger ou réside à l’étranger.
Bien que l’émetteur ait désigné [nom et adresse de chaque
mandataire aux fins de signification] comme mandataire
aux fins de signification au/en [indiquer le ou les terri-
toires], il se peut que les investisseurs ne puissent faire
exécuter contre lui les jugements rendus au Canada. » ;

3° par la suppression de la rubrique 3.2 ;

4° par le remplacement de la rubrique 11.2 par la
suivante :

« 11.2 Conflits d’intérêt dans le processus de
placement d’une valeur

Se conformer au Règlement 33-105 sur les conflits
d’intérêts chez les placeurs approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2005-14 du 2 août 2005.

INSTRUCTIONS

Donner toute information concernant les conflits
d’intérêts, y compris les conflits d’intérêt dans le pro-
cessus de placement d’une valeur, conformément à la
législation en valeurs mobilières. » ;

5° par le remplacement de la rubrique 13.1 par la
suivante :

« 13.1 Propriété des titres de l’émetteur

Donner l’information suivante sur toute personne qui,
directement ou indirectement, a la propriété véritable de
plus de 10 % des titres de toute catégorie comportant
droit de vote de l’émetteur, ou exerce une emprise sur
de tels titres, arrêtée à une date ne tombant pas plus de
30 jours avant la date de la notice d’offre de droits :

a) son nom ou sa dénomination sociale ;

b) pour chaque catégorie de titres comportant droit
de vote de l’émetteur, le nombre de titres dont elle est
propriétaire ou sur lesquels elle exerce une emprise,
directement ou indirectement ;

c) le pourcentage de chaque catégorie de titres com-
portant droit de vote dont elle est propriétaire ou sur
lesquels elle exerce une emprise, directement ou indi-
rectement, à la connaissance de l’émetteur. ».

3. Ce règlement est modifié par la suppression, partout
où ils se trouvent, des mots « ou société », « ou une
société », « ou la société », « ou à la société » et « ou à une
société ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue8

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8° et 34° ;
2007, c. 15)

1. L’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par l’insertion, après la définition de « conseil
d’administration », de la suivante :

« « contrat important » : tout contrat auquel est partie
l’émetteur ou l’une de ses filiales et qui est important
pour l’émetteur ; » ;

b) dans la définition de « personne informée » :

i) par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) une personne qui, directement ou indirectement,
a la propriété véritable de titres comportant droit de vote
de l’émetteur assujetti ou exerce une emprise sur de tels
titres, ou qui à la fois, directement ou indirectement, a la
propriété véritable de titres comportant droit de vote de
l’émetteur assujetti et exerce une emprise sur ceux-ci,

8 Les dernières modifications au Règlement 51-102 sur les obli-
gations d’information continue, approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-03 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2264), ont été appor-
tées par le règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-08
du 14 décembre 2007 (2007, G.O. 2, 5883). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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pour autant que ces titres représentent plus de 10 % des
droits de vote rattachés à tous les titres comportant droit
de vote en circulation de l’émetteur assujetti, compte
non tenu des titres détenus par la personne à titre de
preneur ferme au cours d’un placement ; » ;

ii) par la suppression, dans le texte anglais et partout
où ils se trouvent, des mots « or company » ;

c) par le remplacement de la définition de « titre
subalterne » par la suivante :

« « titre subalterne » : titre de participation d’un émet-
teur assujetti, dans l’un des cas suivants :

a) il existe une autre catégorie de titres de l’émetteur
assujetti qui, pour une personne raisonnable, semble
comporter plus de droits de vote par titre qu’un titre de
participation ;

b) les conditions de la catégorie de titres de participa-
tion ou d’une autre catégorie de titres de l’émetteur
assujetti ou les documents constitutifs de l’émetteur
assujetti comportent des dispositions qui neutralisent ou
qui, pour une personne raisonnable, semblent restreindre
de façon significative les droits de vote des titres de
participation ;

c) l’émetteur assujetti a émis une autre catégorie de
titres de participation qui, pour une personne raisonna-
ble, semble conférer à leurs propriétaires un droit de
participer davantage, par titre, au bénéfice ou au partage
de l’actif de l’émetteur assujetti que les porteurs de la
première catégorie de titres de participation ; » ;

d) par la suppression, partout où ils se trouvent dans
le texte anglais des définitions de « board of directors »,
de « inter-dealer bond broker », de « marketplace », de
« principal obligor », de « proxy », de « recognized
exchange », de « restricted voting security », de
« restructuring transaction » et de « solicit », des mots
« or company » et des mots « or companies » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3, du
sous-paragraphe a par le suivant :

« a) à moins qu’elle ne détienne les titres qu’en
garantie d’une obligation, elle a, directement ou indirec-
tement, la propriété véritable de titres de cette autre
personne, ou exerce, directement ou indirectement, une
emprise sur de tels titres, lui assurant un nombre de
votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs
de celle-ci ; ».

2. L’article 8.4 de ce règlement est modifié par le
remplacement, partout où ils se trouvent dans le sous-
paragraphe b du paragraphe 5, des mots « après la date
de clôture » par les mots « au cours ».

3. L’article 8.10 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans la disposition ii du sous-paragraphe e
du paragraphe 3, des mots « après la date de clôture » par
les mots « au cours ».

4. L’article 10.1 de ce règlement est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par l’insertion, dans le texte français du sous-
paragraphe b et après « « privilégiée » », de « , « préféren-
tielle » » ;

b) par le remplacement, dans le texte français des
sous-paragraphes c et e, du mot « afférents » par le mot
« rattachés » ;

2° par l’insertion, dans le texte français du paragra-
phe 5 et après « « privilégiée » », de « , « préférentielle » ».

5. L’article 12.2 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 12.2. Dépôt de contrats importants

1) À moins qu’il ne l’ait déjà fait, l’émetteur assujetti
dépose un contrat important qui a été conclu, selon le
cas :

a) pendant le dernier exercice ;

b) avant le dernier exercice, et qui est toujours en
vigueur.

2) Malgré le paragraphe 1, l’émetteur assujetti n’est
tenu de déposer aucun contrat important conclu dans le
cours normal des activités, à l’exception des contrats
suivants :

a) tout contrat auquel des administrateurs, dirigeants
ou promoteurs sont parties, à l’exception de tout contrat
de travail ;

b) tout contrat en cours portant sur la vente de la
majeure partie des produits ou services de l’émetteur
assujetti ou sur l’achat de la majeure partie des produits,
services ou matières premières dont l’émetteur assujetti
a besoin ;
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c) toute franchise, licence ou tout autre contrat portant
sur l’utilisation d’un brevet, d’une formule, d’un secret
commercial, d’un procédé ou d’un nom commercial ;

d) tout contrat de financement ou de crédit dont les
modalités sont directement liées aux distributions de
liquidités prévues ;

e) tout contrat de gestion ou d’administration externe ;

f) tout contrat dont l’activité de l’émetteur assujetti
dépend de façon substantielle.

3) Toute disposition d’un contrat important déposé
en vertu du paragraphe 1 ou 2 peut être omise ou caviardée
lorsqu’un membre de la haute direction de l’émetteur
assujetti a des motifs raisonnables de croire que sa divul-
gation porterait un préjudice grave aux intérêts de l’émet-
teur assujetti ou violerait des dispositions de confiden-
tialité.

4) Le paragraphe 3 ne s’applique pas aux disposi-
tions suivantes :

a) les clauses restrictives et les ratios prévus par les
contrats de financement ou de crédit ;

b) les dispositions relatives aux cas d’inexécution et
les modalités de résiliation ;

c) toute autre modalité qui est nécessaire pour com-
prendre l’incidence du contrat important sur les activités
de l’émetteur assujetti.

5) L’émetteur assujetti qui omet ou caviarde une dis-
position en vertu du paragraphe 3 doit inclure immédia-
tement après, dans l’exemplaire déposé, une description
du type d’information qu’elle contenait.

6) Sous réserve des paragraphes 1 et 2, l’émetteur
assujetti n’est tenu de déposer aucun contrat important
conclu avant le 1er janvier 2002. ».

6. L’article 13.3 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression, dans le paragraphe 1, dans le
texte anglais des définitions de « exchangeable security
issuer » et de « parent issuer », des mots « or company » ;

2° par le remplacement, dans le texte français de la
disposition iii du sous-paragraphe h du paragraphe 2, du
mot « afférents » par le mot « rattachés ».

7. L’article 13.4 de ce règlement est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par l’insertion, après la définition de « garant », de
la suivante :

« « garant filiale » : le garant qui est une filiale de la
société mère garante ; » ;

b) par l’insertion, après la définition de « information
financière sommaire » de la suivante :

« « société mère garante » : le garant dont l’émetteur
assujetti est une filiale ; » ;

c) dans la définition de « titre garanti désigné » :

i) par l’insertion, à la fin de la phrase introductive,
des mots « fournie par la société mère garante » ;

ii) par le remplacement, dans le paragraphe a, des
mots « en titres du garant » par les mots « en titres non
convertibles du garant » ;

d) par la suppression, dans le texte anglais des défini-
tions de « alternative credit support », de « credit suppor-
ter » et de « summary financial information », des mots
« or company » ;

2° dans le paragraphe 1.1 :

a) par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « du garant » par les mots « de la société mère
garante » ;

b) par la suppression, dans le sous-paragraphe b, des
mots « à la valeur de consolidation » ;

c) par le remplacement du sous-paragraphe c par le
suivant :

« c) les participations dans les filiales qui ne sont pas
des garants sont comptabilisées à la valeur de consolida-
tion dans les colonnes des filiales. » ;

3° dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement des mots « Sauf disposition
contraire du paragraphe 4 » par les mots « Sauf disposi-
tion contraire du présent article » ;

b) par le remplacement, partout où ils se trouvent,
des mots « le garant » et « du garant » par, respective-
ment, les mots « la société mère garante » et « de la
société mère garante », compte tenu des adaptations
nécessaires ;
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c) par l’insertion, après le sous-paragraphe j, de ce
qui suit :

« k) outre la société mère garante, aucune personne
n’a fourni de garantie ni de soutien au crédit de rempla-
cement à l’égard des paiements à faire relativement à
des titres émis et en circulation de l’émetteur bénéficiant
de soutien au crédit.

« 2.1) L’émetteur bénéficiant de soutien au crédit satis-
fait au présent règlement lorsque la société mère garante
et un ou plusieurs garants filiales remplissent les condi-
tions suivantes :

a) les conditions prévues aux sous-paragraphes a à f
et i et j du paragraphe 2 sont satisfaites ;

b) la société mère garante contrôle chaque garant
filiale et a consolidé dans ses états financiers déposés ou
visés au sous-paragraphe d du paragraphe 2 les états
financiers de chaque garant filiale ;

c) l’émetteur bénéficiant de soutien au crédit dépose,
en format électronique, dans l’avis visé à la sous-
disposition A de la disposition ii du sous-paragraphe d
du paragraphe 2 ou avec une copie des états financiers
consolidés annuels et intermédiaires déposés en vertu de
la disposition i du sous-paragraphe d du paragraphe 2 ou
de la sous-disposition B de la disposition ii du sous-
paragraphe d du paragraphe 2, pour la période couverte
par des états financiers consolidés annuels ou intermé-
diaires déposés par la société mère garante, un tableau
de consolidation de l’information financière sommaire
relative à la société mère garante qui comporte une
colonne distincte pour chacun des éléments suivants :

i) la société mère garante ;

ii) l’émetteur bénéficiant de soutien au crédit ;

iii) chaque garant filiale selon un cumul comptable ;

iv) les autres filiales de la société mère garante selon
un cumul comptable ;

v) les ajustements de consolidation ;

vi) les montants totaux consolidés ;

d) outre la société mère garante ou le garant filiale,
aucune personne n’a fourni de garantie ou de soutien au
crédit de remplacement à l’égard des paiements à faire
relativement aux titres garantis désignés qui ont été émis
et sont en circulation ;

e) les garanties et les soutiens au crédit de remplace-
ment sont solidaires.

« 2.2) Malgré le sous-paragraphe c du paragraphe 2.1,
l’information présentée dans une colonne peut être
combinée à celle d’une autre colonne visée au sous-
paragraphe c, lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) elle est présentée conformément à la disposition iv
du sous-paragraphe c du paragraphe 2.1 et chaque poste
de l’information financière sommaire présenté dans une
colonne conformément à cette disposition représente
moins de 3 % des postes correspondants des états finan-
ciers consolidés de la société mère garante déposés ou
visés au sous-paragraphe d du paragraphe 2 ;

b) elle est présentée conformément à la disposition ii
du sous-paragraphe c du paragraphe 2.1 et l’actif, les
activités, les produits ou les flux de trésorerie de l’émet-
teur bénéficiant de soutien au crédit autres que ceux
relatifs à l’émission, à l’administration et au rembourse-
ment des titres décrits au sous-paragraphe c du paragra-
phe 2 sont minimaux. » ;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des
sous-paragraphes a à e par les suivants :

« a) les conditions prévues aux sous-paragraphes a
à c du paragraphe 2 sont réunies ;

« b) l’initié n’est pas le garant et il remplit les condi-
tions suivantes :

i) il ne reçoit pas normalement d’information sur les
faits importants ou les changements importants concer-
nant le garant avant qu’ils ne soient communiqués au
public ;

ii) il n’est pas un initié à l’égard du garant sinon du
fait qu’il est initié à l’égard de l’émetteur bénéficiant de
soutien au crédit ;

« c) l’initié qui est le garant n’est pas le propriétaire
véritable de tous les titres comportant droit de vote émis
et en circulation de l’émetteur bénéficiant de soutien au
crédit ; » ;

5° par le remplacement, dans le paragraphe 4, des
mots « Le garant » par les mots « La société mère
garante ».

8. L’Annexe 51-102A1 de ce règlement est modifiée
par le remplacement, dans le texte français de l’instruc-
tion A de la rubrique 1.9, du mot « apparentés » par les
mots « personnes apparentées ».
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9. L’Annexe 51-102A2 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement de la rubrique 3.2 par la
suivante :

« 3.2 Liens intersociétés

Décrire, au moyen d’un graphique ou autrement, les
liens entre la société et ses filiales. Pour chaque filiale,
indiquer :

a) le pourcentage des droits de vote rattachés à
l’ensemble des titres comportant droit de vote dont la
société, directement ou indirectement, a la propriété
véritable ou sur lesquels elle exerce une emprise ;

b) le pourcentage de chaque catégorie de titres subal-
ternes dont la société, directement ou indirectement, a la
propriété véritable ou sur lesquels elle exerce une
emprise ;

c) le lieu de constitution ou de prorogation. » ;

2° par la suppression, dans la rubrique 5.2, de la
phrase suivante : « Classer les risques selon leur gravité. » ;

3° par l’insertion, après la rubrique 5.2, de ce qui
suit :

« INSTRUCTIONS

i) Classer les risques selon leur gravité, en ordre
décroissant.

ii) La gravité d’un facteur de risque ne peut être
atténuée par la multiplication des mises en garde ou des
conditions. » ;

4° dans le paragraphe 2 de la rubrique 5.3 :

a) par le remplacement, dans la phrase introductive,
des mots « L’information suivante sur le portefeuille
d’actifs financiers » par les mots « L’information finan-
cière suivante sur le portefeuille sous-jacent d’actifs
financiers » ;

b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-
paragraphe e, de « paragraphs a, b, c or d » par les mots
« paragraphs a through d » ;

5° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 2.1) Si des éléments d’information financière pré-
sentés conformément au paragraphe 2 ont été vérifiés,
mentionner ce fait ainsi que les résultats de la vérifi-
cation. » ;

6° par le remplacement de la rubrique 6 par la sui-
vante :

« Rubrique 6 Dividendes et distributions

« 6.1. Dividendes et distributions

1) Indiquer le dividende ou la distribution en espèces
déclaré par titre pour chaque catégorie de titres de la
société au cours des trois derniers exercices.

2) Préciser toute restriction qui pourrait empêcher la
société de verser des dividendes ou des distributions.

3) Présenter la politique de la société en matière de
dividendes et de distributions ; si elle a décidé de la
modifier, indiquer la modification prévue. » ;

7° dans la rubrique 7.3 :

a) par le remplacement, dans la phrase introductive,
des mots « ou si toute autre note, y compris une note
provisoire, a été donnée aux titres de la société » par les
mots « ou si la société sait qu’une autre note, y compris
une note provisoire, a été donnée à ses titres » ;

b) par le remplacement du paragraphe g par le suivant :

« g) fournir toute annonce faite par une agence de
notation agréée, ou devant l’être à la connaissance de
l’émetteur, selon laquelle elle examine ou entend réviser
ou retirer une note déjà attribuée qui doit être communi-
quée conformément à la présente rubrique. » ;

8° par l’insertion, dans le paragraphe 2 de la rubri-
que 8.1 et après les mots « ni négociée sur un marché
canadien », des mots « mais est inscrite à la cote d’un
marché étranger ou négociée sur un tel marché » ;

9° par le remplacement de la rubrique 8.2 par la
suivante :

« 8.2. Placements antérieurs

Pour chaque catégorie de titres de la société en circu-
lation qui n’est pas inscrite à la cote d’un marché, indi-
quer le prix auquel les titres ont été émis par la société
pendant le dernier exercice, le nombre de titres émis à ce
prix et la date de l’émission. » ;

10° par le remplacement de la rubrique 9 par la
suivante :
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« Rubrique 9 Titres entiercés et titres assujettis à
une restriction contractuelle à la libre cession

« 9.1. Titres entiercés et titres assujettis à une
restriction contractuelle à la libre cession

1) Indiquer, dans un tableau semblable à celui qui
suit, le nombre de titres de chaque catégorie de titres de
la société qui, à sa connaissance, sont entiercés ou assu-
jettis à une restriction contractuelle à la libre cession,
ainsi que le pourcentage des titres de cette catégorie en
circulation que ce nombre représente, pour le dernier
exercice de la société.

TITRES ENTIERCÉS ET TITRES ASSUJETTIS
À UNE RESTRICTION CONTRACTUELLE À LA

LIBRE CESSION

Désignation de Nombre de titres Pourcentage de
la catégorie  entiercés ou assujettis à  la catégorie

une restriction
contractuelle à la

libre cession

2) Dans une note accompagnant le tableau, indiquer
le nom du dépositaire, le cas échéant, les conditions de
libération des titres entiercés ou assujettis à la restriction
contractuelle et la date prévue.

INSTRUCTIONS

i) Pour l’application de la présente rubrique, les titres
entiercés s’entendent également des titres assujettis à
une convention de mise en commun.

ii) Pour l’application de la présente rubrique, il n’est
pas obligatoire d’indiquer les titres assujettis à une
restriction contractuelle à la libre cession qui ont été
donnés en garantie de prêts. » ;

11° par le remplacement du texte français de l’inti-
tulé de la rubrique 10 par le suivant :

« Rubrique 10 Administrateurs et dirigeants » ;

12° dans la rubrique 10.1 :

a) par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant :

« 3) Indiquer le nombre et le pourcentage de titres de
chaque catégorie de titres comportant droit de vote de la
société ou de toute filiale de la société dont l’ensemble
des administrateurs et des membres de la haute direction
de la société, directement ou indirectement, ont la pro-
priété véritable ou sur lesquels ils exercent une emprise. » ;

b) par la suppression, dans le texte anglais du para-
graphe 5, des mots « or company » ;

c) par le remplacement des instructions par les
suivantes :

« INSTRUCTIONS

Pour l’application du paragraphe 3, il n’est pas néces-
saire d’inclure les titres de filiales de la société dont les
administrateurs ou les membres de la haute direction,
directement ou indirectement, ont la propriété véritable
ou sur lesquels ils exercent une emprise par le biais des
titres de la société. » ;

13° par le remplacement, dans le texte anglais de la
rubrique 10.3, des mots « or officer of your company or a
subsidiary of your company » par les mots « or officer of
your company or of a subsidiary of your company » ;

14° dans la rubrique 11.1 :

a) par le remplacement, partout où il se trouve, du
mot « trois » par le mot « deux » ;

b) par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) le nombre et le pourcentage de titres avec droit
de vote et de titres de participation de la société ou d’une
de ses filiales, dans chaque catégorie dont le promoteur,
directement ou indirectement, a la propriété véritable ou
sur lesquels il exerce une emprise ; » ;

c) par la suppression, dans le texte français de la
disposition ii du paragraphe d, des mots « ou la société » ;

d) par la suppression, partout où ils se trouvent dans
le texte anglais, des mots « or company » ;

15° par le remplacement de la rubrique 12.1 par la
suivante :

« 12.1 Poursuites

1) Décrire toute poursuite à laquelle la société est ou
a été partie ou qui met ou a mis en cause ses biens
pendant son exercice.

2) Décrire toute poursuite de cet ordre qui, à la con-
naissance de la société, est envisagée.

3) Pour chaque poursuite décrite aux paragraphes 1
et 2, indiquer le tribunal ou l’organisme compétent, la
date à laquelle la poursuite a été intentée, les principales
parties, la nature de la demande et, le cas échéant, la
somme demandée. Indiquer également si la poursuite
est contestée et l’état de la poursuite.
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INSTRUCTIONS

Il n’est pas nécessaire de donner de l’information sur
les actions en dommages-intérêts si le montant demandé,
déduction faite des intérêts et des frais, ne représente
pas plus de 10 % de l’actif de la société. Toutefois, si
une poursuite soulève des questions de droit et de fait
identiques pour l’essentiel à celles d’une poursuite en
cours ou qui, à la connaissance de la société, est envi-
sagée, le montant demandé dans cette poursuite doit
être inclus dans le calcul du pourcentage. » ;

16° par le remplacement, dans le paragraphe c de la
rubrique 12.2, des mots « avec un tribunal » par les mots
« devant un tribunal » ;

17° dans la rubrique 13.1 :

a) par l’insertion, dans la phrase introductive et après
les mots « qui a eu ou », des mots « dont on peut raison-
nablement penser qu’elle » ;

b) par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) toute personne qui, directement ou indirectement,
a la propriété véritable de plus de 10 % des titres com-
portant droit de vote de toute catégorie ou série de titres
en circulation de la société ou exerce une emprise sur de
tels titres ; » ;

c) par la suppression, partout où ils se trouvent dans
le texte anglais, des mots « or company » et « or
companies » ;

18° par le remplacement de la rubrique 15.1 par la
suivante :

« 15.1 Contrats importants

Donner de l’information sur tout contrat important
qui remplit l’une des conditions suivantes :

a) il doit être déposé en vertu de l’article 12.2 du
règlement au moment du dépôt de la notice annuelle,
conformément à l’article 12.3 du règlement ;

b) il devrait être déposé en vertu de l’article 12.2 du
règlement au moment du dépôt de la notice annuelle,
conformément à l’article 12.3 du règlement, s’il n’avait
pas été déposé antérieurement.

INSTRUCTIONS

i) Donner de l’information sur tout contrat important
qui a été conclu pendant le dernier exercice ou avant le
dernier exercice mais qui est toujours en vigueur, et qui

doit être déposé en vertu de l’article 12.2 du règlement
ou qui devrait être déposé en vertu de l’article 12.2 du
règlement s’il n’avait pas été déposé antérieurement. Il
n’est pas nécessaire de donner de l’information sur un
contrat important qui a été conclu avant le 1er janvier
2002 puisque ces contrats n’ont pas à être déposés en
vertu de l’article 12.2 du règlement.

ii) Dresser une liste complète des contrats au sujet
desquels de l’information doit être donnée en vertu de la
présente rubrique en indiquant ceux qui sont mentionnés
ailleurs dans la notice annuelle. Ne donner d’informa-
tion que sur les contrats qui ne sont pas décrits ailleurs
dans la notice annuelle.

iii) L’information à donner sur les contrats comprend
notamment la date, les parties contractantes, la contre-
partie prévue, leur nature générale et leurs modalités
essentielles. » ;

19° dans la rubrique 16.1 :

a) par le remplacement, dans le sous paragraphe a,
des mots « une déclaration, une évaluation ou un rapport »
par les mots « un rapport, une évaluation, une déclara-
tion ou un avis » ;

b) par le remplacement, dans le sous paragraphe b,
des mots « aux déclarations, aux évaluations ou aux
rapports » par les mots « aux rapports, aux évaluations,
aux déclarations ou aux avis » ;

20° dans la rubrique 16.2 :

a) dans le paragraphe 1 :

i) par le remplacement, dans le texte français de la
phrase introductive, des mots « droits de propriété véri-
table directe ou indirecte » par les mots « droits de la
nature de ceux du propriétaire, directs ou indirects, » ;

ii) par le remplacement, dans le sous paragraphe a du
paragraphe 1, des mots « la déclaration, l’évaluation ou
le rapport » par les mots « le rapport, l’évaluation, la
déclaration ou l’avis » ;

b) par le remplacement, partout où ils se trouvent
dans le paragraphe 1.1, des mots « de la déclaration, de
l’évaluation ou du rapport » par les mots « du rapport, de
l’évaluation, de la déclaration ou de l’avis » ;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 3 du texte
français, de l’expression « société visée au paragraphe
1 » par « personne visée au paragraphe 1 » ;
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d) par le remplacement, dans le paragraphe i de l’ins-
truction, des mots « une déclaration, un rapport ou une
évaluation » par les mots « un rapport, une évaluation,
une déclaration ou un avis » ;

a) par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe iii de l’instruction, des mots « droits de pro-
priété véritable directe ou indirecte » par les mots « droits
de la nature de ceux du propriétaire, directs ou indi-
rects, » ;

f) par la suppression, partout où ils se trouvent dans
le texte anglais, des mots « or company » et « or
company’s » ;

21° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 2 de la rubrique 17.1, des mots « membres de
la haute direction » par « dirigeants ».

10. L’Annexe 51-102A5 de ce règlement est modi-
fiée :

1° par le remplacement de la rubrique 6.5 par la
suivante :

« 6.5 Lorsque, à la connaissance des administrateurs
ou des membres de la haute direction de la société, une
personne, directement ou indirectement, a la propriété
véritable de plus de 10 % des titres comportant droit de
vote de toute catégorie de titres en circulation de la
société ou exerce une emprise sur de tels titres, indiquer
son nom ou sa dénomination et ce qui suit

a) le nombre approximatif de titres dont la personne,
directement ou indirectement, a la propriété véritable ou
sur lesquels elle exerce une emprise ;

b) le pourcentage de la catégorie de titres comportant
droit de vote en circulation de la société que représentent
les titres en question. » ;

2° par le remplacement des paragraphes f et g de la
rubrique 7.1 par les suivants :

« f) le nombre de titres de chaque catégorie de titres
comportant droit de vote de la société ou d’une de ses
filiales dont le candidat, directement ou indirectement, a
la propriété véritable ou sur lesquels il exerce une
emprise ;

« g) si le candidat et les personnes avec qui il a des
liens ou qui appartiennent au même groupe que lui,
directement ou indirectement, ont la propriété véritable
de titres comportant plus de 10 % des droits de vote
rattachés à tous les titres de la société ou de l’une de ses
filiales ou exercent une emprise sur de tels titres :

i) indiquer le nombre approximatif de titres de chaque
catégorie de titres comportant droit de vote dont les
personnes avec qui il a des liens ou qui appartiennent au
même groupe que lui, directement ou indirectement, ont
la propriété véritable ou sur lesquels ils exercent une
emprise ;

ii) identifier chaque personne qui détient au moins
10 % des titres et avec qui il a des liens ou qui appartient
au même groupe que lui. » ;

3° dans la rubrique 11 :

a) par le remplacement, dans le texte français de
l’instruction iv, des mots « rabais important accordé »
par « décote importante accordée » ;

b) par la suppression, dans le texte anglais des ins-
tructions, des mots « or company » et « or companies ».

11. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, des mots « personne ou d’une
société », « personne ou société », « personne ou la
société », « personne ou de la société » par le mot « per-
sonne » et des mots « personnes et sociétés » par les mots
« personnes ».

12. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« page frontispice » par les mots « page de titre ».

13. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« entente de règlement » par les mots « règlement amia-
ble », compte tenu des adaptations nécessaires.

14. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 58-101
sur l’information concernant les pratiques
en matière de gouvernance9

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 8° et 34° ;
2007, c. 15)

1. L’article 1.2 du Règlement 58-101 sur l’informa-
tion concernant les pratiques en matière de gouvernance
est modifié :

9 Les seules modifications au Règlement 58-101 sur l’information
concernant les pratiques en matière de gouvernance, approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-11 du 7 juin 2005 (2005, G.O. 2,
2871), ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-09 du 14 décembre
2007 (2007, G.O. 2, 5889).
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1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des
mots « Dans un territoire autre que la Colombie-
Britannique » par le mot « Pour l’application du présent
règlement » ;

2° par la suppression du paragraphe 2.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 81-101
sur le régime de prospectus des organismes
de placement collectif10

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 5°, 8°, 14°, 19°
et 34° ; 2007, c. 15)

1. Le texte anglais de l’intitulé du Règlement 81-101
sur le régime de prospectus des organismes de place-
ment collectif est remplacé par le suivant :

« Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospec-
tus Disclosure ».

2. L’article 1.1 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de « fonds de
métaux précieux », des suivantes :

« « formulaire de renseignements personnels et autori-
sation » : le formulaire de renseignements personnels et
l’autorisation de collecte indirecte, d’utilisation et de
communication de renseignements personnels prévus à
l’Annexe A du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus ; » ;

« « jour ouvrable » : tout jour autre que le samedi, le
dimanche ou un jour férié ; » ;

2° par l’insertion, après la définition de « matériel
pédagogique », de la suivante :

« « membre de la haute direction » : à l’égard d’un
OPC, d’un gestionnaire d’un OPC ou d’un promoteur
d’un OPC, l’une des personnes suivantes :

a) le président du conseil d’administration, le vice-
président du conseil d’administration ou le président de
l’émetteur,

b) un vice-président responsable de l’une des princi-
pales unités d’exploitation, divisions ou fonctions, notam-
ment les ventes, les finances ou la mise au point de
nouveaux produits,

c) une personne physique exerçant un pouvoir de
décision ; ».

3. L’article 2.1 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le paragraphe d, du suivant :

« e) s’il ne dépose pas de prospectus plus de 90 jours
après la date du visa du prospectus provisoire qui se
rapporte au prospectus. ».

4. L’article 2.2 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du texte français du paragra-
phe 1 par le suivant :

« 1) La modification apportée à un prospectus sim-
plifié ou à une notice annuelle prend la forme suivante :

a) soit une simple modification, sans reprise inté-
grale du texte du prospectus simplifié ou de la notice
annuelle ;

b) soit une version modifiée du prospectus simplifié
ou de la notice annuelle. » ;

2° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 2, des mots « prendra obligatoirement la forme
d’une section Partie B modifiée et mise à jour » par les
mots « doit prendre la forme d’une version modifiée de
la section Partie B » ;

3° par le remplacement du texte français du paragra-
phe 3 par le suivant :

« 3) La modification d’un prospectus simplifié ou
d’une notice annuelle est désignée et datée comme suit :

1. dans le cas d’une simple modification, sans reprise
du texte du prospectus simplifié ou de la notice annuelle :

« Modification n° [indiquer le numéro de la modifica-
tion] datée du [indiquer la date de la modification]
apportée [au/à la] [indiquer le document] daté[e] du
[indiquer la date du document faisant l’objet de la modi-
fication]. » ;

10 Les dernières modifications au Règlement 81-101 sur le régime
de prospectus des organismes de placement collectif adopté par la
décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001, ont été apportées par le
règlement modifiant ce règlement et approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2006-03 du 31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5142). Pour
les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au
1er septembre 2007.
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2. dans le cas d’une version modifiée du prospectus
ou de la notice annuelle autre qu’une modification visée
au paragraphe 2 :

« Version modifiée datée du [indiquer la date de la
modification] [du/de la] [indiquer le document] daté[e]
du [insérer la date du document faisant l’objet de la
modification]. ». » ;

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 2.2, des suivants :

« 2.2.1. Modification du prospectus simplifié
provisoire

1) Sauf en Ontario, lorsqu’un changement important
défavorable survient après le visa du prospectus simpli-
fié provisoire mais avant le visa du prospectus simplifié,
une modification du prospectus simplifié provisoire doit
être déposée dès que possible, mais dans les dix jours
suivant le changement.

2) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières vise la modification du prospectus
simplifié provisoire dès que possible après son dépôt.

« 2.2.2. Transmission de la modification

Sauf en Ontario, l’OPC transmet dès que possible la
modification du prospectus simplifié provisoire à chaque
destinataire du prospectus simplifié provisoire selon le
registre des destinataires qui doit être tenu en vertu de la
législation en valeurs mobilières.

« 2.2.3. Modification du prospectus simplifié

1) Sauf en Ontario, lorsqu’un changement important
survient après le visa du prospectus simplifié mais avant
la conclusion du placement au moyen du prospectus
simplifié, l’OPC dépose une modification du prospectus
simplifié dès que possible, mais dans les dix jours suivant
le changement.

2) Sauf en Ontario, lorsque des titres s’ajoutent aux
titres présentés dans le prospectus simplifié ou la modi-
fication du prospectus simplifié après le visa de ce pros-
pectus ou de cette modification mais avant la conclusion
du placement, une modification du prospectus simplifié
qui présente les titres additionnels doit être déposée dès
que possible, mais dans les dix jours suivant la prise de
la décision d’augmenter le nombre de titres à placer.

3) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières vise la modification du
prospectus simplifié déposée conformément au présent

article, sauf s’il considère qu’il y a dans la législation en
valeurs mobilières des motifs qui l’empêchent de viser
le prospectus simplifié ;

4) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières ne peut refuser le visa en
vertu du paragraphe 3 sans donner à l’OPC qui a déposé
le prospectus simplifié la possibilité de se faire
entendre. ».

6. L’article 2.3 de ce règlement est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par le remplacement du sous-paragraphe a par le
suivant :

« a) il dépose avec le prospectus simplifié provisoire
et la notice annuelle provisoire les documents suivants :

i) un exemplaire de la notice annuelle provisoire
attesté conformément à la partie 5.1 ;

ii) lorsque le gestionnaire de l’OPC est constitué ou
prorogé sous le régime des lois d’un territoire étranger
ou qu’il réside à l’étranger, une acceptation de compé-
tence et désignation de mandataire aux fins de significa-
tion par le gestionnaire de l’OPC dans la forme prévue à
l’Annexe C du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus approuvé par l’arrêté
ministériel n° (indiquer ici le numéro et la date de
l’arrêté ministériel approuvant ce règlement) ;

iii) un exemplaire d’un contrat important et de ses
modifications qui n’ont pas encore été déposés, sauf les
contrats conclus dans le cours normal des activités ;

iv) un exemplaire des documents suivants et de leurs
modifications qui n’ont pas encore été déposés :

A) règlements ou autres textes correspondants actuel-
lement en vigueur ;

B) toute convention entre porteurs ou convention fidu-
ciaire de vote auxquelles a accès l’OPC et qui peut
raisonnablement être considérée comme importante pour
un investisseur dans les titres de l’OPC ;

C) tout autre contrat de l’OPC qui crée des droits ou
des obligations pour les porteurs de l’OPC en général ou
peut raisonnablement être considéré comme ayant une
incidence importante sur ces droits ou obligations ;

v) tout autre document justificatif à déposer confor-
mément à la législation en valeurs mobilières ; » ;
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b) par le remplacement des dispositions i à iii du
sous-paragraphe b par les suivantes :

« i) s’il s’agit :

A) d’un nouvel OPC, un exemplaire de son projet de
bilan d’ouverture ;

B) d’un OPC existant, un exemplaire de ses derniers
états financiers vérifiés ;

« ii) tout renseignement personnel figurant dans le
formulaire de renseignements personnels et autorisation
relatif aux personnes suivantes :

A) chaque administrateur et membre de la haute
direction de l’OPC ;

B) chaque administrateur et membre de la haute
direction du gestionnaire de l’OPC ;

C) chaque promoteur de l’OPC ;

D) dans le cas où le promoteur n’est pas une per-
sonne physique, chaque administrateur et membre de la
haute direction du promoteur ;

sauf si l’un des documents suivants a déjà été transmis
concernant le prospectus simplifié d’un autre OPC géré
par le gestionnaire de l’OPC :

E) le formulaire de renseignements personnels et
l’autorisation ;

F) avant le 17 mars 2008, l’autorisation prévue par
l’une ou l’autre des annexes suivantes :

I) l’Annexe B du Règlement 44-101 sur le placement
de titres au moyen du prospectus simplifié approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-24 du 30 novembre 2005 ;

II) l’annexe prévue au Form 41-501F2 du Rule 41-501
General Prospectus Requirements and Forms ((2000),
23 BCVMO (Supp.) 765) de la Commission des valeurs
mobilières de l’Ontario ;

III) l’Annexe A du Règlement Q-28 sur les exigences
relatives aux prospectus adopté par la décision n° 2001-
C-0390 du 14 août 2001 ;

G) avant le 17 mars 2008, un formulaire de rensei-
gnements personnels ou une autorisation dans une forme
substantiellement similaire à celle prévue à la disposi-
tion E ou F, conformément à la législation en valeurs
mobilières ;

« iii) lorsque les états financiers de l’OPC qui sont
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provi-
soire sont accompagnés d’un rapport de vérification non
signé, une lettre adressée à l’agent responsable ou, au
Québec, à l’autorité en valeurs mobilières par le vérifi-
cateur de l’OPC et rédigée conformément au Manuel de
l’ICCA ;

« iv) tout autre document justificatif à transmettre à
l’autorité en valeurs mobilières en vertu de la législation
en valeurs mobilières. » ;

2° dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement de la disposition ii du sous-
paragraphe a par les suivantes :

« ii) lorsque le gestionnaire de l’OPC est constitué ou
prorogé sous le régime des lois d’un territoire étranger
ou qu’il réside à l’étranger, une acceptation de compé-
tence et désignation de mandataire aux fins de significa-
tion par le gestionnaire de l’OPC dans la forme prévue à
l’Annexe C du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus, si elle n’a pas encore
été déposée ;

« iii) tout autre document justificatif à déposer en
vertu de la législation en valeurs mobilières ; » ;

b) par le remplacement de la disposition iv du sous-
paragraphe b par les suivantes :

« iv) tout renseignement personnel figurant dans le
formulaire de renseignements personnels et autorisation
relatif aux personnes suivantes :

A) chaque administrateur et membre de la haute
direction de l’OPC ;

B) chaque administrateur et membre de la haute
direction du gestionnaire de l’OPC ;

C) chaque promoteur de l’OPC ;

D) dans le cas où le promoteur n’est pas une per-
sonne physique, chaque administrateur et membre de la
haute direction du promoteur ;

sauf si l’un des documents suivants a déjà été transmis
concernant un prospectus simplifié de l’OPC ou d’un
autre OPC géré par le gestionnaire de l’OPC :

E) le formulaire de renseignements personnels et
l’autorisation ;
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F) avant le 17 mars 2008, l’autorisation prévue par
l’une ou l’autre des annexes suivantes :

I) l’Annexe B du Règlement 44-101 sur le placement
de titres au moyen du prospectus simplifié ;

II) l’annexe prévue au Form 41-501F2 du Rule 41-501
General Prospectus Requirements and Forms de la Com-
mission des valeurs mobilières de l’Ontario ;

III) l’Annexe A du Règlement Q-28 sur les exigences
relatives aux prospectus ;

G) avant le 17 mars 2008, un formulaire de rensei-
gnements personnels ou une autorisation dans une forme
substantiellement similaire à celle prévue à la disposi-
tion E ou F, conformément à la législation en valeurs
mobilières ;

« v) tout autre document justificatif à transmettre à
l’autorité en valeurs mobilières en vertu de la législation
en valeurs mobilières. » ;

3° dans le paragraphe 3 :

a) par le remplacement de la disposition iii du sous-
paragraphe a par les suivantes :

« iii) un exemplaire de la notice annuelle attesté con-
formément à la partie 5.1 ;

« iv) lorsque le gestionnaire de l’OPC est constitué
ou prorogé sous le régime des lois d’un territoire étranger
ou qu’il réside à l’étranger, une acceptation de compé-
tence et désignation de mandataire aux fins de significa-
tion par le gestionnaire de l’OPC dans la forme prévue à
l’Annexe C du Règlement 41-101 sur les obligations
générales relatives au prospectus approuvé par l’arrêté
ministériel n° (indiquer ici le numéro et la date de
l’arrêté ministériel approuvant ce règlement), si elle n’a
pas encore été déposée ;

« v) tout consentement prévu à l’article 2.6 ;

« vi) un exemplaire de chaque rapport ou évaluation
dont il est fait mention dans le prospectus simplifié pour
lequel une lettre de consentement doit être déposée
conformément à l’article 2.6 et qui n’a pas encore été
déposée ;

« vii) tout autre document justificatif à déposer en
vertu de la législation en valeurs mobilières ; » ;

b) par le remplacement de la disposition iii du sous-
paragraphe b par les suivantes :

« iii) tout changement dans les renseignements
personnels à transmettre aux termes de la disposition ii
du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.3 ou
de la disposition iv du sous-paragraphe b du paragraphe 2
de l’article 2.3 dans le formulaire de renseignements
personnels et autorisation depuis leur transmission lors
du dépôt du prospectus simplifié de l’OPC ou d’un autre
OPC géré par le gestionnaire ;

« iv) tout autre document justificatif à transmettre à
l’autorité en valeurs mobilières en vertu de la législation
en valeurs mobilières. » ;

4° dans le paragraphe 4 :

a) par le remplacement des dispositions i et ii du
sous-paragraphe a par les suivantes :

« i) un exemplaire de la modification à la notice
annuelle attesté conformément à la partie 5.1 ;

« ii) tout consentement prévu à l’article 2.6 ;

« iii) un exemplaire de tout contrat important de l’OPC
qui n’a pas été déposé et de toute modification à un
contrat important de l’OPC qui n’a pas encore été
déposée ;

« iv) tout autre document justificatif à déposer con-
formément à la législation en valeurs mobilières. » ;

b) dans le sous-paragraphe b :

i) par le remplacement, dans le texte français de la
disposition i, des mots «sous forme de prospectus simplifié
modifié et révisé » par les mots « une version modifiée
du prospectus simplifié » ;

ii) par le remplacement, dans le texte français de la
disposition ii, des mots « sous forme de notice annuelle
modifiée et révisée » par les mots « une version modifiée
de la notice annuelle » ;

iii) par le remplacement de la disposition iii par les
suivantes :

« iii) tout changement dans les renseignements person-
nels à transmettre aux termes de la disposition ii du
sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.3, de la
disposition iv du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de
l’article 2.3 ou de la disposition iii du sous-paragraphe b
du paragraphe 3 de l’article 2.3 dans le formulaire de
renseignements personnels et autorisation depuis leur
transmission lors du dépôt du prospectus simplifié de
l’OPC ou d’un autre OPC géré par le gestionnaire ;
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« iv) tout autre document justificatif à transmettre à
l’autorité en valeurs mobilières en vertu de la législation
en valeurs mobilières. » ;

5° dans le paragraphe 5 :

a) par le remplacement des dispositions i et ii du
sous-paragraphe a par les suivantes :

« i) un exemplaire de la modification à la notice
annuelle attesté conformément à la partie 5.1 ;

« ii) tout consentement prévu à l’article 2.6 ;

« iii) un exemplaire de tout contrat important de l’OPC
qui n’a pas été déposé et de toute modification à un
contrat important de l’OPC qui n’a pas encore été
déposée ;

« iv) tout autre document justificatif à déposer con-
formément à la législation en valeurs mobilières. » ;

b) par le remplacement du sous-paragraphe b par le
suivant :

« b) au moment de déposer une modification à une
notice annuelle, il transmet les pièces suivantes à l’auto-
rité en valeurs mobilières :

i) tout changement dans les renseignements person-
nels à transmettre aux termes de la disposition ii du
sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.3, de la
disposition iv du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de
l’article 2.3 ou de la disposition iii du sous-paragraphe b
du paragraphe 3 de l’article 2.3 dans le formulaire de
renseignements personnels et autorisation depuis leur
transmission lors du dépôt du prospectus simplifié de
l’OPC ou d’un autre OPC géré par le gestionnaire ;

ii) si la modification est une version modifiée de la
notice annuelle, un exemplaire de la version modifiée de
la notice annuelle, en version soulignée pour indiquer les
changements par rapport à la notice annuelle, et le texte
des suppressions dans celle-ci ;

iii) tout autre document justificatif à transmettre à
l’autorité en valeurs mobilières en vertu de la législation
en valeurs mobilières. » ;

6° par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant :

« 6) Malgré toute autre disposition du présent article,
l’OPC peut prendre les mesures suivantes :

a) omettre ou caviarder certaines dispositions d’un
contrat important ou d’une modification d’un contrat
important déposé aux termes du présent article dans les
cas suivants :

i) si le gestionnaire de l’OPC estime raisonnable-
ment que la divulgation de ces dispositions porterait un
préjudice grave aux intérêts de l’OPC ou violerait des
dispositions de confidentialité ;

ii) si une disposition est omise ou caviardée aux termes
du sous-paragraphe i, l’OPC doit inclure une description
du type d’information qui a été omis ou caviardé immé-
diatement après la disposition omise ou caviardée dans
l’exemplaire du contrat important ou de la modification
du contrat important qu’il a déposé ;

b) omettre l’information commerciale ou financière
de l’exemplaire d’un contrat de l’OPC, de son gestion-
naire ou du fiduciaire avec ses conseillers en valeurs
déposé conformément au présent article si l’on peut
raisonnablement s’attendre à ce que la divulgation de
cette information ait l’un ou l’autre des effets suivants :

i) elle porte un préjudice significatif à la position
concurrentielle d’une partie au contrat ;

ii) elle nuit considérablement aux négociations aux-
quelles participent les parties au contrat. »

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 2.4, des suivants :

« 2.5. Date de caducité

1) Le présent article ne s’applique pas en Ontario.

2) Dans le présent article, la « date de caducité »
s’entend, par rapport au placement de titres effectué au
moyen d’un prospectus simplifié, de la date qui tombe
douze mois après la date du dernier prospectus simplifié
relatif à ces titres.

3) Un OPC ne peut poursuivre le placement de titres
auxquels s’applique l’obligation de prospectus après la
date de caducité que s’il dépose un nouveau prospectus
simplifié conforme à la législation en valeurs mobilières
et que l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières vise le nouveau prospectus simplifié.

4) Malgré le paragraphe 3, le placement peut se pour-
suivre pendant un délai de douze mois après la date de
caducité lorsque les conditions suivantes sont réunies :
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a) l’OPC transmet un projet de prospectus simplifié
au moins 30 jours avant la date de caducité du prospec-
tus simplifié antérieur ;

b) l’OPC dépose un nouveau prospectus simplifié
définitif au plus tard 10 jours après la date de caducité du
prospectus simplifié antérieur ;

c) l’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières vise le nouveau prospectus simplifié
définitif dans les 20 jours suivant la date de caducité du
prospectus simplifié antérieur.

5) Le placement des titres qui se poursuit après la
date de caducité respecte le paragraphe 3 à moins que
l’une des conditions prévues au paragraphe 4 ne soit plus
respectée.

6) Sous réserve de toute prolongation accordée en
vertu du paragraphe 7, lorsque l’une des conditions prévues
au paragraphe 4 n’a pas été respectée, le souscripteur ou
l’acquéreur peut résoudre toute souscription ou tout achat
effectué aux termes d’un placement après la date de
caducité en vertu du paragraphe 4 dans un délai de
90 jours à compter du moment où il a eu connaissance
du non-respect de cette condition.

7) L’agent responsable ou, au Québec, l’autorité en
valeurs mobilières peut, sur demande de l’OPC, prolonger
aux conditions qu’il ou elle détermine les délais prévus
au paragraphe 4 s’il ou si elle est d’avis que cela ne
serait pas préjudiciable à l’intérêt public.

« 2.6. Consentements d’experts

1) L’OPC dépose le consentement écrit des personnes
suivantes :

a) tout avocat, vérificateur, comptable, ingénieur,
évaluateur ;

b) tout notaire au Québec ;

c) toute autre personne dont la profession ou l’acti-
vité confère autorité aux déclarations ;

si cette personne est désignée dans le prospectus
simplifié ou dans la modification à celui-ci, directement
ou, le cas échéant, dans un document intégré par renvoi,
comme ayant accompli l’une des actions suivantes :

d) elle a rédigé ou certifié une partie du prospectus
simplifié ou de la modification ;

e) elle a donné son opinion sur des états financiers
dont certaines informations incluses dans le prospectus
simplifié ont été extraites, si son opinion est mentionnée
dans le prospectus simplifié, directement ou dans un
document intégré par renvoi ;

f) elle a rédigé ou certifié un rapport, une évaluation,
une déclaration ou une opinion auquel renvoie le pros-
pectus simplifié ou la modification, directement ou dans
un document intégré par renvoi.

2) Le consentement visé au paragraphe 1 réunit les
conditions suivantes :

a) il est déposé au plus tard au moment du dépôt du
prospectus simplifié ou de la modification du prospectus
simplifié ou, dans le cas d’états financiers futurs inté-
grés par renvoi dans le prospectus simplifié, au plus tard
à la date de dépôt de ces états financiers ;

b) il indique les faits suivants :

i) la personne désignée consent à ce que son nom soit
mentionné ;

ii) la personne désignée consent à l’utilisation de son
rapport, de son évaluation, de sa déclaration ou de son
opinion ;

c) il fait référence au rapport, à l’évaluation, à la
déclaration ou à l’opinion et en indique la date ;

d) il inclut une déclaration selon laquelle la personne
dont le nom est mentionné :

i) a lu le prospectus simplifié ;

ii) n’a aucune raison de croire que l’information qu’il
contient renferme des déclarations fausses ou trompeuses,
selon le cas :

A) qui sont extraites du rapport, de l’évaluation, de la
déclaration ou de l’opinion ;

B) dont elle a eu connaissance par suite des services
rendus relativement au rapport, aux états financiers, à
l’évaluation, à la déclaration ou à l’opinion.

3) Outre les renseignements prévus par le présent
article, le consentement d’un vérificateur ou d’un comp-
table indique les éléments suivants :

a) les dates des états financiers sur lesquels porte son
rapport ;
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b) le fait que le vérificateur ou le comptable n’a
aucune raison de croire que l’information contenue dans
le prospectus simplifié renferme des déclarations fausses
ou trompeuses, selon le cas :

i) qui sont extraites des états financiers sur lesquels
porte son rapport ;

ii) dont il a eu connaissance par suite de la vérifica-
tion des états financiers.

4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’agence de
notation agréée qui attribue une note aux titres placés au
moyen du prospectus simplifié.

« 2.7. Langue des documents

1) L’OPC qui dépose un prospectus simplifié et tout
autre document conformément au présent règlement doit
le déposer en français ou en anglais.

2) Au Québec, le prospectus simplifié et les docu-
ments qui doivent y être intégrés par renvoi doivent être
en français ou en français et en anglais.

3) Malgré le paragraphe 1, l’OPC qui dépose un
document en français ou en anglais seulement, mais
transmet à un porteur ou à un porteur éventuel la version
dans l’autre langue doit déposer cette autre version au
plus tard au moment où elle est transmise au porteur ou
au porteur éventuel.

« 2.8. Information sur les droits

Sauf en Ontario, le prospectus simplifié doit contenir
l’information sur les droits conférés au souscripteur ou à
l’acquéreur par la législation en valeurs mobilières appli-
cable en cas de non-transmission du prospectus simplifié
ou d’information fausse ou trompeuse dans celui-ci. ».

8. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 3.1, des suivants :

« 3.1.1. Vérification des états financiers

Les états financiers, à l’exception des états financiers
intermédiaires, intégrés par renvoi dans le prospectus
simplifié sont conformes aux obligations sur la vérifica-
tion prévues à la partie 2 du Règlement 81-106 sur
l’information continue des fonds d’investissement approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-05 du 19 mai 2005.

« 3.1.2 Examen des états financiers non vérifiés

Les états financiers non vérifiés qui sont intégrés par
renvoi dans le prospectus simplifié à la date de son dépôt
sont examinés conformément aux normes pertinentes

prévues par le Manuel de l’ICCA pour l’examen des
états financiers par le vérificateur de l’OPC ou pour
l’examen des états financiers par un expert-comptable.

« 3.1.3. Approbation des états financiers et
des documents connexes

Les états financiers et le rapport de la direction sur le
rendement du fonds intégrés par renvoi dans le prospectus
simplifié sont approuvés conformément aux parties 2 et
4 du Règlement 81-106 sur l’information continue des
fonds d’investissement. ».

9. L’article 3.2 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression, partout où ils se trouvent dans
le texte anglais, des mots « or company » ;

2° par l’addition, à la fin, du paragraphe suivant :

« 3) Sauf en Ontario, le courtier qui place des titres
pendant le délai d’attente a les obligations suivantes :

a) transmettre un exemplaire du prospectus simplifié
provisoire à chaque souscripteur ou acquéreur éventuel
qui se déclare intéressé à souscrire ou à acquérir les
titres et demande un exemplaire du prospectus simplifié
provisoire ;

b) tenir une liste des noms et adresses de toutes les
personnes à qui le prospectus simplifié provisoire a été
transmis. ».

10. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la
partie 5, de ce qui suit :

« Partie 5.1 Attestations

« 5.1.1. Interprétation

Dans la présente partie, on entend par :

« attestation de l’OPC » : l’attestation prévue à la
rubrique 19 du Formulaire 81-101F2 et jointe à la notice
annuelle ;

« attestation du gestionnaire » : l’attestation prévue à
la rubrique 20 du Formulaire 81-101F2 et jointe à la
notice annuelle ;

« attestation du placeur principal » : l’attestation prévue
à la rubrique 22 du Formulaire 81-101F2 et jointe à la
notice annuelle ;

« attestation du promoteur » : l’attestation prévue à la
rubrique 21 du Formulaire 81-101F2 et jointe à la notice
annuelle.
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« 5.1.2. Date des attestations

La date des attestations requises aux termes du présent
règlement doit tomber dans les trois jours ouvrables
précédant le dépôt du prospectus simplifié provisoire, du
prospectus simplifié, de la modification du prospectus
simplifié ou de la modification de la notice annuelle.

« 5.1.3. Attestation de l’OPC

1) Sauf en Ontario, le prospectus simplifié de l’OPC
contient une attestation faite par l’OPC.

2) Un OPC doit inclure dans le prospectus simplifié
une attestation établie conformément à l’attestation de
l’OPC.

« 5.1.4. Attestation du placeur principal

Le prospectus simplifié de l’OPC contient une attes-
tation faite par chaque placeur principal et établie confor-
mément à l’attestation du placeur principal.

« 5.1.5. Attestation du gestionnaire

Le prospectus simplifié de l’OPC contient une attes-
tation faite par le gestionnaire de l’OPC et établie confor-
mément à l’attestation du gestionnaire.

« 5.1.6. Attestation du promoteur

1) Sauf en Ontario, le prospectus simplifié de l’OPC
contient une attestation faite par chaque promoteur de
l’OPC.

2) L’attestation prévue dans le présent règlement ou
dans la législation en valeurs mobilières et devant être
signée par le promoteur doit être établie conformément à
l’attestation du promoteur.

3) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut exiger de toute
personne qui a été un promoteur de l’OPC dans les deux
années précédentes qu’elle signe une attestation établie
conformément à l’attestation du promoteur.

4) Malgré le paragraphe 3, en Colombie-Britannique,
les pouvoirs de l’agent responsable relatifs aux questions
décrites dans ce paragraphe sont prévus dans la loi inti-
tulée Securities Act.

5) Sauf en Ontario, avec le consentement de l’agent
responsable ou, au Québec, de l’autorité en valeurs
mobilières, une attestation d’un promoteur pour le pros-
pectus simplifié peut être signée par un mandataire de la
personne tenue de signer l’attestation dûment autorisé
par celle-ci par écrit.

« 5.1.7. Attestation de l’OPC constitué en personne
morale

1) Sauf en Ontario, dans le cas de l’OPC constitué
sous forme de société par actions, l’attestation de l’OPC
prévue à l’article 5.1.3 est signée par les personnes
suivantes :

a) le chef de la direction et le chef des finances de
l’OPC ;

b) au nom du conseil d’administration :

i) deux administrateurs de l’OPC, outre les personnes
visées au sous-paragraphe a ;

ii) si l’OPC n’a que trois administrateurs, dont deux
sont les personnes visées au sous-paragraphe a, tous les
administrateurs de l’OPC.

2) Sauf en Ontario, l’agent responsable ou, au Québec,
l’autorité en valeurs mobilières peut, s’il ou si elle est
convaincu(e) que le chef de la direction ou le chef des
finances ou les deux ne sont pas en mesure de signer
l’attestation dans le prospectus simplifié, accepter une
attestation signée par un autre dirigeant. ».

11. L’intitulé de la partie 7 est remplacé par le
suivant :

« Partie 7 Date de prise d’effet ».

12. Les articles 7.2 et 7.3 de ce règlement sont
abrogés.

13. Le Formulaire 81-101F1 de ce règlement est
modifié :

1° dans la partie A :

a) par l’addition, à la fin de la rubrique 6, de ce qui
suit :

« 5) Sous le titre « Opérations à court terme », indi-
quer ce qui suit :

a) les effets défavorables que peuvent avoir les opéra-
tions à court terme sur les titres d’OPC effectuées par un
investisseur sur les autres investisseurs de l’OPC ;

b) les restrictions qui peuvent être imposées par l’OPC
pour décourager les opérations à court terme, notam-
ment les circonstances dans lesquelles ces restrictions
peuvent ne pas s’appliquer ;
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c) lorsque l’OPC n’impose pas de restrictions sur les
opérations à court terme, les éléments précis sur lesquels
le gestionnaire se fonde pour établir qu’il est approprié
de ne pas en imposer ;

d) le cas échéant, que la notice annuelle comprend
une description de tous les arrangements, formels ou à
l’amiable, conclus avec toute personne en vue d’auto-
riser les opérations à court terme sur les titres de l’OPC.

DIRECTIVES

Dans l’information à fournir visée au paragraphe 5
ci-dessus, inclure une brève description des opérations
à court terme effectuées sur les titres de l’OPC que le
gestionnaire juge inappropriées ou excessives. Lorsque
le gestionnaire impose des frais d’opérations à court
terme, insérer un renvoi à l’information présentée con-
formément à la rubrique 8 de la partie A du présent
formulaire. » ;

b) par l’insertion, dans le tableau de la rubrique 8 et
après le poste « Frais de rachat », de la ligne suivante :

Frais [préciser le
d’opérations à court terme pourcentage,

en pourcentage de ___]

2° dans la partie B :

a) par le remplacement, dans le texte français de la
rubrique 1, du paragraphe 2 par le suivant :

« 2) Si la section Partie B est une version modifiée,
ajouter à la mention de bas de page prévue au paragra-
phe 1 une mention précisant qu’il s’agit d’une version
modifiée du document et indiquant la date de cette version
modifiée. » ;

b) dans la rubrique 6 :

i) par le remplacement du texte français du paragra-
phe 4 par le suivant :

« 4) Si l’OPC est censé détenir une garantie ou une
assurance afin de protéger tout ou partie du capital d’un
placement dans l’OPC, indiquer ce fait comme objectif
de placement fondamental de l’OPC et faire ce qui suit :

a) donner l’identité de la personne qui fournit la
garantie ou l’assurance ;

b) préciser les conditions importantes de la garantie
ou de l’assurance, y compris son échéance ;

c) le cas échéant, indiquer si la garantie ou l’assurance
ne s’applique pas au montant des rachats effectués avant
l’échéance de la garantie ou avant le décès du porteur et
si ces rachats seraient calculés en fonction de la valeur
liquidative de l’OPC à ce moment ;

d) modifier toute autre information requise par la
présente rubrique de manière appropriée. » ;

ii) par la suppression, dans le texte anglais du sous-
paragraphe a du paragraphe 4, des mots « or company » ;

c) par le remplacement, dans le texte français de la
directive 4 de la rubrique 9, des mots « affichés aux fins
de négociation » par les mots « inscrits à la cote d’une
bourse ».

14. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est
modifié :

1° dans la rubrique 8 :

a) par le remplacement du texte français de l’intitulé
de la rubrique 8 par le suivant :

« Rubrique 8 :

« Souscriptions et substitutions » ;

b) par la suppression, dans le texte français du para-
graphe 4, des mots « pour chacun » ;

c) par le remplacement du texte français du paragra-
phe 5 par le suivant :

« 5) Indiquer qu’un courtier a la possibilité de prévoir,
dans le cadre de son entente avec un épargnant, qu’il
demandera à celui-ci de l’indemniser de toute perte qu’il
subit en raison du règlement d’un achat de titres de
l’OPC qui n’est pas effectué par la faute de l’épar-
gnant. » ;

2° dans la rubrique 11.1 :

a) par le remplacement du texte français de la rubri-
que 11.1 par le suivant :

« 11.1 Principaux porteurs de titres

1) L’information exigée en application de la présente
rubrique doit être fournie à une date fixe qui se situe
dans les 30 jours de la date de la notice annuelle.

2) Préciser le nombre et le pourcentage de titres de
chaque catégorie ou série de titres comportant droit de
vote de l’OPC et du gestionnaire de l’OPC dont est
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porteur inscrit ou propriétaire véritable chaque personne
qui est porteur inscrit ou propriétaire véritable, ou que
l’OPC ou le gestionnaire sait être propriétaire véritable,
directement ou indirectement, de plus de 10 % des titres
comportant droit de vote de toute catégorie ou série, et
indiquer si les titres sont détenus soit à la fois par un
porteur inscrit et un propriétaire, soit par un porteur
inscrit ou par un propriétaire véritable uniquement.

3) Pour toute entité qui est nommée en application du
paragraphe 2, indiquer le nom de toute personne dont
cette entité est une « entité contrôlée ».

4) Si une personne nommée en application du para-
graphe 2 est porteur inscrit ou propriétaire véritable,
directement ou indirectement, de plus de 10 % de toute
catégorie de titres comportant droit de vote de toute
catégorie du placeur principal de l’OPC, préciser le
nombre et le pourcentage de titres de la catégorie ainsi
détenus.

5) Indiquer le pourcentage de titres de chaque caté-
gorie ou série de titres comportant droit de vote ou de
titres de participation qui sont la propriété véritable,
directement ou indirectement, de l’ensemble des admi-
nistrateurs, des fiduciaires et des dirigeants :

a) de l’OPC et détenus :

i) soit dans l’OPC si le pourcentage total de propriété
dépasse 10 % ;

ii) soit dans le gestionnaire ;

iii) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire ;

b) du gestionnaire et détenus :

i) soit dans l’OPC si le pourcentage total de propriété
dépasse 10 % ;

ii) soit dans le gestionnaire ;

iii) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire.

6) Indiquer le pourcentage de titres de chaque caté-
gorie ou série de titres comportant droit de vote ou de
titres de participation qui sont la propriété véritable,
directement ou indirectement, de l’ensemble des
membres du comité d’examen indépendant de l’OPC et
sont détenus :

a) soit dans l’OPC si le pourcentage total de pro-
priété dépasse 10 % ;

b) soit dans le gestionnaire ;

c) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire. » ;

b) par la suppression, dans le texte anglais, des mots
« or company » ;

c) par la suppression, dans le texte anglais du para-
graphe 5, du mot « senior » ;

3° dans la rubrique 11.2 :

a) par la suppression, dans le texte anglais du para-
graphe 3, du mot « senior » ;

b) par le remplacement des directives par les
suivantes :

« DIRECTIVES :

1) Une personne est une « entité membre du groupe »
d’une autre si l’une est la filiale de l’autre ou si les deux
sont des filiales de la même personne, ou encore si
chacune d’elles est sous le contrôle de la même personne.

2) Une personne est une « entité contrôlée » d’une
autre si les conditions suivantes sont réunies :

a) dans le cas d’une personne :

(i) des titres comportant droit de vote de la première
personne représentant plus de 50 % des voix nécessaires
à l’élection des administrateurs sont détenus, autrement
qu’à titre de garantie seulement, par cette autre personne
ou à son profit ;

(ii) le nombre de voix rattachées à ces titres est suffi-
sant pour élire la majorité des membres du conseil
d’administration de cette première personne ;

b) dans le cas d’une société de personnes qui n’a pas
d’administrateurs, sauf une société en commandite,
l’autre personne détient plus de 50 % des participations
dans la société de personnes ;

c) dans le cas d’une société en commandite, le com-
mandité est l’autre personne.

3) Une personne est une « filiale » d’une autre si
l’une des conditions suivantes est remplie :

a) elle est sous le contrôle, selon cas :

i) de cette autre personne ;
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ii) de cette autre personne ou d’une ou de plusieurs
personnes qui sont toutes sous le contrôle de cette autre
personne ;

iii) de deux personnes ou plus qui sont toutes sous le
contrôle de cette autre personne ;

b) elle est la filiale d’une personne qui est elle-même
la filiale de cette autre personne.

4) Pour l’application du paragraphe 1, la prestation
de services comprend l’exécution des opérations de
portefeuille, en qualité de courtier, pour l’OPC. » ;

4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a du
paragraphe 7 de la rubrique 12, des mots « personne ou
société qui est » par « entité » ;

5° par l’insertion, après le paragraphe 8 de la rubri-
que 12, des paragraphes suivants :

« 9) Décrire les politiques et procédures de l’OPC en
matière de surveillance, de détection et de dissuasion
des opérations à court terme sur les titres de l’OPC
effectuées par les investisseurs. Si l’OPC n’en a pas, le
mentionner.

« 10) Décrire les arrangements, formels ou à l’amia-
ble, conclus avec toute personne en vue d’autoriser les
opérations à court terme sur les titres de l’OPC, notam-
ment :

a) le nom de la personne ;

b) les modalités de ces arrangements, y compris :

i) toute restriction sur les opérations à court terme ;

ii) toute rémunération ou autre contrepartie reçue par
le gestionnaire, l’OPC ou toute autre partie aux termes
de ces arrangements. » ;

6° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 1 de la rubrique 15, du mot « dirigeants » par
« membres de la direction » ;

7° dans le paragraphe 1 de la rubrique 16 :

a) par le remplacement du sous-paragraphe a du par
le suivant :

« a) les statuts, les statuts de fusion, les clauses de
prorogation, la déclaration de fiducie, la convention de
fiducie ou la convention de société en commandite de
l’OPC ou tout autre document constitutif de l’OPC ; » ;

b) par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe d, de « gardien » par « dépositaire » ;

8° dans la rubrique 17 :

a) par le remplacement, dans le texte français de la
phrase introductive, des mots « toute entente de règle-
ment » par les mots « tout règlement amiable » ;

b) par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe b, des mots « une entente de règlement »
par les mots « un règlement amiable » ;

9° dans la rubrique 19 :

a) par le remplacement du paragraphe 1 par les
suivants :

« 1) Inclure les attestations suivantes :

a) dans le cas d’un prospectus simplifié et d’une
notice annuelle, une attestation de l’OPC en la forme
suivante :

« La présente notice annuelle, avec le prospectus sim-
plifié qui doit être transmis au souscripteur ou à l’acqué-
reur pendant la durée de la présente notice annuelle et les
documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié,
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement
au moyen du prospectus simplifié, conformément à la
législation en valeurs mobilières de [indiquer chaque
territoire dans lequel le placement est admissible] et ne
contiennent aucune information fausse ou trompeuse. » ;

b) dans le cas d’une simple modification du prospectus
simplifié ou à la notice annuelle, sans reprise du pros-
pectus simplifié ou de la notice annuelle, une attestation
de l’OPC en la forme suivante :

« La présente modification n° [préciser le numéro de
la modification et la date], avec la [version modifiée de
la] notice annuelle datée du [préciser], [modifiant la
notice annuelle datée du [préciser]], [modifiée par
[préciser les modifications précédentes et leur date]] et
[la version modifiée du] [le] prospectus simplifié daté[e]
du [préciser], [modifiant le prospectus simplifié daté du
[préciser]], [modifié par [préciser les modifications
précédentes et leur date]] qui doit être transmis[e] au
souscripteur ou à l’acquéreur pendant la durée de la
[version modifiée de la] notice annuelle [, dans sa version
modifiée,] et les documents intégrés par renvoi dans [la
version modifiée du] [le] prospectus simplifié [, dans sa
version modifiée,], révèlent de façon complète, véridi-
que et claire tout fait important relatif aux titres faisant
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l’objet du placement au moyen [de la version modifiée]
du prospectus simplifié [, dans sa version modifiée,],
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible] et ne contiennent aucune information fausse
ou trompeuse. » ;

c) dans le cas de la version modifiée du prospectus
simplifié ou de la notice annuelle, une attestation de
l’OPC en la forme suivante :

« La présente version modifiée de la notice annuelle
datée du [préciser], modifiant la notice annuelle datée du
[préciser], [modifiée par [préciser les modifications
précédentes et leur date]], avec [la version modifiée du]
[le] prospectus simplifié daté[e] du [préciser], [modi-
fiant le prospectus simplifié daté du [préciser]], [modifié
par [préciser les modifications précédentes et leur date]]
qui doit être transmis[e] au souscripteur ou à l’acquéreur
pendant la durée de la présente version modifiée de la
notice annuelle et les documents intégrés par renvoi
dans [la version modifiée du] [le] prospectus simplifié,
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait
important relatif aux titres faisant l’objet du placement
au moyen [de la version modifiée] du prospectus simpli-
fié [, dans sa version modifiée,], conformément à la
législation en valeurs mobilières de [indiquer chaque
territoire dans lequel le placement est admissible] et ne
contiennent aucune information fausse ou trompeuse. ».

« 1.1) Dans le cas d’un prospectus non relié à un
placement, remplacer les mots « titres faisant l’objet du
placement au moyen du prospectus simplifié » partout
où ils se trouvent au sous-paragraphe a du paragraphe 1
de la rubrique 19 par « titres émis antérieurement par
l’OPC ». » ;

b) par la suppression, dans le texte anglais du para-
graphe 4, des mots « or company » ;

10° par l’insertion, dans le texte français du paragra-
phe 2 de la rubrique 21 et après les mots « l’un de ses »,
des mots « administrateurs ou » ;

11° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 1 de la rubrique 22, des mots « constitue un
exposé complet, véridique et clair de tous les faits impor-
tants se rapportant aux titres offerts dans le prospectus
simplifié » par les mots « révèlent de façon complète,
véridique et claire tout fait important relatif aux titres
faisant l’objet du placement au moyen du prospectus
simplifié ».

15. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où il se trouve dans le texte français, du mot
« gardien » par le mot « dépositaire ».

16. Ce règlement est modifié par la suppression,
partout où ils se trouvent dans le texte anglais, des mots
« or company » et « or companies ».

17. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où elle se trouve dans le texte français, de l’expres-
sion « société de gestion » par l’expression « gestion-
naire », compte tenu des adaptations nécessaires.

18. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 81-102
sur les organismes de placement collectif 11

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 6°, 8°, 16° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le texte anglais de l’intitulé du Règlement 81-102
sur les organismes de placement collectif est remplacé
par le suivant :

« Regulation 81-102 respecting Mutual Funds ».

2. L’article 1.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du texte français de la défi-
nition de « courtier gérant » par la suivante :

« « courtier gérant » :

a) soit un courtier visé qui agit à titre de conseiller en
valeurs ;

b) soit un conseiller en valeurs dans lequel un cour-
tier visé, un associé, un administrateur, un dirigeant, un
représentant ou l’actionnaire principal d’un courtier visé,
directement ou indirectement, a la propriété véritable de
titres comportant plus de 10 % des droits de vote ratta-
chés aux titres du conseiller en valeurs, en est le porteur
inscrit ou exerce, directement ou indirectement, une
emprise sur de tels titres ;

11 Les dernières modifications au Règlement 81-102 sur les orga-
nismes de placement collectif adopté par la décision n° 2001-C-
0209 du 22 mai 2001 et publié au Supplément au Bulletin de la
Commission des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 22
du 1er juin 2001, ont été apportées par le règlement modifiant
ce règlement et approuvé par l’arrêté ministériel no 2006-03 du
31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5142). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre
2007.
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c) soit un associé, un administrateur ou un dirigeant
du conseiller en valeurs visé au paragraphe b ; » ;

2° dans le texte français de la définition de « restric-
tions sur les placements d’OPC fondées sur les conflits
d’intérêts » :

a) par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) interdisent à l’OPC de faire ou de détenir sciem-
ment un placement dans toute personne qui constitue, au
sens de la législation en valeurs mobilières, un porteur
important de l’OPC, de sa société de gestion, de son
gestionnaire ou de son placeur ; » ;

b) par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) interdisent à l’OPC de faire ou de détenir sciem-
ment un placement dans tout émetteur dans lequel une
personne qui est un porteur important de l’OPC, de sa
société de gestion, de son gestionnaire ou de son placeur
détient une participation importante au sens de la légis-
lation en valeurs mobilières ; » ;

c) par l’insertion, dans le paragraphe d et après le mot
« dirigeant », des mots « ou administrateur » ;

3º par la suppression, partout où ils se trouvent, des
mots « ou une société », « ou société », « ou à la société »,
« ou à une société » et « ou sociétés ».

3. L’article 3.1 de ce règlement est modifié :

1º par le remplacement du paragraphe 1 par le
suivant :

« 1) Une personne ne peut déposer un prospectus sim-
plifié pour un nouvel OPC à moins que ne soit remplie
l’une des conditions suivantes :

a) une mise de fonds d’au moins 150 000 $ a été faite
dans les titres de l’OPC et, avant le moment du dépôt,
ces titres sont la propriété véritable, selon le cas :

i) du gestionnaire, du conseiller en valeurs, du pro-
moteur ou du parrain de l’OPC ;

ii) des associés, des administrateurs, des dirigeants
ou des porteurs des titres du gestionnaire, du conseiller
en valeurs, du promoteur ou du parrain de l’OPC ;

iii) d’une combinaison des personnes visées aux dispo-
sitions i et ii ; » ;

b) le prospectus simplifié précise que l’OPC ne pourra
pas émettre de titres autres que ceux mentionnés au
sous-paragraphe a du paragraphe 1 tant que des sous-

criptions d’au moins 500 000 $ n’auront pas été reçues
par l’OPC des souscripteurs autres que les personnes
visées en a, et acceptées par l’OPC. » ;

2º par la suppression, dans le paragraphe 2, des
mots « et sociétés ».

4. L’article 6.4 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte français du sous-paragraphe
b du paragraphe 3, des mots « propriété effective » par
les mots « propriété véritable ».

5. L’article 6.5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français des
paragraphes 1 et 2, du mot « mandataire » par le mot
« prête-nom » et des mots « propriété effective » par les
mots « propriété véritable » ;

2° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 3, des mots « organisme centralisateur » par
les mots « dépositaire central » ;

3° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 4, du mot « dépositaire » par les mots « dépo-
sitaire central » et des mots « propriété effective » par les
mots « propriété véritable » ;

4° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 5, des mots « propriété effective » par les
mots « propriété véritable ».

6. L’article 6.7 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français du
paragraphe 1, des mots « procède aux diligences » par les
mots « remplit les conditions » ;

2° par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe c du paragraphe 2, des mots « formé
après une enquête diligente » par les mots « au mieux de
ses connaissances ».

7. L’article 6.8 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du texte français des paragra-
phes 1 et 2, par les suivants :

« 1) L’OPC peut déposer un actif du portefeuille à
titre de dépôt de garantie pour les opérations au Canada
sur les options négociables, les options sur contrats à
terme ou les contrats à terme standardisés auprès d’un
courtier membre d’un OAR qui est membre participant
du FCPE, à la condition que le montant du dépôt de
garantie, ajouté au montant de la garantie déjà détenue
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par le courtier pour le compte de l’OPC, n’excède pas
10 % de l’actif net de l’OPC, calculé à la valeur au
marché au moment du dépôt.

« 2) L’OPC peut déposer un actif du portefeuille
auprès d’un courtier à titre de dépôt de garantie pour les
opérations à l’extérieur du Canada sur des options négo-
ciables, des options sur contrats à terme ou des contrats à
terme standardisés, pour autant que soient remplies les
conditions suivantes :

a) dans le cas de contrats à terme standardisés ou
d’options sur contrats à terme, le courtier est membre
d’un marché à terme ou, dans le cas d’options négocia-
bles, il est membre d’une bourse, si bien que, dans
chaque cas, il est soumis à une inspection réglemen-
taire ;

b) ce courtier a une valeur nette supérieure à 50 000 000 $
d’après ses derniers états financiers vérifiés qui ont été
publiés ;

c) le montant du dépôt de garantie, ajouté au montant
de la garantie déjà détenue par le courtier pour le compte
de l’OPC, n’excède pas 10 % de l’actif net de l’OPC,
calculé à la valeur au marché au moment du dépôt. » ;

2° par la suppression, dans les paragraphes 4 et 5, des
mots « ou la société » et « ou société ».

8. L’article 6.9 du texte français de ce règlement est
remplacé par le suivant :

« 6.9 Le compte distinct pour le règlement
des frais

Le compte distinct pour le règlement des frais –
L’OPC peut déposer des fonds au Canada auprès d’une
institution visée au point 1 ou 2 de l’article 6.2 en vue de
faciliter le règlement de ses frais d’exploitation ordinai-
res. ».

9. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« contrat à terme normalisé » et « contrats à terme
normalisés » par, respectivement, les mots « contrat à
terme standardisé » et « contrats à terme standardisés ».

10. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« contrat à livrer » et « contrats à livrer » par, respective-
ment, les mots « contrat à terme de gré à gré » et « contrats
à terme de gré à gré ».

11. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« propriété effective » par les mots « propriété véritable ».

12. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent dans le texte français, des mots
« le critère de diligence » et « au critère de diligence »
par, respectivement, les mots « la norme de diligence »
et « à la norme de diligence », compte tenu des adapta-
tions nécessaires.

13. Ce règlement est modifié par la suppression,
partout où ils se trouvent, des mots « ou une société »,
« ou société », « ou sociétés », « ou à une société », « ou à
la société », « ou la société » et « et sociétés ».

14. Ce règlement est modifié par l’insertion, partout
où ils se trouvent dans le texte français et après les mots
« dirigeant », « un dirigeant », « ses dirigeants », « les diri-
geants » et « dirigeants », respectivement, des mots
« administrateur », « un administrateur », « ses adminis-
trateurs », « les administrateurs » et « administrateurs »,
compte tenu des adaptations nécessaires.

15. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où elle se trouve dans le texte français, de l’expres-
sion « société de gestion » par l’expression « gestion-
naire », compte tenu des adaptations nécessaires.

16. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement 81-104
sur les fonds marché à terme12

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 8° ; 2007, c. 15)

1. Le paragraphe 1 de l’article 3.2 du Règlement 81-104
sur les fonds marché à terme est modifié :

1° par la suppression des mots « ou société » ;

2° par le remplacement du texte français du sous-
paragraphe a par le suivant :

« a) une mise de fonds d’au moins 50 000 $ a été faite
dans les titres du fonds marché à terme et, avant le
moment du dépôt, les titres sont la propriété véritable,
selon le cas :

12 Les dernières modifications au Règlement 81-104 sur les fonds
marché à terme adopté par la décision n° 2003-C-0075 du 3 mars
2003 et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 34, n° 19 du 16 mai 2003,
ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement et
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2006-03 du 31 octobre 2006
(2006, G.O. 2, 5142). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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i) du gestionnaire, du conseiller en placement, du
promoteur ou du parrain du fonds marché à terme ;

ii) des administrateurs, des dirigeants ou des action-
naires du gestionnaire, du conseiller en placement, du
promoteur ou du parrain du fonds marché à terme ;

iii) d’une combinaison des personnes visées aux dis-
positions i et ii ; ».

2. Les articles 3.4 et 4.2 de ce règlement sont abrogés.

3. L’intitulé de la partie 9 et les articles 9.1 et 9.2 de
ce règlement sont abrogés.

4. Ce règlement est modifié par la suppression, partout
où ils se trouvent, des mots « ou société » et «ou sociétés ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement abrogeant le Règlement C-14
sur l’acceptation des monnaies pour les
documents déposés auprès de l’autorité
en valeurs mobilières13

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 9°, 19° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le Règlement C-14 sur l’acceptation des monnaies
pour les documents déposés auprès de l’autorité en
valeurs mobilières est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement abrogeant l’Instruction
générale C-21 Publicité à l’échelle
nationale14

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 12° et 34° ;
2007, c. 15)

1. L’Instruction générale C-21 Publicité à l’échelle
nationale est abrogée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement abrogeant le Règlement Q-2
sur les financements immobiliers15

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 12°, 14°, et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-2 sur les financements immobi-
liers est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

13 Les seules modifications au Règlement C-14 sur l’acceptation
des monnaies pour les documents déposés auprès de l’autorité en
valeurs mobilières, adopté par la décision no 2001-C-0294 du 12 juin
2001 et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 27 du 6 juillet 2001,
ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement et
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-19 10 août 2005 (2005,
G.O. 2, 4688).

14 L’instruction générale C-21 Publicité à l’échelle nationale,
adoptée le 12 juin 2001par la décision n° 2001-C-0251 et publiée
au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs mobi-
lières du Québec volume 32 n° 25 du 22 juin 2001, n’a pas subi de
modification depuis son adoption.

15 Les seules modifications au Règlement Q-2 sur les finance-
ments immobiliers, adopté par la décision n° 2001-C-0260 du 12 juin
2001 et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001,
ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement et
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-19 10 août 2005 (2005,
G.O. 2, 4688).
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Règlement abrogeant le Règlement Q-3
sur les options16

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 11°, 15° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-3 sur les options est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement Q-17
sur les actions subalternes17

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 7°, 8°, 19° et 21° ;
2007, c. 15)

1. Les articles 4 à 19 du Règlement Q-17 sur les
actions subalternes sont abrogés.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement abrogeant le Règlement Q-18
sur l’information supplémentaire à
fournir dans le prospectus des sociétés
qui reçoivent des dépôts de fonds18

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 8° ; 2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-18 sur l’information supplémen-
taire à fournir dans le prospectus des sociétés qui reçoi-
vent des dépôts de fonds est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement abrogeant le Règlement Q-25
sur les organismes de placement collectif
en immobilier19

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 16° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-25 sur les organismes de place-
ment collectif en immobilier est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

16 Les dernières modifications au Règlement Q-3 sur les options,
adopté par la décision n° 2003-C-0135 du 8 avril 2003 et publié
au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs mobi-
lières du Québec volume 34, n° 19 du 16 mai 2003, ont été
apportées par le règlement modifiant ce règlement et approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-19 du 10 août 2005 (2005, G.O. 2,
4688).

17 Les dernières modifications au Règlement Q-17 sur les actions
subalternes, adopté le 12 juin 2001 par la décision no 2001-C-
0264 et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des
valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001,
ont été apportées par le règlement modifiant ce règlement et
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-04 du 19 mai 2005
(2005, G.O. 2, 2363).

18 Les seules modifications au Règlement Q-18 sur l’information
supplémentaire à fournir dans le prospectus des sociétés qui reçoi-
vent des dépôts de fonds, adopté le 12 juin 2001 par la décision
n° 2001-C-0252 et publié au Supplément au Bulletin de la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec volume 32, n° 25 du
22 juin 2001, ont été apportées par le règlement modifiant ce
règlement et approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-19 du
10 août 2005 (2005, G.O. 2, 4688).

19 Les dernières modifications au Règlement Q-25 sur les organismes
de placement collectif en immobilier, adopté le 11 septembre
2001 par la décision n° 2001-C-0425 et publié au Supplément au
Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du Québec
volume 32, n° 37 du 14 septembre 2001, ont été apportées par le
règlement modifiant ce règlement et approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2005-19 du 10 août 2005 (2005, G.O. 2, 4688).
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Règlement abrogeant le Règlement Q-28
sur les exigences générales relatives au
prospectus20

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°,
8°, 9°, 11°, 12°, 14°, 15°, 19° et 34° ; 2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-28 sur les exigences générales
relatives au prospectus est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

Règlement modifiant le Règlement sur
les valeurs mobilières21

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8°, 9°, 13°, 14°,
15°, 19°, 19.1°, 19.2°, 20° et 34° ; 2007 c. 15)

1. Les articles 12 à 17, 18.1, 19 et 21 à 23 du Règle-
ment sur les valeurs mobilières sont abrogés.

2. L’article 24 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 2°, des mots « aux
dirigeants ou aux salariés » par les mots « aux dirigeants,
aux administrateurs ou aux salariés ».

3. L’article 25 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 5° du premier alinéa,
des mots « les dirigeants » par les mots « les dirigeants et
administrateurs ».

4. Les articles 26 et 27 de ce règlement sont abrogés.

5. L’article 28 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots
« l’émetteur s’engage à ne pas remplacer ces personnes

sans l’accord de l’Autorité » par les mots « l’Autorité
peut exiger de l’émetteur qu’il ne remplace pas ces
personnes sans son accord préalable. »

6. Les articles 29, 30.2, 33 à 37.1, 40, 44, 51, 53, 60,
63, 75 à 83, 85, 90 et 93 de ce règlement sont abrogés.

7. L’article 94 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après les mots « un rapport sur les titres
placés », des mots « auprès des propriétaires qui résident
au Québec et des détenteurs inscrits au nom d’un inter-
médiaire agissant comme prête-nom pour une personne
qui réside ».

8. L’article 96 de ce règlement est abrogé.

9. L’article 97 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « Le courtier qui a signé l’attes-
tation contenue à la fin du prospectus ou celui qui a fait
le placement » par les mots « Le gestionnaire de fonds
d’investissement ou le courtier qui a signé l’attestation à
la fin du prospectus ou celui qui a fait le placement,
selon le cas, ».

10. Les articles 99 et 100 de ce règlement sont
abrogés.

11. L’article 115.01 de ce règlement est modifié par
le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « des arti-
cles 119.5, 135, 138, 160, 162, 169.1, 170 » par « des
articles 119.5, 138, 162 et 169.1 ».

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 115.01, du suivant :

« 115.02. L’Autorité peut exiger d’un dirigeant, d’un
administrateur, d’un promoteur d’un émetteur ou du
promoteur d’une affaire qu’il remplisse le formulaire de
renseignements personnels et autorisation de collecte
indirecte, d’utilisation et de communication de renseigne-
ments personnels prévu à l’annexe A du Règlement 41-101
sur les obligations générales relatives au prospectus
approuvé par l’arrêté ministériel n° (indiquer ici le
numéro et la date de l’arrêté ministériel approuvant ce
règlement). »

13. L’article 135 de ce règlement est abrogé.

14. L’article 151 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « des dirigeants » par les mots
« des dirigeants et administrateurs ».

15. L’article 155 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais, des mots « a senior
executive » par les mots « an officer ».

20 Les seules modifications au Règlement Q-28 sur les exigences
générales relatives aux prospectus, adopté le 14 août 2001 par la
décision n° 2001-C-0390 et publié au Supplément au Bulletin de
la Commission des valeurs mobilières du Québec volume 32,
n° 34 du 24 août 2001, ont été apportées par les règlements
modifiant ce règlement approuvé par les arrêtés ministériels
n° 2005-17 du 2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4696) et n° 2007-09 du
14 décembre 2007 (2007, G.O. 2, 5889).

21 Les dernières modifications au Règlement sur les valeurs mobi-
lières, édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983,
G.O. 2, 1511), ont été apportées par le règlement modifiant ce
règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-09 du
14 décembre 2007 (2007, G.O. 2, 5889). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire»
Éditeur officiel du Québec 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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16. Les articles 160 et 170 de ce règlement sont
abrogés.

17. L’article 171.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « le dirigeant réputé » par les
mots « le dirigeant ou l’administrateur réputé ».

18. L’article 197 de ce règlement est abrogé.

19. Le texte anglais du deuxième alinéa de l’arti-
cle 205 et de l’article 206 de ce règlement sont modifiés
par le remplacement des mots « a senior executive » par
les mots « an officer ».

20. L’article 224.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais de la phrase intro-
ductive, des mots « senior executive » par le mot
« officer ».

21. L’article 225 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4,
des mots « a senior executive » par les mots « an officer ».

22. L’article 228 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 5° du
premier alinéa, des mots « a senior executive » par les
mots « an officer ».

23. L’article 228.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
mots « en qualité de dirigeant, l’avis prévu à l’article 228
est donné au moyen du formulaire 3 » par les mots « en
qualité de dirigeant ou d’administrateur, l’avis prévu à
l’article 228 est donné au moyen du formulaire prévu à
l’annexe 33-109A4 du Règlement 33-109 sur les rensei-
gnements concernant l’inscription approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2007-05 du 11 juillet 2007 » ;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des
mots « du dirigeant déjà agréé qui devient dirigeant » par
les mots « du dirigeant ou de l’administrateur déjà agréé
qui devient dirigeant ou administrateur » ;

24. Le texte anglais du premier alinéa de l’article 231
et celui de l’article 233 de ce règlement sont modifiés
par le remplacement des mots « a senior executive » par
les mots « an officer ».

25. L’article 236 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « ayant
comme dirigeant un dirigeant » par les mots « ayant
comme dirigeant ou administrateur un dirigeant, un
administrateur ».

26. L’article 239 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « liste de ses dirigeants » par les
mots « liste des ses dirigeants et administrateurs ».

27. L’article 242.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « ou un dirigeant » par les mots
« ou un dirigeant ou un administrateur ».

28. L’article 252 de ce règlement est abrogé.

29. L’article 253 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 3°, des mots « être
dirigeant » par les mots « être dirigeant ou administra-
teur ».

30. La formule 2 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de la
rubrique 1, des mots « senior executive » par le mot
« officer » ;

2° par le remplacement, dans la rubrique 5, des mots
« FORMULAIRE 3 » par les mots « formulaire prévu à
l’annexe 33-109A4 du Règlement 33-109 sur les rensei-
gnements concernant l’inscription » ;

3° par le remplacement de la rubrique 6 par la
suivante :

« 6. DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS : (liste
complète)

Chaque dirigeant et administrateur remplit le formu-
laire prévu à l’annexe 33-109A4 du Règlement 33-109
sur les renseignements concernant l’inscription.

_________________________________________________________________________
Nom Adresse Fonction »

4° par le remplacement, dans le deuxième paragra-
phe du paragraphe 6° de la rubrique 7, des mots « par les
dirigeants » par les mots « par les dirigeants et adminis-
trateurs » ;

5° par le remplacement, dans le paragraphe 4° de la
rubrique 17, des mots « d’un dirigeant ou » par les mots
« d’un dirigeant, d’un administrateur ou » ;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 3° de la
rubrique intitulée « IMPORTANT LES DOCUMENTS
SUIVANTS DOIVENT ACCOMPAGNER LA
DEMANDE : », des mots « des dirigeants à » par les
mots « des dirigeants ou administrateurs à ».
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31. Les formules 3 et 4 et l’annexe II de ce règlement
sont abrogés.

32. L’annexe VIII de ce règlement est modifiée :

1° dans la rubrique 3 :

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1°, des
mots « qui a été dirigeant de » par les mots « qui a été
dirigeant ou administrateur de » ;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe 4°
du paragraphe 2 des instructions, des mots « le dirigeant
ou » par les mots « le dirigeant, l’administrateur ou » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3 de la
rubrique 4, des mots « des dirigeants de » par les mots
« des dirigeants ou des administrateurs de » ;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe 4°
du paragraphe 2° de la rubrique 5, des mots « des diri-
geants de » par les mots « des dirigeants et des adminis-
trateurs de » ;

4° dans la rubrique 7 :

a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant :

« Rubrique 7 : Prêts aux dirigeants et aux administra-
teurs » ;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des
mots « à un dirigeant, à un candidat à des fonctions
d’administrateur ou à une personne avec qui ce dirigeant
ou ce candidat » par les mots « à un dirigeant, à un
administrateur ou à un candidat à des fonctions d’admi-
nistrateur ou à une personne avec qui ce dirigeant, cet
administrateur ou ce candidat » ;

c) dans les instructions :

i) par le remplacement, dans le sous-paragraphe 2°
du paragraphe 3, des mots « consenti à un dirigeant qui »
par les mots « consenti à un dirigeant ou à un administra-
teur qui » ;

ii) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-
paragraphe 3° du paragraphe 3, des mots « senior
executive » par le mot « person » ;

5° dans la rubrique 10 :

a) par le remplacement, dans la phrase introductive,
des mots « les dirigeants de » par les mots « les dirigeants
et administrateurs de » ;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 2, des
mots « des dirigeants, » par les mots « des dirigeants et
administrateurs ».

33. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars
2008.

49536
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
11-101 SUR LE RÉGIME DE L’AUTORITÉ PRINCIPALE 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 11-101 sur le régime 
de l’autorité principale est remplacé par le suivant : 
 
 « 1.1 Objet 
 
  Le règlement prévoit une dispense de l’obligation d’inscription qui permet à 
une société ou à une personne physique de continuer à traiter avec un client qui déménage 
dans un autre territoire et avec les membres de sa famille. La personne inscrite n’a pas à 
s’inscrire dans l’autre territoire pour autant qu’elle soit inscrite dans son territoire principal 
et qu’elle ait un nombre minime de clients et un volume minime d’actifs gérés dans l’autre 
territoire. Puisque l’Ontario n’a pas pris le règlement, les personnes inscrites dans les autres 
territoires et dont les clients déménagent en Ontario ne peuvent se prévaloir de la dispense. 
En vertu du règlement, la société dont le siège est situé en Ontario ou la personne physique 
dont le bureau principal est en Ontario ne peut non plus s’en prévaloir. ». 
 
2. Cette instruction générale est modifiée par la suppression des articles 1.2 à 1.4 et 2.1 
et du paragraphe 1 de l’article 2.2. 
 
3. L’article 2.3 de cette instruction générale est modifié : 
 
 1° par la suppression des paragraphes 1 et 3; 
 
 2° par la suppression, dans le paragraphe 5, de « et à l’article 3.5 de l’Avis 
43-201 ». 
 
4. Cette instruction générale est modifiée par la suppression de l’intitulé des parties 3 
et 4, des articles 3.1 à 4.6 et 5.3 et de l’Annexe A. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 12-202 RELATIVE À LA 
LEVÉE DES INTERDICTIONS D’OPÉRATIONS PRONONCÉES EN CAS DE NON-
CONFORMITÉ 

 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 

 
1. L’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions d’opérations 
prononcées en cas de non-conformité est modifiée par le remplacement du paragraphe g de 
l’article 4.1 par le suivant : 

« g) pour chaque administrateur, membre de la haute direction et promoteur de 
l’émetteur, un formulaire de renseignements personnels et autorisation rempli, établi selon 
le modèle prévu à l’Annexe A du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus. 

  Si le promoteur n’est pas une personne physique, l’émetteur doit fournir les 
renseignements personnels de chacun de ses administrateurs et membres de la haute 
direction. 

 
  L’émetteur qui est un fonds d’investissement doit aussi fournir les renseignements 

personnels de chacun des administrateurs et membres de la haute direction du gestionnaire 
du fonds d’investissement. ». 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 44-101 SUR LE 
PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D'UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
PARTIE 1 INTRODUCTION ET DÉFINITIONS 
 
1.1. Introduction et objet 
 
 Le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié 
(le « règlement ») prévoit les principales conditions auxquelles l’émetteur doit satisfaire pour être 
admissible au régime du prospectus simplifié. Le règlement a pour objet d’accélérer et de 
simplifier le processus par lequel les émetteurs admissibles et les porteurs vendeurs peuvent 
accéder aux marchés des capitaux du Canada par un placement au moyen d’un prospectus. 
 
 Le règlement a été pris comme règlement en Colombie-Britannique, en Alberta, en 
Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-
Écosse, et en vertu d’une décision ou d’une ordonnance générale connexe dans tous les autres 
territoires. Chaque territoire met en œuvre le règlement au moyen d’un ou de plusieurs textes 
réglementaires faisant partie de la législation de ce territoire (appelés « texte de mise en œuvre du 
territoire »). Selon le territoire, le texte de mise en œuvre du territoire peut être un règlement, une 
décision ou une ordonnance.
 
 La présente instruction générale explique la façon dont les autorités provinciales et 
territoriales en valeurs mobilières entendent interpréter ou appliquer les dispositions du règlement 
et exercer leur pouvoir discrétionnaire en vertu du règlement. L’Instruction générale relative au 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le « Règlement 41-101 ») 
donne des indications pour le dépôt des prospectus en vertu de la législation en valeurs 
mobilières, y compris les prospectus simplifiés. Les émetteurs sont invités à se reporter à cette 
instruction générale ainsi qu’à la présente instruction générale. 
 
 Les expressions utilisées mais non définies dans la présente instruction générale et qui 
sont définies ou interprétées dans le règlement, le Règlement 41-101 ou un règlement de 
définitions en vigueur dans le territoire ont le sens qui leur est donné dans ces règlements, à 
moins que le contexte n’exige un sens différent.  
 
 En cas d’incompatibilité ou de contradiction des dispositions de la présente instruction 
générale avec celles du règlement et du Règlement 41-101 dans les territoires où le règlement a 
été pris en vertu d’une décision ou d’une ordonnance générale connexe, les dispositions du 
règlement et du Règlement 41-101 prévalent. 
 
1.2. Corrélation avec la législation en valeurs mobilières des territoires intéressés 
 
 Bien que le règlement et le Règlement 41-101 soient les principaux textes régissant les 
placements de titres au moyen d'un prospectus simplifié, ils ne sont pas exhaustifs. Les émetteurs 
sont priés de se reporter au texte de mise en œuvre du territoire et aux autres textes de la 
législation en valeurs mobilières du territoire intéressé pour connaître les autres obligations 
applicables à leur placement de titres au moyen d'un prospectus simplifié. 
 
1.3. Corrélation avec l’information continue (Règlement 51-102 et Règlement 81-106) 
 
 Le régime du prospectus simplifié prévu par le règlement repose sur le dépôt de 
documents d’information continue par les émetteurs assujettis en vertu du Règlement 51-102 sur 
les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 ») ou, dans le cas d’un fonds  
d’investissement, du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
(le « Règlement 81-106 »). Les émetteurs qui souhaitent se prévaloir du régime devraient veiller à 
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respecter leurs obligations d’information continue et de dépôt en vertu du règlement sur 
l’information continue applicable. Pour déterminer s’il est dans l’intérêt public de refuser de viser 
un prospectus simplifié, l’agent responsable peut prendre en considération les questions soulevées 
au cours de l’examen des documents d’information continue. Par conséquent, toute question en 
suspens pourrait retarder ou empêcher l’octroi du visa. 
 
1.4. Processus d’examen du prospectus dans plusieurs territoires (Instruction 
générale 11-202) 
 
 L’Instruction générale 11-202 relative à l’examen du prospectus dans plusieurs 
territoires (l’« Instruction générale 11-202 ») décrit la procédure de dépôt et d’examen du 
prospectus, y compris du prospectus d’un fonds d’investissement, du prospectus préalable, de la 
modification de prospectus et des documents connexes dans plusieurs territoires. L’Instruction 
générale 11-202 permet à l’émetteur de bénéficier de l’examen coordonné du prospectus 
par les autorités en valeurs mobilières des territoires où il dépose ce document. Sous son 
régime, une seule autorité en valeurs mobilières agit à titre d’autorité principale pour tous 
les documents d’un déposant. 
 
1.5. Corrélation avec le placement de titres au moyen d'un prospectus préalable 
(Règlement 44-102)  
 
 Les émetteurs admissibles au régime du prospectus simplifié en vertu du règlement et 
leurs porteurs peuvent faire des placements au moyen d’un prospectus simplifié établi en vertu du 
régime du prospectus préalable prévu par le Règlement 44-102 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus préalable (le « Règlement 44-102 »). L’Instruction générale relative au 
Règlement 44-102 indique que les placements de titres effectués sous le régime du prospectus 
préalable sont subordonnés aux obligations et aux procédures prévues par le règlement ainsi qu’à 
la législation en valeurs mobilières, sauf disposition contraire du Règlement 44-102. Par 
conséquent, les émetteurs admissibles au régime du prospectus simplifié et leurs porteurs 
vendeurs qui souhaitent placer des titres en vertu du régime du prospectus préalable se 
reporteront d’abord au règlement et à la présente instruction générale et, ensuite, au Règlement 
44-102 et à son instruction générale pour prendre connaissance de toute obligation 
supplémentaire. 
 
1.6. Corrélation avec le régime de fixation du prix après le visa (Règlement 44-103)  
 
 Le Règlement 44-103 sur le régime de fixation du prix après le visa (le « Règlement 
44-103 ») prévoit le régime de fixation du prix après le visa. Tous les émetteurs et les porteurs 
vendeurs peuvent se prévaloir de ce régime pour placer leurs titres, à l’exception de droits dans 
le cadre d’un placement de droits. Ceux d’entre eux qui souhaitent placer leurs titres au moyen 
d’un prospectus simplifié en vertu du régime de fixation du prix après le visa se reporteront 
d’abord au règlement et à la présente instruction générale et, ensuite, au Règlement 44-103 et à 
son instruction générale pour prendre connaissance de toute obligation supplémentaire. 
 
1.7. Définitions 
 
1) Note approuvée − Les dérivés réglés en espèces sont des instruments assortis de clauses 
restrictives qui peuvent être notés de la même manière que les titres de créance. Outre la 
solvabilité de l’émetteur, d’autres facteurs, tels que le maintien de l’élément sous-jacent ou la 
volatilité du cours, de la valeur ou du niveau de l’élément sous-jacent, peuvent être pris en 
compte dans la notation des dérivés réglés en espèces. L’agence de notation peut décrire ces 
autres facteurs en ajoutant un symbole ou une mention qualifiant la note. De tels ajouts dans le 
cas d’instruments assortis de clauses restrictives qui entrent par ailleurs dans l’une des catégories 
de notes approuvées n’empêchent pas de considérer la note comme approuvée pour l’application 
du règlement. 
 
 L’agence de notation peut également restreindre son évaluation aux titres d’un émetteur 
qui sont libellés en monnaie nationale. Cette restriction peut être indiquée, par exemple, par la 
désignation « MN ». L’inclusion d’une telle désignation dans une note qui entrerait par ailleurs 
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dans l’une des catégories de notes approuvées n’empêche pas de considérer la note comme 
approuvée pour l’application du règlement. 
 
2) Titre adossé à des créances − Les émetteurs sont invités à se reporter au paragraphe 1 de 
l’article 1.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101. 
 
3) Notice annuelle courante – La notice annuelle d’un émetteur déposée conformément au 
règlement sur l’information continue applicable est une « notice annuelle courante » jusqu’au 
moment où l’émetteur dépose une notice annuelle pour l’exercice suivant ou est tenu, en vertu de 
ce règlement, de déposer ses états financiers annuels pour l’exercice suivant. Si l’émetteur omet 
de déposer une nouvelle notice annuelle au plus tard à l’expiration du délai de dépôt prévu par le 
règlement sur l’information continue applicable à l’égard de ses états financiers annuels, il n’a pas 
de notice annuelle courante et n’est pas admissible au régime du prospectus simplifié en vertu du 
règlement. Si l’émetteur dépose une notice annuelle révisée ou modifiée pour le même exercice 
que celle déposée antérieurement, la dernière notice annuelle déposée sera considérée comme sa 
notice annuelle courante. 
 
 Il est possible que l’émetteur qui est émetteur émergent au sens du Règlement 51-102 
ainsi que certains fonds d’investissement ne soient pas tenus de déposer de notice annuelle en 
vertu du règlement sur l’information continue applicable. Toutefois, pour être admissible au 
régime du prospectus simplifié en vertu du règlement, cet émetteur doit déposer une notice 
annuelle conformément au règlement sur l’information continue applicable afin d’avoir une 
« notice annuelle courante ». On peut s’attendre à ce qu’une notice annuelle courante déposée par 
l’émetteur qui est émetteur émergent au sens du Règlement 51-102 expire après celle de 
l’émetteur qui n’est pas émetteur émergent, puisque les délais de dépôt des états financiers 
annuels des émetteurs émergents prévus par le Règlement 51-102 prennent fin après ceux des 
autres émetteurs. 
 
4) États financiers annuels courants – Les états financiers annuels comparatifs d’un 
émetteur déposés conformément au règlement sur l’information continue applicable et le rapport 
de vérification qui les accompagne sont les « états financiers annuels courants » jusqu’au moment 
où l’émetteur dépose ou est tenu de déposer, en vertu de ce règlement, ses états financiers annuels 
comparatifs pour l’exercice suivant. Si l’émetteur omet de déposer ses états financiers annuels 
comparatifs au plus tard à l’expiration du délai de dépôt prévu par le règlement sur l’information 
continue applicable, il n’a pas d’états financiers annuels courants et n’est pas admissible au 
régime du prospectus simplifié en vertu du règlement. 
 
 Lorsque qu’il y a eu changement de vérificateur et que le nouveau vérificateur n’a pas 
vérifié la période correspondante de l’exercice précédent, le rapport de l’ancien vérificateur 
portant sur cette période doit être inclus dans le prospectus. L’émetteur peut déposer ce rapport 
avec les états financiers annuels intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié et intégrer 
clairement par renvoi le rapport de l’ancien vérificateur en plus du nouveau rapport de 
vérification. Ou alors, l’émetteur peut intégrer par renvoi dans le prospectus simplifié ses états 
financiers comparatifs déposés pour l’exercice précédent, y compris les rapports de vérification 
s’y rapportant. 
 
5) Émetteur issu d’une opération de restructuration − L’émetteur qui « résulte d’une 
opération de restructuration » est un « émetteur issu d’une opération de restructuration » 
conformément à la définition donnée à cette expression. Dans le cas d’une fusion, les autorités en 
valeurs mobilières considèrent que la personne morale fusionnée « résulte d’une opération de 
restructuration ». De même, si une personne morale est constituée dans le seul but de permettre 
une opération de restructuration, les autorités en valeurs mobilières considèrent que la nouvelle 
personne morale « résulte d’une opération de restructuration », et ce, malgré le fait qu’elle peut 
avoir été constituée avant l'opération de restructuration. La définition de l’expression « émetteur 
issu d’une opération de restructuration » prévoit également une exclusion qui s’applique aux 
dessaisissements. Par exemple, l’émetteur peut procéder à une opération de restructuration 
donnant lieu à la répartition d’une partie de ses activités entre les porteurs ou au transfert d’une 
partie de ses activités à un autre émetteur. En pareil cas, la définition d’émetteur issu d’une 
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opération de restructuration ne s’applique pas à l’entité qui poursuit les activités ayant fait l’objet 
de la scission. 
 
PARTIE 2 ADMISSIBILITÉ AU RÉGIME DU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 
 
2.1. Conditions d’admissibilité générales pour les émetteurs assujettis dont les titres de 
participation sont inscrits à la cote d’une bourse admissible dans le cadre du prospectus 
simplifié (article 2.2 du règlement) 

1) En vertu de l’article 2.2 du règlement, l’émetteur dont les titres sont inscrits à la cote 
d’une bourse admissible dans le cadre du prospectus simplifié et qui a effectué tous les dépôts de 
documents d’information périodique et occasionnelle requis dans les territoires où il est émetteur 
assujetti satisfait à la condition d’admissibilité au régime du prospectus simplifié s’il remplit les 
autres conditions d’admissibilité générales. En plus de se conformer à l’obligation d’inscription à 
la cote, l’émetteur ne doit pas être un émetteur dont les activités ont cessé ou dont l’inscription à 
la cote constitue le principal actif. Cette obligation vise à assurer que les émetteurs admissibles 
possèdent une entreprise en exploitation à l’égard de laquelle ils doivent fournir de l’information 
à jour en vertu du règlement sur l’information continue applicable. 

 Les conditions d’admissibilité générales ont été élaborées de manière à permettre à la 
plupart des émetteurs canadiens inscrits à la cote d’une bourse de se prévaloir du régime de 
placement accéléré établi par le règlement, pourvu que leur dossier d’information fournisse aux 
investisseurs des renseignements satisfaisants et suffisants à leur sujet et sur leur entreprise, leurs 
activités ou leur capital. Les autorités en valeurs mobilières estiment qu’il est dans l’intérêt public 
de permettre que l’information publiée par un émetteur soit intégrée par renvoi dans un 
prospectus simplifié, pourvu que le prospectus qui en résulte révèle de façon complète, véridique 
et claire aux investisseurs éventuels tout fait important relatif à l’émetteur et aux titres faisant 
l’objet du placement et, au Québec, ne leur donne aucune information fausse ou trompeuse 
susceptible d’affecter la valeur ou le cours de ces titres. Il est possible que l’autorité en valeurs 
mobilières ne soit pas prête à viser le prospectus simplifié si cette information, présentée dans le 
prospectus et les documents qui y sont intégrés par renvoi, ne révèle pas de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement et, au Québec, 
ne donne pas tous les faits importants susceptibles d’affecter la valeur ou le cours de ces titres. 
Dans ce cas, l’autorité en valeurs mobilières peut exiger, dans l’intérêt public, que l’émetteur 
place ses titres sous le régime du prospectus ordinaire. L’autorité en valeurs mobilières peut aussi 
exiger que le placement soit effectué sous le régime du prospectus ordinaire s’il est en fait un 
premier appel public à l’épargne lancé par une entreprise ou dans les cas suivants : 

 a) le placement vise à financer un émetteur inactif, que l’émetteur envisage ou non 
d’utiliser le produit du placement pour réactiver l’émetteur ou pour acquérir une entreprise active; 
 
 b) le placement vise à financer un projet important qui constituerait une dérogation 
appréciable par rapport aux activités de l’émetteur à la date de ses états financiers annuels 
courants et de sa notice annuelle courante. 
 
2) Le nouvel émetteur assujetti ou l’émetteur issu d’une opération de restructuration peut 
satisfaire à la condition selon laquelle il doit avoir des états financiers annuels courants ou une 
notice annuelle courante en déposant ses états financiers annuels comparatifs ou une notice 
annuelle, respectivement, en vertu du Règlement 51-102 ou du Règlement 81-106, selon le cas, 
pour son dernier exercice. Il n’est pas nécessaire que l’émetteur soit tenu de déposer ces 
documents en vertu du règlement sur l’information continue applicable. Il peut choisir 
volontairement de déposer l’un ou l’autre de ces documents, conformément au règlement sur 
l’information continue applicable, afin de satisfaire aux conditions d’admissibilité prévues par le 
règlement. 
 
 Par ailleurs, l’émetteur peut se prévaloir de la dispense de l’obligation de déposer une 
notice annuelle courante et des états financiers annuels courants, tel que le prévoit l’article 2.7. En 
effet, le nouvel émetteur ou l’émetteur issu d’une opération de restructuration qui n’est pas encore 
tenu de déposer ces documents peut, en vertu de cet article, être dispensé de cette obligation s’il a 
déposé un prospectus ou une circulaire comportant de l’information qui aurait été incluse dans 
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ces documents si ceux-ci avaient été déposés conformément au règlement sur l’information 
continue applicable. 
 
3) L’émetteur n’est pas tenu d’avoir déposé tous ses documents d’information continue dans 
le territoire intéressé pour être admissible au régime du prospectus simplifié, mais en vertu des 
articles 4.1 et 4.2 du règlement, il est tenu de déposer dans le territoire intéressé tous les 
documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié au plus tard à la date de dépôt du 
prospectus simplifié provisoire. 

2.2. Autres conditions d’admissibilité pour les émetteurs non inscrits (articles 2.3, 2.4, 
2.5 et 2.6 du règlement)  

Les émetteurs qui n’ont pas de titres de participation inscrits à la cote d’une bourse admissible 
dans le cadre du prospectus simplifié au Canada peuvent néanmoins être admissibles au régime 
du prospectus simplifié en vertu des conditions d’admissibilité suivantes du règlement : 

 1. l’article 2.3, qui s’applique aux émetteurs qui sont émetteurs assujettis dans au 
moins un territoire et qui entendent émettre des titres non convertibles ayant reçu une note 
approuvée provisoire; 

 2. l’article 2.4, qui s’applique aux émetteurs de titres de créance non convertibles, 
d’actions privilégiées non convertibles et de dérivés réglés en espèces non convertibles, 
lorsqu’une autre personne qui remplit les conditions prescrites fournit un soutien au crédit entier 
et sans condition à l’égard des paiements devant être effectués par l’émetteur des titres; 

 3. l’article 2.5, qui s’applique aux émetteurs de titres de créance convertibles ou 
d’actions privilégiées convertibles, si les titres sont convertibles en titres d’un garant qui remplit 
les conditions prescrites et fournit un soutien au crédit entier et sans condition à l’égard des 
paiements devant être effectués par l’émetteur des titres; 

 4. l’article 2.6, qui s’applique aux émetteurs de titres adossés à des créances. 
 
 En vertu des articles 2.4, 2.5 et 2.6 du règlement, l’émetteur n’est pas tenu d’être émetteur 
assujetti dans un territoire pour être admissible au régime du prospectus simplifié. L’article 2.3 
exige que l’émetteur soit émetteur assujetti dans au moins un territoire du Canada. 
 
2.3. Autres conditions d’admissibilité pour les émetteurs de titres de créance, d’actions 
privilégiées et de dérivés réglés en espèces garantis (articles 2.4 et 2.5 du règlement)  
 
 En vertu des articles 2.4 et 2.5 du règlement, l’émetteur est admissible au régime du 
prospectus simplifié s’il peut obtenir un soutien au crédit entier et sans condition. Ce soutien peut 
prendre la forme d’une garantie ou d’un soutien au crédit de remplacement. Les autorités en 
valeurs mobilières sont d’avis que toute personne qui fournit une garantie entière et sans 
condition ou un soutien au crédit de remplacement n’émet pas de titre du simple fait de fournir 
cette garantie ou ce soutien au crédit de remplacement. 
 
2.4. Autres conditions d’admissibilité pour les émetteurs de titres adossés à des créances 
(article 2.6 du règlement) 
 
1) Pour être admissible au régime du prospectus simplifié en vertu de l’article 2.6 du 
règlement, l’émetteur doit avoir été constitué en vue d’un placement de titres adossés à des 
créances. Normalement, les titres adossés à des créances sont émis par des structures d’accueil 
constituées dans le seul but d’acquérir des actifs financiers au moyen du produit d’au moins un 
placement de ces titres. Cela permet de faire en sorte que les caractéristiques de crédit et de 
rendement des titres adossés à des créances soient fonction de l’actif financier sous-jacent, plutôt 
que de facteurs relatifs aux activités commerciales secondaires et aux risques connexes. Pour 
l’application de l’article 2.6 du règlement, l’admissibilité au régime du prospectus simplifié se 
limite aux structures d’accueil, afin d’éviter qu’un émetteur par ailleurs non admissible place des 
titres dont la définition correspond à celle de « titre adossé à des créances ». 
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2) Les conditions d’admissibilité au placement de titres adossés à des créances au moyen 
d’un prospectus simplifié se veulent souples pour tenir compte de tout élément nouveau. Pour 
être admissibles en vertu de l’article 2.6 du règlement, les titres à placer doivent remplir les deux 
conditions suivantes :  
 
 1. d’abord, les titres doivent correspondre à la définition des titres adossés à des 
créances, en ce sens que les obligations de paiement à l’égard des titres doivent être acquittées 
principalement par les flux de trésorerie provenant d’un portefeuille distinct d’actifs liquides, tels 
que des créances, des contrats de vente à tempérament, des contrats de location ou d’autres actifs, 
qui, selon les modalités dont ils sont assortis, se convertissent en une somme d’argent au cours 
d’une durée déterminée ou à déterminer; 
 
 2. ensuite, les titres doivent i) avoir reçu une note approuvée provisoire, ii) ne pas 
avoir fait l’objet d’une annonce selon laquelle cette note a été ramenée à une note inférieure à une 
note approuvée, et iii) ne pas avoir reçu de note provisoire ou définitive qui soit inférieure à toute 
note approuvée par une agence de notation agréée. 
 
 Les conditions d’admissibilité ne font pas la distinction entre les titres adossés à des 
créances avec flux identiques (c’est-à-dire les titres de participation) et ceux avec flux 
transformés (c’est-à-dire les titres de créance). Par conséquent, tant les titres adossés à des 
créances avec flux identiques que ceux avec flux transformés, ainsi que les intérêts résiduels ou 
subordonnés, peuvent faire l’objet d’un placement au moyen d’un prospectus simplifié lorsque 
sont réunies toutes les autres conditions applicables. 
 
2.5.  Documents d’information périodique et occasionnelle  
 
 Pour être admissible au régime du prospectus simplifié en vertu des articles 2.2 et 2.3 du 
règlement, l’émetteur doit déposer auprès de l’autorité en valeurs mobilières de chaque territoire 
dans lequel il est émetteur assujetti tous les documents d’information périodique et occasionnelle 
qu’il est tenu de déposer dans ce territoire en vertu de la législation en valeurs mobilières 
applicable, d’une décision de l’autorité en valeurs mobilières ou d’un engagement auprès de cette 
autorité. De même, pour que l’émetteur soit admissible au régime en vertu des articles 2.4 et 2.5 
du règlement, le garant doit satisfaire à cette obligation. 
 
 Ce critère d’admissibilité s’applique à tous les documents d’information, y compris, selon 
le cas, ceux que l’émetteur ou le garant i) s’est engagé à déposer auprès d’une autorité en valeurs 
mobilières provinciale ou territoriale, ii) doit déposer afin de respecter une condition prévue par 
une décision écrite le dispensant d’une obligation de déposer des documents d’information 
périodique et occasionnelle, iii) doit déposer afin de respecter une condition prévue par des 
dispositions de la législation en valeurs mobilières le dispensant d’une obligation de déposer des 
documents d’information périodique et occasionnelle et iv) a déclaré vouloir déposer 
conformément à une déclaration contenue dans une décision de même nature. Ces documents 
d’information doivent être intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, conformément au 
sous-paragraphe 9 ou 10 du paragraphe 1 de la rubrique 11.1 de l’Annexe 44-101A1. 
 
2.6. Avis d’intention 
 
 Conformément au paragraphe 1 de l’article 2.8 du règlement, l’émetteur n’est admissible 
au régime du prospectus simplifié en vertu de la partie 2 du règlement que s’il a déposé un avis 
auprès de l’agent responsable pour l’avis indiquant son intention d’être admissible au dépôt d’un 
prospectus simplifié en vertu du règlement. L’avis doit être établi, pour l’essentiel, en la forme 
prévue à l’Annexe A du règlement et déposé au moins dix jours ouvrables avant le dépôt du 
premier prospectus simplifié provisoire. Il s’agit d’une nouvelle obligation entrée en vigueur le 30 
décembre 2005. Les autorités en valeurs mobilières s’attendent à ce que les émetteurs qui 
entendent se prévaloir du régime du prospectus simplifié prévu par le règlement ne déposent cet 
avis qu’une seule fois. Conformément au paragraphe 2 de l’article 2.8 du règlement, l’avis déposé 
demeure valide jusqu’à son retrait. Bien que l’avis doive être déposé auprès de l’« agent 
responsable pour l’avis », l’émetteur peut choisir de le déposer également auprès de tout autre 
agent responsable ou autorité en valeurs mobilières d’un territoire du Canada. 
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 Le paragraphe 4 de l’article 2.8 du règlement prévoit une disposition transitoire en vertu 
de laquelle les émetteurs qui avaient, au 29 décembre 2005, une notice annuelle courante établie 
en vertu du régime du prospectus simplifié qui était en vigueur jusqu’à cette date sont réputés 
avoir déposé l’avis d’intention et satisfont à l’obligation prévue au paragraphe 1 de cet article. 
 
PARTIE 3 DÉPÔT DU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ ET OCTROI DU VISA 
 
3.1. Documents déposés antérieurement 
 
 Les articles 4.1 et 4.2 du règlement prévoient le dépôt de certains documents qui n’ont 
pas été déposés antérieurement. Les émetteurs qui en invoquent un dépôt antérieur se rappelleront 
que ces documents devraient avoir été déposés dans leur profil au moyen de SEDAR. 
 
3.2. Déclarations de changement important confidentielles 
 
 Les déclarations de changement important confidentielles ne peuvent être intégrées par 
renvoi dans un prospectus simplifié. Les émetteurs sont invités à se reporter à l’article 3.2 de 
l’Instruction générale relative au Règlement 41-101. 
 
3.3. Documents justificatifs 
 
 Les émetteurs sont invités à se reporter à l’article 3.3 de l’Instruction générale relative au 
Règlement 41-101. 
 
3.4. Lettre de consentement des experts 
 
 Les émetteurs se rappelleront qu’ils sont tenus, en vertu de l’article 10.1 du Règlement 
41-101, de déposer une lettre de consentement du vérificateur pour les états financiers vérifiés 
faisant partie des documents d’information continue qui sont intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié. Par exemple, une lettre distincte de consentement du vérificateur est fournie 
pour chaque jeu d’états financiers vérifiés qui est joint à une déclaration d’acquisition d’entreprise 
ou à une circulaire intégrée par renvoi dans le prospectus simplifié. Les émetteurs sont invités à se 
reporter à l’article 3.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101. 
 
3.5. Engagement à l’égard de l’information sur le garant 
 
 En vertu du sous-paragraphe ix du paragraphe a de l’article 4.2 du règlement, l’émetteur 
doit déposer un engagement à déposer l’information périodique et occasionnelle du garant. 
Lorsque le garant est un émetteur assujetti ayant une notice annuelle courante, il s’agira 
probablement de continuer à déposer les documents visés par le Règlement 51-102. Dans le 
cas d’un garant inscrit en vertu de la Loi de 1934, il s’agira probablement de déposer les 
documents à intégrer par renvoi dans une déclaration d’inscription sur formulaire S-3 ou 
formulaire F-3. Dans le cas des autres garants, les documents à déposer visés par 
l’engagement seront déterminés avec les agents responsables au cas par cas, 
 
 Si l’émetteur, la société mère garante et un garant filiale respectent les conditions de 
la dispense prévue à la rubrique 13.3 de l’Annexe 44-101A1, un engagement peut stipuler 
que le garant filiale déposera l’information périodique et occasionnelle dans le cas où 
l’émetteur et les garants ne respectent plus les conditions de la dispense prévue sous cette 
rubrique. 
 
 Si l’émetteur et un garant respectent les conditions de la dispense prévue à la 
rubrique 13.4 de l’Annexe 44-101A1, un engagement peut stipuler que le garant déposera 
l’information périodique et occasionnelle dans le cas où l’émetteur et le garant ne 
respectent plus les conditions de la dispense prévue sous cette rubrique. 
 
 Aux fins d’un tel engagement, les renvois à l’information présentée dans le 
prospectus simplifié devraient être remplacés par des renvois aux documents d’information 
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continue de l’émetteur ou de la société mère garante. Par exemple, si l’émetteur et un ou 
des garants filiales prévoient continuer à respecter les conditions de la dispense prévue à la 
rubrique 13.4 de l’Annexe 44-101A1 en ce qui concerne les documents d’information 
continue, l’engagement devrait stipuler que l’émetteur déposera, avec ses états financiers 
consolidés, 
 
 a) soit une mention qui indique que les résultats financiers du ou des garants 
sont compris dans les résultats financiers consolidés de l’émetteur lorsque les deux 
conditions suivantes sont remplies : 
 
  i) l’émetteur a toujours des activités indépendantes limitées;  
 
  ii) l’incidence des filiales de l’émetteur, selon un cumul comptable 
excluant les garants mais non leurs filiales qui ne sont pas des garants, sur les états 
financiers consolidés de l’émetteur est toujours minime; 
 
 b) soit, pour les périodes comptables couvertes par les états financiers 
consolidés de l’émetteur, un tableau de consolidation de l’information financière sommaire 
de celui-ci présenté dans la forme prévue au sous-paragraphe ii du paragraphe e de la 
rubrique 13.4 de l’Annexe 44-101A1. 
 
3.6. Modification et intégration par renvoi des déclarations de changement important 
déposées subséquemment 
 
 L’intégration par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire ou le prospectus simplifié 
d’une déclaration de changement important déposée subséquemment ne peut satisfaire à 
l’obligation de dépôt d’une modification du prospectus provisoire ou du prospectus ordinaire 
prévue par le Règlement 41-101 et la législation en valeurs mobilières. Les émetteurs sont invités 
à se reporter à l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 au sujet des modifications. 
 
3.7. Examen du prospectus simplifié  
 
 Aucun délai d’exécution n’est prévu pour l’examen du prospectus simplifié d’un 
émetteur lorsque celui-ci ne choisit pas de se prévaloir de la procédure prévue par l’Instruction 
générale 11-202. 
 
3.8. Délai d’examen du prospectus simplifié relatif à une « ligne de crédit garantie par 
les capitaux propres » 
 
 L’émetteur admissible au régime du prospectus simplifié peut déposer un prospectus 
simplifié provisoire pour le placement de titres de capitaux propres garantissant une ligne de 
crédit. Dans un arrangement de ce type, l’émetteur conclut généralement avec un ou plusieurs 
souscripteurs une convention lui donnant la faculté d’obliger ces derniers à souscrire un certain 
nombre de titres, habituellement en dessous du pair, pendant une certaine période. Les 
placements de ce type soulèvent plusieurs questions réglementaires importantes en ce qui 
concerne leur traitement en vertu de la législation en valeurs mobilières en vigueur. Par 
conséquent, le délai d’examen de ces prospectus est généralement le même que pour les 
prospectus ordinaires. 
 
3.9. Obligation d’inscription 
 
 Les émetteurs sont invités à se reporter à l’article 3.13 de l’Instruction générale relative au 
Règlement 41-101. 
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PARTIE 4 CONTENU DU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 
 
4.1. Responsabilité en vertu du prospectus 
 
 Le régime du prospectus simplifié établi par le règlement n’emporte aucune exonération 
de la responsabilité découlant de la législation en valeurs mobilières du territoire dans lequel le 
prospectus simplifié est déposé lorsque celui-ci contient de l’information fausse ou trompeuse 
concernant un fait important ou omet de déclarer un fait important qui doit être déclaré ou qui est 
nécessaire à une déclaration non trompeuse compte tenu des circonstances dans lesquelles elle a 
été faite. 
 
4.2. Style du prospectus simplifié 
 
 La législation en valeurs mobilières exige que le prospectus simplifié révèle de façon 
« complète, véridique et claire » tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. 
Les émetteurs devraient appliquer des principes de rédaction en langage simple pour établir le 
prospectus simplifié, et notamment : 
 

• faire des phrases courtes; 
 
• utiliser des mots courants et précis; 
 
• employer la voix active; 
 
• éviter les mots superflus; 
 
• organiser le document en sections, paragraphes et phrases clairs et concis; 
 
• éviter le jargon; 
 
• s’adresser directement au lecteur en employant les pronoms personnels 

appropriés; 
 
• ne pas avoir recours aux glossaires et aux définitions, à moins qu’ils ne 

facilitent la compréhension de l’information; 
 
• éviter les formules vagues et toutes faites; 
 
• remplacer les termes abstraits par des termes plus concrets ou des exemples; 
 
• éviter la double négation; 
 
• n’employer de termes techniques que lorsque c’est nécessaire et les 

expliquer; 
 
• utiliser des diagrammes, des tableaux et des exemples lorsqu’ils rendent 

l’information plus facile à comprendre. 
 
 La présentation sous forme de questions et réponses et de liste à puces sont 
conformes aux obligations d’information prévues par le règlement. 
 
4.3. Information sur le prix  
 
1) Si le prix d’offre ou le nombre des titres faisant l’objet du placement ou une 
estimation de la fourchette du prix d’offre ou du nombre des titres a été rendu public dans 
un territoire ou un territoire étranger à la date du prospectus simplifié provisoire, l’émetteur 
est tenu, en vertu de la rubrique 1.7.1 de l’Annexe 44-101A1, de l’indiquer dans le 
prospectus simplifié provisoire. C’est notamment le cas si l’information a déjà été déposée 
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ou publiée dans un communiqué à l’étranger. Si l’émetteur présente cette information dans 
le prospectus simplifié provisoire, nous ne considérons pas qu’un écart entre celle-ci et le 
chiffre réel constitue en soi un changement important défavorable entraînant l’obligation 
pour l’émetteur de déposer un prospectus simplifié provisoire modifié. 
 
2) Il n’est pas nécessaire de fournir d’information en vertu de la rubrique 1.7.1 de 
l’Annexe 44-101A1 si le prix d’offre ou la taille du placement n’a pas été rendu public à la 
date du prospectus simplifié provisoire. Toutefois, étant donné l’importance de cette 
information, il pourrait être contraire à l’intérêt public de la communiquer de façon 
sélective par la suite. 
 
4.4. Objectifs principaux – dispositions générales 
 
1) En vertu de la rubrique 4.2 de l’Annexe 44-101A1, l’émetteur doit indiquer chaque 
objectif principal auquel il affectera le produit net. L’émetteur qui a enregistré des flux de 
trésorerie provenant des activités d’exploitation négatifs au cours de son dernier exercice pour 
lequel des états financiers sont inclus dans le prospectus simplifié devrait indiquer ce fait bien en 
évidence dans la section du prospectus simplifié portant sur l’emploi du produit. Il devrait 
également indiquer si le produit servira à compenser des flux de trésorerie provenant des activités 
d’exploitation négatifs prévus pour les périodes ultérieures et dans quelle mesure. L’émetteur 
devrait aussi indiquer que les flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation négatifs 
représentent un facteur de risque, conformément au paragraphe 1 de la rubrique 17.1 de l’Annexe 
44-101A1 ou à la rubrique 5.2 de l’Annexe 51-102A2.  
 
2) Pour l’application de la rubrique 4.2 de l’Annexe 44-101A1, il ne suffit pas, en 
général, d’indiquer que « le produit du placement sera affecté aux besoins généraux de 
l’entreprise ». 
 
4.5. Placement de titres adossés à des créances 
 
 La rubrique 7.3 de l’Annexe 44-101A1 prévoit l’information supplémentaire à fournir 
dans le cas d’un placement de titres adossés à des créances. L’information à fournir dans le cas 
d’une structure d’accueil de titres adossés à des créances explique généralement ce qui suit :  
 

• la nature, le rendement et la gestion du portefeuille sous-jacent d’actifs financiers; 
 

• la structure des titres et les flux de trésorerie spécialement affectés;  
 
• tout mécanisme de soutien interne ou convenu avec des tiers en vue de protéger 

les porteurs de titres adossés à des créances contre les pertes liées aux actifs financiers non 
productifs ou aux interruptions de paiement.  

 
La nature et l’étendue de l’information à fournir peut varier selon le type et les 

caractéristiques du portefeuille sous-jacent et des contrats en vertu desquels les porteurs de titres 
adossés à des créances détiennent une participation dans ces actifs. 
 
 L’émetteur de titres adossés à des créances doit tenir compte des facteurs suivants dans 
l’établissement de son prospectus simplifié : 
 
 a) l’étendue de l’information à fournir à son sujet sera fonction de sa participation à 
la conversion des actifs du portefeuille en espèces et à la distribution d’espèces aux porteurs; sa 
participation peut varier considérablement selon le type, la qualité et les caractéristiques des actifs 
du portefeuille, et selon la structure de l’opération; 
 
 b) l’information à fournir sur ses activités concerne les actifs financiers sous-jacents 
aux titres adossés à des créances; 
 
 c) l’information à fournir au sujet de l’initiateur ou du vendeur d’actifs financiers 
sous-jacents sera utile aux souscripteurs de titres adossés à des créances, particulièrement dans les 
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cas où l’initiateur ou le souscripteur maintient un lien continu avec les actifs financiers du 
portefeuille; par exemple, si le règlement des titres est assuré par les flux de trésorerie provenant 
d’un portefeuille renouvelable de créances, l’évaluation de la nature et de la fiabilité du montage 
futur ou de la vente future des actifs sous-jacents par le vendeur ou par l’entremise de l’émetteur 
peut constituer un facteur déterminant en vue de prendre une décision d’investissement.  
 
 L’information à fournir au sujet de l’initiateur ou du vendeur d’actifs financiers sous-
jacents portera donc surtout sur le fait qu’il existe ou non des circonstances indiquant que 
l’initiateur ou le vendeur ne produira pas suffisamment d’actifs à l’avenir pour éviter la 
liquidation anticipée du portefeuille et, par conséquent, le paiement anticipé des titres; un 
sommaire des données financières historiques sur l’initiateur ou le vendeur satisfait 
habituellement aux obligations d’information qui s’appliquent à l’initiateur ou au vendeur dans 
les cas où celui-ci maintient un lien continu avec les actifs du portefeuille. 
 
 Conformément au paragraphe 5 de la rubrique 7.3 de l’Annexe 44-101A1, les émetteurs 
de titres adossés à des créances sont tenus de fournir l’identité de toute personne qui a transféré, 
vendu ou déposé une partie importante des actifs financiers du portefeuille, que la personne 
maintienne ou non un lien continu avec les actifs du portefeuille. Les autorités en valeurs 
mobilières considèrent à cet égard que 33 ⅓ % de la valeur monétaire des actifs financiers du 
portefeuille représente une partie importante. 
 
4.6. Placement de dérivés 
 
 La rubrique 7.4 de l’Annexe 44-101A1 prévoit l’information supplémentaire à fournir 
dans le cas d’un placement de dérivés. Cette obligation d’information est d’ordre général et peut 
être adaptée aux circonstances propres à chaque émetteur. 
 
4.7. Titres sous-jacents  
 
 Si les titres faisant l’objet du placement sont convertibles en d’autres titres ou 
échangeables contre d’autres titres, ou s’ils sont des dérivés d’autres titres ou liés d’une 
quelconque manière à d’autres titres, une description des principales caractéristiques des titres 
sous-jacents est généralement requise afin de satisfaire à l’obligation, prévue par la législation en 
valeurs mobilières, en vertu de laquelle le prospectus doit révéler de façon complète, véridique et 
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. 
 
4.8. Titres subalternes 
 
 La rubrique 7.7 de l’Annexe 44-101A1 prévoit l’information supplémentaire à fournir en 
ce qui concerne les titres subalternes, y compris une description détaillée des dispositions 
importantes du droit des sociétés et des valeurs mobilières qui ne s’appliquent pas aux porteurs 
subalternes, mais s’appliquent aux porteurs d’une autre catégorie de titres de participation, par 
exemple, les dispositions relatives aux droits en vertu des offres publiques d’achat. 
 
4.9. Acquisitions récentes et projets d’acquisition 
 
1) Conformément au paragraphe 2 de la rubrique 10.2 de l’Annexe 44-101A1, il faut décrire 
tout projet d’acquisition « qui a progressé au point où une personne raisonnable jugerait la 
probabilité de sa réalisation élevée » et qui, si l’acquisition était réalisée à la date du prospectus 
simplifié, constituerait une acquisition significative en vertu de la partie 8 du Règlement 51-102. 
Selon nous, l’énoncé entre guillemets est compatible avec la notion d’éventualité probable du 
chapitre 3290 du Manuel de l’ICCA. Nous estimons que les facteurs suivants peuvent aider à 
déterminer si la probabilité que l’acquisition se réalise est élevée : 
 
 a) l’annonce publique de l’acquisition; 
 
 b) toute convention signée portant sur l’acquisition; 
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 c) la nature des conditions à la conclusion de l’acquisition, notamment le 
consentement important requis des tiers. 
 
 Le critère permettant de déterminer si l’état d’avancement du projet d’acquisition est 
« qui a progressé au point où une personne raisonnable jugerait la probabilité de sa réalisation 
élevée » est de nature objective plutôt que subjective, en ce sens qu’il s’agit de déterminer ce 
qu’une « personne raisonnable » pourrait juger. L’opinion personnelle d’un des dirigeants de 
l’émetteur estimant que l’acquisition se réalisera ou ne se réalisera pas probablement ne suffit pas. 
Le dirigeant doit se faire une idée de ce qu’une personne raisonnable pourrait juger dans les 
circonstances. En cas de litige, le tribunal doit décider, selon le critère objectif, si une personne 
raisonnable jugerait, dans les circonstances, que la probabilité que l’acquisition se réalise est 
élevée. À titre de comparaison, si l’obligation de déclaration reposait sur un critère subjectif, le 
tribunal évaluerait la crédibilité de la personne et déciderait si l’opinion personnelle de cette 
dernière quant à la probabilité que l’acquisition se réalise est impartiale. Le fait de formuler 
l’obligation d’information en fonction d’un critère de nature objective plutôt que subjective 
permet d’étayer le fondement sur lequel l’agent responsable peut s’opposer à l’application du 
critère, par l’émetteur, dans des circonstances particulières. 
 
2) Le paragraphe 3 de la rubrique 10.2 de l’Annexe 44-101A1 prévoit l’inclusion des états 
financiers ou des autres éléments d’information qui se rapportent à l’acquisition ou au projet 
d’acquisition si cela est nécessaire pour que le prospectus simplifié révèle de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. Nous 
présumons habituellement que l’inclusion de ces états financiers ou de ces autres informations est 
nécessaire pour toute acquisition qui est ou serait significative au sens de la partie 8 du Règlement 
51-102. Un émetteur peut réfuter cette présomption s’il peut prouver que les états financiers ou 
les autres informations ne sont pas nécessaires pour révéler tout fait important de façon complète, 
véridique et claire. 
 
 Le paragraphe 4 de la rubrique 10.2 de l’Annexe 44-101A1 prévoit que, pour satisfaire 
aux obligations prévues au paragraphe 3 de cette rubrique, l’émetteur doit inclure  
 
 i)  soit les états financiers ou autres éléments d’information prévus à la partie 8 du 
Règlement 51-102;  
 

ii)  soit d’autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants.  
 
D’autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants peuvent être présentés 

pour remplir les obligations prévues au paragraphe 3 de la rubrique 10.2 lorsque les états 
financiers ou autres éléments d’information prévus à la partie 8 du Règlement 51-102, s’ils 
étaient fournis, porteraient sur un exercice terminé moins de 90 jours ou une période 
intermédiaire terminée moins de 60 jours avant la date du prospectus pour les émetteurs 
émergents et 45 jours pour les autres émetteurs. En pareil cas, nous estimons qu’il ne serait pas 
nécessaire que les autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants comprennent des 
états financiers ou d’autres éléments d’information portant sur l’acquisition ou l’acquisition 
probable pour l’une des périodes suivantes : 
 
 a) un exercice terminé moins de 90 jours avant la date du prospectus simplifié; 
 
 b) une période intermédiaire terminée moins de 60 jours avant cette date pour les 
émetteurs émergents et 45 jours pour les autres émetteurs. 
 
 Voici des exemples d’autres états financiers ou éléments d’information satisfaisants que 
les autorités en valeurs mobilières jugeront généralement acceptables :  
 
 c) les états financiers ou autres éléments d’information annuels comparatifs portant 
sur l’acquisition ou l’acquisition probable pour au moins le nombre d’exercices prévu à la partie 8 
du Règlement 51-102 et terminés plus de 90 jours avant la date du prospectus simplifié, vérifiés 
dans le cas du dernier exercice, conformément au Règlement 52-107 sur les principes 
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comptables, normes de vérification et monnaies de présentation acceptables (le « Règlement 52-
107 »), et examinés, pour la période précédente, conformément à l’article 4.3 du règlement; 
 
 d) les états financiers ou autres éléments d’information intermédiaires comparatifs 
portant sur l’acquisition ou l’acquisition probable pour les périodes intermédiaires terminées 
après la date de clôture du dernier exercice pour lequel les états financiers annuels ont été inclus 
dans le prospectus simplifié et plus de 60 jours avant la date du prospectus simplifié dans le cas 
de l’émetteur émergent, et plus de 45 jours dans le cas de l’émetteur qui n’est pas émetteur 
émergent, examinés conformément à l’article 4.3 du règlement; 
 
 e) les états financiers ou autres éléments d’information pro forma prévus à la partie 
8 du Règlement 51-102. 
 
 Les autorités en valeurs mobilières incitent l’émetteur qui a l’intention d’inclure des états 
financiers de la façon indiquée dans cet exemple comme autres états financiers ou autres éléments 
d’information satisfaisants à le souligner dans la lettre d’accompagnement du prospectus. Quant à 
l’émetteur qui ne compte pas inclure d’états financiers ou autres éléments d’information, ou qui 
compte déposer des états financiers ou autres éléments d’information différents de ceux qui sont 
indiqués ci-dessus, il est encouragé à recourir au procédures de dépôt préalable. 
 
3) L’émetteur qui acquiert une entreprise ou des entreprises reliées qui ont récemment 
acquis une autre entreprise ou des entreprises reliées (une « acquisition indirecte ») devrait 
déterminer si l’information sur l’acquisition indirecte présentée dans le prospectus, notamment 
les états financiers historiques, est nécessaire pour que le prospectus révèle de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. À cette fin, 
l’émetteur devrait déterminer : 
 

• si l’acquisition indirecte remplit les critères de significativité prévus à la partie 8 
du Règlement 51-102 lorsque l’émetteur les applique à sa quote-part de l’acquisition indirecte de 
l’entreprise;  
 

• si le délai écoulé entre les acquisitions est tel que l’effet de la première acquisition 
n’est pas adéquatement pris en compte dans les résultats de l’entreprise ou des entreprises reliées 
que l’émetteur acquiert. 
 
4) Le paragraphe 3 de la rubrique 10.2 vise les états financiers ou autres éléments 
d’information relatifs à l’acquisition ou à l’acquisition projetée de l’entreprise ou des entreprises 
reliées. Ces « autres éléments d’information » englobent l’information financière prévue à la 
partie 8 du Règlement 51-102, exception faite des états financiers. Il s’agit notamment de l’état 
des résultats d’exploitation, de la description des terrains, des volumes de production et de 
l’information sur les réserves prévus à l’article 8.10 du Règlement 51-102. 
 
4.10. États financiers pro forma à jour à la date du prospectus  
 
 Outre les états financiers pro forma relatifs aux acquisitions qu’il doit inclure dans la 
déclaration d’acquisition d’entreprise intégrée par renvoi dans le prospectus en vertu de la 
rubrique 11 de l’Annexe 44-101A1, l’émetteur peut inclure un jeu d’états financiers pro forma 
établis à la date du prospectus.  
 
4.11. Obligations générales relatives aux états financiers 
 
 L’émetteur assujetti est tenu, en vertu du règlement sur l’information continue applicable, 
de déposer ses états financiers annuels et le rapport de gestion connexe dans les 90 jours suivant 
la fin de l’exercice (120 jours si l’émetteur est un émetteur émergent au sens du 
Règlement 51-102). Les états financiers intermédiaires et le rapport de gestion connexe doivent 
être déposés dans les 45 jours suivant le dernier jour de la période intermédiaire (60 jours pour 
l’émetteur émergent). Les obligations de présentation d’états financiers prévues par le règlement 
sont fondées sur ces délais de présentation de l’information continue et elles n’imposent pas 
l’abrègement des délais de dépôt pour les états financiers de l’émetteur assujetti. Toutefois, si 
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l’émetteur a déposé des états financiers avant la date de dépôt prévue, il doit les intégrer par 
renvoi dans le prospectus simplifié. Les autorités en valeurs mobilières sont d’avis que les 
administrateurs de l’émetteur devraient s’efforcer d’examiner et d’approuver les états financiers 
rapidement et ne devraient pas retarder leur approbation et leur publication dans le but d’éviter de 
les inclure dans le prospectus simplifié. Une fois que les administrateurs ont approuvé les états 
financiers, l’émetteur devrait les déposer le plus tôt possible. 
 
4.12. Information sur le garant 
 
 En plus des documents de l’émetteur qui y sont intégrés par renvoi conformément aux 
rubriques 11.1 et 11.2 de l’Annexe 44-101A1, et des ratios de couverture par les bénéfices de 
l’émetteur qui y sont inclus en vertu de la rubrique 6 de cette annexe, le prospectus simplifié 
comprendra, en vertu de la rubrique 12.1 de cette annexe, l’information sur chaque garant ayant 
consenti une garantie ou un soutien au crédit de remplacement pour la totalité ou la quasi-totalité 
des paiements à faire conformément aux caractéristiques des titres faisant l’objet du placement. 
L’information relative au garant peut donc être obligatoire même si le soutien au crédit qu’il 
fournit n’est pas entier et sans condition. 
 
4.13. Dispenses visant certaines émissions de titres garantis 
 
 Le fait d’exiger que de l’information sur l’émetteur et sur chaque garant visé soit incluse 
dans le prospectus simplifié peut donner lieu à la communication d’information non nécessaire 
dans certains cas. La rubrique 13 de l’Annexe 44-101A1 prévoit des dispenses de l’obligation 
d’inclure de l’information à la fois sur l’émetteur et sur les garants lorsque la communication de 
cette information n’est pas nécessaire pour que le prospectus simplifié révèle de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. 
 
 Les dispenses prévues à la rubrique 13 de l’Annexe 44-101A1 sont fondées sur le 
principe voulant que, dans les cas suivants, les investisseurs ont généralement besoin soit 
d’information sur l’émetteur, soit d’information sur les garants pour prendre une décision 
d’investissement éclairée. Ces dispenses ne sauraient couvrir toutes les situations et les émetteurs 
sont invités à faire des demandes de dispense de l’obligation de fournir l’information à la fois sur 
l’émetteur et sur les garants, dans les cas appropriés. 
 
4.14. Information prospective importante communiquée antérieurement  
 
 L’émetteur qui, au moment du dépôt du prospectus simplifié, 
 

• a communiqué au public de l’information prospective importante portant sur 
une période non encore achevée;  
 

• a connaissance d’événements et de circonstances raisonnablement 
susceptibles d’entraîner un écart important entre les résultats réels et l’information 
prospective; 
 

• n’a déposé auprès des autorités en valeurs mobilières aucun rapport de 
gestion ni supplément au rapport de gestion qui porte sur ces événements et circonstances 
ainsi que l’écart prévu avec l’information prospective importante, conformément à l’article 
5.8 du Règlement 51-102;  
 
 devrait aborder dans le prospectus simplifié ces événements et circonstances ainsi 
que l’écart prévu avec l’information prospective importante. 
 
PARTIE 5 ATTESTATIONS 
 
5.1. Dispositions générales – Les émetteurs sont invités à se reporter à l’article 2.6 de 
l’Instruction générale relative au Règlement 41-101. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
44-102 SUR LE PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS 
PRÉALABLE  
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
1. Le paragraphe 2 de l’article 1.1 de l’Instruction générale 44-102 relative au 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable est 
remplacé par le suivant : 

« 2) Tout placement effectué au moyen d’un prospectus simplifié sous le régime 
du prospectus préalable est assujetti au Règlement 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié, à certaines obligations prévues par le Règlement 41-101 
sur les obligations générales relatives au prospectus et aux autres dispositions de la 
législation en valeurs mobilières, complétés ou modifiés par le Règlement 44-102 et la loi 
d’application du territoire. L’article 1.5 de l’Instruction générale relative au Règlement 
44-101 traite du lien entre ce règlement et le Règlement 44-102, et le paragraphe 5 de 
l’article 1.2 de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101, du lien entre ce 
règlement, le Règlement 44-101 et le Règlement 44-102. ». 

2. Le paragraphe 1 de l’article 2.2 de cette instruction générale est modifié par le 
remplacement de « la date de caducité du visa prescrite, le cas échéant, par la législation en 
valeurs mobilières » par « en Ontario, la date de caducité du visa prescrite par la législation 
en valeurs mobilières ». 

3. L’article 2.4 de cette instruction générale est modifié : 

a) dans le paragraphe 2, par le remplacement de « C’est pourquoi elles 
souhaitent encourager, notamment dans le cas des placements de nouveaux dérivés visés et 
titres adossés à des créances, la présentation de l’information appropriée, soit dans le 
prospectus préalable de base, soit dans le supplément, sur les caractéristiques de ces 
produits et les risques qui leur sont associés » par « Les principales caractéristiques des 
produits, ainsi que les risques qui leur sont associés, devraient être présentées soit dans le 
prospectus préalable de base, soit dans le supplément »;  

b) dans le paragraphe 3, par le remplacement des mots « à l’article 4.1 » par « à 
l’article 4.1 du Règlement 44-102 »; 

c) par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les suivants : 

« 4) Le terme « nouveau » a un sens différent selon qu’il se rapporte à des 
dérivés visés ou à des titres adossés à des créances. En ce qui concerne les titres adossés à 
des créances, ce terme s’applique aux placements de titres adossés à des créances dont la 
structure diffère de façon importante de celle de tout appel public à l’épargne effectué 
auparavant dans un territoire. Dans le cas des dérivés visés, l’émetteur ou le porteur 
vendeur doit faire autoriser au préalable tout placement d’un type de dérivés qui n’a jamais 
été placé auprès du public par l’émetteur auparavant. 

 
5) Les autorités en valeurs mobilières sont d’avis que la définition du 

terme « nouveau » doit être interprétée de façon plutôt restrictive. Un titre ne serait pas 
considéré comme nouveau du simple fait qu’un nouvel élément sous-jacent est utilisé. Par 
exemple, lorsque l’élément sous-jacent est un indice boursier, l’utilisation d’un indice 
boursier différent ne fait pas en sorte que le titre soit considéré comme « nouveau », pourvu 
que l’information sur la méthodologie de l’indice, sur les éléments qui le composent et sur 
son niveau quotidien soit rendue publique. Toutefois, les autorités en valeurs mobilières 
encouragent les émetteurs ou leurs conseillers qui n’ont pas la certitude qu’un produit est 
nouveau à le traiter comme s’il l’était ou à consulter le personnel avant de déposer un 
prospectus préalable de base ou, selon le cas, un supplément de prospectus. 
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6) S’il ne s’agit pas d’un nouveau produit, il n’est pas nécessaire de 
faire examiner les suppléments de prospectus préalable qui s’y rapportent par les autorités 
en valeurs mobilières. Celles-ci estiment en effet que, dans ces circonstances, l’information 
présentée dans les suppléments de prospectus préalable ne devrait pas être moins 
exhaustive que l’information examinée précédemment par l’autorité en valeurs mobilières 
d’un territoire. Elles estiment également que les droits accordés aux souscripteurs de ces 
produits ne devraient pas être moindres que ceux accordés aux souscripteurs dans le cadre 
d’offres examinées précédemment par l’autorité en valeurs mobilières d’un territoire. 

 
7) Les autorités en valeurs mobilières portent une attention particulière 

à l’examen des nouveaux dérivés dont le fonctionnement est similaire à celui des produits 
de fonds d’investissement. En général, ces produits prennent la forme de billets liés émis 
dans le cadre d’un programme de billets à moyen terme. Ils procurent un rendement 
analogue à celui des produits de fonds d’investissement, mais ne sont pas nécessairement 
assujettis au même cadre réglementaire. Par conséquent, les autorités en valeurs mobilières 
examinent ces offres sans perdre de vue les questions de conflits d’intérêts auxquelles font 
face les fonds d’investissement et l’information que ceux-ci doivent fournir. 
 

 8) Dans les cas où il est clair pour l’émetteur ou le porteur vendeur 
qu’un dérivé visé qui est assujetti au processus d’autorisation préalable est semblable à un 
dérivé visé ayant déjà été assujetti à ce processus, l’émetteur ou le porteur vendeur est 
invité, en vue d’accélérer le processus, à déposer avec le supplément de prospectus 
préalable une version soulignée indiquant les changements par rapport au dernier 
supplément de prospectus préalable. L’émetteur ou le porteur vendeur est également invité 
à fournir une lettre d’accompagnement énonçant les principales caractéristiques des dérivés 
visés qui différent de celles des titres offerts au moyen du prospectus préalable 
précédent. ». 
 
4. L’article 2.6.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement des 
mots « l’opinion, le rapport ou l’évaluation » par « le rapport, l’évaluation, la déclaration ou 
l’opinion ». 
 
5. L’article 3.1 de cette instruction générale est modifié : 

 
a) dans le paragraphe 1, par le remplacement de « Dans un certain nombre de 

territoires, la législation en valeurs mobilières exige » par « La partie 6 du Règlement 
41-101 ou d’autres dispositions de la législation en valeurs mobilières exigent »; 

 
b) par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
 
 « 2) L’article 5.8 du Règlement 44-102 permet, dans certaines 

circonstances limitées, de satisfaire à l’obligation de dépôt d’une modification, prévue par 
la partie 6 du Règlement 41-101 ou par d’autres dispositions de la législation en valeurs 
mobilières, en intégrant par renvoi les déclarations de changement important déposées 
après la délivrance du visa pour le prospectus préalable de base. Il s’agit d’une dérogation 
au principe général énoncé à l’article 3.6 de l’Instruction générale relative au Règlement 
44-101. Cet article prévoit en effet qu’il n’est pas possible de remplir cette exigence en 
intégrant par renvoi des déclarations de changement important déposées après la délivrance 
du visa pour le prospectus simplifié. La dérogation prévue à l’article 5.8 du Règlement 
44-102 ne s’applique qu’aux périodes pendant lesquelles aucun titre n’est placé au moyen 
du prospectus préalable de base. »; 

 
c) dans le paragraphe 3, par l’insertion des mots « du Règlement 41-101 ou 

d’autres textes » après « l’exigence ». 
 
6. L’article 4.1 de cette instruction générale est modifié : 
 

a) par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les suivants : 
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« 1) Les Annexes A et B du Règlement 44-102 offrent deux méthodes de 
présentation des attestations à inclure dans un prospectus. À moins qu’une méthode ne soit 
prescrite, il est possible d’en changer entre la date du dépôt du prospectus préalable de base 
provisoire et la date du dépôt du prospectus préalable de base. En outre, il n’est pas 
nécessaire de choisir la même méthode. 

 
2) La première méthode exige que des attestations prospectives soient 

incluses dans le prospectus préalable de base. Cette façon de faire permet d’utiliser des 
suppléments de prospectus préalable sans inclure d’attestation de prospectus, 
conformément à l’article 6.8 du Règlement 44-102. Selon la seconde méthode, seules des 
attestations rédigées au présent doivent être incluses dans le prospectus préalable de base et 
dans chaque supplément de prospectus préalable. »; 
 
 b) dans le texte anglais du paragraphe 3, par le remplacement des mots 
« forward looking certificates » par « forward-looking forms of certificates ». 

7. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement des mots « security 
holder », partout où ils se trouvent dans le texte anglais, par « securityholder ». 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 44-103 SUR LE RÉGIME DE FIXATION DU PRIX APRÈS LE VISA 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 1.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 44-103 sur le régime 
de fixation du prix après le visa est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

  « 2) Tout placement effectué au moyen d’un prospectus simplifié en vertu 
du régime de fixation du prix après le visa est assujetti au Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié, à certaines obligations prévues par 
le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus et à d’autres 
dispositions de la législation en valeurs mobilières, complétés ou modifiés par le règlement 
et les textes de mise en œuvre du territoire. La partie 1 de l’Instruction générale relative au 
Règlement 44-101 traite du lien entre ce règlement et divers autres textes de la législation 
en valeurs mobilières, et la rubrique 1.2 de l’Instruction générale relative au Règlement 
41-101, du lien entre ce règlement et divers autres textes de la législation en valeurs 
mobilières. »; 

 2° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

  « 3) De la même façon, tout placement effectué en vertu du régime de 
fixation du prix après le visa et non au moyen d’un prospectus simplifié est assujetti à la 
législation en valeurs mobilières, complétée ou modifiée par le règlement et les textes de 
mise en œuvre du territoire, y compris le Règlement 41-101. ».  

2. Le paragraphe 1 de l’article 2.1 de cette instruction est remplacé par le suivant : 

 « 1) L'article 4.4 du règlement prévoit que le nombre ou le montant total des 
titres offerts dans le cadre du placement peut être augmenté ou réduit jusqu'à concurrence 
de 20 % entre le dépôt du prospectus et celui du prospectus avec supplément - RFPV. Cet 
article prévoit également que, dans les cas où un tel changement constitue un changement 
important, les dispositions de la partie 6 du Règlement 41-101 ou toute autre disposition de 
la législation en valeurs mobilières qui exigent le dépôt d'une modification du prospectus en 
cas de changement important peuvent être satisfaites en déposant un prospectus avec 
supplément - RFPV. Les attestations à inclure dans le prospectus avec supplément - RFPV 
sont prévues au paragraphe 2 de l’article 4.5 du règlement. Si le changement apporté au 
nombre ou au montant total des titres offerts dans le cadre du placement représente plus de 
20 % et constitue un changement important, il n'est pas possible de se prévaloir de cet 
aménagement pour le dépôt de la modification. ». 

3. L’article 3.4 de cette instruction est modifié par le remplacement des mots 
« législation en valeurs mobilières » par « partie 6 du Règlement 41-101 ou de toute autre 
disposition de la législation en valeurs mobilières ». 

4. L’article 3.5 de cette instruction est abrogé. 

5. Cette instruction est modifiée par le remplacement, dans le texte anglais, des mots 
« security holder » par le mot « securityholder ». 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE 45-101, 
PLACEMENTS DE DROITS DE SOUSCRIPTION, D’ÉCHANGE OU DE 
CONVERSION 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 

1. L’intitulé de l’Instruction complémentaire 45-101, Placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion est remplacé par le suivant : 

 « Instruction générale relative au Règlement 45-101 sur les placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion ». 

2. Cette instruction complémentaire est modifiée par la suppression, partout où ils se 
trouvent, des mots « ou la société », « ou une société » et « ou de la société ». 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 51-102 SUR LES OBLIGATIONS D’INFORMATION CONTINUE 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 

 
1. Le paragraphe 6 de l’article 1.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 
51-102 sur les obligations d’information continue est modifié, dans le texte français, par le 
remplacement des mots « le contrôle de » par « une emprise sur » et par l’insertion du mot 
« véritables » après « propriétaires ». 

2. L’article 1.5 de cette instruction est remplacé par le suivant : 

 « 1.5. Langage simple 

  Vous devriez utiliser un langage simple lorsque vous établissez 
l’information, notamment : 

• faire des phrases courtes; 

• utiliser des mots courants et précis; 

• employer la voix active; 

• éviter les mots superflus; 

• organiser le document en sections, paragraphes et phrases clairs et 
concis; 

• éviter le jargon; 

• s’adresser directement au lecteur en employant les pronoms 
personnels appropriés; 

• ne pas avoir recours aux glossaires et aux définitions, à moins qu’ils 
ne facilitent la compréhension de l’information; 

• éviter les formules toutes faites; 

• remplacer les termes abstraits par des termes plus concrets ou des 
exemples; 

• éviter la double négation; 

• n’employer de termes techniques que dans la mesure nécessaire et les 
expliquer; 

• utiliser des diagrammes, des tableaux et des exemples lorsqu’ils 
rendent l’information plus facile à comprendre. 

  La présentation sous forme de questions et réponses et de liste à puces sont 
conformes aux obligations d’information prévues par le règlement. ». 

3. L’article 6.2 de cette instruction est remplacé par le suivant : 

 « 6.2. Information sur les titres adossés à des créances à fournir dans la notice 
annuelle 

 1) Facteurs à prendre en considération – Les émetteurs qui ont placé des 
titres adossés à des créances au moyen d’un prospectus sont tenus de donner de 
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l’information dans leur notice annuelle en vertu de l’article 5.3 de l’Annexe 51-102A2. Ces 
émetteurs doivent déterminer toute autre information qu’ils sont tenus de donner dans leur 
notice annuelle. Dans le cas d’une structure d’accueil de titres adossés à des créances, 
l’information explique généralement ce qui suit : 

• la nature, le rendement et le service du portefeuille sous-jacent 
d’actifs financiers; 

• la structure des titres et les flux de trésorerie spécialement affectés; 

• tout mécanisme de soutien interne ou convenu avec des tiers en vue 
de protéger les porteurs de titres adossés à des créances contre les pertes liées aux actifs 
financiers non productifs ou aux interruptions de paiement. 

  La nature et l’étendue de l’information à fournir peuvent varier selon le type 
et les caractéristiques du portefeuille sous-jacent et des contrats en vertu desquels les 
porteurs de titres adossés à des créances détiennent une participation dans ces actifs. 

  L’émetteur de titres adossés à des créances doit tenir compte des facteurs 
suivants dans l’établissement de sa notice annuelle : 

  1. L’étendue de l’information à fournir à son sujet sera fonction de sa 
participation à la conversion des actifs du portefeuille en espèces et à la distribution 
d’espèces aux porteurs; sa participation peut varier considérablement selon le type, la 
qualité et les caractéristiques des actifs du portefeuille, et selon la structure de l’opération; 

  2. L’information à fournir sur ses activités concerne les actifs financiers 
sous-jacents aux titres adossés à des créances. 

  3. L’information à fournir au sujet de l’initiateur ou du vendeur d’actifs 
financiers sous-jacents sera souvent utile aux souscripteurs de titres adossés à des créances, 
particulièrement dans les cas où l’initiateur ou le vendeur maintient un lien continu avec les 
actifs financiers du portefeuille; par exemple, si le règlement des titres est assuré par les 
flux de trésorerie provenant d’un portefeuille renouvelable de créances, l’évaluation de la 
nature et de la fiabilité du montage futur ou de la vente future des actifs sous-jacents par le 
vendeur ou par l’entremise de l’émetteur peut constituer un facteur déterminant en vue de 
prendre une décision d’investissement. 

   L’information à fournir au sujet de l’initiateur ou du vendeur d’actifs 
financiers sous-jacents portera donc surtout sur le fait qu’il existe ou non des circonstances 
indiquant que l’initiateur ou le vendeur ne produira pas suffisamment d’actifs à l’avenir 
pour éviter la liquidation anticipée du portefeuille et, par conséquent, le paiement anticipé 
des titres; un sommaire des données financières historiques sur l’initiateur ou le vendeur 
satisfait habituellement aux obligations d’information qui s’appliquent à l’initiateur ou au 
vendeur dans les cas où celui-ci maintient un lien continu avec les actifs du portefeuille. 

  L’information financière sur le portefeuille d’actifs à décrire et à analyser 
dans la notice annuelle est l’information qui figure généralement dans les rapports de 
service décrivant le rendement du portefeuille et la répartition précise des bénéfices, des 
pertes et des flux de trésorerie applicables aux titres adossés à des créances en circulation 
pendant la période pertinente. 

 2) Portefeuille sous-jacent d’actifs – Conformément au sous-paragraphe a du 
paragraphe 2 de la rubrique 5.3 de l’Annexe 51-102A2, les émetteurs de titres adossés à des 
créances ayant été placés au moyen d’un prospectus sont tenus de fournir de l’information 
financière au sujet de la composition du portefeuille sous-jacent d’actifs financiers dont les 
rentrées de fonds sont affectées au service des titres adossés à des créances. L’information à 
fournir au sujet de la composition du portefeuille sera fonction de la nature et du nombre 
d’actifs sous-jacents. Par exemple, dans le cas d’un portefeuille d’actifs financiers 
géographiquement dispersés, il peut être opportun de présenter sommairement 
l’information selon l’emplacement des débiteurs. Dans le cas d’un portefeuille de titres 
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renouvelable, il peut être opportun de fournir des détails au sujet de l’ensemble des soldes 
impayés au cours d’une année, afin d’illustrer les fluctuations historiques de la provenance 
des actifs, fluctuations qui peuvent résulter du caractère saisonnier de l’activité. En ce qui 
concerne les portefeuilles de créances à la consommation, il peut être opportun de donner 
une ventilation à l’intérieur d’une fourchette des montants dus par les débiteurs afin 
d’illustrer les plafonds de crédit consenti. ». 

4. L’article 8.7 de cette instruction est modifié : 

 a) par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 

  « 6) Acquisitions multiples – Lorsque l’émetteur assujetti réalise des 
acquisitions multiples, les états financiers pro forma doivent, conformément au 
paragraphe 5 de l’article 8.4 du règlement, tenir compte de chaque acquisition réalisée 
depuis le début du dernier exercice. Les ajustements pro forma peuvent être regroupés par 
poste dans le corps même des états financiers, pourvu que les détails de chaque opération 
soient donnés dans les notes afférentes aux états financiers. »; 

b) par l’addition, après le paragraphe 7, du paragraphe suivant : 

« 8) Acquisitions indirectes – Le fait de présenter, dans un document qui 
doit être déposé en vertu de la législation en valeurs mobilières, une déclaration qui 
n’énonce pas un fait nécessaire pour qu’elle ne soit pas trompeuse constitue généralement 
une infraction aux termes de la législation en valeurs mobilières de certains territoires. 
L’émetteur assujetti qui acquiert une entreprise ayant elle-même acquis récemment une 
entreprise ou des entreprises reliées (une « acquisition indirecte ») devrait évaluer s’il doit 
inclure dans la déclaration d’acquisition d’entreprise l’information relative à l’acquisition 
indirecte, notamment les états financiers historiques, et si son omission ferait en sorte que la 
déclaration d’acquisition d’entreprise soit trompeuse, erronée ou substantiellement 
incomplète. Pour déterminer s’il convient de présenter cette information, l’émetteur 
assujetti devrait prendre en considération les facteurs suivants :  

● si l’acquisition indirecte satisfait aux critères de significativité prévus 
à l’article 8.3 du règlement lorsque l’émetteur assujetti applique chacun de ces critères à sa 
participation proportionnelle dans l’acquisition indirecte de l’entreprise; 

● si le temps écoulé entre les acquisitions distinctes est tel que la 
première acquisition n’est pas reflétée de façon adéquate dans les résultats de l’entreprise 
ou des entreprises reliées dont l’émetteur assujetti fait l’acquisition. ». 

5. L’article 12.1 de cette instruction est modifié par le remplacement de la phrase 
« Cette dérogation a une portée très limitée. » par « Cette dérogation pour un texte législatif 
ou réglementaire a une portée très limitée. ». 

6. L’article 12.2 de cette instruction est remplacé par le suivant : 

 « 12.2. Contrats ayant une incidence sur les droits et obligations des porteurs  

 Le sous-paragraphe e du paragraphe 1 de l’article 12.1 du règlement prévoit que 
l’émetteur assujetti doit déposer un exemplaire de tout contrat que l’on peut 
raisonnablement considérer comme ayant une incidence importante sur les droits ou 
obligations de ses porteurs en général. Une convention de bons de souscription est un 
exemple de ce type de contrat. De manière générale, nous ne nous attendons pas à ce que 
les contrats conclus dans le cours normal des activités aient une incidence sur les droits et 
obligations des porteurs. Il ne serait donc pas nécessaire de les déposer aux termes de ce 
sous-paragraphe. ». 

7. L’article 12.3 de cette instruction est remplacé par le suivant : 
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 « 12.3. Contrats importants 

 1) Définition – En vertu du paragraphe 1 de l’article 1.1 du règlement, un 
contrat important s’entend de tout contrat auquel est partie l’émetteur assujetti ou l’une de 
ses filiales et qui est important pour l’émetteur assujetti. Un contrat important comporte 
généralement une annexe ou un addenda auquel le contrat et ses modifications font renvoi. 
Les dispositions sur les omissions et le caviardage prévues aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 12.2 du règlement s’appliquent à ces annexes, addenda ou modifications. 

 2) Obligations de dépôt – Sous réserve des exceptions prévues à ses sous-
paragraphes a à f, le paragraphe 2 de l’article 12.2 du règlement prévoit une dispense du 
dépôt des contrats importants conclus dans le cours normal des activités. La question de 
savoir si l’émetteur assujetti a conclu un contrat dans le cours normal des activités est une 
question de fait que l’émetteur assujetti doit envisager dans le contexte de son entreprise et 
de sa branche d’activité. 

  Les sous-paragraphes a à f du paragraphe 2 de l’article 12.2 du règlement 
décrivent les types de contrats importants qui ne sont pas admissibles à la dispense pour 
contrats conclus dans le cours normal des activités. Par conséquent, l’émetteur assujetti qui 
est tenu, en vertu du paragraphe 1 de l’article 12.2 du règlement, de déposer un contrat 
important visé à ces sous-paragraphes doit le déposer même s’il l’a conclu dans le cours 
normal des activités. 

 3) Contrat de travail – En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de 
l’article 12.2 du règlement, aucun contrat important conclu avec certaines personnes 
physiques n’est admissible à la dispense pour contrats conclus dans le cours normal des 
activités, à moins qu’il ne s’agisse d’un « contrat de travail ». Pour déterminer si un contrat 
est un contrat de travail, l’émetteur assujetti doit se demander s’il prévoit une rémunération 
ou comporte d’autres dispositions qu’il faut indiquer en vertu de l’Annexe 51-102A6, 
comme si la personne en question était un membre de la haute direction ou un 
administrateur visé de l’émetteur assujetti. 

 4) Contrat de gestion ou d’administration externe – En vertu du sous-
paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 12.2 du règlement, les contrats de gestion ou 
d’administration externe ne sont pas admissibles à la dispense pour contrats conclus dans le 
cours normal des activités. Il s’agit des contrats que l’émetteur assujetti conclut avec des 
tiers, sa société mère ou les membres de son groupe pour obtenir des services de gestion ou 
d’administration.  

 5) Contrats dont l’activité de l’émetteur assujetti dépend de façon 
substantielle – En vertu du sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 12.2 du 
règlement, les contrats « dont l’activité de l’émetteur assujetti dépend de façon 
substantielle » ne sont pas admissibles à la dispense pour contrats conclus dans le cours 
normal des activités. Il s’agit généralement de contrats qui revêtent une importance telle 
que l’activité de l’émetteur assujetti dépend de leur continuation. En voici des exemples :  

  a) tout contrat de financement ou de crédit qui fournit à l’émetteur 
assujetti la majeure partie de ses capitaux et qui ne peut pas être remplacé aisément par un 
contrat offrant des modalités comparables; 

  b)  tout contrat prévoyant l’acquisition ou la vente de la majeure partie 
des immobilisations corporelles, de l’actif à long terme ou du total de l’actif de l’émetteur 
assujetti; 

  c) tout contrat d’option, de coentreprise, d’achat ou autre qui se 
rapporte à un terrain pétrolifère ou gazéifère représentant la majorité de l’activité de 
l’émetteur assujetti. 

 6) Dispositions de confidentialité – En vertu du paragraphe 3 de l’article 12.2 
du règlement, l’émetteur assujetti peut omettre ou caviarder toute disposition d’un contrat 
important qu’il est tenu de déposer lorsqu’un membre de la haute direction a des motifs 
raisonnables de croire que sa divulgation violerait une disposition de confidentialité. Il n’est 
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pas possible d’omettre ni de caviarder une disposition visée aux sous-paragraphes a, b et c 
du paragraphe 4 de l’article 12.2 du règlement, même si sa divulgation violait une 
disposition de confidentialité, notamment une disposition générale sur la confidentialité 
visant la totalité d’un contrat important. 

  Lors de la négociation de contrats importants avec des tiers, l’émetteur 
assujetti devrait tenir compte de ses obligations d’information en vertu de la législation en 
valeurs mobilières. L’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières peut envisager 
d’accorder une dispense pour permettre qu’une disposition mentionnée au paragraphe 4 de 
l’article 12.2 du règlement soit caviardée si les conditions suivantes sont remplies : 

  a) la divulgation de la disposition violerait une disposition de 
confidentialité; 

  b) le contrat important a été négocié avant l’adoption des exceptions 
prévues au paragraphe 4 de l’article 12.2 du règlement. 

  L’agent responsable peut tenir compte des facteurs suivants, notamment,  
pour déterminer s’il accorde une dispense : 

  c) un membre de la haute direction de l’émetteur assujetti a des motifs 
raisonnables de croire que la divulgation de la disposition porterait préjudice aux intérêts de 
l’émetteur assujetti; 

  d) l’émetteur assujetti n’est pas en mesure d’obtenir de l’autre partie 
une renonciation à la disposition de confidentialité. 

 7) Divulgation portant un préjudice grave aux intérêts de l’émetteur 
assujetti – En vertu du paragraphe 3 de l’article 12.2 du règlement, l’émetteur assujetti peut 
omettre ou caviarder certaines dispositions d’un contrat important qu’il est tenu de déposer 
lorsqu’un membre de la haute direction a des motifs raisonnables de croire que leur 
divulgation porterait un préjudice grave aux intérêts de l’émetteur assujetti. Par exemple, la 
divulgation d’information en contravention à la législation canadienne relative à la 
protection de la vie privée pourrait causer un préjudice grave. Cependant, cette législation 
prévoit généralement une dispense dans les cas où la législation en valeurs mobilières exige 
la communication de ce type d’information. En règle générale, la communication 
d’information que l’émetteur assujetti ou d’autres parties ont déjà rendue publique ne porte 
pas un préjudice grave aux intérêts de l’émetteur assujetti.  

 8) Modalités nécessaires pour comprendre l’incidence sur les activités de 
l’émetteur – L’émetteur assujetti ne peut omettre ni caviarder aucune disposition visée aux 
sous-paragraphes a, b et c du paragraphe 4 de l’article 12.2 du règlement. Le sous-
paragraphe c vise toute « modalité qui est nécessaire pour comprendre l’incidence du 
contrat important sur les activités de l’émetteur assujetti ». Voici des exemples de ces 
modalités : 

  a) la durée et la nature d’un brevet, d’une marque de commerce, d’une 
licence, d’une franchise, d’une concession ou d’une convention analogue; 

  b) l’information sur les opérations entre apparentés;  

  c) les clauses conditionnelles, d’indemnisation, d’interdiction de 
cession, d’achat avec minimum garanti ou de changement de contrôle. 

9) Résumé des dispositions omises ou caviardées – En vertu du paragraphe 5 
de l’article 12.2 du règlement, l’émetteur assujetti doit inclure une description du type 
d’information omise ou caviardée dans l’exemplaire du contrat qu’il dépose. En règle 
générale, une brève description, en une phrase, immédiatement à la suite de l’information 
omise ou caviardée suffit. ». 

8. Cette instruction générale est modifiée par la suppression, partout où ils se trouvent 
dans le texte anglais, des mots « or company ». 

 5
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
52-110 SUR LE COMITÉ DE VÉRIFICATION 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 1.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification est modifié par le remplacement de « à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Nunavut » par « à Terre-Neuve-et-Labrador, en Colombie-Britannique et au Nunavut ». 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE 
PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’article 2.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif est modifié par le remplacement du 
paragraphe 2 du texte français par le suivant : 
 
 « 2) L'information incluse dans le prospectus simplifié connexe ne sera pas 
reprise en général dans la notice annuelle, sauf s’il est nécessaire de l’inclure pour rendre la 
notice annuelle plus complète comme document indépendant. De façon générale, une notice 
annuelle vise à procurer de l’information sur des questions qui ne sont pas abordées dans le 
prospectus simplifié, comme l’information concernant les activités internes du gestionnaire 
de l’OPC, que certains épargnants pourront trouver utile. ». 
 
2. L’article 2.5 de cette instruction générale est remplacé par le suivant : 
 
 « 2.5 Dépôt et transmission des documents 

1) L’article 2.3 du règlement fait la distinction entre les documents qui, 
en vertu de la législation en valeurs mobilières, doivent être « déposés » auprès de l’autorité 
en valeurs mobilières et ceux qui doivent lui être « transmis ». Les Autorités canadiennes 
en valeurs mobilières rappellent aux OPC que les documents qui sont « déposés » figurent 
au registre public et que les documents qui sont « transmis » n’y figurent pas 
nécessairement. 

2) L’article 1.1 du règlement définit l’expression « jour ouvrable » 
comme tout jour autre que le samedi, le dimanche ou un jour férié. Parfois, il se peut qu’un 
jour férié ne soit férié que dans un territoire. La définition de « jour ouvrable » devrait être 
appliquée dans chaque territoire dans lequel le prospectus est déposé. Par exemple, l’article 
5.1.2 de ce règlement énonce que la date des attestations dans un prospectus simplifié doit 
tomber dans les trois jours ouvrables précédant le dépôt du prospectus simplifié. Supposons 
que les attestations dans le prospectus simplifié sont datées du jour 1 et que le jour 2 est un 
jour férié au Québec, mais non en Alberta. Si le prospectus simplifié est déposé en Alberta 
et au Québec, il doit être déposé au plus tard le jour 4 afin de respecter l’obligation prévue à 
l’article 5.1.2 du règlement, malgré le fait que le jour 2 n’était pas un jour ouvrable au 
Québec. Si le prospectus simplifié est déposé seulement au Québec, il pourrait être déposé 
le jour 5. »; 

3. Le paragraphe 1 de l’article 2.6 de cette instruction générale est abrogé. 

4. L’article 2.7 de cette instruction générale est modifié par l’addition, après le 
paragraphe 4, du suivant : 

 « 5) La législation en valeurs mobilières prévoit que le placement d’une valeur se 
fait au moyen d’un prospectus et d’un prospectus provisoire, qu’il faut déposer et pour 
lesquels il faut obtenir le visa de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable. 
Selon notre interprétation, cette obligation s’applique également à un OPC. Si un OPC 
ajoute dans un prospectus simplifié une nouvelle catégorie ou série de titres qui se rattache 
à un nouveau portefeuille distinct d’actifs, un prospectus simplifié provisoire doit être 
déposé. Cependant, si la nouvelle catégorie ou série de titres se rattache à un portefeuille 
d’actifs existant, l’ajout peut être fait au moyen d’une modification. ». 
 
5. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « la norme », « de la norme », « à la norme » et « d’une 
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norme » par, respectivement, « le règlement », « du règlement », « au règlement » et « d’un 
règlement », compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
6. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « instruction complémentaire » par « instruction 
générale ». 
 
7. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, dans le texte français et 
partout où ils se trouvent, des mots « présente instruction » par « présente instruction 
générale ». 

8. Cette instruction générale est modifiée par la suppression, dans le texte anglais et 
partout où ils se trouvent, des mots « or company » et « or companies ». 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 274) 
 
1. L’article 7.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les 
organismes de placement collectif est modifié : 

1º dans le paragraphe 3 : 

a) par l’insertion, dans le texte français des dispositions i et ii du 
sous-paragraphe a, du mot « véritable » après « propriétaire »; 

2º dans le paragraphe 4 : 

a) par l’insertion, dans le texte français de la disposition ii du 
sous-paragraphe a, du mot « véritable » après « propriétaire ». 

2. Le paragraphe 3 de l’article 10.2 de cette instruction générale est modifié par le 
remplacement, dans le texte français, des mots « des positions en propriété effective du 
client dans des titres d’OPC » par « des positions dans des titres d’OPC dont le client est 
propriétaire véritable ». 

3. Cette instruction générale est modifiée par la suppression, partout où ils se trouvent, 
des mots « ou société », « ou sociétés » « et sociétés ». 

4. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion dans le texte français, après 
« dirigeant » et « dirigeants » et partout où ils se trouvent, des mots « administrateur » et 
« administrateurs », respectivement, compte tenu des adaptations nécessaires.  

5. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, partout où elles se 
trouvent dans le texte français, des expressions « société de gestion » et « gérant » par 
l’expression « gestionnaire », compte tenu des adaptations nécessaires. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
81-104 SUR LES FONDS MARCHÉ À TERME 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 274) 
 
 
1. L’Instruction générale relative au Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme 
est modifiée : 
 

1° dans le sous-paragraphe 4 du paragraphe 2 de l’article 2.1 : 
 

a) par la suppression des mots « , dans tous les territoires, sauf en 
Colombie-Britannique. Les courtiers en valeurs de cette province (y compris les courtiers 
en épargne collective) sont invités à consulter la législation en valeurs mobilières locale. »; 

 
b) par l’addition d’un point après « superviseurs ». 

 
2° par l’abrogation de la partie 3;  

 
3° par le remplacement du paragraphe 4 de l’article 4.1 par le suivant : 

 
« 4) Les OPC structurés sous forme de sociétés en commandite peuvent 

susciter diverses préoccupations concernant la perte de la responsabilité limitée si les 
commanditaires sont considérés comme participant à la gestion ou au contrôle de la société. 
Les lois et la jurisprudence concernant les circonstances dans lesquelles les commanditaires 
peuvent perdre le bénéfice de la responsabilité limitée, y compris le Code civil du Québec, 
varient selon les provinces. Les risques associés à ce type de structure dans les territoires où 
le prospectus est déposé devraient être signalés. »; 

 
4° par le remplacement du paragraphe 5 de l’article 4.1 par le suivant : 

 
« 5) Les OPC structurés sous forme de fiducies sont assujettis à leur acte 

constitutif et au droit des fiducies en vigueur dans les provinces de common law et au 
Québec. Un gestionnaire de fonds marché à terme doit tenir compte de ces régimes 
juridiques et des circonstances de la création du fonds, y compris la possibilité, pour les 
souscripteurs du fonds, d’influer sur l’administration et la gestion de celui-ci, pour garantir 
que la responsabilité des souscripteurs est limitée à leur mise de fonds. Le cas échéant, le 
fonds marché à terme devrait signaler les risques associés à un fonds marché à terme 
structuré sous forme de fiducie, eu égard à la possibilité que le souscripteur d’un titre du 
fonds soit tenu de faire un apport en sus du prix du titre. ». 

2. Cette instruction générale est modifiée par la suppression, partout où ils se trouvent, 
des mots « et des sociétés », « ou société » et « ou sociétés ». 
 
3. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, partout où il se trouve 
dans le texte français, du mot « gérant » par le mot « gestionnaire », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
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Concordant regulations to Regulation 11-102 respecting Passport System and to 
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 1

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System; 

 - Regulation to amend National Instrument 14-101, Definitions; 

 - Regulation to amend Regulation 14-501Q on Definitions; 

 - Regulation to amend Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions; 

 - Regulation to amend Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions; 

 - Regulation to amend Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Princing; 

 - Regulation to amend Regulation 45-101 respecting Rights Offering; 

 - Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations; 

 - Regulation to amend Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate Governance 
Practices; 

 - Regulation to amend Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure; 

 - Regulation to amend Regulation 81-102 Mutual Funds; 

 - Regulation to amend Regulation 81-104 respecting Commodity Pools; 

 - Regulation to repeal Regulation No. 14 respecting Acceptability of Currencies in Material 
Filed with Securities Regulatory Authorities 

 - Regulation to repeal National Policy No. 21 National Advertising – Warnings 

 - Regulation to repeal Regulation Q-2 respecting Real Estate Financings; 

 - Regulation to repeal Regulation Q-3 respecting Options; 

 - Regulation to amend Regulation Q-17 respecting Restricted Shares; 

 - Regulation to repeal Regulation Q-18 respecting Additional Information for Disclosure in 
Prospectus of Deposit-Taking Issuers; 

 - Regulation to repeal Regulation Q-25 respecting Real Estate Mutual Funds; 

 - Regulation to repeal Regulation Q-28 respecting General Prospectus Requirements; 

 - Regulation to amend the Securities Regulation. 

 

                                                 
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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The Authority is also publishing in the Bulletin, the following texts : 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 11-101 respecting Principal Regulator 
System; 

 - Amendments to Policy Statement 12-202 respecting Revocation of a Compliance-related 
Cease Trade Order; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus 
Distributions; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation44-102 respecting Shelf Distributions; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 45-101 respecting Rights Offerings; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 52-110 respecting Audit Committees; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus 
Disclosure 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-102 Mutual Funds 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-104 respecting Commodity Pools 

Notice of Publication 

These Regulations, which were made by the Authority on February 22, 2008, have received ministerial 
approval as required and will come into force on March 17, 2008. 

The Ministerial Orders approving these Regulations were published in the Gazette officielle du Québec, 
dated March 12, 2008, and are also published hereunder. 

March 14, 2008 
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section 37.1, prescribe the conditions on which a permit
may be renewed or reinstated and determine the cases
where a permit may be renewed by the administrator of
the Commission;

WHEREAS, in accordance with sections 10 and 11 of
the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1), a draft of the
Regulation to amend the Regulation respecting the
brokerage of bulk trucking services was published in
Part 2 of the Gazette officielle du Québec of 20 December
2006 with a notice that it could be made by the Govern-
ment on the expiry of 45 days following that publica-
tion;

WHEREAS it is expedient to make the Regulation with-
out amendment;

IT IS ORDERED, therefore, on the recommendation of
the Minister of Transport:

THAT the Regulation to amend the Regulation
respecting the brokerage of bulk trucking services,
attached to this Order in Council, be made.

GÉRARD BIBEAU,
Clerk of the Conseil exécutif

Regulation to amend the Regulation
respecting the brokerage of bulk
trucking services *

Transport Act
(R.S.Q., c. T-12, s. 5, par. f)

1. The Regulation respecting the brokerage of bulk
trucking services is amended by replacing section 37.1
by the following:

“37.1. Every brokerage permit expiring on 31 March
2008 is automatically renewed for a one-year period
ending on 31 March 2009.”.

2. This Regulation comes into force on the fifteenth
day following the date of its publication in the Gazette
officielle du Québec.

8586

* The Regulation respecting the brokerage of bulk trucking
services, made by Order in Council 1483-99 dated 17 December
1999 (1999, G.O. 2, 5079), was last amended by the regulation
made by Order in Council 201-2007 dated 21 February 2007
(2007, G.O. 2, 1137). For previous amendments, refer to the
Tableau des modifications et Index sommaire, Québec Official
Publisher, 2007, updated to 1 September 2007.

M.O., 2008-06
Order number V-1.1-2008-06 of the Minister of
Finance dated 4 March 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING concordant regulations to Regulation 11-102
respecting passport system and Regulation 41-101
respecting general prospectus requirements

WHEREAS subparagraphs 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 19, 19.1, 19.2, 20, 21, 25, 26, 33 and 34 of
section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act stipulate that a draft regulation
shall be published in the Bulletin of the Authority,
accompanied with the notice required under section 10
of the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not
be submitted for approval or be made before 30 days
have elapsed since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said section
stipulate that every regulation made under section 331.1
must be approved, with or without amendment, by the
Minister of Finance and comes into force on the date of
its publication in the Gazette officielle du Québec or any
later date specified in the regulation;

WHEREAS the following regulations have been made
by the Autorité des marchés financiers or approved by
the minister of Finances:

— Regulation 11-101 respecting principal regulator
system approved by ministerial order no. 2005-18 dated
August 10, 2005;

— National Instrument 14-101 Definitions adopted
by decision no. 2001-C-0274 dated June 12, 2001;

— Regulation 14-501Q respecting definitions adopted
by decision no. 2003-C-0128 dated April 3, 2003;

— Regulation 44-101 respecting short form prospectus
distributions approved by ministerial order no. 2005-24
dated November 30, 2005;

— Regulation 44-102 respecting shelf distributions
adopted by decision no 2001-C-0201 dated May 22,
2001;
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— Regulation 44-103 respecting post-receipt pricing
adopted by decision no. 2001-C-0203 dated May 22,
2001;

— Regulation 45-101 respecting rights offerings
adopted by decision no. 2001-C-0247 dated June 12,
2001;

— Regulation 51-102 respecting continuous disclosure
obligations approved by ministerial order no. 2005-03
dated May 19, 2005;

— Regulation 58-101 respecting disclosure of corpo-
rate governance practices approved by ministerial order
no. 2005-11 dated June 7, 2005;

— Regulation 81-101 mutual fund prospectus disclo-
sure by decision no. 2001-C-0283 dated June 12, 2001;

— Regulation 81-102 mutual funds by decision
no. 2001-C-0209 dated May 22, 2001;

— Regulation 81-104 respecting commodity pools by
decision no. 2003-C-0075 March 3, 2003;

— Regulation No. 14 respecting acceptability of
currencies in material filed with securities regulatory
authority by decision no. 2001-C-0294 dated June 12,
2001;

— National Policy No. 21 National Advertising Warn-
ings by decision no. 2001-C-0251 dated June 12, 2001;

— Regulation Q-2 respecting real estate financings
by decision no. 2001-C-0260 dated June 12, 2001;

— Regulation Q-3 respecting options by decision
no. 2003-C-0135 dated April 8, 2003;

— Regulation Q-17 respecting restricted shares by
decision no. 2001-C-0264 dated June 12, 2001;

— Regulation Q-18 respecting additional information
for disclosure in prospectus of deposit-taking issuers by
decision no. 2001-C-0252 dated June 12, 2001;

— Regulation Q-25 respecting real estate mutual funds
by decision no. 2001-C-0425 dated September 11, 2001;

— Regulation Q-28 respecting general prospectus
requirements adopted by decision no. 2001-C-0390 dated
August 14, 2001;

WHEREAS the government, by order-in-council
no. 660-83 of March 30, 1983, enacted the Securities
Regulation (1983, G.O. 2, 1269);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the following draft regulations were pub-
lished in accordance with section 331.2 of Securities Act
and made by the Authority by decision no. 2008-PDG-
0058 dated February 22, 2008:

— Regulation to amend Regulation 11-101 respect-
ing principal regulator system published in the Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 4, no. 13
of March 30, 2007;

— Regulation to amend National Instrument 14-101
Definitions published in the Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 3, no. 51 of December 21,
2006 and volume 4, no. 13 of March 30, 2007;

— Regulation to amend Regulation 14-501Q respecting
definitions published in the Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 4, no. 51 of December 21,
2007;

— Regulation to amend Regulation 44-101 respecting
short form prospectus distributions published in the
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
no. 51 of December 21, 2006;

— Regulation to amend Regulation 44-102 respecting
shelf distributions published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 3, no. 51 of December 21,
2006;

— Regulation to amend Regulation 44-103 respecting
post-receipt pricing published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 3, no. 51 of December 21,
2006;

— Regulation to amend Regulation 45-101 respecting
rights offerings published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 3, no. 51 of December 21,
2006;

— Regulation to amend Regulation 51-102 respecting
continuous disclosure obligations published in the
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
no. 51 of December 21, 2006;

— Regulation to amend Regulation 58-101 respecting
disclosure of corporate governance practices published
in the Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
volume 4, no. 13 of March 30, 2007;

— Regulation to amend Regulation 81-101 mutual
fund prospectus disclosure published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 3, no. 51 of
December 21, 2006;
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— Regulation to amend Regulation 81-102 mutual
funds published in the Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 3, no. 51 of December 21, 2006 and
volume 4, no. 51 of December 21, 2007;

— Regulation to amend Regulation 81-104 respect-
ing commodity pools published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 3, no. 51 of
December 21, 2006 and volume 4, no. 13 of March 30,
2007;

— Regulation to repeal Regulation No. 14 respecting
acceptability of currencies in material filed with securi-
ties regulatory authority published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 3, no. 51 of
December 21, 2006;

— Regulation to repeal National Policy No. 21
National Advertising Warnings published in the Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, no. 51
of December 21, 2006;

— Regulation to repeal Regulation Q-2 respecting
real estate financings published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 4, no. 51 of
December 21, 2007;

— Regulation to repeal Regulation Q-3 respecting
options published in the Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, volume 4, no. 51 of December 21,
2007;

— Regulation to repeal Regulation Q-17 respecting
restricted shares published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, no. 51 of December
21, 2007;

— Regulation to repeal Regulation Q-18 respecting
additional information for disclosure in prospectus of
deposit-taking issuers published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 4, no. 51 of
December 21, 2007;

— Regulation to repeal Regulation Q-25 respecting
real estate mutual funds published in the Bulletin de
l’Autorité des marchés financiers, volume 4, no. 51 of
December 21, 2007;

— Regulation to repeal Regulation Q-28 respecting
general prospectus requirements published in the
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
no. 51 of December 21, 2006;

— Regulation to amend the Securities Regulation pub-
lished in the Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
volume 4, no. 51 of December 21, 2007;

WHEREAS there is cause to approve those regulations
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment the following regulations appended
hereto:

— Regulation to amend Regulation 11-101 respecting
principal regulator system;

— Regulation to amend National Instrument 14-101
Definitions;

— Regulation to amend Regulation 14-501Q respecting
definitions;

— Regulation to amend Regulation 44-101 respecting
short form prospectus distributions;

— Regulation to amend Regulation 44-102 respecting
shelf distributions;

— Regulation to amend Regulation 44-103 respecting
post-receipt pricing;

— Regulation to amend Regulation 45-101 respecting
rights offerings;

— Regulation to amend Regulation 51-102 respecting
continuous disclosure obligations;

— Regulation to amend Regulation 58-101 respecting
disclosure of corporate governance practices;

— Regulation to amend Regulation 81-101 mutual
fund prospectus disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-102 mutual
funds;

— Regulation to amend Regulation 81-104 respecting
commodity pools;

— Regulation to repeal Regulation No. 14 respecting
acceptability of currencies in material filed with securi-
ties regulatory authority;

— Regulation to repeal National Policy No. 21
National Advertising-Warnings;

— Regulation to repeal Regulation Q-2 respecting
real estate financings;

— Regulation to repeal Regulation Q-3 respecting
options;
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— Regulation to repeal Regulation Q-17 respecting
restricted shares;

— Regulation to repeal Regulation Q-18 respecting
additional information for disclosure in prospectus of
deposit-taking issuers;

— Regulation to repeal Regulation Q-25 respecting
real estate mutual funds;

— Regulation to repeal Regulation Q-28 respecting
general prospectus requirements;

— Regulation to amend the Securities Regulation.

March 4, 2008

Minister of Finance,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Regulation to amend Regulation 11-101
respecting Principal Regulator System1

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (6), (8),
(9), (11), (13), (14), (19), (20), (25), (26), (33) and
(34); 2007, c. 15)

1. Section 1.1 of Regulation 11-101 respecting
Principal Regulator System is amended by deleting the
definition of “audit committee rule”, “BCI 52-509”,
“CD requirement”, “commodity pool”, “investment
fund”, “investment fund manager”, “local prospectus-
related requirements”, “long form rule”, “mutual fund
restricted individual”, “national prospectus rules”,
“participating dealer”, “preliminary prospectus”, “prin-
cipal distributor”, “prospectus”, “Regulation 33-105”,
“Regulation 52-107”, “Regulation 52-110”, “Regulation
58-101”, “Regulation 81-101”, “Regulation 81-102”,
“Regulation 81-104”, “Regulation 81-106” and “seed
capital requirements”.

2. Sections 2.1 to 2.4 of the Regulation are repealed.

3. Section 2.8 of the Regulation is amended by
replacing “sections 2.1, 2.4 and 2.5” with “section 2.5”.

4. The title of parts 3 and 4 and sections 3.1 to 4.3
and 5.8 of the Regulation are repealed.

5. Section 5.9 of the Regulation is amended by
replacing “sections 5.3, 5.4, 5.5, 5.6 or 5.8” with
“sections 5.3, 5.4, 5.5 or 5.6”.

6. Appendices A to D of the Regulation are repealed.

7. Appendix E of the Regulation is amended by
replacing the part under “Québec” with the following:

“Québec

— Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1);

— Securities Regulation enacted by Order-in-Council
660-83, 30 March 1983 (1983, G.O. 2, 1269);

— Regulation 31-101 respecting National Registra-
tion System approved by Ministerial Order no. 2005-13
dated August 2, 2005;

— Regulation 45-106 respecting Prospectus and
Registration Exemptions approved by Ministerial Order
no. 2005-20 dated August 12, 2005.”.

8. Form 11-101F1 of the Regulation is amended by:

(1) deleting, in Item 2, the words “SEDAR profile
number (if applicable):” and the Instructions;

(2) deleting Item 5.

9. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend National
Instrument 14-101, Definitions2

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (34); 2007, c. 15)

1. The title of National Instrument 14-101, Defini-
tions, is replaced with the following:

“Regulation 14-101 respecting Definitions ».

1 Regulation 11-101 respecting Principal Regulator System,
approved by Ministerial Order No. 2005-18 dated August 10,
2005 (2005, G O. 2, 3531), was last amended by the regulation to
amend that Regulation approved by Ministerial Order No. 2005-25
dated November 30, 2005 (2005, G.O. 2, 5221). For previous
amendments, refer to the Tableau des modifications et Index
sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007, updated to September 1,
2007.

2 National Instrument 14-101, Definitions, adopted on June 12,
2001 pursuant to decision No. 2001-C-0274 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, vol. 32, No. 27, dated July 29, 2001, was
last amended by the instrument to amend that Instrument adopted
pursuant to decision No. 2001-C-0324 dated September 10, 2002
and published in the Supplement to the Bulletin of the Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec, vol. 33, No. 41, dated
October 18, 2002.
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2. Section 1.1 of the Instrument is amended by:

(1) replacing paragraphs (1) and (2) with the
following:

“1. Every term that is defined or interpreted in the
statute of the local jurisdiction referred to in Appendix
B, the definition or interpretation of which is not
restricted to a specific portion of the statute, has, if used
in a regulation, the meaning ascribed to it in that statute
unless the context otherwise requires.

“2. A provision or reference within a provision of a
regulation that specifically refers by name to one or
more jurisdictions other than the local jurisdiction shall
not have any effect in the local jurisdiction, unless other-
wise stated in the regulation.”;

(2) in paragraph (3):

(a) replacing the introductory phrase with the follow-
ing:

“3. In a regulation”;

(b) replacing, in the definition of “prospectus require-
ment”, the words “receipts obtained” with the words
“the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority has issued receipts”;

(c) replacing the definition of “person or company”
with the following:

“person or company”, for the purpose of a regulation,
means,

(a) in British Columbia, a “person” as defined in
section 1(1) of the Securities Act (R.S.B.C. 1996,
ch. 418);

(b) in New Brunswick, a “person” as defined in
section 1(1) of the Securities Act (S.N.B. 2004, c. S-5.5);

(c) in Prince Edward Island, a “person” as defined in
section 1 of the Securities Act (R.S.P.E.I. 1988, c. S-3);

(d) in Québec, a “person” as defined in section 5.1 of
the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1); and

(e) in Yukon Territory, a “person” as defined in
section 1 of the Securities Act (R.S.Y. 2002, c. 201).”;

(d) replacing, in the definition of “local jurisdiction”,
the words “national instrument or multilateral instru-
ment” with “regulation”;

(e) replacing, in the definition of “implementing law
of a jurisdiction”, the words “national instrument or
multilateral instrument” with “regulation”.

3. Section 2.1 of the Instrument is amended by
replacing “National Instrument” with “Regulation”.

4. Appendix B of the Instrument is amended by:

(1) replacing, in the paragraph opposite New
Brunswick, the words “Security Frauds Prevention Act”
with “Securities Act”;

(2) replacing the paragraph opposite Québec with the
following:

“Securities Act and the regulations under that Act, An
Act respecting the Autorité des marchés financiers
(R.S.Q., c. A-33.2) and the blanket rulings and orders
issued by the securities regulatory authority.”.

5. Appendix C of the Instrument is amended by:

(1) replacing the paragraph opposite Prince Edward
Island with the following:

“Superintendent of Securities, Prince Edward Island”;

(2) replacing the paragraph opposite New Brunswick
with the following:

“New Brunswick Securities Commission”;

(3) replacing the paragraph opposite Québec with the
following:

“Autorité des marchés financiers or, where applicable,
the Bureau de décision et de révision en valeurs
mobilières”;

(4) replacing the paragraph opposite Yukon Territory
with the following:

“Superintendent of Securities, Yukon Territory”.

6. Appendix D of the Instrument is amended by:

(1) replacing the paragraph opposite Prince Edward
Island with the following:

“Superintendent, as defined in section 1 of the Securi-
ties Act.”;

(2) replacing the paragraph opposite New Brunswick
with the following:
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“Executive Director as defined in section 1 of the
Securities Act.”;

(3) replacing the paragraph opposite Québec with the
following::

“Autorité des marchés financiers”;

(4) replacing the paragraph opposite Yukon Territory
with the following:

“Superintendent, as defined in section 1 of the
Securities Act.”.

7. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 14-501Q
on Definitions3

Securities Act
(R.S.Q. c. V-1.1, s. 331.1, par. (34), 2007, c. 15)

1. Section 1.1 of Regulation 14-501Q on Definitions
is repealed.

2. The Regulation is amended by adding the following
after section 1.3:

“1.4 In a regulation, a person that beneficially owns
securities means a person that owns the securities or that
holds securities registered under the name of an interme-
diary acting as nominee, including a trustee or agent.”

3. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus
Distributions4

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (6), (8), (9), (11),
(15) and (34); 2007, c. 15)

1. Section 1.1 of Regulation 44-101 respecting Short
Form Prospectus Distributions is amended:

(1) by deleting the definitions of “approved rating
organization”, of “special warrant”, of “information
circular”, of “convertible”, of “business acquisition
report” and of “derivative”;

(2) by replacing, in the definition of “successor issuer”,
the word “reorganization” with the words “restructuring
transaction”;

(3) by deleting the definitions of “investment fund”
and of “credit supporter”;

(4) by replacing the paragraph (e) of the definition of
“U.S. credit supporter” with the following:

“(e) is not a commodity pool issuer as defined in
National Instrument 71 101, The Multijurisdictional
Disclosure System, adopted by the decision
no. 2001C0282 dated June 12, 2001”;

(5) by deleting the definitions of “executive officer”
and of “non-convertible”;

(6) by replacing, in the definition of “approved rating”,
the words “Dominion Bond Rating Service Limited”
with the words “DBRS Limited”;

(7) by deleting the definition of “U.S. GAAS”;

(8) by deleting, in the definition of “permitted supra-
national agency”, the words “or company”

(9) by deleting the definitions of “interim period”, of
“mineral project”, of “foreign disclosure requirements”,
of “reorganization”, of “alternative credit support”, of

3 Regulation 14-501Q on Definitions, adopted on April 3, 2003
pursuant to decision No. 2003-C-0128 and published in the Supple-
ment to the Bulletin of the Commission des valeurs mobilières du
Québec, volume 34, No. 14, dated April 11, 2003, was amended
solely by the Regulation to amend the Regulation approved by
Ministerial Order No. 2005-22 dated August 17, 2005 (2005,
G.O. 2, 3643).

4 Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions,
approved by Ministerial Order No. 2005-24 dated November 30,
2005 (2005, G.O. 2, 5183), was last amended by the regulation
approved by Ministerial Order No. 2007-09 dated December 14,
2007 (2007, G.O. 2, 4077). For previous amendments, refer to the
Tableau des modifications et Index sommaire, Éditeur officiel du
Québec, 2007, updated to September 1, 2007.
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“full and unconditional credit support”, of “designated
foreign jurisdiction”, of “asset-backed security”, of
“equity securities” and of “restricted security”.

2. The Regulation is amended by adding the following
after section 1.1:

“1.1.1. Definitions in Regulation 41-101 respect-
ing General Prospectus Requirements

Every term that is defined or interpreted in Regulation
41-101 respecting General Prospectus Requirements
approved by Ministerial Order no. (indicate the number
and the date of the Ministerial Order approving this
regulation), the definition or interpretation of which is
not restricted to a specific portion of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements has, if used
in this Regulation, the meaning ascribed to it in Regula-
tion 41101 respecting General Prospectus Requirements,
unless otherwise defined or interpreted in this Regula-
tion.”.

3. Section 1.5 of the Regulation is repealed.

4. Paragraph 2.2(e) of the French text of the Regula-
tion is amended by replacing “l’une des” with “les”.

5. Section 2.7 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the French text of the heading,
the words “d’une réorganisation” with the words “d’une
restructuration”;

(2) by adding, in subparagraph (1)(b), the words “or
each predecessor entity’s” before the words “compara-
tive annual financial statements for its most recently
completed financial year”;

(3) by replacing paragraph (2) with the following:

“(2) Paragraph 2.2(d), paragraph 2.3(1)(d) and para-
graph 2.6(1)(b) do not apply to a successor issuer if

(a) the successor issuer is not exempt from the
requirement in the applicable CD rule to file annual
financial statements within a prescribed period after its
financial year end, but the successor issuer has not yet,
since the completion of the restructuring transaction
which resulted in the successor issuer, been required
under the applicable CD rule to file annual financial
statements, and;

(b) an information circular relating to the restructur-
ing transaction that resulted in the successor issuer was
filed by the successor issuer or an issuer that was a party
to the restructuring transaction, and such information
circular

(i) complied with applicable securities legislation,
and

(ii) included disclosure in accordance with Item 14.2
or 14.5 of Form 51-102F5 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations approved by
Ministerial Order no. 2005-03 dated May 19, 2005 for
the successor issuer.”.

6. The Regulation is amended by replacing the French
text of subparagraph (b) of paragraph (3) of Section 2.8
with the following:

“b) celui dans lequel est situé le siège du gestionnaire
de fonds d’investissement, dans le cas d’un émetteur qui
est un fonds d’investissement et émetteur assujetti dans
ce territoire; »;

7. Section 4.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the French text of the introduc-
tory sentence, the words “remplit les conditions
suivantes” with the words “procède de la façon suivante”;

(2) by replacing subparagraph (a)(iv) with the fol-
lowing:

“(iv) a copy of any document required to be filed
under subsection 12.1(1) of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations or section 16.4 of
Regulation 81-106 respecting Investment Fund
Continuous Disclosure, as applicable, that relates to the
securities being distributed, and that has not previously
been filed;

“(iv.1) a copy of any material contract required to be
filed under section 12.2 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations or section 16.4 of
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continu-
ous Disclosure that has not previously been filed;”;

(3) by replacing, in subparagraph (a)(vi), “4.4” with
“10.1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements”;

(4) by replacing paragraph (b) with the following:

“(b) deliver to the regulator or, in Québec, to the
securities regulatory authority, concurrently with the
filing of the preliminary short form prospectus, the
following:

(i) a completed Appendix A to Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements for

(A) each director and executive officer of an issuer;
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(B) if the issuer is an investment fund, each director
and executive officer of the manager of the issuer;

(C) each promoter of the issuer; and

(D) if the promoter is not an individual, each director
and executive officer of the promoter,

for whom the issuer has not previously filed or deliv-
ered,

(E) a completed personal information form and
authorization in the form set out in Appendix A of
Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements,

(F) before March 17, 2008, a completed authoriza-
tion in

(I) the form set out in Appendix B to this Regulation,
or

(II) the form set out in Form 41-501F2 Authorization
of Indirect Collection of Personal Information ((2000),
23 BCVMO (supp.) 765) of Ontario Securities Commis-
sion, or

(III) the form set out in Appendix A to Regulation Q-28
respecting General Prospectus Requirements adopted by
decision no. 2001C0390 dated August 14, 2001, or

(G) before March 17, 2008, a completed personal
information form or authorization in a form substan-
tially similar to a personal information form or authori-
zation in clause (E) or (F), as permitted under securities
legislation; and

(ii) if a financial statement of an issuer or a business
included in, or incorporated by reference into, a preliminary
short form prospectus is accompanied by an unsigned
auditor’s report, a signed letter addressed to the regula-
tor or, in Québec, to the securities regulatory authority
from the auditor of the issuer or of the business, as
applicable, prepared in accordance with the form sug-
gested for this circumstance in the Handbook.”.

8. Section 4.2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the French text of the introduc-
tory sentence, the words “remplit les conditions
suivantes” with the words “procède de la façon suivante”;

(2) in paragraph (a):

(a) by replacing subparagraph (iii) with the follow-
ing:

“(iii) a copy of any document described under sub-
paragraph 4.1(a)(iv) that has not previously been filed;

“(iii.1) a copy of any material contract described under
subparagraph 4.1(a)(iv.1) that has not previously been
filed;”;

(b) in subparagraph (iv):

(i) by replacing , in the introductory sentence, the
word “each” with the word “any” and “4.4” with “10.1
of Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements”;

(ii) by replacing, in the French text of clause (A), the
words “les activités” with the words “des activités”;

(iii) by adding, in clause (B), “or (vi)” after “subpara-
graph 4.1(a)(v)”;

(c) by replacing, in subparagraph (v), “Appendix C”
with “Appendix B of Regulation 41-101 respecting
General Prospectus Requirements”;

(d) by replacing subparagraph (vi) with the following:

“(vi) a submission to jurisdiction and appointment of
agent for service of process of

(A) each selling securityholder, and

(B) each person required to provide a certificate under
Part 5 of Regulation 41-101 respecting General
Prospectus Requirements or other securities legislation,
other than an issuer,

in the form set out in Appendix C of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements, if the
person is incorporated or organized under a foreign
jurisdiction and does not have an office in Canada or is
an individual who resides outside of Canada;”;

(e) by replacing, in subparagraph (vii), “4.4” with
“10.1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements”;

(f) by replacing, in subparagraph (viii), “section 21.3 of
Form 44101F1” with “section 5.12 of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements”;

(g) by adding the following after subparagraph (viii):

“(ix) an undertaking of the issuer to file the periodic
and timely disclosure of a credit supporter similar to the
disclosure provided under section 12.1 of Form 44-101F1,
for so long as the securities being distributed are issued
and outstanding;
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“(x) if a document referred to in subparagraph (iii) or
(iii.1) has not been executed or become effective before
the filing of the final short form prospectus but will be
executed or become effective on or before the comple-
tion of the distribution, the issuer must file with the
securities regulatory authority, no later than the time of
filing of the short form prospectus, an undertaking of the
issuer to the securities regulatory authority to file the
document promptly and in any event within seven days
after the completion of the distribution; and

“(xi) for distributions of non-voting securities, an
undertaking of the issuer to give notice to holders of
non-voting securities of a meeting of securityholders if a
notice of such meeting is given to its registered holders
of voting securities; and”;

(3) by replacing paragraph (b) with the following:

“(b) deliver to the regulator or, in Québec, to the
securities regulatory authority, no later than the filing of
the short form prospectus,

(i) a copy of the short form prospectus, blacklined to
show changes from the preliminary short form prospectus,
and

(ii) if the issuer has made an application to list the
securities being distributed on an exchange in Canada, a
copy of a communication in writing from the exchange
stating that the application for listing has been made and
has been accepted subject to the issuer meeting the
requirements for listing of the exchange.”.

9. Section 4.3 of the Regulation is replaced by the
following:

“4.3. Review of Unaudited Financial Statements

(1) Subject to subsection (2), any unaudited financial
statements, other than pro forma financial statements,
included in, or incorporated by reference into, a short
form prospectus must have been reviewed in accordance
with the relevant standards set out in the Handbook for a
review of financial statements by the person’s auditor or
a public accountant’s review of financial statements.

(2) If Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles, Auditing Standards and Report-
ing Currency approved by Ministerial Order no. 2005-08
dated May 19, 2005 permits the financial statements of
the person in subsection (1) to be audited in accordance
with

(a) U.S. GAAS, the unaudited financial statements
may be reviewed in accordance with U.S. review standards,

(b) International Standards on Auditing, the unau-
dited financial statements may be reviewed in accor-
dance with International Standards on Review Engage-
ment issued by the International Auditing and Assurance
Standards Board, or

(c) auditing standards that meet the foreign disclo-
sure requirements of the designated foreign jurisdiction
to which the issuer is subject, the unaudited financial
statements

(i) may be reviewed in accordance with review
standards that meet the foreign disclosure requirements
of the designated foreign jurisdiction, or

(ii) do not have to be reviewed if

(A) the designated foreign jurisdiction does not have
review standards for unaudited financial statements, and

(B) the short form prospectus includes disclosure
that the unaudited financial statements have not been
reviewed.”.

10. Sections 4.4 and 4.5, Part 5, including sections
5.1 to 5.6, and Part 6, including section 6.1, of the
Regulation are repealed.

11. The Regulation is amended by replacing Part 7
and section 7.1 of the French text with the following:

« PARTIE 7 SOLLICITATION D’INDICATIONS
D’INTÉRÊT

« 7.1. Sollicitation d’indications d’intérêt

L’obligation de prospectus ne s’applique pas à la
sollicitation d’indications d’intérêt effectuée avant le
dépôt d’un prospectus simplifié provisoire visant des
titres qui doivent être placés au moyen d’un prospectus
simplifié conformément au présent règlement lorsque
les conditions suivantes sont réunies:

a) l’émetteur a conclu un contrat exécutoire avec un
ou plusieurs preneurs fermes qui ont convenu de souscrire
ou d’acquérir les titres;

b) le contrat visé au paragraphe a fixe les modalités
du placement et oblige l’émetteur à déposer un prospectus
simplifié provisoire soumis au visa de l’agent responsable
ou, au Québec, de l’autorité en valeurs mobilières, le
visa portant une date qui ne tombe pas plus de quatre
jours ouvrables après celle du contrat;

c) dès la conclusion du contrat, l’émetteur diffuse et
dépose un communiqué annonçant le contrat;
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d) dès que le prospectus simplifié provisoire a été
visé, un exemplaire est transmis à chaque personne qui a
manifesté un intérêt à souscrire ou à acquérir les titres;

e) sous réserve du paragraphe a, aucune entente de
souscription ou d’acquisition visant les titres n’est conclue
avant que le prospectus simplifié n’ait été déposé et
visé. »;

12. The Regulation is amended by adding the fol-
lowing after section 7.1:

“7.2. Solicitations of Expressions of Interest -
Over-allotment Options

The prospectus requirement does not apply to solici-
tations of expressions of interest before the filing of a
preliminary short form prospectus for securities to be
issued pursuant to an over-allotment option that are
qualified for distribution under a short form prospectus
in accordance with this Regulation, if

(a) the issuer has entered into an enforceable agree-
ment with the underwriters who have agreed to purchase
the securities offered under a short form prospectus,
other than the securities issuable on the exercise of an
over-allotment option,

(b) the agreement referred to in paragraph (a) has
fixed the terms of the distribution and requires that the
issuer file a preliminary short form prospectus for the
securities and obtain from the regulator or, in Québec,
from the securities regulatory authority a receipt, dated
as of a date that is not more than four business days
after the date that the agreement is entered into, for the
preliminary short form prospectus,

(c) the issuer has issued and filed a news release
announcing the agreement immediately upon entering
into the agreement,

(d) upon issuance of a receipt for the preliminary
short form prospectus, a copy of the preliminary short
form prospectus is sent to each person who has expressed
an interest in acquiring the securities, and

(e) except as provided in paragraph (a), no agreement
of purchase and sale for the securities is entered into
until the short form prospectus has been filed and a
receipt obtained.”.

13. Section 8.1 of the Regulation is amended by
replacing, in paragraph (4), the words “of National
Instrument 14-101 Definitions, adopted by the Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec pursuant to” with
the words “of Regulation 14-101 respecting Definitions
adopted by”;

14. Section 8.2 of the Regulation is amended:

(1) by deleting, in paragraph (1), the words “or sub-
section 4.5(3)”;

(2) by replacing paragraph (2) with the following:

“(2) The issuance of a receipt for a final short form
prospectus or an amendment to a final short form pro-
spectus is not evidence that the exemption has been
granted unless

(a) the person that sought the exemption sent to
the regulator or, in Québec, to the securities regulatory
authority

(i) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 8.1(3), on or before the date of the filing of the
preliminary short form prospectus, or

(ii) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 8.1(3) after the date of the filing of the preliminary
short form prospectus and received a written
acknowledgement from the regulator or, in Québec, from
the securities regulatory authority that the exemption
may be evidenced in the manner set out in subsection
(1), and

(b) the regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority has not before, or concurrently with, the
issuance of the receipt sent notice to the person that
sought the exemption, that the exemption sought may not
be evidenced in the manner set out in subsection (1).”.

15. Appendixes B, C and D of the Regulation are
repealed.

16. Appendix 44-101F1 of the Regulation is amended:

(1) by deleting, in Instruction (1), “, and, in Québec,
not to make any misrepresentation likely to affect the
value or market price of,”;

(2) by replacing Instruction (2) with the following:

“(2) Terms used and not defined in this Form that are
defined or interpreted in the Regulation or Regulation
41-101 respecting General Prospectus Requirements bear
that definition or interpretation. Other definitions are
set out in Regulation 14-101 respecting Definitions.”;

(3) by replacing, in the English text of Instruction (3),
the words “should be” with “must be” and the words
“should generally be” with “is”;

(4) by replacing, in the English text of Instruction (6),
the words “easy to read” with the words “easy-to-read”;
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(5) by replacing Instruction (8) with the following:

“(8) Where the term “issuer” is used, it may be
necessary, in order to meet the requirement for full, true
and plain disclosure of all material facts, to also include
disclosure with respect to persons that the issuer is
required, under the issuer’s GAAP, to consolidate, pro-
portionately consolidate or account for using the equity
method (for example, including “subsidiaries” as that
term is used in the Handbook). If it is more likely than
not that a person will become an entity that the issuer
will be required, under the issuer’s GAAP, to consoli-
date, proportionately consolidate or account for using
the equity method, it may be necessary to also include
disclosure with respect to the person.”;

(6) by adding the following after Instruction (13):

“(14) If an issuer discloses financial information
in a short form prospectus in a currency other than the
Canadian dollar, prominently disclose the currency in
which the financial information is disclosed.

“(15) Except as otherwise required or permitted,
include information in a narrative form. The issuer may
include graphs, photographs, maps, artwork or other
forms of illustration, if relevant to the business of the
issuer or the distribution and not misleading. Include
descriptive headings. Except for information that appears
in a summary, information required under more than
one item need not be repeated.

“(16) Certain requirements in this Form make refer-
ence to requirements in another instrument or form.
Unless this Form states otherwise, issuers must also
follow the instructions or requirements in the other
instrument or form.

“(17) Wherever this Form uses the word “subsid-
iary”, the term includes companies and other types of
business organizations such as partnerships, trusts, and
other unincorporated business entities.

“(18) Issuers must supplement any disclosure incor-
porated by reference into a short form prospectus if that
supplemented disclosure is necessary to ensure that the
short form prospectus provides full, true and plain
disclosure of all material facts related to the securities
to be distributed as required under Item 18 of this Form.”;

(7) in Item 1.3:

(a) by replacing, in the French text, the words “page
frontispice” with “page de titre”;

(b) by replacing, in the English text, the word “bold”
with the words “boldface”;

(c) by deleting “[Insert if the offering is made in
Québec - “For the purpose of the Province of Québec,
this simplified prospectus contains information to be
completed by consulting the permanent information
record. A copy of the permanent information record may
be obtained without charge from the secretary of the
issuer at the above-mentioned address and telephone
number and is also available electronically at
www.sedar.com].”]”;

(8) by replacing, in the French text of Item 1.4, the
words “placement secondaire” with the word
“reclassement”;

(9) in Item 1.6:

(a) by replacing, in the French text of paragraph (1),
the words “contre espèces” with the words “en
numéraire”;

(b) by replacing paragraph (2) with the following:

“(2) If there is an over-allotment option or an option
to increase the size of the distribution before closing,

(a) disclose that a purchaser who acquires securities
forming part of the underwriters’ over-allocation position
acquires those securities under this short form prospectus,
regardless of whether the over-allocation position is ulti-
mately filled through the exercise of the over-allotment
option or secondary market purchases, and

(b) describe the terms of the option.”;

(c) by adding the following after paragraph (3):

“(3.1) If a minimum subscription amount is required
from each subscriber, provide details of the minimum
subscription requirements in the table required under
subsection (1).”;

(d) by replacing, in the English text of paragraph (4),
the word “bold” with the word “boldface”;

(e) by deleting, in subparagraph (a) of paragraph (6),
the words “or company”;

(f) by adding the following after paragraph (7):

“INSTRUCTIONS

“(1) Estimate amounts, if necessary. For non-fixed
price distributions that are being made on a best efforts
basis, disclosure of the information called for by the
table may be set forth as a percentage or a range of
percentages and need not be set forth in tabular form.
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“(2) If debt securities are being distributed, also
express the information in the table as a percentage.”;

(10) by adding the following after Item 1.6:

“1.6.1. Offering price in currency other than
Canadian dollar

If the offering price of the securities being distributed
is disclosed in a currency other than the Canadian dollar,
disclose in boldface type the reporting currency.”;

(11) in Item 1.7:

(a) by replacing the French text with the following:

“1.7. Placement à prix ouvert

Dans le cas d’un placement à prix ouvert:

a) indiquer la décote consentie ou la commission
payable au placeur;

b) indiquer toute autre forme de rémunération payable
au placeur, en précisant, le cas échéant, que la
rémunération du placeur sera augmentée ou réduite du
montant de la différence en plus ou en moins entre le
prix global payé par les souscripteurs ou les acquéreurs
et le produit brut du placement versé par le placeur à
l’émetteur ou au porteur vendeur;

c) indiquer que les titres seront placés, selon le cas:

i) à un prix déterminé en fonction du cours d’un titre
donné sur un marché donné;

ii) au cours du marché au moment de la souscription
ou de l’achat;

iii) à un prix à négocier avec les souscripteurs ou les
acquéreurs;

d) mentionner que le prix peut différer selon les
souscripteurs ou les acquéreurs et selon le moment de la
souscription ou de l’achat;

e) si le prix des titres sera déterminé en fonction du
cours d’un titre donné sur un marché donné, indiquer le
dernier cours disponible de ce titre;

f) si le prix des titres correspondra au cours du marché
au moment de la souscription ou de l’achat, indiquer le
dernier cours du marché;

g) préciser le produit net ou, dans le cas d’un place-
ment pour compte, le montant minimum, le cas échéant,
du produit net que l’émetteur ou le porteur vendeur doit
recevoir.”;

(b) by replacing, in the English text, paragraph (d)
with the following:

“(d) that prices may vary from purchaser to purchaser
and during the period of distribution;”;

(12) by adding the following after Item 1.7:

“1.7.1. Pricing Disclosure

If the offering price or the number of securities being
distributed, or an estimate of the range of the offering
price or of the number of securities being distributed,
has been publicly disclosed in a jurisdiction or a foreign
jurisdiction as of the date of the preliminary short form
prospectus, include this information in the preliminary
short form prospectus.”;

(13) in Item 1.8:

(a) by replacing, in the French text, the words “prix
d’émission” with the word “prix” and the words “contre
espèces” with the words “en numéraire”;

(b) by replacing, in the English text, the word “bold”
with the word “boldface”;

(14) by replacing, in Item 1.9, paragraph (3) with the
following:

“(3) If no market for the securities being distributed
under the short form prospectus exists or is expected to
exist upon completion of the distribution, state the fol-
lowing in boldface type:

There is no market through which the securities may
be sold and purchasers may not be able to resell securi-
ties purchased under the short form prospectus. This
may affect the pricing of the securities in the secondary
market, the transparency and availability of trading prices,
the liquidity of the securities, and the extent of issuer
regulation. See Risk Factors.”;

(15) in Item 1.10:

(a) in paragraph (2)

(i) by replacing, in the French text, the words “page
frontispice” with the words “page de titre”;
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(ii) by replacing, in the English text, the word “cover”
with the word “front”;

(b) by replacing paragraphs (3) and (4) of the French
text with the following:

“3) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir la totalité des titres faisant l’objet du placement
à un prix déterminé et que ses obligations comportent
des conditions, inscrire la mention suivante, en donnant
l’information entre crochets:

« Le contrepartiste offre conditionnellement, sous
réserve de prévente, les titres décrits dans le présent
prospectus, sous les réserves d’usage concernant leur
souscription, leur émission par [dénomination de
l’émetteur] et leur acceptation conformément aux condi-
tions de la convention de prise ferme visée à la rubrique
Mode de placement. ».

“4) Si un preneur ferme s’est engagé à souscrire ou à
acquérir un nombre ou un montant en capital déterminé
de titres à un prix déterminé, indiquer qu’il doit en
prendre livraison, le cas échéant, dans les 42 jours à
compter de la date du visa du prospectus simplifié.”;

(c) by replacing, in the English text of paragraph (5),
the word “bold” with the word “boldface”;

(d) by replacing paragraph (6) and the instruction
with the following:

“(6) Provide the following tabular information:

Underwriter’s Maximum size Exercise Exercise
Position or number of period price or

securities or Acquisition average
available date acquisition

price

Over-allotment
option

Compensation
option

Any other
option granted
by issuer or
insider of issuer
to underwriter

Total securities
under option
issuable to
underwriter

Other compensation
securities issuable
to underwriter

INSTRUCTION

If the underwriter has been granted compensation
securities, state, in a footnote, whether the prospectus
qualifies the grant of all or part of the compensation
securities and provide a cross-reference to the appli-
cable section in the prospectus where further informa-
tion about the compensation securities is provided.”;

(16) by replacing Items 1.11 and 1.12 with the fol-
lowing:

“1.11. International Issuers

If the issuer, a selling securityholder, or any person
required to provide a certificate under Part 5 of Regula-
tion 41-101 respecting General Prospectus Requirements
or other securities legislation, is incorporated, continued,
or otherwise organized under the laws of a foreign juris-
diction or resides outside of Canada, state the following
on the cover page or under a separate heading elsewhere
in the short form prospectus, with the bracketed infor-
mation completed:

“The [issuer, selling securityholder, person signing a
certificate under Part 5 of Regulation 41-101 respecting
General Prospectus Requirements or securities legisla-
tion] is incorporated, continued or otherwise organized
under the laws of a foreign jurisdiction or resides outside
of Canada. Although [the person described above] has
appointed [name(s) and addresses of agent(s) for service]
as its agent(s) for service of process in [list jurisdictions]
it may not be possible for investors to enforce judgments
obtained in Canada against [the person described
above].”.”;

“1.12. Restricted securities

(1) Describe the number and class or classes of
restricted securities being distributed using the appropri-
ate restricted security terms in the same type face and
type size as the rest of the description.

(2) If the securities being distributed are restricted
securities and the holders of the securities do not have
the right to participate in a takeover bid made for other
equity securities of the issuer, disclose that fact.”;

(17) by replacing, in the English text of Item 1.13,
the word “bold” with the word “boldface”;

(18) by replacing Item 4 with the following:
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“Item 4 Use of Proceeds

“4.1. Proceeds

(1) State the estimated net proceeds to be received by
the issuer or selling securityholder or, in the case of a
non-fixed price distribution or a distribution to be made
on a best efforts basis, the minimum amount, if any, of
net proceeds to be received by the issuer or selling
securityholder from the sale of the securities distributed.

(2) State the particulars of any provisions or arrange-
ments made for holding any part of the net proceeds of
the distribution in trust or escrow subject to the fulfill-
ment of conditions.

(3) If the short form prospectus is used for a special
warrant or similar transaction, state the amount that has
been received by the issuer of the special warrants or
similar securities on the sale of the special warrants or
similar securities.

“4.2. Principal Purposes – Generally

(1) Describe in reasonable detail and, if appropriate,
using tabular form, each of the principal purposes, with
approximate amounts, for which the net proceeds will be
used by the issuer.

(2) If the closing of the distribution is subject to a
minimum subscription, provide disclosure of the use of
proceeds for the minimum and maximum subscriptions.

“4.3. Principal Purposes – Indebtedness

(1) If more than 10% of the net proceeds will be used
to reduce or retire indebtedness and the indebtedness
was incurred within the two preceding years, describe
the principal purposes for which the proceeds of the
indebtedness were used.

(2) If the creditor is an insider, associate or affiliate
of the issuer, identify the creditor and the nature of the
relationship to the issuer and disclose the outstanding
amount owed.

“4.4. Principal Purposes – Asset Acquisition

(1) If more than 10% of the net proceeds are to be
used to acquire assets, describe the assets.

(2) If known, disclose the particulars of the purchase
price being paid for or being allocated to the assets or
categories of assets, including intangible assets.

(3) If the vendor of the assets is an insider, associate
or affiliate of the issuer, identify the vendor and the
nature of the relationship to the issuer, and disclose the
method used in determining the purchase price.

(4) Describe the nature of the title to or interest in the
assets to be acquired by the issuer.

(5) If part of the consideration for the acquisition of
the assets consists of securities of the issuer, give brief
particulars of the class, number or amount, voting rights,
if any, and other appropriate information relating to the
securities, including particulars of the issuance of secu-
rities of the same class within the two preceding years.

“4.5. Principal Purposes – Insiders, etc.

If an insider, associate or affiliate of the issuer will
receive more than 10% of the net proceeds, identify the
insider, associate or affiliate and the nature of the rela-
tionship to the issuer, and disclose the amount of net
proceeds to be received.

“4.6. Principal Purposes – Research and
Development

If more than 10% of the net proceeds from the distri-
bution will be used for research and development of
products or services, describe

(a) the timing and stage of research and development
programs that management anticipates will be reached
using such proceeds,

(b) the major components of the proposed programs
that will be funded using the proceeds from the distribu-
tion, including an estimate of anticipated costs,

(c) if the issuer is conducting its own research and
development, is subcontracting out the research and
development or is using a combination of those methods,
and

(d) the additional steps required to reach commercial
production and an estimate of costs and timing.

“4.7. Business Objectives and Milestones

(1) State the business objectives that the issuer expects
to accomplish using the net proceeds of the distribution
under item 4.1.

(2) Describe each significant event that must occur
for the business objectives described under subsection (1)
to be accomplished and state the specific time period in
which each event is expected to occur and the costs
related to each event.
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“4.8. Unallocated Funds in Trust or Escrow

(1) Disclose that unallocated funds will be placed in
a trust or escrow account, invested or added to the working
capital of the issuer.

(2) Give details of the arrangements made for, and
the persons responsible for,

(a) the supervision of the trust or escrow account or
the investment of unallocated funds, and

(b) the investment policy to be followed.

“4.9. Other Sources of Funding

If any material amounts of other funds are to be used
in conjunction with the proceeds, state the amounts and
sources of the other funds.

“4.10. Financing by Special Warrants, etc.

(1) If the short form prospectus is used to qualify the
distribution of securities issued upon the exercise of
special warrants or the exercise of other securities acquired
on a short form prospectus-exempt basis, describe the
principal purposes for which the proceeds of the short
form prospectus-exempt financing were used or are to
be used.

(2) If all or a portion of the funds have been spent,
explain how the funds were spent.”;

(19) by replacing Item 5.1 with the following:

“5.1. Disclosure of Conditions to Underwriters’
Obligations

If securities are distributed by an underwriter that has
agreed to purchase all of the securities at a specified
price and the underwriter’s obligations are subject to
conditions,

(a) include a statement in substantially the following
form, with the bracketed information completed and
with modifications necessary to reflect the terms of the
distribution:

“Under an agreement dated [insert date of agreement]
between [insert name of issuer or selling securityholder]
and [insert name(s) of underwriter(s)], as underwriter[s],
[insert name of issuer or selling securityholder] has agreed
to sell and the underwriter[s] [has/have] agreed to pur-
chase on [insert closing date] the securities at a price of
[insert offering price], payable in cash to [insert name of
issuer or selling securityholder] against delivery. The

obligations of the underwriter[s] under the agreement
may be terminated at [its/their] discretion on the basis of
[its/their] assessment of the state of the financial markets
and may also be terminated upon the occurrence of
certain stated events. The underwriter[s] [is/are], however,
obligated to take up and pay for all of the securities if
any of the securities are purchased under the agreement.”,
and

(b) describe any other conditions and indicate any
information known that is relevant to whether such
conditions will be satisfied.”;

(20) by replacing Items 5.4 to 5.6 with the following:

“5.4. Stabilization

If the issuer, a selling securityholder or an underwriter
knows or has reason to believe that there is an intention
to over-allot or that the price of any security may be
stabilized to facilitate the distribution of the securities,
describe the nature of these transactions, including the
anticipated size of any over-allocation position, and
explain how the transactions are expected to affect the
price of the securities.

“5.4.1. Underwriting Discounts - Interests of
Management and Others in Material Transactions

Disclose any material underwriting discounts or com-
missions on the sale of securities by the issuer if any of
the persons listed under item 13.1 of Form 51102F2 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations were or are to be an underwriter or are
associates, affiliates or partners of a person that was or is
to be an underwriter.

“5.5. Minimum Distribution

If securities are being distributed on a best efforts
basis and minimum funds are to be raised, state

(a) the minimum funds to be raised,

(b) that the issuer must appoint a registered dealer
authorized to make the distribution, a Canadian finan-
cial institution, or a lawyer who is a practicing member
in good standing with a law society of a jurisdiction in
which the securities are being distributed, or a notary in
Québec, to hold in trust all funds received from sub-
scriptions until the minimum amount of funds stipulated
in paragraph (a) has been raised, and

(c) that if the minimum amount of funds is not raised
within the distribution period, the trustee must return the
funds to the subscribers without any deductions.
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“5.5.1. Approvals

If the proceeds of the distribution will be used to
substantially fund a material undertaking that would
constitute a material departure from the business or
operations of the issuer and the issuer has not obtained
all material licences, registrations and approvals neces-
sary for the stated principal use of proceeds, include a
statement that

(a) the issuer must appoint a registered dealer autho-
rized to make the distribution, a Canadian financial
institution, or a lawyer who is a practicing member in
good standing with a law society of a jurisdiction in
which the securities are being distributed, or a notary in
Québec, to hold in trust all funds received from sub-
scriptions until all material licenses, registrations and
approvals necessary for the stated principal use of
proceeds have been obtained, and

(b) if all material licenses, registrations and approv-
als necessary for the operation of the material undertak-
ing have not been obtained within 90 days from the date
of receipt of the final short form prospectus, the trustee
must return the funds to subscribers.

“5.6. Reduced Price Distributions

If the underwriter may decrease the offering price
after the underwriter has made a reasonable effort to sell
all of the securities at the initial offering price disclosed
in the short form prospectus in accordance with the
procedures permitted by the Regulation, disclose this
fact and that the compensation realised by the under-
writer will be decreased by the amount that the aggre-
gate price paid by purchasers for the securities is less
than the gross proceeds paid by the underwriter to the
issuer or selling securityholder.”;

(21) by adding the following after Item 5.9:

“5.10. Special Warrants Acquired by Underwriters
or Agents

Disclose the number and dollar value of any special
warrants acquired by any underwriter or agent and the
percentage of the distribution represented by those special
warrants.”;

(22) in Item 6.1:

(a) by replacing paragraph (1) with the following:

“(1) If the securities being distributed are debt secu-
rities having a term to maturity in excess of one year or
are preferred shares, disclose the following earnings
coverage ratios adjusted in accordance with subsection (2):

(a) the earnings coverage ratio based on the most
recent 12-month period included in the issuer’s current
annual financial statements included in the short form
prospectus,

(b) if there has been a change in year end and the
issuer’s most recent financial year is less than nine
months in length, the earnings coverage calculation for
its old financial year, and

(c) the earnings coverage ratio based on the 12-month
period ended on the last day of the most recently
completed period for which interim financial statements
of the issuer have been included in the short form pro-
spectus.”;

(b) by adding, in subparagraph (2)(c), “, since the
date of the annual or interim financial statements,” after
“in accordance with the issuer’s GAAP”;

(c) by adding, in paragraph (4), the words “short
form” before the word “prospectus”;

(d) by replacing paragraph (5) with the following:

“(5) If the short form prospectus includes a pro forma
income statement, calculate the pro forma earnings
coverage ratios for the periods of the pro forma income
statement, and disclose them in the short form prospec-
tus.”;

(e) by replacing, in the French text of Instruction (4),
the words “tous les titres de créance” with the words
“de toute dette”;

(f) by adding, in Instructions (6) and (7), the words
“, with the bracketed and bulleted information com-
pleted” after the words “disclosure of earnings coverage
shall include language similar to the following”;

(g) by deleting Instruction (8);

(23) by adding, in the French text of Item 7.1, the
words “dissolution ou” after the words “en cas de”;

(24) by replacing Item 7.3 with the following:

“7.3 Asset-backed Securities

(1) This section applies only if any asset-backed
securities are being distributed.

(2) Describe the material attributes and characteris-
tics of the asset-backed securities, including

(a) the rate of interest or stipulated yield and any
premium,
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(b) the date for repayment of principal or return of
capital and any circumstances in which payments of
principal or capital may be made before such date, including
any redemption or pre-payment obligations or privileges
of the issuer and any events that may trigger early liqui-
dation or amortization of the underlying pool of finan-
cial assets,

(c) provisions for the accumulation of cash flows to
provide for the repayment of principal or return of capital,

(d) provisions permitting or restricting the issuance
of additional securities and any other material negative
covenants applicable to the issuer,

(e) the nature, order and priority of the entitlements
of holders of asset-backed securities and any other entitled
persons to receive cash flows generated from the under-
lying pool of financial assets, and

(f) any events, covenants, standards or preconditions
that may reasonably be expected to affect the timing or
amount of payments or distributions to be made under
the asset-backed securities, including those that are depen-
dent or based on the economic performance of the
underlying pool of financial assets.

(3) Provide financial disclosure that describes the
underlying pool of financial assets, for the period from
the date as at which the following information was pre-
sented in the issuer’s current AIF to a date not more than
90 days before the date of the issuance of a receipt for
the preliminary short form prospectus, of

(a) the composition of the pool as at the end of the
period,

(b) income and losses from the pool for the period
presented on at least an annual basis or such shorter
period as is reasonable given the nature of the underly-
ing pool of assets,

(c) the payment, prepayment and collection experi-
ence of the pool for the period on at least an annual basis
or such shorter period as is reasonable given the nature
of the underlying pool of assets;

(d) servicing and other administrative fees, and

(e) any significant variances experienced in the
matters referred to in paragraphs (a) through (d).

(4) Describe the type of financial assets, the manner
in which the financial assets originated or will originate
and, if applicable, the mechanism and terms of the agree-

ment governing the transfer of the financial assets com-
prising the underlying pool to or through the issuer,
including the consideration paid for the financial assets.

(5) Describe any person who

(a) originated, sold or deposited a material portion of
the financial assets comprising the pool, or has agreed to
do so,

(b) acts, or has agreed to act, as a trustee, custodian,
bailee or agent of the issuer or any holder of the asset-
backed securities, or in a similar capacity,

(c) administers or services a material portion of the
financial assets comprising the pool or provides admin-
istrative or managerial services to the issuer, or has
agreed to do so, on a conditional basis or otherwise, if

(i) finding a replacement provider of the services at a
cost comparable to the cost of the current provider is not
reasonably likely,

(ii) a replacement provider of the services is likely to
achieve materially worse results than the current provider,

(iii) the current provider of the services is likely to
default in its service obligations because of its current
financial condition, or

(iv) the disclosure is otherwise material,

(d) provides a guarantee, alternative credit support or
other credit enhancement to support the obligations of
the issuer under the asset-backed securities or the perfor-
mance of some or all of the financial assets in the pool,
or has agreed to do so, or

(e) lends to the issuer in order to facilitate the timely
payment or repayment of amounts payable under the
asset-backed securities, or has agreed to do so.

(6) Describe the general business activities and
material responsibilities under the asset-backed securi-
ties of a person referred to in subsection (5).

(7) Describe the terms of any material relationships
between

(a) any of the persons referred to in subsection (5) or
any of their respective affiliates, and

(b) the issuer.
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(8) Describe any provisions relating to termination of
services or responsibilities of any of the persons referred
to in subsection (5) and the terms on which a replace-
ment may be appointed.

(9) Describe any risk factors associated with the
asset-backed securities, including disclosure of material
risks associated with changes in interest rates or prepay-
ment levels, and any circumstances where payments on
the asset-backed securities could be impaired or dis-
rupted as a result of any reasonably foreseeable event
that may delay, divert or disrupt the cash flows dedi-
cated to service the asset-backed securities.

INSTRUCTIONS

(1) Present the information required under subsec-
tion (3) in a manner that will enable a reader to easily
determine whether, and the extent to which, the events,
covenants, standards and preconditions referred to in
paragraph (2)(f) have occurred, are being satisfied or
may be satisfied.

(2) If the information required under subsection (3)
is not compiled specifically from the underlying pool of
financial assets, but is compiled from a larger pool of
the same assets from which the securitized assets are
randomly selected so that the performance of the larger
pool is representative of the performance of the pool
of securitized assets, then an issuer may comply with
subsection (3) by providing the financial disclosure
required based on the larger pool and disclosing that it
has done so.

(3) Issuers are required to summarize contractual
arrangements in plain language and may not merely
restate the text of the contracts referred to. The use of
diagrams to illustrate the roles of, and the relationship
among, the persons referred to in subsection (5) and the
contractual arrangements underlying the asset-backed
securities is encouraged.”;

(25) by replacing paragraph (c) of Item 7.4 with the
following:

“(c) settlements that are the result of the exercise of
the derivatives;”;

(26) by replacing Item 7.6 with the following:

“7.6 Special Warrants, etc.

If the short form prospectus is used to qualify the
distribution of securities issued upon the exercise of
special warrants or other securities acquired on a pro-
spectus-exempt basis, disclose that holders of such secu-

rities have been provided with a contractual right of
rescission and provide the following disclosure in the
short form prospectus, with the bracketed information
completed:

“The issuer has granted to each holder of a special
warrant a contractual right of rescission of the prospec-
tus-exempt transaction under which the special warrant
was initially acquired. The contractual right of rescis-
sion provides that if a holder of a special warrant who
acquires another security of the issuer on exercise of the
special warrant as provided for in the prospectus is, or
becomes, entitled under the securities legislation of a
jurisdiction to the remedy of rescission because of the
short form prospectus or an amendment to the short
form prospectus containing a misrepresentation,

(a) the holder is entitled to rescission of both the
holder’s exercise of its special warrant and the private
placement transaction under which the special warrant
was initially acquired,

(b) the holder is entitled in connection with the
rescission to a full refund of all consideration paid to the
underwriter or issuer, as the case may be, on the acquisi-
tion of the special warrant, and

(c) if the holder is a permitted assignee of the interest
of the original special warrant subscriber, the holder is
entitled to exercise the rights of rescission and refund as
if the holder was the original subscriber.””;

(27) by replacing Item 7.7 with the following:

“7.7. Restricted Securities

(1) If the issuer has outstanding, or proposes to
distribute under a short form prospectus restricted secu-
rities, subject securities or securities that are, directly or
indirectly, convertible into or exercisable or exchange-
able for restricted securities or subject securities, pro-
vide a detailed description of

(a) the voting rights attached to the restricted securi-
ties that are the subject of the distribution or that will
result from the distribution, either directly or following
a conversion, exchange or exercise, and the voting rights,
if any, attached to the securities of any other class of
securities of the issuer that are the same as or greater
than, on a per security basis, those attached to the
restricted securities,

(b) any significant provisions under applicable cor-
porate and securities law that do not apply to the holders
of the restricted securities that are the subject of the
distribution or that will result from the distribution, either
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directly or following a conversion, exchange or exercise,
but do apply to the holders of another class of equity
securities, and the extent of any rights provided in the
constating documents or otherwise for the protection of
holders of the restricted securities,

(c) any rights under applicable corporate law, in the
constating documents or otherwise, of holders of
restricted securities that are the subject of the distribu-
tion or that will result from the distribution, either
directly or following a conversion, exchange or exercise,
to attend, in person or by proxy, meetings of holders of
equity securities of the issuer and to speak at the meet-
ings to the same extent that holders of equity securities
are entitled, and

(d) how the issuer complied with, or basis upon which
it was exempt from, the requirements of Part 12 of
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments.

(2) If holders of restricted securities do not have all
of the rights referred to in subsection (1) the detailed
description referred to in that subsection must include,
in boldface, a statement of the rights the holders do not
have.

(3) If the issuer is required to include the disclosure
referred to in subsection (1), state the percentage of the
aggregate voting rights attached to the issuer’s securities
that will be represented by restricted securities after
effect has been given to the issuance of the securities
being offered.”;

(28) by replacing, in the English text of Item 7.8, the
words “as to” with the words “about the” before “modi-
fication, amendment or variation”;

(29) by replacing Item 7.9 with the following:

“7.9. Ratings

“If the issuer has asked for and received a stability
rating, or if the issuer is aware that it has received any
other kind of rating, including a provisional rating, from
one or more approved rating organizations for the secu-
rities being distributed and the rating or ratings continue
in effect, disclose

(a) each security rating, including a provisional rating
or stability rating, received from an approved rating
organization,

(b) the name of each approved rating organization
that has assigned a rating for the securities to be distrib-
uted,

(c) a definition or description of the category in which
each approved rating organization rated the securities to
be distributed and the relative rank of each rating within
the organization’s overall classification system,

(d) an explanation of what the rating addresses and
what attributes, if any, of the securities to be distributed
are not addressed by the rating,

(e) any factors or considerations identified by the
approved rating organization as giving rise to unusual
risks associated with the securities to be distributed,

(f) a statement that a security rating or a stability
rating is not a recommendation to buy, sell or hold
securities and may be subject to revision or withdrawal
at any time by the rating organization, and

(g) any announcement made by, or any proposed
announcement known to the issuer to be made by, an
approved rating organization to the effect that the orga-
nization is reviewing or intends to revise or withdraw a
rating previously assigned and required to be disclosed
under this item.

INSTRUCTION

There may be factors relating to a security that are
not addressed by a ratings agency when they give a
rating. For example, in the case of cash settled deriva-
tives, factors in addition to the creditworthiness of the
issuer, such as the continued subsistence of the underly-
ing interest or the volatility of the price, value or level of
the underlying interest may be reflected in the rating
analysis. Rather than being addressed in the rating itself,
these factors may be described by an approved rating
organization by way of a superscript or other notation to
a rating. Any such attributes must be discussed in the
disclosure under this item.”;

(30) by adding, in the Instruction of Item 7.10, the
words “short form” before the word “prospectus”;

(31) by adding the following after the Instruction of
Item 7.10:

“Item 7A Prior Sales

“7A.1. Prior Sales

For each class of securities of the issuer distributed
under the short form prospectus and for securities that
are convertible into those classes of securities, state, for
the 12-month period before the date of the short form
prospectus,
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(a) the price at which the securities have been issued
or are to be issued by the issuer or selling securityholder;

(b) the number of securities issued at that price; and

(c) the date on which the securities were issued.

“7A.2. Trading Price and Volume

(1) For each class of securities of the issuer that is
traded or quoted on a Canadian marketplace, identify the
marketplace and the price ranges and volume traded or
quoted on the Canadian marketplace on which the greatest
volume of trading or quotation generally occurs.

(2) If a class of securities of the issuer is not traded or
quoted on a Canadian marketplace, but is traded or
quoted on a foreign marketplace, identify the foreign
marketplace and the price ranges and volume traded or
quoted on the foreign marketplace on which the greatest
volume or quotation generally occurs.

(3) Provide the information required under subsec-
tions (1) and (2) on a monthly basis for each month or, if
applicable, partial months of the 12-month period before
the date of the short form prospectus.”;

(32) by replacing Item 8 with the following:

“Item 8 Selling Securityholder

“8.1 Selling Securityholder

(1) If any securities are being distributed for the
account of a securityholder, provide the following infor-
mation for each securityholder:

1. The name.

2. The number or amount of securities owned, con-
trolled or directed of the class being distributed.

3. The number or amount of securities of the class
being distributed for the account of the securityholder.

4. The number or amount of securities of the issuer of
any class to be owned, controlled or directed after the
distribution, and the percentage that number or amount
represents of the total outstanding.

5 Whether the securities referred to in paragraph 2, 3
or 4 are owned both of record and beneficially, of record
only, or beneficially only.

(2) If securities are being distributed in connection
with a restructuring transaction, indicate, to the extent
known, the holdings of each person described in para-
graph 1. of subsection (1) that will exist after effect has
been given to the transaction.

(3) If any of the securities being distributed are being
distributed for the account of a securityholder and those
securities were purchased by the selling securityholder
within the two years preceding the date of the short form
prospectus, state the date the selling securityholder
acquired the securities and, if the securities were
acquired in the 12 months preceding the date of the short
form prospectus, the cost to the securityholder in the
aggregate and on an average cost-per-security basis.

(4) If, to the knowledge of the issuer or the under-
writer of the securities being distributed, any selling
securityholder is an associate or affiliate of another person
named as a principal holder of voting securities in the
issuer’s information circular required to be incorporated
by reference under paragraph 7. of subsection 11.1(1),
disclose, to the extent known, the material facts of the
relationship, including any basis for influence over the
issuer held by the person other than the holding of voting
securities of the issuer.

(5) In addition to the above, include in a footnote to
the table the required calculation(s) on a fully-diluted
basis.

(6) Describe any material change to the information
required to be included in the short form prospectus
under subsection (1) to the date of the short form
prospectus.

INSTRUCTION

If a company, partnership, trust or other unincorpo-
rated entity is a selling securityholder, disclose, to the
extent known, the name of each individual who, through
ownership of or control or direction over the securities
of that company, trust or other unincorporated entity, or
membership in the partnership, as the case may be, is a
principal securityholder of that entity.”;

(33) by replacing Item 10 with the following:

“Item 10 Recently completed and Probable
Acquisitions

“10.1. Application and Definitions

This Item does not apply to a completed or proposed
transaction by the issuer that was or will be accounted
for as a reverse takeover or a transaction that is a pro-
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posed reverse takeover that has progressed to a state
where a reasonable person would believe that the likeli-
hood of the reverse takeover being completed is high.

“10.2. Significant Acquisitions

(1) Describe any acquisition

(a) that the issuer has completed within 75 days prior
to the date of the short form prospectus;

(b) that is a significant acquisition for the purposes of
Part 8 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations; and

(c) for which the issuer has not yet filed a business
acquisition report under Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations.

(2) Describe any proposed acquisition by an issuer
that

(a) has progressed to a state where a reasonable person
would believe that the likelihood of the issuer completing
the acquisition is high; and

(b) would be a significant acquisition for the purposes
of Part 8 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations if completed as of the date of the
short form prospectus.

(3) If disclosure about an acquisition or proposed
acquisition is required under subsection (1) or (2),
include financial statements of or other information about
the acquisition or proposed acquisition if the inclusion
of the financial statements is necessary for the short
form prospectus to contain full, true and plain disclosure
of all the material facts relating to the securities being
distributed.

(4) The requirement to include financial statements
or other information under subsection (3) must be satis-
fied by including

(a) the financial statements or other information that
will be required to be included in, or incorporated by
reference into, a business acquisition report filed under
Part 8 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations, or

(b) satisfactory alternative financial statements or
other information.

INSTRUCTION

For the description of the acquisition or proposed
acquisition, include the information required by items 2.1
through 2.6 of Form 51-102F4. For a proposed acquisi-
tion, modify this information as necessary to convey that
the acquisition is not yet completed.

“Item 10A Reverse Takeover and Probable
Reverse Takeover

“10A.1. Completed Reverse Takeover Disclosure

If the issuer has completed a reverse takeover since
the end of the financial year in respect of which the
issuer’s current AIF is incorporated by reference into
the short form prospectus under paragraph 1. of subsec-
tion 11.1(1), provide disclosure about the reverse take-
over acquirer by complying with the following:

1. If the reverse takeover acquirer satisfies the criteria
set out in paragraphs 2.2(a), (b), (c), and (d) of the
Regulation, incorporate by reference into the short form
prospectus all documents that would be required to be
incorporated by reference under Item 11 if the reverse
takeover acquirer were the issuer of the securities.

2. If paragraph 1 does not apply to the reverse take-
over acquirer, include in the short form prospectus the
same disclosure about the reverse takeover acquirer that
would be required to be contained in Form 41-101F1 if
the reverse takeover acquirer were the issuer of the
securities being distributed and the reverse takeover
acquirer were distributing those securities by way of the
short form prospectus.

“10A.2. Probable Reverse Takeover Disclosure

If the issuer is involved in a proposed reverse take-
over that has progressed to a state where a reasonable
person would believe that the likelihood of the reverse
takeover being completed is high, provide disclosure
about the reverse takeover acquirer by complying with
the following:

1. If the reverse takeover acquirer satisfies the criteria
set out in paragraphs 2.2(a), (b), (c), and (d) of the
Regulation, incorporate by reference into the short form
prospectus all documents that would be required to be
incorporated by reference under Item 11 if the reverse
takeover acquirer were the issuer of the securities.

2. If paragraph 1 does not apply to the reverse take-
over acquirer, include in the short form prospectus the
same disclosure about the reverse takeover acquirer that
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would be required to be contained in Form 41-101F1, if
the reverse takeover acquirer were the issuer of the
securities being distributed and the reverse takeover
acquirer were distributing those securities by way of the
short form prospectus.”;

(34) in paragraph (1) of Item 11.1:

(a) by adding, in subparagraph 4, the words “short
form” before the words “prospectus” and the word “his-
torical” before the words “financial information”;

(b) by replacing, in subparagraph 6, the words “most
recent audited financial statements” with the words
“current annual financial statements”;

(c) by replacing subparagraphs 7 to 9 with the fol-
lowing:

“7. Any information circular filed by the issuer under
Part 9 of Regulation 51-102 respecting Continuous Dis-
closure Obligations or Part 12 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure since
the beginning of the financial year in respect of which
the issuer’s current AIF is filed, other than an informa-
tion circular prepared in connection with an annual
general meeting if the issuer has filed and incorporated
by reference an information circular for a subsequent
annual general meeting.

“8. The most recent Forms 51-101F1 to 51-101F3 of
Regulation 51-101 respecting Standards of Disclosure
for Oil and Gas Activities, filed by an SEC issuer, unless:

(a) the issuer’s current AIF is in the form of Form
51102F2 of Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations; or

(b) the issuer is otherwise exempted from the require-
ments of Regulation 51-101 respecting Standards of
Disclosure for Oil and Gas Activities.

“9. Any other disclosure document which the issuer
has filed pursuant to an undertaking to a provincial and
territorial securities regulatory authority since the begin-
ning of the financial year in respect of which the issuer’s
current AIF is filed.

“10. Any other disclosure document of the type listed
in paragraphs 1 through 8 that the issuer has filed pursu-
ant to an exemption from any requirement under
securities legislation since the beginning of the financial
year in respect of which the issuer’s current AIF is
filed.”;

(35) in Item 11.3:

(a) by replacing paragraph (1) with the following:

“(1) If the issuer does not have a current AIF or
current annual financial statements and is relying on the
exemption in subsection 2.7(1) of the Regulation, include
the disclosure, including financial statements and related
MD&A, that would otherwise have been required to
have been included in a current AIF and current annual
financial statements and related MD&A under section 11.1.”;

(b) by replacing, in the Instruction, the word “reor-
ganization” with the words “restructuring transaction”
and the word “issuer” with the word “entity” after the
words “financial statements of any”;

(36) in Item 12.1:

(a) by adding, in paragraph 1, the words “in at least
one jurisdiction” after the words “reporting issuer”;

(b) by adding, in paragraph 2, the words “in any
jurisdiction” after the words “reporting issuer”;

(c) by deleting, in paragraph 4, the words “, and in
Québec, disclosure of all material facts likely to affect
the value or the market price, of”;

(37) by replacing Item 13 with the following:

“Item 13 Exemptions for Certain Issues of
Guaranteed Securities

“13.1. Definitions and Interpretation

(1) In this Item:

(a) the impact of subsidiaries, on a combined basis,
on the financial results of the parent entity is “minor” if
each item of the summary financial information of the
subsidiaries, on a combined basis, represents less than
3% of the total consolidated amounts,

(b) a parent entity has “limited independent opera-
tions” if each item of its summary financial information
represents less than 3% of the total consolidated amounts,

(c) a subsidiary is a “finance subsidiary” if it has
minimal assets, operations, revenues or cash flows other
than those related to the issuance, administration and
repayment of the security being distributed and any
other securities guaranteed by its parent entity,

(d) “parent credit supporter” means a credit supporter
of which the issuer is a subsidiary,
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(e) “parent entity” means a parent credit supporter
for the purposes of items 13.2 and 13.3 and an issuer for
the purpose of item 13.4,

(f) “subsidiary credit supporter” means a credit sup-
porter that is a subsidiary of the parent credit supporter,
and

(g) “summary financial information” includes the
following line items:

(i) sales or revenues;

(ii) income from continuing operations;

(iii) net earnings or loss; and

(iv) unless the issuer’s GAAP permits the prepara-
tion of the credit support issuer’s balance sheet without
classifying assets and liabilities between current and
non-current and the credit support issuer provides alter-
native meaningful financial information which is more
appropriate to the industry,

(A) current assets;

(B) non-current assets;

(C) current liabilities; and

(D) non-current liabilities.

(2) For the purposes of this Item, consolidating
summary financial information must be prepared on the
following basis

(a) an entity’s annual or interim summary financial
information must be derived from the entity’s financial
information underlying the corresponding consolidated
financial statements of the parent entity included in the
short form prospectus,

(b) the parent entity column must account for invest-
ments in all subsidiaries under the equity method, and

(c) all subsidiary entity columns must account for
investments in non-credit supporter subsidiaries under
the equity method.

“13.2. Issuer is Wholly-owned Subsidiary of
Parent Credit Supporter

Despite items 6 and 11, an issuer is not required to
incorporate by reference into the short form prospectus
any of its documents under paragraphs 1 to 4 and 6 to 8
of subsection 11.1(1) or include in the short form
prospectus its earning coverage ratios under item 6.1, if

(a) a parent credit supporter has provided full and
unconditional credit support for the securities being
distributed;

(b) the parent credit supporter satisfies the criterion
in paragraph 2.4(1)(b) of the Regulation;

(c) the securities being distributed are non-convertible
debt securities, non-convertible preferred shares, or con-
vertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the parent credit supporter;

(d) the parent credit supporter is the beneficial owner
of all the issued and outstanding equity securities of the
issuer;

(e) no other subsidiary of the parent credit supporter
has provided a guarantee or alternative credit support for
all or substantially all of the payments to be made under
the securities being distributed;

(f) the issuer includes in the short form prospectus
either

(i) a statement that the financial results of the issuer
are included in the consolidated financial results of the
parent credit supporter, if

(A) the issuer is a finance subsidiary, and

(B) the impact of any subsidiaries of the parent credit
supporter on a combined basis, excluding the issuer, on
the consolidated financial results of the parent credit
supporter is minor, or

(ii) for the periods covered by the parent credit
supporter’s interim and annual consolidated financial
statements included in the short form prospectus under
item 12.1, consolidating summary financial information
for the parent credit supporter presented with a separate
column for each of the following:

(A) the parent credit supporter;

(B) the issuer;

(C) any other subsidiaries of the parent credit sup-
porter on a combined basis;

(D) consolidating adjustments;

(E) the total consolidated amounts.
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“13.3. Issuer is Wholly-owned Subsidiary of,
and One or More Subsidiary Credit Supporters
Controlled by, Parent Credit Supporter

(1) Despite items 6, 11 and 12, an issuer is not required
to incorporate by reference into the short form prospectus
any of its documents under paragraphs 1 to 4 and 6 to 8
of subsection 11.1(1), or include in the short form
prospectus its earning coverage ratios under item 6.1, or
include in the short form prospectus the disclosure of
one or more subsidiary credit supporters required by
item 12.1, if

(a) a parent credit supporter and one or more
subsidiary credit supporters have each provided full and
unconditional credit support for the securities being dis-
tributed;

(b) the parent credit supporter satisfies the criterion
in paragraph 2.4(1)(b) of the Regulation;

(c) the guarantees or alternative credit supports are
joint and several;

(d) the securities being distributed are non-convertible
debt securities, non-convertible preferred shares, or
convertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the parent credit supporter;

(e) the parent credit supporter is the beneficial owner
of all the issued and outstanding equity securities of the
issuer;

(f) the parent credit supporter controls each subsid-
iary credit supporter and the parent credit supporter has
consolidated the financial statements of each subsidiary
credit supporter into the parent credit supporter’s finan-
cial statements that are included in the short form pro-
spectus; and

(g) the issuer includes in the short form prospectus
for the periods covered by the parent credit supporter’s
financial statements included in the short form prospectus
under item 12.1, consolidating summary financial infor-
mation for the parent credit supporter presented with a
separate column for each of the following:

(i) the parent credit supporter;

(ii) the issuer;

(iii) each subsidiary credit supporter on a combined
basis;

(iv) any other subsidiaries of the parent credit sup-
porter on a combined basis;

(v) consolidating adjustments;

(vi) the total consolidated amounts,

(2) Despite paragraph (1)(g)

(a) if the impact of any subsidiaries of the parent
credit supporter on a combined basis, excluding the
issuer and all subsidiary credit supporters, on the con-
solidated financial results of the parent credit supporter
is minor, column (iv) may be combined with another
column, and

(b) if the issuer is a finance subsidiary, column (ii)
may be combined with another column.

“13.4. One or More Credit Supporters Controlled
by Issuer

Despite Item 12, an issuer is not required to include in
the short form prospectus the credit supporter disclosure
for one or more credit supporters required by item 12.1,
if

(a) one or more credit supporters have each provided
full and unconditional credit support for the securities
being distributed,

(b) if there is more than one credit supporter, the
guarantee or alternative credit supports are joint and
several,

(c) the securities being distributed are non-convertible
debt securities or non-convertible preferred shares, or
convertible debt securities or convertible preferred shares
that are convertible, in each case, into non-convertible
securities of the issuer,

(d) the issuer controls each credit supporter and the
issuer has consolidated the financial statements of each
credit supporter into the issuer’s financial statements
that are included in the short form prospectus, and

(e) the issuer includes in the short form prospectus
either

(i) a statement that the financial results of the credit
supporter(s) are included in the consolidated financial
results of the issuer, if

(A) the issuer has limited independent operations,
and
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(B) the impact of any subsidiaries of the issuer on a
combined basis, excluding the credit supporter(s) but
including any subsidiaries of the credit supporter(s) that
are not themselves credit supporters, on the consolidated
financial results of the issuer is minor, or

(ii) for the periods covered by the issuer’s financial
statements included in the short form prospectus under
Item 11, consolidating summary financial information
for the issuer, presented with a separate column for each
of the following:

(A) the issuer;

(B) the credit supporters on a combined basis;

(C) any other subsidiaries of the issuer on a com-
bined basis;

(D) consolidating adjustments;

(E) the total consolidated amounts.”;

(38) by replacing Item 14.1 and the Instruction of
this Item with the following:

“14.1. Relationship between Issuer or Selling
Securityholder and Underwriter

(1) If the issuer or selling securityholder is a con-
nected issuer or related issuer of an underwriter of the
distribution, or if the issuer or selling securityholder is
also an underwriter of the distribution, comply with the
requirements of Regulation 33105 respecting Under-
writing Conflicts.

(2) For the purposes of subsection (1), “connected
issuer” and “related issuer” have the same meaning as in
Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts.”;

(39) by replacing Item 15.1 with the following:

“15.1 Names of Experts

Name each person

(a) who is named as having prepared or certified a
report, valuation, statement or opinion in the short form
prospectus or an amendment to the short form prospectus,
either directly or in a document incorporated by refer-
ence; and

(b) whose profession or business gives authority to
the report, valuation, statement or opinion made by the
person.”;

(40) by replacing the heading of Item 16 and
Item 16.1 with the following:

“Item 16 Promoters

“16.1. Promoters

(1) For a person that is, or has been within the two
years immediately preceding the date of the short form
prospectus, a promoter of the issuer or subsidiary of the
issuer, state, to the extent not disclosed elsewhere in a
document incorporated by reference in the short form
prospectus:

(a) the person’s name,

(b) the number and percentage of each class of voting
securities and equity securities of the issuer or any of its
subsidiaries beneficially owned, or controlled or directed,
directly or indirectly, by the person,

(c) the nature and amount of anything of value, in-
cluding money, property, contracts, options or rights of
any kind received or to be received by the promoter,
directly or indirectly, from the issuer or from a subsidiary
of the issuer, and the nature and amount of any assets,
services or other consideration received or to be received
by the issuer or a subsidiary of the issuer in return, and

(d) for an asset acquired within the two years before
the date of the preliminary short form prospectus, or to
be acquired, by the issuer or by a subsidiary of the issuer
from a promoter,

(i) the consideration paid or to be paid for the asset
and the method by which the consideration has been or
will be determined,

(ii) the person making the determination referred to
in subparagraph (i) and the person’s relationship with
the issuer or the promoter or an affiliate of the issuer or
promoter, and

(iii) the date that the asset was acquired by the pro-
moter and the cost of the asset to the promoter.

(2) If a promoter referred to in subsection (1) is, as at
the date of the preliminary short form prospectus, or was
within 10 years before the date of the preliminary short
form prospectus, a director, chief executive officer or
chief financial officer of any person that

(a) was subject to an order that was issued while the
promoter was acting in the capacity as director, chief
executive officer or chief financial officer, or
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(b) was subject to an order that was issued after the
promoter ceased to be a director, chief executive officer
or chief financial officer and which resulted from an
event that occurred while the promoter was acting in the
capacity as director, chief executive officer or chief
financial officer,

state the fact and describe the basis on which the order
was made and whether the order is still in effect.

(3) For the purposes of subsection (2), “order” means:

(a) a cease trade order,

(b) an order similar to a cease trade order, or

(c) an order that denied the relevant person access
to any exemption under securities legislation

that was in effect for a period of more than 30 con-
secutive days.

(4) If a promoter referred to in subsection (1)

(a) is, at the date of the preliminary short form
prospectus, or has been within the 10 years before the
date of the preliminary short form prospectus, a director
or executive officer of any person that, while the pro-
moter was acting in that capacity, or within a year of that
person ceasing to act in that capacity, became bankrupt,
made a proposal under any legislation relating to bank-
ruptcy or insolvency or was subject to or instituted any
proceedings, arrangement or compromise with creditors
or had a receiver, receiver manager or trustee appointed
to hold its assets, state the fact, or

(b) has, within the 10 years before the date of the
preliminary short form prospectus, become bankrupt,
made a proposal under any legislation relating to bank-
ruptcy or insolvency, or became subject to or instituted
any proceedings, arrangement or compromise with
creditors, or had a receiver, receiver manager or trustee
appointed to hold the assets of the promoter, state the
fact.

(5) Describe the penalties or sanctions imposed and
the grounds on which they were imposed or the terms of
the settlement agreement and the circumstances that
gave rise to the settlement agreement, if a promoter
referred to in subsection (1) has been subject to

(a) any penalties or sanctions imposed by a court
relating to provincial and territorial securities legislation
or by a provincial and territorial securities regulatory
authority or has entered into a settlement agreement
with a provincial and territorial securities regulatory
authority, or

(b) any other penalties or sanctions imposed by a
court or regulatory body that would be likely to be
considered important to a reasonable investor in making
an investment decision.

(6) Despite subsection (5), no disclosure is required of
a settlement agreement entered into before December 31,
2000 unless the disclosure would likely be considered
important to a reasonable investor in making an invest-
ment decision.

INSTRUCTIONS

(1) The disclosure required by subsections (2), (4)
and (5) also applies to any personal holding companies
of any of the persons referred to in subsections (2), (4),
and (5).

(2) A management cease trade order which applies to
a promoter referred to in subsection (1) is an “order”
for the purposes of paragraph (2)(a) and must be dis-
closed, whether or not the director, chief executive officer
or chief financial officer was named in the order.

(3) For the purposes of this item, a late filing fee,
such as a filing fee that applies to the late filing of an
insider report, is not a “penalty or sanction”.

(4) The disclosure in paragraph (2)(a) only applies if
the promoter was a director, chief executive officer or
chief financial officer when the order was issued against
the person. The issuer does not have to provide disclo-
sure if the promoter became a director, chief executive
officer or chief financial officer after the order was
issued.”;

(41) by replacing the heading of Item 17 and
Item 17.1 with the following:

“Item 17 Risk Factors

“17.1. Risk Factors

Describe the factors material to the issuer that a rea-
sonable investor would consider relevant to an invest-
ment in the securities being distributed.

INSTRUCTIONS

(1) Issuers may cross-reference to specific risk
factors relevant to the securities being distributed that
are discussed in their current AIF.

(2) Disclose risks in the order of seriousness from the
most serious to the least serious.
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(3) A risk factor should not be de-emphasized by
including excessive caveats or conditions.”;

(42) by deleting, in Item 18.1, the words “, and in
Québec not to make any misrepresentation likely to
affect the value or market price of,”;

(43) by replacing Item 20.1 with the following:

“20.1 General

Include a statement in substantially the following form,
with the bracketed information completed:

Securities legislation in [certain of the provinces [and
territories] of Canada/the Province of [insert name of
local jurisdiction, if applicable]] provides purchasers
with the right to withdraw from an agreement to purchase
securities. This right may be exercised within two
business days after receipt or deemed receipt of a pro-
spectus and any amendment. [In several of the provinces/
provinces and territories,] {T/t]he securities legislation
further provides a purchaser with remedies for rescis-
sion [or [, in some jurisdictions,] revisions of the price of
damages] if the prospectus and any amendment contains
a misrepresentation or is not delivered to the purchaser,
provided that the remedies for rescission [, revisions of
the price or damages] are exercised by the purchaser
within the time limit prescribed by the securities legisla-
tion of the purchaser’s province [or territory]. The
purchaser should refer to any applicable provisions of
the securities legislation of the purchaser’s province [or
territory] for the particulars of these rights or consult
with a legal adviser.”;

(44) by replacing, in the French text of Item 20.2, the
words “à prix non déterminé” with the words “à prix
ouvert”;

(45) by replacing Item 21 with the following:

“Item 21 Certificates

“21.1. Certificates

Include the certificates required by Part 5 of Regula-
tion 41-101 respecting General Prospectus Requirements
or by other securities legislation.

“21.2. Issuer Certificate Form

An issuer certificate form must state

“This short form prospectus, together with the docu-
ments incorporated by reference, constitutes full, true
and plain disclosure of all material facts relating to the
securities offered by this short form prospectus as
required by the securities legislation of [insert the juris-
dictions in which qualified].”.

“21.3. Underwriter Certificate Form

An underwriter certificate form must state

“To the best of our knowledge, information and belief,
this short form prospectus, together with the documents
incorporated by reference, constitutes full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
offered by this short form prospectus as required by the
securities legislation of [insert the jurisdictions in which
qualified].”.

“21.4. Amendments

(1) For an amendment to a short form prospectus that
does not restate the short form prospectus, change “short
form prospectus” to “short form prospectus dated [insert
date] as amended by this amendment” wherever it appears
in the statements in sections 21.2 and 21.3.

(2) For an amended and restated short form
prospectus, change “short form prospectus” to “amended
and restated short form prospectus” wherever it appears
in the statements in sections 21.2 and 21.3.”.

17. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear, the words “person or company” and
“persons or companies” with, respectively, the words
“person” and “persons”.

18. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “page
frontispice” with “page de titre”.

19. This Regulation comes into force on March 17,
2008.
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Regulation to amend Regulation 44-102
respecting Shelf Distributions5

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (6), (8), (9), (11)
and (34); 2007, c. 15)

1. Section 1.1 of Regulation 44-102 respecting Shelf
Distributions is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by replacing the words “National Instrument 81-102
Mutual Funds” in the definition of “clearing corpora-
tion” with the words “Regulation 81-102 Mutual Funds
adopted by the Commission des valeurs mobilières du
Québec pursuant to decision no. 2001-C-0209 dated
May 22, 2001”;

(b) by deleting, in the definition of “stabilization pro-
visions”, the words “or companies” and “or company”;

(c) by replacing the definition of “novel” with the
following:

“”novel” means,

(a) for a specified derivative proposed to be distrib-
uted using the shelf procedures and that has an underly-
ing interest that is not a security of the issuer,

(i) a derivative of a type that has not been distributed
by the issuer by way of prospectus in a jurisdiction of
Canada before the proposed distribution, or

(ii) a derivative of a type that has been distributed by
the issuer by way of prospectus in a jurisdiction of
Canada before the proposed distribution if

(A) the attributes of the derivative differ materially
from the attributes of derivatives of the same type previ-
ously distributed by the issuer by way of prospectus,

(B) the structure and contractual arrangements under-
lying the derivative differ materially from the structure
and contractual arrangements underlying derivatives of
the same type previously distributed by the issuer by
way of prospectus, or

(C) the type of the underlying interest for the deriva-
tive differs materially from the type of underlying interest
for derivatives of the same type previously distributed
by the issuer by way of prospectus, and

(b) for an asset-backed security proposed to be dis-
tributed using the shelf procedures,

(i) a security of a type that has not been distributed by
way of prospectus in a jurisdiction of Canada before the
proposed distribution, or

(ii) a security of a type that has been distributed by
way of prospectus in a jurisdiction of Canada before the
proposed distribution if

(A) the attributes of the security differ materially
from the attributes of securities of the same type previ-
ously distributed by way of prospectus,

(B) the structure and contractual arrangements under-
lying the security differ materially from the structure
and contractual arrangements underlying securities of
the same type previously distributed by way of
prospectus, or

(C) the type of financial assets servicing the security
differ materially from the type of financial assets servicing
securities of the same type previously distributed by
way of prospectus;”;

(d) by replacing, in the French text of the definition
of “placement au cours du marché”, the words “à un prix
non déterminé” with the words “à prix ouvert”;

(e) by adding, in the English text of the definition of
“method 1” and after the words “forward-looking”, the
words “forms of”;

(f) by adding, in the English text of the definition of
“method 2” and after the words “non-forward looking”,
the words “forms of”;

(2) by replacing paragraph (2) with the following:

“(2) Every term that is defined or interpreted in Regu-
lation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments approved by Ministerial Order no. (indicate the
number and date of the ministerial order approving the
regulation) or in Regulation 44101 respecting Short Form

5 Regulation 44-102 respecting Shelf Distributions, adopted on
May 22, 2001 by decision no. 2001-C-0201 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 32, no. 22 dated June 1, 2001 was
last amended by the regulation approved by Ministerial Order
No. 2005-25 dated November 30, 2005 (2005, G.O. 2, 5221). For
previous amendments, refer to the Tableau des modifications et
Index sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007, updated to
September 1, 2007.
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Prospectus Distributions, the definition or interpretation
of which is not restricted to a specific portion of these
Regulations has, if used in this Regulation, the respec-
tive meaning ascribed to it in the aforementioned Regu-
lations, unless defined or interpreted in this Regula-
tion.”.

2. Section 1.2 of the French text of the Regulation is
replaced with the following:

“1.2 Modifications

Dans le présent règlement, toute mention d’une modi-
fication apportée à un prospectus, à l’exception de celles
de l’annexe A et de l’annexe B, désigne tant une simple
modification, sans reprise du texte du prospectus, qu’une
version modifiée du prospectus.”.

3. Sections 2.2 to 2.6 of the Regulation are amended
by replacing, in paragraph (3), subparagraph (c) with the
following:

“(c) in Ontario, the lapse date prescribed by the secu-
rities legislation.”.

4. Section 2.8 of the Regulation is repealed.

5. Section 4.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, wherever they appear in the English
text, the words “security holder” with the word
“securityholder”;

(2) in subparagraph (ii) of subparagraph (b) of para-
graph (2), by replacing the numeral “21” with the words
“10 business”.

6. Section 5.5 of the Regulation is amended:

(1) in the French text of paragraphs (1) and (2), by
replacing the words “page frontispice” with the words
“page de titre”;

(2) in the English text of paragraph (7), by replacing
the words “security holder” with the word
“securityholder”;

(3) by replacing paragraph (8) with the following:

“8. The prospectus certificates required by Part 5 of
Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements or other securities legislation, in the issuer
certificate form or underwriter certificate form prescribed
by

(a) method 1, if

(i) the base shelf prospectus is being used to establish
an MTN program or other continuous distribution, or

(ii) method 2 has not been elected; or

(b) method 2, if method 2 has been elected.”.

7. Section 5.8 of the Regulation is replaced with the
following:

“5.8 Amendments

If a material change occurs at a time when no securi-
ties are being distributed under a base shelf prospectus,
the provisions in Part 6 of Regulation 41-101 respecting
General Prospectus Requirements or other securities
legislation that require the filing of an amendment to a
prospectus if a material change occurs are satisfied by

(a) the filing of a material change report; and

(b) the incorporation by reference in the base shelf
prospectus of the material change report.”.

8. Section 6.1 of the Regulation is replaced with the
following:

“6.1 Requirement to Use Shelf Prospectus
Supplements

An issuer or selling securityholder that distributes
securities under a base shelf prospectus shall supple-
ment the disclosure in the base shelf prospectus with a
shelf prospectus supplement, or more than one shelf
prospectus supplement, in order for the prospectus to
contain full, true and plain disclosure of all material
facts relating to the securities distributed under the pro-
spectus.”.

9. Section 6.2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in paragraph (3), the words “Any
unaudited financial statements of an issuer or an acquired
business” with the words “Subject to subsection (4), any
unaudited financial statements, other than pro forma
financial statements,” and, in the English text, the words
“an entity’s” with the words “a person’s”;

(2) by replacing paragraph (4) with the following:

“(4) If Regulation 52-107 respecting Acceptable
Accounting Principles, Auditing Standards and Reporting
Currency, approved by Ministerial Order no. 2005-08
dated May 19, 2005, permits the financial statements of
the person in subsection (3) to be audited in accordance
with
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(a) U.S. GAAS, the unaudited financial statements
may be reviewed in accordance with U.S. review standards,

(b) International Standards on Auditing, the unaudited
financial statements may be reviewed in accordance
with International Standards on Review Engagement
issued by the International Auditing and Assurance
Standards Board, or

(c) auditing standards that meet the foreign disclo-
sure requirements of the designated foreign jurisdiction
to which the issuer is subject, the unaudited financial
statements

(i) may be reviewed in accordance with review
standards that meet the foreign disclosure requirements
of the designated foreign jurisdiction, or

(ii) do not have to be reviewed if

(A) the designated foreign jurisdiction does not have
review standards for unaudited financial statements, and

(B) the base shelf prospectus includes disclosure that
the unaudited financial statements have not been reviewed.”;

(3) in paragraph (5), by replacing the words “in para-
graph (3)” with “ in subsection (3), if applicable,”.

10. Paragraph (1) of section 6.3 of the Regulation is
amended:

(1) by replacing, in the French text of subparagraphs
(1) and (2), the words “page frontispice” with the words
“page de titre”;

(2) in subparagraph (3):

(a) in the introductory sentence, by adding “required
by Part 5 of Regulation 41101 respecting General Pro-
spectus Requirements and other securities legislation, in
the issuer certificate form or underwriter certificate form”
after “The prospectus certificates”;

(b) by replacing, in the English text of subparagraph
(b), the word “certificates” with the words “certificate
forms”.

11. Section 6.7 of the Regulation is replaced with the
following:

“6.7 Delivery Requirement

The shelf prospectus supplement or supplements that,
together with the corresponding base shelf prospectus,
contain full, true and plain disclosure of all material

facts relating to the securities being distributed shall be
sent by prepaid mail or delivered to a purchaser of the
securities with the base shelf prospectus.

“6.8 Disclosure that may be omitted

A shelf prospectus supplement may omit any prospectus
certificates required by Part 5 of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements or other
securities legislation, if the person required to sign the
certificate signed a prospectus certificate in the issuer
certificate form or underwriter certificate form prescribed
by method 1 included in a base shelf prospectus or a
shelf prospectus supplement qualifying the securities
being distributed.”.

12. Paragraph (1) of section 7.2 of the Regulation is
replaced with the following:

“(1) If any notary in Québec, solicitor, auditor,
accountant, engineer or appraiser, or any other person
whose profession or business gives authority to a state-
ment made by that person, is”;

(a) named in a document that is

(i) incorporated by reference into a base shelf pro-
spectus, and

(ii) filed after the date of filing of the base shelf
prospectus; and

(b) named in the document

(i) as having prepared or certified any part of the base
shelf prospectus, amendment or shelf prospectus supple-
ment,

(ii) as having opined on financial statements from
which selected information included in the base shelf
prospectus, amendment or shelf prospectus supplement
has been derived and which audit opinion is referred to
in the base shelf prospectus, amendment or shelf prospectus
supplement directly or in a document incorporated by
reference, or

(iii) as having prepared or certified a report, valua-
tion, statement or opinion referred to in the base shelf
prospectus, amendment, or shelf prospectus supplement,
directly or in a document incorporated by reference,

the issuer shall file the written consent of the person
to being named and to the use of that report, valuation,
statement or opinion in accordance with subsection (2).”.
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13. Section 9.1 of the Regulation is amended, in
paragraph (1), by replacing the word “percent” with the
symbol “%” and, in paragraphs (2) and (3), by deleting
the words “or company”.

14. Section 9.2 of the Regulation is replaced with the
following:

“(2) For the purposes of subsection (1), in calculating
the total number of equity securities of a class outstanding,
an issuer shall exclude those equity securities of the class
that are beneficially owned, or controlled or directed,
directly or indirectly, by persons that, alone or together
with their respective affiliates and associated parties,
beneficially own, or control or direct, directly or indi-
rectly, more than 10% of the outstanding equity securi-
ties of the issuer.

“(3) Despite subsection (2), if a portfolio manager of
a pension fund or investment fund, alone or together
with its affiliates and associated parties, exercises control
or direction, directly or indirectly, in the aggregate over
more than 10% of the outstanding equity securities of an
issuer, and the fund beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, 10% or less of the issued
and outstanding equity securities of the issuer, the secu-
rities that the fund beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, are not excluded unless the
portfolio manager is an affiliate of the issuer.”.

15. Section 11.1 of the Regulation is amended by
adding the following after paragraph (2):

“(2.1) Except in Ontario, an exemption referred to in
subsection (1) is granted under the statute referred to in
Appendix B of Regulation 14-101 respecting Defini-
tions adopted by the decision no. 2001-C-0274 dated
June 12, 2001, opposite the name of the local jurisdic-
tion.”.

16. Paragraph (2) of section 11.2 is replaced with
the following:

“(2) The issuance of a receipt for a base shelf pro-
spectus or an amendment to a base shelf prospectus is
not evidence that the exemption is being granted unless

(a) the person that sought the exemption sent to the
regulator or, in Québec, the securities regulatory authority

(i) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 11.1(3), on or before the date of the filing of the
base shelf prospectus or an amendment to a base shelf
prospectus, or

(ii) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 11.1(3) after the date of the filing of the base shelf
prospectus or an amendment to a base shelf prospectus
and received a written acknowledgement from the regu-
lator or, in Québec, the securities regulatory authority
that the exemption may be evidenced in the manner set
out in subsection (1), and

(b) the regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority has not before, or concurrently with, the
issuance of the receipt sent notice to the person that
sought the exemption, that the exemption sought may
not be evidenced in the manner set out in subsection
(1).”.

17. Appendix A to the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the English text of the title and
subtitle, the words “SHELF PROSPECTUS CERTIFI-
CATES” and “CERTIFICATES” with, respectively,
the words “FORM OF SHELF PROSPECTUS CER-
TIFICATES” and “FORM OF CERTIFICATES”;

(2) by replacing sections 1.1 and 1.2 with the following:

“1.1 Issuer Certificate Form

If a base shelf prospectus establishes an MTN program
or other continuous distribution, or if method 2 has not
been elected by an issuer, an issuer certificate form in
the preliminary base shelf prospectus and the base shelf
prospectus must state:

“This short form prospectus, together with the docu-
ments incorporated in this prospectus by reference, will,
as of the date of the last supplement to this prospectus
relating to the securities offered by this prospectus and
the supplement(s), constitute full, true and plain disclo-
sure of all material facts relating to the securities offered
by this prospectus and the supplement(s) as required by
the securities legislation of [insert name of each jurisdic-
tion in which qualified].”.

“1.2 Underwriter Certificate Form

If the base shelf prospectus establishes an MTN program
or other continuous distribution or if method 2 has not
been elected by the underwriter, an underwriter certifi-
cate form in the preliminary base shelf prospectus and
the base shelf prospectus must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this short form prospectus, together with the documents
incorporated in this prospectus by reference will, as of

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 637

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 757

the date of the last supplement to this prospectus relating
to the securities offered by this prospectus and the
supplement(s), constitute full, true and plain disclosure
of all material facts relating to the securities offered by
this prospectus and the supplement(s) as required by the
securities legislation of [insert name of each jurisdiction
in which qualified].”.”;

(3) by repealing section 1.3;

(4) by replacing section 1.4 with the following:

“1.4 Amendments

(1) For an amendment to a base shelf prospectus in
respect of a base shelf prospectus that included the issuer
certificate form and underwriter certificate form in
sections 1.1 and 1.2, and if the amendment does not
restate the prospectus, change “this short form prospectus”
to “the short form prospectus dated [insert date] as
amended by this amendment” wherever it appears in the
statements in sections 1.1 and 1.2.

(2) For an amended and restated base shelf prospectus
in respect of a base shelf prospectus that included the
issuer certificate form and underwriter certificate form
in sections 1.1 and 1.2, change “this short form prospectus”
and replace it with “this amended and restated short
form prospectus” wherever it appears in the statements
in sections 1.1 and 1.2.”;

(5) by replacing sections 2.1 and 2.2 with the following:

“2.1 Issuer Certificate Form

If an issuer certificate form described in section 1.1 was
not included in the corresponding base shelf prospectus, an
issuer certificate form in a shelf prospectus supplement
that establishes an MTN program or other continuous
distribution must state:

“The short form prospectus, together with the documents
incorporated in the prospectus by reference, as supple-
mented by the foregoing, will, as of the date of the last
supplement to the prospectus relating to the securities
offered by the prospectus and the supplement(s), consti-
tute full, true and plain disclosure of all material facts
relating to the securities offered by the prospectus and
the supplement(s) as required by the securities legisla-
tion of [insert name of each jurisdiction in which quali-
fied].”.

“2.2 Underwriter Certificate Form

If an underwriter’s certificate form described in
section 1.2 was not included in the corresponding base
shelf prospectus, an underwriter certificate form in a
shelf prospectus supplement that establishes an MTN
program or other continuous distribution must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
the short form prospectus, together with the documents
incorporated in the prospectus by reference, as supple-
mented by the foregoing, will, as of the date of the last
supplement to the prospectus relating to the securities
offered by the prospectus and the supplement(s), consti-
tute full, true and plain disclosure of all material facts
relating to the securities offered by the prospectus and
the supplement as required by the securities legislation
of [insert name of jurisdiction in which qualified].”.”;

(6) by repealing section 2.3;

(7) by replacing section 2.4 with the following:

“2.4 Amendments

(1) For an amendment to a shelf prospectus supple-
ment in respect of a shelf prospectus supplement that
included the issuer certificate form and underwriter
certificate form in sections 2.1 and 2.2, and if the amend-
ment does not restate the prospectus, add “, as it amends
the shelf prospectus supplement dated [insert date]” after
“the foregoing,” wherever it appears in the statements in
sections 2.1 and 2.2.

(2) For an amended and restated shelf prospectus
supplement in respect of a shelf prospectus supplement
that included the issuer certificate form and underwriter
certificate form in sections 2.1 and 2.2, include the
issuer certificate form and the underwriter certificate
form in sections 2.1 and 2.2.”.

18. Appendix B to the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the English text of the title and
subtitle, the words “SHELF PROSPECTUS CERTIFI-
CATES” and “CERTIFICATES” with, respectively,
the words “FORM OF SHELF PROSPECTUS
CERTIFICATES” and “FORM OF CERTIFICATES”;

(2) by replacing sections 1.1 and 1.2 with the following:

“1.1 Issuer Certificate Form

If method 2 is elected by an issuer, an issuer certifi-
cate form in the preliminary base shelf prospectus and
the base shelf prospectus must state:
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“This short form prospectus, together with the docu-
ments incorporated in this prospectus by reference, con-
stitutes full, true and plain disclosure of all material
facts relating to the securities offered by this prospectus
as required by the securities legislation of [insert name
of each jurisdiction in which qualified].”.

“1.2 Underwriter Certificate Form

If method 2 is elected by an underwriter, an under-
writer certificate form in the preliminary base shelf
prospectus and the base shelf prospectus must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this short form prospectus, together with the documents
incorporated in this prospectus by reference, constitutes
full, true and plain disclosure of all material facts relating
to the securities offered by this prospectus as required by
the securities legislation of [insert name of each jurisdic-
tion in which qualified].”.”;

(3) by repealing section 1.3;

(4) by replacing section 1.4 with the following:

“1.4 Amendments

(1) For an amendment to a base shelf prospectus in
respect of a base shelf prospectus that included the issuer
certificate form and underwriter certificate form in sec-
tions 1.1 and 1.2, and if the amendment does not restate
the prospectus, change “this short form prospectus” to
“the short form prospectus dated [insert date] as amended
by this amendment” wherever it appears in the state-
ments in sections 1.1 and 1.2.

(2) For an amended and restated base shelf prospectus
in respect of a base shelf prospectus that included the
issuer certificate form and underwriter certificate form
in sections 1.1 and 1.2, change “this short form
prospectus” to “this amended and restated short form
prospectus” wherever it appears in the statements in
sections 1.1 and 1.2.”.”;

(5) by replacing sections 2.1 and 2.2 with the
following:

“2.1 Issuer Certificate Form

If method 2 is elected by an issuer, an issuer certifi-
cate form in a shelf prospectus supplement must state:

“To the best of our knowledge, information and
belief, the short form prospectus, together with the docu-
ments incorporated in the prospectus by reference, as

supplemented by the foregoing, constitutes full, true and
plain disclosure of all material facts relating to the secu-
rities offered by the prospectus and this supplement as
required by the securities legislation of [insert name of
jurisdiction in which qualified].”.

“2.2 Underwriter Certificate Form

If method 2 is elected by an underwriter, an under-
writer certificate form in a shelf prospectus supplement
must state:

“To the best of our knowledge, information and belief,
the short form prospectus, together with the documents
incorporated in the prospectus by reference, as supple-
mented by the foregoing, constitutes full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
offered by the prospectus and this supplement as required
by the securities legislation of [insert name of jurisdic-
tion in which qualified].”.”;

(6) by repealing section 2.3;

(7) by replacing section 2.4 with the following:

“2.4 Amendments

(1) For an amendment to a shelf prospectus supple-
ment in respect of a shelf prospectus supplement that
included the issuer certificate form and underwriter
certificate form in sections 2.1 and 2.2, and if the amend-
ment does not restate the prospectus, add “, as it amends
the shelf prospectus supplement dated [insert date]”
after “the foregoing,” wherever it appears in the state-
ments in sections 2.1 and 2.2.

(2) For an amended and restated shelf prospectus
supplement in respect of a shelf prospectus supplement
that included the issuer certificate form and underwriter
certificate form in sections 2.1 and 2.2, include the
issuer certificate form and the underwriter certificate
form in sections 2.1 and 2.2.”.

19. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the English text, the words “security
holder” with the word “securityholder”.

20. This Regulation comes into force on March 17,
2008.
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Regulation to amend Regulation 44-103
respecting Post-Receipt Pricing6

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (6), (8), (11)
and (34); 2007, c. 15)

1. Paragraph (2) of section 1.1 of Regulation 44-103
respecting Post-Receipt Pricing is replaced by the
following:

“(2) Every term that is defined or interpreted in Regu-
lation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments approved by Ministerial Order no. (indicate the
number and date of the ministerial order approving the
regulation) or in Regulation 44-101 respecting Short
Form Prospectus Distributions approved by Ministerial
Order no. 2005-24 dated November 30, 2005, the defini-
tion or interpretation of which is not restricted to a
specific portion of these Regulations has, if used in this
Regulation, the meaning ascribed to it in the aforemen-
tioned Regulations, unless defined or interpreted in this
Regulation.”.

2. Section 1.2 of the Regulation is amended by
replacing the French text with the following:

“1.2. Modifications

Dans le présent règlement, toute mention d’une modi-
fication apportée à un prospectus désigne tant une simple
modification, sans reprise du texte du prospectus, qu’une
version modifiée du prospectus.”.

3. Paragraph (1) of section 3.2 of the Regulation is
amended:

(1) by replacing, in subparagraph (1) of the French
text, the words “page frontispice” with the words “page
de titre”;

(2) by replacing subparagraph (7) with the following:

“7. The prospectus certificates required by Part 5 of
Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements and other securities legislation,

(a) in the following issuer certificate form:

“The [insert, if applicable, “short form”] prospectus,
together with the documents and information incorpo-
rated by reference, will, as of the date of the supple-
mented prospectus providing the information permitted
to be omitted from this prospectus, constitute, full, true
and plain disclosure of all material facts relating to the
securities offered by this prospectus as required under
the securities legislation of [insert name of each jurisdic-
tion in which qualified].”; and

(b) in the following underwriter certificate form:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this [insert, if applicable “short form”] prospectus, together
with the documents and information incorporated by
reference, will, as of the date of the supplemented
prospectus providing the information permitted to be
omitted from this prospectus, constitute full, true and
plain disclosure of all material facts relating to the secu-
rities offered by this prospectus as required under the
securities legislation of [insert name of each jurisdiction
in which qualified].””;

(3) by deleting subparagraphs 8 and 9.

4. Paragraph 8 of section 3.3 of the Regulation is
replaced with the following:

“8. The identity of the members of the underwriting
syndicate, other than the lead underwriter and any
co-lead underwriter, and the disclosure required under
Item 14 of Form 44-101F1 of Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus Distributions or
Item 25 of Form 41-101F1 of Regulation 41-101 respecting
General Prospectus Requirements.”.

5. Section 3.6 of the Regulation is replaced with the
following:

“3.6 Amendment to a Base PREP Prospectus

(1) For an amendment to a base PREP prospectus,
other than an amendment filed under section 2.4 to opt
out of the PREP procedures, in respect of a base PREP
prospectus that included the issuer certificate form or
the underwriter certificate form in subsection 3.2(1),
and if the amendment is not a restatement of the base
PREP prospectus, insert the phrase “as amended by this
amendment” after the reference in each certificate form
to the prospectus.

(2) For an amended and restated base PREP
prospectus, other than an amended and restated base
PREP prospectus filed under section 2.4 to opt out of the

6 Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing, adopted on
May 22, 2001 by decision no. 2001C0203 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 32, no. 22 dated June 1, 2001 was
last amended by the regulation approved by Ministerial Order
No. 2005-25 dated November 30, 2005 (2005, G.O. 2, 5221). For
previous amendments, refer to the Tableau des modifications et
Index sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007, updated to
September 1, 2007.
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PREP procedures, in respect of a base PREP prospectus
that included the issuer certificate form or the under-
writer certificate form in subsection 3.2(1), preface the
reference to the prospectus in each certificate form with
the phrase “this amended and restated”.”.

6. Section 4.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the English text, the words “secu-
rity holder” with the word “securityholder”;

(2) by deleting the words “and, in Québec, to contain
no misrepresentation that is likely to affect the value or
the market price of the securities to be distributed”.

7. Section 4.4 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in paragraph (1) of the English text
and wherever it appears, the word “percent” with the
symbol “%”;

(2) in paragraph (2):

(a) by replacing, in the English text and wherever it
appears, the word “percent” with the symbol “%”;

(b) by inserting the words “Part 6 of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements or other”
before “securities legislation that require the filing”;

(3) in paragraph (3):

(a) by inserting the words “Part 6 of Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements or other”
before “securities legislation that require the filing”;

(b) by replacing, wherever it appears, the word
“certificates” with the words “issuer certificate form and
underwriter certificate form”.

8. Section 4.5 of the Regulation is amended:

(1) by renumbering paragraphs (a) and (b) of the
French text as paragraphs 1 and 2, respectively;

(2) in paragraph (b):

(a) by replacing subparagraph 3 with the following:

“3. The prospectus certificates required by Part 5 of
Regulation 41-101 respecting General Prospectus
Requirements or other securities legislation,

(a) in the following issuer certificate form:

“This [insert, if applicable, “short form”] prospectus,
[insert in the case of a short form prospectus distribution
- “, together with the documents incorporated by refer-
ence”] constitutes full, true and plain disclosure of all
material facts relating to the securities offered by this
prospectus as required under securities legislation of
[insert name of each jurisdiction in which qualified].”;
and

(b) in the following underwriter certificate form:

“To the best of our knowledge, information and belief,
this [insert, if applicable, “short form”] prospectus
[insert in the case of a short form prospectus distribution
- “, together with the documents incorporated by refer-
ence,”] constitutes full, true and plain disclosure of all
material facts relating to securities offered by this pro-
spectus as required under the securities legislation of
[insert name of each jurisdiction in which qualified].”;”;

(b) by deleting subparagraphs 4 and 5.

9. Section 4.7 of the Regulation is replaced with the
following:

“4.7 Amendment to a Supplemented PREP
Prospectus

An amendment to a supplemented PREP prospectus
shall contain the form of certificates set out in subsec-
tion 4.5(2) for a supplemented PREP prospectus with
the following changes:

1. If the amendment is not a restatement of the supple-
mented PREP prospectus, the phrase “as amended by
this amendment” inserted after the reference in each
certificate form to the prospectus.

2. If the amendment is an amended and restated
supplemented PREP prospectus, the reference in each
certificate form to the prospectus prefaced by the phrase
“this amended and restated”.”.

10. Section 4.10 of the Regulation is amended by
replacing, wherever they appear, the words “securities
legislation” with “Part 9 of Regulation 41-101 respecting
General Prospectus Requirements” and deleting the words
“or delivered to the regulator”, “or delivered, as the case
may be,” and “or redelivered, as the case may be,”.

11. Section 6.1 of the Regulation is amended by
adding the following after paragraph (2):

“(2.1) Except in Ontario, an exemption referred to in
subsection (1) is granted under the statute referred to in
Appendix B of Regulation 14-101 respecting Definitions
adopted by decision no. 2001-C-0274 dated June 12, 2001,
opposite the name of the local jurisdiction.”.
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12. Section 6.2 is amended by replacing paragraph
(2) with the following:

“(2) The issuance of a receipt for a base PREP
prospectus or an amendment to a base PREP prospectus
is not evidence that the exemption is being granted
unless

(a) the person that sought the exemption sent to
the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority

(i) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 6.1(3), on or before the date of the filing of the
preliminary base PREP prospectus, or

(ii) the letter or memorandum referred to in subsec-
tion 6.1(3) after the date of the filing of the preliminary
base PREP prospectus and received a written
acknowledgement from the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority that the exemption may
be evidenced in the manner set out in subsection (1), and

(b) the regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority has not before, or concurrently with, the
issuance of the receipt sent notice to the person that
sought the exemption, that the exemption sought may
not be evidenced in the manner set out in subsection (1).”.

13. The Regulation is amended by replacing, in the
English text and wherever they appear, the words “secu-
rity holder” with the word “securityholder”.

14. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 45-101
respecting Rights Offering7

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8) and (14);
2007, c. 15)

1. Section 10.1 of Regulation 45-101 respecting Rights
Offering is amended by replacing the French text of the
introductory sentence of paragraph 2 with the following:

“2) L’émetteur qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 en avise par écrit l’autorité responsable
et lui envoie l’attestation d’un de ses dirigeants ou de ses
administrateurs, ou, si l’émetteur est une société en
commandite, d’un dirigeant ou d’un administrateur de
son commandité, ou, si l’émetteur est une fiducie, d’un
fiduciaire, d’un dirigeant ou d’un administrateur d’un de
ses fiduciaires, indiquant qu’à la connaissance du
signataire de l’attestation, après enquête raisonnable:”.

2. Form 45-101F of the Regulation is amended:

(1) in the instructions to Item 2, by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “page
frontispice” with “page de titre”;

(2) by replacing Item 3.1 with the following:

“3.1 If the Issuer is incorporated, continued or other-
wise organized under the laws of a foreign jurisdiction
or resides outside of Canada, state the following on the
cover page or under a separate heading elsewhere in the
rights offering circular, with the bracketed information
completed:

“[The issuer] is incorporated, continued or otherwise
organized under the laws of a foreign jurisdiction or
resides outside of Canada. Although [the issuer has
appointed [name(s) and address(es) of agent(s) for
service] as its agent(s) for service of process in [list
jurisdictions] it may not be possible for investors to
enforce judgements obtained in Canada against [the
issuer].”;

(3) by deleting Item 3.2;

(4) by replacing Item 11.2 with the following:

“11.2 Underwriting Conflicts

Comply with the requirements of Regulation 33-105
respecting Underwriting Conflicts approved by Ministe-
rial Order No 2005-14 dated August 2, 2005.

INSTRUCTION:

Disclose any information concerning conflicts of
interest, including, without limitation, underwriting
conflicts, as required by securities legislation.”;

(5) by replacing Item 13.1 with the following:

7 Regulation 45-101 respecting Rights Offering, adopted on
June 12, 2001 by decision no. 2001-C-0247 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 32, no. 25 dated June 22, 2001
was last amended by the regulation approved by Ministerial
Order No. 2007-09 dated December 14, 2007 (2007, G.O. 2,
4077). For previous amendments, refer to the Tableau des modifi-
cations et Index sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007,
updated to September 1, 2007.
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“13.1 Ownership of Securities of Issuer

Provide the following information for each person
that beneficially owns, or controls or directs, directly or
indirectly, more that 10% of any class or series of voting
securities of the issuer as of a specified date not more
than 30 days before the date of the rights offering circular:

(a) the name;

(b) for each class or series of voting securities of the
issuer, the number or amount of securities owned, con-
trolled or directed, directly or indirectly; and

(c) the percentage of each class or series of voting
securities known by the issuer to be owned, controlled or
directed, directly or indirectly.”

3. The Regulation is amended by replacing, wherever
they appear, the words “person or company” with
“person”.

4. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure
Obligations8

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (8) and (34);
2007, c. 15)

1. Section 1.1 of Regulation 51-102 respecting
Continuous Disclosure Obligations is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by adding the following definition after the defi-
nition of “material change”:

“”material contract” means any contract that an issuer
or any of its subsidiaries is a party to, that is material to
the issuer;”;

(b) in the definition of “informed person”:

(i) by replacing paragraph (c) of the definition of
“informed person” with the following:

“(c) any person who beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, voting securities of a
reporting issuer or a combination of both carrying more
than 10 percent of the voting rights attached to all out-
standing voting securities of the reporting issuer other
than voting securities held by the person as underwriter
in the course of a distribution; and”;

(ii) by deleting, in the English text and wherever they
appear, the words “or company”;

(c) by replacing the definition of “restricted security”
with the following:

“”restricted security” means an equity security of a
reporting issuer, if any of the following apply:

(a) there is another class of securities of the reporting
issuer that, to a reasonable person, appears to carry a
greater number of votes per security relative to the equity
security;

(b) the conditions attached to the class of equity
securities, the conditions attached to another class of
securities of the reporting issuer, or the reporting issuer’s
constating documents have provisions that nullify or, to
a reasonable person, appear to significantly restrict the
voting rights of the equity securities; or

(c) the reporting issuer has issued another class of
equity securities that, to a reasonable person, appears to
entitle the owners of securities of that other class to
participate in the earnings or assets of the reporting
issuer to a greater extent, on a per security basis, than the
owners of the first class of equity securities;”;

(d) by deleting, wherever they appear in the English
text of the definitions of “board of directors”, of “inter-
dealer bond broker”, of “marketplace”, of “principal
obligor”, of “proxy”, of “recognized exchange”, of
“restricted voting security”, of “restructuring transac-
tion” and of “solicit”, the words “or company” and the
words “or companies”;

(2) by replacing, in paragraph (3), subparagraph (a)
of with the following:

“(a) the first person beneficially owns or exercises
control or direction over securities of the second person
carrying votes which, if exercised, would entitle the first
person to elect a majority of the directors of the second
person, unless that first person holds the voting securi-
ties only to secure an obligation,”.

8 Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obliga-
tions, approved by Ministerial Order No. 2005-03 dated May 19,
2005 (2005, G.O. 2, 1507), was last amended by the regulation
approved by Ministerial Order No. 2007-08 dated December 14,
2007 (2007, G.O. 2, 4091). For previous amendments, refer to the
Tableau des modifications et Index sommaire, Éditeur officiel du
Québec, 2007, updated to September 1, 2007.
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2. Section 8.4 of the Regulation is amended by
replacing, wherever they appear in subparagraph (b) of
paragraph (5), the words “after the ending date” with the
words “since the beginning”.

3. Section 8.10 of the Regulation is amended by
replacing, in subparagraph (ii) of subparagraph (e) of
paragraph (3), the words “after the ending date” with the
words “since the beginning”.

4. Section 10.1 of the Regulation is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by adding, in the French text of subparagraph (b)
and after “« privilégiée »”, the word “, « préférentielle »”;

(b) by replacing, in the French text of subparagraphs (c)
and (e), the word “afférents” with the word “rattachés”;

(2) by adding, in the French text of paragraph (5) and
after “« privilégiée »”, the word “, « préférentielle »”.

5. Section 12.2 of the Regulation is replaced by the
following:

“12.2 Filing of Material Contracts

(1) Unless previously filed, a reporting issuer must
file a material contract entered into

(a) within the last financial year; or

(b) before the last financial year if that material
contract is still in effect.

(2) Despite subsection (1), a reporting issuer is not
required to file a material contract entered into in the
ordinary course of business unless the material contract
is

(a) a contract to which directors, officers, or promoters
are parties other than a contract of employment;

(b) a continuing contract to sell the majority of the
reporting issuer’s products or services or to purchase the
majority of the reporting issuer’s requirements of goods,
services, or raw materials;

(c) a franchise or licence or other agreement to use a
patent, formula, trade secret, process or trade name;

(d) a financing or credit agreement with terms that
have a direct correlation with anticipated cash distribu-
tions;

(e) an external management or external administra-
tion agreement; or

(f) a contract on which the reporting issuer’s business
is substantially dependent.

(3) A provision in a material contract filed pursuant
to subsections (1) or (2) may be omitted or marked to be
unreadable if an executive officer of the reporting issuer
reasonably believes that disclosure of that provision
would be seriously prejudicial to the interests of the
reporting issuer or would violate confidentiality provi-
sions.

(4) Subsection (3) does not apply if the provision
relates to:

(a) debt covenants and ratios in financing or credit
agreements;

(b) events of default or other terms relating to the
termination of the material contract; or

(c) other terms necessary for understanding the impact
of the material contract on the business of the reporting
issuer.

(5) If a provision is omitted or marked to be unread-
able under subsection (3), the reporting issuer must
include a description of the type of information that has
been omitted or marked to be unreadable immediately
after the provision in the copy of the material contract
filed by the reporting issuer.

(6) Despite subsections (1) and (2), a reporting issuer
is not required to file a material contract entered into
before January 1, 2002.”.

6. Section 13.3 of the Regulation is amended:

(1) by deleting, in paragraph (1), in the English text
of the definitions of “exchangeable security issuer” and
of “parent issuer”, the words “or company”;

(2) by replacing, in the French text of subparagraph
(iii) of subparagraph (h) of paragraph (2), the word
“afférents” with the words “rattachés”.

7. Section 13.4 of the Regulation is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by adding the following definition after the defi-
nition of “designated credit support securities”:
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““subsidiary credit supporter” means a credit supporter
that is a subsidiary of the parent credit supporter;”;

(b) by adding the following definition after the defi-
nition of “designated credit support securities”:

““parent credit supporter” means a credit supporter of
which the reporting issuer is a subsidiary;”;

(c) in the definition of “designated credit support
securities”:

(i) by replacing the words “in respect of which a
credit supporter has provided” with the words “in respect
of which a parent credit supporter has provided”;

(ii) by adding, in paragraph (a), the words “non-
convertible” before the words “securities of the credit
supporter”;

(d) by deleting, in the definitions of “alternative credit
support”, of “credit supporter” and of “summary finan-
cial information” of the English text, the words “or
company”;

(2) in paragraph (1.1):

(a) by adding, wherever it occurs, the word “parent”
before the words “credit supporter”;

(b) by deleting, in subparagraph (b), the words “of
consolidating summary financial information”;

(c) by replacing subparagraph (c) with the following:

“(c) all subsidiary entity columns must account for
investments in non-credit supporter subsidiaries under
the equity method.”;

(3) in paragraph (2):

(a) by replacing the words “Except as provided in
subsection (4)” with the words “Except as provided in
this section”;

(b) by adding, wherever they occur, the word “parent”
before the words “credit supporter”;

(c) by adding, after subparagraph (j), the following:

“(k) no person other than the parent credit supporter
has provided a guarantee or alternative credit support for
the payments to be made under any issued and outstand-
ing securities of the credit support issuer.

“(2.1) A credit support issuer satisfies the require-
ments of this Regulation where there is a parent credit
supporter and one or more subsidiary credit supporters if

(a) the conditions in paragraphs (2)(a) to (f), (i), and
(j) are complied with;

(b) the parent credit supporter controls each subsid-
iary credit supporter and the parent credit supporter has
consolidated the financial statements of each subsidiary
credit supporter into the parent credit supporter’s financial
statements that are filed or referred to under paragraph
(2)(d);

(c) the credit support issuer files, in electronic format,
in the notice referred to in clause (2)(d)(ii)(A) or in or
with the copy of the interim and annual consolidated
financial statements filed under subparagraph (2)(d)(i)
or clause (2)(d)(ii)(B), for a period covered by any
interim or annual consolidated financial statements of
the parent credit supporter filed by the parent credit
supporter, consolidating summary financial information
for the parent credit supporter presented with a separate
column for each of the following:

(i) the parent credit supporter;

(ii) the credit support issuer;

(iii) each subsidiary credit supporter on a combined
basis;

(iv) any other subsidiaries of the parent credit sup-
porter on a combined basis;

(v) consolidating adjustments; and

(vi) the total consolidated amounts;

(d) no person, other than the parent credit supporter
or a subsidiary credit supporter has provided a guarantee
or alternative credit support for the payments to be made
under the issued and outstanding designated credit support
securities; and

(e) the guarantees or alternative credit supports are
joint and several.

“(2.2) Despite paragraph (2.1)(c), the information set
out in a column in accordance with

(a) subparagraph (2.1)(c)(iv), may be combined with
the information set out in accordance with any of the
other columns in paragraph (2.1)(c); if each item of the
summary financial information set out in a column in
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accordance with subparagraph (2.1)(c)(iv) represents less
than 3% of the corresponding items on the consolidated
financial statements of the parent credit supporter being
filed or referred to under paragraph (2)(d),

(b) subparagraph (2.1)(c)(ii) may be combined with
the information set out in accordance with any of the
other columns in paragraph (2.1)(c); if the credit support
issuer has minimal assets, operations, revenues or cash
flows other than those related to the issuance, adminis-
tration and repayment of the securities described in para-
graph (2)(c).”;

(4) by replacing, in paragraph (3), subparagraphs (a)
through (e) with the following:

“(a) the conditions in paragraphs (2)(a) to (c) are
complied with;

“(b) if the insider is not a credit supporter,

(i) the insider does not receive, in the ordinary course,
information as to material facts or material changes
concerning a credit supporter before the material facts or
material changes are generally disclosed, and

(ii) the insider is not an insider of a credit supporter
in any capacity other than by virtue of being an insider of
the credit support issuer; and

“(c) if the insider is a credit supporter, the insider
does not beneficially own any designated credit support
securities;”;

(5) by adding, in paragraph (4), the word “parent”
before the words “credit supporter”.

8. Form 51-102F1 of the Regulation is amended, in
the French text, in instruction (A) of Item 1.9, by replac-
ing the word “apparentés” with the words “personnes
apparentées”.

9. Form 51-102F2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing Item 3.2 with the following:

“3.2 Intercorporate Relationships

Describe, by way of a diagram or otherwise, the inter-
corporate relationships among your company and its
subsidiaries. For each subsidiary state:

(a) the percentage of votes attaching to all voting
securities of the subsidiary beneficially owned, or con-
trolled or directed, directly or indirectly, by your com-
pany;

(b) the percentage of each class of restricted securi-
ties of the subsidiary beneficially owned, or controlled
or directed, directly or indirectly, by your company; and

(c) where it was incorporated, continued, formed or
organized.”;

(2) by deleting, in Item 5.2, the following: “Risks
should be disclosed in the order of their seriousness”;

(3) by adding, after Item 5.2, the following;

INSTRUCTIONS

(i) Disclose the risks in order of seriousness from the
most serious to the least serious.

(ii) A risk factor should not be de-emphasized by
including excessive caveats or conditions.

(4) in paragraph (2) of Item 5.3:

(a) by replacing, in the introductory sentence, the
words “information on the” with the words “financial
disclosure that described the underlying” before the words
“pool of financial assets”;

(b) by replacing, in subparagraph (e) of the English
text, “(a), (b), (c) or (d)” with “(a) through (d)”;

(5) by adding, after paragraph (2), the following:

“(2.1) If any of the financial disclosure disclosed in
accordance with subsection (2) has been audited, disclose
the existence and results of the audit.”;

(6) by replacing Item 6 with the following:

“Item 6 Dividends or Distributions

“6.1 Dividends or Distributions

(1) Disclose the amount of cash dividends or distri-
butions declared per security for each class of your
company’s securities for each of the three most recently
completed financial years.

(2) Describe any restriction that could prevent your
company from paying dividends or distributions.

(3) Disclose your company’s current dividend policy
and any intended change in dividend policy.”;

(7) in Item 7.3:
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(a) by replacing, in the introductory sentence, the
words “if you receive” with the words “if you are aware
that you have received” before the words “any other
kind of ratings”;

(b) by replacing paragraph (g) with the following:

“(g) any announcement made by, or any proposed
announcement known to the issuer that is to be made by,
an approved rating organization to the effect that the
organization is reviewing or intends to revise or withdraw
a rating previously assigned and required to be disclosed
under this section.”;

(8) by adding, in paragraph (2) of Item 8.1, the words
“but is traded or quoted on a foreign marketplace,” after
the words “If a class of securities of your company is not
traded or quoted on a Canadian marketplace,”;

(9) by replacing Item 8.2 with the following:

8.2 Prior Sales

For each class of securities of your company that is
outstanding but not listed or quoted on a marketplace,
state the price at which securities of the class have been
issued during the most recently completed financial year
by your company, the number of securities of the class
issued at that price, and the date on which the securities
were issued.

(10) by replacing Item 9 with the following:

“Item 9 Escrowed Securities and Securities Subject
to Contractual Restriction on Transfer

“9.1 Escrowed Securities and Securities Subject
to Contractual Restriction on Transfer

(1) State, in substantially the following tabular form,
the number of securities of each class of your company
held, to your company’s knowledge, in escrow or that
are subject to a contractual restriction on transfer and the
percentage that number represents of the outstanding
securities of that class for your company’s most recently
completed financial year.

ESCROWED SECURITIES AND SECURITIES
SUBJECT TO CONTRACTUAL RESTRICTION

ON TRANSFER

Designation Number of securities held Percentage
of class in escrow or that are of class

subject to a contractual
restriction on transfer

(2) In a note to the table disclose the name of the
depository, if any, and the date of and conditions govern-
ing the release of the securities from escrow or the date
the contractual restriction on transfer ends, as appli-
cable.

INSTRUCTIONS

(i) For the purposes of this item, escrow includes
securities subject to a pooling agreement.”;

(ii) For the purposes of this item, securities subject to
contractual restrictions on transfer as a result of pledges
made to lenders are not required to be disclosed.”;

(11) by replacing the French text of the title of Item
10 with the following:

“Rubrique 10 Administrateurs et dirigeants”;

(12) in Item 10.1:

(a) by replacing paragraph (3) with the following:

“(3) State the number and percentage of securities of
each class of voting securities of your company or any of
its subsidiaries beneficially owned, or controlled or
directed, directly or indirectly, by all directors and
executive officers of your company as a group.”;

(b) by deleting, in the English text of paragraph (5),
the words “or company”;

(c) by replacing the instruction with the following:

“INSTRUCTIONS

For the purposes of subsection (3), securities of
subsidiaries of your company that are beneficially owned,
or controlled or directed, directly or indirectly, by
directors or executive officers through ownership, or
control or direction, directly or indirectly, over securi-
ties of your company, do not need to be included.”;
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(13) by replacing, in the English text of Item 10.3,
the words « or officer of your company or a subsidiary of
your company » with the words « or officer of your
company or of a subsidiary of your company »;

(14) in Item 11.1:

(a) by replacing the word “three” with the word “two”;

(b) by replacing paragraph (b) with the following:

“(b) the number and percentage of each class of voting
securities and equity securities of your company or any
of its subsidiaries beneficially owned, or controlled or
directed, directly or indirectly;”;

(c) by deleting, in subparagraph (ii) of subparagraph (d)
of the French text, the words “ou la société”;

(d) by deleting, wherever the appear in the English
text, the words “or company”;

(15) by replacing Item 12.1 with the following:

“12.1 Legal Proceedings

(1) Describe any legal proceedings your company is
or was a party to, or that any of its property is or was the
subject of, during your company’s financial year.

(2) Describe any such legal proceedings your com-
pany knows to be contemplated.

(3) For each proceeding described in subsections (1)
and (2), include the name of the court or agency, the date
instituted, the principal parties to the proceeding, the
nature of the claim, the amount claimed, if any, whether
the proceeding is being contested, and the present status
of the proceeding.

INSTRUCTIONS

You do not need to give information with respect to
any proceeding that involves a claim for damages if the
amount involved, exclusive of interest and costs, does
not exceed ten per cent of the current assets of your
company. However, if any proceeding presents in large
degree the same legal and factual issues as other pro-
ceedings pending or known to be contemplated, you
must include the amount involved in the other proceed-
ings in computing the percentage.”;

(16) by replacing, in paragraph (c) of Item 12.2, the
word “with” with the word “before”, before “a court”;

(17) in Item 13.1:

(a) by replacing, in the introductory sentence, the
word “will” with the words “is reasonably expected to”,
before the words “materially affect your company:”;

(b) by replacing paragraph (b) with the following:

“(b) a person that beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, more than 10 percent of
any class or series of your outstanding voting securities;
and”;

(c) by deleting, wherever they appear in the English
text, the words “or company” and “or companies”;

(18) by replacing Item 15.1 with the following:

“15.1 Material Contracts

Give particulars of any material contract

(a) required to be filed under section 12.2 of the
Regulation at the time this AIF is filed, as required
under section 12.3 of the Regulation, or

(b) would be required to be filed under section 12.2
of the Regulation at the time this AIF is filed, as required
under section 12.3 of the Regulation, but for the fact that
it was previously filed.

INSTRUCTIONS

(i) You must give particulars of any material contract
that was entered into within the last financial year or
before the last financial year but is still in effect, and
that is required to be filed under section 12.2 of the
Regulation or would be required to be filed under
section 12.2 of the Regulation but for the fact that it was
previously filed. You do not need to give particulars of a
material contract that was entered into before January 1,
2002 because these material contracts are not required
to be filed under section 12.2 of the Regulation.

(ii) Set out a complete list of all contracts for which
particulars must be given under this item, indicating
those that are disclosed elsewhere in the AIF. Particu-
lars need only be provided for those contracts that do
not have the particulars given elsewhere in the AIF.

(iii) Particulars of contracts must include the dates
of, parties to, consideration provided for in, and general
nature and key terms of, the contracts.”;
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(19) in Item 16.1, by replacing the words “statement,
report or valuation” with the words “report, valuation,
statement or opinion”, wherever they appear;

(20) in Item 16.2:

(a) in paragraph (1):

(i) by replacing, in the French text of the introductory
sentence, the words “droits de propriété véritable directe
ou indirecte” with the words “droits de la nature de ceux
du propriétaire, directs ou indirects,”;

(ii) by replacing, in subparagraph (a) of paragraph (1),
the words “statement, report or valuation” with the words
“report, valuation, statement or opinion”;

(b) by replacing, wherever they appear in paragraph (1.1),
the words “statement, report or valuation” with the words
“report, valuation, statement or opinion”;

(c) by replacing, in paragraph (3) of the French text,
the words “société visée au paragraphe 1” with the words
“personne visée au paragraphe 1”;

(d) by replacing, in paragraph (i) of the instruction,
the words “statement, report or valuation” with the words
“report, valuation, statement or opinion”;

(e) by replacing, in the French text of paragraph (iii)
of the instruction, the words “droits de propriété véritable
directe ou indirecte” with the words “droits de la nature
de ceux du propriétaire, directs ou indirects,”;

(f) by deleting, wherever they appear in the English
text, the words “or company” and “or company’s”;

(21) by replacing, in the French text of paragraph (2)
of Item 17.1, the words “membres de la haute direction”
with “dirigeants”.

10. Form 51-102F5 of the Regulation is amended:

(1) by replacing Item 6.5 with the following:

“6.5 If, to the knowledge of the company’s directors
or executive officers, any person beneficially owns, or
controls or directs, directly or indirectly, voting securi-
ties carrying 10 per cent or more of the voting rights
attached to any class of voting securities of the com-
pany, name each person and state

(a) the approximate number of securities beneficially
owned, or controlled or directed, directly or indirectly,
by each such person; and

(b) the percentage of the class of outstanding voting
securities of the company represented by the number of
voting securities so owned, controlled or directed,
directly or indirectly.”;

(2) by replacing paragraphs (f) and (g) of Item 7.1
with the following:

“(f) State the number of securities of each class of
voting securities of the company or any of its subsidiaries
beneficially owned, or controlled or directed, directly or
indirectly, by each proposed director.

“(g) If securities carrying 10 per cent or more of the
voting rights attached to all voting securities of the
company or of any of its subsidiaries are beneficially
owned, or controlled or directed, directly or indirectly,
by any proposed director and the proposed director’s
associates or affiliates,

(i) state the number of securities of each class of
voting securities beneficially owned, or controlled or
directed, directly or indirectly, by the associates or
affiliates; and

(ii) name each associate or affiliate whose security
holdings are 10 per cent or more.”;

(3) in Item 11:

(a) by replacing, in the French text of instruction (iv),
the words “rabais important accordé” with “décote
importante accordée”;

(b) by deleting, in the English text of the instructions,
the words “or company” and “or companies”.

11. The Regulation is amended by deleting, wher-
ever they appear, the words “or company” and “or com-
panies”.

12. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “page
frontispice” with the words “page de titre”.

13. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “entente
de règlement” with the words “règlement amiable”, with
the necessary changes.

14. This Regulation comes into force on March 17,
2008.
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Regulation to amend Regulation 58-101
respecting Disclosure of Corporate
Governance Practices9

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (8) and (34);
2007, c. 15)

1. Section 1.2 of Regulation 58-101 respecting Disclo-
sure of Corporate Governance Practices is amended by:

(1) replacing, in paragraph (1), the words “In a juris-
diction other than British Columbia, a director” with
“For the purposes of this Regulation, a director”;

(2) deleting paragraph (2).

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 81-101
Mutual Fund Prospectus Disclosure10

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (5), (8), (14),
(19) and (34); 2007, c. 15)

1. The English text of the heading of Regulation 81-101
Mutual Fund Prospectus Disclosure is replaced with the
following:

“Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospec-
tus Disclosure”.

2. Section 1.1 of the Regulation is amended:

(1) by adding the following definition after “Part B
section”:

““Personal Information Form and Authorization”
means the Personal Information Form and Authorization
of Indirect Collection, Use and Disclosure of Personal
Information set out in Appendix A to Regulation 41-101
respecting General Prospectus Requirements;”;

(2) by adding the following definition before “com-
modity pool”:

““business day” means any day other than a Saturday,
a Sunday or a statutory holiday;”;

(3) by adding the following definition after “educa-
tional material”:

““executive officer” means, for a mutual fund, a man-
ager of a mutual fund or a promoter of a mutual fund, an
individual who is

(a) a chair, vice-chair or president,

(b) a vice-president in charge of a principal business
unit, division or function including sales, finance or
product development, or

(c) performing a policy-making function;” and;”.

3. Section 2.1 of the Regulation is amended by adding,
after paragraph (d), the following:

“(e) must not file a prospectus more than 90 days
after the date of the receipt for the preliminary prospectus
that relates to the prospectus.”.

4. Section 2.2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing paragraph (1) of the French text with
the following:

“1) La modification apportée à un prospectus simplifié
ou à une notice annuelle prend la forme suivante:

a) soit une simple modification, sans reprise intégrale
du texte du prospectus simplifié ou de la notice annuelle;

b) soit une version modifiée du prospectus simplifié
ou de la notice annuelle.”;

(2) by replacing, in the French text of paragraph (2),
the words “prendra obligatoirement la forme d’une
section Partie B modifiée et mise à jour” with the words
“doit prendre la forme d’une version modifiée de la
section Partie B”;

9 Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate Gover-
nance Practices, approved by Ministerial Order No. 2005-11 dated
June 7, 2005 (2005, G.O. 2, 2015), was amended solely by the
regulation to amend that Regulation approved by Ministerial
Order No. 2007-09 dated December 14, 2007 (2007, G.O. 2,
4077).

10 Regulation 81-101 Mutual Fund Prospectus Disclosure, adopted
by decision no. 2001-C-0283 dated June 12, 2001 was last amended
by the regulation amending that regulation and approved by
Ministerial Order No. 2006-03 dated October 31, 2006 (2006,
G.O. 2, 3586). For previous amendments, refer to the Tableau des
modifications et Index sommaire, Éditeur officiel du Québec,
2007, updated to September 1, 2007.
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(3) by replacing paragraph (3) of the French text with
the following:

“3) La modification d’un prospectus simplifié ou
d’une notice annuelle est désignée et datée comme suit:

1. dans le cas d’une simple modification, sans reprise
du texte du prospectus simplifié ou de la notice annuelle:

« Modification n° [indiquer le numéro de la modifica-
tion] datée du [indiquer la date de la modification]
apportée [au/à la] [indiquer le document] daté[e] du
[indiquer la date du document faisant l’objet de la modi-
fication]. »;

2. dans le cas d’une version modifiée du prospectus
ou de la notice annuelle autre qu’une modification visée
au paragraphe 2:

« Version modifiée datée du [indiquer la date de la
modification] [du/de la] [indiquer le document] daté[e]
du [insérer la date du document faisant l’objet de la
modification]. ».”;

5. The Regulation is amended by adding, after sec-
tion 2.2, the following:

“2.2.1. Amendment to a Preliminary Simplified
Prospectus

(1) Except in Ontario, if, after a receipt for a prelimi-
nary simplified prospectus is issued but before a receipt
for the simplified prospectus is issued, a material adverse
change occurs, an amendment to the preliminary simpli-
fied prospectus must be filed as soon as practicable, but
in any event within 10 days after the change occurs.

(2) The regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority must issue a receipt for an amendment to
a preliminary simplified prospectus as soon as practi-
cable after the amendment is filed.

“2.2.2. Delivery of Amendments

Except in Ontario, a mutual fund must deliver an
amendment to a preliminary simplified prospectus as
soon as practicable to each recipient of the preliminary
simplified prospectus according to the record of recipi-
ents required to be maintained under securities legisla-
tion.

“2.2.3. Amendment to a Simplified Prospectus

(1) Except in Ontario, if, after a receipt for a simpli-
fied prospectus is issued but before the completion of
the distribution under the simplified prospectus, a material

change occurs, a mutual fund must file an amendment to
the simplified prospectus as soon as practicable, but in
any event within 10 days after the day the change occurs.

(2) Except in Ontario, if, after a receipt for a simpli-
fied prospectus or an amendment to a simplified
prospectus is issued but before the completion of the
distribution under the simplified prospectus or the amend-
ment to the simplified prospectus, securities in addition
to the securities previously disclosed in the simplified
prospectus or the amendment to the simplified prospec-
tus are to be distributed, an amendment to the simplified
prospectus disclosing the additional securities must be
filed, as soon as practicable, but in any event within 10 days
after the decision to increase the number of securities
offered.

(3) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority must issue a receipt for an
amendment to a simplified prospectus filed under this
section unless the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority considers that there are grounds set
out in securities legislation that would cause the regulator
or, in Québec, the securities regulatory authority not to
issue the receipt for a simplified prospectus.

(4) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority must not refuse to issue a
receipt under subsection (3) without giving the mutual
fund that filed the simplified prospectus an opportunity
to be heard.”.

6. Section 2.3 of the Regulation is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by replacing subparagraph (a) with the following:

“(a) file with a preliminary simplified prospectus and
a preliminary annual information form

(i) a copy of the preliminary annual information form
certified in accordance with Part 5.1,

(ii) a submission to the jurisdiction and appointment
of an agent for service of process of the manager of the
mutual fund in the form set out in Appendix C to Regu-
lation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments approved by Ministerial Order no. (indicate the
number and date of the ministerial order approving the
regulation), if the manager of the mutual fund is incor-
porated, continued or organized under the laws of a
foreign jurisdiction or resides outside of Canada,
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(iii) a copy of any material contract and a copy of any
amendment to a material contract that have not previ-
ously been filed, other than a contract entered into in the
ordinary course of business,

(iv) a copy of the following documents and a copy of
any amendment to the following documents that have
not previously been filed:

(A) by-laws or other corresponding instruments
currently in effect,

(B) any securityholder or voting trust agreement that
the mutual fund has access to and that can reasonably be
regarded as material to an investor in securities of the
mutual fund,

(C) any other contract of the mutual fund that creates
or can reasonably be regarded as materially affecting the
rights or obligations of the mutual fund’s securityholders
generally;

(v) any other supporting documents required to be
filed under securities legislation; and”;

(b) by replacing subparagraphs (b)(i) to (iii) with the
following:

“(i) for

(A) a new mutual fund, a copy of a draft opening
balance sheet of the mutual fund, and

(B) an existing mutual fund, a copy of the latest
audited financial statements of the mutual fund,

“(ii) personal information in the form of the Personal
Information Form and Authorization for:

(A) each director and executive officer of the mutual
fund,

(B) each director and executive officer of the manager
of the mutual fund,

(C) each promoter of the mutual fund, and

(D) if the promoter is not an individual, each director
and executive officer of the promoter,

unless

(E) a completed Personal Information Form and
Authorization,

(F) before March 17, 2008, a completed authoriza-
tion in

(I) the form set out in Appendix B of Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus Distributions approved
by Ministerial Order no. 200524 dated November 30,
2005,

(II) the form set out in Form 41-501F2 of Rule 41-501
General Prospectus Requirements and Forms ((2000),
23 BCVMO (Supp.) 765) of Ontario Securities Com-
mission, or

(III) the form set out in Appendix A of Regulation Q-28
respecting General Prospectus Requirements adopted by
decision no. 2001C0390 dated August 14, 2001, or

(G) before March 17, 2008, a completed personal
information form or authorization in a form substan-
tially similar to a personal information form or authori-
zation in clause (E) or (F), as permitted under securities
legislation,

was previously delivered in connection with the sim-
plified prospectus of another mutual fund managed by
the manager of the mutual fund,

“(iii) a signed letter to the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority from the auditor of
the mutual fund prepared in accordance with the form
suggested for this circumstance by the Handbook, if a
financial statement of the mutual fund incorporated by
reference in the preliminary simplified prospectus is
accompanied by an unsigned auditor’s report, and

“(iv) any other supporting documents required to be
delivered or sent to the securities regulatory authority
under in securities legislation.”;

(2) in paragraph (2):

(a) by replacing subparagraph (a)(ii) with the follow-
ing:

“(ii) a submission to the jurisdiction and appoint-
ment of an agent for service of process of the manager of
the mutual fund in the form set out in Appendix C to
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments, if the manager of the mutual fund is incorporated,
continued or organized under the laws of a foreign juris-
diction or resides outside of Canada and if that docu-
ment has not already been filed, and

“(iii) any other supporting documents required to be
filed under securities legislation, and”;
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(b) by replacing subparagraph (b)(iv) with the fol-
lowing:

“(iv) personal information in the form of the Per-
sonal Information Form and Authorization for:

(A) each director and executive officer of the mutual
fund,

(B) each director and executive officer of the manager
of the mutual fund,

(C) each promoter of the mutual fund, and

(D) if the promoter is not an individual, each director
and executive officer of the promoter,

unless

(E) a completed Personal Information Form and
Authorization,

(F) before March 17, 2008, a completed authoriza-
tion in

(I) the form set out in Appendix B of Regulation 44-101
respecting Short Form Prospectus Distributions,

(II) the form set out in Form 41-501F2 of Rule 41-501
General Prospectus Requirements and Forms of Ontario
Securities Commission, or

(III) the form set out in Appendix A of Regulation Q-28
respecting General Prospectus Requirements, or

(G) before March 17, 2008, a completed personal
information form or authorization in a form substan-
tially similar to a personal information form or authori-
zation in clause (E) or (F), as permitted under securities
legislation,

was previously delivered in connection with a simpli-
fied prospectus of the mutual fund or another mutual
fund managed by the manager of the mutual fund, and

“(v) any other supporting documents required to be
delivered or sent to the securities regulatory authority
under securities legislation.”;

(3) in paragraph (3):

(a) by replacing subparagraph (a)(iii) with the following:

“(iii) a copy of the annual information form certified
in accordance with Part 5.1,

“(iv) a submission to the jurisdiction and appoint-
ment of an agent for service of process of the manager of
the mutual fund in the form set out in Appendix C to
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Require-
ments approved by Ministerial Order no. (indicate the
number and the date of the Ministerial Order approving
the regulation), if the manager of the mutual fund is
incorporated, continued or organized under the laws of a
foreign jurisdiction or resides outside of Canada and if
that document has not already been filed,

“(v) any consents required by section 2.6,

“(vi) a copy of each report or valuation referred to in
the simplified prospectus, for which a consent is required
to be filed under section 2.6 and that has not previously
been filed, and

“(vii) any other supporting documents required to be
filed under securities legislation; and”;

(b) by replacing subparagraph (b)(iii) with the
following:

“(iii) details of any changes to the personal informa-
tion required to be delivered under subparagraph
2.3(1)(b)(ii) or 2.3(2)(b)(iv), in the form of the Personal
Information Form and Authorization, since the delivery
of that information in connection with the filing of the
simplified prospectus of the mutual fund or another
mutual fund managed by the manager, and

“(iv) any other supporting documents required to be
delivered or sent to the securities regulatory authority
under in securities legislation.”;

(4) in paragraph (4):

(a) by replacing subparagraphs (a)(i) and (ii) with the
following:

“(i) a copy of the amendment to the annual informa-
tion form certified in accordance with Part 5.1,

“(ii) any consents required by section 2.6,

“(iii) a copy of any material contract of the mutual
fund, and a copy of any amendment to a material contract
of the mutual fund, not previously filed, and

“(iv) any other supporting documents required to be
filed under securities legislation;”;

(b) in subparagraph (b):
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(i) by replacing, in the French text of subparagraph (i),
the words “sous forme de prospectus simplifié modifié
et révisé” with the words “une version modifiée du
prospectus simplifié”;

(ii) by replacing, in the French text of subparagraph (ii),
the words “sous forme de notice annuelle modifiée et
révisée” with the words “une version modifiée de la
notice annuelle”;

(iii) by replacing subparagraph (iii) with the following:

“(iii) details of any changes to the personal informa-
tion required to be delivered under subparagraph
2.3(1)(b)(ii), 2.3(2)(b)(iv) or 2.3(3)(b)(iii), in the form
of the Personal Information Form and Authorization,
since the delivery of that information in connection with
the filing of the simplified prospectus of the mutual fund
or another mutual fund managed by the manager, and

“(iv) any other supporting documents required to be
delivered or sent to the securities regulatory authority
under securities legislation.”;

(5) in paragraph (5):

(a) by replacing subparagraphs (a)(i) and (ii) with the
following:

“(i) a copy of the amendment to the annual informa-
tion form certified in accordance with Part 5.1,

“(ii) any consents required by section 2.6,

“(iii) a copy of any material contract of the mutual
fund, and a copy of any amendment to a material contract
of the mutual fund, not previously filed, and

“(iv) any other supporting documents required to be
filed under securities legislation; and”;

(b) by replacing subparagraph (b) with the following:

“(b) at the time an amendment to an annual informa-
tion form is filed, deliver or send to the securities
regulatory authority

(i) details of any changes to the personal information
required to be delivered under subparagraph 2.3(1)(b)(ii),
2.3(2)(b)(iv) or 2.3(3)(b)(iii), in the form of the Personal
Information Form and Authorization, since the delivery
of that information in connection with the filing of the
simplified prospectus of the mutual fund or another
mutual fund managed by the manager,

(ii) if the amendment is in the form of an amended
and restated annual information form, a copy of the
amended and restated annual information form blacklined
to show changes and the text of deletions from the
annual information form; and

(iii) any other supporting documents required to be
delivered or sent to the securities regulatory authority
under securities legislation.”;

(6) by replacing paragraph (6) with the following:

“(6) Despite any other provision of this section, a
mutual fund may

(a) omit or mark to be unreadable certain provisions
of a material contract or an amendment to a material
contract filed under this section

(i) if the manager of the mutual fund reasonably
believes that disclosure of those provisions would be
seriously prejudicial to the interests of the mutual fund
or would violate confidentiality provisions, and

(ii) if a provision is omitted or marked to be unread-
able under subparagraph (i), the mutual fund must include
a description of the type of information that has been
omitted or marked to be unreadable immediately after
the provision that is omitted or marked to be unreadable
in the copy of the material contract or amendment to the
material contract filed by the mutual fund; and

(b) delete commercial or financial information from
the copy of an agreement of the mutual fund, its manager
or trustee with a portfolio adviser or portfolio advisers of
the mutual fund filed under this section if the disclosure
of that information could reasonably be expected to

(i) prejudice significantly the competitive position of
a party to the agreement, or

(ii) interfere significantly with negotiations in which
parties to the agreement are involved.”

7. The Regulation is amended by inserting the fol-
lowing after Section 2.4:

“2.5. Lapse date

(1) This section does not apply in Ontario.

(2) In this section,
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“Lapse date” means, with reference to the distribution
of a security that has been qualified under a simplified
prospectus, the date that is 12 months after the date of
the most recent simplified prospectus relating to the
security.

(3) A mutual fund must not continue the distribution
of a security to which the prospectus requirement
applies after the lapse date unless the mutual fund files a
new simplified prospectus that complies with securities
legislation and a receipt for that new simplified prospec-
tus is issued by the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority.

(4) Despite subsection (3), a distribution may be con-
tinued for a further 12 months after a lapse date if,

(a) the mutual fund delivers a pro forma simplified
prospectus not less than 30 days before the lapse date of
the previous simplified prospectus;

(b) the mutual fund files a new final simplified pro-
spectus not later than 10 days after the lapse date of the
previous simplified prospectus; and

(c) a receipt for the new final simplified prospectus is
issued by the regulator or, in Québec, the securities
regulatory authority within 20 days after the lapse date
of the previous simplified prospectus.

(5) The continued distribution of securities after the
lapse date does not contravene subsection (3) unless and
until any of the conditions of subsection (4) are not
complied with.

(6) Subject to any extension granted under subsec-
tion (7), if a condition in subsection (4) is not complied
with, a purchaser may cancel a purchase made in a
distribution after the lapse date in reliance on subsection (4)
within 90 days after the purchaser first became aware of
the failure to comply with the condition.

(7) The regulator or, in Québec, the securities regula-
tory authority may, on an application of a mutual fund,
extend, subject to such terms and conditions as it may
impose, the times provided by subsection (4) where in
its opinion it would not be prejudicial to the public
interest to do so.

“2.6. Consents of Experts

(1) A mutual fund must file the written consent of:

(a) any solicitor, auditor, accountant, engineer or
appraiser;

(b) any notary in Québec; and

(c) any person whose profession or business gives
authority to a statement made by that person

if that person is named in a simplified prospectus or
an amendment to a simplified prospectus, directly or, if
applicable, in a document incorporated by reference,

(d) as having prepared or certified any part of the
simplified prospectus or the amendment;

(e) as having opined on financial statements from
which selected information included in the simplified
prospectus has been derived and which audit opinion is
referred to in the simplified prospectus directly or in a
document incorporated by reference; or

(f) as having prepared or certified a report, valuation,
statement or opinion referred to in the simplified pro-
spectus or the amendment, directly or in a document
incorporated by reference.

(2) The consent referred to in subsection (1) must

(a) be filed no later than the time the simplified pro-
spectus or the amendment to the simplified prospectus is
filed or, for the purposes of future financial statements
that have been incorporated by reference in a simplified
prospectus, no later than the date that those financial
statements are filed;

(b) state that the person being named consents

(i) to being named, and

(ii) to the use of that person’s report, valuation, state-
ment or opinion;

(c) refer to the report, valuation, statement or opinion
stating the date of the report, valuation, statement or
opinion; and

(d) contain a statement that the person being named

(i) has read the simplified prospectus, and

(ii) has no reason to believe that there are any
misrepresentations in the information contained in it
that are

(A) derived from the report, valuation, statement or
opinion, or
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(B) within the knowledge of the person as a result of
the services performed by the person in connection with
the report, financial statements, valuation, statement or
opinion.

(3) In addition to any other requirement of this section,
the consent of an auditor or accountant must also state

(a) the dates of the financial statements on which the
report of the auditor or accountant is made; and

(b) that the auditor or accountant has no reason to
believe that there are any misrepresentations in the
information contained in the simplified prospectus that
are

(i) derived from the financial statements on which
the auditor or accountant has reported, or

(ii) within the knowledge of the auditor or accountant
as a result of the audit of the financial statements.

(4) Subsection (1) does not apply to an approved
rating organization that issues a rating to the securities
being distributed under the simplified prospectus.

“2.7. Language of Documents

(1) A mutual fund must file a simplified prospectus
and any other document required to be filed under this
Regulation in French or in English.

(2) In Québec, a simplified prospectus and any docu-
ment required to be incorporated by reference into a
simplified prospectus must be in French or in French
and English.

(3) Despite subsection (1), if a mutual fund files a
document only in French or only in English but delivers
to a securityholder or prospective securityholder a version
of the document in the other language, the mutual fund
must file that other version not later than when it is first
delivered to the securityholder or prospective
securityholder.

“2.8. Statement of Rights

Except in Ontario, a simplified prospectus must contain
a statement of the rights given to a purchaser under
securities legislation in case of a failure to deliver the
simplified prospectus or in case of a misrepresentation
in the simplified prospectus.”.

8. The Regulation is amended by inserting the
following after Section 3.1:

“3.1.1. Audit of Financial Statements

Any financial statements, other than interim financial
statements, incorporated by reference in a simplified
prospectus must meet the audit requirements in Part 2 of
Regulation 81-106 respecting Investment Fund
Continuous Disclosure approved by Ministerial Order
no. 2005-05 dated May 19, 2005.

“3.1.2. Review of Unaudited Financial Statements

Any unaudited financial statements incorporated by
reference in a simplified prospectus at the date of filing
of the simplified prospectus must have been reviewed in
accordance with the relevant standards set out in the
Handbook for a review of financial statements by the
mutual fund’s auditor or a review of financial statements
by a public accountant.

“3.1.3. Approval of Financial Statements and
Related Documents

A mutual fund must not file a simplified prospectus
unless each financial statement and each management
report of fund performance incorporated by reference in
the simplified prospectus has been approved in accor-
dance with the requirements in Part 2 and Part 4 of
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous
Disclosure.”.

9. Section 3.2 of the Regulation is amended:

(1) by deleting, wherever they appear in the English
text, the words “or company”;

(2) by adding, at the end, the following:

“(3) Except in Ontario, any dealer distributing a
security during the waiting period must:

(a) send a copy of the preliminary simplified pro-
spectus to each prospective purchaser who indicates an
interest in purchasing the security and requests a copy of
such preliminary simplified prospectus; and

(b) maintain a record of the names and addresses of
all persons to whom the preliminary simplified prospectus
has been forwarded.”.

10. The Regulation is amended by inserting the
following after Part 5:
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“Part 5.1 Certificates

“5.1.1. Interpretation

For the purposes of this Part,

“manager certificate form” means a certificate in the
form set out in Item 20 of Form 81-101F2 and attached
to the annual information form;

“mutual fund certificate form” means a certificate in
the form set out in Item 19 of Form 81-101F2 and
attached to the annual information form;

“principal distributor certificate form” means a cer-
tificate in the form set out in Item 22 of Form 81-101F2
and attached to the annual information form; and

“promoter certificate form” means a certificate in the
form set out in Item 21 of Form 81-101F2 and attached
to the annual information form.

“5.1.2. Date of Certificates

The date of the certificates required by this Regula-
tion must be within 3 business days before the filing of
the preliminary simplified prospectus, the simplified
prospectus, the amendment to the simplified prospectus
or the amendment to the annual information form, as
applicable.

“5.1.3. Certificate of the Mutual Fund

(1) Except in Ontario, a simplified prospectus of a
mutual fund must be certified by the mutual fund.

(2) A mutual fund must certify its simplified prospectus
in the form of the mutual fund certificate form.

“5.1.4. Certificate of Principal Distributor

A simplified prospectus of a mutual fund must be
certified by each principal distributor in the form of the
principal distributor certificate form.

“5.1.5. Certificate of the Manager

A simplified prospectus of a mutual fund must be
certified by the manager of the mutual fund in the form
of the manager certificate form.

“5.1.6. Certificate of Promoter

(1) Except in Ontario, a simplified prospectus of a
mutual fund must be certified by each promoter of the
mutual fund.

(2) A prospectus certificate required under this
Instrument or other securities legislation to be signed by
a promoter must be in the form of the promoter certifi-
cate form.

(3) Except in Ontario, the regulator or, in Québec, the
securities regulatory authority may require any person
who was a promoter of the mutual fund within the two
preceding years to sign a certificate, in the promoter
certificate form.

(4) Despite subsection (3), in British Columbia, the
powers of the regulator with respect to the matters
described in subsection (3) are set out in the Securities
Act (British Columbia).

(5) Except in Ontario, with the consent of the regula-
tor or, in Québec, the securities regulatory authority, a
certificate of a promoter for a simplified prospectus may
be signed by an agent duly authorized in writing by the
person required to sign the certificate.

“5.1.7. Certificates of Corporate Mutual Funds

(1) Except in Ontario, if the mutual fund is a
company, the certificate of the mutual fund required
under section 5.1.3 must be signed

(a) by the chief executive officer and the chief finan-
cial officer of the mutual fund; and;

(b) on behalf of the board of directors of the mutual
fund, by

(i) any two directors of the mutual fund, other than
the persons referred to in paragraph (a) above, or

(ii) if the mutual fund has only three directors, two of
whom are the persons referred to in paragraph (a) above,
all the directors of the mutual fund.

(2) Except in Ontario, if the regulator or, in Québec,
the securities regulatory authority is satisfied that either
or both of the chief executive officer or chief financial
officer cannot sign a certificate in a simplified prospec-
tus, the regulator or, in Québec, the securities regulatory
authority may accept a certificate signed by another
officer.”.

11. The heading of Part 7 of the Regulation is
replaced by the following:

“Part 7 Effective Date”.

12. Sections 7.2 and 7.3 of the Regulation are
repealed.
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13. Form 81-101F1of the Regulation is amended:

(1) in Part A:

(a) by adding, at the end of Item 6, the following:

“(5) Under the sub-heading “Short-term Trading”

(a) describe the adverse effects, if any, that short-
term trades in securities of the mutual fund by an inves-
tor may have on other investors in the mutual fund;

(b) describe the restrictions, if any, that may be
imposed by the mutual fund to deter short-term trades,
including the circumstances, if any, under which such
restrictions may not apply;

(c) where the mutual fund does not impose restric-
tions on short-term trades, state the specific basis for the
view of the manager that it is appropriate for the mutual
fund not to do so; and

(d) if applicable, state that the annual information
form includes a description of all arrangements, whether
formal or informal, with any person, to permit short-
term trades of securities of the mutual fund.

INSTRUCTION

In the disclosure required by subsection (5) above,
include a brief description of the short-term trading
activities in the mutual fund that are considered by the
manager to be inappropriate or excessive. Where the
manager imposes a short-term trading fee, include a
cross-reference to the disclosure provided under Item 8
of Part A of this Form.”;

(b) by inserting the following line item in the table of
Item 8, after “Redemption fees”:

Short-term [specify percentage,
Trading Fee as a percentage of ..........]

(2) in Part B:

(a) by replacing paragraph (2) of Item 1 of the French
text with the following:

“2) Si la section Partie B est une version modifiée,
ajouter à la mention de bas de page prévue au paragraphe 1
une mention précisant qu’il s’agit d’une version modifiée
du document et indiquant la date de cette version
modifiée.”;

(b) in Item 6:

(i) by replacing paragraph (4) of the French text with
the following:

“4) Si l’OPC est censé détenir une garantie ou une
assurance afin de protéger tout ou partie du capital d’un
placement dans l’OPC, indiquer ce fait comme objectif
de placement fondamental de l’OPC et faire ce qui suit:

a) donner l’identité de la personne qui fournit la
garantie ou l’assurance;

b) préciser les conditions importantes de la garantie
ou de l’assurance, y compris son échéance;

c) le cas échéant, indiquer si la garantie ou l’assurance
ne s’applique pas au montant des rachats effectués avant
l’échéance de la garantie ou avant le décès du porteur et
si ces rachats seraient calculés en fonction de la valeur
liquidative de l’OPC à ce moment;

d) modifier toute autre information requise par la
présente rubrique de manière appropriée.”;

(ii) by deleting, in the English text of subparagraph (a)
of paragraph (4), the words “or company”;

(c) by replacing, in the French text of instruction 4
under Item 9, the words “affichés aux fins de négociation”
with the words “inscrits à la cote d’une bourse”.

14. Form 81-101F2 of the Regulation is amended:

(1) in Item 8:

(a) by replacing the heading of Item 8 of the French
text with the following:

“Rubrique 8:

“Souscriptions et substitutions”;

(b) by deleting, in the French text of paragraph (4),
the words “pour chacun”;

(c) by replacing paragraph (5) of the French text with
the following:

“5) Indiquer qu’un courtier a la possibilité de prévoir,
dans le cadre de son entente avec un épargnant, qu’il
demandera à celui-ci de l’indemniser de toute perte qu’il
subit en raison du règlement d’un achat de titres de
l’OPC qui n’est pas effectué par la faute de l’épargnant.”;

(2) in Item 11.1:
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(a) by replacing Item 11.1 of the French text with the
following:

“11.1. Principaux porteurs de titres

1) L’information exigée en application de la présente
rubrique doit être fournie à une date fixe qui se situe
dans les 30 jours de la date de la notice annuelle.

2) Préciser le nombre et le pourcentage de titres de
chaque catégorie ou série de titres comportant droit de
vote de l’OPC et du gestionnaire de l’OPC dont est
porteur inscrit ou propriétaire véritable chaque personne
qui est porteur inscrit ou propriétaire véritable, ou que
l’OPC ou le gestionnaire sait être propriétaire véritable,
directement ou indirectement, de plus de 10 % des titres
comportant droit de vote de toute catégorie ou série, et
indiquer si les titres sont détenus soit à la fois par un
porteur inscrit et un propriétaire, soit par un porteur
inscrit ou par un propriétaire véritable uniquement.

3) Pour toute entité qui est nommée en application du
paragraphe 2, indiquer le nom de toute personne dont
cette entité est une « entité contrôlée ».

4) Si une personne nommée en application du
paragraphe 2 est porteur inscrit ou propriétaire véritable,
directement ou indirectement, de plus de 10 % de toute
catégorie de titres comportant droit de vote de toute
catégorie du placeur principal de l’OPC, préciser le
nombre et le pourcentage de titres de la catégorie ainsi
détenus.

5) Indiquer le pourcentage de titres de chaque
catégorie ou série de titres comportant droit de vote ou
de titres de participation qui sont la propriété véritable,
directement ou indirectement, de l’ensemble des
administrateurs, des fiduciaires et des dirigeants:

a) de l’OPC et détenus:

i) soit dans l’OPC si le pourcentage total de propriété
dépasse 10 %;

ii) soit dans le gestionnaire;

iii) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire;

b) du gestionnaire et détenus:

i) soit dans l’OPC si le pourcentage total de propriété
dépasse 10 %;

ii) soit dans le gestionnaire;

iii) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire.

6) Indiquer le pourcentage de titres de chaque
catégorie ou série de titres comportant droit de vote ou
de titres de participation qui sont la propriété véritable,
directement ou indirectement, de l’ensemble des
membres du comité d’examen indépendant de l’OPC et
sont détenus:

a) soit dans l’OPC si le pourcentage total de propriété
dépasse 10 %;

b) soit dans le gestionnaire;

c) ou dans toute personne qui fournit des services à
l’OPC ou au gestionnaire.”;

(b) by deleting, in the English text, the words “or
company”;

(c) by deleting, in the English text of paragraph (5),
the word “senior”;

(3) in Item 11.2:

(a) by deleting, in the English text of paragraph (3),
the word “senior”;

(b) by replacing the instructions with the following:

“INSTRUCTIONS:

(1) A person is an “affiliated entity” of another person
if one is a subsidiary entity of the other or if both are
subsidiary entities of the same person or if each of them
is a controlled entity of the same person.

(2) A person is a “controlled entity” of a person if

(a) in the case of a person

(i) voting securities of the first-mentioned person
carrying more than 50 percent of the votes for the elec-
tion of directors are held, otherwise than by way of
security only, by or for the benefit of the other person,
and

(ii) the votes carried by the securities are entitled, if
exercised, to elect a majority of the directors of the first-
mentioned person;

(b) in the case of a partnership that does not have
directors, other than a limited partnership, the second-
mentioned person holds more than 50 % of the interests
in the partnership; or
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(c) in the case of a limited partnership, the general
partner is the second-mentioned person.

(3) A person is a “subsidiary entity” of another person
if

(a) it is a controlled entity of

(i) that other,

(ii) that other and one or more persons, each of which
is a controlled entity of that other, or

(iii) two or more persons, each of which is a con-
trolled entity of that other; or

(b) it is a subsidiary entity of a person that is that
other’s subsidiary entity.

(4) For the purposes of subsection (1) of Item 11.2,
the provision of services includes the provision of
brokerage services in connection with execution of port-
folio transactions for the mutual fund.”;

(4) by replacing, in the subparagraph (a) of para-
graph (7) of Item 12 of the French text, the words
“personne ou société qui est” with “entité”;

(5) by adding the following paragraphs after para-
graph (8) of Item 12:

“(9) Describe the policies and procedures of the
mutual fund relating to the monitoring, detection and
deterrence of short-term trades of mutual fund securities
by investors. If the mutual fund has no such policies and
procedures, provide a statement to that effect.

“(10) Describe any arrangements, whether formal or
informal, with any person, to permit short-term trades in
securities of the mutual fund, including

(a) the name of such person; and

(b) the terms of such arrangements, including

(i) any restrictions imposed on the short-term trades,
and

(ii) any compensation or other consideration received
by the manager, the mutual fund or any other party
pursuant to such arrangements.”;

(6) by replacing, in the French text of paragraph 1 of
Item 15, the word “dirigeants” with “membres de la
haute direction”;

(7) in paragraph (1) of Item 16:

(a) by replacing subparagraph (a) with the following:

“(a) the articles of incorporation, continuation or amal-
gamation, the declaration of trust or trust agreement of
the mutual fund, limited partnership agreement or any
other constating or establishing documents of the mutual
fund;”;

(b) by replacing, in the French text of paragraph (d),
the word “gardien” with the word “dépositaire”;

(8) in Item 17:

(a) by replacing, in the French text of the introduc-
tory sentence, the words “toute entente de règlement”
with the words “tout règlement amiable”;

(b) by replacing, in the French text of subparagraph (b),
the words “une entente de règlement” with the words
“un règlement amiable”;

(9) in Item 19:

(a) by replacing paragraph (1) with the following:

“(1) Include a certificate of the mutual fund that states:

(a) for a simplified prospectus and annual informa-
tion form:

“This annual information form, together with the sim-
plified prospectus required to be sent or delivered to a
purchaser during the currency of this annual information
form and the documents incorporated by reference into
the simplified prospectus, constitute full, true and plain
disclosure of all material facts relating to the securities
offered by the simplified prospectus, as required by the
securities legislation of [insert the jurisdictions in which
qualified] and do not contain any misrepresentations.”;

(b) for an amendment to a simplified prospectus or
annual information form that does not restate the simpli-
fied prospectus or annual information form:

“This amendment no. [specify amendment number
and date], together with the [amended and restated] annual
information form dated [specify], [amending and restating
the annual information form dated [specify],] [as amended
by (specify prior amendments and dates)] and the
[amended and restated] simplified prospectus dated
[specify], [amending and restating the simplified pro-
spectus dated [specify],] [as amended by (specify prior
amendments and dates)] required to be sent or delivered
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to a purchaser during the currency of the [amended and
restated] annual information form [,as amended,] and
the documents incorporated by reference into the
[amended and restated] simplified prospectus, [as
amended,] constitute full, true and plain disclosure of all
material facts relating to the securities offered by the
[amended and restated] simplified prospectus, [as
amended,] as required by the securities legislation of
[insert the jurisdictions in which qualified] and do not
contain any misrepresentations.”;

(c) for an amendment that amends and restates a
simplified prospectus or annual information form:

“This amended and restated annual information form
dated [specify], amending and restating the annual infor-
mation form dated [specify] [,as amended by (specify
prior amendments and dates)], together with the
[amended and restated] simplified prospectus dated
[specify] [, amending and restating the simplified
prospectus dated [specify]] [,as amended by (specify
prior amendments and dates)] required to be sent or
delivered to a purchaser during the currency of this
amended and restated annual information form and the
documents incorporated by reference into the [amended
and restated] simplified prospectus, [as amended,]
constitute full, true and plain disclosure of all material
facts relating to the securities offered by the [amended
and restated] simplified prospectus, [as amended,] as
required by the securities legislation of [insert the juris-
dictions in which qualified] and do not contain any
misrepresentations.”.

“(1.1) For a non-offering prospectus, change “securi-
ties offered by the simplified prospectus” to “securities
previously issued by the mutual fund” wherever it appears
in the statement in Item 19(1)(a).”;

(b) by deleting, in the English text of paragraph (4),
the words “or company”;

(10) by inserting, in the French text of paragraph (2)
of Item 21 and after the words “l’un de ses”, the words
“administrateurs ou”;

(11) by replacing, in the French text of paragraph (1)
of Item 22, the words “constitue un exposé complet,
véridique et clair de tous les faits importants se rapportant
aux titres offerts dans le prospectus simplifié” with the
words “révèlent de façon complète, véridique et claire
tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du
placement au moyen du prospectus simplifié”.

15. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever it appears in the French text, the word “gardien”
with the word “dépositaire”.

16. The Regulation is amended by deleting, wher-
ever they appear in the English text, the words “or
company” and “or companies”.

17. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “société
de gestion” with the word “gestionnaire”, and making
the necessary changes.

18. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 81-102
Mutual Funds11

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (6), (8), (16) and (34);
2007, c. 15)

1. The English text of the heading of Regulation 81-102
Mutual Funds is replaced with the following:

“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds”.

2. Section 1.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing the French text of the definition of
“courtier gérant” with the following:

“« courtier gérant »:

a) soit un courtier visé qui agit à titre de conseiller en
valeurs;

b) soit un conseiller en valeurs dans lequel un courtier
visé, un associé, un administrateur, un dirigeant, un
représentant ou l’actionnaire principal d’un courtier visé,
directement ou indirectement, a la propriété véritable de
titres comportant plus de 10 % des droits de vote rattachés
aux titres du conseiller en valeurs, en est le porteur
inscrit ou exerce, directement ou indirectement, une
emprise sur de tels titres;

c) soit un associé ou un dirigeant du conseiller en
valeurs visé au paragraphe b;”;

11 Regulation 81-102 Mutual Funds, adopted on May 22, 2001 by
decision no. 2001-C-0209 and published in the Supplement to the
Bulletin of the Commission des valeurs mobilières du Québec,
volume 32, no. 22 dated June 1, 2001 was last amended by the
regulation amending that regulation and approved by Ministerial
Order No. 2006-03 dated October 31, 2006 (2006, G.O. 2, 3586).
For previous amendments, refer to the Tableau des modifications
et Index sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007, updated to
September 1, 2007.
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(2) in the French text of the definition of “restrictions
sur les placements d’OPC fondées sur les conflits
d’intérêts”;

(a) by replacing paragraph (a) with the following:

“a) interdisent à l’OPC de faire ou de détenir
sciemment un placement dans toute personne qui
constitue, au sens de la législation en valeurs mobilières,
un porteur important de l’OPC, de sa société de gestion,
de son gestionnaire ou de son placeur;”

(b) by replacing paragraph (c) with the following:

“c) interdisent à l’OPC de faire ou de détenir
sciemment un placement dans tout émetteur dans lequel
une personne qui est un porteur important de l’OPC, de
sa société de gestion, de son gestionnaire ou de son
placeur détient une participation importante au sens de
la législation en valeurs mobilières; »;

(c) by adding, in paragraph (d) and after the word
“dirigeant”, the words “ou administrateur”;

(3) by deleting, wherever they appear, the words « or
company » and « or companies ».

3. Section 3.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing paragraph (1) with the following:

“(1) No person shall file a simplified prospectus for a
newly established mutual fund unless

(a) an investment of at least $150,000 in securities of
the mutual fund has been made, and those securities are
beneficially owned, before the time of filing by

(i) the manager, a portfolio adviser, a promoter or a
sponsor of the mutual fund,

(ii) the partners, directors, officers or securityholders
of any of the manager, a portfolio adviser, a promoter or
a sponsor of the mutual fund, or

(iii) a combination of the persons referred to subpara-
graphs (i) and (ii); or

(b) the simplified prospectus of the mutual fund states
that the mutual fund will not issue securities other than
those referred to in paragraph (a) unless subscriptions
aggregating not less than $500,000 have been received
by the mutual fund from investors other than the persons
referred to in paragraph (a) and accepted by the mutual
fund.”;

(2) by deleting, in paragraph (2), the words “and
companies”.

4. Section 6.4 of the Regulation is amended by
replacing, in the French text of subparagraph (b) of
paragraph (3), the words “propriété effective” with the
words “propriété véritable”.

5. Section 6.5 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the French text of paragraphs (1)
and (2), the word “mandataire” with the word “prête-
nom” and the words “propriété effective” with the words
“propriété véritable”;

(2) by replacing, in the French text of paragraph (3),
the words “organisme centralisateur” with the words
“dépositaire central”;

(3) by replacing, in the French text of paragraph (4),
the word “dépositaire” with the words “dépositaire
central” and the words “propriété effective” with the
words “propriété véritable”;

(4) by replacing, in the French text of paragraph (5),
the words “propriété effective” with the words “propriété
véritable”.

6. Section 6.7 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in the French text of paragraph (1)
the words “procède aux diligences” with the words
“remplit les conditions”;

(2) by replacing, in the French text of subparagraph (c)
of paragraph (2), the words “formé après une enquête
diligente” with the words “au mieux de ses
connaissances”.

7. Section 6.8 of the Regulation is amended:

(1) by replacing the French text of paragraphs (1)
and (2) with the following:

“1) L’OPC peut déposer un actif du portefeuille à
titre de dépôt de garantie pour les opérations au Canada
sur les options négociables, les options sur contrats à
terme ou les contrats à terme standardisés auprès d’un
courtier membre d’un OAR qui est membre participant
du FCPE, à la condition que le montant du dépôt de
garantie, ajouté au montant de la garantie déjà détenue
par le courtier pour le compte de l’OPC, n’excède pas
10 % de l’actif net de l’OPC, calculé à la valeur au
marché au moment du dépôt.
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“2) L’OPC peut déposer un actif du portefeuille auprès
d’un courtier à titre de dépôt de garantie pour les
opérations à l’extérieur du Canada sur des options
négociables, des options sur contrats à terme ou des
contrats à terme standardisés, pour autant que soient
remplies les conditions suivantes:

a) dans le cas de contrats à terme standardisés ou
d’options sur contrats à terme, le courtier est membre
d’un marché à terme ou, dans le cas d’options
négociables, il est membre d’une bourse, si bien que,
dans chaque cas, il est soumis à une inspection
réglementaire;

b) ce courtier a une valeur nette supérieure à
50 000 000 $ d’après ses derniers états financiers vérifiés
qui ont été publiés;

c) le montant du dépôt de garantie, ajouté au montant
de la garantie déjà détenue par le courtier pour le compte
de l’OPC, n’excède pas 10 % de l’actif net de l’OPC,
calculé à la valeur au marché au moment du dépôt.”;

(2) by deleting, in paragraphs (4) and (5), the words
“or company” and “or companies”.

8. Section 6.9 of the French text of the Regulation is
replaced by the following:

“6.9 Le compte distinct pour le règlement des frais

L’OPC peut déposer des fonds au Canada auprès d’une
institution visée au point 1 ou 2 de l’article 6.2 en vue de
faciliter le règlement de ses frais d’exploitation
ordinaires.”.

9. The Regulation is amended by replacing, wherever
they appear in the French text, the words “contrat à
terme normalisé” and “contrats à terme normalisés”
with, respectively, the words “contrat à terme standardisé”
and “contrats à terme standardisés”.

10. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “contrat à
livrer” and “contrats à livrer” with, respectively, the
words “contrat à terme de gré à gré” and “contrats à
terme de gré à gré”.

11. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “propriété
effective” with the words “propriété véritable”.

12. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “le critère
de diligence” and “au critère de diligence” with, respec-
tively, the words “la norme de diligence” and “à la
norme de diligence”, and making the necessary changes.

13. The Regulation is amended by deleting, wher-
ever they appear, the words “or company” and “or com-
panies”.

14. The Regulation is amended by inserting, wher-
ever they appear in the French text and after the words
« dirigeant », « un dirigeant », « ses dirigeants », « les
dirigeants » and « dirigeants », respectively, the words
« administrateur », « un administrateur », « ses administra-
teurs », « les administrateurs » et « administrateurs », and
making the necessary changes.

15. The Regulation is amended by replacing, wher-
ever they appear in the French text, the words “société
de gestion” with the word “gestionnaire”, and making
the necessary changes.

16. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation 81-104
respecting Commodity Pools12

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1) and (8); 2007, c. 15)

1. Paragraph (1) of Section 3.2 of Regulation 81-104
respecting Commodity Pools is amended:

(1) by deleting the words “or company”;

(2) by replacing the French text of subparagraph (a)
with the following:

“a) une mise de fonds d’au moins 50 000 $ a été faite
dans les titres du fonds marché à terme et, avant le
moment du dépôt, les titres sont la propriété veritable,
selon le cas:

i) du gestionnaire, du conseiller en placement, du
promoteur ou du parrain du fonds marché à terme;

ii) des administrateurs, des dirigeants ou des
actionnaires du gestionnaire, du conseiller en placement,
du promoteur ou du parrain du fonds marché à terme;

12 Regulation 81-104 respecting Commodity Pools, adopted on
March 3, 2003 by decision no. 2003-C-0075 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 34, no. 19 dated May 16, 2003 was
last amended by the regulation amending that regulation and
approved by Ministerial Order No. 2006-03 dated October 31,
2006 (2006, G.O. 2, 3586). For previous amendments, refer to the
Tableau des modifications et Index sommaire, Éditeur officiel du
Québec, 2007, updated to September 1, 2007.
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iii) d’une combinaison des personnes visées aux dis-
positions i et ii;”.

2. Sections 3.4 and 4.2 of the Regulation are repealed.

3. The heading of Part 9 and sections 9.1 and 9.2 of
the Regulation are repealed.

4. The Regulation is amended by deleting, wherever
they appear, the words “or company” and “or compa-
nies”.

5. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to repeal Regulation No. 14
respecting acceptability of currencies in
material filed with securities regulatory
authority13

Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (8), (9), (19)
and (34); 2007, c. 15)

1. Regulation No. 14 respecting acceptability of
currencies in material filed with securities regulatory
authority is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to repeal National Policy
No. 21 National Advertising – Warnings14

Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (8) (12) and (34);
2007, c. 15)

1. National Policy No. 21 National Advertising –
Warnings is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to repeal Regulation Q-2
respecting Real Estate Financings15

Securities Act
(R.S.Q. c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (6), (12), (14) and
(34); 2007, c. 15)

1. Regulation Q-2 respecting Real Estate Financings
is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

13 Regulation No. 14 respecting acceptability of currencies in
material filed with securities regulatory authority, adopted on
June 12, 2001 pursuant to decision No. 2001-C-0294 and pub-
lished in the Supplement to the Bulletin of the Commission des
valeurs mobilières du Québec, volume 32, No. 27, dated July 6,
2001, was amended solely by the Regulation to amend this regula-
tion approved by Ministerial Order No. 2005-22 dated August 10,
2005 (2005, G.O. 2, 3516).

14 National Policy No. 21 National Advertising – Warnings,
adopted on June 12, 2001 by decision no. 2001-C-0251 and
published in the Supplement to the Bulletin of the Commission
des valeurs mobilières du Québec, volume 32, no. 25 dated
June 22, 2001, has not been amended since its adoption.

15 Regulation Q-2 respecting Real Estate Financings, adopted
pursuant to decision No. 2001-C-0260 dated June 12, 2001 and
published in the Supplement to the Bulletin of the Commission
des valeurs mobilières du Québec, volume 32, No. 26, dated June 29,
2001, was amended solely by the Regulation to amend the Regula-
tion approved by Ministerial Order No. 2005-19 dated August 10,
2005 (2005, G.O. 2, 3516).
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Regulation to repeal Regulation Q-3
respecting Options16

Securities Act
(R.S.Q. c.V-1.1, s. 331.1, pars. (11), (15) and (34);
2007, c. 15)

1. Regulation Q-3 respecting Options is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend Regulation Q-17
respecting Restricted Shares17

Securities Act
(R.S.Q. c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (7), (8), (19) and
(21); 2007, c. 15)

1. Sections 4 to 19 of Regulation Q-17 respecting
Restricted Shares are repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to repeal Regulation Q-18
respecting Additional Information for
Disclosure in Prospectus of Deposit-
Taking Issuers18

Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1) and (8); 2007, c. 15)

1. Regulation Q-18 respecting Additional Informa-
tion for Disclosure in Prospectus of Deposit-Taking
Issuers is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to repeal Regulation Q-25
respecting Real Estate Mutual Funds19

Securities Act
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (8), (16) and (34);
2007, c. 15)

1. Regulation Q-25 respecting Real Estate Mutual
Funds is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

16 Regulation Q-3 respecting Options, adopted pursuant to deci-
sion No. 2003-C-0135 dated April 8, 2003 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 34, No. 19, dated May 16, 2003,
was last amended by the Regulation to amend the Regulation
approved by Ministerial Order No. 2005-19 dated August 10,
2005 (2005, G.O. 2, 3516).

17 Regulation Q-17 respecting Restricted Shares, adopted on June 12,
2001 pursuant to decision No. 2001-C-0264 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 32, No. 26, dated June 29, 2001,
was last amended by the Regulation to amend the Regulation
approved by Ministerial Order No. 2005-04 dated May 19, 2005
(2005, G.O. 2, 1496).

18 Regulation Q-18 respecting Additional Information for Disclo-
sure in Prospectus of Deposit-Taking Issuers, adopted on June 12,
2001 pursuant to decision No. 2001-C-0252 and published in the
Supplement to the Bulletin of the Commission des valeurs
mobilières du Québec, volume 32, No. 25, dated June 22, 2001,
was amended solely by the Regulation to amend the Regulation
approved by Ministerial Order No. 2005-19 dated August 10,
2005 (2005, G.O. 2, 3516).

19 Regulation Q-25 respecting Real Estate Mutual Funds, adopted
on September 11, 2001 pursuant to decision No. 2001-C-0425
and published in the Supplement to the Bulletin of the Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec, volume 32, No. 37, dated
September 14, 2001, was last amended by the Regulation to
amend the Regulation approved by Ministerial Order No. 2005-
19 dated August 10, 2005 (2005, G.O. 2, 3516).
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Regulation to repeal Regulation Q-28
respecting General Prospectus
Requirements20

Securities Act
(R.S.Q. c.V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (2), (3), (5), (6),
(7), (8), (9), (11), (12), (14), (15), (19) and (34); 2007,
c. 15)

1. Regulation Q-28 respecting General Prospectus
Requirements is repealed.

2. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

Regulation to amend the Securities
Regulation21

Securities Act
(R.S.Q. c. V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (6), (8), (9), (13),
(14), (15), (19), (19.1), (19.2), (20) and (34); 2007,
c. 15)

1. Sections 12 to 17, 18.1, 19 and 21 to 23 of the
Securities Regulation are repealed.

2. Section 24 of the Regulation is amended by replac-
ing the words “to senior executives or to employees” in
paragraph (2) with the words “to officers, directors or
employees”.

3. Section 25 of the Regulation is amended by
replacing the words “the senior executives” in subpara-
graph (5) of the first paragraph with the words “the
officers and directors”.

4. Sections 26 and 27 of the Regulation are repealed.

5. Section 28 of the Regulation is amended by
replacing the words “the issuer must agree not to replace
such persons without the consent of the Authority” in the
second paragraph with the words “the Authority may
require that the issuer not replace such persons without
its prior consent”.

6. Sections 29, 30.2, 33 to 37.1, 40, 44, 51, 53, 60,
63, 75 to 83, 85, 90 and 93 of the Regulation are
repealed.

7. Section 94 of the Regulation is amended by adding
the words “to owners residing in Québec and to holders
registered in the name of an intermediary acting as
nominee for a person residing” after the words “a report
on the securities distributed”.

8. Section 96 of the Regulation is repealed.

9. Section 97 of the Regulation is amended by
replacing the words “The dealer who has signed the
certificate contained at the end of the prospectus or the
dealer who made the distribution” with the words “The
investment fund manager or the dealer who has signed
the certificate at the end of the prospectus, or the dealer
who made the distribution, as the case may be,”.

10. Sections 99 and 100 of the Regulation are
repealed.

11. Section 115.01 of the Regulation is amended by
replacing “of sections 119.5, 135, 138, 160, 162, 169.1,
170” with “of sections 119.5, 138, 162 and 169.1” in the
second paragraph.

12. The Regulation is amended by adding the fol-
lowing after section 115.01:

“115.02 The Authority may require that an officer, a
director, a promoter of an issuer or the promoter of a
venture complete the Personal Information Form and
Authorization of Indirect Collection, Use and Disclosure
of Personal Information in Appendix A to Regulation
41-101 respecting General Prospectus Requirements
approved by Ministerial Order No. (indicate the number
and date of the Ministerial Order approving the Regula-
tion).”

13. Section 135 of the Regulation is repealed.

14. Section 151 of the Regulation is amended by
replacing the words “a senior executive’s” with the words
“officers’ and directors’”.

15. Section 155 of the Regulation is amended by
replacing, in the English text, the words “a senior execu-
tive” with the words “an officer”.

20 Regulation Q-28 respecting General Prospectus Requirements,
adopted August 14, 2001 pursuant to decision No. 2001-C-0390
and published in the Supplement to the Bulletin of the Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec, volume 32, No. 34 dated
August 24, 2001, was amended solely by the Regulations to
amend the Regulation approved by Ministerial Order No. 2005-
17 dated August 2, 2005 (2005, G.O. 2, 3524) and No. 2007-09
dated December 14, 2007 (2007, G.O. 2, 4077).

21 The Securities Regulation, enacted by Order-in-Council
No. 660-83 dated March 30, 1983 (1983, G.O. 2, 1269), was last
amended by the Regulation to amend the Regulation approved by
Ministerial Order No.2007-09 dated December 14, 2007 (2007,
G.O. 2, 4077). For previous amendments, refer to the “Tableau
des modifications et Index sommaire,” Éditeur officiel du Québec
2007, updated to September 1, 2007.
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16. Sections 160 and 170 of the Regulation are
repealed.

17. Section 171.1 of the Regulation is amended by
replacing the words “a senior executive deemed” with
the words “an officer or a director deemed”.

18. Section 197 of the Regulation is repealed.

19. The English text in the second paragraph of
section 205 and in section 206 of the Regulation is
amended by replacing the words “a senior executive”
with the words “an officer”.

20. Section 224.2 of the Regulation is amended by
replacing the words “senior executive” with the word
“officer” in the English text of the introductory phrase.

21. Section 225 of the Regulation is amended by
replacing the words “a senior executive” with the words
“an officer” in the English text of paragraph (4).

22. Section 228 of the Regulation is amended by
replacing the words “a senior executive” with the words
“an officer” in the English text of subparagraph (5) of
the first paragraph.

23. Section 228.1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing the words “as a senior executive, the
notice prescribed by section 228 is given by submitting
Form 3” in the first paragraph with the words “as an
officer or a director, the notice prescribed by section 228
is given by submitting the form provided for in
Schedule 33-109F4 of Regulation 33-109 respecting
Registration Information approved by Ministerial Order
No. 2007-05 dated July 11, 2007”;

(2) by replacing the words “a senior executive already
approved who is appointed senior executive” in the
second paragraph with the words “an officer or a director
already approved who is appointed officer or director”;

24. The English text in the first paragraph of
section 231 and in section 233 of the Regulation is
amended by replacing the words “a senior executive”
with the words “an officer”.

25. Section 236 of the Regulation is amended by
replacing the words “having as senior executive, a senior
executive” in the second paragraph with the words
“having as officer or director, an officer, a director”.

26. Section 239 of the Regulation is amended by
replacing the words “list of its senior executives” with
the words “list of its officers and directors”.

27. Section 242.1 of the Regulation is amended by
replacing the words “or a senior executive” with the
words “or an officer or a director”.

28. Section 252 of the Regulation is repealed.

29. Section 253 of the Regulation is amended by
replacing the words “be senior executives” with the
words “be officers or directors” in paragraph (3).

30. Form 2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing the words “senior executive” with
the word “officer” in the English text of item 1;

(2) by replacing the words “FORM 3” in item 5 with
the words “form provided for in Schedule 33-109F4 of
Regulation 33-109 respecting Registration Information”;

(3) by replacing item 6 with the following:

“6. OFFICERS AND DIRECTORS: (complete list)

Each officer and director must complete the form
provided for in Schedule 33-109F4 of Regulation 33-
109 respecting Registration Information.

_________________________________________________________________________
Name Address Position”

(4) by replacing the words “by the senior executives”
with the words “by the officers and directors” in the
second paragraph of item 7(6);

(5) by replacing the words “of senior executive or”
with the words “of officer, director or” in item 17(4);

(6) by replacing the words “senior executives to”
with the words “officers or directors to” in paragraph 3
of the item entitled “IMPORTANT THE FOLLOWING
DOCUMENTS MUST ACCOMPANY THE APPLICA-
TION”;

31. Forms 3 and 4 and Schedule II of the Regulation
are repealed.

32. Schedule VIII of the Regulation is amended:

(1) in item 3:

a) by replacing the words “who has been a senior
executive of” with the words “who has been an officer or
a director of” in paragraph (1);

b) by replacing the words “a senior executive or”
with the words “an officer, director or” in subparagraph (4)
of paragraph 2 of the instructions;

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 667

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, March 12, 2008, Vol. 140, No. 11 787

(2) by replacing the words “the senior executives of”
with the words “the officers or directors of” in paragraph
3 of item 4;

(3) by replacing the words “the senior executives of”
with the words “the officers and directors of” in subpara-
graph (4) of paragraph 2 of item 5;

(4) in item 7:

a) by replacing the heading with the following:

“Item 7: Indebtedness of officers and directors”;

b) by replacing the words “of each senior executive
of the company, of a nominee for the position of director
or of a person associated with such senior executive of
nominee” in paragraph 1 with the words “of each officer
or director of the company, of a nominee for the position
of director or of a person associated with such officer,
director or nominee”;

c) in the instructions:

i) by replacing the words “made to a senior executive
who” in subparagraph (2) of paragraph 3 with the words
“made to an officer or director who”;

ii) by replacing the words “senior executive” with the
word “person” in the English text of subparagraph (3) of
paragraph 3;

(5) in item 10:

a) by replacing the words “the senior executives of”
in the introductory phrase with the words “the officers
and directors of”;

b) by replacing the words “the officers” in paragraph 2
with the words “the officers and directors”.

33. This Regulation comes into force on March 17,
2008.

8592

M.O., 2008-04
Order number V-1.1-2008-04 of the Minister of
Finance dated 4 March 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation 11-102 respecting passport
system

WHEREAS subparagraphs 1, 2, 3, 4.1, 6, 8, 11, 13, 14,
20, 33, 33.5, 33.6, 33.8 and 34 of section 331.1 of the
Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1), amended by section 15
of chapter 15 of the statutes of 2007, stipulate that the
Autorité des marchés financiers may make regulations
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 11-102 respecting pass-
port system was published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, no. 13 of March 30,
2007;

WHEREAS the Authority made, on February 22, 2008,
by the decision no. 2008-PDG-0056, Regulation 11-102
respecting passport system;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 11-102 respecting pass-
port system appended hereto.

March 4, 2008

Minister of Finance,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 11-101 
RESPECTING PRINCIPAL REGULATOR SYSTEM 
 
 
Securities Act  
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Section 1.1 of Policy Statement to Regulation 11-101 respecting Principal 
Regulator System is replaced with the following : 
 
 “1.1 Purpose 
 
  The Regulation provides an exemption from the registration requirement for 
a firm or individual to continue dealing with a client that moves to a different jurisdiction, 
and with family members of that client. As long as the registrant is registered in its 
principal jurisdiction and has a minimal number of clients and minimal amount of assets 
under management in the other jurisdiction, the registrant will not have to become 
registered in the other jurisdiction. Because Ontario has not adopted the Regulation, the 
exemption is not available to a registrant in another jurisdiction whose clients move to 
Ontario. Under the Regulation, the exemption is not available to a firm with a head office in 
Ontario or to an individual with a working office in Ontario.”. 
 
2. The Policy Statement is amended by deleting sections 1.2 to 1.4 and 2.1 and 
paragraph (1) of section 2.2. 
 
3. Section 2.3 of the Policy Statement is amended by: 
 
 (1) deleting paragraphs (1) and (3); 
 
 (2) deleting, in paragraph (5), the words “and section 3.5 of Notice 43-201”. 
 
4. The Policy Statement is amended by deleting the title of Parts 3 and 4, sections 3.1 
to 4.6 and 5.3 and Appendix A. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT 12-202 RESPECTING REVOCATION 
OF A COMPLIANCE-RELATED CEASE TRADE ORDER 

 
Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
1. Policy Statement 12-202 respecting Revocation of a Compliance-Related Cease 
Trade Order is amended by repealing subsection 4.1(g) and substituting the following:  
 

“(g) a completed personal information form and authorization in the form set out 
in Appendix A of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements for each 
current and incoming director, executive officer and promoter of the issuer. 

 
If the promoter is not an individual, the issuer should provide the information for 

each director and executive officer of the promoter.  
 

If the issuer is an investment fund, the issuer should also provide personal 
information for each director and executive officer of the manager of the investment fund.”. 
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 44-101 RESPECTING 
SHORT FORM PROSPECTUS DISTRIBUTIONS 

 
 

Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
PART 1 INTRODUCTION AND DEFINITIONS 
 
1.1. Introduction and Purpose  
 Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions 
(“Regulation 44-101”) sets out the substantive tests for an issuer to qualify to file a 
prospectus in the form of a short form prospectus. The purpose of Regulation 44-101 is to 
shorten the time period in which, and streamline the procedures by which, qualified issuers 
and their selling securityholders can obtain access to the Canadian capital markets through 
a prospectus offering. 
 
 British Columbia, Alberta, Ontario, Manitoba, Nova Scotia and New Brunswick 
have adopted Regulation 44-101 by way of rule. Saskatchewan and Québec have adopted it 
by way of regulation. All other jurisdictions have adopted Regulation 44-101 by way of 
related blanket ruling or order. Each jurisdiction implements Regulation 44-101 by one or 
more instruments forming part of the law of that jurisdiction (referred to as the 
“implementing law of the jurisdiction”). Depending on the jurisdiction, the implementing 
law of the jurisdiction can take the form of regulation, rule, ruling or order. 
 
 This Policy Statement to Regulation 44-101 (also referred to as “this Policy 
Statement” or “this Policy”) provides information relating to the manner in which the 
provisions of Regulation 44-101 are intended to be interpreted or applied by the provincial 
and territorial securities regulatory authorities, as well as the exercise of discretion under 
Regulation 44-101. The Policy Statement to Regulation 41-101 respecting General 
Prospectus Requirements provides guidance for prospectuses filed under securities 
legislation including short form prospectuses. Issuers should refer to the Policy Statement 
to Regulation 41-101 as well as this Policy Statement.  
 
 Terms used and not defined in this Policy Statement that are defined or interpreted 
in Regulation 44-101, Regulation 41-101 or a definition instrument in force in the 
jurisdiction should be read in accordance with Regulation 44-101, Regulation 41-101 or the 
definition instrument, unless the context otherwise requires.  
 
 To the extent that any provision of this Policy is inconsistent or conflicts with the 
applicable provisions of Regulation 44-101 and Regulation 41-101 in those jurisdictions 
that have adopted Regulation 44-101 by way of related blanket ruling or order, the 
provisions of Regulation 44-101 and Regulation 41-101 prevail over the provisions of this 
Policy. 
 
1.2. Interrelationship with Local Securities Legislation  
 Regulation 44-101 and Regulation 41-101, while being the primary instruments 
regulating short form prospectus distributions, are not exhaustive. Issuers are reminded to 
refer to the implementing law of the jurisdiction and other securities legislation of the local 
jurisdiction for additional requirements that may be applicable to the issuer’s short form 
prospectus distribution. 
 
1.3. Interrelationship with Continuous Disclosure (Regulation 51-102 and 
Regulation 81-106)  
 The short form prospectus distribution system established under Regulation 44-101 
is based on the continuous disclosure filings of reporting issuers pursuant to Regulation 
51-102 or, in the case of an investment fund, Regulation 81-106. Issuers who wish to use 
the system should be mindful of their ongoing disclosure and filing obligations under the 
applicable CD rule. Issues raised in the context of a continuous disclosure review may be 
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taken into consideration by the regulator when determining whether it is in the public 
interest to refuse to issue a receipt for a short form prospectus. Consequently, unresolved 
issues may delay or prevent the issuance of a receipt. 
 
1.4. Process for Prospectus Reviews in Multiple Jurisdictions (Policy Statement 
11-202)  
 Policy Statement 11-202 respecting Process for Prospectus Reviews in Multiple 
Jurisdictions (“Policy Statement 11-202”) describes the process for filing and review of 
prospectuses, including investment fund and shelf prospectuses, amendments to 
prospectuses and related materials in multiple jurisdictions. Policy Statement 11-202 
represents the means by which an issuer can enjoy the benefits of co-ordinated review by 
the securities regulatory authorities in the various jurisdictions in which the issuer has filed 
a prospectus. Under Policy Statement 11-202, one securities regulatory authority acts as the 
principal regulator for all materials relating to a filer. 
 
1.5. Interrelationship with Shelf Distributions (Regulation 44-102)  
 Issuers qualified under Regulation 44-101 to file a prospectus in the form of a short 
form prospectus and their securityholders can distribute securities under a short form 
prospectus using the shelf distribution procedures under Regulation 44-102. The Policy 
Statement to Regulation 44-102 explains that the distribution of securities under the shelf 
system is governed by the requirements and procedures of Regulation 44-101 and securities 
legislation, except as supplemented or varied by Regulation 44-102. Therefore, issuers 
qualified to file a prospectus in the form of a short form prospectus and selling 
securityholders of those issuers that wish to distribute securities under the shelf system 
should have regard to Regulation 44-101 and this Policy first, and then refer to Regulation 
44-102 and the accompanying policy for any additional requirements. 
 
1.6. Interrelationship with PREP Procedures (Regulation 44-103)  
 Regulation 44-103 respecting Post-Receipt Pricing contains the post-receipt pricing 
procedures (the “PREP procedures”). All issuers and selling securityholders can use the 
PREP procedures of Regulation 44-103 to distribute securities, other than rights under a 
rights offering. Issuers and selling securityholders that wish to distribute securities under a 
prospectus in the form of a short form prospectus using the PREP procedures should have 
regard to Regulation 44-101 and this Policy first, and then refer to Regulation 44-103 and 
the accompanying policy for any additional requirements. 
 
1.7. Definitions 
 
(1) Approved rating - Cash settled derivatives are covenant-based instruments that 
may be rated on a similar basis to debt securities. In addition to the creditworthiness of the 
issuer, other factors such as the continued subsistence of the underlying interest or the 
volatility of the price, value or level of the underlying interest may be reflected in the rating 
analysis for cash settled derivatives. These additional factors may be described by a rating 
agency by way of a superscript or other notation to a rating. The inclusion of such notations 
for covenant-based instruments that otherwise fall within one of the categories of an 
approved rating does not detract from the rating being considered to be an approved rating 
for the purposes of Regulation 44-101. 
 
 A rating agency may also restrict its rating to securities of an issuer that are 
denominated in local currency. This restriction may be denoted, for example, by the 
designation “LC”. The inclusion of such a designation in a rating that would otherwise fall 
within one of the categories of an approved rating does not detract from the rating being 
considered to be an approved rating for the purposes of Regulation 44-101. 
 
(2) Asset-backed security - Issuers should refer to section 1.3(1) of the Policy 
Statement to Regulation 41-101. 
 
(3) Current AIF - An issuer’s AIF filed under the applicable CD rule is a “current 
AIF” until the issuer files an AIF for the next financial year, or is required by the applicable 
CD rule to have filed its annual financial statements for the next financial year. If an issuer 
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fails to file a new AIF by the filing deadline under the applicable CD rule for its annual 
financial statements, it will not have a current AIF and will not qualify under Regulation 
44-101 to file a prospectus in the form of a short form prospectus. If an issuer files a 
revised or amended AIF for the same financial year as an AIF that has previously been 
filed, the most recently filed AIF will be the issuer’s current AIF. 
 
 An issuer that is a venture issuer for the purpose of Regulation 51-102, and certain 
investment funds, may have no obligation under the applicable CD rule to file an AIF. 
However, to qualify under Regulation 44-101 to file a prospectus in the form of a short 
form prospectus, that issuer will be required to file an AIF in accordance with the 
applicable CD rule so as to have a “current AIF”. A current AIF filed by an issuer that is a 
venture issuer for the purposes of Regulation 51-102 can be expected to expire later than a 
non-venture issuer’s AIF, due to the fact that the deadlines for filing annual financial 
statements under Regulation 51-102 are later for venture issuers than for other issuers. 
 
(4) Current annual financial statements - An issuer’s comparative annual financial 
statements filed under the applicable CD rule, together with the accompanying auditor’s 
report, are “current annual financial statements” until the issuer files, or is required under 
the applicable CD rule to have filed, its comparative annual financial statements for the 
next financial year. If an issuer fails to file its comparative annual financial statements by 
the filing deadline under the applicable CD rule, it will not have current annual financial 
statements and will not be qualified under Regulation 44-101 to file a prospectus in the 
form of a short form prospectus. 
  
 Where there has been a change of auditor and the new auditor has not audited the 
comparative period, the report of the former auditor on the comparative period must be 
included in the prospectus. The issuer may file the report of the former auditor on the 
comparative period with the annual financial statements that are being incorporated by 
reference into the short form prospectus, and clearly incorporate by reference the former 
auditor’s report in addition to the new auditor’s report. Alternatively, the issuer can 
incorporate by reference into the short form prospectus its comparative financial statements 
filed for the previous year, including the audit reports thereon. 
 
(5) Successor Issuer - The definition of “successor issuer” requires that the issuer exist 
“as a result of a restructuring transaction”. In the case of an amalgamation, the 
amalgamated corporation is regarded by the securities regulatory authorities as existing “as 
a result of a restructuring transaction”. Also, if a corporation is incorporated for the sole 
purpose of facilitating a restructuring transaction, the securities regulatory authorities 
regard the new corporation as “existing as a result of a restructuring transaction” despite the 
fact that the corporation may have been incorporated before the restructuring transaction. 
The definition of “successor issuer” also contains an exclusion applicable to divestitures. 
For example, an issuer may carry out a restructuring transaction that results in the 
distribution to securityholders of a portion of its business or the transfer of a portion of its 
business to another issuer. In that case, the entity that carries on the portion of the business 
that was “spun-off” is not a successor issuer within the meaning of the definition. 
 
PART 2 QUALIFICATION TO FILE A PROSPECTUS IN THE FORM OF A 
SHORT FORM PROSPECTUS 
 
2.1. Basic Qualification Criteria - Reporting Issuers with Equity Securities Listed 
on a Short Form Eligible Exchange (Section 2.2 of Regulation 44-101) 
 
(1) Section 2.2 of Regulation 44-101 provides that an issuer with equity securities listed 
and posted for trading on a short form eligible exchange and that is up-to-date in its 
periodic and timely disclosure filings in all jurisdictions in which it is a reporting issuer 
satisfies the criteria for being qualified to file a prospectus in the form of a short form 
prospectus if it meets the other general qualification criteria. In addition to the listing 
requirement, the issuer may not be an issuer whose operations have ceased or whose 
principal asset is its exchange listing. The purpose of this requirement is to ensure that 
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eligible issuers have an operating business in respect of which the issuer must provide 
current disclosure through application of the applicable CD rule. 
 
 The basic qualification criteria are structured to allow most Canadian listed issuers 
to participate in the expedited offering system created by Regulation 44-101, provided their 
public disclosure record provides investors with satisfactory and sufficient information 
about the issuer and its business, operations or capital. The securities regulatory authorities 
believe that it is in the public interest to allow an issuer’s public disclosure to be 
incorporated into a short form prospectus, provided that the resulting prospectus provides 
prospective investors with full, true and plain disclosure about the issuer and the securities 
being distributed. The securities regulatory authority may not be prepared to issue a receipt 
for a short form prospectus if the prospectus, together with the documents incorporated by 
reference, fails to provide such full, true and plain disclosure and, in Québec, disclosure of 
material facts likely to affect the value or the market price of the securities to be distributed. 
In such circumstances, the securities regulatory authority may require, in the public interest, 
that the issuer utilize the long form prospectus regime. In addition, the securities regulatory 
authority may also require that the issuer utilize the long form prospectus regime if the 
offering is, in essence, an initial public offering by a business or if: 
 
 (a) the offering is for the purpose of financing a dormant or inactive issuer 
whether or not the issuer intends to use the proceeds to reactivate the issuer or to acquire an 
active business; or 
 
 (b) the offering is for the purpose of financing a material undertaking that would 
constitute a material departure from the business or operations of the issuer as at the date of 
its current annual financial statements and current AIF. 
 
(2) A new reporting issuer or a successor issuer may satisfy the criteria to have current 
annual financial statements or a current AIF by filing its comparative annual financial 
statements or an AIF, respectively, in accordance with Regulation 51-102 or Regulation 81-
106, as applicable, for its most recently completed financial year. It is not necessary that the 
issuer be required by the applicable CD rule to have filed such documents. An issuer may 
voluntarily choose to file either of these documents in accordance with the applicable CD 
rule for the purposes of satisfying the eligibility criteria under Regulation 44-101. 
 
 Alternatively, an issuer may rely on the exemption from the requirement to file such 
documents in section 2.7 of Regulation 44-101. That section provides an exemption from 
the current AIF and current annual financial statement requirements for new reporting 
issuers and successor issuers who have not yet been required to file such documents and 
who have filed a prospectus or information circular containing disclosure which would 
have been included in such documents had they been filed under the applicable CD rule. 
 
(3) An issuer need not have filed all of its continuous disclosure filings in the local 
jurisdiction in order to be qualified to file a short form prospectus, but under sections 4.1 
and 4.2 of Regulation 44-101 it will be required to file in the local jurisdiction all 
documents incorporated by reference into the short form prospectus no later than the date of 
filing the preliminary short form prospectus. 
 
2.2. Alternative Qualification Criteria - Issuers that are Not Listed (Sections 2.3, 
2.4, 2.5 and 2.6 of Regulation 44-101) 
 
 Issuers that do not have equity securities listed and posted for trading on a short 
form eligible exchange in Canada may nonetheless be qualified to file a prospectus in the 
form of a short form prospectus under the following alternative qualification criteria of 
Regulation 44-101: 
 
 1. Section 2.3, which applies to issuers which are reporting issuers in at least 
one jurisdiction, and who are intending to issue non-convertible securities with a 
provisional approved rating. 
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 2. Section 2.4, which applies to issuers of non-convertible debt securities, non-
convertible preferred shares or non-convertible cash settled derivatives, if another person 
that satisfies prescribed criteria provides full and unconditional credit support for the 
payments to be made by the issuer of the securities. 
 
 3. Section 2.5, which applies to issuers of convertible debt securities or 
convertible preferred shares, if the securities are convertible into securities of a credit 
supporter that satisfies prescribed criteria and provides full and unconditional credit support 
for the payments to be made by the issuer of the securities. 
 
 4. Section 2.6, which applies to issuers of asset-backed securities. 
 
 Under sections 2.4, 2.5 and 2.6 of Regulation 44-101, an issuer is not required to be 
a reporting issuer in any jurisdiction in order to qualify to file a prospectus in the form of a 
short form prospectus. Section 2.3 requires the issuer to be a reporting issuer in at least one 
jurisdiction of Canada. 
 
2.3. Alternative Qualification Criteria - Issuers of Guaranteed Debt Securities, 
Preferred Shares and Cash Settled Derivatives (Sections 2.4 and 2.5 of Regulation 44-
101) 
 
 Sections 2.4 and 2.5 of Regulation 44-101 allow an issuer to qualify to file a 
prospectus in the form of a short form prospectus based on full and unconditional credit 
support, which may take the form of a guarantee or alternative credit support. The securities 
regulatory authorities are of the view that a person that provides the full and unconditional 
guarantee or alternative credit support is not, simply by providing that guarantee or 
alternative credit support, issuing a security. 
  
2.4. Alternative Qualification Criteria - Issuers of Asset-Backed Securities (Section 
2.6 of Regulation 44-101) 
 
(1) In order to be qualified to file a prospectus in the form of a short form prospectus 
under section 2.6 of Regulation 44-101, an issuer must have been established in connection 
with a distribution of asset-backed securities. Ordinarily, asset-backed securities are issued 
by special purpose issuers established for the sole purpose of purchasing financial assets 
with the proceeds of one or more distributions of these securities. This ensures that the 
credit and performance attributes of the asset-backed securities are dependent on the 
underlying financial assets, rather than upon concerns relating to ancillary business 
activities and their attendant risks. Qualification to file a prospectus in the form of a short 
form prospectus under section 2.6 of Regulation 44-101 has been limited to special purpose 
issuers to avoid the possibility that an otherwise ineligible issuer would structure securities 
falling within the definition of “asset-backed security”. 
  
(2) The qualification criteria for a distribution of asset-backed securities under a 
prospectus in the form of a short form prospectus are intended to provide sufficient 
flexibility to accommodate future developments. To qualify under section 2.6 of Regulation 
44-101, the securities to be distributed must satisfy the following two criteria: 
 
 1. First, the payment obligations on the securities must be serviced primarily by 
the cash flows of a pool of discrete liquidating assets such as accounts receivable, 
instalment sales contracts, leases or other assets that by their terms convert into cash within 
a specified or determinable period of time. 
 
 2. Second, the securities must (i) receive an approved rating on a provisional 
basis, (ii) not have been the subject of an announcement regarding a downgrade to a rating 
that is not an approved rating, and (iii) not have received a provisional or final rating lower 
than an approved rating from any approved rating organization. 
 
 The qualification criteria do not distinguish between pass-through (i.e., equity) and 
pay-through (i.e., debt) asset-backed securities. Consequently, both pay-through and pass-
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through securities, as well as residual or subordinate interests, may be distributed under a 
prospectus in the form of a short form prospectus if all other applicable requirements are 
met. 
 
2.5. Timely and Periodic Disclosure Documents 
 
 To be qualified to file a short form prospectus under sections 2.2 and 2.3 of 
Regulation 44-101, an issuer must file with the securities regulatory authority in each 
jurisdiction in which it is a reporting issuer all periodic and timely disclosure documents 
that it is required to have filed in that jurisdiction under applicable securities legislation, 
pursuant to an order issued by the securities regulatory authority, or pursuant to an 
undertaking to the securities regulatory authority. Similarly, a credit supporter must satisfy 
this qualification criterion for an issuer to be qualified to file a short form prospectus under 
sections 2.4 and 2.5 of Regulation 44-101.  
 
 This qualification criterion applies to all disclosure documents including, if 
applicable, a disclosure document the issuer or credit supporter (i) has undertaken to file 
with a provincial or territorial securities regulatory authority, (ii) must file pursuant to a 
condition in a written order or decision granting exemptive relief to the issuer or credit 
supporter from a requirement to file periodic and timely disclosure documents, (iii) must 
file pursuant to a condition in securities legislation exempting the issuer or credit supporter 
from a requirement to file periodic and timely disclosure documents, and (iv) has 
represented that it will file pursuant to a representation in a written order or decision 
granting exemptive relief to the issuer or credit supporter from a requirement to file 
periodic and timely disclosure documents. These disclosure documents must be 
incorporated by reference into a short form prospectus pursuant to paragraph 9 or 10 of 
subsection 11.1(1) of Form 44-101F1.  
 
2.6. Notice Declaring Intention 
 
 Subsection 2.8(1) of Regulation 44-101 provides that an issuer is not qualified to 
file a short form prospectus under Part 2 of Regulation 44-101 unless it has filed, with its 
notice regulator, a notice declaring its intention to be qualified to file a short form 
prospectus under Regulation 44-101. This notice must be filed in substantially the form of 
Appendix A of Regulation 44-101 at least 10 business days prior to the issuer filing its first 
preliminary short form prospectus. This is a new requirement that came into effect on 
December 30, 2005. The securities regulatory authorities expect that this notice will be a 
one-time filing for issuers that intend to be participants in the short form prospectus 
distribution system established under Regulation 44-101. Subsection 2.8(2) provides that 
this notice is operative until withdrawn. Though the notice must be filed with the notice 
regulator, an issuer may voluntarily file the notice with any other securities regulatory 
authority or regulator of a jurisdiction of Canada. 
 
 Subsection 2.8(4) of Regulation 44-101 is a transitional provision that has the effect 
of deeming issuers that, as of December 29, 2005, have a current AIF under the pre-
December 30, 2005 short form prospectus distribution system to have filed this notice and 
no additional filing is required to satisfy the notice requirements set out in subsection 2.8(1) 
of Regulation 44-101. 
 
PART 3 FILING AND RECEIPTING OF SHORT FORM PROSPECTUS 
 
3.1. Previously filed documents 
 
 Sections 4.1 and 4.2 of Regulation 44-101 require the filing of specified documents 
that have not been previously filed.  Issuers that are relying on previous filing of these 
specified documents are reminded that the documents should have been filed on the issuer’s 
filer profile for SEDAR. 
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3.2. Confidential Material Change Reports  
 Confidential material change reports cannot be incorporated by reference into a 
short form prospectus. Issuers should refer to section 3.2 of the Policy Statement to 
Regulation 41-101 for further guidance. 
 
3.3. Supporting Documents 
 
 Issuers should refer to section 3.3 of the Policy Statement to Regulation 41-101. 
 
3.4. Experts’ Consent  
 Issuers are reminded that under section 10.1 of Regulation 41-101 an auditor’s 
consent is required to be filed for audited financial statements that are included as part of 
other continuous disclosure filings that are incorporated by reference into a short form 
prospectus. For example, a separate auditor’s consent is required for each set of audited 
financial statements that are included as part of a business acquisition report or an 
information circular incorporated by reference into a short form prospectus. Issuers should 
also refer to section 3.4 of the Policy Statement to Regulation 41-101 for further guidance. 
 
3.5. Undertaking in Respect of Credit Supporter Disclosure 

 Under subparagraph 4.2(a)(ix) of Regulation 44-101, an issuer must file an 
undertaking to file the periodic and timely disclosure of a credit supporter. For credit 
supporters that are reporting issuers with a current AIF, the undertaking will likely be to 
continue to file the documents it is required to file under Regulation 51-102. For credit 
supporters registered under the 1934 Act, the undertaking will likely be to file the types of 
documents that would be required to be incorporated by reference into a Form S-3 or Form 
F-3 registration statement. For other credit supporters, the types of documents to be filed 
pursuant to the undertaking will be determined through discussions with the regulators on a 
case-by-case basis. 
 
 If an issuer, a parent credit supporter, and a subsidiary credit supporter satisfy the 
conditions of the exemption in item 13.3 of Form 44-101F1, an undertaking may provide 
that the subsidiary credit supporter will file periodic and timely disclosure if the issuer and 
the credit supporters no longer satisfy the conditions of the exemption in that item. 
 
 If an issuer and a credit supporter satisfy the conditions of the exemption in item 
13.4 of Form 44-101F1, an undertaking may provide that the credit supporter will file 
periodic and timely disclosure if the issuer and the credit supporter no longer satisfy the 
conditions of the exemption in that item.  
 
 For the purposes of such an undertaking, references to disclosure included in the 
short form prospectus should be replaced with references to the issuer or parent credit 
supporter’s continuous disclosure filings. For example, if an issuer and subsidiary credit 
supporter(s) plan to continue to satisfy the conditions of the exemption in item 13.4 of 
Form 44-101F1 for continuous disclosure filings, the undertaking should provide that the 
issuer will file with its consolidated financial statements,  
 
 (a) a statement that the financial results of the credit supporter(s) are included in 
the consolidated financial results of the issuer if  
 
  (i)  the issuer continues to have limited independent operations, and  
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  (ii)  the impact of any subsidiaries of the issuer on a combined basis, 
excluding the credit supporter(s) but including any subsidiaries of the credit supporter(s) 
that are not themselves credit supporters, on the consolidated financial statements of the 
issuer continues to be minor, or 
 
 (b)  for any periods covered by issuer’s consolidated financial statements, 
consolidating summary financial information for the issuer presented in the format set out 
in subparagraph 13.4(e)(ii) of Form 44-101F1. 
 
3.6. Amendments and Incorporation by Reference of Subsequently Filed Material 
Change Reports  
 The requirement in Regulation 41-101 and securities legislation for the filing of an 
amendment to a preliminary prospectus and prospectus is not satisfied by the incorporation 
by reference in a preliminary short form prospectus or a short form prospectus of a 
subsequently filed material change report. Issuers should refer to the Policy Statement to 
Regulation 41-101 for further guidance regarding amendments. 
 
3.7. Short Form Prospectus Review  
 No target time frame applies to the review of a short form prospectus of an issuer if 
the issuer has not elected to use the process set out in Policy Statement 11-202. 
 
3.8.  Review time frames for “equity line” short form prospectuses  
 
 An issuer that is eligible to use the short form prospectus system may file a 
preliminary short form prospectus relating to the distribution of securities in connection 
with an “equity line” financing.  Under an equity line arrangement, the issuer typically 
enters into an agreement with one or more purchasers which provides that, over a certain 
term, the issuer may from time to time require the purchasers to subscribe for a certain 
number of securities of the issuer usually at a discount from the market price. Equity line 
financing raises a number of important policy issues relating to the appropriate treatment of 
such offerings under existing securities law. Accordingly, these prospectuses will generally 
be reviewed within the time periods applicable to a long form prospectus. 
3.9. Registration Requirements  
 Issuers should refer to section 3.13 of the Policy Statement to Regulation 41-101 for 
further guidance. 
 
PART 4 CONTENT OF SHORT FORM PROSPECTUS 
 
4.1. Prospectus Liability  
 Nothing in the short form prospectus regime established by Regulation 44-101 is 
intended to provide relief from liability arising under the provisions of securities legislation 
of any jurisdiction in which a short form prospectus is filed if the short form prospectus 
contains an untrue statement of a material fact or omits to state a material fact that is 
required to be stated therein or that is necessary to make a statement not misleading in light 
of the circumstances in which it was made. 
 
4.2. Style of Short Form Prospectus  
 Securities legislation requires that a short form prospectus contain “full, true and 
plain” disclosure of the securities to be distributed. Issuers should apply plain language 
principles when they prepare a short form prospectus, including: 
 

• using short sentences; 
 
• using definite, everyday language; 
 
• using the active voice; 
 
• avoiding superfluous words; 
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• organizing the document into clear, concise sections, paragraphs and 
sentences; 

 
• avoiding jargon; 
 
• using personal pronouns to speak directly to the reader; 
 
• avoiding reliance on glossaries and defined terms unless it facilitates 

understanding of the disclosure; 
 
• avoiding vague boilerplate wording; 
 
• avoiding abstract terms by using more concrete terms or examples; 
 
• avoiding multiple negatives; 
 
• using technical terms only when necessary and explaining those terms; 
 
• using charts, tables and examples where it makes disclosure easier to 

understand. 
 
 Question and answer and bullet point formats are consistent with the disclosure 
requirements of Regulation 44-101. 
 
4.3. Pricing Disclosure 
 
(1) If the offering price or the number of securities being distributed, or an estimate of 
the range of the offering price or the number of securities being distributed, has been 
publicly disclosed in a jurisdiction or a foreign jurisdiction as of the date of the preliminary 
short form prospectus, item 1.7.1 of Form 44-101F1 requires the issuer to disclose that 
information in the preliminary short form prospectus.  For example, if an issuer has 
previously disclosed this information in a public filing or a press release, in a foreign 
jurisdiction, the information must also be disclosed in the preliminary short form 
prospectus.  If the issuer discloses this information in the preliminary short form 
prospectus, we will not consider a difference between this information and the actual 
offering price or number of securities being distributed to be, in itself, a material adverse 
change for which the issuer must file an amended preliminary short form prospectus. 
 
(2) No disclosure is required under item 1.7.1 of Form 44-101F1 if the offering price or 
size of the offering has not been disclosed as of the date of the preliminary short form 
prospectus.  However, given the materiality of pricing or offering size information, 
subsequent disclosure of this information on a selective basis could constitute conduct that 
is prejudicial to the public interest. 
 
4.4. Principal Purposes – Generally 
 (1) Section 4.2 of Form 44-101F1 requires disclosure of each of the principal purposes 
for which the net proceeds will be used by an issuer. If an issuer has negative operating 
cash flow in its most recently completed financial year for which financial statements have 
been included in the short form prospectus, the issuer should prominently disclose that fact 
in the use of proceeds section of the short form prospectus.  The issuer should also disclose 
whether, and if so, to what extent, the proceeds of the distribution will be used to fund any 
anticipated negative operating cash flow in future periods. An issuer should disclose 
negative operating cash flow as a risk factor under subsection 17.1(1) of Form 44-101F1 or 
item 5.2 in Regulation 51-102F2. 
 
(2) For the purposes of the disclosure required under section 4.2 of Form 44-101F1, the 
phrase “for general corporate purposes” is not generally sufficient. 
 
4.5. Distribution of Asset-backed Securities 
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 Item 7.3 of Form 44-101F1 specifies additional disclosure that applies to 
distributions of asset-backed securities. Disclosure for a special purpose issuer of asset-
backed securities will generally explain:  
 

• the nature, performance and servicing of the underlying pool of financial 
assets; 
 

• the structure of the securities and dedicated cash flows; and  
 

• any third party or internal support arrangements established to protect 
holders of the asset-backed securities from losses associated with non-performance of the 
financial assets or disruptions in payment.  
 
 The nature and extent of required disclosure may vary depending on the type and 
attributes of the underlying pool and the contractual arrangements through which holders of 
the asset-backed securities take their interest in such assets. 
 
 An issuer of asset-backed securities should consider these factors in preparing its 
short form prospectus: 
 
 (a) The extent of disclosure respecting an issuer will depend on the extent of the 
issuer’s on-going involvement in the conversion of the assets comprising the pool to cash 
and the distribution of cash to securityholders; this involvement may, in turn, vary 
dramatically depending on the type, quality and attributes of the assets comprising the pool 
and on the overall structure of the transaction. 
  
 (b) Requested disclosure respecting the business and affairs of the issuer should 
be interpreted to apply to the financial assets underlying the asset-backed securities. 
 
 (c) Disclosure respecting the originator or the seller of the underlying financial 
assets will be relevant to investors in the asset-backed securities particularly in 
circumstances where the originator or seller has an on-going relationship with the financial 
assets comprising the pool. For example, if asset-backed securities are serviced with the 
cash flows from a revolving pool of receivables, an evaluation of the nature and reliability 
of the future origination or the future sales of underlying assets by the seller to or through 
the issuer may be a critical aspect of an investor’s investment decision.  
 
 To address this, the focus of disclosure respecting an originator or seller of the 
underlying financial assets should deal with whether there are current circumstances that 
indicate that the originator or seller will not generate adequate assets in the future to avoid 
an early liquidation of the pool and, correspondingly, an early payment of the asset-backed 
securities. Summary historical financial information respecting the originator or seller will 
ordinarily be adequate to satisfy the disclosure requirements applicable to the originator or 
seller in circumstances where the originator or seller has an ongoing relationship with the 
assets comprising the pool. 
 
 Subsection 7.3(5) of Form 44-101F1 requires issuers of asset-backed securities to 
describe any person who originated, sold or deposited a material portion of the financial 
assets comprising the pool, irrespective of whether the person has an on-going relationship 
with the assets comprising the pool. The securities regulatory authorities consider 33 ⅓ % 
of the dollar value of the financial assets comprising the pool to be a material portion in this 
context. 
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4.6. Distribution of Derivatives  
 Section 7.4 of Form 44-101F1 specifies additional disclosure applicable to 
distributions of derivatives. This prescribed disclosure is formulated in general terms for 
issuers to customize appropriately in particular circumstances. 
 
4.7. Underlying Securities 
 If securities being distributed are convertible into or exchangeable for other 
securities, or are a derivative of, or otherwise linked to, other securities, a description of the 
material attributes of the underlying securities would generally be necessary to meet the 
requirement of securities legislation that a prospectus contain full, true and plain disclosure 
of all material facts relating to the securities being distributed. 
 
4.8. Restricted Securities  
 Section 7.7 of Form 44-101F1 specifies additional disclosure applicable to restricted 
securities, including a detailed description of any significant provisions under applicable 
corporate and securities law that do not apply to the holders of the restricted securities but 
do apply to the holders of another class of equity securities. An example of such provisions 
would be rights under takeover bids. 
 
4.9. Recent and Proposed Acquisitions 
 
(1) Subsection 10.2(2) of Form 44-101F1 requires prescribed disclosure of a proposed 
acquisition that has progressed to a state “where a reasonable person would believe that the 
likelihood of the acquisition being completed is high” and that would, if completed on the 
date of the short form prospectus, be a significant acquisition for the purposes of Part 8 of 
Regulation 51-102. Our interpretation of the phrase “where a reasonable person would 
believe that the likelihood of the acquisition being completed is high” is consistent with the 
concept of a likely contingency in CICA Handbook section 3290. It is our view that the 
following factors may be relevant in determining whether the likelihood of an acquisition 
being completed is high: 
 
 (a) whether the acquisition has been publicly announced; 
 
 (b) whether the acquisition is the subject of an executed agreement; and 
 
 (c) the nature of conditions to the completion of the acquisition including any 
material third party consents required. 
 
 The test of whether a proposed acquisition “has progressed to a state where a 
reasonable person would believe that the likelihood of the acquisition being completed is 
high” is an objective, rather than subjective, test in that the question turns on what a 
“reasonable person” would believe. It is not sufficient for an officer of an issuer to 
determine that he or she personally believes that the likelihood of the acquisition being 
completed is or is not high. The officer must form an opinion as to what a reasonable 
person would believe in the circumstances. In the event of a dispute, an objective test 
requires an adjudicator to decide whether a reasonable person would believe in the 
circumstances that the likelihood of an acquisition being completed was high. By contrast, 
if the disclosure requirement involved a subjective test, the adjudicator would assess an 
individual’s credibility and decide whether the personal opinion of the individual as to 
whether the likelihood of the acquisition being completed was high was an honestly held 
opinion. Formulating the disclosure requirement using an objective test rather than a 
subjective test strengthens the basis upon which the regulator may object to an issuer’s 
application of the test in particular circumstances. 
 
(2) Subsection 10.2(3) of Form 44-101F1 requires inclusion of the financial statements 
or other information relating to certain acquisitions or proposed acquisitions if the inclusion 
of the financial statements or other information is necessary in order for the short form 
prospectus to contain full, true and plain disclosure of all material facts relating to the 
securities being distributed. We generally presume that the inclusion of financial statements 
or other information is required for all acquisitions that are, or would be, significant under 
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Part 8 of Regulation 51-102. Issuers can rebut this presumption if they can provide 
evidence that the financial statements or other information are not required for full, true and 
plain disclosure. 
  
 Subsection 10.2(4) of Form 44-101F1 provides that issuers must satisfy the 
requirements of subsection 10.2(3) of Form 44-101F1 by including either:  
 
 (i)  the financial statements or other information that would be required by Part 
8 of Regulation 51-102; or  
 
 (ii)  satisfactory alternative financial statements or other information.  
 
 Satisfactory alternative financial statements or other information may be provided to 
satisfy the requirements of subsection 10.2(3) when the financial statements or other 
information that would be required by Part 8 of Regulation 51-102 relate to a financial year 
ended within 90 days before the date of the prospectus or an interim period ended within 60 
days before the date of the prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days for 
issuers that are not venture issuers. In these circumstances, we believe that satisfactory 
alternative financial statements or other information would not have to include any 
financial statements or other information for the acquisition or probable acquisition related 
to: 
 
 (a) a financial year ended within 90 days before the date of the short form 
prospectus; or 
  
 (b) an interim period ended within 60 days before the date of the short form 
prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days for issuers that are not venture 
issuers. 
  
 An example of satisfactory alternative financial statements or other information that 
we will generally find acceptable would be: 
  
 (c) comparative annual financial statements or other information for the 
acquisition or probable acquisition for at least the number of financial years as would be 
required under Part 8 of Regulation 51-102 that ended more than 90 days before the date of 
the short form prospectus, audited for the most recently completed financial period in 
accordance with Regulation 52-107, and reviewed for the comparative period in accordance 
with section 4.3 of Regulation 44-101; 
 
 (d) comparative interim financial statements or other information for the 
acquisition or probable acquisition for any interim period ended subsequent to the latest 
annual financial statements included in the short form prospectus and more than 60 days 
before the date of the short form prospectus for issuers that are venture issuers, and 45 days 
for issuers that are not venture issuers reviewed in accordance with section 4.3 of 
Regulation 44-101; and 
 
 (e) pro forma financial statements or other information required under Part 8 of 
Regulation 51-102. 
 
 If the issuer intends to include financial statements as set out in the example above 
as satisfactory alternative financial statements or other information, we ask that this be 
highlighted in the cover letter to the prospectus. If the issuer does not intend to include 
financial statements or other information, or intends to file financial statements or other 
information that are different from those set out above, we encourage the utilization of pre-
filing procedures. 

(3) When an issuer acquires a business or related businesses that has itself recently 
acquired another business or related businesses (an “indirect acquisition”), the issuer should 
consider whether prospectus disclosure about the indirect acquisition, including historical 
financial statements, is necessary to satisfy the requirement that the prospectus contain full, 
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true and plain disclosure of all material facts relating to the securities being distributed. In 
making this determination, the issuer should consider the following factors: 

• if the indirect acquisition would meet any of the significance tests in Part 8 
of Regulation 51-102 when the issuer applies each of those tests to its proportionate interest 
in the indirect acquisition of the business; and 

• if the amount of time between the separate acquisitions is such that the effect 
of the first acquisition is not adequately reflected in the results of the business or related 
businesses the issuer is acquiring. 

(4) Subsection 10.2(3) discusses financial statements or other information for the 
completed or proposed acquisition of the business or related businesses. This “other 
information” is intended to capture the financial information disclosures required under 
Part 8 of Regulation 51-102 other than financial statements. An example of “other 
information” would include the operating statements, property descriptions, production 
volumes and reserves disclosures described under section 8.10 of Regulation 51-102. 

4.10. Updated pro forma financial statements to date of prospectus  
 
 In addition to the pro forma financial statements for completed acquisitions that are 
required to be included in a business acquisition report incorporated by reference into a 
prospectus under Item 11 of Form 44-101F1, an issuer may include a set of pro forma 
financial statement prepared as at the date of the prospectus.  
 
4.11. General Financial Statement Requirements  
 A reporting issuer is required under the applicable CD rule to file its annual 
financial statements and related MD&A 90 days after year end (or 120 days if the issuer is 
a venture issuer as defined in Regulation 51-102). Interim financial statements and related 
MD&A must be filed 45 days after the last day of an interim period (or 60 days for a 
venture issuer). The financial statement requirements in Regulation 44-101 are based on 
these continuous disclosure reporting time frames and do not impose accelerated filing 
deadlines for a reporting issuer’s financial statements. However, to the extent an issuer has 
filed financial statements in advance of the deadline for doing so, those financial statements 
must be incorporated by reference in the short form prospectus. We are of the view that 
directors of an issuer should endeavor to consider and approve financial statements in a 
timely manner and should not delay the approval and filing of the financial statements for 
the purpose of avoiding their inclusion in a short form prospectus. Once the financial 
statements have been approved, they should be filed as soon as possible. 
 
4.12. Credit Supporter Disclosure  
 In addition to the issuer’s documents required to be incorporated by reference under 
sections 11.1 and 11.2 of Form 44-101F1 and the issuer’s earnings coverage ratios required 
to be included under Item 6 of Form 44-101F1, a short form prospectus must include, under 
section 12.1 of Form 44-101F1, disclosure about any credit supporters that have provided a 
guarantee or alternative credit support for all or substantially all of the payments to be made 
under the securities being distributed. Accordingly, disclosure about a credit supporter may 
be required even if the credit supporter has not provided full and unconditional credit 
support. 
 
4.13. Exemptions for Certain Issues of Guaranteed Securities  
 Requiring disclosure about the issuer and any applicable credit supporters in a short 
form prospectus may result in unnecessary disclosure in some instances. Item 13 of Form 
44-101F1 provides exemptions from the requirement to include both issuer and credit 
supporter disclosure where such disclosure is not necessary to ensure that the short form 
prospectus includes full, true and plain disclosure of all material facts concerning the 
securities to be distributed. 
 
 The exemptions in Item 13 of Form 44-101F1 are based on the principle that, in 
these instances, investors will generally require either issuer disclosure or credit supporter 
disclosure to make an informed investment decision. The exemptions set out in Item 13 of 
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Form 44-101F1 are not intended to be comprehensive and issuers may apply for exemptive 
relief from the requirement to provide both issuer and credit supporter disclosure, as 
appropriate. 
 
4.14  Previously Disclosed Material Forward-Looking Information  
 
 If an issuer, at the time it files a short form prospectus, 
 
 1.  has previously disclosed to the public material forward-looking information 
for a period that is not yet complete;  
 
 2.  is aware of events and circumstances that are reasonably likely to cause 
actual results to differ materially from the material forward-looking information; and 
 
 3.  has not filed an MD&A or MD&A supplement with the securities regulatory 
authorities that discusses those events and circumstances and expected differences from the 
material forward-looking information, as required by section 5.8 of Regulation 51-102, 
 
 the issuer should discuss those events and circumstances, and the expected 
differences from the material forward-looking information, in the short form prospectus. 
 
PART 5 CERTIFICATES 

 
5.1. Issuers should refer to section 2.6 of the Policy Statement to Regulation 41-101. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 44-102 
RESPECTING SHELF DISTRIBUTIONS 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Subsection 1.1(2) of Policy Statement 44-102 to Regulation 44-102 respecting Shelf 
Distributions is repealed and the following is substituted: 

 “(2) A distribution under a short form prospectus using the shelf procedures is 
subject to all the requirements of Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus 
Distributions, some of the requirements of Regulation 41-101 respecting General 
Prospectus Requirements, and other provisions of securities legislation, as supplemented or 
varied by Regulation 44-102 and the implementing law of the jurisdiction. Reference is 
made to section 1.5 of the Policy Statement to Regulation 44-101 for a discussion of the 
relationship between Regulation 44-101 and Regulation 44-102, and to subsection 1.2(5) of 
the Policy Statement to Regulation 41-101 for a discussion of the relationship among 
Regulation 41-101, Regulation 44-101 and Regulation 44-102.”. 

2. Subsection 2.2(1) of the Policy Statement is amended by striking out “the lapse date 
of the receipt, if any, prescribed by securities legislation” and substituting the following “in 
Ontario, the lapse date of the receipt prescribed by securities legislation”. 

3. Section 2.4 of the Policy Statement is amended 

(a) in subsection (2) by striking out “Particularly in the area of distributions of 
novel specified derivatives and asset-backed securities, the securities regulatory authorities 
wish to encourage adequate prospectus disclosure, either in the base shelf prospectus or the 
shelf prospectus supplement, of the attributes of and the risks associated with these 
products” and substituting “All material attributes of the products, and the risks associated 
with them, should be disclosed in either the base shelf prospectus or the shelf prospectus 
supplement”; 

(b) in subsection (3), by striking out “section 4.1” and substituting “section 4.1 
of Regulation 44-102”; and 

(c) by repealing subsections (4) and (5) and substituting the following: 

  “(4) The term “novel” has a different meaning depending on whether it 
pertains to specified derivatives or asset-backed securities. In the case of asset-backed 
securities, the term is intended to apply to a distribution of asset-backed securities that is 
structured in a manner that differs materially from the manner in which any public 
distribution that has previously taken place in a jurisdiction was structured. In the case of 
specified derivatives, an issuer or selling securityholder must pre-clear any distribution of 
derivative securities that are of a type that have not previously been distributed to the public 
by the issuer. 

  (5) The securities regulatory authorities are of the view that the 
definition of the term "novel" should be read relatively restrictively.  A security would not 
be novel merely because a new underlying interest was used. For example, where the 
underlying interest is a market index, the use of a different market index would not be 
considered “novel”, provided that information about the index methodology, the 
constituents that make up the index, as well as the daily index level, are available to the 
public. However, in circumstances where an issuer or its advisor is uncertain if a product is 
novel, the securities regulatory authorities encourage the issuer to either treat products as 
novel or to seek input from staff prior to filing a base shelf prospectus or prospectus 
supplement, as the case may be. 
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  (6) If the product is not novel, then the shelf prospectus supplements 
concerning the product need not be reviewed by the securities regulatory authorities. The 
securities regulatory authorities are of the view that the disclosure in shelf prospectus 
supplements in such circumstances should be no less comprehensive than the disclosure 
that has previously been reviewed by a securities regulatory authority in a jurisdiction. The 
securities regulatory authorities also believe that the rights provided to investors in such 
products should be no less comprehensive than the rights provided in offerings previously 
reviewed by a securities regulatory authority in a jurisdiction. 

  (7) The securities regulatory authorities have a particular interest in 
reviewing novel specified derivatives that are functionally similar to investment fund 
products.  These products have generally taken the form of linked notes issued under a 
medium term note program. These derivatives provide returns that are similar to investment 
fund products but are not necessarily subject to the investment funds regulatory regime. As 
a result, the securities regulatory authorities will review such offerings while keeping 
investment fund conflicts and disclosure concerns in mind. 

  (8) In circumstances where it is apparent to the issuer or selling 
securityholder that a specified derivative that is subject to the pre-clearance process is 
similar to a specified derivative that has already been subject to the pre-clearance process, 
the issuer or selling securityholder is encouraged, for the purpose of expediting the pre-
clearance process, to file along with the shelf prospectus supplement a blackline to the 
relevant precedent shelf prospectus supplement. The issuer or selling securityholder is also 
encouraged to provide a cover letter setting out the material attributes of the specified 
derivative that differ from the securities offered under the precedent shelf prospectus.”. 

4. Section 2.6.1 of the Policy Statement is amended by striking out “opinion, report or 
valuation” and substituting “report, valuation, statement or opinion”. 
 
5. Section 3.1 of the Policy Statement is amended 
 

(a) in subsection (1), by striking out “Securities legislation in a number of 
jurisdictions” and substituting “Part 6 of Regulation 41-101 or other securities legislation”; 
and 
 

(b) by repealing subsection (2) and substituting the following:  
 
  “(2)  Section 5.8 of Regulation 44-102 permits, in limited circumstances, 
the requirement in Part 6 of Regulation 41-101 or other securities legislation to file an 
amendment to be satisfied by the incorporation by reference of material change reports filed 
after the base shelf prospectus has been receipted. This is an exception to the general 
principle set out in section 3.6 of Policy Statement to Regulation 44-101. That section 
provides that the requirement in Regulation 41-101 or other securities legislation to file an 
amendment is not satisfied by the incorporation by reference of material change reports 
filed after the short form prospectus has been receipted. The exception in section 5.8 of the 
Regulation 44-102 is limited to periods in which no securities are being distributed under 
the base shelf prospectus.”; and 
  

(c) in subsection (3), by adding “Regulation 41-101 or other” after “The 
requirement of”. 
 
6. Section 4.1 of the Policy Statement is amended 
 

a) by repealing subsections (1) and (2) and substituting the following: 
 

“(1) Appendix A and Appendix B of Regulation 44-102 provide for two 
alternate methods of preparing forms of prospectus certificates.  Unless a particular method 
is prescribed, the choice of method may be changed between the date of filing of the 
preliminary base shelf prospectus and the date of filing of the base shelf prospectus.  
Furthermore, the method elected need not be the same. 
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  (2) Method 1 requires that forward-looking forms of prospectus 
certificates be included in a base shelf prospectus. Doing so allows the use of shelf 
prospectus supplements that do not contain prospectus certificates as set out in section 6.8 
of Regulation 44-102. Method 2 requires forms of prospectus certificates that speak only to 
the present to be included in both the base shelf prospectus and each shelf prospectus 
supplement.”; and 
 
 (b) in subsection (3), by striking out “forward looking certificates” and 
substituting “forward-looking forms of certificates”. 
 
7. The Policy Statement is amended by striking out “security holder” wherever it 
occurs in the English text and substituting “securityholder”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 44-103 
RESPECTING POST-RECEIPT PRICING  
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Section 1.3 of the Policy Statement to Regulation 44-103 respecting Post-Receipt 
Pricing is amended: 

 (1) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2) A distribution under a short form prospectus using the PREP 
procedures is subject to all the requirements of Regulation 44-101 respecting Short Form 
Prospectus Distributions, some of the requirements of Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements and other provisions of securities legislation, as 
supplemented or varied by the Regulation and the implementing law of the jurisdiction. 
Reference is made to Part 1 of Policy Statement to Regulation 44-101 respecting Short 
Form Prospectus Distributions for a discussion of the relationship between Regulation 44-
101 respecting Short Form Prospectus Distributions and various other pieces of securities 
legislation and section 1.2 of Policy Statement to Regulation 41-101 respecting General 
Prospectus Requirements for a discussion of the relationship between Regulation 41-101 
respecting General Prospectus Requirements and various other pieces of securities 
legislation.”; 

 (2) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) Similarly, a distribution using the PREP procedures not made under 
a short form prospectus is subject to securities legislation, as supplemented or varied by the 
Regulation and the implementing law of the jurisdiction, including Regulation 41-101 
respecting General Prospectus Requirements.”. 

2. Paragraph (1) of section 2.1 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “(1) Section 4.4 of the Regulation provides that the size of an offering may be 
increased or decreased by up to 20% between the filing of the prospectus and the filing of 
the supplemented PREP prospectus. The section further provides that, in cases where such 
a change in the size of the offering constitutes a material change, the requirement in Part 6 
of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements or other securities 
legislation to file an amendment if a material change occurs may be satisfied by filing the 
supplemented PREP prospectus. The form of certificates required in the supplemented 
PREP prospectus are those set out in subsection 4.5(2) of the Regulation. For changes in 
the size of the offering by more than 20% that constitute a material change, this flexibility 
in filing of the amendment is not available.”. 

3. Section 3.4 of the Policy Statement is amended by inserting the words “Part 6 of 
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements or other” before “securities 
legislation”. 

4. Section 3.5 of the Policy Statement is repealed. 

5. The Policy Statement is amended by replacing, in the English text, the words 
“security holder” with “securityholder”. 
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AMENDMENTS TO COMPANION POLICY 45-101 RIGHTS OFFERINGS 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1. The title of Companion Policy 45-101 Rights Offerings is replaced with the 
following: 
 
 “Policy Statement to Regulation 45-101 respecting Rights Offering”. 
 
2. The Companion Policy is amended by striking out “person or company” wherever it 
occurs and substituting “person”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 51-102 
RESPECTING CONTINUOUS DISCLOSURE OBLIGATIONS 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Paragraph (6) of section 1.4 of Policy Statement to Regulation 51-102 respecting 
Continuous Disclosure Obligations is amended, in the French text, by replacing the words 
“le contrôle de” with “une emprise sur” and by inserting the word “véritables” after 
“propriétaires”. 

2. Section 1.5 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “1.5  Plain Language Principles  

  You should apply plain language principles when you prepare your 
disclosure including: 

• using short sentences 

• using definite everyday language 

• using the active voice 

• avoiding superfluous words 

• organizing the document in clear, concise sections, paragraphs and 
sentences 

• avoiding jargon 

• using personal pronouns to speak directly to the reader 

• avoiding reliance on glossaries and defined terms unless it facilitates 
understanding of the disclosure 

• not relying on boilerplate wording 

• avoiding abstract terms by using more concrete terms or examples 

• avoiding multiple negatives 

• using technical terms only when necessary and explaining those 
terms 

• using charts, tables and examples where it makes disclosure easier to 
understand. 

  Question and answer bullet point formats are consistent with the disclosure 
requirements of the Regulation.”. 

3. Section 6.2 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “6.2 AIF Disclosure of Asset-backed Securities  
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 (1)  Factors to consider - Issuers that have distributed asset-backed securities 
under a prospectus are required to provide disclosure in their AIF under section 5.3 of Form 
51-102F2. Issuers of asset-backed securities must determine which other prescribed 
disclosure is applicable and ought to be included in the AIF. Disclosure for a special 
purpose issuer of asset-backed securities will generally explain  

• the nature, performance and servicing of the underlying pool of 
financial assets; 

• the structure of the securities and dedicated cash flows; and 

• any third party or internal support arrangements established to 
protect holders of the asset-backed securities from losses associated with non-performance 
of the financial assets or disruptions in payment. 

  The nature and extent of required disclosure may vary depending on the type 
and attributes of the underlying pool and the contractual arrangements through which 
holders of the asset-backed securities take their interest in such assets. 

  An issuer of asset-backed securities should consider the following factors 
when preparing its AIF: 

  1. The extent of disclosure respecting an issuer will depend on the 
extent of the issuer's on-going involvement in the conversion of the assets comprising the 
pool to cash and the distribution of cash to securityholders; this involvement may, in turn, 
vary dramatically depending on the type, quality and attributes of the assets comprising the 
pool and on the overall structure of the transaction. 

  2. Disclosure about the business and affairs of the issuer should relate 
to the financial assets underlying the asset-backed securities. 

  3. Disclosure about the originator or the seller of the underlying 
financial assets will often be relevant to investors in the asset-backed securities particularly 
where the originator or seller has an on-going involvement with the financial assets 
comprising the pool.  For example, if asset-backed securities are serviced with the cash 
flows from a revolving pool of receivables, an evaluation of the nature and reliability of the 
future origination or the future sales of underlying assets by the seller to or through the 
issuer may be a critical aspect of an investor’s investment decision. 

  To address this, the focus of disclosure respecting an originator or seller of 
the underlying financial assets should deal with whether there are current circumstances 
that indicate that the originator or seller will not generate adequate assets in the future to 
avoid an early liquidation of the pool and, correspondingly, an early payment of the asset-
backed securities. Summary historical financial information respecting the originator or 
seller will ordinarily be adequate to satisfy the disclosure requirement applicable to the 
originator or seller in circumstances where the originator or seller has an ongoing 
relationship with the assets comprising the pool. 

  Financial information respecting the pool of assets to be described and 
analyzed in the AIF will consist of information commonly set out in servicing reports 
prepared to describe the performance of the pool and the specific allocations of income, 
loss and cash flows applicable to outstanding asset-backed securities made during the 
relevant period. 

 (2)  Underlying pool of assets - Paragraph 5.3(2)(a) of Form 51-102F2 requires 
issuers of asset-backed securities that were distributed by way of prospectus to include 
financial disclosure relating to the composition of the underlying pool of financial assets, 
the cash flows from which service the asset-backed securities. Disclosure respecting the 
composition of the pool will vary depending upon the nature and number of the underlying 
financial assets. For example, in a geographically dispersed pool of financial assets, it may 
be appropriate to provide a summary disclosure based on the location of obligors. In the 
context of a revolving pool, it may be appropriate to provide details relating to aggregate 

 2

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 691

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



outstanding balances during a year to illustrate historical fluctuations in asset origination 
due, for example, to seasonality. In pools of consumer debt obligations, it may be 
appropriate to provide a breakdown within ranges of amounts owing by obligors in order to 
illustrate limits on available credit extended.”. 

4. Section 8.7 of the Policy Statement is amended: 

 (a) by replacing paragraph (6) with the following: 

  “(6) Multiple Acquisitions – If a reporting issuer has completed multiple 
acquisitions then, under subsection 8.4(5) of the Regulation, the pro forma financial 
statements must give effect to each acquisition completed since the beginning of the most 
recently completed financial year.  The pro forma adjustments may be grouped by line item 
on the face of the pro forma financial statements provided the details for each transaction 
are disclosed in the notes.”; 

 (b) by adding the following after paragraph (7): 

  “(8) Indirect Acquisitions – Under the securities legislation of certain 
jurisdictions, it is generally an offence to make a statement in a document that is required to 
be filed under securities legislation, and that does not state a fact that is necessary to make 
the statement not misleading. When a reporting issuer acquires a business that has itself 
recently acquired another business or related businesses (an "indirect acquisition"), the 
reporting issuer should consider whether it needs to provide disclosure of the indirect 
acquisition in the business acquisition report, including historical financial statements, and 
whether the omission of these statements would cause the business acquisition report to be 
misleading, untrue or substantially incomplete. In making this determination, the reporting 
issuer should consider the following factors: 

• if the indirect acquisition would meet any of the significance tests in 
section 8.3 of the Regulation when the reporting issuer applies each of those tests to its 
proportionate interest in the indirect acquisition of the business, and 

• if the amount of time between the separate acquisitions is such that 
the effect of the first acquisition is not adequately reflected in the results of the business or 
related businesses the reporting issuer is acquiring.”. 
 
5. Section 12.1 of the Policy Statement is amended by replacing the sentence “This is 
a very narrow exception.” with “This carve out for a statutory or regulatory instrument is 
very narrow.” and the word “it” with “the carve out” after “For example,”. 

6. Section 12.2 of the Policy Statement is replaced with the following: 

 “12.2 Contracts that Affect the Rights or Obligations of Securityholders 
 
  Paragraph 12.1(1)(e) of the Regulation requires reporting issuers to file 
copies of contracts that can reasonably be regarded as materially affecting the rights of their 
securityholders generally. A warrant indenture is one example of this type of contract. We 
would expect that contracts entered into in the ordinary course of business would not 
usually affect the rights of securityholders generally, and so would not have to be filed 
under this paragraph.”. 

7. Section 12.3 of the Policy Statement is replaced with the following: 
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 “12.3  Material Contracts 

 (1) Definition - Under subsection 1(1) of the Regulation, a material contract is 
defined as a contract that a reporting issuer or any of its subsidiaries is a party to, that is 
material to the reporting issuer.  A material contract generally includes a schedule, side 
letter or exhibit referred to in the material contract and any amendment to the material 
contract.  The redaction and omission provisions in subsections 12.2(3) and (4) of the 
Regulation apply to these schedules, side letters, exhibits or amendments. 

 (2) Filing Requirements - Subject to the exceptions in paragraphs 12.2(2)(a) 
through (f) of the Regulation, subsection 12.2(2) of the Regulation provides an exemption 
from the filing requirement for a material contract entered into in the ordinary course of 
business.  Whether a reporting issuer entered into a contract in the ordinary course of 
business is a question of fact that the reporting issuer should consider in the context of its 
business and industry.  

  Paragraphs 12.2(2)(a) through (f) of the Regulation describe specific types 
of material contracts that are not eligible for the ordinary course of business exemption.  
Accordingly, if subsection 12.2(1) of the Regulation requires a reporting issuer to file a 
material contract of a type described in these paragraphs, the reporting issuer must file that 
material contract even if the reporting issuer entered into it in the ordinary course of 
business. 

 (3) Contract of Employment - Paragraph 12.2(2)(a) of the Regulation provides 
that a material contract with certain individuals is not eligible for the ordinary course of 
business exemption, unless it is a “contract of employment”.  One way for reporting issuers 
to determine whether a contract is a contract of employment is to consider whether the 
contract contains payment or other provisions that are required disclosure under 
Form 51-102F6 as if the individual were a named executive officer or director of the 
reporting issuer. 

 (4) External Management and External Administration Agreements - 
Under paragraph 12.2(2)(e) of the Regulation, external management and external 
administration agreements are not eligible for the ordinary course of business exemption.  
External management and external administration agreements include agreements between 
the reporting issuer and a third party, the reporting issuer’s parent entity, or an affiliate of 
the reporting issuer, under which the latter provides management or other administrative 
services to the reporting issuer. 

 (5) Material Contracts on which the Reporting Issuer’s Business is 
Substantially Dependent - Paragraph 12.2(1)(f) of the Regulation provides that a material 
contract on which the “reporting issuer’s business is substantially dependent” is not eligible 
for the ordinary course of business exemption.  Generally, a contract on which the reporting 
issuer’s business is substantially dependent is a contract so significant that the reporting 
issuer’s business depends on the continuance of the contract.  Some examples of this type 
of contract include: 

  (a) a financing or credit agreement providing a majority of the reporting 
issuer’s capital requirements for which alternative financing is not readily available at 
comparable terms; 

  (b)  a contract calling for the acquisition or sale of substantially all of the 
reporting issuer’s property, plant and equipment, long-lived assets, or total assets; and 

  (c) an option, joint venture, purchase or other agreement relating to a 
mining or oil and gas property that represents a majority of the reporting issuer’s business. 

 (6) Confidentiality Provisions - Under subsection 12.2(3) of the Regulation, a 
reporting issuer may omit or redact a provision of a material contract that is required to be 
filed if an executive officer of the reporting issuer has reasonable grounds to believe that 
disclosure of the omitted or redacted provision would violate a confidentiality provision. A 
provision of the type described in paragraphs 12.2(4)(a), (b) or (c) of the Regulation may 
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not be omitted or redacted even if disclosure would violate a confidentiality provision, 
including a blanket confidentiality provision covering the entire material contract. 

  When negotiating material contracts with third parties, reporting issuers 
should consider their disclosure obligations under securities legislation.  A regulator or 
securities regulatory authority may consider granting an exemption to permit a provision of 
the type listed in subsection 12.2(4) of the Regulation to be redacted if:  

  (a)  the disclosure of that provision would violate a confidentiality 
provision; and 

  (b)  the material contract was negotiated before the adoption of the 
exceptions in subsection 12.2(4) of the Regulation. 

  The regulator may consider the following factors, among others, in deciding 
whether to grant an exemption: 

  (c)  whether an executive officer of the reporting issuer reasonably 
believes that the disclosure of the provisions would be prejudicial to the interests of the 
reporting issuer; and  

  (d)  whether the reporting issuer is unable to obtain a waiver of the 
confidentiality provision from the other party. 

 (7) Disclosure Seriously Prejudicial to Interests of Reporting Issuer - Under 
subsection 12.2(3) of the Regulation, a reporting issuer may omit or redact certain 
provisions of a material contract that is required to be filed if an executive officer of the 
reporting issuer reasonably believes that disclosure of the omitted or redacted provision 
would be seriously prejudicial to the interests of the reporting issuer. One example of 
disclosure that may be seriously prejudicial to the interests of the reporting issuer is 
disclosure of information in violation of applicable Canadian privacy legislation.  However, 
in situations where securities legislation requires disclosure of the particular type of 
information, applicable privacy legislation generally provides an exemption for the 
disclosure.  Generally, disclosure of information that a reporting issuer or other party has 
already publicly disclosed is not seriously prejudicial to the interests of the reporting issuer.  

 (8) Terms Necessary for Understanding Impact on Business of Reporting 
Issuer - A reporting issuer may not omit or redact a provision of a type described in 
paragraph 12.2(4)(a), (b), or (c) of the Regulation.  Paragraph 12.2(4)(c) of the Regulation 
provides that  a reporting issuer may not omit or redact a “terms necessary for 
understanding the impact of the material contract on the business of the reporting issuer”.  
Terms that may be necessary for understanding the impact of the material contract on the 
business of the reporting issuer include the following: 

  (a) the duration and nature of a patent, trademark, license, franchise, 
concession, or similar agreement; 

  (b) disclosure about related party transactions; and 

  (c) contingency, indemnification, anti-assignability, take-or-pay clauses, 
or change-of-control clauses. 

 (9) Summary of Omitted or Redacted Provisions - Under subsection 12.2(5) 
of the Regulation, a reporting issuer must include a description of the type of information 
that has been omitted or redacted in the copy of the material contract filed by the reporting 
issuer.  A brief one-sentence description immediately following the omitted or redacted 
information is generally sufficient.”. 

8. The Policy Statement is amended by deleting, wherever they appear in the English 
text, the words “or company”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 52-110 
RESPECTING AUDIT COMMITTEES 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Section 1.1 of Policy Statement to Regulation 52-110 respecting Audit Committees 
is amended by replacing “Nova Scotia and Newfoundland and Labrador,” with “Nova 
Scotia, Newfoundland and Labrador and British Columbia,”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-101 
RESPECTING MUTUAL FUND PROSPECTUS DISCLOSURE 
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Section 2.3 of Policy Statement to Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure is amended by replacing paragraph (2) of the French text with the 
following: 

  “ 2) L’information incluse dans le prospectus simplifié connexe ne sera pas 
reprise en général dans la notice annuelle, sauf s’il est nécessaire de l’inclure pour rendre la 
notice annuelle plus complète comme document indépendant. De façon générale, une notice 
annuelle vise à procurer de l’information sur des questions qui ne sont pas abordées dans le 
prospectus simplifié, comme l’information concernant les activités internes du gestionnaire 
de l’OPC, que certains épargnants pourront trouver utile.”. 

2. Section 2.5 of the Policy Statement is replaced with the following: 

“2.5 Filing and Delivery of Documents 
 

 (1) Section 2.3 of the Regulation distinguishes between documents that are 
required by securities legislation to be “filed” with the securities regulatory authority and 
those that must be “delivered” or “sent” to the securities regulatory authority.  The 
Canadian securities regulatory authorities remind mutual funds that documents that are 
“filed” are on the public record, and documents that are “delivered” or “sent” are not 
necessarily on the public record. 

 
 (2) Section 1.1 of the Regulation defines “business day” as any day other than a 
Saturday, Sunday or a statutory holiday. In some cases, a statutory holiday may only be a 
statutory holiday in one jurisdiction. The definition of business day should be applied in 
each local jurisdiction in which a prospectus is being filed.  For example, section 5.1.2 of 
the Regulation states that the date of the certificates in a simplified prospectus must be 
within 3 business days before the filing of the simplified prospectus. The certificates in the 
simplified prospectus are dated Day 1. Day 2 is a statutory holiday in Québec but not in 
Alberta. If the simplified prospectus is filed in both Alberta and Québec, it must be filed no 
later than Day 4 in order to comply with the requirement in section 5.1.2 of the Instrument, 
despite the fact that Day 2 was not a business day in Québec.  If the simplified prospectus is 
filed only in Québec, it could be filed on Day 5.”; and 
 
3. Subsection 2.6(1) of the Policy Statement is repealed. 
 
4. Section 2.7 of the Policy Statement is amended by adding the following subsection 
after subsection 4: 
 
 “(5) Securities legislation provides that no person shall distribute securities, 
unless a preliminary prospectus and a prospectus have been filed and receipts have been 
issued by the securities regulatory authority or regulator. We interpret this requirement to 
also apply to mutual funds.  If a mutual fund adds a new class or series of securities to a 
simplified prospectus that is referable to a new separate portfolio of assets, a preliminary 
simplified prospectus must be filed.  However, if the new class or series of securities is 
referable to an existing portfolio of assets, the new class or series may be added by way of 
amendment.” 
 
5. The Policy Statement is amended by replacing, the words “la norme”, “de la 
norme”, “à la norme” and “d’une norme”, wherever they appear in the French text, with  “le 
règlement”, “du règlement”, “au règlement” and “d’un règlement”, respectively, and 
making the necessary changes. 
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6. The Policy Statement is amended by replacing, the words “instruction 
complémentaire”, wherever they appear in the French text, with “instruction générale”. 
 
7. The Policy Statement is amended by replacing, the words “présente instruction”, 
wherever they appear in the French text, with “présente instruction générale”. 

8. The Policy Statement is amended by deleting, wherever they appear in the English 
text, the words “or company” and “or companies”. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-102 RESPECTING 
MUTUAL FUNDS 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 274) 
 
1. Section 7.1 of Policy Statement to Regulation 81-102 respecting Mutual Funds is 
amended: 

(1) in paragraph (3): 

(a) by inserting, in the French text of subparagraphs (i) and (ii) of 
subparagraph (a), the word “véritable” after “propriétaire”; 

(2) in paragraph (4): 

(a) by inserting in the French text of subparagraph (ii) of subparagraph (a), 
the word “véritable” after “propriétaire”. 

2. Paragraph 10.2(3) of the Policy Statement is amended by replacing “des positions en 
propriété effective du client dans des titres d’OPC” in the French text with “des positions dans 
des titres d’OPC dont le client est propriétaire véritable”. 

3. The Policy Statement is amended by deleting, wherever they appear, the words “or 
company” and “or companies”. 

4. The Policy Statement is amended by inserting in the French text, after the words 
“dirigeant” and “dirigeants” and wherever they appear, the words “administrateur” and 
“administateurs”, respectively, and making the necessary changes. 

5. The Policy Statement is amended by replacing, wherever they appear in the French text, 
the words “société de gestion” and “gérant” with the word “gestionnaire”, and making the 
necessary changes. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-104 
RESPECTING COMMODITY POOLS  
 
 
Securities Act 
(R.S.Q., c.V-1.1, s. 274) 
 
 
1. Policy Statement to Regulation 81-104 respecting Commodity Pools is amended : 
 

(1) in subparagraph (4) of paragraph (2) of section 2.1 : 
 

(a) by deleting the words “in all jurisdictions, other than British 
Columbia.  Dealers registered to sell securities (including mutual funds) in British 
Columbia should look to local British Columbia securities regulations for guidance.”; 

 
(b) by adding a period after the last reference to “commodity pools”. 

 
(2) by repealing Part 3;  

 
(3) by repealing paragraph (4) of section 4.1 and substituting the following 

subsection: 
 

“(4) Mutual funds structured as limited partnerships may raise some 
concerns about the loss of limited liability if limited partners are viewed as participating in 
the management or control of the partnership.  The statute and case law concerning when 
limited partners can lose their limited partner status, including the Quebec Civil Code, 
varies from province to province.  The risks associated with this type of structure in the 
jurisdictions where the prospectus is filed should be disclosed.”; and 

 
(4)  by repealing paragraph (5) of section 4.1 and substituting the following 

subsection: 
 

“(5) Mutual funds structured as trusts are subject to their constitution and 
the common and civil law of trusts.  A commodity pool operator should consider this law, 
together with the factual circumstances surrounding the establishment of the commodity 
pool, including the ability of the investors in the commodity pool to influence the 
administration and management of the commodity pool, to ensure that investors’ liability is 
limited to the amount they have invested in the commodity pool.  If applicable, a 
commodity pool should disclose in the prospectus the risks associated with the structuring 
of a commodity pool as a trust in relation to the possibility that purchasers of securities of 
the commodity pool may become liable to make an additional contribution beyond the price 
of the securities.”. 

 
2. The Policy Statement is amended by deleting, wherever they appear, the words “or 
company”. 
 
3. The Policy Statement is amended by replacing, wherever it appears in the French 
text, the word “gérant” with the word “gestionnaire”, and making the necessary changes. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 

 

6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Ressources Affinor Inc. 
 
Révoque la décision 2007-MC-2209, prononcée le 16 octobre 2007, adressée à Ressources Affinor Inc., 
à ses porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre 
personne, affectant les opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que celui-ci s’est conformé aux 
obligations de la réglementation applicable. 
 
La révocation est prononcée le 7 mars 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0316 
 

 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Banque de Nouvelle-Écosse (La) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 mars 2008 concernant le placement de débentures. 
 
Le visa prend effet le 6 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

 
00 
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BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
J.P. Morgan Valeurs Mobilières Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1226209 
 
Décision n°: 2008-MC-0338 
 
 
Caisse centrale Desjardins 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 3 mars 2008 concernant le placement de billets à moyen 
terme pour un capital global de 5 000 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 4 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
Casgrain & Compagnie limitée 
Deutsch Bank Valeurs Mobilières Limitée 
Société Générale Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1225684 
 
Décision n°: 2008-MC-0328 
 
 
Canadian Royalties Inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 3 mars 2008 concernant le placement de débentures de 
premier rang non garanties convertibles venant à échéance le 31 mars 2015. 
 
Le visa prend effet le 4 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Raymond James Ltée 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1225523 
 
Décision n°: 2008-MC-0325 
 

 
00 
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Canadian Royalties Inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire modifié et mis à jour du 5 mars 2008 concernant le placement 
de débentures de premier rang non garanties convertibles à 7 % venant à échéance le 31 mars 2015, 
pour un capital global de 125 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 5 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Raymond James Ltée 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1225523 
 
Décision n°: 2008-MC-0332 
 
 
Catégorie équilibrée Sentry Select 
Catégorie de croissance énergétique canadienne Sentry Select 
Catégorie de revenu canadien Sentry Select 
Catégorie de ressources canadiennes Sentry Select 
Catégorie du marché monétaire Sentry Select 
(actions de série F) 
Catégorie de croissance de métaux précieux Sentry Select 
(actions de série A et de série F) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 mars 2008 concernant le placement d’actions de série F de 
Catégorie équilibrée Sentry Select, Catégorie de croissance énergétique canadienne Sentry Select, 
Catégorie de revenu canadien Sentry Select, Catégorie de ressources canadiennes Sentry Select et 
Catégorie du marché monétaire Sentry Select et concernant le placement d’actions de série A et de 
série F de Catégorie de croissance de métaux précieux Sentry Select. 
 
Le visa prend effet le 6 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1226094 
 
Décision n°: 2008-MC-0346 
 
 
Chariot Resources Limited 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 mars 2008 concernant le placement 22 000 000 d’actions 
ordinaires au prix de 1,00 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 5 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Raymond James Ltée 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1226068 
 
Décision n°: 2008-MC-0335 
 
 
Fonds infrastructures mondiales Brookfield Redding 
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(parts de fonds d'investissement et de catégorie F) 
 
Fonds diversifié universel AIC 
(parts de catégories T6 et F-T6) 
 
Portefeuille leader de valeur à revenu 
(parts de fonds d'investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégorie T4) 
 
Portefeuille leader de valeur à croissance équilibrée 
Portefeuille leader de valeur à croissance  
(parts de fonds d'investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégroie T6) 
 
Portefeuille leader de valeur à revenu équilibré 
(parts de fonds d'investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégorie T5) 
 
Portefeuille leader de valeur à croissance maximale 
(parts de fonds d'investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégorie T7) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 10 mars 2008 concernant le placement de parts de fonds 
d’investissement et de catégorie F de Fonds infrastructures mondiales Brookfield Redding, concernant 
le placement de parts de catégories T6 et F-T6 de Fonds diversifié universel AIC, concernant le 
placement de parts de fonds d’investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégorie T4 de 
Portefeuille leader de valeur à revenu, concernant le placement de parts de fonds d’investissement, de 
catégorie F, de catégorie G et de catégorie T6 de Portefeuille leader de valeur à croissance équilibrée 
et Portefeuille leader de valeur à croissance, concernant le placement de parts de fonds 
d’investissement, de catégorie F, de catégorie G et de catégorie T5 de Portefeuille leader de valeur à 
revenu équilibré et concernant le placement de parts de fonds d’investissement, de catégorie F, de 
catégorie G et de catégorie T7 de Portefeuille leader de valeur à croissance maximale. 
 
Le visa prend effet le 11 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1227478 
 
Décision n°: 2008-MC-0362 
Navina Banc & Life Split Corp. 
 
Visa du prospectus provisoire du 6 mars 2008 concernant le placement d’actions de participation 
prioritaires au prix de 10,00 $ l’action et d’actions de catégorie A au prix de 15,00 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 6 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Raymond James Ltée 
Blackmont Capital Inc. 
Partenaires Financiers Richardson Limitée 
Valeurs Mobilières Berkshire Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Wellington West Capital Inc. 
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Numéro de projet Sédar: 1226465 
 
Décision n°: 2008-MC-0345 
 
 
Uranium Participation Corporation 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 mars 2008 concernant le placement de 6 375 000 actions 
ordinaires au prix de 10,20 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 5 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Valeurs mobilières Cormark Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Raymond James Ltée 
Financière Banque Nationale Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1225901 
 
Décision n°: 2008-MC-0334 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Allbanc Split Corp. 
 
Visa pour le prospectus du 3 mars 2008 de Allbanc Split Corp. concernant le placement de 1 329 368 
actions privilégiées de catégorie B au prix de 26,75 $ l'action. 
 
Le visa prend effet le 3 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Scotia Capitaux Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
 

Numéro de projet Sédar: 1213024 
 
Décision n°: 2008-MC-0329 
 
 
Boston Pizza Royalties Income Fund 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 7 mars 2008 de Boston Pizza Royalties Income Fund concernant le 
placement de 2 945 246 parts au prix de 12,40 $ la part par Boston Pizza International Inc. à titre de 
porteur vendeur. 
 
Le visa prend effet le 7 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Valeurs Mobilières TD Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
 

Numéro de projet Sédar: 1223560 
 
Décision n°: 2008-MC-0361 
 
 
Fonds COTE 100 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 26 février 2008 concernant le placement de parts de catégorie 
Ordinaire et de catégorie Gestion de :  
 

Fonds COTE 100 Premier  
Fonds COTE 100 US  
Fonds COTE 100 EXCEL 
Fonds COTE 100 Revenu 
Fonds COTE 100 Grandes Sociétés canadiennes 
Fonds COTE 100 Grandes Sociétés US 

 
00 

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 705

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Fonds COTE 100 Actions-croissance PME (Parts de catégorie Ordinaire seulement) 
 
Le visa prend effet le 10 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1205519 
 
Décision n°: 2008-MC-0342 
 
 
Fonds de placement immobilier Crombie 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 7 mars 2008 de Fonds de placement immobilier Crombie 
concernant le placement de : 
 
1. 5 727 750 reçus de souscription au prix de 11,00 $ le reçu, chacun représentant le droit de 

recevoir une part; 
 
2. 30 000 000 $ de débentures convertibles subordonnées prorogeables et non garanties à 7,0 %. 
 
Le visa prend effet le 7 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Raymond James Ltée 
 

Numéro de projet Sédar: 1223592 
 
Décision n°: 2008-MC-0354 
 
 
Franco-Nevada Corporation 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 6 mars 2008 de Franco-Nevada Corporation concernant le 
placement : 
 
1. de 10 000 000 d’unités au prix de 23,25 $ l’unité, chacune étant composée d’une action ordinaire 

et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire, un bon de souscription d’action ordinaire 
entier permettant à son porteur de souscrire à une action ordinaire au prix de 32,00 $ pour une 
période de quatre (4) ans suivant la clôture; 

 
2. d’une option pour attributions excédentaires représentant 15 % des titres placés au moyen du 

prospectus. 
 
Le visa prend effet le 6 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
UBS valeurs mobilières Canada Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
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Financière Banque Nationale Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Marchés des Capitaux Genuity 
Paradigme Capital Inc. 
Wellington West Capital Markets Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1221715 
 
Décision n°: 2008-MC-0323 
 
 
Migao Corporation 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 5 mars 2008 de Migao Corporation concernant le placement de 
3 593 570 actions ordinaires au prix de 8,00 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 5 mars 2008. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
Jennings Capital Inc. 
Clarus Securities Inc. 
Corporation Recherche Capital 
 

Numéro de projet Sédar: 1219770 
 
Décision n°: 2008-MC-0339 
 
 
Petro Andina Resources Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 29 février 2008 de Petro Andina Resources Inc. concernant le 
placement de 2 990 000 actions ordinaires au prix de 12,00 $ l'action. 
 
Le visa prend effet le 29 février 2008. 
 
Courtier(s): 

Firstenergy Capital Corp. 
Scotia Capitaux Inc. 
Wellington West Capital Markets Inc. 
Blackmont Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1217995 
 
Décision n°: 2008-MC-0326 
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Portefeuilles de gestion privée AIC 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 3 mars 2008 concernant le placement de parts de portefeuille, de 
catégorie F, de catégorie O et de catégorie T de :  
 

Portefeuille canadien de Gestion privée AIC (parts de catégorie F et O) 
Portefeuille d’actions américaines petite à moyenne capitalisation de Gestion privée AIC 
(parts de catégories F et O) 
Portefeuille universel de Gestion privée AIC (parts de catégories F et O) 
Portefeuille d’obligations de Gestion privée AIC (parts de catégories F et O) 
Portefeuille à revenu fixe universel de Gestion privée AIC (parts de catégories F et O) 
Portefeuille mis en commun à revenu équilibré de Gestion privée AIC (parts de catégorie T) 
Portefeuille mis en commun à croissance équilibrée de Gestion privée AIC (parts de catégorie T) 
Portefeuille mis en commun à croissance pure de Gestion privée AIC 

 
Le visa prend effet le 6 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1206969 
 
Décision n°: 2008-MC-0343 
 

6.6.1.3 Modifications du prospectus 

O.P.C. AGF 
 
Visa pour la modification n° 6 du 26 février 2008 du prospectus simplifié du 20 avril 2007 concernant le 
placement de titres des séries OPC, D, F, O, G et H de : 
 

Catégorie Allemagne AGF 
Catégorie d’actions européennes AGF 
Catégorie Titres actifsMC Japon AGF 
Catégorie Japon AGF 
Fonds mondial d’obligations RER AGF 
Fonds mondial d’obligations gouvernementales AGF 
Fonds de sociétés mondiales AGF 

 
Cette modification est faite à la suite de la modification des objectifs de placement du Fonds de 
sociétés mondiales AGF et de la fusion des autres Fonds vers le 23 mai 2008, sous réserve de 
l'approbation des porteurs de titres. 
 
Le visa prend effet le 4 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1066188 
 
Décision n°: 2008-MC-0327 
 
 
Portefeuilles Harmony 
 
Visa pour la modification n° 1 du 26 février 2008 du prospectus simplifié du 31 janvier 2008 concernant 
le placement de parts de la série Globale et de la série Intégrée de : 
 

Portefeuille Harmony d’actions des Amériques à faible capitalisation 
Portefeuille Harmony d’actions canadiennes 
Portefeuille Harmony d’actions américaines 
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Cette modification est faite à la suite de la restructuration du Portefeuille d'actions des Amériques à 
faible capitalisation Harmony, y compris la vente de son actif américain au Portefeuille d'actions 
américaines Harmony et à la fusion ultérieure du Portefeuille d'actions des Amériques à faible 
capitalisation Harmony y compris dans le Portefeuille d'actions canadiennes Harmony. 
 
Le visa prend effet le 4 mars 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1201199 
 
Décision n°: 2008-MC-0344 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de 
la Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 
sont publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des 
émetteurs de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque 
lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 
6765904 Canada Inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 000 unités, chacune étant composée de 2 000 actions ordinaires de catégorie « A » 
et de 650 bons de souscription d’actions ordinaires de catégorie « A », pour une valeur globale de 
100 000 $. 

Date du placement :  
Le 17 septembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 février 2008 
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9141-6883 Québec Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 16 395 actions catégorie B, au prix de 3,50 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 29 février 2008 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt : 

Le 7 mars 2008 
 
 
Black Pearl Minerals Consolidated Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 24 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 10 112 500 actions ordinaires au prix de 0,16 $ l’action et de 6 300 000 actions 
ordinaires accréditives au prix de 0,20 $ l’action. 

Date du placement :  
Le 26 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 5 mars 2008 

 
 
Callisto Capital III L.P. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts de société en commandite pour une valeur globale de 43 350 000 $. 

Date du placement :  
Le 21 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 mars 2008 

 
 
General Motors Acceptance Corporation du Canada, Limitée 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 23 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de billets pour une valeur globale de 13 288 476,30 $. 

Dates du placement :  
Du 25 au 29 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 
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Date du dépôt :   
Le 6 mars 2008 

 
 
GP Investments, Ltd. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 240 000 actions ordinaires au prix de 33,65 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 28 février 2008 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 mars 2008 
 
 
LMS Medical Systems Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 20 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 000 000 d’actions ordinaires et de 1 000 000 de bons de souscription d’actions 
ordinaires, au prix de 0,50 $ l’action. De plus, 189 000 bons de souscription d’actions ordinaires ont 
été émis à titre de rémunération. 

Dates du placement :   
Les 28 février et 6 mars 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 mars 2008 

 
 
MineralFields 2007- III Super Flow-Through Limited Partnership 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 9 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 35 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 210 000 part de société en commandite, au prix de 100,00 $ la part. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.9 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 février 2008 

 
 
Pacific Energy Resources Ltd. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 81 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 415 482 actions ordinaires, émises à titre de pénalité.  
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Date du placement :   
Le 22 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 4 mars 2008 

 
 
Paget Resources Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 466 000 actions ordinaires, au prix de 1,25 $ l’action.  

Date du placement :   
Le 25 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 7 mars 2008 

 
 
Ressources Cadiscor Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 5 454 545 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,55 $ l’unité.  De plus, 436 363 options d’achat 
d’unités émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 29 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 6 mars 2008 

 
 
Ressources Explor inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 125 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,29 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 15 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 21 janvier 2008 

 
 
Ressources Freewest Canada Inc. 
 
Souscripteur : 
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Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 50 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,29 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 19 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 mars 2008 
 

 
Ressources Lounor inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 5 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 360 000 actions ordinaires accréditives, de 40 000 actions ordinaires et de 200 000 
bons de souscription d’actions ordinaires, pour une valeur globale de 80 000 $. 

Date du placement :  
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

2.5 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 7 janvier 2008 
 
Ressources Threegold Inc. (Les) 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 100 000 actions ordinaires, à un prix réputé de 0,49 $ l’action, en contrepartie 
partielle de terrains miniers. 

Date du placement :   
Le 28 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 4 mars 2008 

 
 
Walton Brant County Land 3 Investment Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 21 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 32 129 actions catégorie B, au prix de 10,00 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 21 février 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.9 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 3 mars 2008 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Centaur Balanced Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts, pour une valeur globale de 3 002 761,16 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 23 novembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Centaur Bond Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 12 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts, pour une valeur globale de 1 495 921,97 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 23 novembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Centaur Money Market Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts, pour une valeur globale de 89 518 892,03 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 23 novembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Fonds à revenu fixe canadien Russell 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 25 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 119 132 582,50 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun d'actions américaines LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 27 940,35 parts, pour une valeur globale de 424 224,64 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 24 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun d'actions canadiennes acheteur/vendeur LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 125 423,75 parts, pour une valeur globale de 2 116 796,67 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun d'actions canadiennes diversifiées LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 103 894,75 parts, pour une valeur globale de 1 428 941,62 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 24 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun d'actions canadiennes de petite capitalisation LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 11 969,97 parts, pour une valeur globale de 206 000,00 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 24 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   
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Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun d'actions Europe, Australie, Extrême-Orient LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 35 908,43 parts, pour une valeur globale de 408 756,15 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 24 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun de marché monétaire LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 1 018 647 parts, au prix de 10,00 $ la part. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 27 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds commun de revenu fixe LODH Opus 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 361 887,93 parts, pour une valeur globale de 3 799 512,82 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 24 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds d'actions américaines Russell 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 26 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 243 784 972,34 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 
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Fonds d'actions canadiennes Russell 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 22 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 386 684 349,43 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Fonds d’actions Letko Brosseau Inc. 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 13 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 1 souscripteur hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 247 238,99 actions de catégorie C et de 2 388 929,04 actions de catégorie B, pour 
une valeur globale de 35 133 465,98 $. 

Date des placements :   
Du 2 février au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Fonds d'actions mondiales Russell 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 11 540 192,20 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Fonds d'actions outre-mer Russell 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 26 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 286 057 586,50 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Fonds de valeur américain O'Shaughnessy RBC 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 103 586,98 parts de série O, pour une valeur globale de 1 464 240,99 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 30 juin 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Fonds Fiera Court terme 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 20 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 15 222 722,59 parts, au prix de 10,00 $ la part. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 29 janvier 2008 
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Fonds Fiera Marché monétaire 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 13 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 40 286 745,55 parts, pour une valeur globale de 459 839 299,00 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 29 janvier 2008 

 
 
FrontPoint Offshore Asia Pacific Fund, Ltd. 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 1 souscripteur hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 1 000 actions participantes sans droit de vote, pour une valeur globale de 
1 057 400,00 $. 

Date des placements :   
Le 1er janvier et 1er novembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
FrontPoint Offshore Energy Horizons Fund, Ltd. 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 7 000 actions participantes sans droit de vote, pour une valeur globale de 
7 443 800,00 $. 

Date du placement :   
Le 1er juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
FrontPoint Offshore Healthcare Long Horizons Fund, Ltd. 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 30 000 actions participantes sans droit de vote, pour une valeur globale de 
31 807 000,00 $. 

Date des placements :   
Le 1er juin, 1er juillet et 1er août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
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Le 30 janvier 2008 
 
 
Galliant Equity Long/Short Fund LP 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 15 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 22 890 parts de catégorie A US$, de 2 000 parts de catégorie M US$ et de 25 000 
parts de catégorie S US$, pour une valeur globale de 5 272 874,10 $. 

Date du placement :   
Le 1er août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Goodwood Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 15 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 416 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 2 036 127,04 parts de catégorie B, pour une valeur globale de 32 484 927,13 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Guardian Canadian Bond Fund (anciennement Vega Canadian Bond Fund) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 26 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts, pour une valeur globale de 67 957 355,25 $. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Guardian Canadian Growth Equity Fund (anciennement Vega Canadian Growth Equity Fund) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 32 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts, pour une valeur globale de 16 908 045,84 $. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 30 janvier 2008 
 
 
Guardian Canadian Small/Mid Cap Fund (anciennement Vega Enterprise Fund) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 17 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts, pour une valeur globale de 35 507 161,14 $. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Guardian International Equity Fund (anciennement Vega International Equity Fund) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 11 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts, pour une valeur globale de 632 519,86 $. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 

 
 
Guardian U.S. Equity Fund (anciennement Vega American Equity Fund) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 27 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts, pour une valeur globale de 1 871 136,09 $. 

Date du placement :   
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 30 janvier 2008 
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Letko Brosseau Fonds d’actions 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 180 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 60 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 5 452 117,29 parts, pour une valeur globale de 75 766 626,13 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds d’actions internationales 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 117 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 48 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 4 576 010,20 parts, pour une valeur globale de 58 796 980,16 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds d’obligations 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 13 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 12 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 307 434,57 parts, pour une valeur globale de 3 057 439,99 $. 

Date des placements :   
Du 26 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds équilibré 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 311 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 94 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 11 011 358,91 parts, pour une valeur globale de 133 650 767,99 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 
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Letko Brosseau Fonds RER d’actions 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 130 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 133 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 2 279 571,15 parts, pour une valeur globale de 29 077 238,65 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds RER d’actions internationales 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 84 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 50 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 10 929 339,15 parts, pour une valeur globale de 136 389 488,39 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds RER d’obligation 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 16 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 20 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 1 230 024,97 parts, pour une valeur globale de 12 198 471,06 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Fonds RER équilibré 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 280 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 87 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 13 865 030,43 parts, pour une valeur globale de 163 671 892,86 $. 

Date des placements :   
Du 5 janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3, 2.10 et 2.19 du Règlement 45-106 
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Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
 
Letko Brosseau Social Integrity Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 3 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 17 477 655,14 parts, pour une valeur globale de 174 523 169,65 $. 

Date des placements :   
Du 11 mai au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er février 2008 

 
LODH Invest – Europe Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 11 590 parts, pour une valeur globale de 135 162,08 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest – European Short Term Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 18 525 parts, pour une valeur globale de 336 084,33 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest – Global Asia Pacific Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 143 parts, pour une valeur globale de 8 455,45 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
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LODH Invest – Japanese Small & Mid Caps Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 2 540 parts, pour une valeur globale de 82 616,36 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest – LSV US Value Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 5 300 parts, pour une valeur globale de 48 731,10 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest – Pacific RIM Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 652 parts, pour une valeur globale de 11 285,73 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest - The Asian Small Caps Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 16 parts, pour une valeur globale de 2 544,75 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
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LODH Invest - The Alto RI Global Equity Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 3 220 parts, pour une valeur globale de 28 203,01 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest - The DIAM Japan Hybrid Strategy Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 1 700 parts, pour une valeur globale de 14 031,90 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Invest –World Gold Fund 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 3 350 parts, pour une valeur globale de 72 480,00 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Multiadvisers - Europe Equity Long/Short 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 128,47 parts, pour une valeur globale de 317 896,01 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Multiadvisers - Global Arbitrage 
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Souscripteur :  
Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 

Description des placements : 
Placements de 340,63 parts, pour une valeur globale de 602 484,10 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
LODH Multiadvisers - Global Trading 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 77,13 parts, pour une valeur globale de 272 964,09 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Multiadvisers - Latin America Equity Long/Short 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 322,49 parts, pour une valeur globale de 432 660,89 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
LODH Multiadvisers - US Equity Long/Short 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 100,18 parts, pour une valeur globale de 568 285,54 $. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 janvier 2008 
 
 
Norema Income Fund 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 20 souscripteurs au Québec. 
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Le placement a eu lieu également auprès de 90 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 5 017 parts, au prix de 50,00 $ la part. 
Date du placement :   

Le 1er janvier 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 31 
 janvier 2008 

 
 
Portefeuille de croissance à long terme LifePoints 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 94 136 734,79 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Portefeuille équilibré de croissance LifePoints 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 13 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 144 408 491,68 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 
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Portefeuille équilibré de revenu LifePoints 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 9 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 64 301 104,94 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Portefeuille LifePoints 2010 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 1 souscripteur hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 656 377,14 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Portefeuille LifePoints 2020 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 1 souscripteur hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 14 272 141,88 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Portefeuille LifePoints 2030 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 1 souscripteur hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 597 633,31 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 
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Portefeuille toutes actions LifePoints 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 3 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de parts de catégorie A, pour une valeur globale de 4 798 356,03 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
RBC Short-Term Income Fund 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 80 732,81 parts de série O, pour une valeur globale de 862 043,72 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 30 juin 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 janvier 2008 

 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Allbanc Split Corp. 
 
Vu la demande présentée par Allbanc Split Corp. (la « Société ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 7 février 2008 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
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« actions privilégiées de catégorie B » : les actions privilégiées de catégorie B telles que définies au 
prospectus provisoire; 
 
« actions de capital de catégorie A » : les actions de capital de catégorie A telles que définies au 
prospectus provisoire; 
 
« date de clôture » : la date de clôture du placement prévue pour le 10 mars 2008; 
 
« facilité de crédit provisoire » : la facilité de crédit consentie par Scotia Capitaux Inc. utilisée par la 
Société pour acheter des actions du portefeuille avant la date de clôture et pour donner une sûreté 
sur ces actions; 
 
« facilité de crédit renouvelable » : la facilité de crédit utilisée, au besoin, par la Société après la 
date de clôture pour financer temporairement une partie des distributions fixes sur les actions 
privilégiées de catégorie B;  
 
« placement » : le placement des actions privilégiées de catégorie B tel que décrit au prospectus 
provisoire; 
 
« portefeuille » : le portefeuille d’actions ordinaires de la Banque de Montréal, de la Banque 
Canadienne Impériale de Commerce, de la Banque Royale du Canada, de la Banque de Nouvelle-
Écosse et de la Banque Toronto-Dominion; 
 
« prospectus provisoire » : le prospectus provisoire en date du 30 janvier 2008, déposé auprès des 
autorités canadiennes en valeurs mobilières; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande qui vise à dispenser la Société de l’application des dispositions suivantes prévues au 
Règlement 81-102 :  
 
a) le paragraphe 1) de l’article 2.1 afin de permettre à la Société d’acquérir des actions ordinaires 

d’une banque composant le portefeuille, dans le cas où, par suite de l’opération, plus de 10 % de 
son actif net serait employé sous forme d’actions ordinaires d’une de ces banques; 

 
b) le paragraphe a) de l’article 2.6 afin de permettre à la Société d’utiliser la facilité de crédit provisoire 

et la facilité de crédit renouvelable; dans la mesure où la facilité de crédit renouvelable est utilisée, 
la Société mettra en gage des actions du portefeuille pour garantir le remboursement des sommes 
empruntées aux termes de cette facilité; 

 
c) l’article 10.3 afin de permettre à la Société de déterminer, à la suite de la réception d’une demande 

de rachat, le prix de rachat des actions privilégiées de catégorie B selon les modalités et à la date 
d’évaluation prévues au prospectus provisoire; 

 
d) le paragraphe 1) de l’article 10.4 afin de permettre à la Société d’effectuer le paiement du produit 

du rachat des actions privilégiées de catégorie B faisant l’objet d’une demande de rachat dans un 
délai supérieur à trois jours ouvrables après la date de calcul de la valeur liquidative utilisée pour 
déterminer le prix de rachat selon les modalités prévues au prospectus provisoire; 

 
e) le paragraphe 1) de l’article 12.1 afin de dispenser la Société de l’obligation de dresser et déposer 

les rapports sur le respect de la réglementation; 
 
f) l’article 14.1 afin de dispenser la Société des obligations relatives à l’utilisation de la date de 

référence pour le paiement des dividendes et autres distributions; 
 
 (collectivement, les « dispenses demandées »); 
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vu les représentations faites par la Société. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde les dispenses demandées aux conditions suivantes:  
 
1. en ce qui concerne la dispense du paragraphe 1) de l’article 2.1, la Société ne doit pas devenir un 

initié d’une des banques à la suite de l’acquisition d’actions ordinaires composant le portefeuille; 
 
2. en ce qui concerne la dispense du paragraphe a) de l’article 2.6 : 
 

a) les sommes empruntées aux termes de la facilité de crédit provisoire doivent être 
remboursées en totalité au plus tard à la date de clôture; 

 
b) les sommes empruntées aux termes de la facilité de crédit renouvelable ne doivent pas 

excéder 5 % de l’actif net de la Société, calculé à la valeur au marché au moment de 
l’emprunt; 

 
3. en ce qui concerne la dispense de l’article 14.1, la Société doit se conformer aux exigences 

applicables aux entités dont les titres sont inscrits à la cote de la Bourse de Toronto. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 7 mars 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Numéro de projet Sédar: 1214068 
 
Décision n°: 2008-MC-0341 
 

 
Brompton Equity Split Corp. 
 
Vu la demande présentée par Brompton Funds Management Limited auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 21 janvier 2008 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale »); 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81 102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« BFLP » : Brompton Funds LP, la société mère de la société de gestion; 
 
« Fonds » : Les fonds d’investissement Brompton Equity Split Corp., Brompton Split Banc Corp., 
Life & Banc Split Corp.,  Brompton  Lifeco Split Corp., Dividend Growth Split Corp. et Years 
Financial Trust; 
 
« société de gestion » : Brompton Funds Management Limited, la société de gestion des Fonds; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
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vu la demande visant à obtenir l’agrément de l’Autorité relativement à un changement de contrôle indirect 
de la société de gestion, tel que prévu au paragraphe 2) de l’article 5.5 du Règlement 81-102, à la suite 
de l’acquisition par Duntroon Energy Ltd. des titres de participations de BFLP; 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
En conséquence, l'Autorité donne son agrément au changement de contrôle indirect de la société de 
gestion, conformément au paragraphe 2) de l’article 5.5 du Règlement 81-102. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 3 mars 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Numéro de projet Sédar: 1208471 
 
Décision n°: 2008-MC-0294 
 
 
Courtiers indépendants en sécurité financière du Canada 
 
Vu la demande présentée par Courtiers indépendants en sécurité financière du Canada (« CISF » ) au 
nom de Goodman & Company, conseil en placement ltée et chaque membre d’une organisation reliée à 
un organisme de placement collectif, tel que défini au Règlement 81 105 (collectivement, les « membres 
d’une organisation reliée à un opc »), auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
9 novembre 2007 (la « demande »); 
 
Vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de placement collectif 
(le « Règlement 81-105 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à dispenser les membres d’une organisation reliée à un opc, à certaines conditions, 
de l’obligation prévue au paragraphe 1) de l’article 5.4 du Règlement 81-105 afin de permettre le 
paiement ou le remboursement d’une partie des coûts défrayés par CIFS pour la tenue de conférences, 
séminaires et cours (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par CISF. 
 
En conséquence, l’Autorité, en vertu de l’article 9.1 du Règlement 81-105, accorde la dispense 
demandée pourvue que les quatre conditions mentionnées au paragraphe 2) de l’article 5.4 du 
Règlement 81-105 soient réunies. 
 
La présente décision expirera un an après la publication en forme définitive de toute législation ou de tout 
règlement modifiant les dispositions de l’article 5.4 du Règlement 81-105 ayant pour effet de rendre 
inutile la présente décision ou de prévoir une dispense similaire de façon ou à des conditions différentes. 
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La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 25 février 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0288 
 
 
Fonds communs de placement TD 
 
Vu la demande présentée par Gestion de placements TD inc. (le « déposant » ou « courtier gérant ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 1er février 2008 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« fonds existants » : les organismes de placement collectif existants énumérés à l’Annexe A, à 
l’égard desquels le déposant agit actuellement à titre de société de gestion ou de conseiller en 
valeurs ou les deux; 
  
« fonds futurs » : tout autre organisme de placement collectif visé par le Règlement 81 102 qui 
pourrait être créé et à l’égard duquel le déposant agira à titre de société de gestion ou de conseiller 
en valeurs ou les deux;  
 
« fonds gérés par un courtier »: les fonds existants et les fonds futurs et individuellement, un 
« fonds géré par un courtier »; 
  
« législation » : législation en valeurs mobilières des territoires; 
  
« période de 60 jours » : la période de 60 jours qui suit la période durant laquelle le preneur ferme 
relié agit à titre de preneur ferme dans le cadre du placement visé; 
  
« période d’interdiction » : collectivement la période durant laquelle le preneur ferme relié agit à titre 
de preneur ferme dans le cadre du placement visé et la période de 60 jours; 
  
« placement privé » : placement de titres en vertu d’une dispense de prospectus; 
 
« placement visé » : placement privé par un émetteur assujetti dans l’un ou plusieurs des territoires 
pour lequel le preneur ferme relié agit à titre de preneur ferme pendant la période d’interdiction; 
  
« preneur ferme relié » : Valeurs Mobilières TD inc.;  
 
« titres » : titres de participation d’un émetteur assujetti;  

  
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
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vu la demande de dispense, en vertu de l’article 19.1 du Règlement 81-102, de l’application des 
dispositions prévues au paragraphe 1) de l’article 4.1 du Règlement 81-102, afin de permettre à un fonds 
gérés par un courtier d’acquérir des titres au cours de la période d’interdiction à l’occasion d’un 
placement visé, et ce, malgré le fait que le courtier gérant, une personne ou société qui a des liens avec 
lui ou qui est membre de son groupe, remplit ou a rempli la fonction de preneur ferme pendant la période 
d’interdiction (la « dispense demandée »);  
 
vu l’impossibilité du déposant de rencontrer l’ensemble des dispositions prévues au paragraphe 4) de 
l’article 4.1 du Règlement 81-102 puisque le placement visé des titres ne sera pas fait au moyen d’un 
prospectus déposé auprès d’un ou de plusieurs agents responsables ou autorités en valeurs mobilières 
au Canada; 
 
vu la mise sur pied par le déposant du comité d’examen indépendant (le « CEI ») prévu au Règlement 
81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (le « Règlement 81-107 ») pour 
les fonds existants et la mise sur pied éventuelle d’un CEI pour les fonds futurs conformément aux 
exigences du Règlement 81 107; 
 
vu la possibilité pour les fonds existants et les fonds futurs d’investir, compte tenu de leurs objectifs 
d’investissement, dans des titres à l’occasion d’un placement visé; 
  
vu les représentations faites par le déposant. 
  
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée aux conditions suivantes :  
 
La décision quant au placement 
  
l. Lors de chaque achat effectué par un fonds géré par un courtier pendant la période d’interdiction à 

l’occasion d’un placement visé, le fonds géré par un courtier aura un CEI qui répondra aux 
exigences prévues au Règlement 81-107 et le CEI du fonds géré par un courtier approuvera 
l’opération en vertu du sous-paragraphe a) du paragraphe 4) de l’article 4.1 du Règlement 81-102 
et du Règlement 81-107.  Le fonds géré par un courtier respectera également les dispositions 
prévues à l’alinéa ii) du sous-paragraphe c) et au sous-paragraphe d) du paragraphe 4) de l’article 
4.1 du Règlement 81-102. 

 
II. Lors de chaque achat de titres par un fonds géré par un courtier pendant la période d’interdiction 

relative au placement visé, chaque émetteur sera un émetteur assujetti ou l’équivalent en vertu de 
la législation. 

 
Transparence
 
III. Avant de se prévaloir de la présente décision pour la première fois, le site Internet du fonds géré 

par un courtier ou du courtier gérant, selon le cas, divulguera le fait que le fonds géré par un 
courtier peut investir à l’occasion d’un placement visé dans des titres au cours de la période 
d’interdiction conformément à la présente décision, même si le preneur ferme relié a agi à titre de 
preneur ferme à l’occasion du placement visé de titres de la même catégorie de titres et; 

 
à la première des dates suivantes, soit : 

 
i) au moment du dépôt d’une modification apportée au prospectus simplifié du fonds géré par 

un courtier, pour des motifs autres que ceux relatifs à la présente décision et; 
 

ii) au moment de la réception du visa pour le dépôt d’un prospectus initial ou d’un 
renouvellement de prospectus simplifié du fonds géré par un courtier; 

 
le prospectus simplifié divulguera à la Partie A le fait que le fonds géré par un courtier peut investir 
à l’occasion d’un placement visé dans des titres au cours de la période d’interdiction conformément 
à la présente décision, même si le preneur ferme relié a agi à titre de preneur ferme à l’occasion du 
placement visé de titres de la même catégorie. 
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IV. À la première des dates suivantes, soit : 
 

i) au moment du dépôt d’une modification apportée au prospectus simplifié du fonds géré par 
un courtier, pour des motifs autres que ceux relatifs à la présente décision et; 

 
ii) au moment de la réception du visa pour le dépôt d’un prospectus initial ou d’un 

renouvellement de prospectus simplifié du fonds géré par un courtier; 
 

la notice annuelle divulguera les informations prévues au paragraphe III ci-dessus et décrira les 
politiques et procédures ainsi que, s’il y a lieu, les instructions permanentes qui ont été approuvées 
par le CEI, relativement aux opérations qui peuvent être effectuées en vertu de la présente 
décision. 

  
Expiration
 
V. La présente décision expirera lors de l’entrée en vigueur de toute législation traitant de questions 

de placements privés effectués dans le contexte prévu à l’article 4.1 du Règlement 81-102. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 4 mars 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 

ANNEXE A 
 

GROUPE DE FONDS 
Groupe de Fonds Émeraude TD 

 
Fonds équilibré Émeraude TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes Émeraude TD 
Fonds indiciel d’actions canadiennes Émeraude TD 

Fonds d’investissement à court terme canadien Émeraude TD 
Fonds indiciel d’actions internationales Émeraude TD 

Fonds indiciel mondial d’obligations d’État Émeraude TD 
Fonds indiciel du marché américain Émeraude TD 

 
Groupe de Fonds de gestion de trésorerie Émeraude TD 

 
Fonds de gestion de trésorerie canadienne Émeraude TD 

Fonds de gestion de trésorerie canadienne Émeraude TD – institutions financières 
Fonds de gestion de trésorerie canadienne Émeraude TD – gouvernement du Canada 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars américains Émeraude TD 
Fonds de gestion de trésorerie gouvernemental en dollars américains Émeraude TD 

 
Programme de gestion d’actifs TD 

 
Portefeuille géré et indiciel TD – croissance audacieuse 
Portefeuille géré et indiciel TD – croissance équilibrée 

Portefeuille géré et indiciel TD – revenu et croissance modérée 
Portefeuille géré et indiciel TD – revenu 

Portefeuille géré et indiciel TD – croissance boursière maximale 
Portefeuille géré TD – croissance boursière maximale 

Portefeuille géré FondsExpert TD – croissance boursière maximale 
Portefeuille géré TD – revenu 
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Portefeuille géré TD – croissance audacieuse 
Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu 

Portefeuille géré FondsExpert TD – croissance audacieuse 
Portefeuille géré FondsExpert TD – croissance équilibrée 

Portefeuille géré TD – revenu et croissance modérée 
Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu et croissance modérée 

Portefeuille géré FondsExpert TD – croissance équilibrée 
 

Fonds Mutuels TD 
 

Fonds bons du Trésor canadiens TD 
Fonds du marché monétaire canadien TD 

Fonds du marché monétaire Plus TD 
Fonds du marché monétaire américain TD 

Fonds d'obligations à court terme TD 
Fonds hypothécaire TD 

Fonds d'obligations canadiennes TD 
Fonds d'obligations canadiennes de base plus TD 

Fonds d'obligations de sociétés à rendement en capital TD 
Fonds d'obligations à rendement réel TD 

Fonds d'obligations mondiales TD 
Fonds de revenu à haut rendement TD 

Fonds de revenu mensuel TD 
Fonds de revenu équilibré TD 

Fonds de revenu mensuel diversifié TD 
(auparavant Fonds de revenu mensuel élevé TD) 

Fonds de croissance équilibré TD 
Fonds mondial de revenu mensuel TD 

Fonds de revenu de dividendes TD 
Fonds de croissance de dividendes TD 

Fonds de fiducie de revenu à rendement en capital TD 
Fonds de valeurs sûres canadiennes TD 

Fonds d'actions canadiennes TD 
Fonds d'actions canadiennes optimal TD 

Fonds de petites sociétés canadiennes TD 
Fonds nord-américain de dividendes TD 
Fonds de valeurs sûres américaines TD 

Fonds neutre en devises de sociétés américaines valeur sûre TD 
Fonds quantitatif d'actions américaines TD 

Fonds valeur de grandes sociétés américaines TD 
Fonds neutre en devises de valeur de grandes sociétés américaines TD 

Fonds de moyennes sociétés américaines TD 
Fonds neutre en devises de croissance de moyennes sociétés américaines TD 

Fonds de petites sociétés américaines TD 
Fonds neutre en devises de petites sociétés américaines TD 

Fonds mondial de dividendes TD 
Fonds valeur mondiale TD 
Fonds mondial sélect TD 

Fonds de sociétés mondiales à capitalisation variée TD 
Fonds mondial de développement durable TD 

Fonds d'actions internationales TD 
Fonds de croissance d'actions internationales TD 

Fonds de croissance européen TD 
Fonds de croissance japonais TD 
Fonds de croissance asiatique TD 
Fonds de la région du Pacifique TD 
Fonds des marchés émergents TD 

Fonds de croissance latino-américain TD 
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Fonds ressources TD 
Fonds ressources énergétiques TD 

Fonds métaux précieux TD 
Fonds communications et divertissement TD 

Fonds science et technologie TD 
Fonds sciences de la santé TD 

Fonds indiciel d'obligations canadiennes TD 
Fonds indiciel équilibré TD 
Fonds indiciel canadien TD 

Fonds indiciel moyenne Dow Jones des industriellesMS TD 
Fonds indiciel américain TD 

Fonds neutre en devises indiciel américain TD 
Fonds indiciel Nasdaq® TD 

Fonds indiciel international TD 
Fonds neutre en devises indiciel international TD 

Fonds indiciel européen TD 
Fonds indiciel japonais TD 

Portefeuille à revenu favorable TD 
Portefeuille d'actions américaines favorable TD 

Portefeuille neutre en devises d'actions américaines favorable TD 
Portefeuille d'actions mondiales favorable TD 

 
Fonds TD 

 
Fonds de fiducie de revenu TD 

Fonds d'obligations de sociétés TD 
Fonds obligations monde TD 

 
Fonds privés TD 

 
Fonds privé d’obligations canadiennes à revenu TD 

Fonds privé d’obligations canadiennes à rendement TD 
Fonds privé d’obligations de sociétés canadiennes TD 

Fonds privé d’actions nord-américaines TD 
Fonds privé d’actions canadiennes TD 

Fonds privé de dividendes canadiens TD 
Fonds privé de fiducies de revenu TD 
Fonds privé d’actions américaines TD 

Fonds privé neutre en devises d’actions américaines de premier ordre TD 
Fonds privé de petites et moyennes capitalisations TD 

Fonds privé d’actions internationales TD 
Fonds privé d’occasions stratégiques canadiennes TD 

 
 
Numéro de projet Sédar: 1212701, 1212702, 1212703, 1212711, 1212712, 
 
Décision n°: 2008-MC-0221 
 
 
Fonds équilibré SEI 60/40 
 
Vu la demande présentée par société de placements SEI Canada (la « société ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 29 novembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale ») ; 
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vu les articles 11 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu les termes définis suivants : 
 

« CAP » : régime de capitalisation ; 
 
« demandeurs » : collectivement, la société, ses dirigeants ou employés par qui elle agit,  
 
« lignes directrices » : les lignes directrices pour les régimes de capitalisation élaborées par le 
Forum conjoint des autorités de réglementation du marché financier ; 
 
« OPC visés » : Fonds SEI équilibré 60/40 ou tout organisme de placement collectif dont les titres 
sont sélectionnés par un promoteur à titre d’option de placement d’un CAP (individuellement, un « 
OPC visé ») ; 
 
« participant » : l’employé ou l’ancien employé d’un employeur ou le membre ou l’ancien membre 
d’un syndicat ou d’une association professionnelle qui détient des éléments d’actif dans le cadre 
d’un CAP offert par le promoteur, y compris toute personne admissible à un tel régime, ainsi que 
les personnes suivantes qui détiennent de tels éléments d’actif :  

 
a) son conjoint;  

 
b) le fiduciaire, le gardien ou l’administrateur qui agit en son nom ou dans son intérêt, ou au 

nom ou dans l’intérêt de son conjoint;  
 

c) sa société de portefeuille ou celle de son conjoint; 
 

« promoteur » : Inland Kenworth ou tout autre promoteur de CAP pour lequel la société agit à titre 
de fournisseur de services (collectivement, les « promoteurs »); 
 
« Règlement 45-106 » : le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription; 
 
« Règlement 81-102 » : le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif; 
 
« titres » : les titres offerts par les OPC visés; 

 
vu le projet de Règlement modifiant le Règlement 45-106 publié au supplément au bulletin sur les valeurs 
mobilières de l’Autorité du 21 octobre 2005, relativement à une dispense locale d’inscription et de 
prospectus à l’égard de certains CAP, qui met en œuvre certaines parties des lignes directrices (le « 
projet de Règlement »); 
 
vu la demande visant à dispenser, les OPC visés, à certaines conditions de l’obligation prévue à l’article 
11 de la Loi en vertu de laquelle ils doivent établir un prospectus à l’occasion du placement de leurs titres 
auprès d’un CAP ou d’un participant à un CAP à l’occasion de la participation de ce dernier au CAP; 
(la « dispense demandée »); 
 
vu la société qui bénéficie d’une dispense d’application de l’article 148 de la Loi (décision numéro 
2006-DIST-0079) et qui est autorisée à agir à titre de courtier en valeurs pour les opérations sur les titres 
des OPC visés; 
 
vu le placement des titres des OPC visés effectué par l’entremise d’un prospectus valide ou 
conformément au régime de dispense de prospectus en vertu des dispositions prévues au Règlement 45-
106; 
 

 
00 

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 739

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

vu la société agissant à titre de fournisseur de services auprès d’un promoteur de CAP et qui offre à titre 
d’option de placement disponible aux participants à un CAP les titres des OPC visés; 
 
vu le respect par les OPC visés des conditions proposées dans le projet de Règlement;  
 
vu les représentations faites par la société. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée aux motifs que : 
 
1. le promoteur respecte les conditions suivantes : 
 

a) il sélectionne les OPC visés dont les participants pourront souscrire les titres dans le cadre 
du régime de capitalisation;  

 
b) il établit la politique applicable au participant qui ne choisit aucune option de placement et il 

fournit aux participants un exemplaire de la politique ainsi que de toute modification de celle-
ci;  

 
c) en plus de toute autre information qu’il considère comme raisonnablement nécessaire aux 

participants pour prendre des décisions de placement dans le cadre du CAP, il leur fournit 
l’information suivante sur chaque OPC visé dont ils peuvent souscrire des titres, à moins 
qu’elle ne leur ait déjà été fournie :  

 
i) le nom de l’OPC visé;  
 
ii) le nom de la société de gestion et du conseiller en valeurs de l’OPC visé;  
 
iii) l’objectif de placement fondamental de l’OPC visé;  
 
iv) les stratégies de placement de l’OPC visé et les types de placement qu’il peut détenir;  
 
v) une description des risques inhérents aux placements dans l’OPC visé;  
 
vi) les sources d’information complémentaire sur les titres en portefeuille de l’OPC visé;  
 
vii) les sources d’information générale sur l’OPC visé, notamment, les documents 

d’information continue;  
 
viii) l’indication que les titres de l’OPC visé constituent un bien étranger aux fins de l’impôt 

sur le revenu, le cas échéant, et un résumé des répercussions de cette situation fiscale 
pour les participants qui les ont souscrits;  

 
d) il fournit aux participants une description et le montant des frais, charges et pénalités relatifs 

au régime de capitalisation qui sont supportés par les participants, pour autant qu’il les 
présente de façon globale s’il en indique la nature et qu’il exclue des montants globaux les 
frais résultant des choix particuliers des membres, soit : 

 
i) les frais de souscription ou de vente des titres de l’OPC visé;  
 
ii) les frais afférents à l’obtention ou à l’utilisation de l’information sur les placements, des 

outils d’aide à la décision de placement ou des conseils en placement fournis par le 
promoteur;  

 
iii) les frais de gestion de l’OPC visé;  
 
iv) les charges d’exploitation de l’OPC visé;  
 
v) les frais de tenue de dossier;  
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vi) les frais de transfert entre options de placement, y compris les pénalités, les 

ajustements à la valeur comptable et à la valeur marchande ainsi que l’incidence 
fiscale;  

 
vii) les frais de tenue de compte;  
 
viii) la rémunération des fournisseurs de services;  

 
e) il a fourni aux participants, au cours du dernier exercice, de l’information sur le rendement de 

chaque OPC visé dont ils peuvent souscrire des titres, notamment :  
 

i) le nom de l’OPC visé;  
 
ii) le rendement de l’OPC visé, y compris son rendement   historique sur un, trois, cinq et 

dix exercices s’il est disponible;  
 
iii) le calcul du rendement après déduction des frais de gestion et des charges de l’OPC 

visé; 
 
iv) la méthode de calcul du rendement de l’OPC visé et la référence d’une source 

d’information détaillée sur cette méthode; 
 
v) le nom et la description de l’indice boursier général choisi par l’OPC visé conformément 

au Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement, ainsi que 
l’information correspondante sur le rendement de cet indice; 

 
vi) un avis selon lequel le rendement passé de l’OPC visé n’est pas nécessairement 

indicatif du rendement futur; 
 

f) il a informé les participants, au cours du dernier exercice, des modifications apportées au 
choix des OPC dont ils peuvent souscrire des titres et, le cas échéant, de la marche à suivre 
pour modifier leurs placements ou faire un nouveau placement;  

 
g) il fournit aux participants des outils qui, à son avis, les aideront de manière suffisante à 

prendre des décisions de placement dans le cadre du régime de capitalisation; 
 

h) il fournit l’information visée aux sous-paragraphes b) à d) et g) avant que les participants ne 
prennent une décision de placement dans le cadre du régime de capitalisation;  

 
i) s’il met à la disposition des participants les conseils en placement fournis par une personne 

inscrite, il leur indique comment communiquer avec elle. 
 
2. les OPC visés respectent la Partie 2 du Règlement 81-102; 
 
3. les OPC visés doivent déposer l’avis prévu à l’Annexe C contenue au Règlement modifiant le 

Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription, dans chaque territoire où ils 
entendent placer leurs titres, pour la première fois, avant de bénéficier de la présente dispense. 

 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale et sera valide jusqu’à la mise en vigueur du Règlement modifiant le 
Règlement 45-106 à l’égard de certains régimes de capitalisation, ou jusqu’au terme d’une période de 
60 jours suivant un avis publié par l’Autorité à l’effet qu’elle n’aura pas l’intention de mettre en vigueur un 
tel règlement. 
 
Fait à Montréal, le 28 février 2008. 
 
Josée Deslauriers 
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Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0296 
 

 
Fonds NexGen (Les) 
 
Vu la demande présentée par NexGen Financial Limited Partnership (la « société de gestion ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 10 décembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale »); 
 
vu l'article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivant : 

 
« catégorie Interfonds » : catégorie d’actions de chacun des Fonds à gestion fiscale (sauf le Fonds 
à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen et le Fonds à gestion fiscale d’obligations 
canadien NexGen) de NexGen Investment Corporation qui n’est pas offerte au public, tel que le 
prospectus simplifié le définit; 
 
« ententes relatives aux Fonds de Fonds » : ententes en vertu desquelles chacun des Fonds 
enregistrés, sauf le Fonds enregistré du marché monétaire canadien NexGen et le Fonds 
enregistré d’obligations canadien NexGen, investit la quasi-totalité de ses actifs dans le Fonds à 
gestion fiscale correspondant et en vertu desquelles tout Fonds enregistré peut investir dans les 
titres d’un autre Fonds à gestion fiscale (individuellement, une « entente relative aux Fonds de 
Fonds »); 
 
« Fonds à gestion fiscale » : collectivement, tout Fonds à gestion fiscale existant de NexGen 
Investment Corporation ainsi que ceux à être créés, qui sont ou seront gérés par la société de 
gestion, qui ont une structure de placement fiscale à catégories multiples, qui ont émis ou qui 
émettront des actions de leur catégorie Interfonds auprès d’un Fonds enregistré correspondant et 
qui sont partie à une entente relative aux Fonds de Fonds (individuellement, un « Fonds à gestion 
fiscale »); 
 
« Fonds à gestion fiscale correspondant » : Fonds à gestion fiscale qui vise, par le biais 
d’investissements directs et d’investissements dans des instruments dérivés, à reproduire un 
rendement similaire à celui du Fonds enregistré correspondant et dont les objectifs de placement 
sont analogues (collectivement, les « Fonds à gestion fiscale correspondants »); 
 
« Fonds enregistrés » : collectivement, les fonds d’investissement énumérés à l’Annexe A ainsi que 
tous les fonds enregistrés à être créés qui seront gérés par la société de gestion (individuellement, 
un « Fonds enregistré »);  
 
« Fonds enregistré correspondant » : Fonds enregistré pour lequel le Fonds à gestion fiscale vise, 
par le biais d’investissements directs et d’investissements dans des instruments dérivés, à 
reproduire un rendement similaire à celui d’un Fonds enregistré et dont les objectifs de placement 
sont analogues (collectivement, les « Fonds enregistrés correspondants »); 
 
« NexGen Investment Corporation » : société d’investissement à capital variable gérée par la 
société de gestion;  
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« prospectus simplifiés » : les prospectus simplifiés des Fonds NexGen pour lesquels un visa a été 
émis par les autorités canadiennes en valeurs mobilières le 9 mars et le 15 mai 2007;  

 
vu la demande visant à dispenser les Fonds enregistrés NexGen, qui sont partie à une entente relative 
aux Fonds de Fonds, de l’obligation prévue au sous-paragraphe b) du paragraphe 2) de l’article 2.5 du 
Règlement 81-102 afin de permettre à chacun d’acquérir des actions du Fonds à gestion fiscale 
correspondant qui détient à son tour plus de 10 % de ses actifs nets, calculé à la valeur du marché, sous 
forme de titres du Fonds à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen (la « dispense 
demandée »); 
 
vu chaque Fonds enregistré qui investit principalement dans les actions de la catégorie Interfonds du 
Fonds à gestion fiscale correspondant ainsi que dans des titres de créances à recours limités; 
 
vu la similarité entre les objectifs de placement d’un Fonds enregistré et ceux du Fonds à gestion fiscale 
correspondant; 
 
vu plusieurs Fonds à gestion fiscale qui, par mesure défensive en raison de la conjoncture boursière 
actuelle, investissent dans des titres à court terme et qui désirent investir plus de 10 % de leurs actifs 
nets dans des titres du Fonds à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen; 
 
vu le Fonds à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen qui ne peut être considéré à titre 
d’OPC marché monétaire, tel que défini au Règlement 81-102, puisque pour des raisons d’ordre fiscal, 
80 % de ses actifs nets sont investis dans un swap d’actions en vertu duquel il a droit aux rendements du 
Fonds enregistré du marché monétaire canadien NexGen alors que le solde de 20 % de ses actifs nets 
sont investis sous forme de titres qui sont énumérés au paragraphe a) de la définition d’OPC marché 
monétaire énoncée au Règlement 81-102; 
 
vu les Fonds à gestion fiscale qui, en investissant dans les titres du Fonds à gestion fiscale du marché 
monétaire canadien NexGen, auront droit à une part de gains en capital qui leur permettra une meilleure 
gestion fiscale;  
 
vu la composition du portefeuille du Fonds à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen qui 
génère pour ses détenteurs de titres une portion importante des montants distribués sous forme de gains 
en capital plutôt que sous forme de revenus d’intérêts; 
 
vu l’investissement de plus de 10 % des actifs nets des Fonds à gestion fiscale dans les titres du Fonds à 
gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen qui leur permet de minimiser l’impact fiscal étant 
donné l’importance des montants distribués sous forme de gains en capital; 
 
vu les divulgations aux prospectus simplifiés concernant l’investissement par les Fonds à gestion fiscale 
dans les titres du Fonds à gestion fiscale du marché monétaire canadien NexGen; 
 
vu le Comité d’examen indépendant des fonds gérés par la société de gestion qui a recommandé 
l’investissement par les Fonds à gestion fiscale dans les titres du Fonds à gestion fiscale du marché 
monétaire canadien NexGen puisque le résultat de cet investissement serait juste et équitable pour les 
Fonds enregistrés ainsi que pour les Fonds à gestion fiscale; 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les investissements faits 
par les Fonds enregistrés dans les Fonds à gestion fiscale soient effectués en conformité avec les 
dispositions prévues à l’article 2.5 du Règlement 81-102 à l’exception de celles prévues au sous-
paragraphe b) du paragraphe 2 de l’article 2.5 du Règlement 81-102. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
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Fait à Montréal, le 4 mars 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 

 
ANNEXE A 

 
FONDS NEXGEN 

 
Fonds enregistré de revenu et de croissance canadien NexGen 

Fonds enregistré de croissance équilibrée canadien NexGen 
Fonds enregistré de dividendes et de revenu canadien NexGen 

Fonds enregistré de forte capitalisation canadien NexGen 
Fonds enregistré de valeur mondial NexGen 

Fonds enregistré de dividendes et de revenu nord-américain NexGen 
Fonds enregistré de forte capitalisation nord-américain NexGen 

Fonds enregistré de valeur nord-américain NexGen 
Fonds enregistré de croissance nord-américain NexGen 

Fonds enregistré de faible ou moyenne capitalisation nord-américain NexGen 
Fonds enregistré de croissance américain NexGen 

 
 
Numéro de projet Sédar: 1196256 
 
Décision n°: 2008-MC-0318 
 

 

6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Catalyst Paper Corporation 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 29 février 2008 de Catalyst Paper Corporation concernant le 
placement de droits transférables permettant de souscrire 167 069 361 reçus de souscription au prix de 
0,75 $ le reçu, chacun représentant le droit de recevoir une action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 29 février 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés des Capitaux Genuity 
 

Numéro de projet Sédar: 1217855 
 
Décision n°: 2008-MC-0331 
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6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 

6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 

 

6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

6799221 Canada Limitée (société en propriété exclusive de Persistence Capital Partners LP) 
 
(Fonds de revenu Groupe Santé Medisys) 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 13 février 2008 concernant l'offre publique d'achat de 
6799221 Canada Limitée (société en propriété exclusive de Persistence Capital Partners LP) sur la 
totalité des parts émises et en circulation de Fonds de revenu Groupe Santé Medisys au prix de 8,50 $ la 
part. 
 
L'offre expire le 19 mars 2008, 17h00 (heure de Toronto) à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1216108 
 
Décision n°: 2008-MC-0349 
 

 
Fonds de revenu General Donlee 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 25 février 2008 concernant l'offre publique de rachat de 
Fonds de revenu General Donlee sur au plus de 1 171 253 de ses parts à un prix de rachat de 8,75 $ la 
part. 
 
L'offre expire le 2 avril 2008, 17h00 (heure normale de l’Est) à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1220698 
 
Décision n°: 2008-MC-0353 
 

 
Royal Host Real Estate Investment Trust 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 20 février 2008 concernant l'offre publique de rachat de 
Royal Host Real Estate Investment Trust sur au plus de 5 386 000 de ses parts de fiducie à un prix de 
rachat de 6,50 $ la part. 
 
L'offre expire le 27 mars 2008, 17h00 (heure de Toronto) à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
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Numéro de projet Sédar: 1218985 
 
Décision n°: 2008-MC-0351 
 

6.8.2 Dispenses 

Coastal Contacts Inc. 
 
Vu la demande présentée par Coastal Contacts Inc. (« Coastal ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 10 janvier 2008 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
British Columbia Securities Commission (l'« autorité principale »); 
 
vu l’article 7.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (le « Règlement 62-104 
»); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V 1.1 (la « Loi »);  
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense des exigences suivantes dans le cadre de l’offre publique 
de rachat de Coastal pour une partie de ses actions ordinaires (les « actions») effectuée conformément à 
la méthode Modified Dutch Auction (l’« offre ») :  
 
1. de procéder à la réduction proportionnelle du nombre d’actions déposées en réponse à l’offre si ce 

nombre excède la quantité demandée ou acceptée par Coastal, tel qu’antérieurement prévu à 
l’article 147.2 de la Loi; 

 
2. d’indiquer dans la note d’information datée du 18 janvier 2008 et portant sur l’offre (la « note 

d’information ») l’information relative à la réduction proportionnelle, tel qu’antérieurement prévu à 
l’article 179 du Règlement sur les valeurs mobilières; 

 
(collectivement, les « dispenses demandées »); 

 
vu les considérations suivantes : 
 
1. les dispositions transitoires du Règlement 62-104 prévoient que les dispositions de la Loi régissant 

les offres publiques de rachat qui étaient en vigueur immédiatement avant la date d’entrée en 
vigueur du Règlement 62-104 continuent de s’appliquer aux offres lancées avant cette date; 

 
2. l’offre a été lancée avant la date d’entrée en vigueur du Règlement 62-104; 
 
vu les représentations faites par Coastal. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde les dispenses demandées à la condition que les actions déposées en 
réponse à l’offre et non retirées soient prises en livraison et réglées ou, selon le cas, retournées aux 
actionnaires, conformément à la méthode Modified Dutch Auction décrite ci-après ainsi que dans la note 
d’information : 
 
a) le nombre maximum d’actions que Coastal entend racheter aux termes de l’offre est de 7 000 000 

d’actions (le « nombre spécifié d’actions »);  
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b) la fourchette de prix (la « fourchette de prix ») à l’intérieur de laquelle Coastal est prête à racheter 
des actions aux termes de l’offre est d’au moins 1,10 $ et d’au plus 1,25 $ par action;  

 
c) chaque porteur d’actions (collectivement, les « actionnaires ») qui désire déposer ses actions en 

réponse à l’offre pourra soit (i) préciser le prix le plus bas à l’intérieur de la fourchette de prix auquel 
il est disposé à vendre ses actions déposées (un « dépôt à l’enchère »), soit (ii) ne pas préciser de 
prix mais choisir d’être réputé avoir déposé les actions au prix de rachat déterminé conformément à 
l’alinéa (d) ci dessous (un « dépôt au prix de rachat »); 

 
d) le prix de rachat (le « prix de rachat ») des actions déposées en réponse à l’offre, et dont le dépôt 

n’a pas été révoqué, sera le prix le moins élevé qui permettra à Coastal de racheter jusqu’à 
concurrence du nombre spécifié d’actions, et le prix de rachat sera déterminé en fonction du 
nombre d’actions déposées, et dont le dépôt n’a pas été révoqué, aux termes d’un dépôt à 
l’enchère ou d’un dépôt au prix de rachat, avec chaque dépôt au prix de rachat étant considéré 
comme un dépôt au prix le moins élevé à l’intérieur de la fourchette de prix aux fins du calcul du 
prix de rachat; 

 
e) le montant total en dollars que Coastal entend dépenser aux termes de l’offre demeurera variable 

jusqu’à ce que le prix de rachat soit déterminé et que la répartition proportionnelle soit calculée 
conformément à la procédure énoncée à l’alinéa (j) ci dessous; 

 
f) sous réserves de la réduction proportionnelle et de l’exception portant sur les lots irréguliers décrite 

au paragraphe (j) ci-dessous, toutes les actions déposées à un prix égal ou inférieur au prix de 
rachat, que ce soit selon un dépôt au prix de rachat ou un dépôt à l’enchère, seront rachetées au 
prix de rachat; 

 
g) toutes les actions déposées selon un dépôt à l’enchère à des prix à l’intérieur de la fourchette de 

prix mais supérieurs au prix de rachat ne seront pas rachetées par Coastal et seront retournées 
aux actionnaires concernés; 

 
h) toutes les actions qui sont déposées par des actionnaires qui ont indiqué un prix de dépôt pour 

leurs actions à l’extérieur de la fourchette de prix, ou qui ne sont pas valablement déposées aux 
termes de l’offre, seront considérées comme n’ayant pas été valablement déposées, seront exclues 
de la détermination du prix de rachat, ne seront pas rachetées par Coastal et seront retournées aux 
actionnaires concernés; 

  
i) toutes les actions déposées, et dont le dépôt n’a pas été révoqué, par des actionnaires qui 

n’indiquent pas s’ils déposent leurs actions aux termes d’un dépôt à l’enchère ou d’un dépôt au prix 
de rachat, ou qui déposent leurs actions selon le dépôt à l’enchère mais qui ne précisent pas de 
prix pour leurs actions ainsi déposées, ou encore qui indiquent qu’ils déposent les mêmes actions à 
la fois aux termes d’un dépôt à l’enchère et d’un dépôt au prix de rachat, seront considérées 
comme ayant été déposées aux termes d’un dépôt au prix de rachat; 

 
j) si le nombre d’actions déposées à un prix égal ou inférieur au prix de rachat excède le nombre 

spécifié d’actions, Coastal rachètera les actions déposées au prorata, mais, afin d’éviter les dépôts 
de lots irréguliers, Coastal acceptera d’abord aux fins de rachat et n’effectuera pas de répartition 
proportionnelle à l’égard des actions validement déposées par chaque actionnaire qui détient en 
propriété véritable moins de 100 actions et qui dépose validement la totalité de ces actions à un 
prix égal ou inférieur au prix de rachat; 

 
k) si l’offre fait l’objet d’une souscription insuffisante au moment de la date d’expiration initiale, mais 

que toutes les modalités et conditions de l’offre sont respectées, à l’exception de celles ayant fait 
l’objet d’une renonciation par Coastal, Coastal pourra prolonger l’offre pour une période d’au moins 
10 jours, auquel cas Coastal devra d’abord prendre livraison de la totalité des actions déposées en 
réponse à l’offre, et dont le dépôt n’a pas été révoqué, et les régler conformément à la Loi;  

 
l) si l’offre est prolongée et fait l’objet d’une souscription excédentaire en raison de dépôts d’actions 

effectués durant la prolongation de l’offre, Coastal effectuera la répartition proportionnelle que 
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parmi les actions déposées durant la prolongation (sujet à l’exception portant sur les lots irréguliers 
décrite au paragraphe (j) ci-dessus). 

 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 21 février 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0267 
 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 

 

6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Fonds Sprott 
 
Vu la demande présentée le 1er février 2008; 
 
vu les articles 34 et 35 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité des marchés financiers accorde la prorogation de 24 jours des délais prévus 
aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 34 de la Loi, soit jusqu’au 26 avril 2008, 6 mai 2008 et 16 mai 2008 
respectivement, concernant le placement de parts de série A, de série F et de série I de : 
 

Fonds d’actions mondiales Sprott 
 
et prolonge jusqu’au 26 avril 2008 la durée du placement à l’aide du prospectus simplifié du 30 mars 
2007. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 26 février 2008. 
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Michel Vandal 
Chef du service des fonds d'investissement 
 
Décision n°: 2008-MC-0287 
 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Focus Energy Trust 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Focus Energy Trust. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2008-MC-0337 
 

 
Tembec Industries Inc. 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Tembec Industries Inc. 
 
Décision n°: 2008-MC-0352 
 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 

 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Erratum  

Déclarations d’initiés 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est produite lors de la publication de l’Annexe 2 – Déclarations 
d’initiés et de l’Annexe 3 – Liste des déclarations d’initiés déposées hors délais à la section 6.11 du 
bulletin du 7 mars 2008 (Vol. 5, n° 9). Ces annexes affichaient le même contenu que les annexes qui ont 
étés publiées dans la section 6.11 du bulletin du 29 février 2008 (Vol. 5, n° 8). 
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En conséquence, les annexes 2 et 3 de la section 6.11 présentent exceptionnellement l’information sur 
les déclarations d’initiés en date du 7 mars 2008 et du 14 mars 2008. 

Le 14 mars 2008 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 
 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 
  Date du document 
ALIMENTATION COUCHE-TARD INC. 2008-02-03 
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC. 2008-01-31 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2007-06-30 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2007-09-30 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2007-12-31 
CANADIAN WESTERN BANK 2008-01-31 
CARIBBEAN UTILITIES COMPANY, LTD. 2008-01-31 
CHARIOT RESOURCES LIMITED 2008-01-31 
COM DEV INTERNATIONAL LTD. 2008-01-31 
CORPORATION HELICOPTERE CHC 2008-01-31 
CORPORATION LIFECO SPLIT INC (LA) 2008-01-31 
CYMAT TECHNOLOGIES LTD. 2008-01-31 
EVERTZ TECHNOLOGIES LIMITED 2008-01-31 
HMZ METALS INC. 2007-03-31 
HMZ METALS INC. 2007-06-30 
HMZ METALS INC. 2007-09-30 
INSCAPE CORPORATION 2008-01-31 
MARCH NETWORKS CORPORATION 2008-01-31 
MDS INC. 2008-01-31 
MOMENTUM ADVANCED SOLUTIONS INC. 2008-01-31 
MOSAID TECHNOLOGIES INCORPORATED 2008-01-31 
PATHEON INC. 2008-01-31 
PETRO ANDINA RESOURCES INC. 2007-06-30 
POLYAIR INTER PACK INC. 2008-01-26 
RESSOURCES SIRIOS INC. 2007-12-31 
REX DIAMOND MINING CORPORATION 2007-12-31 
SASKATCHEWAN WHEAT POOL INC. 2008-01-31 
TECHNOLOGIES IBEX INC. 2008-01-31 
TRANSAT A.T. INC. 2008-01-31 
TUNDRA SEMICONDUCTOR CORPORATION 2008-01-27 
TYLER RESOURCES INC. 2008-01-31 
VELCRO INDUSTRIES N.V. 2007-12-31 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
AAER INC. 2007-12-31 
AGRIUM INC. 2007-12-31 
ALAMOS GOLD INC. 2007-12-31 
ALLIED PROPERTIES REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
ALTALINK, L.P. 2007-12-31 
ASSISTED LIVING CONCEPTS, INC. 2007-12-31 
BCE INC. 2007-12-31 
BOW VALLEY ENERGY LTD. 2007-12-31 
BRICKBURN FUNDS INC. 2007-12-31 
C.A. BANCORP INC. 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DE ST-CHARLES SUR LE RICHELIEU (LA) 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE COTE-DES-NEIGES 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS ST-VICTOR DE MONTREAL 2007-12-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
CAISSE POPULAIRE PLACE DESJARDINS (LA) 2007-12-31 
CANADIAN HYDRO DEVELOPERS, INC. 2007-12-31 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2006-03-31 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2007-03-31 
CANADIAN WORLD FUND LIMITED 2007-12-31 
CANWEL BUILDING MATERIALS INCOME FUND 2007-12-31 
CAPITAL REGIONAL ET COOPERATIF DESJARDINS 2007-12-31 
CCL INDUSTRIES INC. 2007-12-31 
CENTERRA GOLD INC. 2007-12-31 
CENTRAL GOLD-TRUST 2007-12-31 
CHARTWELL SENIORS HOUSING REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2007-12-31 
CHIP MORTGAGE TRUST (#20471) 2007-12-31 
CIPHER PHARMACEUTICALS INC. 2007-12-31 
COMPAGNIES LOBLAW LIMITEE (LES) 2007-12-29 
CONSOLIDATED THOMPSON IRON MINES LIMITED 2007-12-31 
CORETEC INC. 2007-12-31 
CORPORATION CAMECO 2007-12-31 
CORPORATION ENERGIE SPLIT II INC. (#23371) 2007-12-16 
CORPORATION HYDROGENIQUE 2007-12-31 
DAYLIGHT RESOURCES TRUST 2007-12-31 
DENBURY RESOURCES INC. 2007-12-31 
E-L FINANCIAL CORPORATION LIMITED 2007-12-31 
EPCOR POWER EQUITY LTD. 2007-12-31 
FAIRBORNE ENERGY LTD. 2007-12-31 
FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED 2007-12-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT HYPOTHECAIRE FIRM CAPITAL 2007-12-31 
FIRST CAPITAL REALTY INC. 2007-12-31 
FONDS ACTIONS CANADIENNES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS ACTIONS INTERNATIONALES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU QUEBEC- SECTION ACTIONS (#4101) 2007-12-31 
FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU QUEBEC- SECTION EQUILIBREE (#4101) 2007-12-31 
FONDS DE PLACEMENT DU BARREAU DU QUEBEC- SECTION OBLIGATIONS (#4101) 2007-12-31 
FONDS DE PLACEMENT FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS DE REVENU BFI CANADA 2007-12-31 
FONDS DE REVENU GENERAL DONLEE 2007-12-31 
FONDS DE REVENU GENIVAR 2007-12-31 
FONDS DE REVENU HARTCO 2007-12-31 
FONDS DE REVENU MENSUEL FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS ENERPLUS RESOURCES 2007-12-31 
FONDS MONETAIRE FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS OBLIGATIONS CANADIENNES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS OMNIBUS FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS SFK PATE 2007-12-31 
FREEPORT CAPITAL INC. 2007-12-31 
FUTUREMED HEALTHCARE INCOME FUND 2007-12-31 
GABRIEL RESOURCES LTD. 2007-12-31 
GENERAL MOTORS CORPORATION 2007-12-31 
GREAT CANADIAN GAMING CORPORATION 2007-12-31 
GSI GROUP INC 2007-12-31 
HANFENG EVERGREEN INC. 2007-12-31 
HARVEST ENERGY TRUST 2007-12-31 
HARVEST OPERATIONS CORP. 2007-12-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
HIGHPINE OIL & GAS LIMITED 2007-12-31 
HMZ METALS INC. 2006-12-31 
HOMBURG INVEST INC. 2007-12-31 
HOME EQUITY INCOME TRUST (#20296) 2007-12-31 
IMPAX ENERGY SERVICES INCOME TRUST 2007-12-31 
IMRIS INC. 2007-12-31 
INNERGEX ENERGIE, FONDS DE REVENU 2007-12-31 
INTERNATIONAL BUSINESS MACHINES CORPORATION 2007-12-31 
INTERNATIONAL ROYALTY CORPORATION 2007-12-31 
K-BRO LINEN INCOME FUND 2007-12-31 
LABRADOR IRON ORE ROYALTY INCOME FUND 2007-12-31 
LOGISTEC CORPORATION 2007-12-31 
MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 2007-12-31 
MARATHON OIL CORPORATION 2007-12-31 
MDC PARTNERS INC. 2007-12-31 
MGM ENERGY CORP. 2007-12-31 
MORNEAU SOBECO INCOME FUND 2007-12-31 
NEO MATERIAL TECHNOLOGIES INC. 2007-12-31 
NORTHBRIDGE FINANCIAL CORPORATION 2007-12-31 
NORTHERN PROPERTY REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
NOVA CHEMICALS CORPORATION 2007-12-31 
NVENTA BIOPHARMACEUTICALS CORPORATION 2007-12-31 
ONCOLYTICS BIOTECH INC. 2007-12-31 
PARAMOUNT ENERGY TRUST 2007-12-31 
PEMBINA PIPELINE INCOME FUND 2007-12-31 
PETHEALTH INC. 2007-12-31 
PETROBANK ENERGY AND RESOURCES LTD. 2007-12-31 
PHOENIX TECHNOLOGY INCOME FUND 2007-12-31 
PRIME RESTAURANTS ROYALTY INCOME FUND 2007-12-31 
PROEX ENERGY LTD. 2007-12-31 
RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 2007-12-31 
ROCK ENERGY INC. 2007-12-31 
ROYAL HOST REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
SCOTT'S REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
SHERRITT INTERNATIONAL CORPORATION 2007-12-31 
SILVER STANDARD RESOURCES INC. 2007-12-31 
SOCIETE D'ENERGIE TALISMAN INC. 2007-12-31 
SOCIETE EN COMMANDITE EPCOR POWER 2007-12-31 
SOLITARIO RESOURCES CORPORATION 2007-12-31 
SPECTRA ENERGY CANADA EXCHANGECO INC. 2007-12-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2007-12-31 
STRONGCO INCOME FUND 2007-12-31 
SUPERIOR PLUS INCOME FUND 2007-12-31 
SWISS WATER DECAFFEINATED COFFEE INCOME FUND 2007-12-31 
SYNENCO ENERGY INC. 2007-12-31 
TERANET INCOME FUND 2007-12-31 
THESEUS CAPITAL INC. 2007-12-31 
THIRD CANADIAN GENERAL INVESTMENT TRUST LIMITED 2007-12-31 
THOMSON CORPORATION (THE) 2007-12-31 
TORONTO HYDRO CORPORATION 2007-12-31 
TOTAL ENERGY SERVICES TRUST 2007-12-31 
TRIMAC INCOME FUND 2007-12-31 
TRUE ENERGY INC. 2007-12-31 

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 753

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
TRUE ENERGY TRUST 2007-12-31 
UNITED STATES STEEL CORPORATION 2007-12-31 
1339971 ALBERTA INC. 2007-12-31 
 

RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
AAER INC. 2007-12-31 
AGRIUM INC. 2007-12-31 
ALAMOS GOLD INC. 2007-12-31 
ALLIED PROPERTIES REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
ALTALINK, L.P. 2007-12-31 
ASSISTED LIVING CONCEPTS, INC. 2007-12-31 
BCE INC. 2007-12-31 
BOW VALLEY ENERGY LTD. 2007-12-31 
BRICKBURN FUNDS INC. 2007-12-31 
C.A. BANCORP INC. 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DE ST-CHARLES SUR LE RICHELIEU (LA) 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE COTE-DES-NEIGES 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS ST-VICTOR DE MONTREAL 2007-12-31 
CAISSE POPULAIRE PLACE DESJARDINS (LA) 2007-12-31 
CANADIAN HYDRO DEVELOPERS, INC. 2007-12-31 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2006-03-31 
CANADIAN MANOIR INDUSTRIES LIMITED 2007-03-31 
CANADIAN WORLD FUND LIMITED 2007-12-31 
CANWEL BUILDING MATERIALS INCOME FUND 2007-12-31 
CAPITAL REGIONAL ET COOPERATIF DESJARDINS 2007-12-31 
CCL INDUSTRIES INC. 2007-12-31 
CENTERRA GOLD INC. 2007-12-31 
CENTRAL GOLD-TRUST 2007-12-31 
CHARTWELL SENIORS HOUSING REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2007-12-31 
CHIP MORTGAGE TRUST (#20471) 2007-12-31 
COMPAGNIES LOBLAW LIMITEE (LES) 2007-12-29 
CONSOLIDATED THOMPSON IRON MINES LIMITED 2007-12-31 
CORETEC INC. 2007-12-31 
CORPORATION CAMECO 2007-12-31 
CORPORATION ENERGIE SPLIT II INC. (#23371) 2007-12-16 
CORPORATION HYDROGENIQUE 2007-12-31 
DAYLIGHT RESOURCES TRUST 2007-12-31 
DENBURY RESOURCES INC. 2007-12-31 
E-L FINANCIAL CORPORATION LIMITED 2007-12-31 
EPCOR POWER EQUITY LTD. 2007-12-31 
FAIRBORNE ENERGY LTD. 2007-12-31 
FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED 2007-12-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT HYPOTHECAIRE FIRM CAPITAL 2007-12-31 
FIRST CAPITAL REALTY INC. 2007-12-31 
FONDS ACTIONS CANADIENNES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS ACTIONS INTERNATIONALES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS DE PLACEMENT FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS DE REVENU BFI CANADA 2007-12-31 
FONDS DE REVENU GENERAL DONLEE 2007-12-31 
FONDS DE REVENU GENIVAR 2007-12-31 
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RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
FONDS DE REVENU HARTCO 2007-12-31 
FONDS DE REVENU MENSUEL FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS ENERPLUS RESOURCES 2007-12-31 
FONDS MONETAIRE FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS OBLIGATIONS CANADIENNES FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS OMNIBUS FMOQ (#3632) 2007-12-31 
FONDS SFK PATE 2007-12-31 
FREEPORT CAPITAL INC. 2007-12-31 
FUTUREMED HEALTHCARE INCOME FUND 2007-12-31 
GABRIEL RESOURCES LTD. 2007-12-31 
GENERAL MOTORS CORPORATION 2007-12-31 
GREAT CANADIAN GAMING CORPORATION 2007-12-31 
GSI GROUP INC 2007-12-31 
HANFENG EVERGREEN INC. 2007-12-31 
HARVEST ENERGY TRUST 2007-12-31 
HARVEST OPERATIONS CORP. 2007-12-31 
HIGHPINE OIL & GAS LIMITED 2007-12-31 
HMZ METALS INC. 2006-12-31 
HOMBURG INVEST INC. 2007-12-31 
HOME EQUITY INCOME TRUST (#20296) 2007-12-31 
IMPAX ENERGY SERVICES INCOME TRUST 2007-12-31 
IMRIS INC. 2007-12-31 
INNERGEX ENERGIE, FONDS DE REVENU 2007-12-31 
INTERNATIONAL BUSINESS MACHINES CORPORATION 2007-12-31 
INTERNATIONAL ROYALTY CORPORATION 2007-12-31 
K-BRO LINEN INCOME FUND 2007-12-31 
LABRADOR IRON ORE ROYALTY INCOME FUND 2007-12-31 
LOGISTEC CORPORATION 2007-12-31 
MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 2007-12-31 
MARATHON OIL CORPORATION 2007-12-31 
MDC PARTNERS INC. 2007-12-31 
MGM ENERGY CORP. 2007-12-31 
MORNEAU SOBECO INCOME FUND 2007-12-31 
NEO MATERIAL TECHNOLOGIES INC. 2007-12-31 
NORTHBRIDGE FINANCIAL CORPORATION 2007-12-31 
NORTHERN PROPERTY REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
NOVA CHEMICALS CORPORATION 2007-12-31 
NVENTA BIOPHARMACEUTICALS CORPORATION 2007-12-31 
ONCOLYTICS BIOTECH INC. 2007-12-31 
PARAMOUNT ENERGY TRUST 2007-12-31 
PEMBINA PIPELINE INCOME FUND 2007-12-31 
PETHEALTH INC. 2007-12-31 
PETROBANK ENERGY AND RESOURCES LTD. 2007-12-31 
PHOENIX TECHNOLOGY INCOME FUND 2007-12-31 
PRIME RESTAURANTS ROYALTY INCOME FUND 2007-12-31 
PROEX ENERGY LTD. 2007-12-31 
RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 2007-12-31 
ROCK ENERGY INC. 2007-12-31 
ROYAL HOST REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
SCOTT'S REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
SHERRITT INTERNATIONAL CORPORATION 2007-12-31 
SILVER STANDARD RESOURCES INC. 2007-12-31 
SOCIETE D'ENERGIE TALISMAN INC. 2007-12-31 
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RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
SOCIETE EN COMMANDITE EPCOR POWER 2007-12-31 
SOLITARIO RESOURCES CORPORATION 2007-12-31 
SPECTRA ENERGY CANADA EXCHANGECO INC. 2007-12-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2007-12-31 
STRONGCO INCOME FUND 2007-12-31 
SUPERIOR PLUS INCOME FUND 2007-12-31 
SWISS WATER DECAFFEINATED COFFEE INCOME FUND 2007-12-31 
SYNENCO ENERGY INC. 2007-12-31 
TERANET INCOME FUND 2007-12-31 
THESEUS CAPITAL INC. 2007-12-31 
THIRD CANADIAN GENERAL INVESTMENT TRUST LIMITED 2007-12-31 
THOMSON CORPORATION (THE) 2007-12-31 
TORONTO HYDRO CORPORATION 2007-12-31 
TOTAL ENERGY SERVICES TRUST 2007-12-31 
TRIMAC INCOME FUND 2007-12-31 
TRUE ENERGY INC. 2007-12-31 
TRUE ENERGY TRUST 2007-12-31 
UNITED STATES STEEL CORPORATION 2007-12-31 
1339971 ALBERTA INC. 2007-12-31 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
  Date du document 
BOW VALLEY ENERGY LTD.  
CANADIAN HYDRO DEVELOPERS, INC.  
CANADIAN WORLD FUND LIMITED  
CANYON SERVICES GROUP INC.  
CAPITAL REGIONAL ET COOPERATIF DESJARDINS  
CAPVEST INCOME CORP.  
CCL INDUSTRIES INC.  
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND  
CIPHER PHARMACEUTICALS INC.  
CONSOLIDATED HCI HOLDINGS CORPORATION  
ELECTROVAYA INC.  
FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED  
FIRAN TECHNOLOGY GROUP CORPORATION  
INDUSTRIES AMISCO LTEE (LES)  
INTERNATIONAL BUSINESS MACHINES CORPORATION  
LOGISTEC CORPORATION  
MANUFACTURIERS KOMET INC. (LES)  
MARATHON OIL CORPORATION  
NORTHBRIDGE FINANCIAL CORPORATION  
NOVA CHEMICALS CORPORATION  
PARAGON MINERALS CORPORATION  
PRODUITS FRACO LTEE (LES)  
PYXIS CAPITAL INC.  
QUINCAILLERIE RICHELIEU LTEE  
RESSOURCES EVERTON INC.  
RITCHIE BROS. AUCTIONEERS INCORPORATED  
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
  Date du document 
SOCIETE D'ENERGIE TALISMAN INC.  
SUPERIOR PLUS INCOME FUND  
THALLION PHARMACEUTIQUES INC.  
THESEUS CAPITAL INC.  
WEYERHAEUSER COMPANY  
1339971 ALBERTA INC.  
 

NOTICE ANNUELLE 
  Date du document 
AAER INC. 2007-12-31 
AGRIUM INC. 2007-12-31 
ALTAGAS INCOME TRUST 2007-12-31 
ALTAGAS UTILITY GROUP INC. 2007-12-31 
BCE INC. 2007-12-31 
BOW VALLEY ENERGY LTD. 2007-12-31 
CALLOWAY REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2007-12-31 
CANADIAN WORLD FUND LIMITED 2007-12-31 
CCL INDUSTRIES INC. 2007-12-31 
CENTRAL GOLD-TRUST 2007-12-31 
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2007-12-31 
COMPAGNIES LOBLAW LIMITEE (LES) 2007-12-29 
CORDERO ENERGY INC. 2007-12-31 
CORPORATION ENERGIE SPLIT II INC. (#23371) 2007-12-16 
CORPORATION HYDROGENIQUE 2007-12-31 
E-L FINANCIAL CORPORATION LIMITED 2007-12-31 
EPCOR POWER EQUITY LTD. 2007-12-31 
FAIRBORNE ENERGY LTD. 2007-12-31 
FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED 2007-12-31 
FONDS DE REVENU BFI CANADA 2007-12-31 
GENERAL MOTORS CORPORATION 2007-12-31 
GENESIS WORLDWIDE INC. 2007-12-31 
GREAT CANADIAN GAMING CORPORATION 2007-12-31 
GROUPE TSX INC. 2007-12-31 
GSI GROUP INC 2007-12-31 
HMZ METALS INC. 2006-12-31 
INNERGEX ENERGIE, FONDS DE REVENU 2007-12-31 
INTERNATIONAL BUSINESS MACHINES CORPORATION 2007-12-31 
LABRADOR IRON ORE ROYALTY INCOME FUND 2007-12-31 
LOGISTEC CORPORATION 2007-12-31 
MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 2007-12-31 
MDC PARTNERS INC. 2007-12-31 
MORNEAU SOBECO INCOME FUND 2007-12-31 
NORBORD INC. 2007-12-31 
NORTHBRIDGE FINANCIAL CORPORATION 2007-12-31 
NOVA CHEMICALS CORPORATION 2007-12-31 
NVENTA BIOPHARMACEUTICALS CORPORATION 2007-12-31 
ONCOLYTICS BIOTECH INC. 2007-12-31 
PARAMOUNT ENERGY TRUST 2007-12-31 
PRIMARY ENERGY RECYCLING CORPORATION 2007-12-31 
PRISZM INCOME FUND 2007-12-31 
PROEX ENERGY LTD. 2007-12-31 
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NOTICE ANNUELLE 
  Date du document 
RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 2007-12-31 
ROCK ENERGY INC. 2007-12-31 
SOCIETE D'ENERGIE TALISMAN INC. 2007-12-31 
SOCIETE EN COMMANDITE EPCOR POWER 2007-12-31 
SOLITARIO RESOURCES CORPORATION 2007-12-31 
SPECTRA ENERGY CANADA EXCHANGECO INC. 2007-12-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2007-12-31 
SUPERIOR PLUS INCOME FUND 2007-12-31 
SYNENCO ENERGY INC. 2007-12-31 
TERANET INCOME FUND 2007-12-31 
THIRD CANADIAN GENERAL INVESTMENT TRUST LIMITED 2007-12-31 
THOMSON CORPORATION (THE) 2007-12-31 
TIMBERWEST FOREST CORP. 2007-12-31 
TOROMONT INDUSTRIES LTD. 2007-12-31 
TORONTO HYDRO CORPORATION 2007-12-31 
TOTAL ENERGY SERVICES TRUST 2007-12-31 
UNITED STATES STEEL CORPORATION 2007-12-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard 

de l'émetteur assujetti ou d'une filiale de 
l'émetteur assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert  

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard).  

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clôture 
signifie que l'initié était en désaccord avec le 
solde calculé par le système lorsque l'opération a 
été déclarée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables 
des informations entrées dans le système et, par 
conséquent, de celles contenues dans le présent 
rapport. L'information entrée directement dans SEDI 
prévaut toutefois sur celle présentée cidessous. 
Certaines informations entrées par les initiés ou leurs 
agents, qui ne sont pas automatiquement traduites par 
le système, peuvent être publiées en français ou en 
anglais. Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une modification à 
leur emprise sur les titres d'un émetteur assujetti au 
Québec dans un délai de 10 jours, sauf dans certains 
cas précis. Ces opérations doivent être rapportées de 
façon exacte et claire. Pour informations, veuillez 
communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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          Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  01 Communique Laboratory Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brennan, Wayne 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.9000 13 000* 
  AAER Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Lehman Brothers Holdings Inc. 3                 
          Investor Company ITF SkyPower Corp. PI   O 2007-10-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-10-04 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 14 285 714   14 285 714 
  Aastra Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Williams, David Michael 4   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 30.8200 11 000 
      Options                   
        Brett, Allan 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 40 000 31.0000   
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 40 000 31.0000 140 000 
        Scholaert, Hugues Sebastien Bernard 4, 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 20 000 31.0000 94 500 
        Shen, Anthony Pius 4, 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 80 000   475 000 
        Shen, Francis Nelson 4, 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 80 000   520 000 
        Shortall, Gerald John 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000 31.0000 11 250 
        Tobia, John 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 20 000   92 000 
        Watt, Donald 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000 31.0000 15 000 
        Williams, David Michael 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000 31.0000 12 500 
  AbitibiBowater Canada Inc.                   
      Actions échangeables                   
        Bowater Canadian Holdings Incorporated 3 R O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 24 000   3 115 525 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 500   3 116 025 
  Adherex Technologies Inc.                   
      Options                   
        Klein, James Arthur (Jr.) 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.3800USD 1 922 500 
        Murray, Dana Scott 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.3800USD 1 944 470 
        Norris, Robin 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.3800USD 2 107 000 
        Peters, William 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 000 000 0.3800USD 8 999 818 
  ADS Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple                   
        ADS inc. 1   O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.8000 1 000* 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.7600 2 000* 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (7 000)   0 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.7900 3 000* 
  Adventure Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Carbonneau, Marc 5   O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (79 163)   920 837 
          RRSP PI   O 2007-08-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 79 163   79 163 
  Alphinat inc.                   
      Options                   
        lafontaine, raymond 4   O 2005-04-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2005-04-25 D 50 - Attribution d'options 150 000   150 000 
      O 2007-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 760

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  AltaCanada Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Jackson, Donald Leslie 5   O 2008-02-21 D 90 - Changements relatifs à la propriété (70 000)   90 000 
          RRSP PI   O 2008-02-21 I 90 - Changements relatifs à la propriété 70 000   653 500 
  AltaGas Utility Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cornhill, David Wallace 4, 8   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 6.5000 480 610 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 6.5000 500 610 
        LEONIDAS, Dimitrios 5                 
          RRSP PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 6.6900 2 400 
  Altus Group Income Fund                   
      Class B Units                   
        Sharp, Albert 4, 5   O 2006-11-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2006-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 322 867 14.0000 322 867 
  Amalgamated Income Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Foscolos, Elias 4                 
          Elias Foscolos PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.1500 112 861 
  Ambrilia Biopharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        de Rougé, Bonabes-Olivier 4, 5   O 2008-03-03 D 97 - Autre 140 097 3.2000 561 211 
    R O 2007-09-04 D 97 - Autre 140 097 3.2000 421 114 
      Bons de souscription réservés à un groupe d'actionnaires dit "B" 
de Cellpep SA                   
        de Rougé, Bonabes-Olivier 4, 5   O 2007-09-04 D 97 - Autre 140 097     
      M 2007-09-04 D 97 - Autre (140 097)     
    R M' 2007-09-04 D 97 - Autre (140 097)   140 097 
      O 2008-03-03 D 97 - Autre (140 097)   0 
  Anderson Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hockley, Glenn Douglas 4                 
          ERL Resources Ltd. PI   O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 900) 3.6500 98 442 
  Anvil Mining Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Vickers, John Denham 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 13 333 13333.0000 41 176 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 843)   17 223 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20)   24 066 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 090)   24 086 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000)   28 176 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000)   33 176 
      Options                   
        Bradford, Peter 4, 8   O 2008-02-23 D 50 - Attribution d'options 25 000 13.0900 175 000 
      O 2007-02-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 12.0400 150 000 
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 25 000 13.0900 200 000* 
        Brown, Kenneth Lee 4   O 2006-11-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
    R O 2007-02-05 D 50 - Attribution d'options 25 000 12.0400 75 000 
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 25 000 13.0900 100 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Sabine, John William 4 R O 2007-02-05 D 50 - Attribution d'options 25 000   150 000* 
        Vickers, John Denham 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (13 333) 4.4000 13 334 
  ARC Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Bonner, Douglas James 5                 
          751224 AB Ltd. Brokerage Account PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 23.7100 1 743 
      O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 23.7000 43 
  Arsenal Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Powers Energy Fund LP 3   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.6800 9 285 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.6800 9 335 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.7200 9 435 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.7200 9 635 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 127 000 0.7100 9 762 000 
  Arura Pharma Inc                   
      Options                   
        Pharand, Daniel 4   O 2007-07-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-07-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 000 
      O 2007-07-13 D 50 - Attribution d'options 1 300 000 0.1500   
      M 2007-07-13 D 50 - Attribution d'options 900 000 0.1500 1 300 000 
  Ascalade Communications Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tong, Shek Lun 3   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000)   2 829 973 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (851 657)   1 978 316 
      Options                   
        Barry, Brian 4   O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (3 333) 6.8000 25 679* 
      O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (3 425) 6.4400 22 254* 
      O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (1 802) 2.9700 20 452* 
        Li, Frankie 4   O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (3 500) 4.8100 16 012* 
      O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (3 425) 6.4400 12 587* 
      O 2008-02-29 D 52 - Expiration d'options (1 802) 2.9700 10 785* 
      Restricted Share Units                   
        Barry, Brian 4   O 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 58 - Expiration de droits de souscription (20 827)   (637) 
        Li, Frankie 4   O 2005-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 58 - Expiration de droits de souscription (20 827)   (637) 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        ATCO Ltd. 1   O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 27 500 48.3200 27 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (27 500)   0 
  Atlanta Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baird, William James Charles 5   O 2006-08-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 20 000 0.6100 20 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Berentsen, Eric Jon 4   O 2006-06-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        folk, allan john 4                 
          Nalla Investments Ltd. PI   O 2007-03-22 I 37 - Division ou regroupement d'actions (233 334)   16 666 
        Jackson, John Dale 4                 
          Jacksons Food Stores, Inc. PI   O 2008-01-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 50 000 0.6100 50 000 
        Scott, Chester Crellin 7   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Simmons, William Ernest 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Baird, William James Charles 5   O 2007-03-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions (700 000)   50 000 
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 250 000   300 000 
        Berentsen, Eric Jon 4   O 2006-06-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
        folk, allan john 4   O 2007-03-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions (140 000)   10 000 
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 175 000   185 000 
        HOLMES, WARREN 4   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.6300 400 000 
        Jackson, John Dale 4   O 2008-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
        Scott, Chester Crellin 7   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     160 000 
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 150 000   310 000 
        Simmons, William Ernest 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 250 000   250 000 
  Atrium Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires redésignation des actions à droit de vote 
subalterne                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100 000) 16.1000 4 914 684 
      O 2008-02-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 100000.0000 5 014 684 
      O 2008-02-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 100000.0000 5 114 684 
      O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 18.8100 5 214 684 
      O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100 000) 16.7900 5 114 684 
      O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 13.2600 5 214 684 
      Options d'achat hors bourse (et celles négociées privément) Put 
(achat) 24-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-25 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers (100 000) 16.1000 0 
      Options d'achat hors bourse (et celles négociées privément) Put 
(achat) 25-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-26 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers (100 000) 16.7900 0 
      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Call 
(vente) 24-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-25 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 18.0300 0 
      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Call 
(vente) 25-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-26 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 18.8100 0 
      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Put 
(vente) 24-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-25 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 12.7200 0 
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      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Put 
(vente) 25-01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-26 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 13.2600 0 
  ATS Andlauer Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Andlauer, Michael N. 4, 7, 6                 
          Andlauer Management Group Inc. PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 900 12.2400 339 600 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 12.2300 340 100 
  ATS Automation Tooling Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Martino, Michael E. 4                 
          Mason Capital Management, LLC PI   O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 292 300 6.1500 7 698 875 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 6.2500 7 748 875 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 900 6.1518 7 799 775 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 6.4500   
      M 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 6.4500 7 849 775 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 800 6.4500   
      M 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 800 6.4500 7 862 575 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 6.5000 7 912 575 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 66 800 6.5133 7 979 375 
      O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 6.4342 8 079 375 
        Perrella, Maria 5   O 2008-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 6.1000 1 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 300 6.2000 25 000 
  Axia NetMedia Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Blake, Mark 5 R               
          Mark Blake PI   O 2007-02-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 2.7500 16 182 
        Thompson, Geoff 5                 
          Geoff Thompson PI   O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.8600 14 941 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 2.8800 16 041 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.8900 16 441 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 2.9000 20 141 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.9100 20 941 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 2.9200 26 941 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 800 2.9500 37 741 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.9300 38 541 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 2.9400 44 541 
  Ballard Power Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Guzy, Christopher 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange 39 630 4.6200 89 196 
        Nanji, Noordin 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange 52 840 4.6200 152 154 
        Sheridan, John W. 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 4.5000 162 779 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 4.5100 159 779 
        Smith, David 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 5.0800 36 065 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 4.7200 34 865 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 4.7300 34 665 
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      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 4.7400 33 065 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 4.7500 32 665 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 4.7600 30 165 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 4.7700 25 665 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 4.7800 22 665 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.8100 20 665 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 4.8400 18 165 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 4.8500 15 665 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.8800 13 665 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 4.9000 12 665 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.7500 10 665 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.8000 8 665 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.8500 6 665 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.8900 4 665 
      O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange 52 840 4.6200 57 505 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 900) 4.5200 51 605 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 100) 4.5300 45 505 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 4.5400 44 005 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 4.5500 41 705 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 4.5600 39 005 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 4.5800 33 005 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 900) 4.5500 23 105 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.5600 22 805 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 4.5800 19 705 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 4.5900 19 405 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 4.6000 17 705 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 4.5900 13 005 
        Stickler, Peter 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange 44 830 4.4200 189 851 
      Deferred Share Units                   
        Smith, David 5   O 2008-02-21 D 46 - Contrepartie de services 5 789 5.0800 16 914 
      Restricted Share Units                   
        Guzy, Christopher 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange (39 630) 4.6200 69 347 
        Nanji, Noordin 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange (52 840) 4.6200 69 307 
        Smith, David 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange (52 840) 4.6200 69 306 
        Stickler, Peter 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (44 830) 4.4200 1 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        Dickinson, David Grant 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 1 000 40.6500 2 172 
        Donnelly, Daniel Richard 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 749     
      M 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 749   1 512 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (348) 102.0000 1 164 
        Johannson, Erminia 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 2 300 40.6500 8 696 
        Leith, David Gordon 7   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 726   43 726 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (7 765) 102.0000 35 961 
        MacInnes, Martha 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 253   1 945 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (119) 102.0000 1 826 
        McDonough, Brian Thomas 5                 
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          Wood Gundy PI   O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 858 102.0000 11 734* 
      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 792) 102.0000 9 942* 
        Newman, Jennifer 5   O 2007-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 276     
      M 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 276   326 
        Penner, Edward Alan 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 407   4 089 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (654) 102.0000 3 435 
        Rahl, Leslie 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 66.6100USD 26 
        Riccardi, Paul Roderick Richard 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (354) 65.0400 125 
        Steacy, Robert Joseph 4   O 2008-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
      Actions ordinaires ESPP                   
        Dickinson, David Grant 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (451)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2005-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 451   451 
        Donnelly, Daniel Richard 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (209)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2004-05-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 209   209 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 73   282 
        Leith, David Gordon 7                 
          m.r.s. trust company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 212)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2004-11-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 212   2 212 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 160   2 372 
        MacInnes, Martha 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2005-02-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1   1 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 111   112 
        McDonough, Brian Thomas 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 324)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-02-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 324   2 324* 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 213   2 537* 
        Penner, Edward Alan 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 831)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-03-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 831   1 831 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197   2 028 
        Westcott, Grant Charles 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (32)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-06-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 32   32 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 91   123 
      Droits RSA Shares                   
        Beauclair, Gerard Louis 5   O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 477 68.0500 4 886 
        Brown, Gary W. 5   O 2008-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 713 68.0500   
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      M 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 713 68.0500 25 365 
        Craddock, Geoffrey James 5   O 2008-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 388 68.0500   
      M 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 388 68.0500 17 170 
        Donnelly, Daniel Richard 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 755 95.6000 1 588 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (749)   833 
        Higgins, Michael 7   O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 987 68.0500 175 421 
        Hughes, Simon Philip Griffith 5   O 2008-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 732 68.0500   
      M 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 732 68.0500 16 408 
        Leith, David Gordon 7   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16 726)   19 074 
      O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 394 95.6000 32 468 
      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 789 68.0500 58 257 
        MacInnes, Martha 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 280 95.6000 602 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (253)   322 
        McDonough, Brian Thomas 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3 858) 102.0000 2 056 
      O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 088 95.6000 4 144* 
      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 939 68.0500 7 083* 
        Penner, Edward Alan 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 373 95.6000 2 678 
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 407)   1 305 
      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 939 68.0500 5 617 
        Phillips, Richard D. 5   O 2008-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 219 68.0500   
      M 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 219 68.0500 99 473 
        SIM, NORMAN 7   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 127     
      M 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 127 95.6000 2 449 
        Stewart, Andrew 5   O 2008-01-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 612 68.0500   
      M 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 612 68.0500 14 766 
        Westcott, Grant Charles 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 216 95.6000 4 871 
      Options                   
        Dickinson, David Grant 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (1 000) 40.6500 12 796 
        Johannson, Erminia 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (2 300) 40.6500 9 121 
        Nesbitt, Richard William 7, 5   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98 398 66.7900 98 398 
        Williamson, J. David 5   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 90 000 66.7900 90 000 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Beauchesne, Paul Joseph Patrick 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 238 65.5670 1 432 
        Bourdeau, Yvan Joseph Pierre 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 952 65.8500 13 804 
        Henderson, Gordon James 5                 
          Computer Share Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 345 65.4298 851 
        Kitchen, Michael 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 352 65.5599 2 976 
        Orsino, Philip 4                 
          Computershare Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 81.7550 124 
        Ouellette, Gilles Gerard 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 989 65.6570 8 020 
        Piarowski, Pamela Catoire 5                 
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          Computershare Trust Co United States PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 385 62.7600USD 582 
        Tripp, Eric Clifton 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197 65.9804 1 599 
        Vikmanis, Kristine Laima 5                 
          ComputerShare Trust Co of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 215 65.9965 2 046 
        Wright, Jeffrey Isaac Louis 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 301 62.7600USD 549 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Actions ordinaires                   
        Fabre, Richard 5                 
          REER PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (740) 40.0000 0 
        Piché, Bernard 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 10 000 31.2200 11 641 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 39.5000 9 841 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 39.5100 9 741 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 39.5200 8 241 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 39.5300 7 741 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 39.5500 4 241 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 39.5600 3 741 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 39.6200 2 541 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 39.6300 2 241 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 39.6400 1 641 
      Options                   
        Piché, Bernard 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (10 000)   0 
  Banque Nationale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Déry, Diane 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 120 59.4170 196 
        Desbiens, Pierre 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 257 59.4170 3 405 
        Fredette, Luc 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 286 59.4170 4 396 
        GUAY, CHARLES 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 173 59.4170 491 
        Lecat, Olivier H. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 203 59.4170 1 457 
        Leduc, Michelle 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 59.4170 1 508 
      O 2007-12-31 D 35 - Dividende en actions 2 59.9532 1 510 
        Roy Maffeï, France 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 246 59.4170 2 040 
        Villeneuve, Jimmy 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 172 59.4170 893 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Blackburn, Francine 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 511   1 074* 
        Broderick, Jane 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 704   18 019 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 327   18 346 
        Findlay, Bruce Hamilton 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 187   8 654 
        Lippert, Martin Joseph 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 983 50.7179 158 052* 
        Mitchell, Elizabeth Gay 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 504   20 663 
        O'Brien, David Peter 4   O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 999 50.4170 117 911 
        Varey, Matthew 5   O 2006-04-06 D 35 - Dividende en actions 11 983     
      M 2006-04-06 D 35 - Dividende en actions 14 095   28 190 
      O 2006-02-17 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 112 89.4400 14 095 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, 
DSPP etc.)                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Findlay, Bruce Hamilton 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 273   4 877* 
        Grice, Gregory Clarke 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 317   1 432* 
        Lippert, Martin Joseph 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 579   6 348* 
        Lockie, Anne 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 239   1 811 
      O 2007-12-31 D 99 - Correction d'information 8   1 819* 
        Macdonald, Donald Bruce 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 314   2 047* 
        Mitchell, Elizabeth Gay 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 832   9 128* 
        Nye, Kevin 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 320   2 876* 
        Rutledge, Stuart 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 74   1 676* 
        Schaaf, Rodney 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 331   1 136* 
      Droits - Deferred Performance Share Plans                   
        Rutledge, Stuart 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20   1 078* 
        Varey, Matthew 5 R O 2006-02-17 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 112) 89.4400 5 672 
      Options                   
        Varey, Matthew 5   O 2001-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2001-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 236 
      O 2006-04-06 D 35 - Dividende en actions 16 072     
      M 2006-04-06 D 35 - Dividende en actions 30 308   60 616* 
  Baymount Incorporated (formerly Academy Capital Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Bolger, Paul Anthony 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1000 125 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1050 175 000 
  BCE Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dubé, Roch 7                 
          ESP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 117 29.2530 1 431 
        Elder, David 7   O 2007-03-08 D 90 - Changements relatifs à la propriété 2 497 30.6760 3 106 
      O 2007-03-08 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 497) 30.6760 1 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 432 37.6410 433 
        Foo, Jacqueline 7   O 2006-12-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 275 36.4600 275 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 280 35.7000 555 
        Guimont, Vincent 7 R O 2007-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     839 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 37.0380 872 
        McGirr, David J. 7 R O 2007-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 417 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 95 37.0380 2 512 
        Paul-Hus, Éric 7 R O 2007-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 463 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 58 37.0380 1 521 
  Bioxel Pharma Inc.                   
      Droits unités participatives                   
        Boulet, André 4, 5   O 2003-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 241 007 0.1390 241 007 
        Henein, Rafick 4   O 2007-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 104 317 0.1390 104 317 
        Lacroix, Pierre 4, 6, 5, 

3   O 2003-04-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 258 993 0.1390 258 993 
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        Lapalme, Pierre 4   O 2003-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 269 784 0.1390 269 784 
        Lévesque, Jacques 4   O 2003-04-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 345 324 0.1390 345 324 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units (Convert to TU and/or cash)                   
        Burns, Patrick Dean 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 242 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 242 43.8900 8 643 
        Chidley, William Glenn 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 389 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 389 43.8900 13 764 
        Denis, Jean 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 268 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 268 43.8900 9 413 
        DEWALD, James Richard 4   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 178 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 178 43.8900 6 753 
        Dingle, Ian Peter 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 5 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 43.8900 690 
        GEREMIA, ROBERTO 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 450 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 450 43.8900 15 933 
        Guyette, Michael 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 121 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 43.8900 4 056 
        Havener, Jr., Arthur Lee 4   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 13 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 43.8900 1 259 
        Kapitza, Ernest 4   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 133 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 133 43.8900 5 186 
        Mahajan, Kelly Kulwant 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 106 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 106 43.8900 3 091 
        Mawani, Al 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 208 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 208 43.8900 7 724 
        Mix, Helen May 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 123 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 123 43.8900 4 671 
        Richards, David V. 4   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 179 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 179 43.8900 6 647 
        Russell, Lisa Maureen 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 186 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 186 43.8900 6 749 
        Screpnechuk, Kevin Peter 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 389 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 389 43.8900 13 764 
        Wheeler, Lizaine Sheila 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 55 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55 43.8900 2 280 
        Wong, William 5   O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 153 43.8900   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 153 43.8900 5 998 
      Parts de fiducie                   
        Burns, Patrick Dean 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 43.8900 1 234 
        Mahajan, Kelly Kulwant 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 43.8900 1 003 
        Mix, Helen May 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 37 43.8900 1 237 
        Russell, Lisa Maureen 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 43.8900 1 025 
  Boliden AB (publ)                   
      Actions ordinaires                   
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        Ullberg, Anders 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 11.3256 25 000 
  BONAVENTURE ENTERPRISES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Pantages, Basil P. 4   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.3700 2 180 689 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3600 2 170 689 
  Boralex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lemaire, Bernard 4, 7, 6, 

5   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 205 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 30 000 6.0000 94 205 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 20 000 8.6300 114 205 
      O 2003-03-05 D 51 - Exercice d'options 52 000 3.7500 64 205 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 50 000 4.0000 164 205 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 143 000 4.0000 307 205 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 19 780 4.5500 326 985 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (311 180) 16.0000 15 805 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 16.0100 13 605 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 16.0500 13 405 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 16.0600 13 005 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 16.2500 12 705 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 16.6300 12 505 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 16.6500 12 205 
        SAMSON-DOEL, MICHELLE 4   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 16.2800 7 000 
        Thibodeau, Jean-François 7, 5   O 2003-10-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 3.8500 15 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 16.0000 5 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.0000 0 
      Options Options d'achat d'actions ordinaires                   
        Lemaire, Bernard 4, 7, 6, 

5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (30 000) 6.0000 807 713 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (20 000) 8.6300 787 713 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (52 000) 3.7500 735 713 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (50 000) 4.0000 685 713 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (143 000) 4.0000 542 713 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (19 780) 4.5500 522 933 
        Thibodeau, Jean-François 7, 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 3.8500 115 816 
  Bourse de Montréal Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bilodeau, Stéphane 5                 
          CIBC Mellon Trust ITF régime d'actionnariat des employés de 
Bourse de Montréal Inc. PI   O 2008-02-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 52 38.9600 52 
        Grégoire, Denis 5   O 2007-03-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 295 34.8100 295 
        Laurendeau, Alain 5   O 2007-03-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 122 34.8100 122 
        Meunier, Mélanie 7   O 2007-06-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 34.8100 45 
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      Porteur inscrit                   
        Saint-Arnault, Joëlle 7, 5   O 2007-03-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 92 34.8100 92 
        Tanguay, Jacques 5   O 2007-03-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 81 34.1900 81 
        Warner, Roger Guy 7                 
          CIBC Mellon Trust ITF régime d'actionnariat des employés de 
Bourse de Montréal Inc. PI   O 2007-03-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63 34.1900 63 
  BPO Properties Ltd.                   
      Parts - Deferred                   
        NESBITT, MICHAEL FRANCIS BARRETT 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 251 57.1600 4 654* 
  BRANCHEZ-VOUS! inc.                   
      Actions ordinaires                   
        guimond, martine 4   O 2007-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6300 5 000 
  Britannica Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 4, 5   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2000 1 015 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2000 1 017 000 
  Brompton 2008 Flow-Through LP                   
      Parts de société en commandite                   
        Braaten, Peter A. 4, 3                 
          Brompton Group Limited PI   O 2008-02-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     61 600 
        Brompton Funds LP 3   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 400 
        Caranci, Mark A. 4, 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Cullen, Christopher 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Kikuchi, Craig 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        MacKay, Moyra E. 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Pether, Raymond 4   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Roode, David Edward 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Toffolo, Janet 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Wong, Ann 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Zeiler, Lorne 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Brompton Advantaged Tracker Fund                   
      Parts                   
        Brompton Advantaged Tracker Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.1500 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.1500 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.0000 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.0000 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 6.8700 1 400 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 6.8700 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 6.9300 1 200 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 6.9300 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.0600 3 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.0600 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.0600 3 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.0600 0 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 772

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.4000 400 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (400) 7.4000 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.5200 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.5200 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.3700 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.3700 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.4500 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.4500 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.3800 800 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (800) 7.3800 0 
  Brompton Equity Split Corp.                   
      Actions privilégiées                   
        Brompton Equity Split Corp. 1   O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.9600 1 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 10.9600 0 
  Brompton Top 50 Compound Growth Fund                   
      Parts                   
        Brompton Top 50 Compound Growth Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.2800 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.2800 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 7.9300 2 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 7.9300 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.8800 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.8800 0 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Blattman, Barry S. 7                 
          Partners Limited PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25   1 243 
        Blidner, Jeffrey Miles 5                 
          EdperPartners Ltd./BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 7 504   2 341 811 
        Brookfield Asset Management Inc. 1   O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 70 000 30.8464 70 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 29.8300 170 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.3033 220 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (220 000)   0 
        Clark, Richard 7                 
          Partners Limited/BNN Investments PI   O 2006-04-27 I 35 - Dividende en actions 222 402   667 206 
      O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 333 603   1 000 809 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (17 299)   983 510 
        Cockwell, Ian G. 7                 
          EdperPartners Limited PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 95 734   4 720 004 
        Cockwell, Jack Lynn 4, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 3 491 222   10 473 666 
      O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 1 541 423   4 624 270 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 95 734   4 720 004 
        Davis, Bryan Kenneth 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 1 000   3 000 
        Dean, Alan Vernon 5                 
          RRSP PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 3 431   10 293 
        Douglas, Steven 5                 
          Partners Ltd./BNN Investments PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 079   315 075 
        Flatt, J. Bruce 4, 5                 
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          EdperPartners Limited/BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 187 418   9 079 923 
        Goldgut, Harry 7                 
          EdperPartners Ltd./BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 721   144 644 
        Gordon, James Peter 7                 
          EdperPartners Ltd. PI   M 2007-03-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 315   162 417 
          Partners Limited/BAM Investments Corp. PI   O 2007-03-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 315     
        Kress, Edward Charles 7                 
          EdperPartners Limited PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 6 003   295 974 
        Lawson, Brian 5                 
          EdperPartners Limited/BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 23 274   3 293 533 
        Legault, Richard 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 30 000 8.5096 30 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 27.8065 0 
          EdperPartners Ltd. PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 6 444   19 332 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 400   19 732 
        Lochan, Frank Neville Carrington 7                 
          EdperPartners Limited PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 003   246 645 
        Madon, Cyrus 5                 
          Partners Ltd. PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 4 768   14 305 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 296   14 601 
        Marshall, Kelly John 5   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25   1 243 
        Myhal, George 5                 
          EdperPartners Limited/BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 32 509   4 879 469 
        Pannell, Derek George 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 1 000   3 000 
          Partners Limited PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 25 775   77 325 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 601   78 926 
        Pollock, Sam JB 5                 
          EdperPartners Ltd/BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 9 249   3 313 663 
        Price, Timothy Robert 6                 
          Edperpartners Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 95 734   4 720 004 
        Regent, Aaron William 7                 
          Partners Ltd. / BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 437   2 809 820 
        Robertson, Bruce Keith 5                 
          EdperPartners Ltd/BNN Investments Ltd. PI   O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 078   54 227 
        Shah, Sachin G. 7                 
          RRSP PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 482   1 447 
        Vyse, Katherine 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 450   1 350 
          Partners Ltd. PI   O 2007-06-01 I 35 - Dividende en actions 406   1 218 
      O 2008-02-20 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25   1 243 
      Deferred Share Units                   
        Blattman, Barry S. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 435   455 065 
        Blidner, Jeffrey Miles 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 88 867   200 719 
        Cockwell, Ian G. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 346   39 729 
        Cockwell, Jack Lynn 4, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 84 218   252 654 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 826   326 480 
        Couture, Denis 5   O 2006-11-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 226 
        Davis, Bryan Kenneth 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 4 192   12 576 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 589   27 165 
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        Dean, Alan Vernon 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 17 289   51 868 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 818   53 686 
        Douglas, Steven 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 54 007   362 027 
        Flatt, J. Bruce 4, 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 109 606   276 062 
        Freedman, Joseph Stuart 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 481   48 155 
        Goldgut, Harry 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 089   109 210 
        Harding, Robert J 4, 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 134   329 395 
        Kingston, Brian William 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 287   21 009 
        Kress, Edward Charles 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 593   121 410 
        Lai, Clifford 7   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 35 727   107 181 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 763   110 944 
        Lawson, Brian 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 100 901   333 413 
        Legault, Richard 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 14 743   44 229 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 038   83 267 
        Lochan, Frank Neville Carrington 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 728   51 045 
        Madon, Cyrus 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 37 171   111 513 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 722   187 235 
        Marshall, Kelly John 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 821   29 986 
        Myhal, George 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 114 229   393 403 
        Pearson, Lori Anne 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 719   2 157 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 276   8 433 
        Pollock, Sam JB 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 308   274 188 
        Price, Timothy Robert 6   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 752   159 350 
        Regent, Aaron William 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 775   117 224 
        Robertson, Bruce Keith 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 972   239 172 
        Senos, Rui Manuel 7, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 305   915 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 373   1 288 
        Shah, Sachin G. 7   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 236   708 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 713   5 421 
        Shapiro, Joyce T. 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 194   38 325 
        Sidhu, Jack 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 129   15 238 
        Tremblay, Donald 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 85   8 956 
      O 2008-02-20 D 35 - Dividende en actions 3 688   12 644 
      O 2008-02-20 D 35 - Dividende en actions 225   12 869 
        Tsui, Lisa 5   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 984   10 472 
        Vyse, Katherine 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 308   923 
      O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 543   7 466 
      Options                   
        Beber, Justin B. 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 17 500   27 500 
        Blattman, Barry S. 7   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 235 000   817 500 
        Blidner, Jeffrey Miles 5                 
          Jeffrey Blidner Limited PI   O 2008-02-20 I 50 - Attribution d'options 100 000   1 608 728 
        Cash, Kevin Anthony 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 6 500   68 712 
        Clark, Richard 7   O 2006-04-27 D 35 - Dividende en actions 100 000   300 000 
      O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 150 000   450 000 
        Cockwell, Jack Lynn 4, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 497 008   1 491 025 
        Couture, Denis 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 35 625   106 875 
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      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 20 000   126 875 
        Dadyburjor, Dinaz 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 19 000   57 000 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 17 500   74 500 
        Davis, Bryan Kenneth 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 149 125   447 375 
        Dean, Alan Vernon 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 29 150   87 450 
        Douglas, Steven 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   975 000 
        Flatt, J. Bruce 4, 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   2 069 978 
        Freedman, Joseph Stuart 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 50 000   703 750 
        Goldgut, Harry 7   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 50 000   815 000 
        Haar, Jeffrey 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 20 000   41 000 
        Hershey, Matthew Erwin 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     46 875 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 15 000   61 875 
        Kingston, Brian William 7   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 150 000   477 000 
        Lai, Clifford 7   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 89 000   267 000 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 113 000   380 000 
        Lawson, Brian 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   1 810 891 
        Legault, Richard 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 290 625   871 875 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   971 875 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (30 000)   941 875 
        Madon, Cyrus 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 368 125   1 104 375 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 200 000   1 304 375 
        Marshall, Kelly John 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 25 000   292 250 
        Myhal, George 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   2 180 582 
        Novakovic, Aleksandar 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 30 000   101 250 
        Pannell, Derek George 5   O 2008-02-20 D 35 - Dividende en actions 10 000     
      M 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 10 000   30 000 
        Pearson, Lori Anne 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 41 187   123 562 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 17 500   141 062 
        Pollock, Sam JB 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   1 018 103 
        Regent, Aaron William 7   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   326 875 
        Robertson, Bruce Keith 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   841 375 
        Senos, Rui Manuel 7, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 27 125   81 375 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 11 600   92 975 
        Shah, Sachin G. 7   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 36 750   110 250 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 42 250   152 500 
        Shapiro, Joyce T. 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 120 000   195 000 
        Sidhu, Jack 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 12 500   214 375 
        Stinebaugh, John 7   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 51 250   153 750 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 100 000   253 750 
        Tremblay, Donald 7   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 20 000   136 625 
        Tsui, Lisa 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 8 000   108 500 
        Turnbull, Ian Cameron 5   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 8 500   40 150 
        Vyse, Katherine 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 68 625   205 875 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 13 000   218 875 
        Wise, Tracey 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 1 000   3 000 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 4 500   7 500 
        Wyruch, Richard 5   O 2008-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 3 000   3 000 
      Restricted Share Units                   
        Cockwell, Jack Lynn 4, 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 236 487   709 461 
        Legault, Richard 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 84 375   253 125 
        Madon, Cyrus 5   O 2007-06-01 D 35 - Dividende en actions 311 220   933 659 
  Brookfield Properties Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Arnell, Gordon Edwin 4, 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 31 800   95 400 
        Kane, Kathleen Gerard 5                 
          Dependent Child PI   O 2007-05-22 I 37 - Division ou regroupement d'actions 19   56 
        Larkin, Jeremiah Brendan 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 375   1 125 
      Deferred Units                   
        Farley, Thomas Fredrick 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 13 584   40 751 
      O 2008-02-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 974   41 725 
        Layne, Paul H. 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 4 384   13 151 
        Liebman, Lance Malcolm 4   O 2008-02-25 D 46 - Contrepartie de services 535 19.2300USD 6 877* 
        Phillips, Mark Charles 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 501   1 503 
        Schulman, Paul Lawrence 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 253   3 758 
        Trujillo, Eduardo C. 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 501   1 503 
      Options                   
        Arnell, Gordon Edwin 4, 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 56 250   528 750 
        Bachia, Richard Anthony 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 10 987     
      M 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 15 695   24 107 
        Campbell, Michelle 5   O 2007-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 9 941   9 941 
        Davis, Bryan Kenneth 5   O 2007-08-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 45 000   45 000 
        Dembinski, Stefan Jan 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 847   11 540 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 23 000   34 540 
        Farley, Thomas Fredrick 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 163 505   490 144 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 75 000   565 144 
      O 2008-02-29 D 97 - Autre 369   565 513 
        Graham, Lawrence Frank 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 34 000   297 792 
        Halm, Francis Patrick 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 945   5 834 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 9 941   15 775 
        Hedges, James Edward 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 43 777   131 330 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 27 205   158 535 
        Hyde, Peter Keith 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 26 950   80 850 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 13 667   94 517 
        Jack, Nathan Dwight 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 12 307   36 919 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 11 975   48 894 
        Kane, Kathleen Gerard 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 70 674   212 020 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 32 960   244 980 
        Kanner, Sabrina Lynne 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 5 021   15 062 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 45 000   60 062 
        Kindbergh, Daniel Michael 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 21 159   63 474 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 18 442   81 916 
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        Larkin, Jeremiah Brendan 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 126 275   378 824 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 31 914   410 738 
        Lawless, Monica Rose 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 468   7 403 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 12 509   19 912 
        Layne, Paul H. 5   O 2007-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 28 775   28 775 
        Lukingbeal, Steven 5   O 2006-10-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 7 691   7 691 
        MacNicol, Robert Knowles 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 27 714   83 140 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 23 000   106 140 
        McCormick, John Joseph 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 870   5 609 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 9 417   15 026 
        McCuaig, Duncan Macintosh 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 137   6 410 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 10 987   17 397 
        Meyer, Carol 5   O 2006-10-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 11 510   11 510 
        Parker, Donald Ian Fraser 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 29 702   89 106 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 23 000   112 106 
        Petitto, Dana 5   O 2007-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 11 772   11 772 
        Phillips, Mark Charles 5   O 2007-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 8 423   8 423 
        Queen, Sara 5   O 2006-12-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 17 657   17 657 
        Rogers, Deborah Rochelle 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 16 347   49 040 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 23 000   72 040 
        Schembari, Stephanie Ann 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 10 464   22 023 
        Schulman, Paul Lawrence 5   O 2007-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 28 251   28 251 
        Sirefman, Joshua Jon 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 5 341   16 023 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 45 000   61 023 
        Sternberg, David 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 28 227   84 679 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 24 066   108 745 
        Stryland, Ryk 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 7 537   22 611 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 28 634   51 245 
        Sucharda, Thomas Jan 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 19 843   59 528 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 28 634   88 162 
        Szin, Ariel Radu 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 5 000   15 000 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 10 000   25 000 
        Trinh, Thu Nga 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 22 094   122 881 
      O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 28 301   151 182 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 23 000   174 182 
        Trujillo, Eduardo C. 5   O 2007-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 8 371   8 371 
        Widdes, Gordon Earl 5   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 19 761   59 283 
      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 13 432   72 715 
        Zuccotti, John Eugene 4   O 2007-05-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions 105 000   315 000 
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      O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 45 000   360 000 
  Burntsand Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Duffy, Timothy Michael 4   O 2006-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     42 653 
  CAE Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Henderson, Chris 7   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     383 
      Options Employee Stock Option Plan                   
        D'Ulisse, Pietro 5   O 2007-03-12 D 51 - Exercice d'options (6 800) 5.4800   
      M 2007-03-12 D 51 - Exercice d'options (6 800) 5.4800 30 050 
  Calian Technologies Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Calian Technology Ltd 1   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.4800 1 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.3000 1 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.2000 1 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.1500 1 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.0000 1 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Class B Series 1 Limited Partnership Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          The FP Realty - CWT Partnership PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 236   3 214 566 
      Class C Series 1 Limited Partnership Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          First Professional Realty Inc PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (11 236)   667 425 
      Parts de fiducie                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          CWT Investments Limited PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 16 854 20.1000 9 887 339 
      Special Voting Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          The FP Realty - CWT Partnership PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 236 20.1000 3 214 566 
  Canadian Gold Hunter Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        McInnis, Michael D. 4, 5   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.3500 35 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.3300 30 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 1.3400 28 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 1.3200 25 000 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 40 000 0.6000 65 000 
      Options                   
        McInnis, Michael D. 4, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (40 000) 0.6000 60 000 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
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        Clapperton, William R. 5                 
          Canada Life PI   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 639 58.0600 9 664 
      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 68.7300 9 752 
      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 97 71.9200 9 849 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 86 72.2400 942 
      O 2007-11-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2) 66.6000 9 847 
        Corson, James Francis 5                 
          GRS Securities PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 433 66.1500 4 283 
        knight, allen matthew 5                 
          Canada Life PI   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 978 58.0600 126 276 
      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 262 68.7300 126 538 
      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 264 71.9200 126 802 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 244 72.2400 127 046 
        McGrath, Bruce Edward 5   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 390 58.0600 10 806 
      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 61 68.7300 10 867 
      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 71.9200 10 933 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 72.2400 10 992 
        Stauth, Scott Gerald 5                 
          GRS PI   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 134 58.0600 5 525 
      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 77 68.7300 5 602 
      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 86 71.9200 5 688 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 76 72.2400 5 764 
        Youck, Daryl Gordon 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 441 
      O 2008-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 775 
      Options                   
        Duncan, Barry 7   O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (1 634) 12.0650 47 859 
        Miura, Leon 5   O 2008-03-03 D 59 - Exercice au comptant (4 000) 13.5000 128 000 
        Youck, Daryl Gordon 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     45 600 
  Canadian Oil Sands Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Shultz, C.E. (Chuck) 7   O 2006-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 121 27.6700 100 551 
      O 2007-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 116 27.0075 101 667 
      O 2007-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 237 32.8597 102 904 
      O 2007-08-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 501 29.4058 111 905 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 800 34.1868 113 705 
      O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 046 41.6714 115 751 
  Canexus Income Fund                   
      Droits Option Bonus Rights                   
        Kreuz, Hazel Ann Blair 5 R O 2007-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 000   76 000 
        Marinescu, Randall Warren 7 R O 2007-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 500   36 000 
      Options                   
        Kreuz, Hazel Ann Blair 5 R O 2007-11-01 D 50 - Attribution d'options 18 000 4.8900 76 000 
        Marinescu, Randall Warren 7 R O 2007-11-01 D 50 - Attribution d'options 7 500 4.8900 36 000 
      Parts de fiducie                   
        KIRTON, Nicholas Grenville 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 5.1200 16 200 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 5.1000 17 000 
        Pettie, Diane Joan 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 4.9900 7 915 
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      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 5.0000 11 615 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.0800 12 015 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 5.0900 12 215 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 728 900) 8.4000 22 165 253 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 000) 8.4900 22 132 253 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 950) 8.2515 22 128 303 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 350) 8.4397 22 122 953 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (86 400) 8.2500 22 036 553 
      O 2008-02-28 D 97 - Autre (1 450)   22 035 103 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (256 700) 8.0500 21 778 403 
      O 2008-02-29 D 97 - Autre (14 125) 8.0800 21 764 278 
      O 2008-03-03 D 97 - Autre (2 900)   21 761 378 
  CanWest Global Communications Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Kerr, David Wylie 4   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 5.6000 13 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 700 5.8900 41 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 800 5.9000 50 000 
  Capital Valmoris Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lavoie, Louis 4   O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     250 000 
      Options actions ordinaires                   
        Durand, Yves 4   O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
        Lavoie, Louis 4   O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  Cascades inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cascades inc. 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 8.2500 20 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 7.8800 20 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.5700 400 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.2000 5 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 8.3700 14 700 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (14 700)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.3500 5 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
  Catalyst Paper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3                 
          Separately Managed Accounts PI   O 2008-02-29 C 97 - Autre (54 025)   35 892 814 
  CCL Industries Inc.                   
      Class B Non Voting                   
        Martin, Geoffrey 5   O 2008-03-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété 123 334   148 334 
          The Bank of New York, Brussels PI   O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (123 334)     
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      M 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (123 334)   196 666 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 145 000 30.3238USD 341 666 
        Zakaib, Richard 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 28.3800 28 000* 
      Options                   
        Sirota, Bohdan I. 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 000 31.0000 10 000 
        Snelgrove, Susan 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 000 31.0000 10 000 
  Celestica Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Pashos, Michael 7   O 2008-02-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 346   346 
      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (346) 6.3700USD 0 
      Deferred Share Units                   
        Crandall, Robert 4   O 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 675 6.1300USD   
      M 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 259 6.1300USD   
      M' 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 667 6.1300USD 102 569 
      O 2008-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 218 5.8000USD   
      M 2008-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 649 5.8000USD 128 910 
        Etherington, William 4   O 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 838 6.1300USD   
      M 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 975 6.1300USD   
      M' 2007-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 382 6.1300USD 50 688 
      O 2008-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 794 5.8000USD   
      M 2008-01-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 225 5.8000USD 67 085 
        Szuluk, Charles 4   O 2006-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 558 7.8100USD   
      M 2006-12-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 559 7.8100USD 20 624 
      O 2007-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 238 6.2500USD   
      M 2007-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 537 6.2500USD   
      M' 2007-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 538 6.2500USD 26 956 
  Century Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Wega Mining ASA 3   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (387 000) 0.2690 24 012 646 
  Chariot Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Rath, Ulrich 4   O 2008-02-27 D 36 - Conversion ou échange 250 000   435 000 
      Options                   
        Rath, Ulrich 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (250 000)   4 150 000 
  Charter Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Silverberg, Ari Jay 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 1.7000 123 550 
  Chartwell Seniors Housing Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Ezer, Robert I 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 110 16.1800 250 110 
          Joint Spousal RRSP PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 864 14.9900 29 584 
          L. Ezer In Trust For Jessica Ezer PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 15.1300 204 
          L. Ezer RRSP PI   O 2007-12-30 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 171 15.1300 5 906 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                   
      Options                   
        Green, Fred J. 4, 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (500) 27.6200 642 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 27.6200 641 900 
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      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 641 800 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 641 700 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (400) 27.6200 641 300 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 27.6200 641 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 641 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (900) 27.6200 640 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 640 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (900) 27.6200 639 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 639 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (2 600) 27.6200 636 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (300) 27.6200 636 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 636 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (600) 27.6200 635 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 635 300 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 27.6200 635 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (500) 27.6200 634 600 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 27.6200 634 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 27.6200 634 200 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 27.6200 634 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (600) 27.6200 633 500 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (2 400) 27.6200 631 100 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (300) 34.3000 630 800 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (600) 34.3000 630 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 350) 34.3000 627 850 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 30.5000 625 850 
        Guthrie, Paul Anthony 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (2 000) 32.5000 93 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (2 000) 42.0500 91 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (400) 32.5000 91 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (300) 32.5000 90 700 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (700) 32.5000 90 000 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (500) 32.5000 89 500 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 32.5000 89 400 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (200) 32.5000 89 200 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (300) 32.5000 88 900 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (600) 32.5000 88 300 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (800) 32.5000 87 500 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (100) 32.5000 87 400 
  CI Financial Income Fund                   
      Deferred Equity Units                   
        Bustard, Michael R. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   5 400 
        Dorrell, Robert James 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 300   5 000 
        Girard, David Leslie 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 100   4 500 
        Hurst, Frank 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 400   2 200 
        Lexovsky, James 7   O 2008-03-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 400   2 400 
        McBain, David R. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 600   26 300 
        Sampson, Jan L. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 300   5 000 
        Shaw, John P. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 700   3 450 
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        Simon, Paul E. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 200   3 250 
        Vali, Scott E. 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 300   13 100 
        Wagner, Brent Charles 7   O 2008-02-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 300   5 000 
      Parts de fiducie                   
        Pomponio, Peter 7                 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 22.1500 4 357 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 670 22.1700 5 027 
        Ross, James E. 7   O 2006-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 240 23.3758 240 
  CI Master Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Amalgamated Income LP 3                 
          Amalgamated Income LP PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 000) 0.6900 837 056 
  Cineplex Galaxy Income Fund                   
      Options                   
        Briant, Heather 5   O 2006-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 60 000   60 000 
        Campbell, Susan Linda Helen 5   O 2005-07-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 22 500 17.0300 22 500 
        Duhatschek, Monica 5   O 2006-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 10 000 17.0300 10 000 
        Fearnall, Gary Alan 5   O 2007-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 10 000 17.0300 10 000 
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2005-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 60 000 17.0300 60 000 
        Jacob, Ellis 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 350 000 17.0300 350 000 
        Kennedy, Michael 5   O 2005-07-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 90 000 17.0300 90 000 
        Kent, Jeff 5   O 2004-10-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 90 000 17.0300 90 000 
        LaDouceur, Bradley 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 10 000 17.0300 10 000 
        Malik, Tariq 5   O 2005-07-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 17.0300 5 000 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2006-10-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 17.0300 50 000 
        Marshall, Patricia Dawn 5   O 2003-11-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 15 000 17.0300 15 000 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 175 000 17.0300 175 000 
        Nelson, Gordon 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 175 000 17.0300 175 000 
        Nonis, Paul 5   O 2005-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 50 000 17.0300 50 000 
        Seguin, Daniel 5   O 2003-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 10 000 17.0300 10 000 
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        Shaw, Ian 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 10 000 17.0300 10 000 
        Silva, Decio 5   O 2007-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 7 500 17.0300 7 500 
        Stanghieri, Fabrizio 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 27 500 17.0300 27 500 
        Tishler, William A. 5   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 15 000 17.0300 15 000 
      Parts                   
        Donaldson, Christine Maria 6                 
          1352537 Ontario Inc. PI   O 2008-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 106   106 
        Govan, Christopher Allan 6   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 776   776 
        Heersink, Ewout R. 6   O 2003-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 1 770   1 770 
        Hilson, Mark Loree 6                 
          1170812 Ontario Inc. PI   O 2003-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 2 581   2 581 
        Lewtas, Donald William 6                 
          1170698 Ontario Inc. PI   O 2003-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 1 381   1 381 
        Munk, Anthony 7, 6                 
          3062601 Nova Scotia Company PI   O 2003-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 2 581   2 581 
        Schwartz, Gerald Wilfred 6                 
          Onex Advisor Corporation PI   O 2003-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 16 284   16 284 
      Parts de société en commandite Class B                   
        Donaldson, Christine Maria 6                 
          1352537 Ontario Inc. PI   O 2008-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     106 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (106)   0 
        Govan, Christopher Allan 6                 
          1352536 Ontario Inc. PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (776)   0 
        Heersink, Ewout R. 6                 
          1170809 Ontario Inc. PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 770)   0 
        Hilson, Mark Loree 6                 
          1170812 Ontario Inc. PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (2 581)   0 
        Lewtas, Donald William 6                 
          1170698 Ontario Inc. PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 381)   0 
        Munk, Anthony 7, 6                 
          3062601 Nova Scotia Company PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (2 581)   0 
        Schwartz, Gerald Wilfred 6                 
          Onex Advisor Corporation PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (16 284)   0 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                   
      Options                   
        Aigner, Stefan 4   O 2007-12-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.0500 20 000 
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        Andrews, Larry 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 80 000 1.0500 345 000 
        Evans, Norman Charles 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.0500 205 000 
        Gross, Jason 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 30 000 1.0500 210 000 
  Citadel Premium Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partner PI   O 2008-02-28 I 46 - Contrepartie de services 106 9.5100 322 
  Citadel Stable S-1 Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-02-28 I 46 - Contrepartie de services 576 7.4300 2 850 
      O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (525) 7.6000 2 325 
  Cline Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-02-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 000 0.3000 9 650 100 
      O 2008-02-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 349 900 0.3834 10 000 000 
  Commercial Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kent, Stephen 4   O 2005-03-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.3800 10 000 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                   
      Actions privilégiées Class A Series B                   
        Daniel, Kevin 7   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 696 
        Feeney, Mark 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 100.0000 25 
        Gaudette, Brian 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 100.0000 481 
        Hardy, George 7   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 248 
        Lowery, Frank Warren 7   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 289 
        MacDonald, James 7   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 926 
        Mitchell, Bernadette 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 100.0000 365 
        Speirs, Brian 7   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 100.0000 2 124 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Baillie, A. Charles 4   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 52.2450 86 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 100) 52.4500 82 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 52.5000 82 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 52.4700 82 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 52.5100 82 400 
        Carson, Cliff L. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 115 53.2032 1 295 
        Creel, Keith E. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 557   8 830 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 436 52.0596USD 9 266 
        Dakens, Les P. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 636 54.3555 8 231 
        Danielwicz, James B. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 52.0312USD 3 723 
        Ferryman, David W. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 235   6 604 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 211 52.0596USD 6 815 
        Harrison, E. Hunter 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 993   56 926 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 429 50.5505USD 59 355 
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        Holiday, Edith E. 4   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 51.7350USD   
      M 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 250 51.7350USD 28 950 
        Madigan, Kimberley A. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9   7 753 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 419 50.5501USD 8 172 
      Droits                   
        Baillie, A. Charles 4   O 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 562 52.4970 28 244 
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500 51.6300 32 744 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Exxon Mobil Corporation 3                 
          Roytor & Co. PI   O 2008-02-25 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (192 315) 54.6700 625 785 
905 

      O 2008-02-26 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (192 315) 55.6000 625 593 

590 
      O 2008-02-27 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (192 315) 55.4900 625 401 
275 

      O 2008-02-28 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (192 315) 55.9500 625 208 

960 
      O 2008-02-29 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (192 315) 55.3500 625 016 
645 

        Imperial Oil Limited 1   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 54.4664 84 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 54.4664 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 85 950 55.3891 85 950 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (85 950) 55.3891 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 55.9701 84 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 55.9701 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 950 55.9730 100 950 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (100 950) 55.9730 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 55.2504 84 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 55.2504 0 
  Compton Petroleum Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Compton Petroleum Corporation 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.6000 37 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.5700 40 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.7000 42 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 9.7500 43 100 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.2500 46 100 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.3500 48 100 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 10.4000 50 200 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.4500 52 200 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.9000 53 000 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baksh, Jamal Nizam 5                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2008-02-25 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 400) 23.9800 1 344 
          CIBC Mellon Trust Company - RRSP PI   O 2008-02-25 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 400 23.9800 4 214 
  Contrans Income Fund                   
      Subordinate Voting Trust Units                   
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        DUNFORD, STANLEY GEORGE 4, 5, 3   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 8.8000 799 189 
        Rumble, Gregory William 4, 5                 
          CIBC WOOD GUNDY PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 028 10.0900 103 816 
  Corel Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Dobson, David 4, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 25 000 1.1700USD 30 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 10.0000USD 5 000 
      Options                   
        Dobson, David 4, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.1700USD 391 896 
  Corporation Cameco                   
      Actions ordinaires                   
        Dembroski, George Steven 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 3 300 6.9830 18 900 
      Options                   
        Dembroski, George Steven 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (3 300)   57 300 
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 300   60 600 
  Corporation Nortel Networks                   
      Actions ordinaires Nortel Stock Purchase Plans (Post-June 29, 
2005)                   
        Cahill, John Francis 7   O 2004-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-03-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 194 23.9600USD 194 
      O 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 24.5000   
      M 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 24.5000USD 400 
      O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 256 17.0600USD 656 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 300 15.4600   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 300 15.4600USD 956 
        Fleck, Shawn 7   O 2005-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-03-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 94 23.9700USD 94 
      O 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 199 24.5000   
      M 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 199 24.5000USD 293 
      O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 307 17.0600   
      M 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 307 17.0600USD 600 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 403 15.4600USD 1 003 
        McLean, Lori Susan 7   O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 273 16.9900 1 466 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 262 15.2000 1 728 
        Salameh, Charles 7   O 2006-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-03-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 159 27.6400 159 
      O 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 445 26.0000 604 
      O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 378 16.9900 982 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 387 15.2000 1 369 
      Investment Fund Units Cdn. Investment Plan for Employees                   
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 24.6000 601 
      Investment Fund Units - Cdn. Investment Plan for Employees                   
        Collins, Timothy 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3) 24.6000 1 122 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 16.4600 369 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4) 24.6000 1 906 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 24.6000 221 
        Hudson, David Victor 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 24.6000 501 
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        King, Elena Soldera 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3) 24.6000 1 430 
        Lefevre, Kalli 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2) 24.6000 857 
        Lockhart, Lewis Karl 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 24.6000 491 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2) 24.6000   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2) 24.6000 1 094 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 028 23.9400 1 546 
        Wickware, Scott Robert 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1) 24.6000 566 
      Investment Fund Units - U.S. Long Term Investment Plan                   
        Cahill, John Francis 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 918 0.6541USD 16 356 
      Investment Fund Units Cdn. Investment Plan for Employees                   
        Morin, Philippe 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (7) 24.6000 2 848 
      Options Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Alepian, Ronald 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 400 8.2100 12 400 
        Ayers, David James 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 14 300 8.3100USD 22 300 
        Bandrowczak, Steven John 7, 5   O 2007-07-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 31 250 8.3100USD 31 250 
        Barbieri, Clare Allen 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 800 8.3100USD 1 710 
        Barnes, Debbie Lynn 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 450 8.3100USD 8 450 
        Barrios, Alvio Silvio 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 57 350 8.3100USD 69 850 
        Bartzokas, Robert John 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 36 450 8.3100USD 66 250 
        Beeches, Trevor Andrew 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 800 9.4300USD 1 700 
        Bentley, Simon Paul 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 12 600 
        Best, Gregory John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 900 8.2100 2 700 
        Biard, James Anthony 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.3100USD 13 250 
        Bifield, Allan 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 17 000 
        Binning, Paviter Singh 7, 5   O 2007-11-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 119 900 8.2100 119 900 
        Boezel, Jacobus Johannes 7   O 2007-07-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 200 8.3100USD 9 200 
        Bovarnick, Ellen 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 800 8.3100USD 23 600 
        Bracci, Steven Paul 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 000 8.3100USD 7 000 
        Bucci, Salvatore Sam 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.2100 11 050 
        Byrd, Richard Andrew 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 14 350 
        Cahill, John Francis 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 15 100 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 000 8.2100 14 800 
        Carey, Dennis James 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 114 700 8.3100USD 189 700 
        Centis, Ronald David 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 400 8.3100USD 18 900 
        Chauhan, Ravinder Singh 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 14 500 8.3100USD 21 150 
        Chico, Juan Jose 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 15 850 
        Chronowic, Peter John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 14 350 
        Chuan, Wee-Meng 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 200 8.3100USD 3 900 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 20 300 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 600 8.3100USD 25 400 
        Craig, Janet Anne 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 450 8.2100 14 450 
        Cuesta, George Julio 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 800 8.3100USD 14 300 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.2100 18 150 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 26 050 8.2100 40 850 
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        de Cardenas, Alfredo Tomas 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 600 8.3100USD 30 400 
        Dearing, Joseph F. 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 200 8.3100USD 2 300 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 400 8.2100 19 200 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 23 450 8.3100USD 53 250 
        Downing, David Keith 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 16 650 8.3100USD 27 650 
        Drinkwater, David William 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 62 550 8.2100 109 650 
        Durow, Wesley Dean 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 12 300 
        Eades, Nicholas Derek 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 450 8.3100USD 13 450 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 13 800 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 67 750 8.3100USD 109 850 
        Egan, Lynn Cecelia 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 000 
        Elhage, Samih 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 750 8.2100 21 750 
        Ellis, William (Bill) Roy 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 430 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 350 8.3100USD 19 150 
        Finter, Peter Richard 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 13 150 8.3100USD 21 650 
        Flaherty, Lauren Patricia 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 62 550 8.2100 104 650 
        Flanagan, Joseph Gerard 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 57 350 8.3100USD 79 250 
        Fleck, Shawn 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 900 8.3100USD 3 000 
        Foster, Alain Ovide 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 000 8.2100 3 700 
        Freemantle, Simon John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 000 8.3100USD 3 290 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 750 8.2100 15 950 
        Gibson, David Fraser 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 700 8.3100USD 12 200 
        Gill, Dara Singh 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 160 8.3100USD 2 260 
        Grant, Andrew John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 10 450 
        Grelck, Kenneth George 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 11 550 
        Hackney, Jr., Jesse Joel 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 83 400 8.3100USD 141 800 
        Hall, Geoffrey Stuart 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 400 8.3100USD 12 100 
        Hempel, Karen Louise 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 17 650 
        Hoadley, John Philip 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 15 350 
        Holmes, Robert Devon 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 100 8.3100USD 15 800 
        Holtz, Clifford Scott 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 23 450 8.3100USD 53 250 
        House, Paul Richard 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 11 550 8.3100USD 15 250 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 14 300 8.2100 23 100 
        Jones, Stephen Glenn 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.3100USD 13 250 
        Kales, Robert Michael 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 000 8.3100USD 3 700 
        Karr, Paul Wesley 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 200 8.2100 33 000 
        Kaye, Douglas John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.3100USD 13 250 
        Kenning, John Charles 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 200 8.3100USD 30 000 
        Khadbai, Abdul Aziz 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 17 700 8.3100USD 32 500 
        King, Elena Soldera 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.2100 18 000 
        Knudsen, Paul Theodore 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 950 8.3100USD 16 450 
        Lancon, Francois Andre 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 800 8.3100USD 5 800 
        Lanier, Gayle La'Verne 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 550 8.3100USD 14 550 
        LEJEUNE, Marie-Celine 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.2100 16 500 
        Lockhart, Lewis Karl 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 200 8.3100USD 11 200 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 78 200 3.8100USD 141 600 
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        Lowe, Tonya Lee 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 13 800 
        Lupu, Sorin 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 22 500 8.3100USD 31 300 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 400 8.3100USD 40 200 
        Marcellus, Kevin Dale 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 550 8.3100USD 14 550 
        Mathers, Lorrie David 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 950 8.3100USD 16 450 
        McCorkle, Michael Walton 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.2100 10 500 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 800 8.2100 14 300 
        McKenna, Donald Richard 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 400 8.3100USD 30 900 
        McLachlan, Anthony Donald 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 050 9.4300USD 11 350 
        McLean, Lori Susan 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 950 8.2100 15 550 
        Milan, Norberto 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 850 8.3100USD 15 350 
        Morfe, Claudio 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 450 8.3100USD 16 950 
        Morin, Philippe 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 62 550 8.2100 93 650 
        Murash, Barry Miles 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 350 8.3100USD 19 150 
        Murashige, David Hilliker 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 200 8.3100USD 28 000 
        Nelson, William Kenneth 7, 5   O 2008-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 114 700 8.3100USD 114 700 
        Pangia, Michele Antonio 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 62 550 8.3100USD 97 150 
        Riedel, George Andrew 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 52 100 8.3100USD 99 200 
        Roese, John Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 62 550 8.2100 104 650 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 57 350 8.2100 96 950 
        Zafirovski, Mike Svetozar 4, 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 592 000 8.2100 1 028 500 
      Performance Stock Units - Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Alepian, Ronald 7   O 2007-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Ayers, David James 7   O 2007-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   5 250 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   10 500 
        Bandrowczak, Steven John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 475   23 275 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 475   34 750 
        Barrios, Alvio Silvio 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   26 050 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   47 100 
        Bartzokas, Robert John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 400   29 600 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 400   43 000 
        Bentley, Simon Paul 7   O 2007-09-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        Biard, James Anthony 7   O 2003-02-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Bifield, Allan 7   O 2004-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Binning, Paviter Singh 7, 5   O 2007-11-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 050   44 050 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 050   88 100 
        Boezel, Jacobus Johannes 7   O 2007-07-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 450   4 450 
        Bovarnick, Ellen 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 850   5 700 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 850   8 550 
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        Bucci, Salvatore Sam 7   O 2007-07-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Byrd, Richard Andrew 7   O 2003-02-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Cahill, John Francis 7   O 2004-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 400   4 900 
        Carey, Dennis James 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 125   84 625 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 125   126 750 
        Centis, Ronald David 7   O 2007-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Chauhan, Ravinder Singh 7   O 2007-02-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   5 250 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   10 500 
        Chico, Juan Jose 7   O 2004-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Chronowic, Peter John 7   O 2004-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2003-02-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   11 075 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   16 800 
        Craig, Janet Anne 7   O 2007-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   4 550 
        Cuesta, George Julio 7   O 2004-04-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   3 300 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2003-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 575   18 075 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 575   27 650 
        de Cardenas, Alfredo Tomas 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   14 225 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   19 950 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   6 675 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   10 500 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 600   24 800 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 600   33 400 
        Downing, David Keith 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 125   11 475 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 125   17 600 
        Drinkwater, David William 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   47 975 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   70 950 
        Durow, Wesley Dean 7   O 2006-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Eades, Nicholas Derek 7   O 2007-01-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   4 550 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2003-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 900   48 400 
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      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 900   73 300 
        Elhage, Samih 7   O 2007-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 650   7 650 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 425   8 775 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 425   12 200 
        Finter, Peter Richard 7   O 2006-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 350   6 350 
        Flaherty, Lauren Patricia 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   46 475 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   69 450 
        Flanagan, Joseph Gerard 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   26 150 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   47 200 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2006-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200   5 200 
        Gibson, David Fraser 7   O 2004-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 250   2 250 
        Grant, Andrew John 7   O 2007-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Grelck, Kenneth George 7   O 2007-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Hackney, Jr., Jesse Joel 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 650   61 350 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 650   92 000 
        Hall, Geoffrey Stuart 7   O 2007-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Hempel, Karen Louise 7   O 2004-10-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Hoadley, John Philip 7   O 2003-09-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Holmes, Robert Devon 7   O 2003-02-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 400   3 400 
        Holtz, Clifford Scott 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 600   24 800 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 600   33 400 
        House, Paul Richard 7   O 2005-08-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 600   5 600 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   8 100 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 250   13 350 
        Jones, Stephen Glenn 7   O 2006-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Karr, Paul Wesley 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   15 200 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   21 900 
        Kaye, Douglas John 7   O 2005-07-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Kenning, John Charles 7   O 2006-10-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   6 700 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   13 400 
        Khadbai, Abdul Aziz 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   15 000 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   21 500 
        King, Elena Soldera 7   O 2004-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Knudsen, Paul Theodore 7   O 2006-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   4 300 
        Lancon, Francois Andre 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 500   2 500 
        Lanier, Gayle La'Verne 7   O 2003-04-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150   3 150 
        Lefevre, Kalli 7   O 2004-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        LEJEUNE, Marie-Celine 7   O 2006-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Lockhart, Lewis Karl 7   O 2003-02-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 000 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 725   65 425 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 725   94 150 
        Lowe, Tonya Lee 7   O 2003-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   20 025 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   23 850 
        Marcellus, Kevin Dale 7   O 2006-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150   3 150 
        Mathers, Lorrie David 7   O 2005-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   4 300 
        McCorkle, Michael Walton 7, 5   O 2005-03-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2003-09-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   3 300 
        McKenna, Donald Richard 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   12 325 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 825   16 150 
        McLachlan, Anthony Donald 7   O 2007-11-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 900   2 900 
        McLean, Lori Susan 7   O 2007-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   4 300 
        Milan, Norberto 7   O 2004-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   3 800 
        Morfe, Claudio 7   O 2003-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   4 550 
        Morin, Philippe 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   40 175 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   63 150 
        Murash, Barry Miles 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 425   5 925 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 425   9 350 
        Nelson, William Kenneth 7, 5   O 2008-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 125   42 125 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 125   84 250 
        Pangia, Michele Antonio 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   41 675 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   64 650 
        Riedel, George Andrew 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 150   44 150 
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      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 150   63 300 
        Roese, John Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   46 475 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 975   69 450 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   42 050 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 050   63 100 
        Zafirovski, Mike Svetozar 4, 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 144 000   391 000 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 144 000   535 000 
      Restricted Stock Units - Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Alepian, Ronald 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   7 050 
        Ayers, David James 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 550   14 150 
        Bandrowczak, Steven John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 800   31 600 
        Barbieri, Clare Allen 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 400   605 
        Barnes, Debbie Lynn 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 700   4 284 
        Barrios, Alvio Silvio 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 300   20 634 
        Bartzokas, Robert John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 100   24 133 
        Beeches, Trevor Andrew 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 400   650 
        Bentley, Simon Paul 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   5 950 
        Best, Gregory John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 450   850 
        Biard, James Anthony 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Bifield, Allan 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   8 017 
        Binning, Paviter Singh 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 950   110 950 
        Boezel, Jacobus Johannes 7   O 2007-07-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 450   4 450 
        Bovarnick, Ellen 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 950   8 134 
        Bracci, Steven Paul 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 500 
        Bucci, Salvatore Sam 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   5 000 
        Byrd, Richard Andrew 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   6 717 
        Cahill, John Francis 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   8 567 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 400   6 917 
        Carey, Dennis James 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 650   98 650 
        Centis, Ronald David 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   9 650 
        Chauhan, Ravinder Singh 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 500   5 750 
        Chico, Juan Jose 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   7 384 
        Chronowic, Peter John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   6 800 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   9 950 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 900   8 417 
        Craig, Janet Anne 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   6 850 
        Cuesta, George Julio 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   8 217 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   8 317 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   16 600 
        de Cardenas, Alfredo Tomas 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 900   12 400 
        Dearing, Joseph F. 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 600   900 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   7 484 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 850   23 716 
        Downing, David Keith 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 150   9 367 
        Drinkwater, David William 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   41 501 
        Durow, Wesley Dean 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   5 900 
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        Eades, Nicholas Derek 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   9 550 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   6 634 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 900   39 567 
        Egan, Lynn Cecelia 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   800 
        Elhage, Samih 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 650   10 150 
        Ellis, William (Bill) Roy 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   865 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 300   8 150 
        Finter, Peter Richard 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 350   10 600 
        Flaherty, Lauren Patricia 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   55 767 
        Flanagan, Joseph Gerard 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 300   22 734 
        Fleck, Shawn 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 450   1 417 
        Foster, Alain Ovide 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   1 450 
        Freemantle, Simon John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   1 337 
        Gamble, Shauna Lee 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200   7 634 
        Gibson, David Fraser 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 250   5 834 
        Gill, Dara Singh 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 580   880 
        Grant, Andrew John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   4 500 
        Grelck, Kenneth George 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   5 567 
        Hackney, Jr., Jesse Joel 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 800   58 667 
        Haitsma, Rob 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 380   530 
        Hall, Geoffrey Stuart 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   5 817 
        Hempel, Karen Louise 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   8 317 
        Hoadley, John Philip 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   7 384 
        Holmes, Robert Devon 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 400   7 334 
        Holtz, Clifford Scott 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 850   19 550 
        House, Paul Richard 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 600   7 367 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 550   7 734 
        Jones, Stephen Glenn 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Kales, Robert Michael 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   1 400 
        Karr, Paul Wesley 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   16 650 
        Kaye, Douglas John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Kenning, John Charles 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   11 734 
        Khadbai, Abdul Aziz 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 400   12 900 
        King, Elena Soldera 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   8 684 
        Knudsen, Paul Theodore 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   7 884 
        Lancon, Francois Andre 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 500   2 500 
        Lanier, Gayle La'Verne 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150   6 734 
        Lefevre, Kalli 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 400   13 734 
        LEJEUNE, Marie-Celine 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   8 017 
        Lockhart, Lewis Karl 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   5 584 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 500   60 367 
        Lowe, Tonya Lee 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   6 634 
        Lupu, Sorin 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 900   16 418 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   21 300 
        Marcellus, Kevin Dale 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 150   6 734 
        Mathers, Lorrie David 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   7 884 
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        McCorkle, Michael Walton 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   4 817 
        McIver, Kenneth Robert Lloyd 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   6 884 
        McKenna, Donald Richard 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   9 967 
        McLachlan, Anthony Donald 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 900   5 150 
        McLean, Lori Susan 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   8 050 
        Milan, Norberto 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 800   7 384 
        Monga, Inder Mohan 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 330   480 
        Morfe, Claudio 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   8 134 
        Morin, Philippe 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   32 133 
        Murash, Barry Miles 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 300   10 150 
        Murashige, David Hilliker 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 550   9 068 
        Nelson, William Kenneth 7, 5   O 2008-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 430 900   430 900 
        Pangia, Michele Antonio 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   33 133 
        Riedel, George Andrew 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 000   89 167 
        Roese, John Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 600   35 767 
        Wendt, Dietmar Martin 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 300   49 467 
  Corporation Shoppers Drug Mart                   
      Actions ordinaires                   
        Caplice, John David 5   O 2008-02-21 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (50)   49 950 
  Corporation Wanted Technologies                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        Burton, Scott 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 000 0.4700 130 055 
        Oosterwaal, Jan 4                 
          Gestion Hexago Inc. PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.4100 225 000 
  CryoCath Technologies Inc.                   
      Options                   
        Booth, David 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 000 4.6800 44 200 
        Lele, Abhijeet 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 000 4.6800 36 700 
        Vienneau, Henri 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 14 000 4.6800 126 425 
  Cyberplex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Alter, Rafael 4   O 2006-11-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2006-11-30 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 133 333 0.5000 133 333 

      O 2007-12-21 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 64 516 0.6000 197 849 

    R O 2008-02-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 75 000 0.6000 272 849 
        Lobo, Vernon 4, 6   O 2008-02-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 83 333 0.6000 395 333 
  DALSA Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Jullien, Graham Arnold 4   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 5 000 9.8600 20 568 
      Options                   
        Brown, Derek 4 R O 2008-01-31 D 50 - Attribution d'options 3 500 9.3000 7 500 
        Geraghty, Stephen John 5 R O 2008-01-31 D 50 - Attribution d'options 3 500   6 500 
        Jullien, Graham Arnold 4   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (5 000) 9.8600 11 500 
  Daylight Resources Trust                   
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        Eshleman, Brent Andrew 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 14 006 
        Ford, Randy 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 84 152 
        Hanbury, Edwin Stewart 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 226 469 
        Horner, Stephen Roy 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 76 323 
        Lambert, Anthony 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 181 9.0500 567 273 
        Mennis, Dale 7                 
          Christine Mennis PI   O 2008-02-28 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 4 438 
        Nielsen, Steven Ronald 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 954 9.0500 161 927 
        Simpson, Gerald 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 780 9.0500 143 303 
  DDJ High Yield Fund                   
      Parts                   
        DDJ High Yield Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 10.0500 1 300 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 900 10.0500 900 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.7200 1 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 9.7000 1 500 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 500)   0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 9.7000 1 800 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 800)   0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 9.8500 3 300 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 300)   0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 9.7500 3 500 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 500)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.6600 1 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Deans Knight Income and Growth Fund                   
      Parts de fiducie redeemable, transferable                   
        Deans Knight Income and Growth Fund 1   O 2008-02-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.1800 200 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (200) 8.1800 0 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.3500 400 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (400) 8.3500 0 
  Dejour Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bustin, Robert mArc 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.7000 115 667 
        Hodgkinson, Robert 3   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 1.7000 37 500 
        Wong, Mathew 5                 
          Pui Ngor Lee PI   O 2008-02-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 1.5200 109 104 
      O 2008-02-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 010) 1.6500 105 094 
      O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 800) 1.7000 83 294 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 900) 1.6300USD 63 394 
  DELPHI ENERGY CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Lehodey, Robert Alexander 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 63 750 0.9800 106 455* 
      Options                   
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        Lehodey, Robert Alexander 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (63 750) 0.9800 190 000* 
  Denison Mines Corp. (formerly International Uranium 
Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Lundin, Lukas Henrik 4, 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 8.9500 320 710 
  Diagnos Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Monfourny, Jacqueline 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 666 
      Options                   
        Monfourny, Jacqueline 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (16 666) 0.2750 83 334 
  DiaMedica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Friesen, Albert David 4, 6                 
          CentreStone Ventures Limited Partnership Fund PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.0000 4 126 600 
  Diversified Income Trust II                   
      Parts de fiducie                   
        Diversified Income Trust II 1   O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.8200 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.8200 0 
  diversiTrust Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        diversiTrust Income Fund 1   O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 12.7100 4 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.6700 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.6700 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (4 500) 12.7100 0 
  diversiTrust Stable Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        diversiTrust Stable Income Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 10.9600 4 600 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 10.8100 1 400 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.8100 2 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 10.8100 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 10.8100 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (4 600) 10.9600 0 
  diversiYield Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        diversiYield Income Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.8600 200 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.8300 900 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 8.7100 1 300 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 8.7100 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (900) 8.8300 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (200) 8.8600 0 
  DPF India Opportunities Fund                   
      Parts de fiducie                   
        DPF India Opportunities Fund, DPF India Opportunities Fund 1   O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 8 500 8.5950 8 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.6500 15 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 8.6500 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (8 500) 8.5950 0 
  Dundee Real Estate Investment Trust                   
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        Bautz, Dr. Guenther Alfred 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 34.1000 3 000 
        Dundee Corporation 3                 
          0764704 B.C. Ltd. (REIT 1) PI   O 2008-02-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (2 352) 29.7500 57 409 
  DundeeWealth Inc. (formerly Dundee Wealth Management Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Brintnell, Daniel 7   O 2008-03-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété 2 869   6 107 
          1360219 Ontario Limited PI   O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (43 750)   131 250 
          Sugar Shack Holdings Inc. PI   O 2006-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 40 881   40 881 
        McClocklin, James 7   O 2008-03-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété 630   3 868 
          1360219 Ontario Limited PI   O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (43 750)   131 250 
          Serenity Island Holdings Inc. PI   O 2006-02-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 43 120   43 120 
  Duvernay Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Krol, Richard G. 5   O 2008-03-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 500 42.2500 64 300 
        Lamoreaux, Phillip Addison 4                 
          Lamoreaux Partners PI   O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 36.0900 350 000 
      O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 37.9200 300 000 
        Nowek, Stan 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 20 000 6.2500 48 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 38.0062 28 000 
      O 2008-03-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 000 42.2500 30 000 
        Riddell, Clayton H. 4   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 200) 35.9000 2 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 35.9400 2 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 35.9100 0 
        Robinson, Brian 5   O 2008-03-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 500 42.2500 8 500 

          Karen Kirker PI   O 2008-03-04 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 500 42.2500 67 500 

        Rose, Mike 5   O 2008-03-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000 42.2500 2 594 750 

        Yurkovich, Robert 5   O 2008-03-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000 42.2500 1 866 157 

      Options                   
        Nowek, Stan 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (20 000) 6.2500 200 000 
  EGI Financial Holdings Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Steele, William 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 13.6600 2 311 
  Ember Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gell, Steven Robert 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 600 1.4380 109 182 
        Meek, Terence Stanley 4, 5                 
          T. Meek RSP PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 215 1.8275 31 662* 
        Ronaghan, Kenneth Sparky 5                 
          Martha A. Ronaghan spousal RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 162 1.9860 20 915 
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        van Steenbergen, Jeff 4 R O 2007-03-26 D 50 - Attribution d'options 20 000   20 000 
  Enbridge Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Meyer, Arthur Donald 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 28 000 16.6250 51 279 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 41.1900 50 879 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 41.0500 50 279 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 41.0400 49 979 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.9000 49 479 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 40.8900 48 579 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 40.8200 47 679 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 41.0000 43 379 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.8000 42 379 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 41.1000 40 679 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.0900 39 679 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.0700 39 579 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.0600 38 579 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 41.0300 38 279 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 41.0200 36 579 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 41.4000 28 079 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.1100 27 979 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 41.0800 27 779 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 41.0100 26 079 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 40.8500 25 779 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 40.8400 23 279 
      Options $16.625 ($33.25) - July 29, 2008 Expiry                   
        Meyer, Arthur Donald 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (28 000)   0 
  EnCana Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Brannan, John 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 5 000 23.9000 44 598 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 73.9000 39 598 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 23.9000 49 598 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 74.9000 44 598 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 75.9000 39 598 
        DiMaio, Anthony Raffael 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 3 000 23.9000 9 535 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 73.9000 6 535 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 3 000 23.9000 9 535 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 75.0000 6 535 
        Dyte, Kerry Don 7, 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 250 23.9000 6 789 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250) 73.5000 6 539 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 73.9300 4 539 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (659) 76.0000 3 880 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 75.0000 2 880 
        Ferguson, Brian Charles 7, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 75.2400 57 448 
        Graham, Michael 7, 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2) 72.1400 66 688 
        Grandin, Michael Anthony 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 75.0000 10 000 
        Hinton, Thomas 7, 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1) 73.2100 12 512 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 
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      Porteur inscrit                   
        Jarvis, Jeff 7   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 015) 77.5000USD 2 963 
        Keplinger, John Leonard, Jr. 7, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 7 500 23.9000 17 619 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 76.2900 16 419 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 76.2800 15 119 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 76.3200 14 219 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 76.2700 13 619 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 76.2600 13 519 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 76.3300 12 619 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 76.3100 10 919 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 76.3000 10 219 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 76.3400 10 119 
        McIntosh, Sheila 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 75.1400 15 343 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 75.2000 14 343 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 75.4800 13 343 
        Orr, Patricia Marie 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1) 71.8400 215 
      O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (215)   0 
          RRSP PI   O 2004-04-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 215   215 
        Protti, Gerard Joseph 7, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 281) 76.0700 142 644 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 74.9200   
      M 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 74.9200 142 544 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 74.8400 141 544 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 74.8800 140 944 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 74.9000 140 844 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 74.9100 140 244 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 74.9300 140 144 
        Simpson, Deborah Hope 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 959) 72.2900 179 
        Stevenson, William Arthur 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 1 000 23.9000 31 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 73.9700 30 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 73.9600 30 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 73.9500 30 000 
        Viviano, Mary 7   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.9000 9 619 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 73.4800 7 619 
        Walls, Hayward 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 569) 73.9900 24 666 
        Wojahn, Jeff 7, 5   O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 020) 71.2700 31 153 
        Zemljak, Renee 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 6 000 23.9000 18 042 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 75.0300 12 042 
      Options                   
        Brannan, John 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (5 000) 23.9000 291 850 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 23.9000 281 850 
        DiMaio, Anthony Raffael 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (3 000) 23.9000 64 325 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (3 000) 23.9000 61 325 
        Dyte, Kerry Don 7, 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (250) 23.9000 118 125 
        Hinton, Thomas 7, 5   O 2008-02-29 D 59 - Exercice au comptant (7 000) 48.2500 107 875 
        Keplinger, John Leonard, Jr. 7, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (7 500) 23.9000 47 050 
        Orr, Patricia Marie 5   O 2008-02-26 D 59 - Exercice au comptant (200) 38.3200 2 578 
        Purcelli, Dean Victor 7   O 2008-02-29 D 59 - Exercice au comptant (3 750) 48.2500 39 188 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-29 D 59 - Exercice au comptant (5 063) 56.0900 34 125 
        Simpson, Deborah Hope 5   O 2008-02-27 D 59 - Exercice au comptant (1 500) 38.3200 51 825 
        Stevenson, William Arthur 7, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (1 000) 23.9000 128 875 
        Viviano, Mary 7   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.9000 24 913 
        Zemljak, Renee 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (6 000) 23.9000 64 735 
  Endeavour Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Walton, Godfrey John 4                 
          GJ Walton & Associates Ltd PI   O 2008-02-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 4.2000 32 200 
  Endev Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Case, Paul Joseph 5   O 2007-06-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 364 1.1900   
      M 2007-06-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 364 1.1900 33 151 
      O 2007-07-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 667 1.0200   
      M 2007-07-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 667 1.0200 34 818 
      O 2007-08-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 705 1.0000   
      M 2007-08-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 705 1.0000 36 523 
      O 2007-09-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 975 0.8600   
      M 2007-09-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 975 0.8600 38 498 
      O 2007-10-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 927 0.8900   
      M 2007-10-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 927 0.8900 40 425 
      O 2007-11-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 881 0.9100   
      M 2007-11-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 881 0.9100 42 306 
      O 2007-12-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 052 0.8300   
      M 2007-12-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 052 0.8300 44 358 
      O 2008-01-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 072 0.8200   
      M 2008-01-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 072 0.8200 61 430 
  Equal Weight Plus Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-02-28 I 46 - Contrepartie de services 23 6.8100 712 
  Equitable Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Beutel, Eric Marshall 4, 6   O 2004-03-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2004-03-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 24.0000 2 000 
        Kukulowicz, Kimberly 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.5000 5 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 24.5000 0 
      Options Options granted                   
        Kukulowicz, Kimberly 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (5 000) 17.5000 5 000 
  Everton Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Audet, André 4   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.7600 864 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 0.7500 864 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 0.7500 859 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.7500 849 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.7500 844 700 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.7400 839 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.7200 834 700 
  Exco Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Exco Technologies Limited 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 100 3.5000 10 100 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (10 100)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 3.5000 19 800 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (19 800)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 26 800 3.5000 26 800 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (26 800)   0 
  ExelTech Aérospatiale Inc. (anciennement NordTech 
Aérospatiale Inc.)                   
      Restricted Stock Units                   
        Campbell, Donald W. 4   O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 000   200 000 
        Wohnsigl, Robin 4   O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 000   200 000 
  EXFO Ingénierie Électro-Optique Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Marcouiller, Pierre 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 408   14 540 
        Marier, Guy 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 408   14 540 
        Thompson, David A. 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 380   16 446 
        Tremblay, André 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 815   20 731 
        Unger, Michael 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 408   19 540 
  Exploration Azimut inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wood, Dennis 4                 
          Les Placements Dennis Wood Inc. PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 3.8500 186 700 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 3.9100 187 700 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 3.9400 188 700 
  Exploration Dia Bras inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Renaud, Philip 4   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 0.6200 7 644 268 
        St-Michel, André 4, 5                 
          Invesmin San Miguel PI   O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.6000 15 000 
  Exploration Diamond Frank inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lemay, Michel 4   O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 0.1400 13 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1300 17 329 
        McDonald, David 4, 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 500 0.1400 90 616 
  Exploration Dios Inc.                   
      Options                   
        Girard, Marie-José 4, 6, 5   O 2004-07-28 D 51 - Exercice d'options (85 000) 0.3000   
      M 2004-07-28 D 51 - Exercice d'options (80 000) 0.3000   
      M' 2004-07-28 D 51 - Exercice d'options (80 000) 0.3000 205 000 
  Exploration First Gold inc.                   
      Options                   
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Bradley, Patrick 4   O 2008-03-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant 50 000 0.2000 50 000* 
  Exploration Lounor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hertel, Michel 4 R O 2008-02-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 0.2000 304 000 
          Monique Dupuis-Hertel PI   O 2008-02-04 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 0.2000   
    R M 2008-02-04 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 0.2000 137 500 
      Bons de souscription                   
        Hertel, Michel 4 R O 2008-02-04 D 53 - Attribution de bons de souscription 25 000   150 000 
          Monique Dupuis-Hertel PI   O 1996-06-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 C 53 - Attribution de bons de souscription 25 000   25 000 
  Faircourt Gold Income Corp.                   
      Bons de souscription                   
        Waterson, Douglas John 7   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 1.8000 3 376 
  Fairfax Financial Holdings Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Wacek, Michael 7   O 2002-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 176 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 176) 312.5000USD 0 
  Fiducie de sables bitumineux et de mega-projets energetiques                   
      Parts                   
        Oil Sands and Energy Mega-Projects Trust 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 8.1300 7 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 8.1300 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 8.3100 1 400 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 8.3100 0 
  Financière Sun Life inc.                   
      Deferred Share Units                   
        O'Connor, Michael J. 5   O 2007-12-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 423 47.9600 5 423 
      Options                   
        Accum, Claude 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 11 530 47.9600 48 298 
        Ausman, Greg 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 503 47.9600 13 867 
        Bailey, David 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 963 47.9600 42 799 
        Ball, Dustin 5   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 138 47.9600 5 138 
        Bancroft, Ian 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 190 47.9600   
      M 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 482 47.9600 24 852 
        Boutilier, Richard 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 109 47.9600 13 065 
        Bradshaw, Lawrence John 5   O 2007-04-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 353 47.9600 2 353 
        Brooks, Cindy 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 525 47.9600 21 726 
        Chan, Kin Chung 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 795 47.9600 11 058 
        Cherry, Scott 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 212 47.9600 22 770 
        Cheung, Andrew 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 839 47.9600 17 600 
        Chow, August 5   O 2007-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 353 47.9600 2 353 
        Clulow, Thom 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 8 028 47.9600 101 269 
        Collins, James 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 522 47.9600 11 947 
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        Comerford, Gary 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 10 426 47.9600 52 688 
        Conwill, Michael 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 109 47.9600 47 744 
        Cusworth, Greta 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 81 506 
        Daniel, Wayne 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 46 681 
        Davis, Scott 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 7 338 47.9600 36 287 
        De Paoli, Mary 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 14 596 47.9600 81 296 
        Delamere, Sandy 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 357 47.9600 4 407 
        Denys, Chris 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 547 47.9600 10 307 
        Donnelly, John 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 7 338 47.9600 27 480 
        Doucette, Steve 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 233 47.9600 33 823 
        Fay, Mary 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 8 386 47.9600 42 363 
        Freyne, Colm Joseph 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 70 427 
        Friesen, Ron 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 578 47.9600 105 434 
        Fuller, Janet 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 759 47.9600 42 519 
        Garramone, Jack 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 7 298 47.9600 30 562 
        Gorham, Amy 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 935 47.9600 6 335 
        Gubbay, Keith 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 578 47.9600 63 580 
        Haynes, Neil 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 379 47.9600 98 751 
        Herrera, Henry Joseph 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 872 47.9600 33 500 
        Hong, Lingde 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 920 47.9600 11 984 
        Humphreys, Stephen 5   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 920 47.9600 2 920 
        Kazazian, Vicken 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 10 009 47.9600 69 099 
        Kicinski, Stephen 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 109 47.9600 10 549 
        Kozan, Jeff 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 379 47.9600 12 509 
        Lacoste, Gilbert 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 920 47.9600 9 670 
        Lai, Teresa 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 404 47.9600 7 064 
        LaSorella, Kenneth 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 082 47.9600 26 536 
        Leduc, Michel Rejean 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 649 47.9600 17 679 
        Lee, Edmund 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 941 47.9600 19 337 
        Lossin, Chris 5   O 2008-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 936 47.9600 2 936 
        Lundrigan, Eugene 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 839 47.9600 21 951 
        MacKiw, Christine 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 649 47.9600 44 479 
        Maden, George 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 935 47.9600 20 050 
        Madge, Larry 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 255 47.9600 19 338 
        Mailloux, Dominique 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 839 47.9600 33 892 
        Malek, Philip 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 403 47.9600 28 578 
        McCollam, William 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 525 47.9600 11 631 
        Minucci, William 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 087 47.9600 25 517 
        Monahan, Timothy 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 7 338 47.9600 70 363 
        Moran, Mike 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 522 47.9600 45 847 
        Moskovit, Evan 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 870 47.9600 15 432 
        Mysore, Venkatesh 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 649 47.9600 6 313 
        Ochrym, Natalie 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 087 47.9600 28 917 
        O'Connor, Michael J. 5   O 2007-12-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 12 511 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Ohannessian, Dikran 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 14 596 47.9600 91 196 
        O'Neill, Julia 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 935 47.9600 6 039 
        Parent, Brigitte 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 14 596 47.9600 69 696 
        Pedulla, Tom 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 870 47.9600 39 298 
        Percy-Robb, Michael Iain 5   O 2007-09-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 12 511 
        Plaza, Robert J. 5   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 348 47.9600 2 348 
        Pounder, Dale 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 379 47.9600 34 840 
        Rajotte, Stephan 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 29 291 47.9600   
      M 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 29 191 47.9600 55 828 
        Robinson, Josephine 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 795 47.9600 12 195 
        Robinson, Tom 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 8 028 47.9600 54 020 
        Romano, Dianne 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 379 47.9600 51 558 
        Saksons, Imants 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 522 47.9600 26 853 
        Saraceno, Leo 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 870 47.9600 17 173 
        Savage, Kent 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 087 47.9600 13 117 
        Schoen, Steven 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 816 47.9600 73 241 
        Sharkey, Robert 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 8 341 47.9600 81 788 
        Shaw, Candace 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 8 028 47.9600 60 720 
        Shuen, David 5   O 2007-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 920 47.9600 2 920 
        Simon, Noeline 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 212 47.9600 4 012 
        St-Amour, Luc 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 336 47.9600 3 686 
        Steel, Roger 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 7 340 47.9600 7 340 
        Strain, Kevin 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 511 47.9600 43 265 
        Tavan, Fred M. 5   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 649 47.9600 3 649 
        Taylor, Brian 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 547 47.9600   
      M 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 547 47.9600 12 917 
        Thomson, Lesley 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 233 47.9600 12 863 
        Tullio, Giulio 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 379 47.9600 9 554 
        Van Leer, Michele 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 15 723 47.9600 44 333 
        Wageman, Patrick 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 522 47.9600 6 626 
        Walker, Peter 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 1 460 47.9600 11 925 
        Welsman, Ginnie 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 212 47.9600 12 234 
        Whitehouse, Janet 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 11 530 47.9600 70 135 
        Whitney, James Montgomery 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 3 503 47.9600 32 700 
        Wilson, Joan M. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 087 47.9600 21 267 
        Wilson, Robert 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 14 596 47.9600 48 415 
        Wright, John 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 12 578 47.9600 53 688 
  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Davies, Michael 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167   1 561 
        Dickinson, Neil Robert 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1   1 979 
        Finlay, Gordon Rea 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 390   3 314 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 807

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Fraser, Andrew Stewart 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 137   2 383 
        Guridi, Sebastian Tomas 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10   10 
        Harrod, Darcy Joel 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 428   882 
        Marks, Anna Pia 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 671   2 747 
        Netherway, Robert William 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167   23 914 
        Parker, David Edward 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 753   1 629 
        Penn, Michael Houghton 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167   794 
        Primrose, David Francis Neil 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 715   42 
        Prince, George Stanley 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 450   15 135 
        Reid, Ian MacNevin 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 808   8 670 
        Sexsmith, Jean Gail 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 390   1 034 
        Sprout, Douglas William 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 162   2 790 
        Villegas, Juan Carlos 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 157   889 
        Waites, Michael T. 4   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 989   15 900 
        Whitehead, Douglas William Geoffrey 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 13 500 4.5200 23 672 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 28.5000 22 672 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 28.5000 19 672 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 28.2900 19 072 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 28.2700 14 072 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 28.2600 13 272 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 28.2500 10 172 
      O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 269   13 441 
      Options                   
        Whitehead, Douglas William Geoffrey 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (13 500)   412 350 
  First Trust/Highland Capital Floating Rate Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        First Trust/Highland Capital Floating Rate Income Fund 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.0300 500 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.7300 1 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.5000 1 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.6000 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.0500 1 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 263 912 7.5092 3 263 912 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 263 912)   0 
  First Uranium Corporation                   
      Options                   
        de Vos, Wouter 5   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
        evans, patrick charles 4   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 107 143 8.8100 150 000 
        Hick, John Walter Wallen 4   O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 107 143   150 000 
        Schultz, Karel 5   O 2008-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Tait, Robert 5   O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 40 000   80 000 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        FirstService Corporation 1   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 22.0900 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 22.1000 1 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 22.1600 3 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 22.2000 5 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 22.0000 7 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 400 22.2000 19 000 
        Van Schepen, John 2   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 15 000 4.3000 17 200 
      Options                   
        Van Schepen, John 2   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (15 000) 4.3000 0 
  Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.6000 2 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.6000 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.5000 2 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.5000 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4500   
      M 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4500 2 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4500 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.3700 2 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.3700 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.3500 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 16.3500 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4000 2 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4000 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4000 2 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4000 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 200 16.2500 200 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (200) 16.2500 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.3800 2 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.3800 0 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Parts de fiducie                   
        Léonard, Michel 4, 5   O 2008-02-28 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 400)   206 429 
  Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels 
Canadien                   
      Parts de fiducie                   
        Schwartz, Thomas 4, 5                 
          Maria Amaral, in trust PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 200 000 16.1000 854 715 
  Fonds de revenu Bell Aliant Communications régionales                   
      Parts                   
        Butler, Joanne 7   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 27.8100 29 
      O 2008-02-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 28.9300 40 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (40) 29.7547 0 
        Dubé, Roch 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 473 30.3920 5 703 
        Guimont, Vincent 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 910 29.9500 1 385 
        McGirr, David J. 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 999 29.2900 5 815 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Paul-Hus, Éric 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 897 29.9500 1 414 
        Tingley, Robyn 7   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 77 27.8100 1 955 
      O 2008-02-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 74 28.9300 2 029 
      O 2008-03-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 500) 29.6076 529 
        Toner, Ivan 7   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 29.2200 3 073 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 29.2300 2 773 
  Fonds de revenu de Davis + Henderson                   
      Parts de fiducie                   
        Foulkes, Michael A 4                 
          Michael Foulkes and Linda Brennan PI   O 2007-05-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 17.2900 400 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 17.3000 2 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.3100 2 100 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 17.3400 2 300 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 17.3500 4 200 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 17.3600 6 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.3700 6 100 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.3800 6 600 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 17.3900 7 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.4000 7 100 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 17.4200 7 400 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.4700 7 500 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 17.4900 8 300 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.5000 8 400 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 17.5500 8 700 
        Martin, Catherine Jane 7   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 16.6000 2 635 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 16.6500 2 935 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.6600 3 135 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 16.7000 3 335 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 16.7300 4 235 
        Schmid, Gerrard Bruce 7   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.8600 100 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.8700 200 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.9400 300 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.9700 400 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.9800 500 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 17.9900 700 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 18.0400 800 
          RSP PI   O 2007-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.9800 600 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 18.0800 700 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 18.0500 1 000 
  Fonds de revenu Great Lakes Hydro                   
      Parts de fiducie                   
        Vaughan, Benjamin Michael 7, 6   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 19.3500 1 000 
  Fonds de revenu Groupe Santé Medisys                   
      Parts                   
        Bybelezer, Henri 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 54 8.6300 1 934 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-06 D 97 - Autre (1 934)   0 
          RRSP PI   O 2008-03-06 I 97 - Autre 1 934 8.4200 8 837 
  Fonds de Revenu Macquarie Énergie et Infrastructure                   
      Parts de fiducie                   
        Brown, Derek 4, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 330 8.5200 23 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 8.5500 27 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.5700 29 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 8.6100 31 300 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.6200 33 800 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 8.6300 35 300 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 8.6000 39 500 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.5600 39 700 
  Fonds de Revenu Pages Jaunes                   
      Options                   
        Wambolt, Scott 5   O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     61 228 
      Parts                   
        Wambolt, Scott 5   O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     59 538 
      Parts de fiducie Restricted Unit - Restricted Unit Plan                   
        Batchelor, Paul 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 706 11.3244 23 908 
        Blundell, Jamie 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 924 11.3244 46 005 
        Clarke, Douglas 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 168 11.3244 56 811 
        Dykun, Josée 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 685 11.3244 55 939 
        Gallucci, Paul 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 286 11.3244 27 949 
        Lalonde, Paul 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 387 11.3244 37 826 
        Lavoie, Nicolas 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 126 11.3244 33 727 
        Lebrun, Geneviève 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13 445 11.3244 35 488 
        Lion, Jean-Pascal 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 748 11.3244 46 673 
        Maillé, Ginette 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 748 11.3244 35 499 
        Oberleitner, Barbara 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 303 11.3244 14 603 
        Paupe, Christian 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 87 395 11.3244 179 505 
        Port, Stephen 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 126 11.3244 26 510 
        Proteau, Yvan 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 908 11.3244 45 189 
        Ramsay, François 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 210 11.3244 55 685 
        Richmond, D. Lorne 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 908 11.3244 42 343 
        Tellier, Marc 4, 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 207 983 11.3244 480 936 
        Toms, David 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 067 11.3244 30 656 
        Wambolt, Scott 5   O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     41 788 
      O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 050 11.3244 67 838 
  Fonds de revenu Supremex                   
      Parts de fiducie                   
        Cyr, Gilles 4, 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.7500 25 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.7500 25 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.8900 26 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 5.9000 26 300 
        Supremex Income Fund 1   O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 34 300 5.8200 34 300 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 100 5.6800 41 400 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 5.6775 54 400 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 200 5.7849 62 600 
  Fonds de revenu TransForce                   
      Parts de fiducie                   
        Jolina Capital inc. 3   O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (885 137)   0 
        Langlois, Josiane M. 5   O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (267) 8.9900 18 473 
      O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (325) 8.9900 18 148 
      O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (113) 8.8500 18 035 
          REER PI   O 2008-02-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété 267 8.9900 2 975 
      O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 113 8.8500 3 088 
          REER John Joseph Toto PI   O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 325 8.9900 875 
        Saputo, Emanuele 4, 6                 
          Jolina Capital inc. PI   O 2008-02-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété 885 137   885 137 
      Parts special voting                   
        Jolina Capital inc. 3   O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (13 663 966)   0 
        Saputo, Emanuele 4, 6                 
          Jolina Capital inc. PI   O 2008-02-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété 13 663 966   13 663 966 
  fonds de Revenue BFI Canada                   
      Parts (Ordinary Units)                   
        Carrigan, Keith 4, 7                 
          Computershare Trust Company PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 063 26.5900 51 377 
        Chyfetz, William 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 443 26.5900 10 023 
        Goldby, Howard 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 050 26.5900 8 743 
        Herman, William 1   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 110 26.5900 5 653 
        Irish, Martin 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 601 26.5900 11 523 
        Isadore (Izzie) Abrams 1                 
          Computershare PI   O 2007-05-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-05-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 492 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 046 26.5900 6 538 
        Normandin, Yves 7                 
          Computershare Trust Company PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 478 26.5900 13 459 
        Quarin, Joseph 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 035 26.5900 66 451 
        Rajotte, Joseph 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 284 26.5900 8 837 
        Richardson, Harold 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 701 26.5900 11 909 
  Fonds Enerplus Resources                   
      Parts                   
        GRAY, Rodney 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 485 40.3736 6 511* 
        HAMMOND, Larry, Patrick 5   O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 728 40.3736 5 981* 
      Parts de fiducie - Restricted Units Long-term Incentive Plan ("RU-
LTIP")                   
        GRAY, Rodney 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 795 40.3736   
      M 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services (795) 40.3736   
      M' 2008-03-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (795) 40.3736   
      M'' 2008-03-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (795) 50.3200 1 731* 
        HAMMOND, Larry, Patrick 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 1 193 40.3736   
      M 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services (1 193) 50.3200   

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 812

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M' 2008-03-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 193) 50.3200 2 444* 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Crothers, Frank 4   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (948 294) 28.5000 10 000 
        Norris, David 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 28.3039 2 879 
      Options                   
        Bennett, David 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 10 720   22 126 
        Debienne, Don 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 676   51 538 
        Duke, Nora 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 31 836   126 013 
        Fink, Bob 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 6 140   11 944 
        Gaudet, John David 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 144 28.2700 112 338 
        Geldert, John William 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 144 28.2700 98 444 
        Jackman, Neal J. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 888   110 385 
        Johnston, Cynthia 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 12 392   55 225 
        Leeners, Michele Irene 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 408   44 927 
        Loggie, Steven D. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 10 084 28.2700 18 864 
        Mulcahy, Michael A. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 408   108 871 
        Myers, Wayne W. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 6 084   54 882 
        O'Brien, Frederick J. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 30 244 28.2700   
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 30 244 28.2700 74 252 
        Olson, Mike 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 6 476   14 333 
        Pigeon, Daniel J. 7   O 2007-10-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-10-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 12 152   12 152 
        Sam, Doyle 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 408   45 167 
        Skiffington, Alan 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 036   32 959 
        Smith, Gary Joseph 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 12 524   39 642 
        Smith, Karl W. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 40 856   246 897 
        Walker, John C. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 38 204   287 721 
        Younker, Robert O. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 2 408 28.2700 23 612 
  Fortsum solutions d'affaires inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lessard, Louis 4                 
          Financière GMLS S.A. PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 66 500   2 574 000 
  Gabriel Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Sipos, Katherine 5   O 2007-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 700 
      Options                   
        Sipos, Katherine 5   O 2007-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2007-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M'' 2007-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
  GC-Global Capital Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        GC-Global Capital Corp. 1   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.8100 264 800* 
  Gee-Ten Ventures Inc.                   
      Options                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        Harrington, Michael S 4   O 2008-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1050 150 000 
        Labrecque, Marc 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1050 750 000 
  GENDIS INC.                   
      Actions ordinaires                   
        GENDIS INC. 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9300 2 200 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9300 2 200 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 1.9300 2 100 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9300 2 200 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.9600 1 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9600 2 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.9300 2 200 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
  George Weston Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Burnett, Miriam Louise 6 R O 2008-02-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (30 455) 49.9900 103 982 
  Gerdau Ameristeel Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Casey, Phillip E. 4, 5                 
          Chad Casey PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (3 889)   0 
          Christopher Aurandt PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (4 000)   0 
          David Casey PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (21 359)   0 
          Katherine Casey PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (891)   0 
          Kenneth Aurandt PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (6 667)   0 
          Pamela Scruggs PI   O 2008-03-03 C 99 - Correction d'information (6 000)   0 
          Phillip E. Casey 2004 Irrevocable Trust PI   O 2008-03-03 I 99 - Correction d'information (70 000)   0 
        McCullohs, James Neal 5 R O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options 4 118 9.5000USD 18 753 
    R O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 118) 14.7324USD 14 635 
        Yeatman, Matthew 5   O 2004-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 127 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
          Key Employee Share Loan Plan PI   O 2004-10-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 400 
      Options                   
        Danahy, Terry Kevin 5   O 2007-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 13 909   13 909 
        Kerkvliet, James 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 13 636   24 871 
        Lawrence, Paul 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 11 202   26 943 
        Lewis, Robert 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 24 257   70 995 
        McCullohs, James Neal 5 R O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (4 118) 9.5000USD 55 623 
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 25 601   81 224 
        Mueller, Michael Patrick 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 26 316   77 412 
        Peterson, Jack 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 12 744   30 154 
        Smith, Barbara R. 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 17 515   25 699 
        Sutter, Terry Alan 5   O 2007-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 36 377   36 377 
        Yeatman, Matthew 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 15 524   46 686 
  Global Resource Split Corp.                   
      Actions privilégiées                   
        Global Resource Split Corp 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.1600 5 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 11.2000 4 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   0 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Gluskin, Ira 4, 6, 5                 
          The Ira Gluskin and Maxine Granovsky Gluskin Charitable 
Foundation PI   O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 20.5100 0 
        Sheff, Gerald 4, 6, 5                 
          The Gerald Sheff Charitable Foundation PI   O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 20.5100 0 
  GMP Capital Trust                   
      Options                   
        Peters, Robert George 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 5.5000 0 
      Parts de fiducie                   
        Peters, Robert George 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 5.5000 30 000 
        Sullivan, Kevin M. 4, 5                 
          Sullivan GM&P Partner Corporation PI   O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 865 18.0000 585 365 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.9700 585 465 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.9800 585 965 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 17.9900 586 165 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 235 17.7500 596 400 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.7400 596 500 
        Wekerle, Michael W. 7                 
          Wekerle GM&P Partner Corporation PI   O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 865 18.0000 143 710 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 17.9700 143 910 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.9800 144 410 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 17.9900 144 610 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 49 500 17.7500 194 110 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 17.7400 194 510 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.7300 194 610 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 900 17.7500 204 510 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 135 17.7200 204 645 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.7300 204 745 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 17.7000 204 845 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ATKINSON, GERARD WILLIAM 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 13 333 30.9500 13 578* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 333) 43.0300 245* 
        Bell, John 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 12 500 15.0000 21 835* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 835) 42.6700 10 000* 
        Bell, Larry 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 62 500 13.0000 81 835* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (62 500) 43.0600 19 335* 
        Hazelton, Rohan 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 20 000 19.2300 25 428* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (20 000) 43.5700 5 428* 
        OLSON, STANLEY MARK 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 15 000 25.7100 17 577* 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 42.5100 2 577* 
        Rogers, Paula 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 20 000 19.2300 20 227* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 43.1000 227* 
        Rovig, A. Dan 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 36 750 13.3800 96 020* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 750) 43.2700 59 270* 
        Sedestrom, Cheryl 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 108 587 13.3800 129 284* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (88 500) 43.4600 40 784* 
        Tudela, Anna Maria 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 13 333 30.9500 13 535* 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 333) 42.8500 202* 
      Options                   
        ATKINSON, GERARD WILLIAM 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (13 333) 30.9500 56 667* 
        Bell, John 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (12 500) 15.0000 40 000* 
        Bell, Larry 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (62 500) 13.0000 0 
        Hazelton, Rohan 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (20 000) 19.2300 175 000* 
        OLSON, STANLEY MARK 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (15 000) 25.7100 150 000* 
        Rogers, Paula 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (20 000) 19.2300 115 000* 
        Rovig, A. Dan 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (36 750) 13.3800 147 600* 
        Sedestrom, Cheryl 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (108 587) 13.3800 247 590* 
        Tudela, Anna Maria 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (13 333) 30.9500 71 667* 
  Goldrush Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Phillips, Kim Martin 4, 5   O 2008-02-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 28 000   273 000 
          Strive Management Ltd. PI   O 2008-02-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (28 000)   24 000 
  Great Basin Gold Ltd.                   
      Options                   
        Beckmann, Willem Johannes Petrus 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (33 000)   346 000 
  Great Plains Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bovingdon, Sean 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 766 0.9000 64 243* 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 766 0.9000 65 009* 
        Gibson, Stephen Patrick 4, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 090 0.9000 349 528* 
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      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 089 0.9000 351 617* 
        Ostrom, John 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 486 0.9000 394 439* 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 486 0.9000 395 925* 
        Poole, Robert 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 486 0.9000 530 821* 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 486 0.9000 532 307* 
  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fedorchuk, Bradley John 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     656 
      Actions ordinaires Plan Common Shares                   
        Corner, Byron 5   O 2007-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 191 35.3500 191 
        Fedorchuk, Bradley John 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 408 
      Options Common Share - Stock Options                   
        Hainer, Monica Maria 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (11 000) 11.1390 30 000 
  Groupe BMTC Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple                   
        Groupe BMTC Inc. 1   O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 20 644 20.2400 20 644 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (20 644)   0 
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Groupe BMTC Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.6500 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   2 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 19.5700 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   2 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.0400 3 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   37 900 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.5100 3 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   37 400 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 36 900 20.4100 38 900 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (36 900)   154 500 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 20.3900 38 400 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (500)   154 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.6500 38 400 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   153 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.6500 39 400 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   152 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.8400 40 400 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   183 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 20.8000 190 400 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   33 200 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.7800 191 400 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   32 200 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 20.5800 153 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (200)   33 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.5000 153 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   32 600 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 20.4900 183 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   2 600 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.2500 184 200 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   2 600 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.5000 33 200 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   20 456 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 600 20.2400 33 600 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (600)   20 856 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.0100 3 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   20 856 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 18 856 20.0000 21 456 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (18 856)   3 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.0000 21 456 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 700 19.8500 21 556 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 300 20.0000 21 856 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 20.0000 21 856 
  Groupe CGI inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                   
        Clark, William Allan 5                 
          Plan PI   O 2008-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 233 10.4049 2 339 
      O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 923) 10.8700 416 
          Plan - RRSP PI   O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 923 10.8700 9 888 
        Elix, Klaus 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 275 11.1100USD 2 445 
        Godin, Serge 5                 
          Sun Life - RAA PI   O 2008-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 915 10.4049 77 015 
      O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 748) 10.9000 75 267 
          Sun Life - RAA - REER PI   O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 748 10.9000 6 649 
        Groupe CGI inc. 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 86 700 10.5352 86 700 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 256 584 10.4183 343 284 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 130 200 10.3026 473 484 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 138 800 10.7258 612 284 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 119 000 10.8926 731 284 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 244 900 10.9363 976 184 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 256 584 10.9456 1 232 768 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 235 800 10.8391 1 468 568 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 256 584 10.7895 1 725 152 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 156 600 10.9819 1 881 752 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 90 300 10.9059 1 972 052 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 147 500 10.9116 2 119 552 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 256 584 10.9585 2 376 136 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 170 600 10.9073 2 546 736 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 10.9248 2 746 736 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 132 000 10.8921 2 878 736 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 878 736)   0 
        Rocheleau, Daniel 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 200 000 6.5350 200 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 10.9020 0 
      Options                   
        Rocheleau, Daniel 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (200 000) 6.5350 493 875 
  Groupe Cossette Communication Inc.                   
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 
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      Porteur inscrit                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Cossette Communication Group Inc. 1   O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 9.9000   
      M 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 9.9000 10 000 
      O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 9.8000   
      M 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 9.8000 11 700 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 9.0800   
      M 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.0800 12 500 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 9.3000   
      M 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 9.3000 16 500 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 9.4900   
      M 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.4900 18 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 9.0500   
      M 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 300 9.0500 18 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.9900   
      M 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 8.9900 21 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.9000   
      M 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.9000 23 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.6000   
      M 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.6000 23 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.6900   
      M 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 8.6900 23 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 9.0000   
      M 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0000 28 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.6500   
      M 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.6500 33 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 8.6200   
      M 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 8.6200 34 700 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 8.6500   
      M 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 14 000 8.6500 48 700 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 8.6500   
      M 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.6500 49 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (49 600)   0 
        Ruffo, Monica 5   O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 8.7500 2 000 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.7700 1 600 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 8.8000 0 
  Groupe SNC-Lavalin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Groupe SNC-Lavalin inc. 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 42.0700 5 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 42.0700 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 41.6500 5 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 41.6500 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 41.1300 5 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 41.1300 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 42.4400 5 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 42.4400 0 
  Groupe TSX Inc.                   
      Options                   

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 819

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        BUTLER, STEPHEN 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 10 840 
        Cavasin, Joseph 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 643 45.2260 4 484 
        Chadda, Ungad 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 4 877 
        Coles, David Cameron 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 643 45.2260 4 484 
        Cowan, Kevan Blair 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 8 795 45.2260 22 499 
        Craig, Andre Joel 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 11 789 
        Doyle, Louis 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 27 327 
        Ellison, Christine 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 4 419 45.2260 11 968 
        Fotheringham, Robert 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 4 419 45.2260 14 240 
        Frye, H. Matthew 7   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 867 45.2260 867 
        Hildred, David Barrett 7   O 2007-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 1 776 
        Hoffman, Brenda Lee 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 10 983 45.2260 47 121 
        Hogan, Jason 7   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 1 776 
        Kalafatis, Thomas 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 188 45.2260 6 933 
        KRENKEL, PETER 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 8 795 45.2260 48 012 
        Magee, James Patrick 5   O 2007-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 776 45.2260 1 776 
        McCoach, John 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 188 45.2260 20 832 
        McKenzie, John 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 4 419 45.2260 15 388 
        NADEAU, Richard 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 8 795 45.2260 24 474 
        Parkhill, Douglas Fridrik 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 19 777 45.2260 85 219 
        Pel, Sharon Christina 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 9 889 45.2260 34 808 
        Ptasznik, Michael Steven 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 10 983 45.2260 37 000 
        Sinclair, Eric 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 8 795 45.2260 64 812 
        Waddell, James 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 188 45.2260 10 855 
        Ward, Simon 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 867 45.2260 2 127 
        Washburn, John David 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 2 188 45.2260 23 280 
        Zastawny, Daniel 7   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 961 45.2260 7 218 
  Guest-Tek Interactive Entertainment Ltd.                   
      Options                   
        Moore, Donald 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     200 000 
    R O 2008-01-01 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.8500 275 000 
  H2O INNOVATION (2000) INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Goulet, Guy 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 1.2270 332 493 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 1.2000 325 993 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 1.1900 326 493 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 1.1300 326 993 
  Hemisphere GPS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Front Street Investment Management Inc. 3                 
          Front Street Investment Management Inc. PI   O 2008-02-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 331 800 
      O 2008-02-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 3.4500 5 334 400* 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.4000 5 344 400* 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 300 3.3198 5 361 700* 
  High Income Preferred Shares Corporation                   
      Actions privilégiées Series 2                   
        High Income Preferred Shares Corporation 1   O 2008-02-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 7.3133 3 000* 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
      O 2008-02-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 7.7000 5 000* 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 7.9600 800* 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.5600 1 000* 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0* 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
  High River Gold Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Polevanov, Vladimir Pavlovich 4   O 2003-03-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-10-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 400 000   400 000 
    R O 2007-11-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 2.5800 500 000 
    R O 2007-11-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 101 700 2.4800 601 700 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 75 000 2.2300 676 700 
          The Image Box Ltd. PI   O 2007-10-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (400 000)   200 000 
      O 2008-02-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 3.0760 150 000 
      Options Employee/director                   
        Cameron, Driffield McCara 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.8000 420 000 
        Chieng, Michael Y.C. 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 30 000 2.8000 245 000 
        Dmitriev, Valery Ananievitch 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 100 000 2.8000 740 000 
        Hrushewsky, Danny William 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 40 000   165 000 
        Laxton, Heather Anne 5   O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (10 000) 2.1500   
      M 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 2.1500 35 000 
      O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (5 000) 2.1500 30 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.1500   
      M 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.1500 35 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.1700   
      M 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.1500 40 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 3.1500 35 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 3.1700 30 000 
        Mosher, David Vaughn 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 130 000 2.8000 1 495 000 
        Poad, Steven W. E. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 60 000 2.8000 449 000 
        Polevanov, Vladimir Pavlovich 4   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (75 000) 2.2300 135 000 
        Rachovides, Mark 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.8000 290 000 
        Vanin, Daniel 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 120 000 2.8000 1 230 000 
        Villeneuve, Edward O. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 30 000 2.8000 130 000 
        Whalen, Donald Alexander 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 110 000   920 000 
  High Yield & Mortgage Plus Trust                   
      Parts de fiducie                   
        High Yield & Mortgage Plus Trust 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 18.5000 1 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Highpine Oil & Gas Limited                   
      Options                   
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        Rosine, Bob 5   O 2008-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
  Hillsborough Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Fawcett, David Albert 5                 
          Murray River Coal Ltd. PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.7102 4 511 500 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kyprianou, Nicolaos K. 5   O 2008-02-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 62 39.5332 22 792 
        Mosko, Brian Robert 5   O 2008-02-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 39.5332 6 218 
        Soloway, Gerald M. 4, 5   O 2008-02-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 39.5332 581 272 
        Sutherland, Cathy A. 5   O 2008-02-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 39.5332 44 921 
  Home Equity Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Krikler, Gary 5   O 2004-07-09 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 12.9000   
      O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 375   1 375 
          RESP PI   O 2008-02-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 65   1 865 
          Sheila Jacobson PI   M 2004-07-09 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 12.9000 1 000 
      O 2008-02-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 389   2 089 
        Laplante, Keith 5                 
          CIBC (EUPP) PI   O 2007-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 445 11.4000 445 
  HUSKY ENERGY INC.                   
      Deferred Share Unit                   
        Fullerton, Robert Donald 4   O 2007-09-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 616 40.6300 2 541 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 12 41.4200 2 553 
      O 2007-10-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 588 42.5200 3 141 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 633 39.5100 3 774 
      O 2007-11-30 D 99 - Correction d'information (2)   3 772 
        Glynn, Martin John Gardner 4   O 2007-09-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 616 40.6300 2 513 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 12 41.4200 2 525 
      O 2007-10-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 588 42.5200 3 113 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 633 39.5100 3 746 
      O 2007-11-30 D 99 - Correction d'information (2)   3 744 
        Kluge, Holger 4   O 2007-09-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 640 40.6300 4 177 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 22 41.4200 4 199 
      O 2007-10-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 612 42.5200 4 811 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 659 39.5100 5 470 
      O 2007-11-30 D 99 - Correction d'information (3)   5 467 
        KWOK, EVA LEE 4   O 2007-09-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 585 40.6300 3 505 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 18 41.4200 3 523 
      O 2007-10-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 559 42.5200 4 082 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 602 39.5100 4 684 
      O 2007-11-30 D 99 - Correction d'information (3)   4 681 
        Shaw, Wayne Edward 4   O 2007-09-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 585 40.6300 2 712 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 13 41.4200 2 725 
      O 2007-10-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 559 42.5200 3 284 
      O 2007-11-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 602 39.5100 3 886 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 822

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
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      O 2007-11-30 D 99 - Correction d'information (2)   3 884 
      Options                   
        Lau, John Chin Sung 4, 5   O 2008-02-29 D 59 - Exercice au comptant (200 000) 11.7400 2 440 000 
  IAMGOLD Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Phillips, Larry 5   O 2008-02-22 D 97 - Autre 6 233   55 068 
      O 2008-02-22 D 97 - Autre 2 500   57 568 
      Restricted Share Awards                   
        Conway, Joseph Francis 4, 5 R O 2008-01-30 D 46 - Contrepartie de services 5 333 9.1000 31 000 
    R O 2008-02-08 D 46 - Contrepartie de services 3 750 7.4300 34 750 
  Imperial Metals Corporation                   
      Bons de souscription                   
        Moeller, Larry G. 4                 
          Balinhard Capital Corporation PI   O 2008-01-26 C 53 - Attribution de bons de souscription 50 000     
      M 2008-02-26 C 53 - Attribution de bons de souscription 50 000   50 000 
  INDEXPLUS INCOME FUND                   
      Parts de fiducie                   
        IndexPlus Income Fund 1   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 12.0500 21 905 680 
  Indigo Books & Music Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McGill, Jim 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 12.5000 1 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 12.4900 2 000 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jativa, Kimberly Dorothy 7   O 2007-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Marco A Jativa PI   O 2007-02-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 34.9000   
      M 2007-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 34.9600 35 
      O 2007-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 34.9600 65 
        Lalande, François 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 90 25.5500 1 014 
        Ricard, Denis 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 31.0000 1 466 
        Smith, Sharon Lois 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 229   329 
      Options                   
        Jativa, Kimberly Dorothy 7   O 2007-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-21 D 50 - Attribution d'options 3 000 37.3700   
      M 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 3 000 37.3700 3 000 
  ING Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        crispin, robert william 4   O 2004-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  INTEGRATED ASSET MANAGEMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Duffy, Byron Frank 7                 
          RRSP (RBCDS) PI   O 2008-02-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 1.3400 300 000 
        Scobie, David Andrew 5   O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (66 973)   5 646 
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      Porteur inscrit                   
          RRSP Acccount PI   O 2004-09-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 C 90 - Changements relatifs à la propriété 66 973   66 973 
  Inter Pipeline Fund                   
      Deferred Unit Right                   
        Bradley, Bernie John 4   O 2008-02-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 040) 9.7100 14 400 
      O 2008-02-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 333) 9.7100 11 067 
      Options unit incentive                   
        Fesyk, David William 4, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (50 000) 3.5162 250 000 
        Murphy, Paul John 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (10 000) 4.6709 55 000 
        Robertson, William David 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (30 000) 2.3962 40 000 
        van Yzerloo, William Arnold 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (50 000) 3.5162 175 000 
      Parts de société en commandite Class A                   
        Fesyk, David William 4, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 50 000 3.5162 50 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 9.7700 0 
        Murphy, Paul John 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 10 000 4.6709 10 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 9.8000 0 
        Robertson, William David 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 30 000 2.3962 30 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 9.7700 0 
        van Yzerloo, William Arnold 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 50 000 3.5162 50 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 9.7700 0 
  Intermap Technologies Corporation                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Bullock, Brian Lee 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 300 6.0000 150 759 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 6.1200 151 959 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.8300 152 059 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 5.8400 154 459 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 6.0400 156 959 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 6.0200 157 059 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 6.0300 159 959 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.9200 162 459 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 5.9900 163 159 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 6.0000 164 459 
        Frank, Mark 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.8960USD 22 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 5.8950USD 23 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 5.8970USD 28 400 
      O 2008-02-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.8030USD   
      M 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.8030USD 28 500 
        Gardner, Donald Ross 4                 
          Raymond James Ltd. PI   O 2003-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000   6 000 
        Jackson, Nigel Derek 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.9600 2 480 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 5.9900 7 380 
        Mohr, Richard 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.9499USD 28 200 
        Owen, Terry 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 100 6.0400 22 580 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 5.8500 26 780 
        Smolenski, Rickard 1   O 2006-07-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.9000USD 1 000 
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  International Forest Products Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Fulton, Sandy Michael 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.0600 19 500 
  InterRent Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Newman, G. Michael 4, 5, 3   O 2008-02-29 D 35 - Dividende en actions 754 3.2700 105 887 
  Inventronics Limited                   
      Options                   
        Klopfer, Alex 4   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-02-07 D 50 - Attribution d'options 15 000 0.7000 15 000 
  Ivanhoe Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Barone, Catherine 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (450) 12.6300 698 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (350) 12.7300 348 
  Ivernia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        De'ath, Alan Michael 4   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.7900 373 365 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.8000 363 365 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.8100 358 365 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.8100 348 365 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.7900 343 365 
        Perfect, Richard 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.8000 2 900 
  Jazz Air Income Fund                   
      Droits (Initial Long-Term Incentive Plan)                   
        RANDELL, Joseph D. 4, 5   O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (41 272)   142 863 
        ROWE, Allan D. 5   O 2008-02-27 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 381)   42 859 
      Parts                   
        FLYNN, Rick 5   O 2008-02-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 62 7.9900 3 018 
        RANDELL, Joseph D. 4, 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 934) 7.9900 5 653 
      O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 41 272   46 925 
        ROWE, Allan D. 5   O 2008-02-27 D 57 - Exercice de droits de souscription 12 381   21 181 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 980) 7.9900 15 201 
        West Face Capital Inc. 3                 
          West Face Long Term Opportunities Master Fund L.P. and 
Others in Remarks Below PI   O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 100 7.9900 14 442 935 
  JumpTV Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Reid, Jason Bradley 5   O 2008-02-29 D 97 - Autre 312   105 851 
      Restricted Shares                   
        Reid, Jason Bradley 5   O 2008-02-29 D 97 - Autre (312)   5 016 
  Jura Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Whitbread, Peter 7 R O 2006-07-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 111 900 1.3500 111 900 
    R O 2006-07-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 173 100 1.3000 285 000 
    R O 2006-07-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.4000 295 000 
    R O 2006-07-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 59 500 1.3500 354 500 
    R O 2006-07-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 1.4800 358 000 
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      Porteur inscrit                   
    R O 2006-07-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 500 1.4200 384 500 
    R O 2006-07-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 1.4600 387 000 
    R O 2006-07-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 107 500 1.4300 494 500 
    R O 2006-07-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 103 500 1.4500 598 000 
    R O 2006-07-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 57 000 1.4800 655 000 
    R O 2006-07-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 700 1.5000 669 700 
    R O 2006-07-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 41 800 1.4000 711 500 
    R O 2006-07-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.3500 731 500 
    R O 2006-07-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 1.3500 771 500 
    R O 2006-07-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 126 700 1.4000 898 200 
  Kereco Energy Ltd.                   
      Options                   
        Krausert, Brian Murray 4 R O 2007-03-20 D 50 - Attribution d'options 20 000 5.3900 35 000 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lawley, James C. 4                 
          Royal RSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 303 8.9545 116 828 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Butler, Scott Allen 7   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 13.4480USD 1 986 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 905 13.4400USD 2 891 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 13.4300USD 2 986 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 195 13.4600USD 3 181 
        Jackson, William Shaun 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 11 000 4.3000 78 064 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 234 13.1580 79 298 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 469 13.1580 81 767 
        Lavoie, Serge 7   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 498 13.1580 5 319 
      Options                   
        Cody, Michael Patrick 7   O 2007-07-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 3 000   3 000 
        Jackson, William Shaun 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (11 000) 4.3000 421 000 
  Kinross Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Baker, Rick Allen 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 4 877 13.8200 15 759 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 877) 24.2600 10 882 
        Gold, Geoffrey Peters 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 10 000 13.8200 25 653 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 24.0000 15 653 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 18 333 13.1800 33 986 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 333) 24.0000 15 653 
      O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (650) 23.7900 15 003 
        Hayduk, Nicholas James 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 661 
        Henderson, Robert Duncan 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 7 560 13.8200 12 455 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 560) 23.9900 4 895 
      O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 480 23.8100 5 375 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (480) 23.8100 4 895 
        Hill, Christopher T. 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 10 910 9.7600 15 131 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 910) 23.5000 4 221 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 826

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Isto, Mark Edward 5   O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 370 23.8100 3 923 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (644) 23.8100 3 279 
        Naidoo, Erwyn Mark 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 402 
        Sullivan, James 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 89 057 9.1400 94 144 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 61 322 6.8000 155 466 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (89 057) 23.8000 66 409 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 122) 23.7600 65 287 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 200) 2375.0000 5 087 
        Taylor, Robert Michael 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 16 087 13.8200 28 312 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 087) 23.4800 12 225 
      Options                   
        Agro, Hugh 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 126 437 23.7900 437 437 
        Baker, Rick Allen 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (4 877) 13.8200 63 743 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 109 23.7900 68 620 
        BAKER, TIMOTHY CLIVE 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 122 126 23.7900 267 126 
        Binvignat Toro, Julio 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 12 814 23.7900 56 014 
        Boehlert, Thom Michael 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 126 437 23.7900 354 197 
        Burt, Tye Winston 4, 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 283 046 23.7900 1 256 056 
        Crossland, James 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 24 075 23.7900 64 075 
        Elliott, Thomas Ballantyne 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 9 779 23.7900 39 779 
        Freire, Jose Roberto Mendes 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 9 856 23.7900 29 856 
        Gold, Geoffrey Peters 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (10 000) 13.8200 136 419 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (18 333) 13.1800 118 086 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 100 575 23.7900 218 661 
        Hayduk, Nicholas James 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 9 828 23.7900 29 828 
        Henderson, Robert Duncan 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (7 560) 13.8200 43 926 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 16 706 23.7900 60 632 
        Hill, Christopher T. 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (10 910) 9.7600 55 570 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 494 23.7900 67 064 
        Isto, Mark Edward 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 16 866 23.7900 37 536 
        Johnson, George 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 18 391 23.7900 291 035 
        Lam, Juliana Lan 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 7 184 23.7900 27 184 
        Naidoo, Erwyn Mark 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Naumovski, Ljupco Lou 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 763 23.7900 30 763 
        Riley, Shelley M. 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 8 119 23.7900 48 477 
        Samson, Sean Joseph Foley 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 494 23.7900 35 135 
        Sullivan, James 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (89 057) 9.1400 284 437 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (61 322) 6.8000 223 115 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 17 241 23.7900 240 356 
        Taylor, Robert Michael 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (16 087) 13.8200 44 553 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 218 23.7900 57 771 
        Zangari, Lisa Michelina 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 22 126 23.7900 132 618 
      Restricted Shares                   
        Agro, Hugh 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 126 437 23.7900   
      M 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 289 23.7900 143 975 
        Baker, Rick Allen 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 401 23.7900 21 430 
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        BAKER, TIMOTHY CLIVE 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 46 448 23.7900 84 690 
        Binvignat Toro, Julio 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 090 23.7900 13 257 
        Boehlert, Thom Michael 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 441 23.7900 140 386 
        Burt, Tye Winston 4, 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 161 833 23.7900 379 365 
        Crossland, James 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 565 23.7900 25 565 
        Elliott, Thomas Ballantyne 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 283 23.7900 23 283 
        Freire, Jose Roberto Mendes 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 309 23.7900 13 309 
        Gold, Geoffrey Peters 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 492 23.7900 84 194 
        Hayduk, Nicholas James 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 667 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 299 23.7900 9 966 
        Henderson, Robert Duncan 5   O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (480) 23.8100 11 838 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 609   17 447 
        Hill, Christopher T. 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 859 23.7900 20 871 
        Isto, Mark Edward 5   O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 370) 23.8100 10 667 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 662 23.7900 16 329 
        Johnson, George 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 174 23.7900 41 174 
        Lam, Juliana Lan 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 412 23.7900 12 412 
        Naidoo, Erwyn Mark 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 000 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 129 23.7900 15 129 
        Naumovski, Ljupco Lou 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 934 23.7900 16 934 
        Riley, Shelley M. 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 726 2726.0000 15 302 
        Samson, Sean Joseph Foley 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 859 23.7900 13 974 
        Sullivan, James 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 788 23.7900 35 788 
        Taylor, Robert Michael 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 438 23.7900 20 911 
        Zangari, Lisa Michelina 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 710 23.7900 43 013 
  KOLOMBO TECHNOLOGIES LTÉE                   
      Actions ordinaires                   
        Arsenault, Martin 4, 3 R O 2008-02-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (25 000) 0.3350 5 878 865 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Daum, David Gerald 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 185   39 083 
        Mayberry, John Thomas 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 283   11 832 
        Smart, Joan Christine 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89   9 877 
        Waterous, Adam 7 R O 2006-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 046 52.5000   
      M 2006-12-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 046 52.5000 953 194 
      Actions ordinaires ESOP                   
        Alexander, Deborah 5   O 2005-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98     
      M 2005-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63   98 
      O 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 139     
      M 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 42   140 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 65   205 
        Bukaluk, Jacqueline Dawn 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56   94 
        Cechetto, Seth Martin 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 95   834 
        Rodrigues, Keith 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 274   3 675 
      Options                   
        Eastman, Alice MacQueen 5   O 2008-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     33 067 
  La Banque Toronto-Dominion                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Davies, Nicholas John 5   O 2008-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 189 
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Barnes, John David 5                 
          RRSP-personal PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 63.9900 1 500 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.0000 1 700 
          TD Canada Trust PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 70.3200 175 
        Campbell, Norie Clare 5                 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 69.3900 846 
        Dal Bello, David 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 70.3300 5 415 
        Dunk-Green, Karen Elizabeth 5   O 2007-10-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-10-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     330 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 140 70.2900 470 
        Dunne, Gary 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 83 69.7800 1 025 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 83 69.7800 1 108 
        Gazzard, William Ryrie 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 70.0700 729* 
        Hockey, Timothy 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 63.5000 15 387 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 63.4600 13 687 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 63.4600 12 687 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 857) 63.4200   
      M 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 857) 63.4200 9 830 
        Hooper, Barbara Ann 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 70.3300 7 419 
        LANGILL, PAUL 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197 70.2400 842 
        McAdam, Peter 5                 
          Lynn McAdam PI   O 2008-01-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 67.1200 464* 
        Meneley, Patrick Brennan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 113 69.3200 40 213 
          Investor Company PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 333 67.5400 2 807 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 74 69.3400 1 310 
        Peacock, Kerry Ann 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 69.3700 358 
          Investor Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 68 69.3500 2 341 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 70.1300 753 
        Salt, Dianne Allison 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 69.3900 660 
        Saunders, Trevor Scott 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 67 70.2800 97 
        Serpe, Joseph 7                 
          Investor Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 344 69.6400 11 632* 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 183 70.0000 2 270* 
        Thompson, John Munro 4   O 2008-03-03 D 46 - Contrepartie de services 232 64.5100 41 901 
  LA SOCIÉTÉ CALDWELL INTERNATIONALE                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        The Caldwell Partners International Inc. 1   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 1.3000 800 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Allen, Bruce Hillard 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 653 75.5800 1 392 
        Arnett, Michael George 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 975 75.3700 10 829 
        Auld, Stuart Harrison 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 544 74.8500 544 
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        Barbieri, Palma 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 270 75.3800 875 
        Billes, Owen George 4   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 117 75.5400 1 689 
        Butt, Glenn Gerard 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 545 74.9200 545 
        Collver, Robyn Anne 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 470 74.8500 978 
        Condon, Timothy John 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 643 75.0000 1 885 
        Dunne, Laura Jean 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 490 75.1700 944 
          Sun Life Financial - GRRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 349 74.7300 556 
        Fiedler, Brian Clark 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 436 74.9000 1 338 
        Gauld, Thomas Kenneth 4, 7, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 059 75.0800 2 059 
        Greatrix, Lisa 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 208 76.9500 208 
        Johnston, Edward John 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 453 75.0600 4 159 
        Kilty, Colin Peter 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 530 74.8600 1 085 
        Kozack, James Harold 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 294 76.0900 4 372 
        Kuczynski, Anthony Kazimer 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 306 75.6000 662 
        MacLean, Candace Ann 7, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 430 74.9700 2 606 
        Marrone, Marco 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 964 75.3500 12 571 
        McCann, Dean Charles 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 493 74.8900 1 619 
        McLay, Reginald John 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 551 74.7600 1 329 
        Medline, Michael Bennett 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 049 75.2600 9 106 
        Pasternak, Stanley William 7, 5, 3   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 636 75.0300 636 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 65.1500 1 103 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 103 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.1500 1 103 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 680 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 880 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0100 1 104 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 65.0100 1 108 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.0100 1 108 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 980 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 109 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0100 1 109 280 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 97 65.0300 1 109 377 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0500 1 109 777 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 65.3000 1 110 977 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.3000 1 111 277 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 99 65.4100 1 111 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 65.4100 1 114 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 176 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 776 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 076 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 176 
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      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 116 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 676 
      O 2007-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 65.5500   
      M 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 65.5500 1 118 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 118 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 118 776 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 65.5500 1 119 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.5500 1 119 876 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34) 61.1100 1 119 942 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1100 1 119 842 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90) 61.1200 1 119 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 652 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1700 1 119 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1700 1 119 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0800 1 119 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0800 1 119 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0900 1 118 952 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0900 1 118 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 61.1500 1 118 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.2100 1 118 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5000 1 118 152 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.2100 1 118 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 61.5000 1 117 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.6500 1 117 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.6500 1 117 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5200 1 117 152 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5200 1 117 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 852 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 652 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0300 1 116 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.0400 1 116 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0400 1 116 152 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 976 
        Peters, William Lee 3                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 100 75.8100 128 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 65.1500 1 103 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 103 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.1500 1 103 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 680 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 880 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0100 1 104 280 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 831

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 65.0100 1 108 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.0100 1 108 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 980 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 109 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0100 1 109 280 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 97 65.0300 1 109 377 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0500 1 109 777 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 65.3000 1 110 977 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.3000 1 111 277 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 99 65.4100 1 111 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 65.4100 1 114 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 176 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 776 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 076 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 176 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 116 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 676 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 65.5500   
      M 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 65.5500 1 118 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 118 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 118 776 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 118 876 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 65.5500 1 119 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 676 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.5500 1 119 976 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34) 61.1100 1 119 942 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1100 1 119 842 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90) 61.1200 1 119 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 652 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1700 1 119 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1700 1 119 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0800 1 119 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0800 1 119 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0900 1 118 952 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 61.0900   
      M 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0900 1 118 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 61.1500 1 118 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.2100 1 118 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5000 1 118 152 
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      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5000 1 118 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 61.5000 1 117 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.6500 1 117 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.6500 1 117 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5200 1 117 152 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 952 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0300 1 116 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.0400 1 116 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0400 1 116 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.5200 1 116 152 
        Petrucci, Michel 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 399 75.7000 1 611 
        Reith, Duncan Fraser 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 590 74.9000 831 
        Sharman, Jason Todd 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 447 74.8100 447 
        Silver, Kenneth 7, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 667 75.2900 3 993 
        Sinnott, Patrick Ronan 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 913 75.4300 10 733 
        Stewart, Cameron Douglas 5, 3   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 609 75.1600 2 341 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 65.1500 1 103 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 103 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.1500 1 103 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 680 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.1500 1 103 880 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0100 1 104 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 65.0100 1 108 280 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.0100 1 108 580 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 780 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 108 980 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.0100 1 109 180 
      O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0100 1 109 280 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 97 65.0300 1 109 377 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.0500 1 109 777 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 65.3000 1 110 977 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.0300 1 111 277 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 99 65.4100 1 111 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 65.4100 1 114 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 176 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 776 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 115 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 076 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 176 
      O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 119 976 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 276 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 376 
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      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 116 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 65.5500 1 118 276 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 118 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.5500 1 118 576 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 118 676 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 65.5500 1 119 276 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 376 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5500 1 119 476 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.5500 1 119 776 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34) 61.1100 1 119 942 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1100 1 119 842 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (90) 61.1200 1 119 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 652 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1200 1 119 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.1700 1 119 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0800 1 119 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0800 1 119 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0800 1 119 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.0900 1 118 952 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.0900 1 118 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 61.1500 1 118 352 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.2100 1 118 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5000 1 118 152 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5000 1 118 052 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 61.5000 1 117 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.6500 1 117 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.6500 1 117 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 61.5200 1 117 152 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 952 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 61.5200 1 116 752 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0300 1 116 552 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.0400 1 116 452 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 62.0400 1 116 252 
      O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.5200 1 116 152 
        Thomas, John Huw 7, 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 036 75.4100 13 223 
        Turner, Mary Louise 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 494 74.9800 3 102 
        Wilson, Paul Douglas 7, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 867 75.1700 5 017 
        Wnek, Andrew Thomas 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 666 75.0700 1 125 
  La Societe de Gestioin AGF Limitee                   
      Actions ordinaires Deferred Share Units                   
        Derry, Douglas 4   O 2001-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 46 - Contrepartie de services 340 23.8900 340 
        Keyser, Walter Alan 4   O 2001-12-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 46 - Contrepartie de services 534 23.8900 534 
        Lang, Donald Gordon 4   O 2008-02-29 D 46 - Contrepartie de services 617 23.8900 1 078 
        Morneau, William 7   O 2008-02-29 D 46 - Contrepartie de services 617 23.8900 1 078 
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      Porteur inscrit                   
        Schucht, John Frederick 4   O 2007-06-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 46 - Contrepartie de services 283 23.8900 283 
  LAB Recherche Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 225 000 7.0000 3 250 957 
  Labopharm Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gingras, Annie 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 300 
          Yves Moras PI   O 2008-02-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 670 
      Options                   
        Gingras, Annie 5   O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     52 900 
      O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 20 000 2.5300 72 900 
        Playle, Anthony C. 4   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.5300 280 000 
  Laboratoires Paladin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Paladin Labs Inc. 1   O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (128 500)   0 
  Lake Shore Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        BEATTIE, THOMAS WILLIAM 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.7700 100 000 
      O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.7700 100 000 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (68 000) 1.9900 32 000 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 000) 2.0000 0 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 2.0600 0 
      Options                   
        BEATTIE, THOMAS WILLIAM 5   O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.7700 290 000 
      O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.7700 390 000 
  Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                   
        Le Groupe Jean Coutu (PJC) Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (318 300)   200 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 11.5968 330 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   230 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 11.5404 360 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   260 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 11.3494 390 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (130 000)   260 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 54 000 11.0947 314 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 58 900 11.1686 372 900 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (130 000)   242 900 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 91 100 11.1860 334 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (54 000)   280 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 64 200 11.1669 344 200 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (58 900)   285 300 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 214 600 11.1600 499 900 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (83 500)   416 400 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 16 200 11.2590 432 600 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (64 200)   368 400 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (214 600)   153 800 
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      O 2008-02-18 D 38 - Rachat ou annulation (130 000)   23 800 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (16 200)   7 600 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (7 600)   0 
  les aliments High Liner incorporee                   
      Actions ordinaires                   
        BISHOP, GEORGE 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 4 000 5.1500 13 000 
        Read, David 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 4 000 5.1500 15 416* 
      Options                   
        BISHOP, GEORGE 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (4 000) 5.1500 9 000 
        Read, David 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (4 000) 5.1500 9 000* 
  Les Distilleries Corby Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Alexander, Andrew 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 24.0270 3 219 
        Constandis, Con 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 24.0270 1 173 
        Holub, Paul 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 97 24.0270 1 242 
        Kirke, Howard 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89 24.0270 6 842 
        Nicodemo, John 4   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 122 24.0270 3 069 
        Valencia, Marc Andrew 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 96 24.0270 1 501 
  Les Explosies Nordex Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        KOZAK, JOHN 4, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 11 667 0.5000 524 459 
      Options                   
        KOZAK, JOHN 4, 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (11 667)   88 333 
  Les Industries Amisco Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Les Industries Amisco Ltée 1   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 1.4500 9 900 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 1.4500 11 100 
  L'Excellence Compagnie d'Assurance-vie                   
      Actions ordinaires                   
        9189-4089 Québec Inc. 3   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 44 662   44 662 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50     
      M 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50)   44 612 
        BOUWERS, Gerald 4   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10   10 
        Chabot, René 4, 6   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10   10 
        LES SERVICES FINANCIERS PONCE ET RIOPEL LTÉE 3   O 2007-03-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-03-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 605   35 605 
        Michaud, Bruno 4, 6   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10   10 
        Parent, Jacques 4, 6   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10     
      M 2008-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10     
      M' 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10   10 
        Pépin, Normand 4, 6   O 2008-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10   10 
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        Riopel, Daniel 4, 5 R O 2008-01-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (44 662) 2.2200   
      M 2008-01-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (44 662) 2.2200 1 050 
        Société d'Investissement L'Excellence Ltée 3   O 2007-03-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-09-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 357 968   357 968 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        MHR Fund Management LLC 3                 
          MHR Capital Partners (100) LP PI   O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 427 9.0074USD 289 238 
          MHR Capital Partners Master Account LP PI   O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 237 9.0074USD 2 167 040 
          MHR Institutional Partners III LP PI   O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 336 9.0074USD 4 781 146 
  Liquor Stores Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Collins, Gary 4   O 2008-02-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 300)   0 
          Held in RRSP PI   O 2006-09-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 C 90 - Changements relatifs à la propriété 2 300   2 300 
  Logibec Groupe Informatique Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Logibec Groupe Informatique Ltée 1   O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 73 300 20.5000 73 300 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (73 300) 20.5000 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 500 20.3500 500 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (500) 20.3500 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 20.5000 300 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (300) 20.5000 0 
  Long Reserve Life Resource Fund                   
      Parts de fiducie redeemable, transferable                   
        Long Reserve Life Resource Fund 1   O 2008-02-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.1600 200 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (200) 9.1600 0 
      O 2008-02-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.4700 100 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (100) 9.4700 0 
      O 2008-02-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.0300 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (200) 9.0300 0 
      O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.2100 100 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (100) 9.2100 0 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 9.4600 400 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (400) 9.4600 0 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.5000 100 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (100) 9.5000 0 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.8700 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 9.8700 0 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 10.0600 200 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (200) 10.0600 0 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 10.1200 400 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (400) 10.1200 0 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 10.2700 200 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (200) 10.2700 0 
  Look Communications Inc.                   
      Options                   
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        Buxton-Forman, Malcolm 7   O 2004-07-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.3200 200 000 
        Colbran, Robert Scott 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 46 100 0.3200 664 566 
        Cytrynbaum, Michael 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 46 100 0.3200 664 566* 
        McGoey, Gerald T. 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 46 100 0.3200 273 088 
        Mitrovich, Lou 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 46 100 0.3200 664 566 
        Provost, Josée 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.3200 616 271 
        Redman, Jason Patrick 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 450 000 0.3200 1 200 000 
        Scicluna, Owen Patrick 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.3200 300 000 
        Smith, Stuart H.B. 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 46 100 0.3200 664 566 
  Loring Ward International Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Loring Ward International Ltd. 1   O 2002-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-08-16 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 11.8012 8 000 
      O 2007-08-16 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   0 
    R O 2007-08-17 D 38 - Rachat ou annulation 9 100 12.2351 9 100 
      O 2007-08-17 D 38 - Rachat ou annulation (9 100)   0 
    R O 2007-08-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.2500 10 000 
      O 2007-08-20 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.3000 10 000 
      O 2007-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 12.1950 5 000 
      O 2007-08-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2007-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 12.2500 7 000 
      O 2007-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 000)   0 
    R O 2007-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.2500 10 000 
      O 2007-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-08-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 12.1092 3 900 
      O 2007-08-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 900)   0 
    R O 2007-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 12.1075 10 000 
      O 2007-08-28 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0650 10 000 
      O 2007-08-29 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-08-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 11.9000 1 800 
      O 2007-08-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 800)   0 
    R O 2007-08-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.9166 1 500 
      O 2007-08-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 500)   0 
    R O 2007-09-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 12.0000 2 200 
      O 2007-09-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   0 
    R O 2007-09-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 12.0400 2 100 
      O 2007-09-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   0 
    R O 2007-09-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 12.1160 5 300 
      O 2007-09-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 300)   0 
    R O 2007-09-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 900 12.1620 5 900 
      O 2007-09-12 D 38 - Rachat ou annulation (5 900)   0 
    R O 2007-09-13 D 38 - Rachat ou annulation 800 12.1500 800 
      O 2007-09-13 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2007-09-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.2440 10 000 
      O 2007-09-14 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-09-17 D 38 - Rachat ou annulation 10 429 12.2500 10 429 
      O 2007-09-17 D 38 - Rachat ou annulation (10 429)   0 
    R O 2007-09-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 400 12.2480 10 400 
      O 2007-09-18 D 38 - Rachat ou annulation (10 400)   0 
    R O 2007-09-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 12.2000 3 400 
      O 2007-09-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 400)   0 
    R O 2007-09-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 400 12.2290 10 400 
      O 2007-09-20 D 38 - Rachat ou annulation (10 400)   0 
    R O 2007-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 12.1860 4 700 
      O 2007-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (4 700)   0 
    R O 2007-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.2500 10 000 
      O 2007-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-09-27 D 38 - Rachat ou annulation 12 100 12.2500 12 100 
      O 2007-09-27 D 38 - Rachat ou annulation (12 100)   0 
    R O 2007-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 12.2500 2 800 
      O 2007-09-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 800)   0 
    R O 2007-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.2500 100 
      O 2007-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2007-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 12.2540 3 200 
      O 2007-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 200)   0 
    R O 2007-10-03 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.2500 10 000 
      O 2007-10-03 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 13.0000 4 600 
      O 2007-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (4 600)   0 
    R O 2007-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 13.0000 3 300 
      O 2007-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 300)   0 
    R O 2007-10-17 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 13.0000 5 000 
      O 2007-10-17 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2007-10-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 12.9200 800 
      O 2007-10-18 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
    R O 2007-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 12.7600 200 
      O 2007-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
    R O 2007-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 33 100 12.7600 33 100 
      O 2007-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (33 100)   0 
    R O 2007-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 12.8300 4 100 
      O 2007-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 100)   0 
    R O 2007-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.7115 10 000 
      O 2007-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.7500 10 000 
      O 2007-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-10-31 D 38 - Rachat ou annulation 9 200 12.7500 9 200 
      O 2007-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (9 200)   0 
    R O 2007-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 7 300 12.7500 7 300 
      O 2007-11-02 D 38 - Rachat ou annulation (7 300)   0 
    R O 2007-11-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.7500 600 
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      O 2007-11-07 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
    R O 2007-11-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.7500 10 000 
      O 2007-11-08 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.5000 10 000 
      O 2007-11-09 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 12.2500 4 900 
      O 2007-11-12 D 38 - Rachat ou annulation (4 900)   0 
    R O 2007-11-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 12.2000 5 000 
      O 2007-11-14 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2007-11-15 D 38 - Rachat ou annulation 127 100 12.1000 127 100 
      O 2007-11-15 D 38 - Rachat ou annulation (127 100)   0 
    R O 2007-11-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-11-19 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.9900 10 000 
      O 2007-11-20 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-21 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-11-21 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-22 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-11-22 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-23 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.9000 10 000 
      O 2007-11-23 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.8500 10 000 
      O 2007-11-26 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.9900 5 000 
      O 2007-11-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2007-11-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-11-29 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-11-30 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 12.0000 9 000 
      O 2007-11-30 D 38 - Rachat ou annulation (9 000)   0 
    R O 2007-12-03 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 12.0000 4 400 
      O 2007-12-03 D 38 - Rachat ou annulation (4 400)   0 
    R O 2007-12-04 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-12-04 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-12-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0000 10 000 
      O 2007-12-05 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-12-07 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.0100 10 000 
      O 2007-12-07 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2007-12-14 D 38 - Rachat ou annulation 6 609 12.1100 6 609 
      O 2007-12-14 D 38 - Rachat ou annulation (6 609)   0 
  Magellan Aerospace Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Ball, Jo-Ann Constance 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 192 1.2200 9 545 
        Butyniec, James 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 656 1.2200 25 189 
        Dekker, John Bernhard 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 287 1.2200 39 122 
        Hahnelt, Konrad 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 107 1.2200 15 620 
        Jackson, Peter 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 738 1.2200 35 050 
        Matthews, William Arthur 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 765 1.2200 31 193 
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        Winegarden, Larry Anson 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 116 1.2200 14 084 
  Magna International Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        McCann, Patrick W. D. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6   675 
          Spousal RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2   359 
      Droits Restricted Stock Units                   
        Colburn, John Brian 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 83.2600   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 83.2600USD 3 017 
        Koob, Peter 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 83.2600USD 13 495 
        McCarthy, Michael Elmo 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 83.7100USD 1 479 
        Neeb, Marc Joseph 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 83.2600USD 1 508 
        Palmer, Jeffrey Owen 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 83.2600USD 8 496 
        PARADISE, Scott Everett 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 83.2600USD 754 
        Sinnaeve, Michael Gabriel Roger 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 89.4800USD 744 
        Skudutis, Tommy Joseph 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 83.2600USD 3 771 
        Stein, Keith Jonhathan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 83.2600USD 1 131 
  March Networks Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Beckett, Cheryl Anne 5   O 2005-04-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.9400 2 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.4000 3 000 
        Taylor, Kenneth James 5                 
          Spousal RRSP PI   O 2005-04-20 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.5900 2 000 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pinto, Sylvia 5                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2007-10-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 136 10.1867 6 212 
      O 2007-10-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 10.1862 6 242 
      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 10.9268 6 270 
      O 2007-11-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 10.3401 6 299 
      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 10.1031 6 329 
      O 2007-12-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 10.0303 6 359 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 9.9837 6 389 
        Sutherland, Ian 4, 3   O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 800 8.4000 235 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 700 8.4400 255 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 8.4000 270 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 8.3500 290 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 600 8.1500 304 600 
          Capital Tachane Inc. PI   O 2008-02-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.4500 1 230 000 
      O 2008-02-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.4500 1 240 000 
      O 2008-02-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.3600 1 250 000 
          Judy Sutherland PI   O 2008-02-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 400 8.6000 155 400 
          RSP-BMO INVESTORLINE PI   O 2008-02-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 8.6000 200 000 
          Tachane Foundation Inc PI   O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.3500 70 000 
      O 2008-02-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.1500 80 000 
  MDC Partners Inc.                   
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      Actions ordinaires Class A Subordinate Voting Shares                   
        Kamerschen, Robert 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.4700USD 82 466 
      Financial Performance-Based Restricted Stock Class A Shares                   
        Nadal, Miles S. 4, 7, 5, 

3                 
          Nadal Investments Limited PI   O 2007-03-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 283 614     
      O 2007-03-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (150 000)     
      O 2007-11-12 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 87 800     
          Nadal Management Limited PI   O 2008-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 151 854     
      O 2008-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 374 040     
        Rosenberg, Graham Lawrence 7, 5   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 26 854 26854.0000 99 981 
      Financial Performance-Based Restricted Stock -Class A Shares                   
        Sabatino, Michael 5   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 19 182   59 551 
      Parts Financial Performance-Based Restricted Stock Units (Class 
A)                   
        Swartzman, Gavin 4, 5   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 31 457   100 109 
      Parts Financial Performance-Based Restricted Units (Class A)                   
        Dickson, Robert Earl 5   O 2006-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000     
      O 2007-03-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 334     
      O 2007-03-19 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (13 761)     
      O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 44 757     
      Parts Performance-Based Restricted Stock Units (Class A)                   
        Gendel, Mitchell 5   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 28 773   91 305 
      Restricted Stock                   
        Doft, David Benjamin 5   O 2007-11-14 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 19 182     
      M 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 19 182   68 045 
      Restricted Stock Units                   
        Nadal, Miles S. 4, 7, 5, 

3                 
          Nadal Investments Limited PI   M 2007-03-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 283 614   433 614 
      M 2007-03-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (150 000)   150 000 
      M 2007-11-12 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 87 800   521 414 
      O 2002-08-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
          Nadal Management Limited PI   M 2008-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 151 854   151 854 
      M 2008-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 374 040   525 894 
      O 2002-08-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Pustil, Stephen M. 4, 7, 5   O 2008-02-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 19 182   34 735 
      Restricted Stock Units (Class A)                   
        Dickson, Robert Earl 5   M 2006-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000   15 000 
      M 2007-03-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 334   69 573 
      M 2007-03-19 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (13 761)   36 239 
      M 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 44 757   135 125 
  Mega Silver Inc. (formerly Treat Systems Inc.)                   
      Options                   
        CARTER, KENNETH MARTIN 5   O 2008-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 500 000 1.7900 500 000 
        EVANS, ROBERT ANTHONY 5   O 2007-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.7900 150 000 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 842

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Mercer International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lee, Jimmy S.H. 4, 5   O 2003-03-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 174 800 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 339 7.3900USD 1 175 139 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 261 7.4000USD 1 209 400 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.4300USD 1 209 500 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 7.3950USD 1 209 900 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.4200USD 1 210 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 500 7.4900USD 1 229 500 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 139 7.4999USD 1 229 639 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.4950USD 1 229 739 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 400 7.5000USD 1 248 139 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 7.4400USD 1 249 439 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 7.4750USD 1 249 639 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 7.4850USD 1 249 939 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 347 7.4700USD 1 250 286 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 514 7.4800USD 1 274 800 
  Metaux Russel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mangialardi, Giuseppe 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 877 
        Toomey, Elaine Gabrielle 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 1 000 9.1500 5 076 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 500 15.8500 5 576 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 26.2000 4 776 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 26.1900 4 076 
      Options                   
        Mangialardi, Giuseppe 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
        Toomey, Elaine Gabrielle 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (1 000) 9.1500 6 500 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (500) 15.8500 6 000 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Cameron, Ian Peter 5 R               
          Spousal RRSP PI   O 2008-01-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 540 24.0400 5 999 
  Metro inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne catégorie A                   
        Metro inc. 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 22.8500 45 800 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 100 22.8100 45 900 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 100 22.8000 46 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 23.0000 48 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 700 22.9800 48 900 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 22.9500 53 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 700 22.8000 53 900 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 23.2000 56 300 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.8000 66 300 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.7500 76 300 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 22.5000 80 800 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 23.2500 81 200 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 23.3500 91 200 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 11 900 23.4500 103 100 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 23.4000 111 200 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 23.3500 131 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 23.0500 136 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 23.1500 161 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 23.2000 163 600 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 7 600 23.2500 171 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 23.2700 127 900 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 23.2800 135 900 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 7 200 23.1200 143 100 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 23.1400 145 900 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 22.5500 159 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 22.6000 179 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.6300 189 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.6800 199 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.7400 209 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 22.2000 219 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.9500 229 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.9000 239 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.8500 249 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 21.8000 254 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 21.6200 153 900 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.6000 163 900 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (40 000) 22.2500 131 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 800) 22.8500 125 400 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (100) 22.8100 125 300 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (100) 22.8000 125 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 23.0000 161 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (700) 22.9800 161 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 300) 22.9500 156 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (700) 22.8000 156 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 400) 23.2000 251 600 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.8000 241 600 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.7500 231 600 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (4 500) 22.5000 227 100 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (400) 23.2500 226 700 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 23.3500 216 700 
  Minéraux Maudore Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Shorr, Ronald 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.1300 837 709 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.0800 838 709 
  Mines Agnico-Eagle Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Allan, Don 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 10 000 16.6900 16 106 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 72.5085 6 106 
        Baker, Leanne Marie 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 7 500 13.7200USD 11 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 71.1100USD 3 500 
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        Garofalo, David 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 25 000 23.0200 48 048 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 69.5388 23 048 
        Gilbert, Patrice 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 5 000 48.0900 5 627 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 70.6050 627 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 2 000 48.0900 2 627 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 73.2650 627 
        Leiderman, Mel 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 2 500 23.0200 5 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 69.8250 3 000 
        Nasso, James D. 4   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 25 000 48.0900 43 131 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 73.2800 18 131 
        Racine, Daniel 5   O 2008-03-02 D 51 - Exercice d'options 4 000 16.6900   
      M 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 4 000 16.6900 10 880 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 70.1840 6 880 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 4 000 16.6900 10 880 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 72.4300 6 880 
      Options                   
        Allan, Don 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (10 000) 16.6900 205 000 
        Baker, Leanne Marie 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (7 500) 13.7200USD 67 500 
        Garofalo, David 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (25 000) 23.0200 137 500 
        Gilbert, Patrice 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 000) 48.0900 115 000 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (2 000) 48.0900 113 000 
        Leiderman, Mel 4   O 2008-03-02 D 51 - Exercice d'options (2 500) 23.0200 65 000 
        Nasso, James D. 4   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (25 000) 48.0900 91 875 
        Racine, Daniel 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (4 000) 16.6900 217 000 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (4 000) 16.6900 213 000 
  Mines Aurizon Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        NORMAND, Robert L. 4   O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 4.4100 0 
      O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options 40 000 1.3700 40 000 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 4.4100 0 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 100 000 2.3800 100 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 4.6000 50 000 
        STOKKE KEMP, JULIE ANN 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 4.6500 42 600 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 20 000 1.3700 62 600 
        Walton, Ian Stirling 4, 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 4.7200 393 950 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 20 000 1.5000 408 950 
      Options Incentive                   
        NORMAND, Robert L. 4   O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options (40 000) 1.3700 260 000 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (100 000) 2.3800 160 000 
        STOKKE KEMP, JULIE ANN 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (20 000) 1.3700 280 000 
        Walton, Ian Stirling 4, 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (20 000) 1.5000 645 000 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 11.2500 5 596 719 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.1500 5 597 419 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.1500 5 598 019 
  MKS Inc.                   
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      Actions ordinaires                   
        Bosanko, Thomas A. 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.8800USD 285 925 
        Higbie, Patrick B. 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.8800USD 285 925 
        Wasylishyn, R. Larry 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 40 000 1.3500 40 000 
        Wigg, David 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 22 423 1.3500USD   
      M 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 22 423 1.3500 29 170 
      Options                   
        Bosanko, Thomas A. 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (150 000) 0.8800USD 178 244 
        Higbie, Patrick B. 7   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (150 000) 0.8800USD 101 176 
        Wasylishyn, R. Larry 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (40 000) 1.3500 90 236 
        Wigg, David 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (22 423) 1.3500USD   
      M 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (22 423) 1.3500 175 278 
  MSP Maxxum Trust                   
      Parts de fiducie                   
        MSP Maxxm Trust 1   O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 7.4400 2 500 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 7.4400 0 
  Neurochem Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bellini, Marisa 6   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 600 1.4470 596 525 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.4350 606 525 
      Options                   
        Bernbach, John L. 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000   51 333 
        Rovinescu, Calin 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 53 000 
        Skinner, David Forster 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 90 000   190 000 
  Nevada Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pelland, Jean-Francois 4   O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (13 000) 0.8500 189 500 
        Pharand, Daniel 7                 
          Pharcan Inc PI   O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 0.9000 104 013 
  New Millennium Capital Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Cooper, Marvin 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 1.1900 0* 
  Newalta Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Cadotte, Alan Paul 4, 5                 
          Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 734 21.6000 69 775 
        Donaleshen, Terry Peter 5                 
          EPS Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 808 21.7100 10 543 
          Spousal RRSP Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 831 21.7000 10 781 
        Dugandzic, Peter Anthony 5                 
          ESP Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 447 21.9700 5 531 
        McClimans, James Lynn 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 786 22.1400 1 421 
        Milligan, R. Vance 4, 5                 
          R. Vance Milligan Professional Corporation PI   O 2008-03-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 198 22.4100 2 310 
          RRSP PI   O 2008-03-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 535 22.4100 6 103 
        Pecharsky, Douglas Allen 5                 
          ESP - GRS Securities PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 637 20.4900 1 306 
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        Sifton, Ronald Les 4, 5                 
          ESP Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 583 21.6200 37 308 
        Wells, Harry Allan 5                 
          ESP - GRS Securities PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 530 20.3500 1 105 
        Whiteley, Took 5                 
          EPS - GRS Securities PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 967 22.3200 4 150 
        Wilkie, James Craig 5                 
          EPS Canada Life PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 246 22.0500 3 654 
  Nexen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Power, Una Marie 7, 5                 
          ScotiaMcLeod Inc. PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 359 67.6800   
      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 360 67.6800 7 978 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 682 31.2000   
      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 683 31.2000 8 661 
      Options Stock                   
        Christensen, Misti Larene 7   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (4 000) 9.0250 0 
        Reinhart, Kevin Jerome 5   O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (20 000) 10.8750 458 000 
  Norbord Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        TAYLOR, LYNNE CHARLOTTE 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 228) 5.7600 591 
  NORONT RESOURCES LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        BLANCHFLOWER, JOHN DOUGLAS 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.1522 70 000 
      Options common shares                   
        BLANCHFLOWER, JOHN DOUGLAS 4   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   100 000 
  North American Energy Partners Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gallant, Vincent Jean 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.0000USD 51 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.2500USD 50 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 17.5000USD 49 900 
      Options                   
        Paterson, Richard 4 R O 2007-12-18 D 51 - Exercice d'options (27 760)   0 
  North West Company Fund                   
      Droits                   
        Broadhurst, David George 4                 
          David Broadhurst PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 33   5 020 
        Coleman, Frank Joseph 7                 
          Frank Coleman PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 8   1 254 
        Evans, Frances Wendy 4                 
          Frances Wendy Evans PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 32   4 813 
        Kennedy, Robert 7                 
          Robert Kennedy PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 32   4 919 
        Lukassen, Gary J. 7                 
          Gary Lukassen PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 29   4 395 
        Martell, Keith 7                 
          Keith Martell PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 15   2 323 
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        Oborne, James Gove 7                 
          James Oborne PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 9   1 447 
        Riley, Sanford 7                 
          Sanford Riley PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 38   5 861 
        Sutherland, Ian 4, 7                 
          Ian Sutherland PI   O 2008-02-22 I 56 - Attribution de droits de souscription 85   12 924 
  Northbridge Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        O'Brien, Mostyn Anthony 5                 
          Brant Investments Limited PI   O 2008-01-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 845 33.3900 1 816* 
      O 2007-06-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 200) 34.1975 971* 
  Northern Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Northern Financial Corporation 1   O 2008-02-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 500 0.6700 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
  Northern Star Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.9500 75 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.0000 65 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 000) 1.0000 46 100 
  NOVA Chemicals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Mitchell, William Charles 7                 
          Held by Fidelity Investments in personal IRA. PI   O 2008-02-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 400 29.9300USD   
    R M 2008-02-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 29.9300USD 4 800 
  Nstein Technologies inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benoit, Stéphanie 5   O 2008-03-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 508 0.9843 16 752 
  Nurun inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gervais, François 4   O 2003-03-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 42 935   42 935 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (42 935) 4.7500 0 
        Leonelli, Roberto 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 31 326 4.7500   
      M 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 31 326   64 382 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (64 382) 4.7500 0 

        Mallet, Anne-Marie 5   O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (3 000) 4.7500 0 

        Mathieu, Isabelle 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 10 727   10 827 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (10 827) 4.7500 0 
        Mathieu, Jean-Pascal 5   O 2005-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 19 983   19 983 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (19 983) 4.7500 0 
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        Melchor, Pablo 5   O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (142 574) 4.7500 0 
        Ménard, Bertrand P. 4, 5   O 2001-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 93 578   93 578 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (93 578) 4.7500 0 
        Robitaille, Bernard 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 26 929   26 929 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (26 929) 4.7500 0 
        Valériola, Jean-Pierre 4   O 2003-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 882   22 882 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (22 882) 4.7500 0 
        Yang, James 5   O 2006-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 3 099 4.7500   
      M 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options 3 099   3 099 
      O 2008-02-19 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (3 099) 4.7500 0 
      Options                   
        Leonelli, Roberto 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (15 000)     
      M 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (31 326)   63 674 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (63 674)   0 
        Mathieu, Isabelle 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (10 727)   13 023 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (13 023)   0 
        Mathieu, Jean-Pascal 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (19 983)   24 517 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (24 517)   0 
        Robitaille, Bernard 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (26 929)   54 071 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (54 071)   0 
        Yang, James 5   O 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (1 000)     
      M 2008-02-19 D 51 - Exercice d'options (3 099)   14 651 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (14 651)   0 
  Nuveen Senior Floating Rate Income Fund                   
      Parts de fiducie redeemable, transferable                   
        Nuveen Senior Floating Rate Income Fund 1   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.2100 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.2100 0 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.2600 200 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.2600 0 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.3100 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.3100 0 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.3500 200 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.3500 0 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.4800 200 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.4800 0 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.4600 200 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (200) 6.4600 0 
  NUVISTA ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        Ontario Teachers' Pension Plan Board 3   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 157 246 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 849

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 6 000 000 14.0000 11 157 246 
        Zawalsky, Grant A. 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 10 620   40 620 
      Bons de souscription                   
        Ontario Teachers' Pension Plan Board 3   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 000 000 15.5000 3 000 000 
  Nuvo Research Inc. (formerly Dimethaid Research Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Dobranowski, Anthony Edward 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1000 150 000* 
        GALER, BRADLEY STUART 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 290 000 0.1070 1 398 262* 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 0.1065 1 798 262* 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 111 270 0.1060 1 909 532 
      O 2008-03-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 136 145 0.0974 2 045 677 
  OceanaGold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Askew, James 4                 
          International Mining & Finance Corp. PI   O 2007-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 038 648 
      O 2008-02-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 2.7000 2 038 648 
      Options                   
        Askew, James 4                 
          International Mining & Finance Corp. PI   O 2007-06-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     519 280 
      O 2008-02-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 693 372 0.2100 1 212 652 
  Oil Sands Sector Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Oil Sands Sector Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 8.3491 1 100 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 100) 8.3491 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 400 8.9125 400 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (400) 8.9125 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 8.9006 1 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 600) 8.9006 0 
  Oncothyreon Inc.                   
      Restricted Share Unit                   
        Henney, Christopher S 4   O 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     56 543 
  ONEX CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Gouin, Serge 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 138   44 325 
      Options                   
        Lewtas, Donald William 5   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (46 000) 8.6125 190 000 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 700) 32.3700 7 989 205* 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 32.3100 7 939 205* 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 300) 32.2500 7 906 905* 
        Fowlie, Randy 4   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 31.6500USD 70 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 31.6501USD 67 200 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 31.6600USD 65 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 31.6700USD 64 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 31.6825USD 64 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 31.6900USD 63 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 31.7100USD 59 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 31.7200USD 57 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 31.7300USD 56 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 31.7600USD 56 500 
        Slaunwhite, Michael 4   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 22 000 7.4057USD 26 800 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 32.5100 25 300 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 32.5200 25 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 800) 32.5000 13 200 
      Options All OTEX Option Plans                   
        Slaunwhite, Michael 4   O 2008-02-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000     
      M 2008-02-11 D 50 - Attribution d'options 12 000   156 000 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (22 000) 7.4057USD 90 000 
  Opsens inc. (antérieurement Capital DCB inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Duplain, Gaétan 4, 5, 3   O 2008-02-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (200 000) 0.7000 5 046 956 
  Opta Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wilson, James Brandon 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.4500 1 772 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.5000 1 872 
          Julie Saville PI   O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 672 3.1000 4 794 
  OPTI Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arnold, James Theodore 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 488 20.1600 12 485 
        Beatty, David Travis 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 690 19.9800 2 195 
        Bosch, John 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 194 18.4700 1 803 
        Bulmer, Mary Ann 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 774 20.1600 2 775 
        Duda, Peter Michael 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 018 20.1800 12 375 
        Dykstra, Sid 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 865 20.1600 21 750 
        Fitzgibbon, James 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 516 20.1600 5 388 
          Sun Life RRSP - Jamey Fitzgibbon PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 516 20.1600 1 688 
        Halford, David William 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 496 20.0500 1 496 
        Schleen, David Albert 5   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     268 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 289 18.3700 557 
  Orbus Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Renwick, Jeffrey W. 4, 5, 3   O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 0.3200 34 667* 
  Paramount Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Paramount Resources Ltd. 1   O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 12.9606 6 400 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (6 400)   0 
      Options                   
        Wylie, Bernhard M. 4   O 2008-03-03 D 59 - Exercice au comptant (1 250) 4.3300 25 750 
  PDM Royalties Income Fund                   
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      Porteur inscrit                   
      Parts de fiducie                   
        Friesen, Kevin James 6   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.5830 3 000 
  Pengrowth Energy Trust                   
      Deferred Entitlement Units                   
        Foo, Wayne Kim 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 608 18.7800 5 881 
        HEDRICK, KIRBY 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 161 18.8300 10 499 
        Parrett, Michael S. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 090 18.8300 9 901 
        Poole, Albert Terence 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 735 18.8000 6 937 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 773 18.8000 7 253 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 514 18.8000 14 242 
      Parts de fiducie                   
        Cheung, Peter 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 118 18.9300 14 664 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 318 18.0500 15 982 
          RSP PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63 17.5200 1 234 
        Kinnear, James Stuart 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 569 18.2100 5 920 300 
          RRSP-RBCDS PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 116 18.2100 14 400 
          RRSP-Scotia PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 356 18.2100 16 034 
  Petro-Canada                   
      Options Executive Stock Option Plan                   
        BARKWELL, MICHAEL C. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 19 000   80 400 
        Brenneman, Ron A. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 202 000   1 319 800 
        Camarta, Neil John 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 55 000   140 000 
        Carrick, Gordon J. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 41 000   240 000 
        CHURTON, PHILIP 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 23 000   106 400 
        Clague, Donald M. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 20 000   164 200 
        Cook, Colin Henry George 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 20 000   30 000 
        Danyluk, Michael 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 19 000   171 300 
        Hooker, Hugh L. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 13 000   81 650 
        Jackman, Boris 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 75 000   698 000 
        Koenig, Randall B. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 31 000   251 900 
        Langlois, Francois 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 22 500   137 700 
        MacKenzie, Susan Mary 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 14 300   66 200 
        MILLER, JOHN D. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 17 400   115 300 
        MILLER, S. RUSTY 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 35 000   171 450 
        Pennington, Wayne R. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 15 000   79 000 
        Raymond, Margaret A. 5   O 2007-02-22 D 50 - Attribution d'options 16 500     
    R M 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 16 500   93 060 
        Roberts, Ernest F. H. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 75 000   490 500 
        Scharf, Frederick 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 27 000   98 450 
        Sendall, Kathleen E. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 50 000   355 900 
        SORENSON, LEON 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 22 500   133 500 
        Sorochan, Daniel P. 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 40 000   130 100 
        Stephens, Andrew 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 35 000   315 800 
        WESLEY, HELEN jUNE 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 17 000   58 300 
  Petrolia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Al Youssef, Abbas Ibrahim Youssef 6   O 2008-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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  PFB Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 7.7500 737 500 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bailey, Clark D. 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 7 500 29.4100USD 9 829 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 157.4690USD 2 329* 
        Chasez, Karen 7   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 5 000 13.1700USD 12 366 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 161.0600USD 12 066 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 1691.0500USD 11 966 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 161.0350USD 11 766 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 161.0250USD 11 666 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 161.0200USD 10 966 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 161.0100USD 10 066 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 161.0000USD 9 766 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 160.9700USD 9 266 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 160.9600USD 9 166 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 160.9500USD 8 866 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 160.9300USD 8 166 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 160.9200USD 7 766 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 160.9100USD 7 666 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 160.9000USD 7 466 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 160.8700USD 7 366* 
        Kirkpatrick, Robert 7   O 2007-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 92.6600 2 183 
      O 2007-11-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 108.4900 2 184* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 6 500 36.6400 8 684 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 157.2300 8 484 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 157.1500 8 284 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 157.1400 8 084 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 157.1100 7 584 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 157.0800 7 184 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 157.0500 6 884 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 157.0300 6 384 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 157.0200 6 284 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 157.0100 5 384 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 450) 157.0000 2 934* 
        Lynch, John 7   O 2008-01-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 115.7200USD 2 858 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 64 163.7200USD 2 922* 
        Potash Corporation of Saskatchewan Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 143.3415USD 100 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 144.0516USD 100 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 142.2070USD 100 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 140.7599USD 100 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
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      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 194 700 134.9449USD 194 700 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (194 700)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 137.6495USD 100 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 141.8974USD 100 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 145.0000USD 5 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 155.4708USD 100 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 158.7672USD 10 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 159.5450USD 100 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 160.0000USD 1 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 159.5082USD 100 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
        Torain, Karin 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 5 000 29.4100USD 5 017 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 157.2570USD 17* 
      Options Employee Stock Options                   
        Bailey, Clark D. 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (7 500) 29.4100USD 63 600 
        Chasez, Karen 7   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (5 000) 13.1700USD 92 600 
        Kirkpatrick, Robert 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (6 500) 36.6400 35 050 
        Torain, Karin 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 000) 29.4100USD 11 800 
  Power Corporation du Canada                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Le Vasseur, Denis 5   O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options 16 000 11.3625 16 000 
      O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options 20 000 13.7156 36 000 
        Reny, Luc 5                 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 648 38.5900 5 926 
        Vial, Arnaud 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 102 600 11.3625 143 580 
      O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (102 600)   40 980 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 105 420 13.7156 146 400 
      O 2008-02-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (105 420)   40 980 
          DOROTHÉE VIAL PI   O 2003-02-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 C 90 - Changements relatifs à la propriété 102 600   102 600 
      O 2008-02-27 C 90 - Changements relatifs à la propriété 105 420   208 020 
      Options                   
        Le Vasseur, Denis 5   O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options (16 000) 11.3625 160 150 
      O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options (20 000) 13.7156 140 150 
        Vial, Arnaud 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (102 600) 11.3625 502 670 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (105 420) 13.7156 397 250 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Cook, John Francis 4, 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 2.1000 296 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 2.1300 293 900 
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      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 500) 2.1400 283 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 500) 2.1500 260 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.1200 250 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.1300 246 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.1400 242 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.1600 237 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.1800 233 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 500) 2.2000 219 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.2300 214 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.2800 209 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.3000 199 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.3100 195 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.3200 191 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.3400 186 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 2.4000 184 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 2.4100 184 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 300) 2.4500 178 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.4700 173 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.4900 169 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 400) 2.5000 159 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.5100 158 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 2.5400 154 400 
  Probe Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 0.8000 4 015 000 
  PROGRESS ENERGY TRUST                   
      Parts de fiducie                   
        Archibald, Donald Foster 4   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 13.1000 1 681 940 
  Pure Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        LITTLE, PAUL F. 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0700 209 400 
  Quadra Mining Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bradley, Howard Anthony 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 13 333 9.2000 13 333 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 19.0700 12 933 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 133) 19.0600 6 800 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 800) 19.0500 0 
        Poling, George Wesley 4   O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 89 999 7.9200 104 999* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 200) 20.2120 96 799* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (81 799) 20.2308 15 000* 
      Bons de souscription 20$ exercise price                   
        Le Bel, Guy 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000   6 000* 
      Options                   
        Bradley, Howard Anthony 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (13 333) 9.2000 73 667 
        Poling, George Wesley 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (45 000) 6.0000   
      M 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (8 200) 6.0000 126 800* 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 7.4000 111 800* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 866) 11.2500 105 934 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (14 133) 9.5000 91 801* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (10 000) 13.1600 81 801* 
  Queenston Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Simmons, Barry Dodge 4   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 700) 3.4200 0 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Giasson, Alain 5   O 2008-03-05 D 35 - Dividende en actions 13 21.0944 5 567 
        Grenier, Guy 5   O 2008-03-05 D 35 - Dividende en actions 6 21.0944 39 267 
        Kloibhofer, Marion 5   O 2008-03-05 D 35 - Dividende en actions 2 21.0944 15 278 
        Lord, Richard 4, 5   O 2008-03-05 D 35 - Dividende en actions 33 21.0944 1 405 084 
        Quincaillerie Richelieu Ltée 1   O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 38 300 20.8500 38 300 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (38 300) 20.8500 0 
        Statton, John 5   O 2008-03-05 D 35 - Dividende en actions 2 21.0944 16 190 
  Quinsam Captial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Zanatta, Roy 4, 5, 3                 
          The Zanatta Family Trust PI   O 2008-02-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.0300 59 000 
      O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0300 74 000 
  R.P.M. Tech inc.                   
      Actions ordinaires                   
        R.P.M. Tech inc. 1   O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 0.9500 2 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   0 
  Rainmaker Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        McElvaine, Timothy Andrew 7                 
          McElvaine Fund Ltd. PI   O 2008-02-21 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 165 625 2.5000 2 015 625 
      O 2008-02-28 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 480 603 2.5000 2 496 228 
      O 2008-02-28 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 50 000 2.5000 2 546 228 
          The McElvaine Investment Trust PI   O 2008-02-21 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 600 000 2.5000 2 800 000 
      O 2008-02-28 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 105 000 2.5000 2 905 000 
  Ravensource Fund (formerly The First Asia Income Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Hodgson, Patrick William Egerton 3   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.4000 338 650* 
  RDM Corporation                   
      Options                   
        DiGiacomo, Thomas Anthony 4 R O 2008-02-11 D 50 - Attribution d'options 25 000 1.8500 125 000 
  Red Back Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jackson, Lawrence Simon 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 8.5500 117 500 
          Donna Jackson PI   O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 8.7000 27 000 
  Redcliffe Exploration Inc.                   
      Options                   
        Axford, Mary Kay 5   O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (45 000) 0.5800 100 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (66 666)   33 334 
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      Porteur inscrit                   
  Redex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Descôteaux, Guy 4, 7, 5                 
          9042-6792 Québec inc. PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 000 000) 0.2000 5 813 438 
        Piette, Michel 5                 
          Le Réseau Primex Inc. PI   O 2005-08-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 0.2000 1 000 000 
  Reitmans (Canada) Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Frenneaux, Marie Elizabeth 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Actions sans droit de vote                   
        Frenneaux, Marie Elizabeth 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options Class A non-voting                   
        Frenneaux, Marie Elizabeth 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Research In Motion Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Balsillie, James 4, 7, 5   O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options 133 333 9.8333 2 131 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.3900 2 131 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4000 2 131 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.4500 2 130 629 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.4700 2 130 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 107.5000 2 129 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5100 2 128 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5200 2 128 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.5300 2 128 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5500 2 127 829 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5600 2 127 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5700 2 127 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 107.5800 2 125 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.6000 2 125 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.6400 2 124 629 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.6500 2 124 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.6600 2 123 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 107.6700 2 122 629 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.6800 2 121 829 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6900 2 121 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 107.7000 2 118 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 107.7100 2 117 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 107.7200 2 115 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 107.7300 2 114 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.7400 2 113 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 107.7500 2 111 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.7600 2 110 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 107.7700 2 109 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.7800 2 108 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.7900 2 107 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.8000 2 106 929 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 107.8100 2 105 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 107.8200 2 103 629 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 107.8300 2 100 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 107.8400 2 099 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 107.8500 2 097 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.8600 2 096 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.8700 2 095 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.8800 2 094 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 107.9000 2 093 829 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 107.9100 2 092 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.9200 2 091 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 107.9300 2 089 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 107.9400 2 088 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.9500 2 087 829 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.9600 2 087 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 107.9700 2 086 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 107.9800 2 084 829 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 107.9900 2 083 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.0000 2 083 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.0100 2 082 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0200 2 082 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.0300 2 081 729 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 108.0400 2 080 629 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0600 2 080 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.0700 2 079 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 108.0800 2 077 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.0900 2 077 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 108.1000 2 074 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.1100 2 074 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.1200 2 073 329 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 108.1300 2 072 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 108.1400 2 069 929 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.1500 2 069 129 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 108.1600 2 068 029 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.1900 2 067 429 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.2000 2 066 529 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 108.2200 2 065 229 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 333) 108.2300 2 062 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 108.2400 2 061 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 108.2500 2 060 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 108.2700 2 058 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.2800 2 058 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 108.2900 2 055 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 108.3000 2 053 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 108.3100 2 052 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 108.3200 2 051 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.3300 2 051 696 
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      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.3500 2 051 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 108.3600 2 049 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.3700 2 048 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 108.3800 2 047 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 108.3900 2 045 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 108.4000 2 044 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.4100 2 043 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.4200 2 042 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 108.4300 2 041 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.4400 2 040 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.4500 2 040 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 108.4600 2 037 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 108.4700 2 035 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.4800 2 035 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4900 2 035 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.5000 2 034 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.5100 2 033 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.5200 2 032 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.5300 2 032 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 108.5500 2 030 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.5700 2 030 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 108.5900 2 029 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.6000 2 028 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.6100 2 027 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.6200 2 026 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.6300 2 025 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.6400 2 025 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.6500 2 024 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.6700 2 024 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 108.6800 2 022 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6900 2 022 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.7100 2 021 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.7300 2 021 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.7400 2 020 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.7500 2 020 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.8200 2 019 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.8400 2 019 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 108.8500 2 018 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.8700 2 017 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.8900 2 016 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 108.9000 2 015 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.9200 2 015 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 108.9500 2 014 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 109.0100 2 013 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5500 2 013 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.6000 2 012 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.6100 2 012 196 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6300 2 011 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6400 2 011 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6700 2 011 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.8000 2 011 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.8500 2 010 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0100 2 010 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.0900 2 010 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1200 2 009 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1400 2 009 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2300 2 009 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3200 2 009 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3300 2 009 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4000 2 008 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4100 2 008 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4200 2 008 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.4300 2 008 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4400 2 007 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.4500 2 007 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.4700 2 006 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5000 2 006 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.5300 2 005 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5400 2 005 596 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5500 2 005 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.5600 2 004 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5800 2 004 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6300 2 004 496 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6900 2 004 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7000 2 004 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.7200 2 003 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.7300 2 003 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.7400 2 002 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.7500 2 002 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.7700 2 002 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.7800 2 002 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.8000 2 001 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.8100 2 001 696 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8400 2 001 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8500 2 001 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.1200 2 000 896 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 109.1400 2 000 396 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.1900 2 000 196 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.3100 2 000 096 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.3200 1 999 996 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.4500 1 999 796 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 110.1500 1 998 296 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 110.3500 1 998 096 
          1258700 Ontario Limited PI   O 2008-02-22 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (186 500)   32 278 786 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Bawa, Karima 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 7 500 3.9767 27 250 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.0700 27 050 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.2100 26 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.2700 26 650 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.3100 26 450 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.6600 26 250 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.7300 26 050 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.0100 25 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1000 25 650 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.2300 25 350 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4700 25 150 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4900 24 950 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.5600 24 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.5700 24 650 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.6200 24 450 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6500 24 150 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6600 23 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6900 23 550 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.7000 23 050 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.7800 22 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.8100 22 550 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.8600 22 150 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.9600 21 750 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.1400 21 450 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.1500 21 350 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1600 21 150 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.1800 20 750 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2600 20 550 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2700 20 350 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.3000 20 050 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.4000 19 750 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.0700 19 450 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.2100 19 150 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.2500 18 850 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.3100 18 550 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.6600 18 250 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.7400 18 050 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.0100 17 750 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1000 17 550 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.1200 17 450 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150) 105.1900 17 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.2300 16 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.2400 16 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.4900 16 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.5700 15 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.5900 15 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6100 15 200 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6300 14 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.6500 14 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.6600 14 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.6900 13 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.7000 13 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7900 13 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8000 12 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.8100 12 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.8500 12 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.8600 11 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.9000 11 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.9400 11 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.9600 10 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0300 10 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0400 10 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 106.0500 9 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0800 9 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 106.0900 9 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1200 9 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1300 8 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1400 8 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 106.1500 8 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.1600 8 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.1800 7 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2100 7 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2200 7 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 106.2400 6 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.2500 6 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2600 6 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.2700 6 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.2900 5 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.3000 5 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.3100 5 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.3200 4 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.3300 4 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 106.3600 4 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.3800 3 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 106.4000 3 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.4200 3 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.4300 3 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.4400 2 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 106.4500 2 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.4700 2 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.5000 2 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.5100 1 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.5300 1 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.5600 1 600 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.5800 1 500 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.5900 1 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.6700 1 300 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.6800 1 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.7000 1 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.7300 900 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.7400 800 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.8900 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.9000 600 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.9800 400 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.0400 100 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.1000 0 
        Broughall, Peter 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options 120 000 8.3167 120 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.1000 119 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.1200 119 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 105.1300 118 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1400 118 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 100) 105.1500 112 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 105.1600 110 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1700 109 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.1900 109 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 105.2500 107 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.2800 107 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.3000 107 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 105.3200 106 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.3300 105 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 105.3400 104 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 105.3500 103 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.3600 103 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 105.3800 102 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 105.4000 99 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 105.4500 98 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4600 98 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.5500 97 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 105.6000 96 000 
        Conlee, Larry 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options 8 500 4.4750 8 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.1400 8 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1900 7 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.3200 7 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.4000 7 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4100 7 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.4200 7 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4800 7 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4900 7 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.7000 6 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7300 6 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7800 6 600 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8300 6 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8400 6 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8500 6 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8600 6 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8800 5 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9100 5 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.9500 5 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9800 5 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9900 4 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.0100 4 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0800 4 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.1500 4 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.3200 3 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.6300 3 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.8600 3 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.1300 3 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.1700 2 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.5000 2 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5300 2 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5500 2 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.5900 1 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.8900 1 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.9400 1 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.9800 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0100 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.1500 0 
      O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 37 500 3.9767 37 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.1400 37 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.1500 36 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.2000 36 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.2600 36 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.3300 36 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.3500 35 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.3800 35 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.4000 35 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4200 35 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.4400 34 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4500 34 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.5200 33 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5300 33 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5600 33 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.5700 33 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.5800 33 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5900 32 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6100 32 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6400 32 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6500 32 200 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6700 31 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6900 31 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7000 31 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7100 31 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7200 31 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.7500 30 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7600 30 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7700 30 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.7900 30 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8000 30 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8400 29 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.9000 29 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9100 29 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9600 29 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9900 28 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0000 28 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0300 28 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0800 28 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.0900 27 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1100 27 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1200 27 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1400 27 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1500 26 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1600 26 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2300 26 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.2400 25 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2600 25 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2900 25 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.3000 24 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.3400 24 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3500 24 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.3600 23 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.3700 23 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3800 23 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 108.3900 22 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4000 21 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4500 21 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4600 21 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4700 21 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4800 20 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4900 20 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5000 20 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5100 20 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.5400 19 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5800 19 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6200 19 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6300 19 200 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.6500 18 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9900 18 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.0100 18 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.0900 18 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.1000 18 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.1700 17 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.4100 17 600 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.6000 17 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.7500 17 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 109.7700 16 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.7800 16 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 109.8100 15 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.8200 15 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.9100 15 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 109.9400 15 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 110.0200 14 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 110.1800 14 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.0000 13 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.0300 13 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.2000 12 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 107.2500 11 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.2600 11 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.2800 11 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.2900 11 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.3000 10 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.3500 9 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.3700 9 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 107.3800 8 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.4000 7 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.4100 6 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4200 6 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.4300 6 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.4400 6 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.4800 5 800 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5000 5 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5100 5 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.5500 4 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5800 4 400 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.5900 4 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.6000 3 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6100 3 100 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6200 2 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6500 2 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 107.8500 2 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9400 1 900 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.9600 1 300 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9900 1 100 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0000 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.0500 200 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1000 0 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 37 500 3.9767 37 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.5000 37 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.5100 37 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.5300 37 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.5400 36 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 106.6500 35 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.6800 35 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 106.6900 34 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.8400 34 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.8500 34 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.8900 33 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.3400 33 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.3500 33 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.3600 33 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.4000 32 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.4100 32 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.4300 32 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4400 32 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4500 31 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5300 31 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.5400 31 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6400 30 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 107.6700 30 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7200 29 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7300 29 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.7400 29 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.7800 28 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8000 28 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.8300 28 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.8600 28 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.8900 27 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9100 27 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.9200 27 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9400 27 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9600 27 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.9700 26 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9800 26 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.9900 26 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0000 25 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0100 25 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.0300 25 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.0600 24 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.0700 24 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0900 23 800 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1100 23 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1200 23 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1300 23 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1500 22 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1700 22 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1800 22 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1900 22 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2000 22 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.2200 21 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2300 21 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2400 21 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2500 21 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2600 20 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2700 20 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.2800 20 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2900 20 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3000 19 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.3200 19 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.3300 18 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.3500 18 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3600 17 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3700 17 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3800 17 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3900 17 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4000 16 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4100 16 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.4200 16 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4300 16 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4400 16 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4500 15 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4600 15 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.4700 15 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5000 14 800 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.5100 14 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.5200 13 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5300 13 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.5400 13 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5600 12 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.5700 12 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 108.5800 11 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.5900 10 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6000 10 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.6200 10 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6400 10 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6500 10 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.7000 9 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7100 9 500 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7200 9 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.7300 8 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7400 8 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.7600 8 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.7700 8 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7800 8 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.7900 8 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.8200 8 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.8300 7 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.8400 7 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.8600 7 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8800 7 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8900 6 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.9100 6 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.9200 5 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9600 5 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9800 5 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.9900 5 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 109.0000 4 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 109.0100 4 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 109.0200 3 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0500 3 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0700 3 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.0900 3 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.1400 3 100 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 109.1500 2 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.1600 1 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 109.1700 1 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 109.2100 900 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.2400 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.2500 600 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.2600 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.2700 300 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.3400 0 
        Lo, Norman Wai Keung 5   O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options 35 000 3.9767 35 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5000 34 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5500 34 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5700 34 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.6000 33 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6200 33 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6300 33 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.6400 32 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.6600 32 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6700 32 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6800 32 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6900 32 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7000 32 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.7100 31 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.7200 30 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7300 30 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7500 30 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7600 30 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7700 30 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7800 30 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7900 30 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.8000 30 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8100 29 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8200 29 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8300 29 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8500 29 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8600 29 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8700 29 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8800 28 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9200 28 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9300 28 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9500 28 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9700 28 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.9900 28 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0000 27 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0100 27 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0200 27 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0300 27 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0400 27 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0700 26 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0800 26 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.0900 26 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.1000 26 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.1100 25 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1300 25 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.1400 25 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1600 24 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.1800 24 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.1900 24 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2000 24 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.2200 23 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2300 23 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2400 23 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.2500 23 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2700 22 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2800 22 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2900 22 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.3100 22 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.3200 22 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.3400 22 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3500 21 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3600 21 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.3700 21 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.3800 20 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.3900 20 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.4000 19 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4200 19 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 108.4300 18 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.4400 17 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4500 17 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 108.4600 16 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4700 16 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.4800 15 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.5000 15 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5100 15 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.5200 14 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5300 14 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.5500 13 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.5700 13 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6000 13 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6100 13 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.6200 12 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.6300 12 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6400 11 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6500 11 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6600 11 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6700 11 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.7100 11 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 108.7300 10 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7400 10 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.7500 10 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.7700 9 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.7800 9 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.8000 8 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.8400 8 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8500 8 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.8700 8 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.8900 7 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.9000 7 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9200 7 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.9300 7 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.9600 7 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9700 6 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9800 6 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.9900 6 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 109.0100 6 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0600 5 800 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0900 5 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 109.1200 5 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.1400 4 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.1800 4 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.1900 4 200 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.2300 4 000 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.2400 3 900 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.4200 3 800 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.4500 3 500 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.5100 3 300 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.6100 3 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 110.1500 1 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 110.2000 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 110.3200 600 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 110.3300 400 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 110.3400 100 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 110.3500 0 
        Morrison, Donald 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 40 000 4.4750 111 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.1200 111 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.1500 110 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.2000 110 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.2900 110 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.3300 110 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.3500 109 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.3800 109 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.4000 109 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.4100 109 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.4400 109 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.4500 108 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5200 108 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5300 108 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5400 108 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.5700 107 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.5800 107 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.5900 107 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6100 107 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.6400 106 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.6500 106 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.6700 106 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 107.6900 104 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7000 104 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.7100 104 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7200 104 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.7400 103 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.7500 102 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7600 102 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.7700 102 370 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.7800 102 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 107.7900 101 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.8000 100 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8200 100 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.8300 100 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.8400 100 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.8500 99 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.8600 99 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.8700 99 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 107.8900 98 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9000 97 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.9100 97 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9400 97 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9600 97 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9900 97 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0000 97 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0200 96 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0400 96 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0500 96 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0600 96 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0800 96 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.0900 95 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.1000 95 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1200 95 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.1300 94 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1500 94 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.1600 94 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.2300 93 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.2400 93 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2500 93 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2600 93 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2700 93 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.2900 93 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.3200 93 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.3400 92 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3600 92 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.3700 91 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.3800 91 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.3900 91 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4000 91 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4200 90 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.4500 90 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4600 90 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.4700 90 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.4800 90 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.5000 89 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.5100 89 270 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.5400 88 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.5700 88 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.5800 88 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.6300 88 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.6500 88 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.6800 88 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.6500 87 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.8700 87 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.9800 87 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0100 86 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.0700 86 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.0900 86 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.1000 86 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.1700 86 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 109.1900 85 870 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.3800 85 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.4100 85 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.5000 85 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 109.5300 84 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.5400 84 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.6000 84 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.6200 83 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.6700 83 570 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.6900 83 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.7000 83 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.7100 83 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 109.7300 82 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.7400 82 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 109.7600 82 370 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.7700 82 070 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.7900 81 770 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.8100 81 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 109.8200 81 270 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.9100 80 970 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 109.9200 80 670 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 110.0200 80 470 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 110.1800 80 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 107.2000 78 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.4800 77 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 107.5000 74 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.6500 73 170 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 108.0000 71 170 
        Roe Pfeifer, Mary Elizabeth Anne 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options 20 000 16.1933 35 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.0600 35 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.0900 34 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1100 34 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1400 34 550 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.1600 34 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.1700 34 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.1900 33 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.2000 33 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.2200 33 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.2500 32 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.2600 32 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.2700 31 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.3000 31 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3200 31 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3300 31 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3400 30 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3500 30 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.3800 30 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.3900 29 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.4100 29 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.4200 29 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.4600 28 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.4800 28 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.4900 27 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.5000 27 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.5500 27 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.5600 27 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.5700 26 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6400 26 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6500 26 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.6600 25 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.6800 25 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.7000 25 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7100 25 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7200 25 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.7300 25 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7500 24 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.7900 24 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.8100 24 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.8300 24 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8400 23 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8500 23 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.8600 23 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8700 23 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8800 23 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9000 22 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.9300 22 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.9500 22 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9600 21 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9800 21 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.9900 21 650 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.0000 21 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.0100 21 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0200 21 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0500 20 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0800 20 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1500 20 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.1800 20 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.2400 20 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.3200 20 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.6200 20 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.6300 19 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.8600 19 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.1300 19 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.1700 18 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5300 18 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5900 17 650 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.8900 17 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.9400 16 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 107.9800 15 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.1500 15 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.1200 15 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.1600 14 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.1900 14 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.2000 14 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.2400 13 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.2600 13 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 105.2700 12 850 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.2900 12 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3100 12 350 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.3200 12 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.3600 12 150 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.3900 11 950 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.4200 11 550 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.4300 11 450 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4400 11 250 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.4500 11 050 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.4700 10 750 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250) 105.5300 10 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.5400 10 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.5500 9 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.5600 9 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 105.5800 8 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.6000 8 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.6300 8 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.6600 8 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.7000 8 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7100 7 900 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7500 7 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7700 7 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.7900 7 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8100 7 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8300 7 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8400 7 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8600 7 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.8700 6 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.8800 6 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.9000 6 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 105.9300 6 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 105.9500 5 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 105.9600 5 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 105.9700 5 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0100 5 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0200 5 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0400 5 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.0600 5 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.0800 4 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.0900 4 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.1600 4 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 106.2600 4 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.2700 4 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.2900 4 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.3700 3 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.1300 3 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.1400 2 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.5400 2 300 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.5500 2 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.9400 1 500 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 107.9800 0 
      Options                   
        Balsillie, James 4, 7, 5   O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (133 333) 9.8333 2 716 667 
        Bawa, Karima 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (7 500) 3.9767 308 500 
        Broughall, Peter 5   O 2008-02-11 D 97 - Autre (120 000)   50 000 
      O 2008-02-11 D 97 - Autre 120 000   170 000 
      O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (120 000) 8.3167 50 000 
        Conlee, Larry 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (8 500) 4.4750 680 000 
      O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (37 500) 3.9767 642 500 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (37 500) 3.9767 605 000 
        Cooper, Jacqueline Elaine 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 000 
        Holmes, David Anthony 5   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 000 
        Lo, Norman Wai Keung 5   O 2007-08-17 D 35 - Dividende en actions 160 000   240 000 
      O 2008-02-21 D 51 - Exercice d'options (35 000) 3.9767 205 000 
        Morrison, Donald 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (40 000) 4.4750 495 000 
        Roe Pfeifer, Mary Elizabeth Anne 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (20 000) 16.1933 40 000 
  Resolve Business Outsourcing Income Fund                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Phantom Units (Trust Units)                   
        Conconi, Robert Leslie 4, 5   O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 085 8.0580 2 203 
        Mulligan, Margaret Jean 4   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 7.9600 547 
  RESSOURCES ARMISTICE CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Donnell, James Francis 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 000 0.4329 955 000 
  Ressources Cadiscor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bouchard, Michel 4, 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.6500 44 000 
  Ressources Conway inc.                   
      Actions ordinaires                   
        BEAUDOIN, LAURENT 4, 6, 5, 

8   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0950 1 714 180 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1000 1 719 180 
  Ressources KWG inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Diagem Inc. 3   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.0900 36 913 825 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000 000) 0.0993 34 913 825 
        Harrington, Michael S 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 0.1200USD 166 420 
      Options                   
        Tremblay, Mousseau 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 259 000   2 698 000 
  Ressources Métanor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roy, Marie-Louis 4, 5, 3   O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (500) 1.0400 1 016 822 
      O 2008-02-26 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 500) 1.0200 1 012 322 
      O 2008-02-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (10 000) 1.0300 1 002 322 
      O 2008-02-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 400) 0.9500 998 922 
      O 2008-02-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (6 600) 0.9400 992 322 
      O 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (10 000) 0.9700 982 322 
      O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (10 000) 0.9900 972 322 
  Ressources Murgor Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Hodgson, Charles Jay 4   O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 687 0.6000 229 687 
      Bons de souscription                   
        Hodgson, Charles Jay 4   O 2006-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 687   4 687 
      Droits                   
        Hodgson, Charles Jay 4   O 2008-02-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (37 500)   0 
  Ressources Pershimco inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bureau, Alain 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1500 244 000 
        Bureau, Roger 4, 5, 3                 
          143454 Canada Ltée PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1602 2 980 107 
  Ressources Spider inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Novak, Neil 4, 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.1250 907 980 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.1300 897 980 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (190 000) 0.1300 707 980 
  Ressources Thundermin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Harbinson, Hugh David 4   O 2006-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     205 866 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 80 000 0.1250 285 866 
      Options Incentive Stock Options                   
        Harbinson, Hugh David 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (80 000) 0.1250 450 000 
  Richards Packaging Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Glynn, Gerard Walter 4, 7, 3   O 2008-03-05 D 90 - Changements relatifs à la propriété (8 000) 8.3000 1 174 716 
          Janet Glynn - RRSP PI   O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 8 000 8.3000 49 519 
  Rider Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Brussa, John Albert 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (402 166)   0 

        DesBrisay, Brent William 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (527 794)   0 

          RRSP PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (166 017)   0 

          Spousal RRSP PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (40 417)   0 

        Dunkley, Lyle Francis 4                 
          LFD Land & Cattle Co. Inc. PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (439 127)   0 

        Ferguson, John Wayne 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 145 567)   0 

          Diane Ferguson PI   O 2008-03-04 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (176 100)   0 

          Ferguson Family Trust PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (183 334)   0 

          RRSP PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (166 667)   0 

        Hertz, Kevin Michael 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (300 627)   0 

      O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (246 667)   0 

        King, Kevan Scott 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (208 334)   0 

          BMO Nesbitt Burns PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (4 050)   0 

          FirstEnergy Capital PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (3 000)   0 

        MacDonald, Ross Edward 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (671 394)   0 

          MacDonald Family Trust PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (83 334)   0 

          RRSP PI   O 2008-03-04 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (97 367)   0 

        McFarlane, Robert Bruce 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (722 594)   0 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (115 834)   0 

        Proudfoot, Darryl John 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (521 250)   0 

          Proudfoot Family Trust PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (259 167)   0 

        SEAMAN, Byron James 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (33 334)   0 

        Stewart, Craig Warren 4, 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (973 500)   0 

          S Diamond Ranch PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (309 565)   0 

          Stewart Family Trust PI   O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 532 102)   0 

      Options                   
        Brussa, John Albert 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (90 000)   0 

        DesBrisay, Brent William 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (330 000)   0 

        Dunkley, Lyle Francis 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (90 000)   0 

        Ferguson, John Wayne 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (330 000)   0 

        Hertz, Kevin Michael 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (395 000)   0 

        King, Kevan Scott 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (90 000)   0 

        MacDonald, Ross Edward 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (330 000)   0 

        McFarlane, Robert Bruce 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (229 999)   0 

        Proudfoot, Darryl John 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (280 000)   0 

        SEAMAN, Byron James 4   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (56 666)   0 

        Stewart, Craig Warren 4, 5   O 2008-03-04 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (330 000)   0 

        swift, lloyd charles 4   O 2008-03-03 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (50 000) 0.0100 0 

  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Briscoe, Beverley Anne 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 70.5500 3 300 
        Cmolik, C. Russell 4                 
          CRC AUCTIONS LTD. & CMOLIK ENTERPRISES LTD. PI   O 2008-02-29 C 47 - Acquisition ou aliénation par don (70 000)   2 396 504 
          Ellen L. Cmolik PI   O 2003-06-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 750 70.5400 750 
          The Cmolik Foundation PI   O 2003-06-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 C 47 - Acquisition ou aliénation par don 70 000   70 000 
        Murdoch, Robert W 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 69.9800 2 200 
        Patel, Eric 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 70.9800USD 4 250 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 72.2000USD 4 750 
        Pitoniak, Edward Baltazar 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 140 71.0000 480 
  Rocky Mountain Dealerships Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mullen, David Edward 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Lyncorp International Ltd. PI   M 2007-12-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
      Options                   
        Campbell, Jan Marie 5   O 2007-09-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
        Hoffman, Dennis J. 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
        Macdonald, Keith Elliott 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
        Mullen, David Edward 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
  Rogers Communications Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Wansbrough, John Christopher Counsel 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 5 600 7.4150 20 930 
      O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 5 000 6.2550 25 930 
      Options                   
        Adams, Michael 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 39 000   506 132 
        Bruce, Robert W. 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 65 700   216 725 
        Dusome, Raymond John 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 600   22 322 
        Engelhart, Kenneth G. 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 900   39 950 
        Hartling, Philip 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 200   12 395 
        Innes, Jan Leslie 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 250   49 860 
        Laporte, Jean 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 900   43 690 
        Leech, Bret 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 300   11 850 
        Levy, Darryl Evan 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 17 400   52 695 
        Lucato, John Mario 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 600   15 768 
        Mancini, Rina 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 500   19 214 
        McPhail, Graeme Howard 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 100   56 620 
        merson, rael phillip 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 12 400   532 400* 
        Miller, David P. 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 46 700   275 900 
        Moffatt, Donald 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 27 400   102 200 
        O'Flaherty, John Gilbert 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 200   6 820 
        Sanderson, Eric George 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 400   15 300 
        Segal, Brian 7   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   15 000 
        Sharland, Jill 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 100   27 210 
        Turner, Thomas A. 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 500   32 616 
        Valliant, Shannon 7   O 2007-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 300   4 300 
        Wansbrough, John Christopher Counsel 4   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (5 600) 7.4150 22 468 
      O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (5 000) 6.2550 17 468 
        Watt, David James 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 500   30 550 
      Restricted Share Units                   
        Culnan, Dennis Charles 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 650   1 298 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Hartling, Philip 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   5 174 
        Innes, Jan Leslie 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 810   9 816 
        Leech, Bret 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 080   13 280 
        Mann, Bruce 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   38 402 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (6 400) 38.9000 32 002 
        Moffatt, Donald 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 000   75 000 
        Sharland, Jill 7   O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (1 550) 38.9000 6 364 
      Stock Appreciation Rights                   
        Adams, Michael 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 000   506 132 
        Bruce, Robert W. 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 65 700   216 725 
        Dusome, Raymond John 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   22 322 
        Engelhart, Kenneth G. 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 900   39 950 
        Hartling, Philip 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200   12 395 
        Innes, Jan Leslie 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 250   49 860 
        Laporte, Jean 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 900   43 690 
        Leech, Bret 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   11 850 
        Levy, Darryl Evan 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 400   52 695 
        Lucato, John Mario 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600   15 768 
        Mancini, Rina 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   19 214 
        McPhail, Graeme Howard 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 100   56 620 
        Miller, David P. 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 46 700   275 900 
        Moffatt, Donald 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 400   102 200 
        O'Flaherty, John Gilbert 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200   6 820 
        Sanderson, Eric George 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 400   15 300 
        Segal, Brian 7   O 2008-02-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 000) 30.2006 15 000 
        Sharland, Jill 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 100   27 210 
        Turner, Thomas A. 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   32 616 
        Valliant, Shannon 7   O 2007-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   4 300 
        Wansbrough, John Christopher Counsel 4   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 600)   22 468 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   17 468 
        Watt, David James 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   42 880 
  Rogers Sugar Income Fund                   
      Options Trust units                   
        Makin, Edward 7   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (80 000) 3.6100 320 000 
      Parts de fiducie                   
        Lafrance, Daniel 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 5.1151 0 
        Makin, Edward 7   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 80 000 3.6100 80 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 5.0500 50 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 5.0600 40 000 
  Route1 Inc.                   
      Options                   
        Doolan, Michael Frederick 4   O 2008-02-21 D 50 - Attribution d'options 187 500   385 860 
        Jamieson, Brian W. 4   O 2008-02-21 D 50 - Attribution d'options 187 500 0.0800 285 860 
        Peloso, Dean 4   O 2008-02-21 D 50 - Attribution d'options 187 500 0.0800 285 860 
        TWEEDY, ROBERT 4 R O 2008-02-21 D 50 - Attribution d'options 187 500 0.0800 285 860 
  Saputo Inc.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Castonguay, France 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 7 800 9.5000 10 676 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 4 200 6.7500 14 876 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 8 000 9.5000 8 676 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 26.8200 14 776 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 26.8300 13 876 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 26.8500 6 876 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 26.8700 5 276 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 26.9000 4 876 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 26.9500 676 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 800) 26.9500 2 876 
        Dello Sbarba, Dino 5   O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 500) 26.5100 127 384 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 700) 26.8000 111 684 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 26.9000 61 684 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 064) 26.8500 29 620 
        Monticciolo, Caterina 4   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options 4 000 9.2125 4 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 26.3252 0 
      Options                   
        Castonguay, France 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (7 800) 9.5000 106 106 
      O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (4 200) 6.7500 101 906 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (8 000) 9.5000 93 906 
        Monticciolo, Caterina 4   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (4 000) 9.2125 16 000 
  Score Media Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Farrell, Sally 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 980 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 336 1.3600 6 316 
        Gayagoy, Oliver 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     28 065 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 382 1.3600 28 447 
        Merker, Brian 7, 5   O 2008-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 495 
        Savage, Jonathan 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 399 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 336 1.3600 19 735 
      Options to acquire Class A Subordinate Voting Shares                   
        Farrell, Sally 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
        Garner, Richard 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
        Gayagoy, Oliver 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     45 000 
        Merker, Brian 7, 5   O 2008-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 500 
        Sansone, Greg 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     52 500 
        Savage, Jonathan 7   O 2007-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
  Selkirk Metals Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Muraro, Theodore William 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.6300 20 000* 
          TMM Club PI   O 2008-02-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6300 10 000* 
        Savage, Alan Clyde Hayes 4   O 2007-09-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
      O 2007-09-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 731 253 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.6500 1 596 753 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.6300 1 631 253 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 0.6700 1 624 253 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 0.6700 1 616 753 
    R O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.5300 1 711 253 
    R O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.5300 1 691 253 
    R O 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 0.5400 1 636 253 
  Sentry Select Commodities Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Sentry Select Commodities Income Trust 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 8.6800 10 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 8.6800 0 
  Sentry Select Diversified Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Kovacs, L Michael 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 4.2100 16 000 
        Sentry Select Diversified Income Trust 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.0696 34 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (34 000) 4.0696 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 41 500 4.1329 41 500 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (41 500) 4.1329 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 23 500 4.0605 23 500 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (23 500) 4.0605 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 49 300 4.0328 49 300 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (49 300) 4.0328 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 31 000 4.0152 31 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (31 000) 4.0152 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 31 000 4.0464 31 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (31 000) 4.0464 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 4.0740 20 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (20 000) 4.0740 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 15 200 4.1232 15 200 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (15 200) 4.1232 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 23 000 4.1590 23 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (23 000) 4.1590 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 4.1828 30 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 4.1828 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 29 100 4.1576 29 100 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (29 100) 4.1576 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 26 100 4.1715 26 100 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (26 100) 4.1715 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 29 000 4.1817 29 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (29 000) 4.1817 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 23 000 4.1913 23 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (23 000) 4.1913 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 32 000 4.1940 32 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (32 000) 4.1940 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 48 000 4.2371 48 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (48 000) 4.2371 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 4.2724 40 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (40 000) 4.2724 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 31 000 4.2174 31 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (31 000) 4.2174 0 
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      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 37 000 4.2285 37 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (37 000) 4.2285 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 4.2069 20 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (20 000) 4.2069 0 
  Sentry Select FIDAC U.S. Mortgage Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Sentry Select FIDAC U.S. Mortgage Trust 1   O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 900 7.2800 900 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (900) 7.2800 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.2800 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 7.2800 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.2800 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.2800 0 
  Sentry Select Focused Growth & Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Sentry Select Focused Growth & Income Trust 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 7.9600 6 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 7.9600 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 8.0000 6 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 8.0000 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 8.1745 6 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 8.1745 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.3300 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.3300 0 
  Sentry Select Global Real Estate Fund                   
      Listed Units                   
        Sentry Select Global Real Estate Fund 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 8.4513 3 700 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 700) 8.4513 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 8.5125 1 200 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 8.5125 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 8.4821 5 700 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 700) 8.4821 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 900 8.4816 6 900 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (6 900) 8.4816 0 
  ShawCor Ltee                   
      Actions à droit de vote multiple Class B                   
        McCaw, Ken 5   O 1999-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 1999-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        McCaw, Ken 5                 
          rrsp PI   O 1999-03-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2004-06-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 18.1200 900 
        Paletta, Yves Francois 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 12 000 29.9000 30 000 
        ShawCor Ltd 1   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 700 30.8600 20 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (20 700)   0 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 900 30.6200 26 900 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (26 900)   0 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 400 31.1800 34 400 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (34 400)   0 
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      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 400 31.3500 33 400 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (33 400)   0 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 203 600 31.3900 203 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (203 600)   0 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 81 000 31.1500 81 000 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (81 000)   0 
      Options Class A                   
        Bronson, James Richard 5 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 4 000 29.9000 19 800 
        Dunn, Ronald Joseph 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 12 000 29.9000 90 400 
        Edmondson, Stephen James 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 8 000   16 000 
        Fritz, Roger Michael 5   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 000 29.9000 3 000 
        Graham, Garry Lee 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 8 000 29.9000 61 000* 
        Gritis, Nicholas William 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 29.0000 48 100 
        Hodgins, Robert Wayne 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 2 000 29.9000 10 400 
        Love, Gary Scott 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 30 000   116 000 
        McCaw, Ken 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 4 000   24 000 
        Tikkanen, John Douglas 5   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 30 000   100 800 
        Vadeboncoeur, James Dennis 2   O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 1 200   7 200* 
  Sierra Wireless, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Davis, Scott Gerald 7   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 15.5519USD 8 052 
  Silver Wheaton Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Brough, John 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 100 000 6.0300 104 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 17.1000 4 000 
        Nesmith, Wade Donald 4                 
          Nesmith Capital PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 17.2000 5 600 
      Droits de souscription                   
        Bell, Larry 7   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 13 000 
        Brough, John 4   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 12 687 
        Gillin, Robert Peter Charles 4   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 12 687 
        Holtby, Douglas Martin 7   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 13 000 
        Luna, Eduardo 7, 5   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 5 333 
        Nesmith, Wade Donald 4   O 2008-02-27 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 16.6300 12 687 
      Options                   
        Barnes, Peter 4, 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 200 000 16.6300 1 250 000 
        Brough, John 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (100 000) 6.0300 0 
        Johnson, Michael James 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 40 000 16.6300 190 000 
        Smallwood, Randy 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 150 000 16.6300 550 000 
        Tatarkin, Nikola 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 75 000 16.8700USD 125 000 
        Watson, Nolan Allan 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 100 000 16.6300 221 700 
  Skylon Growth & Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Skylon Growth & Income Trust 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.7852 5 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.9480 1 000 
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      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 8.9700 3 800 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 800)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 8.8500 2 400 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 8.8500 2 800 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 800)   0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.9200 2 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0140 5 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0172 5 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0500 5 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0400 5 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.0600 5 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 8.9700 5 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
  Societe Aurifere Barrick                   
      Actions ordinaires                   
        Al-Joundi, Ammar 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 20 000 23.8000USD 23 985 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 49.2500USD 3 985 
      Options Stock Option Plan (2004)                   
        Al-Joundi, Ammar 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (20 000) 23.8000USD 73 980 
  Societe d'energie Talisman Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Appleton, Guy Robert Maurice 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 204 19.8400 935 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 843 9.0000GBP 1 778 
        BLAKELEY, Alexander Paul 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55 8.8700GBP 15 804 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 760 19.0600 19 564 
        DOLAN, Philip David 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 970 19.8500 16 957 
        Dunlop, David Bruce 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 732 19.8500 30 771 
        ECKHARDT, Ronald John 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 618 19.8500 131 863 
        HARES, Thomas Nigel Dawson 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 705 19.8500 107 249 
        LAWSON, LESLIE ANN 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 280 19.8500 435 
        MADDISON, David Frank 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 857 19.8500 18 454 
        Manzoni, John Alexander 4, 7, 5   O 2007-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 647 18.4500 1 647 
        MEREAU, Marc Laurent 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 894 19.8500 23 214 
        Ohta, Christine Tamiko 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 19.1000 50 
        Pennock, Brenda Grace 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 087 19.8500   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 090 19.8500 2 976 
          RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 19.4100 1 954 
        REDGATE, Robert Murray 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 310 19.8500 56 453 
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        SHEPPARD, Mary Jacqueline 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 350 19.8500 59 033 
        't HART, John 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 994 19.8500 20 118 
        Walker, Nicholas John Robert 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 316 19.6900 6 286 
        Weedle, Michael Charles 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 075 19.8500 18 779 
      Droits Restricted Share Units                   
        Manzoni, John Alexander 4, 7, 5   O 2007-12-31 D 35 - Dividende en actions 404 18.0600 83 793 
  Société financière IGM Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cheop, David Martin Randall 7   M 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 500 49.5000   
      M' 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 7 500 49.5000 7 500 
      M 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 3 075 49.5000 10 575 
      M 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 6 150 49.5000 16 725 
      M 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 1 080 49.5000 17 805 
      M 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 2 160 49.5000 19 965 
      M 2007-12-17 D 51 - Exercice d'options 721 49.5000 20 686 
      O 2003-02-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 500 49.5000   
      O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 075 49.5000   
      O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 150 49.5000   
      O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 080 49.5000   
      O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 160 49.5000   
      O 2007-12-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 721 49.5000   
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 181 51.7800 2 086 
        Clarke, Heather Louise 7                 
          Computershare Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 233 51.7400 2 270 
        Cunningham, Philip 7   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 8 500 19.8300 363 098 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 15 000 19.8300 378 098 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 37 872 19.8300 415 970 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 6 666 25.6600 422 636 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 4 000 33.5200 426 636 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 2 664 25.6600 429 300 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 18 653 19.8300 447 953 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 670 25.6600 448 623 
          MRS RSP Account PI   O 2008-02-01 C 35 - Dividende en actions 141 44.9300 2 302 
          MRS Spouse's RSP Account PI   O 2008-02-01 C 35 - Dividende en actions 9 44.9400 197 
        Feather, David 7                 
          RBC Action Direct PI   O 2008-02-26 C 47 - Acquisition ou aliénation par don (650) 43.7400 7 763 
        IGM Financial Inc. 1   O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 60 000 43.3416 60 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 42.8360 25 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 42.3000 25 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 42.6100 25 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.7604 25 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
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      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.0660 25 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.1200 25 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
        Joudrey, Alan Chester 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 225 51.7100 2 020 
        Kilfoyle, Murray Douglas 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 207 51.6800 1 489 
        McCullum, David 7   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 010) 42.7686 0 
        Murdoch, Robert Charles 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63 51.5900 239 
        Skidmore, John Michael 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 76 43.1900 2 368 
        Taylor, Murray John 4, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 219 51.7100 1 843 
        Veselinovich, Peter Douglas 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 181 51.5900 645 
      Options                   
        Blanchette, Roger George Joseph 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 985 43.1900 36 065 
        Cheop, David Martin Randall 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 815 43.1900 23 964 
        Clarke, Heather Louise 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 830 43.1900 8 730 
        Cunningham, Philip 7   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (8 500)   89 025 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (15 000)   74 025 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (37 872)   36 153 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (6 666)   29 487 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (4 000)   25 487 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (2 664)   22 823 
      O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (18 653)   4 170 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (670)   3 500 
        Murdoch, Robert Charles 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 915 43.1900 34 886 
        Skidmore, John Michael 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 815 43.1900 38 480 
        Veselinovich, Peter Douglas 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 245 43.1900 17 192 
  Société Financière Jaguar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jaguar Financial Inc. 1   O 2008-02-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 22 000 0.1800 22 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (22 000) 0.1800 136 500 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 22 000 0.1900 44 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (22 000) 0.1900 114 500 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 0.1800 49 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 0.1900 109 500 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 22 500 0.1760 71 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (22 500) 0.1760 87 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 19 000 0.1800 90 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (19 000) 0.1800 68 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.1750 91 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 0.1750 67 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 0.1800 102 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (11 000) 0.1800 56 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 0.1800 117 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 0.1800 41 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 0.1800 125 500 
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      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (8 000) 0.1800 33 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 22 500 0.1850 148 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (22 500) 0.1850 10 500 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.1800 154 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 0.1800 4 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 0.1800 158 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 500) 0.1800 0 
  Société Financière Manuvie                   
      Actions ordinaires                   
        Manulife Financial Corporation 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 146 600 37.9132 146 600 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (146 600)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 37.7624 150 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 37.0782 200 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 36.8710 200 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 182 000 36.6859 182 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (182 000)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 36.5001 200 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 36.2897 200 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 36.8972 200 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 37.1695 150 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 37.2123 150 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 37.3039 150 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 
  Spectra Energy Income Fund                   
      May 2007 Grant                   
        Rae, Duane David 7   O 2008-02-28 D 72 - Autre règlement d'un dérivé émis par un tiers (1 267) 9.7300 11 133* 
      Parts de fiducie                   
        Rae, Duane David 7   O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 9.8200 5 922* 
      O 2008-02-28 D 72 - Autre règlement d'un dérivé émis par un tiers 1 267 9.7300 7 189* 
      O 2008-02-28 D 72 - Autre règlement d'un dérivé émis par un tiers (495) 9.7300 6 694* 
  Spectra Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Faye, Michael 4, 5   O 2008-02-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (200 000) 0.0300 3 670 177* 
  Stantec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Keith, Aram H. 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 33.3700 196 162 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 33.0400 192 162 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 32.4089 187 162 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 31.1504 182 162 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 890

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 30.9308 179 662 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 32.5476 172 162 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 32.8398 165 162 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 31.6029 160 162 
  STaRS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        STaRS Income Fund 1   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 13.6000 4 982 859 
  Storm Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lavergne, Brian 4, 5   O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 000) 11.6100 964 432* 
          RRSP PI   O 2008-02-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 000 11.6100 152 600* 
  StrataGold Corporation                   
      Options                   
        PUUSAARI, ANNIKKI TERTTU 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 275 000   815 000 
        Thompson, David Ralph 4 R O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 200 000   580 000 
  Strategic Energy Fund (formerly NCE Strategic Energy Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Strategic Energy Fund 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 7 600 7.2543 7 600 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (7 600) 7.2543 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 8 900 7.3124 8 900 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (8 900) 7.3124 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 7.3426 8 100 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (8 100) 7.3426 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 11 600 7.2399 11 600 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (11 600) 7.2399 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 7.2363 4 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (4 000) 7.2363 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 200 7.3796 10 200 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (10 200) 7.3796 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 7.5853 5 300 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 300) 7.5853 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 12 300 7.5566 12 300 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (12 300) 7.5566 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 11 400 7.6298 11 400 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (11 400) 7.6298 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 7.7017 6 400 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (6 400) 7.7017 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 15 200 7.6953 15 200 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (15 200) 7.6953 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 7.9396 18 600 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (18 600) 7.9396 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 900 7.9122 10 900 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (10 900) 7.9122 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 7.9169 15 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 7.9169 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 11 200 8.0808 11 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (11 200) 8.0808 0 
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      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 600 8.3424 8 600 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (8 600) 8.3424 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 300 8.6378 7 300 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (7 300) 8.6378 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 16 500 8.6853 16 500 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (16 500) 8.6853 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 14 800 8.6676 14 800 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (14 800) 8.6676 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 8.5056 14 400 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (14 400) 8.5056 0 
  Suncor Energie Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Crooks, Katherine Ellen 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 5 000 41.5700 5 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 105.0000 0 
          CDS & CO (STOCK FUND) PI   O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (116)   0 
          SUNCOR STOCK FUND TRUSTEE PI   O 2003-02-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 116   116 
        Genereux, Ronald Paul 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 3 000 102.0000 3 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 102.0000 0 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 3 000 106.0000 3 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 106.0000 0 
        George, Richard Lee 4, 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 12 000 15.6900 12 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 104.5000 6 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 104.5100 5 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 104.5600 4 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 104.5700 3 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 104.6300 3 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.6600 3 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 104.6700 3 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 104.7000 0 
        Kehler, Thomas Patrick 7   O 2008-03-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 280 93.7100 3 224 
        Odegaard, Janice 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 8 000 10.1300 8 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.3300 7 500 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.2100 7 400 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 107.2200 6 400 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 107.2800 5 800 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 107.2900 4 100 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.3000 3 800 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 107.1900 3 300 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 107.2000 2 900 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 107.3100 1 800 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 107.3500 300 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 107.3400 0 
        REVINGTON, TIM 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 1 833 41.5700 1 833 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 833) 105.0000 0 
        Rogers, John Martin 5   O 2003-08-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 95.0000 2 800 
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        Shaw, Mark Jeffrey 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 5 000 15.6900 7 006 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 104.0000 2 006 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.4500 7 006 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 102.5000 5 006 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 102.0000 2 006 
        SMITH, Roger William 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 95.2900 100 821 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 281 93.3100 1 635 
        Williams, Steven Walter 5   O 2002-02-28 D 51 - Exercice d'options 5 000 27.4500   
      M 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 5 000 27.4500 5 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (696) 103.6300 4 304 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 103.6400 4 004 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.6500 3 604 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 1 500 25.5700 5 104 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (391) 103.3400 4 713 
      Deferred Share Units                   
        Crooks, Katherine Ellen 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 49 95.1500 12 361 
        SMITH, Roger William 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 164 95.1700 41 209 
      Options Granted February 3, 2005 @ strike price $41.57                   
        Crooks, Katherine Ellen 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 000) 41.5700 0 
        REVINGTON, TIM 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (1 833) 41.5700 0 
      Options Granted March 3, 2008 @ Strike Price $102.47                   
        Thornton, Jay 5   O 2003-03-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 500 102.4700 4 500 
      Options Granted: August 5, 2003 @ strike price $25.57                   
        Williams, Steven Walter 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (1 500) 25.5700 28 500 
      Options Granted: February 1, 2000 @ strike price $15.69                   
        George, Richard Lee 4, 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (12 000) 15.6900 148 000 
        Shaw, Mark Jeffrey 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (5 000) 15.6900 2 310 
      Options Granted: January 26, 2001 @ strike price $17.45                   
        Shaw, Mark Jeffrey 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (5 000) 17.4500 2 740 
      Options Granted: January 29, 1999 @ strike price $10.13                   
        Genereux, Ronald Paul 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (3 000) 102.0000 8 276 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (3 000) 106.0000 5 276 
        Odegaard, Janice 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (8 000) 10.1300 0 
      Options Granted: May 1, 2002 @ strike price $27.45                   
        Williams, Steven Walter 5   O 2002-02-28 D 51 - Exercice d'options (5 000) 27.4500   
      M 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (5 000) 27.4500 0 
      Performance Units                   
        Allison, Marlowe Glen 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 850 
        Becker, Mark Alan 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 178) 103.6200 5 800 
        Brown, Thomas Richard William 7   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 100) 103.6200 6 800 
        Burtt, Marlie Ruth Marie 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 100) 103.6200 3 000 
        Byl, Margaret Lenore 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 675 
        Ciaramella, Joseph 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 100) 103.6200 6 600 
        Cormier, Maureen Ellen 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 100) 103.6200 6 300 
        De Crescentis, Mario 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 650 
        GALLAGHER, DAVID, JOHN 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (4 650) 103.6200 9 650 
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        Genereux, Ronald Paul 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 8 500 
        Kehler, Thomas Patrick 7   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 612) 103.6200 3 200 
        Lambert, Gordon Roy 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 224) 103.6200 6 850 
        MacSween, Michael Roderick 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 7 050 
        Nelson, Murray Bruce 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 100) 103.6200 7 000* 
        Nickerson, Peter Edward 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 240) 103.6200 5 200* 
        O'REILLY, PATRICIA PAULINE 5   O 2008-02-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 410) 103.6200 6 450 
        Reardon, Kevin Michael 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 488) 103.6200 3 150 
        REVINGTON, TIM 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (4 960) 103.6200 10 300 
        Rogers, John Martin 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 348) 103.6200 8 930 
        Smith, Kristopher Peter 7   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 240) 103.6200 3 850 
        SMITH, Roger William 5   O 2008-02-27 D 59 - Exercice au comptant (2 170) 103.6200 5 000 
        Sondergard, Steven 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant 1 674 100.7400USD   
      M 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 674) 100.7400USD 3 600 
        Thornton, Jay 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 250   22 250 
        Toutant, Anne Marie 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 750 
  Superior Diamonds Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Southwestern Resources Corp 3   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 0.3550 8 168 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.3300 8 153 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3350 8 143 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3100 8 133 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 0.3600 8 125 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 0.3650 8 122 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3050 8 112 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 984 000) 0.3000 4 128 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 0.3600 4 119 843 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (378) 0.3400 4 119 465 
  Sustainable Production Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-02-28 I 46 - Contrepartie de services 121 4.9900 4 490 
  Taseko Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Armstrong, William Paul 4   O 2006-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
  Tax Optimized Return Oriented Securities Trust                   
      Actions ordinaires Income Securities                   
        Tax Optimized Return Oriented Securities Trust 1   O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 7.5000 500* 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 7.7000 2 000* 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      Parts de fiducie Return of Capital Securities                   
        Tax Optimized Return Oriented Securities Trust 1   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 8.1000 300* 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
  Technologies 20-20 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        20-20 Technologies Inc. 1   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.1500 1 000 
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      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 6.0500 1 300 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.2000 2 300 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 800)   0 
        Grou, Jean-François 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 6.4200 422 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roy, Claude 4                 
          Les services de Gestion Claude Roy Inc. PI   O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.3922 909 000 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 800 6.5000 925 800 
  TELUS Corporation                   
      Actions sans droit de vote                   
        Ducros, Pierre 4   O 2008-02-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 119 40.9400 1 291 
        Yale, Janet Susan 5                 
          Computer Share PI   O 2008-02-20 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 673 40.9500 3 234 
      Options                   
        Blair, Joshua Andrew 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 19 580 43.9600 47 215 
        Entwistle, Darren 4, 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 122 350 43.9600 262 550 
        Gardner, Robert 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 6 850   19 351 
        Ho, Audrey 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 535 43.9600 38 613 
        Natale, Joe 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 39 150 43.9600 184 520 
        Radford, Karen 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 24 470 43.9600 110 240 
        Spadotto, Eros 7   O 2003-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2003-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     52 368 
      O 2003-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2003-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2003-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     173 770 
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 34 260 43.9600 164 290 
        Watson, John 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 24 470 43.9600 137 920 
        Yale, Janet Susan 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 18 350 43.9600 84 700 
      Restricted Share Units                   
        Blair, Joshua Andrew 5   O 2008-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 79   8 529 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 550 43.9600 13 079 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 450 45.0000 13 529 
        Entwistle, Darren 4, 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 658   178 308 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 430 43.9600 206 738 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56 870 43.9600 263 608 
        Gardner, Robert 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 593 43.9600 4 590 
        Ho, Audrey 5   O 2008-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55   5 967 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 752 43.9600 7 719 
        Natale, Joe 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 326   35 029 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18 200 43.9600 53 229 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 237 45.0000 57 466 
        Radford, Karen 5   O 2008-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197   32 116 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 690 43.9600 37 806 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 100 43.9600 46 906 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 554 45.0000 50 460 
        Spadotto, Eros 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23 880 43.9600 51 784 
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      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 355 45.0000 55 139 
        Watson, John 5   O 2008-01-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 060 43.9600 54 135 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 033 45.0000 54 824 
        Yale, Janet Susan 5   O 2008-02-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 119) 47.1300 13 545 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 270 43.9600 17 815 
      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 870 45.0000 20 685 
  Tembec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bergeron, Éric 5                 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 866 1.3760 14 910 
        Ouellet, Yves 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 525 1.0620 3 767 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2003-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     30 523 
          Share Purchase Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 279 2.1490 24 912 
        Rounsville, Dennis 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 442 1.3670 6 766 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 456 4.5000 23 613 
  TerraVest Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Sethian, Raffi 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 3.3600 111 100 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 3.3000 112 000 
  Tesco Corporation                   
      Options                   
        Milligan, R. Vance 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300 24.6700 17 800 
  The Westaim Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Delaney, Ian William 4, 5                 
          Brant Investments PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 0.2400 874 500 
  TimberWest Forest Corp.                   
      Parts Stapled                   
        Whiteley, David John 5   O 2007-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 623 16.2200 623 
  Toromont Industries Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Cuddy, Mike 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 8 000 10.6350 91 694 
        Hill, William Thomas 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     23 015 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 1 800 16.5850 24 815 
        Van Exan, Richard W. 7   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 29.6000 124 000 
      Options                   
        Cuddy, Mike 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (8 000) 10.6350 49 500 
        De Sanctis, Rita Maria 8   O 2006-11-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Gonsalves, Clare Lydia 8   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Hill, William Thomas 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 600 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (1 800) 16.5850 9 800 
        Khan, Farhan Ali 8   O 2007-08-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Kimbell, Dawn Marie 8   O 2005-04-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Torstar Corporation                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
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        Danford, Bruce Murray 7                 
          CIBC PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 17.2700 700 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 17.3600 600 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 17.3500 500 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3                 
          Odyssey America Reinsurance Corporation PI   O 2008-02-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 130 400 16.9000 2 091 100 
      O 2008-02-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 200 16.8000 2 201 300 
        Marsh, Peter 7   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 150) 17.2000 0 
        Simmonds, Glenn Philip 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 54   1 564 
        Skantzos, Joanne 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20   549 
        Thall, Burnett Murray 3                 
          Thall Investments Inc. PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 17.1000 1 164 372 
  TransAlta Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Bridge, William David 5   O 2006-01-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété 899   3 004* 
      O 2007-09-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (5 734)   0 
      O 2007-09-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété 5 734   5 734* 
      O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété 3 470   9 204* 
          CIBC Mellon PI   O 2006-01-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété (899)   (68)* 
      O 2006-01-01 I 97 - Autre (6)   (74)* 
      O 2008-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 459 33.3500 3 645* 
      O 2008-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 459 33.3500 6 104* 
      O 2007-01-01 I 35 - Dividende en actions 9 26.7200 (848)* 
      O 2007-04-01 I 35 - Dividende en actions 1 25.0400 1 175* 
      O 2007-07-01 I 35 - Dividende en actions 2 26.5500 1 177* 
      O 2007-10-01 I 35 - Dividende en actions 9 31.1400 1 186* 
      O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (3 470)   2 634* 
        Burden, Brian 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 572 33.3500 15 572* 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 571 33.3500 27 143* 
        Langhammer, Richard, Paul 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 426 33.3500 13 047* 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 425 33.3500 21 472* 
      O 2007-01-01 D 35 - Dividende en actions 17 26.7200 1 834* 
      O 2007-04-01 D 35 - Dividende en actions 45 25.0400 4 541* 
      O 2007-07-01 D 35 - Dividende en actions 43 26.5500 4 584* 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 37 31.1400 4 621* 
        Snyder, Stephen Gregory 4, 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 39 089 33.3500 236 446* 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 39 089 33.3500 275 535* 
      O 2007-01-01 D 35 - Dividende en actions 345 26.7200 168 709* 
      O 2007-04-01 D 35 - Dividende en actions 644 25.0800 196 640* 
      O 2007-07-01 D 35 - Dividende en actions 385 26.5500 197 025* 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 332 31.1400 197 357* 
        Stickland, Kenneth 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 715 33.3500 34 486* 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 715 33.3500 43 201* 
      O 2007-01-01 D 35 - Dividende en actions 38 26.7200 18 041* 
      O 2007-04-01 D 35 - Dividende en actions 115 25.0400 25 568* 
      O 2007-07-01 D 35 - Dividende en actions 109 26.5500 25 677* 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 94 31.1400 25 771* 
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        Williams, Michael 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 594 33.3500 26 127* 
      O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 594 33.3500 33 721* 
      O 2007-01-01 D 35 - Dividende en actions 105 26.7200 11 157* 
      O 2007-04-01 D 35 - Dividende en actions 181 25.0400 18 211* 
      O 2007-07-01 D 35 - Dividende en actions 173 26.5500 18 384* 
      O 2007-10-01 D 35 - Dividende en actions 149 31.1400 18 533* 
      O 2006-01-01 D 35 - Dividende en actions 84 25.9500 6 238* 
  Transat A.T. inc.                   
      Action à droit de vote de catégorie B                   
        De Cesare, Lina 4, 7, 5   O 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 48 31.0100   
      M 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 48 31.0100 62 049 
      O 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 37 40.4300   
      M 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 37 40.4300 62 086 
        Eustache, Jean-Marc 4, 7, 5   O 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 85 31.0100   
      M 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 85 31.0100 465 840 
      O 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 65 40.4300   
      M 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 65 40.4300 465 905 
        Gentiletti, Nelson 7   O 2005-02-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 27.0100 189 
      O 2005-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 27.1600 9 243 
      O 2005-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 24.4200 9 555 
      O 2005-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 22.7800 9 777 
      O 2005-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 25.4000 9 983 
      O 2005-07-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 22.6000 10 206 
      O 2005-08-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 22.2300 10 435 
      O 2005-09-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 20.3700 10 816 
      O 2005-10-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 17.8300 11 097 
      O 2005-11-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 48 17.0000 11 401 
      O 2005-12-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 17.8800 11 686 
      O 2006-01-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 20.0000 11 941 
      O 2006-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 42 20.0000 12 166 
      O 2006-03-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 19.4400 14 416 
      O 2006-04-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 53 23.6100 14 700 
      O 2006-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 24.5100 14 887 
      O 2006-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 25.8900 15 064 
      O 2006-07-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 25.8000 15 245 
      O 2006-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 25.9700 15 455 
      O 2006-09-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 51 24.9400 15 725 
      O 2006-10-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 24.7900 15 907 
      O 2006-11-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 27.6000 16 088 
      O 2006-12-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 29.7500 16 240 
      O 2007-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 31.6500 16 383 
      O 2007-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 33.2200 16 484 
      O 2007-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 85 33.1000 17 160 
      O 2007-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 117 35.7800 17 309 
      O 2007-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 76 36.8900 17 441 
      O 2007-06-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 82 34.3600 17 554 
      O 2007-07-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 81 34.6200 17 664 

Déclarations d'initiés en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 898

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-08-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 92 30.3500 14 787 
      O 2007-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 129 32.5000 14 965 
      O 2007-10-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 72 39.1300 12 306 
      O 2007-11-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 69 40.4600 12 403 
      O 2007-12-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 70 39.7000 12 512 
      O 2007-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 29.2900 16 516 
      O 2007-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 29.6000 17 192 
      O 2007-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 44 32.0400 17 353 
      O 2007-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 30.0700 17 472 
      O 2007-06-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 32.0500 17 583 
      O 2007-07-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 30.0500 17 695 
      O 2007-08-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 27.9100 14 820 
      O 2007-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 27.9900 15 015 
      O 2007-10-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 33.7800 12 334 
      O 2007-11-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 36.3900 12 429 
      O 2007-12-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 35.0700 12 538 
      O 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 16 31.0100   
      M 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 16 31.0100 14 836 
      O 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 13 40.4300   
      M 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 13 40.4300 12 442 
        Laurin, François 7, 5   O 2006-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 20.0000 188 
      O 2006-03-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 36 19.4400 380 
      O 2006-04-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 23.6100 620 
      O 2006-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29 24.5100 778 
      O 2006-06-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 25.8900 928 
      O 2006-07-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 25.8000 1 078 
      O 2006-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 25.9700 1 223 
      O 2006-09-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 24.9400 1 450 
      O 2006-10-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 24.7900 1 602 
      O 2006-11-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 27.6000 1 744 
      O 2006-12-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 29.7500 1 872 
      O 2007-01-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 31.6500 1 991 
      O 2007-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 33.2200 2 062 
      O 2007-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 33.1000 2 153 
      O 2007-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 92 35.7800 2 270 
      O 2007-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 36.8900 2 369 
      O 2007-06-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 64 34.3600 2 457 
      O 2007-07-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63 34.6200 2 543 
      O 2007-08-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 72 30.3500 2 639 
      O 2007-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 101 32.5000 2 775 
      O 2007-10-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56 39.1300 2 870 
      O 2007-11-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 54 40.4600 2 946 
      O 2007-12-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 55 39.7000 3 029 
      O 2008-01-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 67 32.9000 3 117 
      O 2007-02-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 29.2900 2 087 
      O 2007-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 29.6000 2 178 
      O 2007-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 32.0400 2 304 
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      O 2007-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 30.0700 2 393 
      O 2007-06-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23 32.0500 2 480 
      O 2007-07-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 30.0500 2 567 
      O 2007-08-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 27.9100 2 665 
      O 2007-09-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 39 27.9900 2 814 
      O 2007-10-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 33.7800 2 892 
      O 2007-11-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 36.3900 2 966 
      O 2007-12-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 35.0700 3 050 
      O 2008-01-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 30.4900 3 141 
      O 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 9 31.0100   
      M 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 9 31.0100 2 674 
      O 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 8 40.4300   
      M 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 8 40.4300 2 974 
        Sureau, Philippe 4, 7, 5   O 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 34 31.0100   
      M 2007-08-09 D 35 - Dividende en actions 34 31.0100 316 237 
      O 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 26 40.4300   
      M 2007-11-08 D 35 - Dividende en actions 26 40.4300 316 263 
        Transat A.T. inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 400 27.7600 400 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 27.8000 4 400 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 400)   0 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 900 28.0400 900 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 28.3200 2 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 28.4500 5 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 28.6500 2 500 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 29.2500 5 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 28.0000 4 500 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (4 500)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 27.9000 4 300 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 900 27.8000 900 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 27.7700 2 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 27.7500 1 300 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 27.6000 2 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 27.5000 2 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 27.3500 1 900 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
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      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 27.3000 2 100 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 27.0600 1 700 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 300 27.0000 300 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.0500 5 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 27.1600 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 27.3200 100 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 27.3300 5 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 27.7500 9 500 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (9 500)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 27.7300 2 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 700 27.7200 700 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 28.4300 1 400 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 400)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 28.4000 2 500 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 600 28.3500 600 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 8 200 28.2900 8 200 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (8 200)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 28.2500 1 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 27.7000 500 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 14 900 27.8000 14 900 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (14 900)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 28.0000 5 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 28.2300 3 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
  TransCanada Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Ronald D. 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options 20 000 10.0300 20 000 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 39.9200 17 800 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 39.9100 17 700 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 39.9000 17 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 39.8000 15 100 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 39.7500 13 600 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 39.6200 13 100 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 39.5200 12 900 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 39.5100 12 400 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 39.5000 9 500 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 500) 40.0000 0 
        Cook, Ronald L. 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 3 500 20.5800 3 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 40.3400 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.3300 0 
        EMOND, STEVE A. 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 8 000 22.3300 8 025 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 40.3600 6 325 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 40.2600 6 025 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.2500 5 525 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 40.2100 25 
        Greflund, Finn 7   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 14 500 10.0300 14 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 500) 40.1000 0 
        Marchand, Donald R. 5                 
          Held by spouse in RRSP Account PI   O 2008-02-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.1000 626 
        McConaghy, Brian J 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 18.0100 15 000 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 12 000 22.3300 27 000 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 6 000 26.8500 33 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 000) 39.7500 0 
        Moneta, David B. 7   O 2008-03-03 D 47 - Acquisition ou aliénation par don 25 39.8800 25 
        Ofremchuk, Terry C. 7   O 2007-07-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 1 500 20.5800 1 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 40.3200 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.3100 0 
        Pitt, Robert J. 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 3 000 22.3300 3 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 39.4000 0 
      Options Granted Feb. 23, 2004 @ $26.85 CDN Expiry Feb. 23, 
2011                   
        McConaghy, Brian J 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (6 000)   0 
      Options Granted Feb. 24, 2003 @ $22.330 CDN Expiry Feb. 24, 
2010                   
        EMOND, STEVE A. 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (8 000) 22.3300 0 
        McConaghy, Brian J 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (12 000)   0 
        Pitt, Robert J. 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (3 000) 22.3300 3 000 
      Options Granted Feb. 25, 2008 @ $39.75 (exp. Feb. 25, 2015)                   
        Anderson, Brandon M. 7   O 2007-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 11 038 39.7500 11 038 
        Anderson, Ronald D. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 9 224 39.7500 9 224 
        Baggs, James M. 5   O 2003-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 10 063 39.7500 10 063 
        Becker, Steven D. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 379 39.7500 7 379 
        Calantone, Carl S. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 361 39.7500 4 361 
        Clark, Stephen M.V. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 702 39.7500 5 702 
        Cook, Ronald L. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 547 39.7500 7 547 
        Coutts, Rick T. 7   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 367 39.7500 5 367 
        Delkus, Kristine 7, 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 10 063 39.7500 10 063 
        EMOND, STEVE A. 5   O 2007-03-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 025 39.7500 4 025 
        Feldman, Max 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 11 405 39.7500 11 405 
        Ferguson, Dean K. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 702 39.7500 5 702 
        Friesen, Donna 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 038 39.7500 6 038 
        Gateman, Richard N. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 373 39.7500 6 373 
        Girling, Russell 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 83 857 39.7500 83 857 
        Goulet, Corey J. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 715 39.7500 7 715 
        Greflund, Finn 7   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 212 39.7500 7 212 
        Hanrahan, Wendy 5   O 2003-09-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 8 386 39.7500 8 386 
        Hobbs, Lee G. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 8 050 39.7500 8 050 
        Jenkins, Andrew K. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 715 39.7500 7 715 
        Johannson, Karl 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 11 740 39.7500 11 740 
        Jones, Robert E. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 373 39.7500 6 373 
        Keys, Patrick M. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 709 39.7500 6 709 
        Kohlenberg, David M. 5   O 2004-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 9 392 39.7500 9 392 
        Kruselnicki, Peter 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 3 690 39.7500 3 690 
        Kunz, Kenneth W. 7   O 2007-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 11 709 39.7500 11 709 
        Kvisle, Harold N. 4, 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 167 715 39.7500 167 715 
        Lamb, Garry 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 709 39.7500 6 709 
        LANGFORD, BILL W.A. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 193 39.7500 4 193 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Lohnes, Gregory Alan 5   O 2006-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 30 608 39.7500 30 608 
        Lund, Peter G. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 361 39.7500 4 361 
        MacGregor, Paul F. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 038 39.7500 6 038 
        Marchand, Donald R. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 10 063 39.7500 10 063 
        McConaghy, Brian J 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 2 851 39.7500 2 851 
        McConaghy, Dennis John 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 26 834 39.7500 26 834 
        McMaster, Sean 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 26 834 39.7500 26 834 
        MEIER, VERN J. 7   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 3 354 39.7500 3 354 
        Menuz, G. Glen 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 379 39.7500 7 379 
        Miller, Paul E. 7   O 2003-09-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 541 39.7500 6 541 
        Moneta, David B. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 702 39.7500 5 702 
        Montemurro, David 7   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 193 39.7500 4 193 
        Myers, Neil E. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 709 39.7500 6 709 
        Palmer, Anthony M. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 547 39.7500 7 547 
        Patry, Dean C. 7   O 2005-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 8 386 39.7500 8 386 
        Petranik, Hank 5   O 2003-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 7 547 39.7500 7 547 
        Pitt, Robert J. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 3 369 39.7500 3 369 
        Pohlod, Stefan 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 535 39.7500 5 535 
        Pourbaix, Alex 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 83 857 39.7500 83 857 
        Raiss, Sarah 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 30 608 39.7500 30 608 
        Ricketts, Shelagh M. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 528 39.7500 4 528 
        Rush, Jeff R. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 205 39.7500 6 205 
      Options Granted Feb. 27, 2001 @ $18.010 CDN                   
        McConaghy, Brian J 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000)   0 
      Options Granted Feb. 28, 2000 @ $10.030 CDN                   
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            Opération       
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Anderson, Ronald D. 5   O 2008-02-22 D 51 - Exercice d'options (20 000) 10.0300 0 
        Greflund, Finn 7   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (14 500) 10.0300 0 
      Options Granted Mar. 1, 1999 @ $20.580 CDN                   
        Cook, Ronald L. 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (3 500) 20.5800 3 500 
        Ofremchuk, Terry C. 7   O 2007-07-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 500 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (1 500) 20.5800 0 
  Transcontinental inc.                   
      Actions à droit de vote multiple Catégorie B                   
        Transcontinental inc. 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 500 15.3100 500 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 500 16.0000 1 500 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 16.0000 2 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 500 16.0000 1 000 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                   
        Transcontinental inc. 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.5665 265 900 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.3562 293 500 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.4197 321 100 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.3921 110 400 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 127 900 16.1457 238 300 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 26 200 15.1908 347 300 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.3827 374 900 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.8597 603 200 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.8155 630 800 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 145 500 15.2075 520 400 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.7951 548 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 16.0429 686 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.9355 429 400 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.8876 658 400 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 90 700 16.0084 776 700 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 16.6907 457 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 16.8165 484 600 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 16.1504 512 200 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 31 000 16.8503 86 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (374 900)   401 800 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (457 000)   55 200 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 27 600 15.6143 575 600 
  Tranzeo Wireless Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kloepper, Trudi Ann 4   O 2005-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-03-03 D 51 - Exercice d'options 25 000 1.0000 25 000 
          Dieter Kloepper and Trudi Kloepper joint holders PI   O 2005-09-26 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-09-26 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     195 000 
      O 2008-02-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.0000 220 000 
      Options                   
        Kloepper, Trudi Ann 4 R O 2007-03-03 D 51 - Exercice d'options (25 000)   75 000 
  Trilogy Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Dilger, Michael H. 4                 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Dilger Family Trust PI   O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 8.6400 10 000 
        Gobert, Wilfred Arthur 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 8.5200 27 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 900 8.5300 36 700 
  TriStar Oil & Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hislop, Martin 4 R O 2008-02-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 000 12.1500 44 141* 
  Troy Resources NL                   
      Actions ordinaires                   
        Dow, John Alan Stuart 4   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 800 
          Invia Custodian Pty Ltd PI   O 2008-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 800 
      Options                   
        Dow, John Alan Stuart 4   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 000 
  True Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Brown, Edward John 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 848 3.9300 27 073 
      O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 822 3.3514 27 895 
          Kathy Brown - RRSP PI   O 2008-02-25 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 212 3.9300 3 104 
      O 2008-02-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 90 3.3514 3 194 
        Caulfield, David 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 254 3.9300 27 220 
          Christine Caulfield - RRSP PI   O 2008-02-25 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 593 3.9300 10 505 
      O 2008-02-29 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 373 3.3514 10 878 
        Chorney, Wayne Michael 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 060 3.9300 142 088 
        Ross, Ian 5   O 2008-02-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 848 3.9300 6 022 
  TSO3 inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boisjoli, Marc 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 346 2.2500 2 202 
        Hewitt, Ann 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 357 2.2500 41 707 
        Robitaille, Simon 4, 5                 
          REER PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 346 2.2500 11 287 
        Vézina, Jocelyn 4, 5                 
          RRSP PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 477 2.2500 102 626 
  TURNKEY E&P INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Lynch-Blosse, Michael 5   O 2006-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 644 6.5700 1 644 
        Pharris, Odie Dwayne 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 258 6.1300 34 428 
        Tessari, Robert M. 4   O 2008-03-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 569 5.6000 193 369* 
      Options                   
        Lynch-Blosse, Michael 5   O 2006-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2006-12-01 D 50 - Attribution d'options 80 000   80 000 
    R O 2007-11-09 D 50 - Attribution d'options 8 000   88 000 
  Twin Butte Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Colborne, Paul 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.4300 546 112 
  Tyler Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        The K2 Principal Fund L.P. 3   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 178 100 1.5800 17 563 700 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 215 000 1.5800 17 778 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 1.5800 17 783 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 1.5800 17 785 600 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.6000 17 786 600 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 747 600 1.5800 18 534 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 700 1.5800 18 542 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 100 1.5900 18 568 000 
  Unigold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Del Campo, Joseph 4   O 2008-03-01 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.3300 115 000 
      Options                   
        Del Campo, Joseph 4   O 2008-03-01 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.3300 245 000 
  United Corporations Limited                   
      Actions ordinaires                   
        E-L Financial Corporation Limited 3   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 60.9890 5 187 856 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 60.9990 5 188 756 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 61.0630 5 189 156 
  Upper Lake Oil and Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Zakresky, Robert John 4 R O 2007-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.5000   
      M 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.5000 189 400 
  Uranium Focused Energy Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brasseur, Murray 4, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 6.3435 35 000 
          MFL Management Limited PI   O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.3898 205 000 
          Middlefield Financial Services Limited PI   O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 6.2700 15 000 
      O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.3998 20 000 
          Middlefield Realty Limited PI   O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 6.3896 125 000 
        Uranium Focused Energy Fund 1   O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 6.1400 1 807 200 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 6.0500 1 811 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 6.1500 1 813 300 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 700 6.1000 1 814 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 6.2300 1 819 100 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 300 6.4000 1 829 400 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.4000 1 831 400 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 6.3300 1 834 800 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 6.2800 1 837 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 900 6.3200 1 832 300 
  Uranium One Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Adams, Andrew Bell 4   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 4.8238 30 000 
        Cochran, Gregory Allan 7, 5   O 2007-12-21 D 99 - Correction d'information 19 917 9.0200 29 917 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.6300 34 917 
          BMO Nesbitt Burns Inc. PI   O 2007-12-21 I 99 - Correction d'information (19 917)   0 
        Merrifield, Robin Mowbray 5   O 2007-11-19 D 99 - Correction d'information (4 000)   0 
          Robin and Gillian Merrifield PI   O 2007-04-20 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-11-19 C 99 - Correction d'information 3 300 8.9600 3 300 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-11-19 C 99 - Correction d'information 700 8.9800 4 000 
      O 2008-02-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9500 9 000 
        Nicoll, Peter George David 5   O 2007-08-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 4.9300 1 500 
        Sattler, Christopher Joseph 7, 5   O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 4.6300 4 000* 
        Sibley, John MacKenzie 7, 5   O 2007-07-27 D 99 - Correction d'information (5 000)   0 
          Qtrade Securities Inc. PI   O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.3500 20 237 
          RRSP PI   O 2005-12-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9300 10 000 
      O 2007-07-27 I 99 - Correction d'information 5 000 11.8632 5 000 
  US Gold Canadian Acquisition Corporation                   
      Actions échangeables                   
        McEwen, Robert R. 4, 5, 3   O 2008-03-03 D 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs 189 800     
      M 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 189 800   9 110 228 
  UTS Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Abells Morissette, Jina Dawn 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 164 5.8300 30 996 
        Bobye, Wayne I 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 5.8300 44 216 
        Lutley, Howard 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 236 5.8300 20 164 
        Roach, William 4, 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 411 5.8300 358 184 
        Sandell, Martin 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 214 5.8300 94 342 
        Wightman, Daryl 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 214 5.8300 218 878 
  Vaaldiam Resources Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Kwong, Frances 5                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2008-02-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 250 
      Options                   
        Kwong, Frances 5   O 2008-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     175 000 
  Valencia Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-02-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 500 0.4600 8 922 000 
      O 2008-02-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.4800 8 952 000 
      O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 108 000 0.5000 9 060 000 
      O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 048 000 0.5000 10 108 000 
  Vecima Networks Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kumar, Surinder Ghai 4, 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 6.9800 20 200 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 6.9700 20 600 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 7.0500 20 900 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 7.1300 21 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 6.9300 21 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 6.9400 21 700 
        Wood, Hugh Charles 4, 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.0000 744 750 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.0600 744 850 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.9300 745 050 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 7.0000 745 450 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers 
Income Fund)                   
      Actions privilégiées Participating Preferred Shares of 
VF U.S. Holdings Inc.                   
        DeGiglio, Michael Anthony 7, 3 R O 2008-02-01 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 507)   56 119 
        Hollander, Kenneth Stephen 7, 3 R O 2008-02-01 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (837)   31 179 
        Vanzeyst, Albert Wilhelmus 7, 3 R O 2008-02-01 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 507)   51 120 
    R O 2006-11-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 999)   52 627 
      Class C Shares of Village Farms Canada Inc.                   
        Canagro Century Holdings Inc. 3   O 2007-04-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 358 040)     
    R M 2007-03-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 358 040)   0 
        Canagro Produce Ltd. 3   O 2007-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-03-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2006-12-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-04-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 358 040     
    R M 2007-03-27 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 358 040   2 358 040* 
      Parts de fiducie                   
        Canagro Century Holdings Inc. 3   O 2006-12-22 D 35 - Dividende en actions (1 489 147)   0 
        Canagro Produce Ltd. 3   O 2007-03-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-12-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 489 147 
  Virtek Vision International Inc.                   
      Options                   
        Monsberger, Peter Frank 5   O 2008-02-01 D 52 - Expiration d'options (6 250) 0.8000 326 250* 
  Vitran Corporation Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gaetz, Richard 4, 7, 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 10 000 7.2500 119 120 
        Griffiths, Anthony Frear 4 R O 2008-02-12 D 51 - Exercice d'options 25 000 7.2500 50 000 
      Options                   
        Gaetz, Richard 4, 7, 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (10 000) 7.2500 242 500 
        Griffiths, Anthony Frear 4 R O 2008-02-12 D 51 - Exercice d'options (25 000) 7.2500 10 000 
  Warnex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Busgang, Mark Joel 4, 6, 5                 
          Busgang investments inc. PI   O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (128 572)   5 321 928 
          RRSP PI   O 2003-03-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     128 572 
      Options                   
        Auclair, Serge 5   O 2007-11-11 D 52 - Expiration d'options (5 000)   70 000 
  West Energy Ltd. (formerly Rio Alto Resources International 
Inc.)                   
      Options                   
        Evans, Larry Gordon 4 R O 2008-01-14 D 50 - Attribution d'options 100 000 2.5300 350 000* 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                   
      Options                   
        Binkley, Clark 4                 
          Stock Option Plan PI   O 2008-03-04 I 59 - Exercice au comptant (3 327)   27 527 
  Western GeoPower Corp                   
      Actions ordinaires                   
        MacLeod, Kenneth 4, 5 R O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 0.3550 7 387 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3600 7 397 000 
    R O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.3650 7 399 000 
    R O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.3700 7 403 500 
  WestJet Airlines Ltd.                   
      Actions ordinaires - Voting                   
        Bureau, Duncan 5   O 2008-02-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 605) 18.7700   
      M 2008-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 605) 18.7700 2 878 
        Christensen, Shawn 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 544   6 015 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (544) 20.0100 5 471 
        Culmone, Vito 5   O 2008-02-29 D 97 - Autre 8 135   12 344 
        Matheson, Tyson 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 544 15.7800 7 854 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (544) 20.1200 7 310 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (620) 19.8900 7 310 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250) 20.2500 7 060 
        McKenzie, Kenneth Edward 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 679 17.1100 15 204 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 18.6765 13 304 
        Payne, Derek 5   O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options 1 640 15.7800 4 533 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 640) 19.9800 2 893 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 19.8500 1 893 
          CIBC Mellon Trust PI   O 2008-01-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 785 19.8700   
      M 2008-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 785 19.8700 7 772* 
      O 2008-02-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 20.2400 6 772 
        Ring, Frederick 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 142 17.1100 13 338 
        Winzinowich, Donald, Leonard 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options 5 226 15.7800 23 952 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 428) 20.0500 22 524 
      Droits 2008 Share Units                   
        Culmone, Vito 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 602 19.4400 14 602 
        McKenzie, Kenneth Edward 5   O 2005-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 947 19.4500 13 947 
        Ring, Frederick 5   O 2001-02-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 947 19.4500 13 947 
      Options                   
        Dyer, Catherine 5   O 2008-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     847 
      Options 2004 Stock Options                   
        Christensen, Shawn 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (2 535) 15.7800 0 
        Matheson, Tyson 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (2 535) 15.7800 0 
        Payne, Derek 5   O 2008-02-20 D 51 - Exercice d'options (7 921) 15.7800 0 
        Winzinowich, Donald, Leonard 5   O 2008-02-26 D 51 - Exercice d'options (6 654) 15.7800 0 
  Whiterock Real Estate Investment Trust                   
      Options                   
        Kanji, Nizar Esmail 4   O 2008-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 12 500   12 500 
  Xantrex Technology Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sanders, Larry 4                 
          FBO Sanders Trust PI   O 2005-05-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 8.2290USD 4 800 
  Xenos Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lewandowski, Marian 6   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.4500 18 800 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.4700 17 800 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 2.4800 17 300 
  YIELDPLUS Income Fund                   
      Droits                   
        Brasseur, Murray 4, 5                 
          RRSP PI   O 2004-09-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 15 692   15 692 
        Faiella, Richard 5   O 2007-09-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 646   646 
        Jestley, W. Garth 4, 5   O 2007-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 941   4 941 
        Orrico, Dean 5                 
          ITF Jacob and Joshua Orrico PI   O 2005-02-08 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 C 56 - Attribution de droits de souscription 1 112   1 112 
          RRSP PI   O 2005-02-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 3 340   3 340 
        Stinson, Sylvia 4, 5   O 2007-09-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 1 138   1 138 
      Parts de fiducie                   
        Yieldplus Income Fund 1   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.5800 14 361 761 
  ZARGON ENERGY TRUST                   
      Parts de fiducie                   
        Roulston, Daniel Albert 5 R O 2006-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 34.0000 23 268 
      O 2006-02-22 D 99 - Correction d'information (62)   26 909 
          D.A. Roulston RRSP PI   O 2006-02-22 I 99 - Correction d'information 62   43 081 
  Zarlink Semiconductor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Crocker, Jeff 5   O 2007-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.9000USD   
    R M 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.9000USD 257 000 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.8800USD 259 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.9000USD 272 000 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.8800USD 287 000 
�                   
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard 

de l'émetteur assujetti ou d'une filiale de 
l'émetteur assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert  

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard).  

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clôture 
signifie que l'initié était en désaccord avec le 
solde calculé par le système lorsque l'opération a 
été déclarée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables 
des informations entrées dans le système et, par 
conséquent, de celles contenues dans le présent 
rapport. L'information entrée directement dans SEDI 
prévaut toutefois sur celle présentée cidessous. 
Certaines informations entrées par les initiés ou leurs 
agents, qui ne sont pas automatiquement traduites par 
le système, peuvent être publiées en français ou en 
anglais. Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une modification à 
leur emprise sur les titres d'un émetteur assujetti au 
Québec dans un délai de 10 jours, sauf dans certains 
cas précis. Ces opérations doivent être rapportées de 
façon exacte et claire. Pour informations, veuillez 
communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  01 Communique Laboratory Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cheung, Andrew 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 240 000 0.1800 280 000 
        Loo, Gee Gee 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 80 000 0.1800 110 000 
        Train, William, Archibald 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.9800 146 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 000 0.9400 182 000 
      Options                   
        Cheung, Andrew 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (240 000) 0.1800 830 000 
        Loo, Gee Gee 4   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (80 000) 0.1800 260 000 
  Absolute Software Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Chase, Robert George 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 105 500 0.7930 638 774 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 13.2000 533 274* 
        Haidri, Benjamin J 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options 64 000   304 422 
      Options                   
        Chase, Robert George 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (105 500) 0.7930 306 000* 
        Haidri, Benjamin J 5   O 2008-02-25 D 51 - Exercice d'options (64 000)   72 000 
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Activenergy Income Fund 1 R O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.7500 14 636 479 
    R O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.7500 14 637 179 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.5000 14 637 879 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 9.7600 14 629 879 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 9.6200 14 631 279 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 9.5500 14 632 679 
  Adherex Technologies Inc.                   
      Options                   
        Kufe, Donald W. 4   O 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (188 973)     
      M 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (188 974)   47 242 
        Mermelstein, Fred 4   O 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (196 173)     
      M 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (196 174)   49 042 
        Morand, Peter 4   O 2007-02-25 D 52 - Expiration d'options (40 000) 1.6375   
      M 2007-02-25 D 52 - Expiration d'options (40 000) 1.6375 159 042 
      O 2007-02-25 D 52 - Expiration d'options (80 000) 3.7500   
      M 2007-02-25 D 52 - Expiration d'options (80 000) 3.7500 79 042 
        Porter, Arthur T. 4   O 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (172 973)     
      M 2005-07-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions (172 974)   43 242 
  Adventure Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagnon, Marco 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2100 87 500 
  Aeroplan Income Fund                   
      Droits                   
        Adams, David L. 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 970   34 970 
      O 2008-03-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 185   46 155 
        Bourget, Sylvie 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 830   15 830 
        Buffin, Anthony David 4   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 545   20 545 
        Graham, Elizabeth 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 413   43 757 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Hawkes, Simon John 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 576   8 576 
        Hébert, André 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 393   29 932 
        Hounsell, Mark 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 393   21 478 
        Landry, Craig 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 393   22 680 
        Lobb, Stephen John 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 408   8 408 
        Moorhead, Alex Emile 4   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 994   48 994 
        Sinclair, Brian James 4   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 291   22 791 
        SONBERG, Melissa 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 830   30 343 
        TRUDEAU, Marc 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 413   38 465 
        Van der Wee, Gregory 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 516   9 745 
      Parts                   
        Duchesne, Rupert 4, 5   O 2008-03-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (600)   6 170 
      O 2008-03-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (180)   5 990 
  Agrium Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Warner, Thomas E. 5   O 2006-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
      Droits SARs                   
        Freeman, Patrick J. 5 R O 2007-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 250 15.3500USD 2 250 
    R O 2007-03-13 D 59 - Exercice au comptant (2 250) 39.8700USD 0 
        Mittag, Andrew K. 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 675 39.7300USD 3 675 
      O 2008-03-03 D 59 - Exercice au comptant (3 675) 74.9000USD 0 
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 850 24.5600USD 3 850 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (3 850) 74.3600USD 0 
      O 2008-03-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000 22.2600USD 1 000 
      O 2008-03-05 D 59 - Exercice au comptant (1 000) 74.3100USD 0 
      Options                   
        Dyer, Stephen G. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 5 600 74.0700USD 46 375 
        Freeman, Patrick J. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 800 74.0700USD 34 425 
    R O 2007-03-13 D 51 - Exercice d'options (2 250) 15.3500USD 29 625 
        Grossett, James M. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 9 200 74.0400USD 76 225 
        Helash, Kevin R. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 800 74.0700USD 28 075 
        Lekatsas, Angela S. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 800 74.0700USD 27 650 
        Mittag, Andrew K. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 10 400 74.0700FRF 44 150 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (3 675) 39.7300USD 40 475 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (3 850) 24.5600USD 36 625 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (1 000) 22.2600USD 35 625 
        O'Donoghue, Leslie 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 15 900 74.0700USD 72 600 
        Tworek, Christopher W. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 4 300 74.0700USD 48 675 
        Waterman, Bruce G. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 25 700 74.0700USD 542 550 
        Wilkinson, Ronald A. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 14 000 74.0700USD 103 000 
        Wilson, Michael M. 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 83 800 74.0700USD 703 887 
  Alexis Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Colson, Maurice 4 R O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (56 000) 0.7200 56 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 000) 0.7000 12 000 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 0.7300 0 
          CIBC Wood Gundy PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 000) 0.7200 10 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.7300 0 
  AltaGas Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Aarssen, Gregory Allan 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 601 26.2700 1 171 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 75 24.8400 1 246 

          RRSP PI   O 2004-10-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 24.8400 2 200 
        Alexander, Richard M. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 908 26.2900 20 393 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 75 24.8500 20 468 

        Anderson, Nancy 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 750 26.2900 24 751 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 148 24.8300 24 899 

        Baines, Jeremy Robert 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 512 26.2900 1 160 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 75 24.8400 1 235 

        Bracken, James B 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 655 26.2800 1 678 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 112 24.8400 1 790 

        Cornhill, David Wallace 4, 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 24.9500 233 620 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 24.9000 236 020 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 24.8800 236 220 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 015 26.2900 231 020 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 200 24.8300 231 220 

      O 2008-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 24.8000 237 220 
          RSP PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 24.6000 74 670 
        Dawson, Dennis Alan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 835 26.2900 42 486 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 160 24.8300 42 646 

        Newson, Patricia Marie 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51 24.8200 186 466 

        Perry, Jeffrey Frederick 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 527 26.2900 1 464 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 99 24.8300 1 563 

        Pfaefflin, Marilyn Alberta 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 654 26.2900 52 382 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

135 24.8300 52 517 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Shaw, David William 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 358 26.2700 936 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 62 24.8300 998 

        Stein, Deborah Susan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 895 26.3100 2 832 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 24.8400 2 930 

        Stout, Kent Eugene 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 385 26.2900 12 178 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 79 24.8300 12 257 

        Toone, Randy Warren 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 298 26.3000 718 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 46 24.8400 764 

        Wood, Brian Lloyd 5   O 2007-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 371 26.3200 371 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 24.9000 384 

        Wright, David Robert 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 122 26.3200 7 519 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 24.9000 7 554 

  AltaGas Utility Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Newson, Patricia Marie 4, 5, 8   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 921 6.5000 154 587 
          RSP PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 079 6.5000 2 373 
  Amadeus International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Isabel, Pierre-François 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70) 0.0450 78 306 
  Amalgamated Income Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Foscolos, Elias 4                 
          Elias Foscolos PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.0900 114 861 
  Ambrilia Biopharma Inc.                   
      Bons de souscription spéciaux                   
        Porte, Frédéric 4                 
          Medipress Management Inc. PI   O 2008-03-01 C 55 - Expiration de bons de souscription (89 565) 2.3000 0 
  American Bonanza Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Clay, Landon 3   O 2007-12-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     510 125 
    R O 2007-12-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 500 000   3 010 125 
    R O 2007-12-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000   4 010 125 
    R O 2007-12-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000 000   9 010 125 
    R O 2008-02-04 D 97 - Autre 241 992   9 252 117 
    R O 2008-02-04 D 97 - Autre 281 525   9 533 642 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (8 500 000)   1 033 642 
          Clay Fellowships Charitable Trust PI   O 2007-12-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     259 069 
    R O 2008-02-04 C 97 - Autre 124 494   383 563 
    R O 2008-02-04 C 97 - Autre 232 129   615 692 
          Clay Mathematics Institute PI   O 2007-12-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     505 583 
          Cold Springs Harbor Laboratory PI   O 2007-12-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     72 200 
          East Hill Hedge Fund, LLC PI   O 2007-12-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 452 417 
    R O 2007-12-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 239 000 0.1790USD 7 691 417 
    R O 2007-12-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 122 000 0.1828USD 7 813 417 
    R O 2007-12-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.1852USD 7 839 417 
    R O 2007-12-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 0.1838USD 7 914 417 
    R O 2007-12-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 000 0.1837USD 7 969 417 
    R O 2007-12-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 58 000 0.1867USD 8 027 417 
    R O 2007-12-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 0.1924USD 8 177 417 
    R O 2007-12-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 000 0.1894USD 8 257 417 
    R O 2007-12-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 206 500 0.1916USD 8 463 917 
    R O 2007-12-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2004USD 8 563 917 
    R O 2007-12-27 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 000 0.2030USD 8 683 917 
    R O 2007-12-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 164 500 0.2008USD 8 848 417 
    R O 2008-01-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 000 0.2037USD 8 866 417 
    R O 2008-01-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 521 000 0.1994USD 12 387 417 
    R O 2008-01-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 89 500 0.1972USD 12 476 917 
    R O 2008-01-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 500 0.1970USD 12 512 417 
    R O 2008-01-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 500 0.1950USD 12 557 917 
    R O 2008-01-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 500 0.2004USD 12 673 417 
    R O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1766USD 12 773 417 
    R O 2008-01-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 96 000 0.2006USD 12 869 417 
    R O 2008-01-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 000 0.2006USD 12 974 417 
    R O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2006USD 13 074 417 
    R O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1905USD 13 174 417 
    R O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 439 500 0.1900USD 13 613 917 
    R O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 74 500 0.1921USD 13 688 417 
    R O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1957USD 13 788 417 
    R O 2008-01-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 104 000 0.2030USD 13 892 417 
    R O 2008-01-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 230 500 0.1999USD 14 122 917 
    R O 2008-01-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 500 0.1999USD 14 160 417 
          East Hill Holding Company, LLC PI   O 2007-12-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     103 056 
    R O 2008-02-04 C 97 - Autre 41 514   144 570 
    R O 2008-02-04 C 97 - Autre 106 346   250 916 
        East Hill Hedge Fund, LLC 3   O 2008-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 866 417 
    R O 2008-01-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 521 000 0.1994USD 12 387 417 
    R O 2008-01-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 89 500 0.1972USD 12 476 917 
    R O 2008-01-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 500 0.1970USD 12 512 417 
    R O 2008-01-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 500 0.1950USD 12 557 917 
    R O 2008-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 500 0.2004USD 12 673 417 
    R O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1766USD 12 773 417 
    R O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 96 000 0.2006USD 12 869 417 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 105 000 0.2006USD 12 974 417 
    R O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2006USD 13 074 417 
    R O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1905USD 13 174 417 
    R O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 439 500 0.1900USD 13 613 917 
    R O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 74 500 0.1921USD 13 688 417 
    R O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1957USD 13 788 417 
    R O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 104 000 0.2030USD 13 892 417 
    R O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 230 500 0.1999USD 14 122 917 
    R O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 500 0.1999USD 14 160 417 
      Bons de souscription                   
        Clay, Landon 3   O 2007-12-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-12-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 625 000   625 000 
    R O 2007-12-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 000   875 000 
    R O 2007-12-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 250 000   2 125 000 
  Amerigo Resources Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Amerigo Resources Ltd. 1   O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 23 700 2.2500 23 700 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (23 700) 2.2500 0 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 26 300 2.2600 26 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (26 300) 2.2600 0 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 2.2600 13 800 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (13 800) 2.2600 0 
  ARC Energy Trust                   
      Droits                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (50 000)   0 
      Parts de fiducie                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 50 000 8.0700 80 100* 
      O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (25 000) 8.0700 55 100* 
        Dielwart, John Patrick 4, 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange 13 766   13 766 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 766) 23.5585 0 
        Stadnyk, Myron Maurice 5                 
          Brokerage Account PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 25.2000 46 505 
        Van Wielingen, Mac Howard 4                 
          Viewpoint Capital PI   O 2008-02-26 I 36 - Conversion ou échange 206 495 2.2944 206 495 
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 24.2500 205 395 
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 100) 24.2400 200 295 
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 800) 24.2700 156 495 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 23.5100 149 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 23.5200 148 795 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 23.5500 148 195 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 23.5400 148 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 23.6000 147 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 23.6100 145 695 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 23.6200 145 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 23.7500 143 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 23.7600 139 095 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 600) 23.8000 120 495 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 195) 23.8200 113 300 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (74 000) 23.8500 39 300 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 23.8400 36 800 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 600) 23.8700 26 200 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 200) 23.8800 10 000 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 24.0000 0 
          Viewpoint Charitable Foundation PI   O 2003-05-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     130 000 
    R O 2007-12-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 600 43.0000 132 600 
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 24.2000 92 600 
  ARC Resources Ltd.                   
      Actions échangeables                   
        Dielwart, John Patrick 4, 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (6 000)   96 283 
  Arctic Glacier Income Fund                   
      Income Trust Units                   
        Burrows, Keith 7, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 960 12.2200 11 146 

        Filmon, Gary 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 269 12.2200 15 836 

        Winther, Neil Robert 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 236 12.2200 37 755 

  Armtec Infrastructure Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Cannon, Thomas 5 R O 2007-12-27 D 46 - Contrepartie de services 1 776 24.0900 17 291 
        Clarke, Brian 7   O 2006-08-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-01-08 D 46 - Contrepartie de services 183 23.1500 183 
        Howell, Ceri Lloyd 5 R O 2008-01-02 D 46 - Contrepartie de services 2 368 24.3200 22 264 
        Lespérance, Yvon Joseph Maurice Gérard 7 R O 2007-12-27 D 46 - Contrepartie de services 1 183 24.0900 1 183 
      O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (282) 23.0000 901 
          Yvon Lesperance PI   O 2008-02-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 282 23.0000 1 433 
        Molby, Kim 5   O 2007-12-26 D 46 - Contrepartie de services 2 367 24.0900   
    R M 2007-12-27 D 46 - Contrepartie de services 2 367 24.0900 17 419 
        Phillips, Charles Martin 5 R O 2007-12-27 D 46 - Contrepartie de services 7 101 24.0900 104 591 
        Wilcock, Ray 5 R O 2008-01-02 D 46 - Contrepartie de services 2 367 24.3200 19 914 
  Art In Motion Income Fund                   
      Class B LP Units convertible into Trust Units                   
        Clarke Inc. 3   O 2006-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-01-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 535 338 1.1500 535 338* 
      Class C LP Units convertible into Trust Units                   
        Clarke Inc. 3   O 2006-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-01-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 141 352 0.0001 2 141 352* 
      Special Voting Units                   
        Clarke Inc. 3   O 2006-02-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-01-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 676 690   2 676 690* 
  Artis Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Artis Real Estate Investment Trust 1   O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (10 100)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 21 500 14.5860 21 500 
  Ascalade Communications Inc.                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Bernard, Bruce V. 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 709 0.1800 709* 
        Ho, Edmund 4, 5   O 2007-06-28 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (55 012) 2.4700   
          Edmund Ho and Ruth Ho in trust for the Unity Trust PI   M 2007-06-28 C 47 - Acquisition ou aliénation par don (55 012) 2.4700 0 
      Restricted Share Units                   
        Barry, Brian 4   O 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2005-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     637 
        Bernard, Bruce V. 5   O 2008-03-07 D 57 - Exercice de droits de souscription (709)   3 737* 
        Bullock, Gordon Troy 5   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (9 458)   104 849* 
        Ho, Edmund 4, 5   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (3 547)   64 468* 
        Ho, Eric 5   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 773)   72 638* 
        Kim, John 4   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (402)   20 425* 
        Li, Frankie 4   O 2005-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2005-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     637 
        Li, Fred 5   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 040)   76 985* 
        Quan, Henry 4   O 2008-03-07 D 58 - Expiration de droits de souscription (402)   20 425* 
  Astral Media inc.                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Astral Media Inc. 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 32 600 39.9800 5 483 639 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 40.0000 5 516 639 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 39.9300 5 546 639 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 38.0000 5 576 639 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Shaw, Michael M. 7   O 2007-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 49.9400   

          AMKCO Inc. PI   M 2007-01-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 49.9400 4 157 

  Atlanta Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Scott, Chester Crellin 7   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
      Options                   
        Berentsen, Eric Jon 4   O 2006-06-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-06-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Bertucci, Domenico 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.6300 111 667* 
        Gray, James K. 4, 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.6300 750 000 
        Scott, Chester Crellin 7   O 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
  ATLANTIS SYSTEMS CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Kyle, Larry 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 500 
      Options                   
        Kyle, Larry 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Atrium Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires redésignation des actions à droit de vote subalterne                   
        Paradis, Mario 5   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     564 
  ATS Andlauer Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Andlauer, Michael N. 4, 7, 6 R               
          Andlauer Management Group Inc. PI   O 2007-12-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 196 12.1300 330 896 
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 12.2400 341 596 
      O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 700 12.2339 368 296 
  ATS Automation Tooling Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gyles, Chuck 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 400 6.4200 55 400 
  Aurelian Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barron, Keith Michael 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 9.0000 14 048 000 
        Hamilton, Joseph Andrew 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 200 000 1.0250 200 000* 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 9.0000 100 000* 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 9.0178 0 
      Options                   
        Hamilton, Joseph Andrew 4   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (200 000)   200 000* 
  Axcan Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dickson, E. Rolland 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (1 800)   0 

        Gauthier, Jacques 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 000)   0 

        Gosselin, Léon 4, 5                 
          Axcan Holdings PI   O 2008-02-25 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (2 650 000)   0 

        Lacasse, Louis 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 000)   0 

        Mims, David 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 000)   0 

        Painchaud, François 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 700)   0 

        Ritchie, Marie 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 500)   0 

        Sauriol, Claude 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 000)   0 

          Placement JenClo PI   O 2008-02-25 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 098 530)   0 

        Tarnow, Michael 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 000)   0 

      Actions ordinaires régime participatif                   
        Gannon, Steven 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (287)   0 

        Tarte, Richard 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (400)   0 

        Verwiel, Frank 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
 

(513)   0 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'achat, regroupement ou acquisition 
        Vézina, Jean 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (4 155)   0 
      Deffered Share Units (DSUs)                   
        Dickson, E. Rolland 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (2 637)   0 

        Gauthier, Jacques 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 783)   0 

        Lacasse, Louis 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 861)   0 

        Painchaud, François 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 176)   0 

        Ritchie, Marie 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (1 861)   0 

        Sauriol, Claude 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 435)   0 

        Tarnow, Michael 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (3 412)   0 

      Options                   
        Dickson, E. Rolland 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (35 000)   0 

        Franco, Nicholas 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Gannon, Steven 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (72 940)   0 

        Gauthier, Jacques 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (61 500)   0 

        Gosselin, Léon 4, 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (221 683)   0 

        Lacasse, Louis 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (32 000)   0 

        Mims, David 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (228 280)   0 

        Painchaud, François 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (46 000)   0 

        Pasternak, Mike 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (15 340)   0 

        Riviere, Marc 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (30 000)   0 

        Rousseau, Guy 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (30 000)   0 

        Sauriol, Claude 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (61 000)   0 

        Schweinle, Jo Ellen 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (30 000)   0 

        Tarnow, Michael 4   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (60 300)   0 

        Tarte, Richard 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (91 460)   0 

        Thiel, Michael 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (65 480)   0 
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        Toms, Darcy 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (40 000)   0 

        Verwiel, Frank 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (219 410)   0 

        Vézina, Jean 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (28 090)   0 

      Unités d'actions restraints RSU                   
        Gannon, Steven 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (6 250)   0 

        Mims, David 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (16 100)   0 

        Pasternak, Mike 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (2 150)   0 

        Tarte, Richard 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 850)   0 

        Thiel, Michael 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 100)   0 

        Verwiel, Frank 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (31 550)   0 

        Vézina, Jean 5   O 2008-02-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (6 350)   0 

  Ballard Power Systems Inc.                   
      Options                   
        Murray, Jay Francis 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 14 000 5.0800 20 500 
      Restricted Share Units                   
        Murray, Jay Francis 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 9 842 5.0800 10 460 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        Beauclair, Gerard Louis 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5   8 337 
      O 2008-03-11 D 99 - Correction d'information 7   8 344 
        Caturay, Patricia Michelle 5   O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 204 62.1000 2 022 
        Conzelman, Mark Russell 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 780 64.1000 9 019 
        Geist, Stephen Julius 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 63.8300 10 749 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 63.6900 12 249 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 64.1100 14 749 
        Harrison, David George 5   O 2008-03-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété (304) 65.1900 2 533 
      O 2008-03-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 049) 65.7500 1 484 
          CIBC Trust PI   O 2003-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 304 65.1900 304 
          Wilhelmina Maria Harrison PI   O 2003-04-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 C 90 - Changements relatifs à la propriété 1 049 65.7500 1 049 
        Lai, Claudia 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 1 000 40.6500 15 810 
        Lee, Wayne 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 288   629 
        McCready, Thomas Joseph 5   O 2008-03-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété 765   1 597 
        McIsaac, Frances Louise 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (325) 61.2700 399 
        Sirois, Charles 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 283 65.9200 11 581 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires ESPP                   
        Grewal, Dilprit 5                 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1   3 
        Lee, Wayne 5   O 2006-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     302 
      O 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5   307 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51   358 

        LETLEY, PETER ANTHONY 7                 
          CAPITA SHARE PLAN SERVICES PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 101   1 519 
        McCready, Thomas Joseph 5                 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2008-02-27 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 44   767 
      O 2008-03-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété (765)   2 
        SIM, NORMAN 7                 
          Citigroup Smith Barney PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 65 66.8100 2 021 
        Wilson, Scott Anthony 8                 
          Capita Share Plan Services PI   O 2005-01-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32   32 

          CIBC ESPP Hong Kong PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 136   3 172 

      Droits RSA Shares                   
        Degiorgio-Miller, Joseph 2   O 2008-03-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 928 67.3000 4 472 

        Horrocks, Michael Graham 7, 5   O 2008-03-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 143 67.3032 52 559 

        Lee, Wayne 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 490 95.6000 869 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (288)   379 

        Lunny, Richard Adrian 5   O 2007-06-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 119 98.1900 119 

      O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 429 95.6000 2 548 

        silverthorn, john 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 411 95.6000 5 415 

      Options                   
        Lai, Claudia 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (1 000) 40.6500 14 538 
  Banque de Montréal                   
      Actions ordinaires                   
        Britton Payne, Susan Margaret 5                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 195 65.9781 1 540 

        Deegan, Paul Andrew 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 255 65.7357 2 020 

        Ferguson, David Cadwell 5                 
Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Kristin Ferguson PI   O 2003-03-12 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 43.0000 300* 
        Hector, Alexander 5                 
          Computer Share Trust Co. of Canada PI   O 2007-12-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 258 65.6184   
      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 258 65.6184 1 083 
        Hillier, Harold William 5                 
          Computershare PI   O 2007-12-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 461 65.4466   
      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 461 65.4466 2 634 
        Hudon, Francois Mariano Philippe 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 42.1000 6 000 
        Irvine, Jacqueline 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options 3 906 25.6000 7 220 
        McDonald, Gerard John 5                 
          Computershare Trust Company PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     524 
        Whittaker, Frank Anthony 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 42.4800 1 000 
      Options                   
        Irvine, Jacqueline 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options (3 906) 25.6000 67 495 
  Banque Nationale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Alborino, Santo 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 88 52.3900 2 687 

        Bitar, Michel 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 222 59.4170 1 908 

        Blais, Pierre 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 295 59.4170 3 167 

        Caron, Jean-Paul 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 211 59.4170 2 110 

        Caty, Linda 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 212 59.4170   

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 213 59.4170 1 935 

          RRD PI   O 2007-12-31 I 35 - Dividende en actions 52 59.9532 135 
        Choinière, Claude 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 187 59.4170 523 

        CHOQUET, GILLES 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 510 59.3100 8 536 

        Collette, René Joseph 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 149 59.4170 878 

          Doris Collette PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 59.4170 1 030 

        Côté, Suzanne 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 182 59.4170 560 

        Dagenais, Jean 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 213 59.4170 3 548 

        Déry, Danny 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 166 59.4170 729 

        dumont, nicole 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 145 55.2158 1 662 

      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 400 28.0100 2 062 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 600 30.9500 2 662 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 47.2600 1 662 
        Ghalbouni, Christiane 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 225 59.4170 3 184 

        Jeanniot, Lynn 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 183 59.4170 1 120 

        Lambert, Jean-Pierre 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 327 59.4170 3 667 

        Ouellet, Danielle 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Roy, Sylvie 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 246 59.4170 1 635 

        Zicat, Kathleen 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 334 59.4170 2 829 

      Options                   
        dumont, nicole 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (600) 30.9500 29 925 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (400) 28.0100 29 525 
        Ouellet, Danielle 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Bolger, Andrea Elaine 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 141   16 125 
        Fell, Anthony Smithson 7                 
          ASF Investments Ltd. PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 34 395   1 056 885* 
        Ferguson, John Thomas 4                 
          RBC Dominion Securities PI   O 2008-02-22 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 64 50.5604 6 538 

        Hughes, Mark Richard 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 280   115 807 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 99   115 906 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 207   116 113 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1     

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2   116 115 

        Little, James 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 46.5000 2 300 
        Louie, Brandt Channing 4   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 46.7300 38 216 
        MACLAREN, Bruce William 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 5 000 19.5050 15 000 
        Osmar, Bryan Kenneth 5   O 2005-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 303   10 358 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 703   22 295 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 105   22 400 

        Sonshine, Edward 4 R O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 000 
        Sutherland, Anne Louise Bourbonniere 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 10 000 16.6580 18 607 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 47.5500 8 607 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP etc.)                   
        Agnew, David John 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
779   1 941* 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Bell, Adrian John 5                 
          Smith & Williamson PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 134   1 035* 

        Bolger, Andrea Elaine 5   O 2007-03-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86     

      O 2007-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (12) 55.2000 4 147 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 631   4 778 

          UK Share Incentive Plan PI   M 2007-03-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86   86 

      O 2003-03-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2   88* 

        Burbidge, John Warwick 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 134   939 

        Lagopoulos, Michael James 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 474   6 722* 

      O 2003-01-23 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28   28* 

        mantia, linda 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19   571* 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1   89* 

        Nixon, Gordon Melbourne 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 001   23 675 

      O 2007-12-31 D 99 - Correction d'information 1   23 676* 
        Stymiest, Barbara Gayle 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 826   6 667 
      O 2007-12-31 D 99 - Correction d'information 1   6 668* 
      Droits - RBC Dain WAP                   
        Crosby, Christopher DeLaBarre 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 140   4 094 
      Options                   
        MACLAREN, Bruce William 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (5 000) 19.5050 117 960 
        Sutherland, Anne Louise Bourbonniere 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (10 000) 16.6580 136 964 
  BCE Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Frank, Christopher 7   O 2008-03-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété 989 35.4500 2 093 
          ESP PI   O 2008-03-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 20 38.5600   

      M 2008-01-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 38.5600 990 

      O 2008-03-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété (989) 35.4500 1 
        Ledas, Almis 7   O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 501) 36.1623 2 892 
        Marner, Karen 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 508 37.6410 1 025 
        Orazietti, Richard 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
189 37.6410 271 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Robichon, Jacques 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 518 37.6410 2 174 
        Tanglao, Michael 5   O 2005-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-12 D 90 - Changements relatifs à la propriété 2 091 36.0230 2 091 
      O 2008-01-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 38.5600 2 091 
      O 2008-02-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 091) 36.0230 0 
        Zelenczuk, Nicholas 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 37.0700USD 5 111 
          Barbara Zelenczuk (Wife) PI   O 2008-03-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 37.2200USD 2 000 
          Michael Zelenczuk (Son) PI   O 2006-02-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 36.4200USD 150 
      Performance-based Restricted Share Units                   
        Henry, Denis E. 7   O 2007-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 34.8400 3 885 

      O 2007-07-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 41.2000 3 920 

      O 2007-10-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 38.0500 3 955 

      O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 38.0500 3 993 

      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 993) 34.5500 0 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Richards, David V. 4                 
          Devear Limited PI   O 2008-03-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 35.1000   
      M 2008-03-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 35.1000 1 700 
  Boliden AB (publ)                   
      Actions ordinaires                   
        Sundberg, Matti 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.0282 7 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 10.8821 8 000 
  Bombardier Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( Subordinate 
Voting)                   

        Toelsner, Wolfgang 4   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 305 5.3300 36 840 

  BONAVENTURE ENTERPRISES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Pantages, Basil P. 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3400 2 160 689 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3500 2 150 689 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3800 2 140 689 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.4000 2 130 689 
  Boralex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lemaire, Bernard 4, 7, 6, 

5   O 2003-03-05 D 51 - Exercice d'options 52 000 3.7500   
      M 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 52 000 3.7500 114 205 
  Bourse de Montréal Inc.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Goucher, George Glenn 7, 5                 
          CIBC Mellon Trust ITF Bourse de Montreal Inc. Employee Share Purchase 
Plan PI   O 2007-03-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 34.8100 113 

  Brainhunter Inc. (formerly TrekLogic Technologies Inc.)                   
      Billets convertibles 8   Coupon                   
        McKimm, John 4   O 2000-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 410 000.00 1.5000 $ 410 

000.00 
      Bons de souscription                   
        McKimm, John 4   O 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 190 000   1 654 294 
      O 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000   1 669 294 
  BRIQUE BRAMPTON LIMITEE                   
      Actions à droit de vote subalterne - Class A                   
        Brampton Brick Limited, Brampton Brick Limited 1   O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.5000 1 000 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 10.5000 0 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.5000 1 000 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 10.5000 0 
      O 2008-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.5000 1 000 
      O 2008-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 10.5000 0 
        Kerbel, Jeffrey G. 4, 5, 3   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 50 000 5.7500 87 400* 
      Options                   
        Kerbel, Jeffrey G. 4, 5, 3   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (50 000) 5.7500 62 000 
  Britannica Resources Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 4, 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 000 0.1950 1 092 000 
  Broadband Learning Corporation                   
      Bons de souscription                   
        CarEm Enterprises Inc. 3   O 2008-02-26 D 53 - Attribution de bons de souscription 30 000 000   45 000 000 
  Brompton Advantaged Equal Weight Oil & Gas Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Advantaged Equal Weight Oil & Gas Income Fund 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 600 5.5800 600 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (600) 5.5800 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.5700 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.5700 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.5500 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.5500 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 5.4800 2 800 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 800) 5.4800 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 5.4900 500 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (500) 5.4900 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.5900 2 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.5900 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.2200 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.2200 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.1500 1 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.1500 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.2500 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.2500 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.1500 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.1500 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.3000 3 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.3000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.3000 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.3000 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.2500 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.2500 0 
  Brompton Advantaged Tracker Fund                   
      Parts                   
        Brompton Funds Management Limited 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 945 7.8416 945 
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services (945) 7.8416 0 
  Brompton Equal Weight Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Equal Weight Income Fund 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 9.8000 2 600 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 600) 9.8000 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.9000 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.9000 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8700 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8700 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.7500 500 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (500) 9.7500 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8600 3 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8600 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.1600 3 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1600 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.2500 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.2500 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.4100 3 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.4100 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.3800 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.3800 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.3300 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.3300 0 
  Brompton Equal Weight Oil & Gas Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Equal Weight Oil & Gas Income Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.2600 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.2600 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.9500 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.9500 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.9000 500 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (500) 6.9000 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 6.9100 2 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 6.9100 0 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 7.0700 1 100 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 100) 7.0700 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.0800 3 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.0800 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.0400 1 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 7.0400 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 6.9500 1 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 6.9500 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.0000 1 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 7.0000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 6.8300 1 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 6.8300 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.9400 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 6.9400 0 
  Brompton Stable Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Stable Income Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.0000 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 13.0000 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8500 3 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8500 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 12.9000 2 100 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 100) 12.9000 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 12.9000 1 100 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 100) 12.9000 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 12.7600 2 100 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 100) 12.7600 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 12.8800 1 700 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 12.8800 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.0800 3 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 13.0800 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 12.9000 1 500 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 12.9000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8500 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8500 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8200 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8200 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.6700 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.6700 0 
  Brompton Tracker Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton Funds Management Limited 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 8 729 8.4544 8 729 
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services (8 729) 8.4544 0 
        Brompton Tracker Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.7000 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.7000 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.5500 500 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (500) 7.5500 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.5700 3 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.5700 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.8000 3 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.8000 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 7.7000 1 500 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 7.7000 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.0000 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.0000 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.9800 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.9800 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.1700 3 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.1700 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.0600 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.0600 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 8.1200 2 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 600) 8.1200 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 400 8.1100 400 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (400) 8.1100 0 
  Brompton VIP Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brompton VIP Income Trust 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.8000 100 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (100) 12.8000 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.8600 600 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (600) 12.8600 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 12.8700 2 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 12.8700 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 700 12.8800 700 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (700) 12.8800 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8600 3 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8600 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 13.0200 200 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (200) 13.0200 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 13.0500 1 500 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 13.0500 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 13.1900 300 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (300) 13.1900 0 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Brookfield Asset Management Inc. 1   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 28.5784 100 000 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 95 500 27.9854 195 500 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 44 500 28.2329 240 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 17 300 27.9973 257 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (257 300)   0 
        Vaughan, Benjamin Michael 7   O 2007-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 36.5000   
      M 2007-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 36.5000 500 
      Options                   
        Bordeleau, Richard Philip 7   O 2007-11-13 D 50 - Attribution d'options 35 000 33.9696   
      M 2007-11-13 D 50 - Attribution d'options 35 000 33.9696 125 000 

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 932

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Clark, Colin Lillis 7   O 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 8 000     
      M 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 8 000   236 000 
        Cusson, Laurent 7   O 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 7 500     
      M 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 7 500   95 750 
        Landry, Stephane Jacques 7   O 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 6 000     
      M 2007-03-06 D 50 - Attribution d'options 6 000   88 500 
  Brookfield Infrastructure Partners L.P.                   
      Parts de société en commandite                   
        Freedman, Joseph Stuart 7                 
          RESP PI   O 2008-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 19.1520USD 2 300 
          RRSP PI   O 2008-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 902 19.1520   
      M 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 902 19.1520USD 2 902 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 398 19.1730USD 7 300 
          Spouse RRSP PI   O 2008-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 784 19.1520USD 2 784 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 216 19.1730USD 7 000 
  Brookfield Properties Corporation                   
      Options                   
        Friedrich, Dennis Henrik 5   O 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 100 000     
      M 2008-02-19 D 50 - Attribution d'options 250 000   786 034 
  Brownstone Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brownstone Ventures Inc. 1   O 2008-02-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 1.1000 2 800 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 22 000 1.1500 24 800 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 1.1500 33 800 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 1.1500 43 700 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 66 200 1.1500 109 900 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 90 100 1.1500 200 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 11 200 1.1000 211 200 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 500 1.1000 236 700 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.1000 237 700 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 57 200 1.1000 294 900 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 1.1000 300 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 47 000 1.1000 347 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 1.1500 347 500 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 400 1.2000 354 900 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 1.2000 359 500 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (347 000)   12 500 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 1.2000 25 500 
  Business Trust Equal Weight Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Business Trust Equal Weight Income Fund 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 8.8000 1 900 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 8.8000 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9000 3 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9000 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7500 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7500 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7300 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7300 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.7300 200 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (200) 8.7300 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0300 3 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0300 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0000 3 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.2400 500 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (500) 9.2400 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.1500 1 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.1500 0 
  C.A. Bancorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        C.A. Bancorp Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 1.4500 3 500 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 500) 1.4500 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 1.4312 4 100 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (4 100) 1.4312 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.5200 7 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.5200 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.3500 7 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.3500 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4071 7 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4071 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4369 7 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4369 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4286 7 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4286 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 1.4700 4 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (4 000) 1.4700 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4957 7 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4957 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4090 7 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4090 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 19 500 1.4646 19 500 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (19 500) 1.4646 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 6 600 1.4564 6 600 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (6 600) 1.4564 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4371 7 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4371 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.5300 7 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.5300 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 1.5207 4 500 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 500) 1.5207 0 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.5000 7 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.5000 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.5243 7 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.5243 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.4786 7 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.4786 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 1.5000 7 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (7 000) 1.5000 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 1.5000 2 300 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 1.5000 0 
  Calfrac Well Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Bobier, Dwight Merton 5   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 15.7250 101 742 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 17.0000 86 742 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.9300 81 742 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 15.7250 91 742 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 17.2500 81 742 
        Dadge, Stephen Terry 5   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 700 15.7250 30 758 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 16.7500 25 758 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 17.0000 23 758 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 1700.0000 19 058 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.7250 24 058 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 17.2500 19 058 
      Options 2004 Stock Option Plan                   
        Battenfelder, Donald 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 75 000 
        Bobier, Dwight Merton 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 95 000 
      O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (15 000) 17.0000   
      M 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (15 000) 15.7250 80 000 
      O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (5 000) 16.9300   
      M 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (5 000) 15.7250 75 000 
      O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (10 000) 15.7250 65 000 
        Burleson, Larry Lee 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 15 000 16.5600 47 000 
        Dadge, Stephen Terry 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 66 700 
      O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (11 700) 15.7250 55 000 
      O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (5 000) 15.7250 50 000 
        Grisdale, John Lindsay 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 45 000 
        Medvedic, Tom 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 77 500 
        Mignault, Matthew 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 5 000 16.5600 10 000 
        Olinek, Michael Dean 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 5 000 16.5600 18 000 
        Paslawski, Basil Mark 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 10 000 16.5600 40 000 
        Payne, Frederick Bruce 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 15 000 16.5600 35 000 
        Sutherland, Robert 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 25 000 16.5600 58 000 
  Calian Technologies Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Calian Technology Ltd 1   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.1900 1 000 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.2500 1 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 12.2500 800 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.3700 1 000 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Options                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          Penguin Properties Inc. PI   O 2008-02-29 I 50 - Attribution d'options 1 348 223   5 599 639 
  Canaccord Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Chan, Gordon John 7                 
          HSBC InvestDirect PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 027 19.9500 3 213* 
        Milne, Glen Alexander 7   O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 10.0800 64 891 
        Strub, Wendy Ann 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 376 19.0786 894 

      O 2007-11-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (7) 16.6600 (1 482) 

        Viles, Andrew Foster 7                 
          Depository Trust Company PI   O 2007-09-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 168) 18.1027   
      M 2007-09-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 168) 18.1027 0 
      Droits Restricted Share Units                   
        Bourgeois, Jean-Yves Bourgeois 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 536 12.2400 16 726 
        Brunet, Guy 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 982 12.2400 1 756 
        Chan, Gordon John 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 771 12.2400 10 193 
        Chandler, Peter Jackman 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 894 12.2400 1 384 
        Cicci, Matthew 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 524 12.2400 4 339 
        Davidson, John, Scott 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 417 12.2400 3 342 
        DiPasquale, Paul 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 443 12.2400 14 906 
        Gaasenbeek, Matthew 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 234 12.2400 175 090 
        Gabel, Thomas Edward 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 292 12.2400 8 606 
        Hoare, Timothy James Douro 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 378 12.2400 57 702 
        Horton, David Joseph 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 724 12.2400 4 883 
        Jappy, Andrew Iain 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 536 12.2400 26 879 
        Kendall, Michael 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 398 12.2400 13 955 
        Kenny, John 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 795 12.2400 2 522 
        Larose, Robert 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 318 12.2400 13 586 
        Lecky, Patrick 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 750 12.2400 3 008 
        Little, Nigel Stuart 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 398 12.2400 33 265 
        Lyon, Adam 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 616 12.2400 4 960 
        Majendie, Nicholas 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 654 12.2400 1 693 
        Maybank, Mark Gerald 4, 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 396 12.2400 115 878 
        Mayer, Jens Joachim Thorwald 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 894 12.2400 141 595 
        McDonald, Bruce 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447 12.2400 69 260 
        Mills, Jason Richard 8   O 2007-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 430 12.2400 430 
        Quealy, John 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 292 12.2400 7 418 
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        Reynolds, Michael Buckley 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 425 12.2400 2 898 
        Reynolds, Paul David 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 264 12.2400 106 781 
        Rimer, Ronald Rimer 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 626 12.2400 21 545 
        Ross, Eric Michael 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 365 12.2400 9 666 
        Saunders, Graham Edward 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 894 12.2400 39 026 
        Sedran, Ronald 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 813 12.2400 36 213 
        Solodar, Jon 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 292 12.2400 7 628 
        Staddon, Karl Bruce 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447 12.2400 15 645 
        Swaffield, Stephen James 5   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 432 12.2400 6 152 
        Virvilis, Peter 7   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 774 12.2400 25 156 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Case, Mary-Jo 5                 
          Canada Life PI   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 745 58.0600 20 613 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 68.7300 20 711 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 106 71.9200 20 817 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 95 72.2400 20 912 

        Doucet, Real J. H. 5   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 043 58.0600 46 918 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 178 68.7300 47 096 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 190 71.9200 47 286 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 171 72.2400 47 457 

        Duncan, Barry 7   O 2007-03-11 D 51 - Exercice d'options 500 12.0700   
      M 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options 500 12.0700 1 255 
        Laut, Stephen W. 5   O 2007-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 617 58.0600 367 719 

      O 2007-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 309 68.7300 358 038 

      O 2007-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 324 71.9200 339 352 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 293 72.2400 335 871 

        Miura, Leon 5   O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 877 58.0600 7 622 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 102 68.7300 7 724 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 71.9200 7 837 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 100 72.2400 7 937 

        Williams, Grant Milton 1   O 2007-07-31 D 99 - Correction d'information (3 267)     
      M 2007-07-31 D 99 - Correction d'information 3 000 9.6250 6 267 
      O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
1 079 73.9765   
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d'actionnariat 
      M' 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 079 73.9765 7 346 

          GRS Securities PI   O 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 640)     

      M 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (3 060)   0* 

      M 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 079 73.9765   

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 127 71.8794 127* 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 322 71.8793 449* 

          TD Waterhouse PI   O 2007-05-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-05-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Zeidler, Lynn Marie 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 12 000 74.9500 12 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 74.9500 0 
      Options                   
        Duncan, Barry 7   O 2008-03-05 D 59 - Exercice au comptant (2 400) 16.8880 45 459 
      O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (500) 12.0700 44 959 
      O 2008-03-12 D 59 - Exercice au comptant (2 294) 26.2600 42 665 
        Zeidler, Lynn Marie 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (12 000) 16.8875 123 000 
  Canadian Real Estate Investment Trust                   
      Parts Real Estate Investment Trust Units                   
        Clappison, John 4                 
          John and Lynn Clappison PI   O 2008-03-03 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 27.7000 2 309 

        Hewett, F. Robert 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 361 27.7000 20 608 

        Mackay, Reay 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 361 27.7000 11 739 

        Marino, John Francis 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 361 27.7000 8 095 

  Canadian Superior Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Noval, Gregory 4, 5 R               
          The Bar-N Ghost Pine Ranch Ltd. PI   O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (199 800) 3.2310 227 720 
      O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 200) 3.1900 77 520 
  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Christensen, Lars Kurt 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 658 27.3700 4 774 
        Fowler, Christopher Hector 5   O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (430) 27.9000 1 897 
          RRSP PI   O 2008-02-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 430 27.9000 1 124 
        Halliwell, Michael Norman 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 24.6500 12 148 
        Manning, Robert Adrian 4   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 23.8500 29 320 
        Morrison, Peter Kenneth 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 24.7850 7 595* 
  Canexus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
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        Gosse, David Bruce 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 644 6.0300   

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 644 6.0300 16 672 

        Hayhurst, Douglas Palmer 4   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.5700 10 100 
          DPH Children's Trust PI   O 2008-03-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 4.5300 2 020 
        Hunchak, Darren Lee 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 034 6.1100 3 452 

        Marinescu, Randall Warren 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 625 6.0400 8 561 

        McLellan, Richard Thomas 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 869 6.0400   

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 869 6.0400 13 552 

          BMO RESP PI   O 2008-03-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 4.5500 5 200 
        Meaney, Kevin Anthony 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 189 6.0300 2 889 

        Pettie, Diane Joan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 278 6.0400 10 493 

        Tuttle, Andrew Scott 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 580 6.1600   

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 580 6.1600 17 009 

        Work, Lyall Campbell 4                 
          Diane Work PI   O 2005-08-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-12-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.2900 100 
    R O 2007-12-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 4.3200 2 500 
    R O 2007-12-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 4.3000 3 000 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (175 000) 8.0502 21 586 378 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 500) 8.0517 21 566 878 
      O 2008-03-04 D 97 - Autre (32 450)   21 534 428 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (107 750) 8.0500 21 426 678 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (104 900) 8.0670 21 321 778 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 8.0000 21 221 778 
      O 2008-03-06 D 97 - Autre (3 075)   21 218 703 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 7.9700 21 215 503 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (501 600) 8.0043 20 713 903 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 8.0490 20 696 903 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (31 100) 8.0012 20 665 803 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 100) 8.0070 20 630 703 
      O 2008-03-10 D 97 - Autre (3 625)   20 627 078 
  Canfor Pulp Income Fund                   
      Fund Units                   
        Hodgins, Terry Donald 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 650 8.9900 2 047 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 625 9.0000 2 672 
        Nemeth, Joe 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 150 8.7500 6 544 
        Richards, Paul A. 4, 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 8.5200 24 398 
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      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 8.5700 25 298 
  Canyon Services Group Inc.                   
      Options                   
        Peskunowicz, Adolph Joseph John 5   O 2006-04-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 25 000   25 000 
  Capital Valmoris Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Savard, Christian 4 R O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 000 
      Options actions ordinaires                   
        Savard, Christian 4 R O 2008-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
  Catalyst Paper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Garneau, Richard 4   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.1600 40 000 
        Sakai, Patricia Megumi 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 1.1000 3 200 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 1.1300 4 000 
  CCL Industries Inc.                   
      Class B Non Voting                   
        CCL Industries Inc. 1   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 28.5000 40 000 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (40 000) 28.5000 0 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 700 28.3620 16 700 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (16 700) 28.3620 0 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 700 27.9975 16 700 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (16 700) 27.9975 0 
  CDG Investments Inc.                   
      Options                   
        Brown, Kerry William 4   O 2008-02-27 D 52 - Expiration d'options (100 000)   0 
  Chemtrade Logistics Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Aarts, Leon 5   O 2005-08-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.4600USD 1 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.5600USD 2 000 
        Bhardwaj, Rohit 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 10.7700 7 000 
        McCullough, Tab 5   O 2005-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.4900USD 1 000 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 11.4800USD 1 400 
  CI Financial Income Fund                   
      Deferred Equity Units                   
        Dennig, Ken 7   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 000)   12 400 
      Options                   
        Reilly, April-Dawn M. 7   O 2008-03-11 D 52 - Expiration d'options (1 000)   3 500 
      Parts de fiducie                   
        CI Financial Income Fund 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (29 044)   6 533 547 
        Dennig, Ken 7   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 000   56 500 
      Priority Equity Shares of CIX Split Corp.                   
        Kagan, Bruce 7   O 2008-03-13 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (2 500) 9.9000 0 
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  Cineplex Galaxy Income Fund                   
      Parts                   
        Jacob, Ellis 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 125 000   125 000 
        Le Blanc, Robert Michael 7                 
          The Robert Le Blanc Family Trust PI   O 2003-11-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange 1 121   1 121 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 121) 16.0000 0 
        Wood, Richard 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 4 000   4 000 
      Parts de société en commandite Class B                   
        Le Blanc, Robert Michael 7                 
          The Robert Le Blanc Family Trust PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 121)   5 606 
      Parts de société en commandite Class D                   
        Jacob, Ellis 5                 
          Galaxy Entertainment Inc., as trustee PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (125 000)   0 
        Wood, Richard 5   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (4 000)   0 
  Citadel S-1 Income Trust Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Bruvall, James Thomas 4, 5                 
          899259 Alberta Ltd. PI   O 2008-02-05 I 38 - Rachat ou annulation (38 479) 12.9500 0 
  Clarke Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Andlauer, Michael N. 4                 
          Andlauer Management Group Inc. PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 400 5.6535 2 724 676 
        Armoyan, George 4, 5   O 2008-02-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 449 7.2000 60 886* 
  Commercial Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sauze, Eric 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 448 3.4700 105 048* 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Baillie, A. Charles 4   O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 52.2450   
      M 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 52.2450 86 900 
        Canadian National Railway Company 1 R O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 48.2971USD 125 000 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
    R O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 48.5097USD 250 000 
      O 2008-01-30 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
    R O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 48.2825USD 375 000 
      O 2008-01-31 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
    R O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 50.0859USD 375 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
    R O 2008-01-30 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 50.2050USD 375 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   139 900 
    R O 2008-01-31 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 50.0868USD 375 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   150 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 14 900 50.7804USD 264 900 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (14 900)   310 100 
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      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 135 100 51.7966USD 275 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (135 100)   300 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 175 000 50.1743USD 325 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (175 000)   250 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 49.9650USD 435 100 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 49.8920USD 425 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   250 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 50.5809USD 375 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   150 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 50.9781USD 375 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   50 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 52.2218USD 275 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   50 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 51.9896USD 175 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   50 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 51.9524USD 75 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   1 050 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 51.8600USD 75 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   1 107 400 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 51.7752USD 75 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   1 207 400 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 000 48.7971 1 075 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000 000)   207 400 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 82 400 51.6351USD 1 132 400 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (82 400)   147 600 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 52.1168USD 1 232 400 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   47 600 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 22 600 51.8044USD 230 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (22 600)   1 530 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 53.3494USD 172 600 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   1 655 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 53.9305USD 52 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   1 800 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 000 50.0247 1 552 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 500 000)   300 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 54.8268USD 1 680 000 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   300 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 54.4800USD 1 805 000 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   150 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 53.2946USD 450 000 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   0 
        Cyr, J.V. Raymond 4   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 21 000 15.4167 63 341 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 51.8586 47 341 
        Finn, Sean 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 20 000 20.4233 57 637 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 52.9177 37 637 
        Hebert, Francois 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 53.6631 5 201 
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      O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 407 46.6200 7 101 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 119) 53.6875 82 
      Droits                   
        Baillie, A. Charles 4   O 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 562 52.4970   
      M 2008-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 562 52.4970 28 244 
      Options                   
        Cyr, J.V. Raymond 4   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (16 000) 15.4167 56 000 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (5 000) 15.4167 51 000 
        Finn, Sean 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (20 000) 20.4233 193 800 
  Compagnie D'Immobilier Revenue Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Simmonds, Bruce S. 4                 
          Deerfield Investments Limited PI   O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 11.2500 56 100* 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.2500 58 100* 
          Tamara Simmonds RRSP PI   O 2005-01-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 11.5000 600* 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Exxon Mobil Corporation 3                 
          Roytor & Co. PI   O 2008-03-03 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (192 315) 54.8500 624 824 330 

      O 2008-03-04 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (192 315) 55.8700 624 632 015 

      O 2008-03-05 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (192 315) 57.2400 624 439 700 

      O 2008-03-06 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (192 315) 57.3000 624 247 385 

      O 2008-03-07 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (192 315) 55.5400 624 055 070 

        Imperial Oil Limited 1   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 102 750 55.2534 102 750 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (102 750) 55.2534 0 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 55.2227 84 000 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 55.2227 0 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 56.6484 84 000 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 56.6484 0 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 84 000 57.6714 84 000 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (84 000) 57.6714 0 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 104 000 55.7210 104 000 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (104 000) 55.7210 0 
  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        COMPASS Income Fund 1   O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.4000 13 367 621 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.2500 13 368 221 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.1000 13 368 821 
  Compton Petroleum Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        CENTENNIAL ENERGY PARTNERS LLC 3                 
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          Centennial Energy Partners, L.P. PI   O 2007-11-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 14.6900USD   
      M 2007-11-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 14.6900USD   
      M' 2007-11-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 8.1900USD 15 709 692 
  Consolidated Thompson Iron Mines Limited (formerly Consolidated 
Thompson-Lundmark Gold Mines Limited)                   
      Actions ordinaires                   
        Tobin, Brian Vincent 4 R O 2008-02-06 D 51 - Exercice d'options 100 000 2.7500 102 000 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bender, Jeffrey James 5                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2008-03-08 I 99 - Correction d'information (16 000)   90 994* 
  Contrans Income Fund                   
      Subordinate Voting Trust Units                   
        Golton, David William 5   O 2007-12-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 409 944.0000 58 220* 
  Copernican International Financial Split Corp.                   
      Class A                   
        Lowe, Chris 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 2.7000 7 200 
  Copernican World Banks Split Inc.                   
      Class A Shares                   
        Lowe, Chris 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 2.5000 6 950 
  Corporation Big Red Diamond                   
      Actions ordinaires                   
        Barr, Clinton 4 R O 2008-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     90 000 
  Corporation Cameco                   
      Options                   
        Assie, George Bernard 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 45 000   255 000 
        Belosowsky, Randall Joseph 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 700   20 064 
        Chad, Gary Michael Stanley 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   115 000 
        Doerksen, David Fehr 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 995   22 071 
        Gitzel, Tim Scott 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 40 000   50 000 
        Goheen, Otis Kim 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 40 000   207 000 
        Gorsalitz, Caroline Marie 6   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 600   16 608 
        Grandey, Gerald Wayne 4   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 100 000   1 126 000 
        Jarrell, John Paul 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 250   105 225 
        Macdonald, Colin Campbell 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 12 300   200 400 
        McCullough, Matthew Wichmann 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 700   28 206 
        McIntyre, James Douglas 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 875   21 351 
        Melbye, Scott Eric 7   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 995   68 055 
        Merasty, Gary 5   O 2007-09-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 250   5 250 
        Mirwald, Rita Mary 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 22 000   172 000 
        Neuburger, David Mark 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 875   111 990 
        Oliver, Andrew John 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 9 375   59 181 
        Orr, Kelly Lovern 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 600   28 860 
        Ozberk, Engin 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 875   21 783 
        Quinn, Sean Anthony 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 12 300   64 800 
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        Schroeder, Kaylynn Mavis 5   O 2008-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 100   5 100 
        Seitz, Kenneth Alvin 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 995   24 363 
        Shpyth, Albert Anthony 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 500   31 320 
        Steane, Robert Albert 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 12 300   111 600 
        Storms, Geoffrey Douglas 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 375   36 750 
        Thiel, Mark Joseph 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 700   19 152 
        Wong, Alice Louise 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 12 300   50 100 
  Corporation Groupe Mercator Transport                   
      Actions ordinaires                   
        Jarry, Alexandre 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4000 865 834 
  Corporation Haemacure                   
      Actions ordinaires                   
        Galli, Joseph 4                 
          Rebecca Lamarche PI   O 2004-07-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 0.1400 3 100 
          RESP PI   O 2008-03-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 000 0.1300 195 000 
          Veronica Lamarche PI   O 2004-07-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 700 0.1400 5 700 
      Options                   
        Galli, Joseph 4   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 000 000   8 260 250 
        Hours, Christian 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 189 000   501 408 
        Lemieux, Gilles 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 162 000   192 000 
        Paré, Lyne 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 270 000   483 819 
  Corporation Immobilière Cagim                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        Boutin, Guy 4, 5                 
          Fonds FBL inc. PI   O 2008-03-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (36 274) 0.5100 1 799 255 
          REER PI   O 2008-03-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 36 274 0.5100 140 987 
        Lépine, Denis 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.4600 148 000 
  Corporation Minière Golden Share                   
      Actions ordinaires                   
        Giaro, Philippe 4, 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.1800 265 100 
  Corporation Nortel Networks                   
      Actions ordinaires                   
        Ellis, William (Bill) Roy 7                 
          W.H. Ellis, J.L. Ellis - children PI   O 2008-02-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     178 
        Pirih, Anthony Matthew 7   O 2008-03-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 215   459 
      Actions ordinaires Nortel Stock Purchase Plans (Post-June 29, 2005)                   
        Pirih, Anthony Matthew 7   O 2008-03-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (215)   0 
      Investment Fund Units - Cdn. Investment Plan for Employees                   
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 
      Options Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Connelly McGilley, Tracy Sarah Jane 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 2 000 8.2100 4 700 
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        Donovan, William John 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 26 050 8.3100USD 55 850 
        Lasalle, William Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 600 8.2100 30 400 
        Lechner, Kimberly Susan 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.3100USD 12 750 
        Look, Peter 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 11 450 8.2100 21 250 
        McFeely, Scott Alexander 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 000 8.3100USD 18 800 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 700 
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 950 8.2100 12 650 
        Murphy, Peter 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 900 8.3100USD 11 400 
        Myers, Jeffrey Bruce 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 850 
        Newcombe, Peter James 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 400 8.3100USD 16 600 
        Owings, John Raymond 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 24 800 
        Paige, Michael 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 11 800 8.3100USD 19 300 
        Parnell, Nigel Patrick 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 17 500 
        Pecot, Kenneth Wesley 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 200 8.3100USD 28 000 
        Peters, Scott Christopher 7   O 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 200 8.3100USD 10 200 
        Piasentin, Giovani Richard 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 250 8.3100USD 8 950 
        Pierson, Alexander John Briens 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 350 8.2100 15 850 
        Pirih, Anthony Matthew 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 13 550 8.3100USD 19 550 
        Prasad, Ruchi Ahluwalia 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 19 300 
        Pritchard, Alan Wendell 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 650 8.3100USD 7 350 
        Quane, David 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 357 
        Reichert, George Michael 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 12 600 
        Reyes, Jorge Manuel 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 450 8.3100USD 10 950 
        Ricaurte, Christopher Simon 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.3100USD 18 500 
        Richardson, Graham Frederick 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 600 8.2100 26 400 
        Rojas, Augustin Manuel 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 250 8.3100 15 050 
        Rolston, Sharon Lynnette 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 150 8.3100USD 14 650 
        Saffell, Jr., Charles Raymond 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 46 900 8.3100USD 84 000 
        Salameh, Charles 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 10 500 8.2100 19 100 
        Schoch, Eric Xavier 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 300 8.3100USD 15 100 
        Seeto, Richard Lindsay 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 7 100 9.4300USD 18 100 
        Sledge, Karen Elizabeth 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 800 8.3100USD 14 300 
        So, Hin Ming 7   O 2006-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Staunton, Gerard Joseph 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 900 8.3100USD 2 325 
        Stenseth, Knut Torbjorn 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 350 
        Stevens, Mark William 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 050 9.4300USD 18 300 
        Stevenson, Ian Stuart 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 000 8.3100USD 2 300 
        Stout, Allen Keith 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 800 8.3100USD 2 230 
        Suarez, Jorge Humberto 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 800 8.3100USD 1 700 
        Szeremeta, Stephen Peter 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 000 8.3100USD 6 000 
        Templeton, Paul 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 12 600 8.3100USD 22 400 
        Tessy, Leith Joseph 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 700 8.3100USD 17 200 
        Tornes, Randy Earl 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.3100 13 250 
        Townley, Jeffrey Dwight 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 300 8.3100USD 17 600 
        Valdivielso Delgado, Fernando 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 320 8.3100USD 3 020 
        Valia, Ashoka 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 750 8.2100 13 000 
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        Vazquez Oria, Pablo Abel 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 250 8.3100USD 9 950 
        Ventresca, Anna 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 200 8.2100 15 500 
        Vreugdenhil, Nicholas Keith 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 320 8.3100USD 3 420 
        Waida, Christian 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 400 8.3100USD 15 900 
        Watkins, Timothy Ian 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 900 8.3100USD 12 700 
        Wolff, Douglas Scott 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 15 600 8.3100USD 30 400 
      Options Nortel Networks Corporation 1986 Stock Option Plan                   
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 049 
      Options Nortel Networks Corporation 2000 Stock Option Plan                   
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 507 
      Performance Stock Units - Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Donovan, William John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 575   25 775 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 575   35 350 
        Lasalle, William Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   14 225 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   19 950 
        Lechner, Kimberly Susan 7, 5   O 2005-10-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Look, Peter 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 200   9 550 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 200   13 750 
        McFeely, Scott Alexander 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 850   7 350 
        Murashige, David Hilliker 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   12 050 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   18 750 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   4 300 
        Murphy, Peter 7   O 2003-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 900   1 900 
        Newcombe, Peter James 7   O 2003-02-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Owings, John Raymond 7   O 2006-10-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Paige, Michael 7   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 700   5 700 
        Parnell, Nigel Patrick 7   O 2006-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Pecot, Kenneth Wesley 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   12 050 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 700   18 750 
        Peters, Scott Christopher 7   O 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500   4 500 
        Piasentin, Giovani Richard 7   O 2007-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   2 550 
        Pierson, Alexander John Briens 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 550   6 050 
        Pirih, Anthony Matthew 7   O 2007-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 975   4 975 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 975   9 950 
        Prasad, Ruchi Ahluwalia 7   O 2006-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Pritchard, Alan Wendell 7   O 2003-02-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 750   1 750 
        Reichert, George Michael 7   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        Reyes, Jorge Manuel 7   O 2007-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 100   3 100 
        Ricaurte, Christopher Simon 7   O 2007-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Richardson, Graham Frederick 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   5 725 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   11 450 
        Rojas, Augustin Manuel 7   O 2006-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   2 550 
        Rolston, Sharon Lynnette 7   O 2007-12-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 950   3 950 
        Saffell, Jr., Charles Raymond 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 225   38 425 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 225   55 650 
        Salameh, Charles 7   O 2006-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   5 100 
        Schoch, Eric Xavier 7   O 2006-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   3 050 
        Seeto, Richard Lindsay 7   O 2005-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 400   3 400 
        Sledge, Karen Elizabeth 7   O 2003-07-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   3 300 
        So, Hin Ming 7   O 2006-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Stevens, Mark William 7   O 2003-02-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 900   2 900 
        Templeton, Paul 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 100   8 950 
        Tessy, Leith Joseph 7   O 2005-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 700   4 700 
        Tornes, Randy Earl 7   O 2006-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Townley, Jeffrey Dwight 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   5 900 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   8 950 
        Valia, Ashoka 7   O 2003-02-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   2 800 
        Vazquez Oria, Pablo Abel 7   O 2004-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   2 550 
        Ventresca, Anna 7, 5   O 2007-07-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 450   4 450 
        Waida, Christian 7   O 2006-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   4 050 
        Watkins, Timothy Ian 7   O 2003-02-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 900   1 900 
        Wolff, Douglas Scott 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   14 225 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 725   19 950 
        Wu, Jang-Shang 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 175   10 175 

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 948

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 175   16 350 
      Restricted Stock Units - Nortel 2005 Stock Incentive Plan                   
        Chuan, Wee-Meng 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 600   1 300 
        Connelly McGilley, Tracy Sarah Jane 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   1 700 
        Donovan, William John 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 500   21 533 
        Lasalle, William Joseph 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 900   12 400 
        Lechner, Kimberly Susan 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Look, Peter 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 850   10 034 
        McFeely, Scott Alexander 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 850   11 534 
        Murat, Lawrence Edwin 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 767 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 300   6 067 
        Murphy, Peter 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 900   5 484 
        Myers, Jeffrey Bruce 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   900 
        Newcombe, Peter James 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   7 984 
        Owings, John Raymond 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   16 617 
        Paige, Michael 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 700   9 284 
        Parnell, Nigel Patrick 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   7 350 
        Pecot, Kenneth Wesley 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500   10 350 
        Peters, Scott Christopher 7   O 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 500   11 500 
        Piasentin, Giovani Richard 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   4 317 
        Pierson, Alexander John Briens 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 550   8 800 
        Pirih, Anthony Matthew 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 350   6 850 
        Prasad, Ruchi Ahluwalia 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   9 284 
        Pritchard, Alan Wendell 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 750   3 517 
        Quane, David 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   853 
        Rees, Roger Anthony 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 360   515 
        Reichert, George Michael 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   5 950 
        Reyes, Jorge Manuel 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 100   6 100 
        Ricaurte, Christopher Simon 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   16 100 
        Richardson, Graham Frederick 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 900   9 834 
        Rojas, Augustin Manuel 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   8 734 
        Rolston, Sharon Lynnette 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 950   6 867 
        Saffell, Jr., Charles Raymond 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 700   34 567 
        Salameh, Charles 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 100   10 167 
        Schoch, Eric Xavier 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 050   7 234 
        Seeto, Richard Lindsay 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 400   5 650 
        Sledge, Karen Elizabeth 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300   6 884 
        So, Hin Ming 7   O 2006-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 650   17 650 
        Staunton, Gerard Joseph 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 450   812 
        Stenseth, Knut Torbjorn 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   825 
        Stevens, Mark William 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 900   5 150 
        Stevenson, Ian Stuart 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 500   800 
        Stout, Allen Keith 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 400   765 
        Suarez, Jorge Humberto 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 400   600 
        Szeremeta, Stephen Peter 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 500 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Templeton, Paul 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 100   10 950 
        Tessy, Leith Joseph 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 700   8 284 
        Tornes, Randy Earl 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Townley, Jeffrey Dwight 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 050   6 234 
        Valdivielso Delgado, Fernando 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 660   1 010 
        Valia, Ashoka 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 800   6 384 
        Vazquez Oria, Pablo Abel 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 550   4 317 
        Ventresca, Anna 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 450   6 750 
        Vreugdenhil, Nicholas Keith 7   O 2008-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 660   660 
        Waida, Christian 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 050   7 634 
        Watkins, Timothy Ian 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 900   5 967 
        Wolff, Douglas Scott 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 900   13 567 
        Wu, Jang-Shang 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 750   19 418 
  Corporation Northgate Minerales                   
      Actions ordinaires                   
        Douglas, Jon Alexander 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 15 000 1.8500 51 061 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 3.1100 36 061 
        Stowe, Kenneth George 4, 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 1.4500   
      M 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 400 000 1.4500 601 491 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 3.1243 351 491 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 000) 3.1068 201 491 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 250 000 1.4500 451 491 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (220 000) 3.1094 231 491 
      Options                   
        Douglas, Jon Alexander 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (15 000) 1.8500 344 000 
        Stowe, Kenneth George 4, 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (400 000) 1.4500 1 275 000 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (250 000) 1.4500 1 025 000 
  CORPORATION POURVOYEURS MONDIAUX SAFARI NORDIK                   
      Actions ordinaires                   
        Gestion de portefeuille Natcan Inc. 3 R O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 995 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.0000 1 990 000 
  Corporation Shoppers Drug Mart                   
      Actions ordinaires                   
        Priest, Susanne Elizabeth 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 50.8500 106 069 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 50.8600 104 769 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 200) 50.9000 85 569 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 50.9100 84 769 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 50.9200 83 269 
        Schreiber, Jürgen 4, 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 49.9900 2 000 
  Corriente Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lu, David T. 3   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 5.6600 611 900 
          Hedgehog Capital LLC PI R O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 139 800 5.2600 7 033 819 
    R O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 500 5.3200 7 094 319 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 44 500 5.6000 7 138 819 
  CORUS Entertainment Inc.                   

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 950

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Shaw, Heather Ann 4   O 1999-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     200 
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Beland, Pierre 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 257 49.5500 81 779 
        Corus Entertainment Inc. 1   O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 20.8185 15 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 19.8741 30 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 19.9904 44 700 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 20.5936 59 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 14 000 20.9487 73 700 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 21.0667 88 700 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 21.0891 103 700 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 20.6192 118 700 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 20.0430 133 700 
        Erker, Dennis 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 277 49.5500 68 697 
        Roozen, Catherine M. 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 257 49.5500 827 999 
        Royer, Terrance Eldon 4   O 2008-02-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 333 49.5500 27 779 
        Shaw, Heather Ann 4   O 2008-02-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 200 157   400 314 
      O 2008-02-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 202 700   603 014 
      O 2008-02-01 D 37 - Division ou regroupement d'actions 50   603 064 
  Counsel Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Counsel Corporation 1   O 2008-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 700 0.7700 10 700 
      O 2008-02-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7500 21 200 
      O 2008-02-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.7300 26 200 
      O 2008-02-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7300 36 700 
      O 2008-02-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7300 47 200 
      O 2008-02-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7300 57 700 
      O 2008-02-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7400 68 200 
      O 2008-02-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7300 78 700 
      O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.7605 89 200 
      O 2008-02-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.8400 99 700 
      O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.8500 110 200 
      O 2008-02-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.8200 112 700 
      O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.8986 123 200 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.9200 133 700 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.9014 144 200 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.9300 154 700 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 500 0.9481 165 200 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (165 200)   0 
  Crew Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brussa, John Albert 4   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 12.0100 352 458 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 700 12.1500 362 158 
  Cyberplex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lobo, Vernon 4, 6   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 10 000 0.2600 405 333 
      Options                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Lobo, Vernon 4, 6   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (10 000) 0.2600 233 000 
  Cyries Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (63 407)   0 

          F Coles RRSP PI   O 2008-03-07 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 660)   0 

        Dafoe, Douglas Allan 4   O 2008-03-07 D 54 - Exercice de bons de souscription 52 147   92 094 
      O 2008-03-07 D 36 - Conversion ou échange 12 849   104 943 
      O 2008-03-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (104 943)   0 
      Bons de souscription                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (52 147)   0 
        Dafoe, Douglas Allan 4   O 2008-03-07 D 54 - Exercice de bons de souscription (52 147)   0 
      Options                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (48 480)   0 
        Dafoe, Douglas Allan 4   O 2008-03-07 D 59 - Exercice au comptant (48 480)   0 
      Performance Shares                   
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-03-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (15 520)   0 
        Dafoe, Douglas Allan 4   O 2008-03-07 D 36 - Conversion ou échange (15 520)   0 
  DALSA Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Simons, John Herbert 4   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 5 000 9.8600 33 700 
      Options                   
        Simons, John Herbert 4   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (5 000) 9.8600 11 500 
  Day4 Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lawrence Asset Management Inc. 3                 
          Lawrence Partners Fund PI   O 2008-01-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-01-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-01-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 738 840 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 465 600 4.3000 4 304 440* 
  Deepwell Energy Services Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Simmons, Jay Bourque 4                 
          Simmons Financial Holdings Corporation PI   O 2007-05-15 I 97 - Autre 977 6.0600   
      M 2007-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 977 6.0600 182 475 
      O 2007-06-15 I 97 - Autre 948 6.3100   
      M 2007-06-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 948 6.3100 183 423 
      O 2007-07-15 I 97 - Autre 1 460 6.1700   
      M 2007-07-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 460 6.1700 246 883 
      O 2007-08-15 I 97 - Autre 1 666 5.9100   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M 2007-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 666 5.9100 371 260 
      O 2007-09-15 I 97 - Autre 2 313 6.4100   
      M 2007-09-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 313 6.4100 373 573 
      O 2007-10-15 I 97 - Autre 2 519 5.9400   
      M 2007-10-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 519 5.9400 376 092 
      O 2007-11-15 I 97 - Autre 2 571 5.8800   
      M 2007-11-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 571 5.8800 378 663 
  Dejour Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        McNutt, Allan 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 30 000 0.6600 35 000 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.6200 30 000 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.7100 25 000 
      Options                   
        McNutt, Allan 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (30 000) 0.6600 135 000 
  Diagnos Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Monfourny, Jacqueline 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 16 666 0.2750   
      M 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 16 666 0.2750 16 666 
  Divestco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barnhart, Terry John 5                 
          RRSP - Olympia Trust PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 449 3.2800 15 355 

        Brillon, Wade 4   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 326 3.2800 14 936 

        Chiarastella, Daniele 5                 
          Gemma Chiarastella PI   O 2006-08-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-08-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 166 
      O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 235 3.2800 4 935 

          RRSP - Olympia Trust PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 235 3.2800 4 935 

        Chisholm, Brent Roderick 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 715 3.2800 16 674 

        Hornsby, Lonn 7   O 2007-05-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 726 3.2800 1 726 
        Oulton, Robert Wallace 7   O 2007-05-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 219 3.2800 1 219 

        Popadynetz, Stephen 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 749 3.2800 25 880 

        Sabraw, Cary Dale 5                 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
          Mary-Joan MacDonald PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 408 3.2800 10 146 
        Sinclair-Smith, Steven James 5                 
          Catherine Sinclair-Smith PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 553 3.2800 15 469 
        Zyla, Peter 5                 
          RRSP - Olympia Trust PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 111 3.2800 5 125 
  DPF India Opportunities Fund                   
      Parts de fiducie                   
        City of London Investment Management Limited 3   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 914 000 
      Warrants                   
        City of London Investment Management Limited 3   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     23 000 
  Dundee Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Dundee Corporation 1                 
          Employee Share Purchase Plan Trust PI   O 2007-07-06 C 37 - Division ou regroupement d'actions 1 174     
      M 2007-07-06 C 37 - Division ou regroupement d'actions 1 194   1 791 
      O 2007-07-30 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 100 20.2400 1 975 

      O 2007-11-07 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 205 19.6100 2 871 

      O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (3 616)   0 

      O 2008-02-06 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 110 16.0300 110 

  Dundee Corporation (formerly Dundee Bancorp Inc.)                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Dundee Corporation 1                 
          Employee Share Purchase Plan Trust PI   O 2007-03-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28 53.5000   

      M 2007-03-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 53.5000 111 

  Dundee Precious Metals Inc.                   
      Options                   
        Kinsman, Jeremy 4   O 2007-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2007-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  Dundee Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie Series A                   
        Bautz, Dr. Guenther Alfred 4   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 32.4000 5 500 
        Cooper, Michael 4, 5                 
          Limited Intelligence ESL Inc. PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 31.1392 202 000 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 000 34.2471 196 000 
        Webb, Carol 7   O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (384)   12 
          RRSP PI   O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 384   735 
  Duvernay Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
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        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 900 39.1300 6 133 800* 
  EarthFirst Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Iorich, Vladimir 3 R               
          Pala Investments Holdings Limited PI   O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 173 400 1.9200 13 392 000 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 485 000 1.9500 13 877 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 1.9500 14 077 000 
  Eastmain Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hansuld, John Alexander 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.1500 11 429 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.1500 21 429 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.1900 51 429 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.5500 61 429 
  EGI Financial Holdings Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Steele, William 5                 
          Caroline Escott PI   O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 12.4900 1 800 
  Electrovaya Inc.                   
      Options                   
        Hart, Paul L. 5 R O 2007-12-23 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.6700 300 000 
  Ember Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dafoe, Douglas Allan 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 922 2.2000 793 029 

          RRSP Colleen Dafoe PI   O 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 508 4.0200   

          RRSP Doug Dafoe PI   M 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 508 4.0200 97 416 

  Enbridge Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boyce, Mark Randal 7   O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 39.2100 50 

      O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 38.0500 58 

      O 2008-02-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (15)   43 
      O 2008-02-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 40.4900 50 

      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 41.2800 57 

          Scotia McLeod PI   O 2008-02-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 15   1 188 
        Letwin, Stephen Joseph James 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 11 000 25.7200 72 329 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 41.8600 71 729 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.8200 71 629 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 41.7300 70 829 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.7200 69 829 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 41.6800 68 929 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 41.6500 67 929 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 41.8500 67 729 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.8300 67 629 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 41.7800 67 129 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 41.7400 65 429 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.6200 65 329 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 41.8100 64 529 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 41.7700 63 329 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 41.7000 62 829 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 41.6900 61 329 
        Luison, Lino Mario 7   O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 39.2100 74 

      O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 38.0500 80 

      O 2008-02-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 40.4900 85 

      O 2008-02-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 41.2800 90 

      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 800 17.2500 890 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 2 600 13.3500 3 490 
        Sevick, Gregory Leonard 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 24 000 16.6250 36 040 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 900) 41.8000 17 140 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 41.9000 14 140 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 41.9220 14 040 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 41.9200 12 440 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 41.9100 12 040 
      Options $13.35 ($26.70) - February 23, 2010 Expiry                   
        Luison, Lino Mario 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (2 600) 13.3500 0 
      Options $16.625 ($33.25) - July 29, 2008 Expiry                   
        Sevick, Gregory Leonard 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (24 000)   0 
      Options $17.25 ($34.50) - June 17, 2009 Expiry                   
        Luison, Lino Mario 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (800) 17.2500 0 
      Options $25.72 ($51.44) - February 4, 2014 Expiry                   
        Letwin, Stephen Joseph James 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (11 000)   0 
  EnCana Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Desroches, Rachel 7, 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 75.5000 976 
        EnCana Corporation 1   O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 47 800 71.0134 47 800 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 70.3531USD 97 800 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 71.3604 147 800 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 70.6701USD 197 800 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 73.1677 297 800 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 73.4806USD 397 800 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 26 000 72.8667 423 800 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 74.7171USD 463 800 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 74.9658USD 563 800 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (463 800)   100 000 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   0 
        Mackid, Linda 7, 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 77.0000 3 704 
        McIntosh, Sheila 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 76.2500 12 343 
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  ENERCHEM INTERNATIONAL INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Zubach, Brian Michael 5 R O 2008-02-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 1.9100 34 100 
    R O 2008-02-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 1.9000 37 000 
    R O 2008-02-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 1.9000 39 100 
  EnerVest Energy and Oil Sands Total Return Trust                   
      Parts de fiducie                   
        EnerVest Oil Sands Management Inc. 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.1000 1 000* 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.1000 1 200* 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 8.4300 6 100* 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 640 8.2900 6 740* 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 640 8.4600 7 380* 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.5200 7 980* 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.5300 8 280* 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 931 8.7400 12 211* 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 650 8.7500 12 861* 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.8900 13 161* 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (13 161)   0 
  Enterra Energy Trust                   
      Options Trust Units                   
        Boerchers, Blaine Evan 5   O 2007-10-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-11-26 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.6500 150 000 
        Reader, John Frederick 5 R O 2007-11-26 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.6500 255 000 
        Tyndall, James Henry 5 R O 2007-11-26 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.6500 250 000 
      Restricted Units                   
        Boerchers, Blaine Evan 5   O 2007-10-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     484 
        Carpenter, Peter Richmond 4   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 000   6 618 
        Dusik, Victor Stanley 4   O 2008-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
        Giovanetto, Roger H 4   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 000   6 618 

        Reader, John Frederick 5   O 2007-11-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 400   61 557 

        Tyndall, James Henry 5   O 2007-11-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 760   72 100 

  Envoy Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Envoy Capital Group Inc. 1 R O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 2.6200USD 14 337 716 
    R O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 2.6293USD 14 343 316 
    R O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 2.6273USD 14 348 916 
    R O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 2.6252USD 14 354 516 
    R O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.5400 14 355 516 
    R O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 2.6295USD 14 361 116 
    R O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.5500 14 362 116 
  Equitable Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        alofs, paul stephen 4   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.5000 5 000 
        Kirzner, Eric Franklin 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 23.9900 3 100* 
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  Erdene Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        MacDonald, Kenneth 4   O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (15 834) 1.2000 186 166 
          Scotia McLeod ITF Ken W. MacDonald PI   O 2008-02-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 15 834 1.2000 93 284 
  Evertz Technologies Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Pistor, Thomas Vincent 4   O 2008-03-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10 000 14.3300USD 28 400 
  Exploration Dia Bras inc.                   
      Actions ordinaires                   
        St-Michel, André 4, 5                 
          Invesmin San Miguel PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 0.5800 7 500 
  Exploration First Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Leboeuf, Eric 4, 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 500 0.2572 1 065 000 
      Options                   
        Bradley, Patrick 4   O 2008-03-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant 50 000 0.2000   
      M 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2000 50 000 
  Exploration Lounor Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Hertel, Michel 4                 
          Monique Dupuis-Hertel PI   O 2008-03-06 C 53 - Attribution de bons de souscription 25 000     
    R M 2008-02-04 C 53 - Attribution de bons de souscription 25 000   25 000 
  Exploration Orex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Levesque, Jacques 3                 
          113882 Canada ltée PI   O 2008-03-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 500 000 0.1000 5 762 301 
        Poulin, Claude 4   O 2008-03-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 300 000 0.1000 311 000 
      Bons de souscription                   
        Levesque, Jacques 3                 
          113882 Canada ltée PI   O 2001-10-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 250 000 0.1500 1 250 000 
        Poulin, Claude 4   O 2008-03-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 150 000 0.1500 150 000 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Proulx, André 5                 
          Gestion LesTrois PI   O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.3100 1 398 000 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.3100 1 407 000 
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 0.3100 1 413 500 
  Extendicare Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Extendicare Real Estate Investment Trust 1   O 2008-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.6700 10 000 
  Fairborne Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
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        Cugnet, Jackie Marie 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.6000 22 859 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.7000 12 859 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 503) 6.8000 4 356 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (585) 7.4400 3 771 
        Grandberg, Aaron Gordon 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 326   60 294 

        Hodgins, Robert Bruce 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 600   26 230 

        Nieuwenburg, Johannes Joseph 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 600   95 503 

        Phelps, Michael E.J. 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 600   113 756 

        Summers, David Leslie 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 368   828 038 

        VanSickle, Steven Robert 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 895   901 544 

        Walls, Richard Alan 4, 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 600   1 033 915 

          RAW Energy Ltd. PI   O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 6.7700 2 275 458 
        Wimer, Rodney Douglas 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 600   144 498 
      Actions sans droit de vote Restrictive Incentive                   
        Nieuwenburg, Johannes Joseph 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (467)   8 362 
      Restricted Incentive                   
        Grandberg, Aaron Gordon 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 367)   25 633 

        Hodgins, Robert Bruce 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (467)   8 362 

        Phelps, Michael E.J. 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (467)   8 362 

        Summers, David Leslie 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (3 400)   38 766 

        Walls, Richard Alan 4, 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (467)   9 362 

        Wimer, Rodney Douglas 4   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (467)   8 362 

      Restrictive Incentive                   
        VanSickle, Steven Robert 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (5 367)   54 033 
  Fancamp Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Dubuc, Gilles 4   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.8000 182 800 
        Sayer, Michael 4                 
          26315358 Quebec Inc. PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 2.8500 611 500 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 2.8000 607 700 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.8300 605 700 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 2.8100 604 000 
        Smith, Peter Henderson 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.7500 2 451 347 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 2.7100 2 448 347 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 2.7400 2 448 147 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 800) 2.7000 2 441 347 
  Fifty-Plus.Net International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Znaimer, Moses 4, 5, 3                 
          RRSP PI   O 2007-12-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.3000 60 000 
      O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3150 63 000 
  Financière Sun Life inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bailey, David 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 48.2300 65 
        Bak, Lori 5                 
          Royal Trust Corporation of Canada PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     614 
        Ohannessian, Dikran 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 22 000 33.1600 22 952 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 45.5500 21 952 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 45.5400 18 952 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 45.7100 18 852 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 45.7900 15 852 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 45.7500 11 652 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 45.5300 10 952 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 45.7600 10 252 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 45.7400 10 052 
      O 2008-03-12 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (400) 45.7300   
      M 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 45.7300 9 652 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 45.6100 8 452 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 45.6000 7 452 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 45.5800 7 352 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 45.5100 6 452 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 45.4800 5 652 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 45.4600 4 952 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 45.7000 4 852 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 45.6500 4 352 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 45.5900 3 452 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 45.5700 2 252 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 45.6600 2 152 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 45.4900 952 
        Sun Life Financial 1 R O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 46.8305 100 000 
    R O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 47.0860 200 000 
    R O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 42 500 46.9558 242 500 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (242 500)   0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 48.0034   
    R M 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 48.0033 100 000 
    R O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 47.4224 250 000 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 46.5923 400 000 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 45.8148 550 000 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation (550 000)   0 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Options                   
        Bak, Lori 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 293 
        Bancroft, Ian 5   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 190 47.9600   
      M 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 482 47.9600   
      M' 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 2 920 47.9600 25 290 
        Ohannessian, Dikran 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (22 000) 33.1600 69 196 
  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Beaulieu, Andre 5   O 2007-03-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 61   61 

        Guridi, Sebastian Tomas 5   O 2007-01-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (830) 46.4100 (400) 

        Merinsky, Thomas Michael 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 27.8500 1 800 
        Primrose, David Francis Neil 5   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 221) 28.7200 (1 894) 
        Whitehead, Douglas William Geoffrey 4   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 28.2500 (6 559) 
  First Capital Realty Inc.                   
      Options                   
        Correia, Alexandra 6   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 637 22.2700 18 637 
        Kozak, Brian 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 40 312 22.2700 208 237 
        Lachance, Sylvie 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 50 213 22.2700 284 864 
        Segal, Dori 4, 7, 6, 

5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 91 940 22.2700 1 036 081 
        Todd, John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 700 22.2700 30 200 
        Weaver, Karen H. 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 41 727 22.2700 258 216 
  First Uranium Corporation                   
      Options                   
        Schultz, Karel 7   O 2008-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     21 428 
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 48 572   70 000 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        FirstService Corporation 1   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 400 22.2000 40 400 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 22.0700 45 100 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 22.1000 65 100 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 22.1500 65 200 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 22.1600 65 400 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 100 22.2000 120 500 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 600 22.2000 131 100 
        Hayman, Paul A. W. 2   O 2008-03-10 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 54 133 18.7500 58 633 
        Rogers, Steve 4, 2                 
          176714 Canada Ltd. PI   O 2008-03-10 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 224 960 18.6700 267 960 
  Flaherty & Crumrine Investment Grade Preferred Fund                   
      Parts de fiducie                   
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Flaherty & Crumrine Investment Grade Preferred Fund 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.1500 2 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.1500 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.6000 2 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.6000 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.5500 1 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 16.5500 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4500 2 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4500 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4500 2 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4500 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 16.3000 1 300 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 16.3000 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.3900 2 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.3900 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 200 16.2500 200 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (200) 16.2500 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.3900 2 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.3900 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 500 16.4000 500 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (500) 16.4000 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.3000 2 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.3000 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.2100 2 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.2100 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 16.0600 200 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 16.0600 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 16.2200 3 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 16.2200 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.1000 1 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 16.1000 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.1500 2 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.1500 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4200 2 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4200 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 400 16.2700 400 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (400) 16.2700 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.4200 2 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.4200 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 16.2700 2 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 16.2700 0 
  Flint Energy Services Ltd.                   
      Options                   
        Boechler, Paul M. 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 40 000   270 000 
        Brooks, Andrew 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 000   2 000 
        Brown, Kelli 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 000   2 000 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Cantonio, Gerald 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 000   7 000 
        Carry, Shawn 5   O 2007-09-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 15 000   15 000 
        Chalkley, Adam Edward 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 000   13 000 
        Cocquyt, Guy Allan 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 400   12 400 
        Dresser, Robert 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 10 000   10 000 
        Griffiths, Joy Noreen 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 000   17 000 
        Hagens, Daryle Wayne 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 1 000   231 000 
        Hawco, Kevin 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 000   7 000 
        Henderson, Robert Bruce 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 500   17 500 
        Holmstrom, Todd 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 000   7 000 
        Jones, Bryn 5   O 2007-11-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 1 000   1 000 
        Kastelic, David Murray 5   O 2007-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 500   7 500 
        Lambert, Keith Henry 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   65 000 
        Lee, Ivor 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 1 000   1 000 
        Lingard, William John 4, 5   O 2007-03-04 D 50 - Attribution d'options 50 000     
      M 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 50 000   235 000 
        Plumptre, James William 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 000   10 000 
        Russom, Steve 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 5 000   5 000 
        Satter, Bryce Lewis 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   57 000 
        Shaw, Wayne Sheldon 5   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 25 000   168 332 
        Worden, Linda Grace Regina 5   O 2007-10-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 2 000   2 000 
        Wotton, Neil 5   O 2008-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 7 000   7 000 
  FNX Mining Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lill, John W. 4, 5   O 2005-10-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     32 819 
  Fonds avantageux BG indice des fiducies de revenu S&P/TSX                   
      Parts de fiducie                   
        BG Advantaged S&P/TSX Income Trust Index Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.3700 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.3700 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.7200 600 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (600) 12.7200 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 13.0200 100 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (100) 13.0200 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.1000 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 13.1000 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.3600 3 000 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 13.3600 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 13.2600 1 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 13.2600 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 13.2700 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 13.2700 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.3800 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.3800 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.4000 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.4000 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3800 1 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 12.3800 0 
  Fonds avantageux d'obligations de sociétés BG                   
      Parts                   
        BG Advantaged Corporate Bond Fund 1   O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 7.6000 1 400 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 7.6000 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.6000 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.6000 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 7.6000 2 500 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 7.6000 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 7.5500 2 700 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 7.5500 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 7.5800 1 900 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 7.5800 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.4500 3 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.4500 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.4500 3 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.4500 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 7.4500 2 500 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 7.4500 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 7.4500 1 500 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 7.4500 0 
  Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels Canadien                   
      Parts de fiducie                   
        Amaral, Maria 5                 
          Christina Amaral PI   O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 15.1700 677 

          David Amaral PI   O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 15.1700 959 

          Edward Amaral PI   O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 15.1700 1 201 

          Maria Amaral in Trust PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 000 16.1000 90 000 

      O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 60 15.1700 90 060 

      O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 152 15.1700 90 212 

      O 2008-03-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 16.7500 90 237 
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        Bharucha, Yazdi 5   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 000 16.1000 303 199 
        Canadian Apartment Properties Real Estate Investment Trust 1   O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 900 14.9817 25 900 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (25 900)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 14.9422 20 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 14.8304 25 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 14.9900 10 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 14.8500 10 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
        Kenney, Mark 5   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 000 16.1000 162 744 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                   
      Parts                   
        Rutman, Ronald C. 4                 
          FEZ Financial Corporation PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 19.2487 765 740 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 45 000 19.2433 810 740 
  Fonds de Placement Immobilier InnVest                   
      Parts de fiducie                   
        Mohamed, Minhas 4                 
          QK Investments Inc PI   O 2002-07-26 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 9.4613 11 000 
  Fonds de revenu à pondération égale BG des 100 principaux fonds de 
revenu                   
      Parts                   
        BG Top 100 Equal Weighted Income Fund 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.5700 3 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.5700 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.6000 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.6000 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.4700 600 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (600) 8.4700 0 
      O 2008-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7200   
      M 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7200 3 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7200   
      M 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7200 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7700 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7700 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8800 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8800 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.8000 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 8.8000 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9500 3 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9500 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.0000 1 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.0000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0000   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0000 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0000 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.4600 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.4600 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.4800 3 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.4800 0 
  Fonds de revenu avantageux BG à pondération égale                   
      Parts                   
        BG Advantaged Equal Weighted Income Fund 1   O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6600 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6600 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.0800 3 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.0800 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.0200 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.0200 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.1900 3 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1900 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 10.1700 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 10.1700 0 
  Fonds de revenu Boralex énergie                   
      Parts de fiducie                   
        Douville, Jean E. 4   O 2002-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0400 10 000 
  Fonds de revenu Colabor                   
      Parts                   
        Burnham, Mario 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 012 10.3600 19 595 

        D'Amours, Mario 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 012 10.3600 21 196 

        Delisle, Michel 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 012 10.3600 21 668 

        Lachance, Gilles C. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 022 10.3600 53 790 

        Loignon, Michel 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 370 10.3600 39 270 

        Potvin, Marko 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 012 10.3600 21 793 

  Fonds de revenu de Davis + Henderson                   
      Parts de fiducie                   
        Alderson, John Chadwick 7   O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 16.8900 4 300 
        Damp, Paul 4   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 17.2300 51 100 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 17.2600 51 700 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 58 300 17.2800 110 000 
        Rotz, Stephen David 7                 
          Lorraine J.L. Rotz PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 16.8900 4 300 
  Fonds de revenu Hartco                   
      Parts de fiducie                   
        Hartco Administration Inc. 2   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 4.3400 9 012 
  Fonds de Revenu Pages Jaunes                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Parts                   
        Gaulding, John R. 4   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 9.7900USD 7 000 
        Mazankowski, Donald F. 4                 
          Maz Inc. PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 9.6800 2 000 
  Fonds de revenu Supremex                   
      Parts de fiducie                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 100 5.6100 4 885 700* 
        Supremex Income Fund 1   O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (34 300)   0 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (7 100)   21 200 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (13 000)   8 200 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 5.7523 21 200 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 5.7615 34 200 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 5.7654 47 200 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 100 5.7200 54 300 
  Fonds de revenu TransForce                   
      Parts de fiducie                   
        Marsilii, Joe 6   O 2008-02-26 D 90 - Changements relatifs à la propriété (970)   21 046 
          Pia Di Carlo Marsilii PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 6.7100 18 242 
          REA PI   O 2008-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété 970   970 
  fonds de Revenue BFI Canada                   
      Parts (Ordinary Units)                   
        Apuzzi, Edward 7                 
          Computershare Trust Company PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 940 26.5000 9 515 
        Brown, Thomas Lee 7   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 22.7900USD 24 661 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 682 26.5000 11 932 
        Cowee, Thomas James 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 626 26.5000 17 579 
        Flood, Charles F. 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 927 26.5000 31 374 
        Fowler, Thomas Jerome 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 443 26.5000 6 488 
        Griesbach, Bryan Peter 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 705 26.5000 3 291 
        Gustafson, John Charles 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 23.7600USD 5 003 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 652 26.5000 5 508 
        LoVerde, Joseph 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 464 26.5000 6 547 
        Moody, Stephen Todd 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 046 26.5000 4 979 
        Neese, Ronald Lee 1   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 762 26.5000 4 151 
        Peckham, Gordon Drew 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 182 26.5000 6 528 
        Richards, Gerald Scott 1   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 697 26.5000 4 033 
        Smith, Phillip Lee 7   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 803 26.5000 5 799 
  Fonds d'infrastructures mondiales cotées Sentry Select Lazard                   
      Parts                   
        Sentry Select Lazard Global Listed Infrastructure Fund 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 7.6600 2 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 7.6600 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.6600 5 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.6600 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 7.6600 2 500 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 7.6600 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 7.6500 3 900 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 900) 7.6500 0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 7.6936 3 900 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 900) 7.6936 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7000 5 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7000 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.6772 5 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.6772 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 7.5844 4 800 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 7.5844 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 7.6609 3 200 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 200) 7.6609 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 7.7000 2 300 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 7.7000 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.9000 5 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.9000 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.6956 5 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.6956 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.8672 5 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.8672 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.8300 5 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.8300 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7096 5 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7096 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7732 5 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7732 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7000 5 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7000 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7940 5 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7940 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.7500 5 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 7.7500 0 
  Fonds Enerplus Resources                   
      Parts                   
        WATERS, Robert J. 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 43.4500 32 187* 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Alteen, Peter 7                 
          Peter Alteen/Kathy Alexander PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 126 28.3590 19 078 
      O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 28.4000 19 130 
        Bell, Dwain Allen 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 28.3590 904 

        Bennett, David 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 804 28.3590 2 047 

        Bomhof, Karl 7   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 26.8320 618 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 356 28.3590 974 

        Britton, Daryle Wayne 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

793 28.3590 1 662 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Chafe, Bruce 4   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 767 28.3590 87 721 
        Daley, William J. 7   O 2008-03-08 D 51 - Exercice d'options 10 734   40 306 
        Dall'Antonia, Roger Attilio 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 772 28.3590 1 580 

        Debienne, Don 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 396 28.3590 2 658 

        Delaney, Phonse 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 85 28.3590 11 721 

        Drover, Ed 7   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 31 28.3590 3 559 
        Duke, Nora 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 861 28.3600 34 975 

          Emma & Elizabeth PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 28.3590 4 018 

        Fink, Bob 7   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 233 26.8320 3 166 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 305 28.3590 3 471 

        Gaudet, John David 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51 28.3590   

      M 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 53 28.3590 9 366 

          Karen Gaudet PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 130 28.3590 2 399 

        Geldert, John William 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 447 28.3590 7 931 

          Angela Geldert PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 28.3590 515 

          Debbie Geldert PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 28.3590 5 028 

          John David Geldert PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 28.3590 939 

        Gosse, Karen J. 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 204 28.3590 1 018 

        Hawkes, R. Scott 7   O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 28.3590 6 754 

        Hutchens, Lisa 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 96 28.3590 10 651 

        Hynes, Madonna G. 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 663 28.3590 8 381 

        Jackman, Neal J. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 042 28.3600 37 931 

          Dianne Jackman PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 28.3600 1 969 

        Jespersen, Randall Lynn 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 703 28.3590 13 571 

        Johnston, Cynthia 7   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 26.8320 940 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 417 28.3590 11 963 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        King, Glen 7   O 2008-03-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 804 28.3590 6 848 

          Matthew King PI   O 2008-03-08 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 28.3590 94 

        Loggie, Steven D. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 28.3590 4 096 

        Ludlow, Earl 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 111 28.3590   

      M 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 423 28.3590 48 989 

          Meaghan/Kaitlin/Julia Ludlow PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 28.3590 3 167 

        Marshall, H. Stanley 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 368 28.3590 304 040 

          Darrin Marshall PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 28.3590 303 

          Keira Marshall PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 28.3590 608 

          Keira/Krista/Darrin Marshall (Jointly) PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 785 28.3590 89 846 

          Krista Marshall PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 28.3590 608 

        Marston, Janet Audrey 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 950 28.3590 1 992 

        McCabe, Ronald William 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 766 28.3590 56 788 

          Andrew McCabe PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 28.3590 607 

          Jean Dawe PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51 28.3590 5 222 

          Matthew McCabe PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 28.3590 529 

          Meghan McCabe PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 28.3590 529 

        Mulcahy, Michael A. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 28.3590 3 665 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 28 28.3590 3 693 

          Brett Mulcahy PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 28.3590 757 

          Cindy Moore-Mulcahy PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 49 28.3590 6 274 

      O 2008-03-06 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 28.3590 6 284 

          Gavin Mulcahy PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 28.3590 717 

          Sean Mulcahy PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 28.3590 662 

        Myers, Wayne W. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 43 28.3600 12 928 

          Bertha Myers PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

12 28.3600 1 282 

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 970

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        O'Brien, Frederick J. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 145 28.3590 25 881 

        Orford, Angus 7   O 2008-03-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 28.3590 3 250 

          Henry Clifford PI   O 2008-03-08 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 28.3590 251 

          Karen Ann Rose PI   O 2008-03-08 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 358 28.3590 3 537 

          Malcolm Sumner PI   O 2008-03-08 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 28.3590 13 

          Margaret Rose PI   O 2008-03-08 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 28.3590 171 

        Perry, Barry 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 082 28.3590 79 618 

          Nadine Perry PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 645 28.3590 12 636 

        Perry, Jocelyn 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 28.3590 10 488 

        Reddin, L. John 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 162 28.3590 1 096 

        Sam, Doyle 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 28.3590 3 494 

        Samels, Robert Murray 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 28.3590 926 

        Skiffington, Alan 7   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 26.8320 632 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 28.3590 638 

        Smith, Gary Joseph 7   O 2007-12-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 26.8320 311 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 316 28.3590 627 

        Smith, Karl W. 7   O 2008-03-06 D 35 - Dividende en actions 22 28.3590   
      M 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 28.3590   
      M' 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 28.3590 29 147 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 28.3590   
      M 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 28.3590 29 155 

      O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 165 26.8320 29 125 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 696 28.3590 30 851 

        Spinney, James 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 791 28.3590 11 179 

        Stevenson, Barbara F 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86 28.3590 171 

        Stout, Douglas L. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 28.3590 1 045 

        Thomson, Scott A. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

1 074 28.3590 2 251 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Walker, John C. 7   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 54 28.3590 48 072 

      O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 374 28.3590 48 446 

          Lise Noseworthy PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 214 28.3590 25 757 

      O 2008-03-06 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 28.3590 25 789 

        Walsh, Brian Francis 7   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 28.3039 3 294 
      O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 28.3590 3 299 
          Cathy Walsh PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 28.3039 3 252 
        Younker, Robert O. 7                 
          Donna Younker PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 28.3590 395 
      Options                   
        Bell, Dwain Allen 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 568     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 568   23 564 
        Dall'Antonia, Roger Attilio 7   O 2007-11-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 10 612     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 10 612   10 612 
        Jespersen, Randall Lynn 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 46 696     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 46 696   97 000 
        Marston, Janet Audrey 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 212     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 212   27 476 
        Samels, Robert Murray 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 568     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 11 568   23 856 
        Stout, Douglas L. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 480     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 13 480   28 036 
        Thomson, Scott A. 7   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 14 592     
      M 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 14 592   30 372 
  Fortress Paper Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A voting without par value                   
        Gundersby, Per 4 R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 6.1823 21 500 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 6.0500 20 500 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 6.0000 17 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 6.0000 14 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 6.0000 2 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 6.0700 0 
        Martens, Armin 4   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 6.4590 20 000 
  Fralex Therapeutics Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Eaton, Thor 4                 
          NOTAE INVESTMENTS LIMITED PI   O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 1.2000 1 806 116 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 300 1.2500 1 830 416 
  G2 Resources Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Batorowski, Derek 5   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     450 
  Gabriel Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Sipos, Katherine 5                 
          Mitchell David Silverman PI   O 2007-12-12 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 800 
          RSP PI   O 2007-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 400 
        Young, Richard Scott 5   O 2005-05-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 1.6600 11 000 
  Gastem Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        lavoie, marc andre 4 R               
          Carole Fleury PI   O 2008-02-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 500) 0.6400 86 500 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.6400 61 500 
      O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 500) 0.6400 50 000 
  Gee-Ten Ventures Inc.                   
      Options                   
        WILSON, BRYAN HUGH 5   O 2008-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 000 
  GeoGlobal Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roy, Jean Paul Joseph 4, 5, 3   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.9000USD 32 046 000* 
  Gerdau Ameristeel Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Longhi, Mario 4, 5 R               
          Wells Fargo Bank, N.A., Trustee PI   O 2007-06-08 I 97 - Autre 174 958   415 865 
    R O 2007-06-08 I 97 - Autre 58 448   474 313 
      Restricted Share Awards                   
        Longhi, Mario 4, 5 R O 2007-06-08 D 97 - Autre (174 958)   1 399 616 
  Gestion de fonds Mavrix inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arra, Alfred Mario 5                 
          RSP M Arra PI   O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.6000 8 000 
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 0.7289 22 000 
        Balsdon, David Keith 5                 
          LIRSP David Balsdon PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.7100 2 500 
        Mavrix Fund Management Inc. 1   O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 0.6083 1 200 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 0.6000 1 200 
      O 2008-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
        Saint-Laurent, Pierre 4   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.7000 5 583 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.6900 8 083 
      Restricted Stock Units                   
        Spooner, Malvin 4, 5   O 2008-03-03 D 97 - Autre (21 834)   72 163 
        Steele, Raymond 4, 5   O 2008-03-03 D 97 - Autre (5 240)   57 425 
  Gestion Tembec Inc. (auparavant Tembec Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Bérard, André 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   0 
        Bergeron, Éric 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (250)   0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 269 0.5680 17 179 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (17 179)   0 
        Betts, Norman Murray 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (1 412)   0 
          RRSP plan PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 100)   0 
        BRUMM, JAMES 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (40 246)   0 
        CHEVALIER, GILLES 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (5 539)   0 
        Dottori, Paolo G. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (14 080)   0 
          D. Cousineau, spouse PI   O 2006-10-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 079 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (14 079)   0 
          LTIP PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (9 030)   0 
          RRSP (CIBC Wood Gundy) PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (13 617)   0 
          Share Purchase Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 582 1.8220 24 621 

      O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 490 0.5840 32 111 

      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (32 111)   0 
        Dufresne, Guy 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (35 098)   0 
        Dumas, Michel 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (233 883)   0 
          Jocelyne Dumas, Spouse PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 050)   0 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 140)   0 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (10 625)   0 
        Fournier, Randy 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (30 500)   0 
          LTIP PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (12 501)   0 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (3 819)   0 
          RRSP, Spouse PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (7 589)   0 
        Janson, Peter 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (13 056)   0 
        Lopez, Jim 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (139 296)   0 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (718)   0 
        Norris, Stephen J. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (23 265)   0 
        Ouellet, Yves 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (66 180)   0 
          REER PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (2 887)   0 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 582 0.5600 5 349 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (5 349)   0 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (47 241)   0 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (24 912)   0 
        Pelletier, Yvon 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (13 900)   0 
          Computershare PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (7 735)   0 
          Maryse Leclerc, conjointe PI   O 2006-10-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 360 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (1 360)   0 
        Rochon, Jacques 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (15 889)   0 
        Rossignol, Luc 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (1 600)   0 
        Rounsville, Dennis 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (6 642)   0 
          Nella - Spouse PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (295)   0 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (6 766)   0 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (60 818)   0 
      O 2008-03-03 I 36 - Conversion ou échange (23 613)   0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Valley, John 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (65 150)   0 
      Options                   
        Bergeron, Éric 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (25 500)   0 
        Betts, Norman Murray 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (4 416)   0 
        BRUMM, JAMES 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (73 759)   0 
        CHEVALIER, GILLES 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (9 326)   0 
        Dottori, Paolo G. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (21 946)   0 
        Dufresne, Guy 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (22 761)   0 
        Dumas, Michel 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (302 261)   0 
        Fournier, Randy 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (34 786)   0 
        Fratianni, Antonio 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (59 275)   0 
        Janson, Peter 4   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (17 835)   0 
        Lopez, Jim 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (315 785)   0 
        Norris, Stephen J. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (46 247)   0 
        Ouellet, Yves 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (126 409)   0 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (90 379)   0 
        Pelletier, Yvon 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (35 531)   0 
        Rochon, Jacques 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (45 611)   0 
        Rounsville, Dennis 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (50 427)   0 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (80 454)   0 
        Valley, John 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (182 160)   0 
  Global Uranium Fund Inc.                   
      Equity Share                   
        Global Uranium Fund Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.8500 3 000 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.8500 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.9400 3 000 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.9400 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 700 4.7900 700 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (700) 4.7900 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.9600 3 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.9600 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.9200 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.9200 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.7700 3 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.7700 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 4.7700 1 500 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 4.7700 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.6600 3 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.6600 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 4.8000 3 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 4.8000 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 4.8200 2 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 4.8200 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.1200 3 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.1200 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.2200 3 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.2200 0 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 5.1500 1 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 5.1500 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.1300 3 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.1300 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.1400 3 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.1400 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 5.1500 300 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (300) 5.1500 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 5.4400 3 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 5.4400 0 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple                   
        Dunkley, Bradley Roy 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (50 000)   1 625 000 
        Webb, William Reid 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange (35 000)   1 558 000 
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Dunkley, Bradley Roy 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 50 000   50 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 20.5100 0 
        Webb, William Reid 5   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 35 000   35 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 20.5100 0 
  GMP Capital Trust                   
      Actions échangeables Class B Limited Partnership Units of Griffiths McBurney 
L.P.                   
        Duboc, Samuel Livingston 7                 
          EdgeStone Partners, Inc. PI   O 2008-03-03 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 339   827 666 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bryson, Robert 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 16 900 12.5200 22 758* 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 8 450 18.8200 31 208* 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 15 000 25.7100 46 208* 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 840) 42.4300 28 368* 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (84) 44.2000 28 284* 
      O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (63) 44.2000 28 221* 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (153) 44.2000 28 068* 
      Options                   
        Bryson, Robert 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (16 900) 12.5200 53 450* 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (8 450) 18.8200 45 000* 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (15 000) 25.7100 30 000* 
  Golden Star Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Mair, Thomas George 4, 5   O 2007-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Mair, Thomas George 4, 5   O 2007-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 400 000   675 000 
  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        McCallen, James L. 7   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 420   7 100 
      O 2007-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 32.1286USD   
      M 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 32.1286USD 6 400 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 32.1184USD 6 200 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 32.1081USD 5 200 
      O 2007-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (520) 32.0979USD   
      M 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (520) 32.0979USD 4 680 
      Actions ordinaires Plan Common Shares                   
        Corbett, S. Mark 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 300   4 208 

        Derback, Glen R. 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 715   18 529 

        Graye, Mitchell T.G. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 328   4 915 

        Hoffmann, Wayne T. 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7   225 

        McCallen, James L. 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   9 311 

        Rivers, Richard 5   O 2002-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 229   229 
      Options Common Share - Stock Options                   
        McCallen, James L. 7   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (3 420) 17.1400 55 830 
  Griffiths McBurney L.P.                   
      Actions échangeables Class B Limited Partnership Units                   
        Duboc, Samuel Livingston 7                 
          EdgeStone Partners, Inc. PI   O 2008-03-03 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 339   827 666 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tennant, David Buchanan 4                 
          Self Directed RRSP PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 53.4600 2 800 
  Groupe Aecon Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Beck, John Michael 4, 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 16.7000 306 296 
  Groupe BMTC Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Des Groseillers, Marie-Berthe 4, 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 18.5000 7 793 
        Saucier, Serge 4   O 2008-03-03 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (2 250)   7 652 
  Groupe Optimal Inc.                   
      Options to acquire Class "A" shares                   
        Schwartz, David 7   O 2008-03-05 D 52 - Expiration d'options (7 115) 3.9700 52 117 
  H2O INNOVATION (2000) INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Goulet, Guy 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 1.1700 328 693 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 1.1700 328 893 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 1.0900 326 893 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 1.1400 327 393 
  Hemisphere GPS Inc.                   
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Front Street Investment Management Inc. 3                 
          Front Street Investment Management Inc. PI   O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.4961 5 371 700* 
  Héroux-Devtek Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gestion de portefeuille Natcan Inc. 3   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 005) 8.3963 4 393 460* 
  High River Gold Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Poad, Steven W. E. 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.8500 16 000 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.3500 6 000 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.8500 16 000 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.3800 6 000 
      Options Employee/director                   
        Curtis, Laurence Wilson 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 30 000 2.8000 240 000 
        Davidson, David Daniel 4   O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.8000 215 000 
        Poad, Steven W. E. 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.8500 439 000 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.8500 429 000 
  Holloway Lodging Real Estate Investment Trust                   
      Options                   
        Howe, James Brian 4   O 2007-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 64 993   64 993* 
        Staniloff, Marc Leslie 4   O 2007-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 64 993 3.6900 64 993 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ahlvik, Christer 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 4 39.7000 1 324 
        Braginetz, Phillip 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 4 39.7000 1 408 
        Kyprianou, Nicolaos K. 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 49 39.7000 22 841 
        Mosko, Brian Robert 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 21 39.7000 6 239 
          RRSP Brian Mosko PI   O 2008-03-01 I 35 - Dividende en actions 23 39.7000 7 649 
        Soloway, Gerald M. 4, 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 58 39.7000 581 330 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.2500 580 830 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (58 500) 39.0000 522 330 
        Sutherland, Cathy A. 5   O 2008-03-01 D 35 - Dividende en actions 28 39.7000 44 949 
  Homeland Uranium Inc.                   
      Options Employee                   
        Coates, Stephen Edward 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 175 000   555 000 
        Griffis, A. Thomas D. 6   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 325 000 0.8000 325 000 
        KAWAR, HATEM 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 175 000 0.8000 375 000* 
        McGuinty, Jennifer 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 50 000   100 000 
        Perry, John T 4   O 2008-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 175 000   175 000 
        TINTOR, NICHOLAS 4, 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 200 000   900 000 
  Horizon North Logistics Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Swanberg, Dean Sylvan 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 000 2.7500 1 652 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Options                   
        Hunt, Robert 5 R O 2006-09-21 D 50 - Attribution d'options 200 000 3.5600 600 000 
  Hostopia.com Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        CCM Master Qualified Fund, LTD 3   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 146 000 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 5.3000 1 171 000* 
        Mugan, Michael John 5   O 2007-02-28 D 51 - Exercice d'options 20 400 2.7500USD   
    R M 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 20 400 2.7500USD 96 000* 
      Options                   
        Kostandenou, Peter 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     9 000 
    R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 50 000   59 000 
        Mugan, Michael John 5 R O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (20 400)   50 000* 
  HTR Total Return Fund (formerly HORIZON Total Return Fund                   
      Parts de fiducie                   
        HTR Total Return Fund 1   O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.5600 1 330 660 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 9.4800 1 331 860 
  HUMBOLDT CAPITAL CORPORATION                   
      Actions ordinaires                   
        Lamond, Robert William 4, 5, 3                 
          Lamond Investments Ltd. PI   O 2008-03-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3300 6 428 840 
  IAMGOLD Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Olmsted, Paul Burton 5 R O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 333   34 576 
    R O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 500   37 076 
      Restricted Share Awards                   
        Olmsted, Paul Burton 5 R O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 333)   15 334 
    R O 2008-02-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 500)   12 834 
  IMA Exploration Inc.                   
      Options                   
        grosso, joe nicola 4, 5   O 2007-12-31 D 52 - Expiration d'options (47 500)   548 000 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Patte, Richard Maurice 4, 5 R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.8500 2 275 187* 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 0.9000 2 286 187* 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 0.9500 2 294 687* 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.9900 2 301 687* 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.0000 2 304 687* 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.9800 2 305 187* 
  IMRIS Inc.                   
      Options                   
        Dahan, Meir 5   O 2008-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 125 000   125 000 
        Graves, Herbert David 4, 6, 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 26 667   526 667 
        Hushek, Stephen Gerard 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 4 666   124 666 
        Richmond, Edward 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 15 000   765 000 
        Sabourin, Ronald 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 12 000   172 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Sutton, Denis E. 5   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 8 333   168 333 
  INDEXPLUS INCOME FUND                   
      Parts de fiducie                   
        IndexPlus Income Fund 1   O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 11.8500 21 907 780 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.8200 21 909 580 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.9300 21 908 280 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Carrière, Jacques 5   O 2003-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 35.0000 100 
        Hewett, F. Robert 7   O 2005-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 34.6500 1 000 
        Karim-Bondy, Azmina 7   O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 33.0000   
      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 115 33.0000 219 
        Roy, Johnny 5   O 2005-02-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 97 32.9700 97 
  ING Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hirji, Karim 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 47.1200 91 
      Deferred Share Units for Directors                   
        Mercier, Eileen Ann 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30 47.1200 1 409 
  Inter Pipeline Fund                   
      Options unit incentive                   
        Bradley, Bernie John 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (50 000) 2.3962 0 
      Parts de société en commandite Class A                   
        Bradley, Bernie John 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 50 000 2.3962 50 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 9.8015 30 000 
  INTERCÂBLE ICH INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Cucciniello, Ciro 4   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.7000 48 216 
  Intermap Technologies Corporation                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Brown, Anthony John 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 5.4881USD 5 500 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 5.4914USD 6 000 
        Lawrence, Garth Ronald 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 5.3900 20 800 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 5.4000 21 300 
        Smolenski, Rickard 1   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.4800USD 2 000 
  International Forest Products Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Horning, John Allen 5   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0000 50 350 
  Inventronics Limited                   
      Options                   
        Steele, Donald 4, 6, 3   O 2005-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 15 000 0.6000 15 000* 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Iteration Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        WATERS, Robert J. 4   O 2007-10-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 500 4.8000   
      M 2007-10-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 4.8000 62 200* 
  Ivanhoe Energy Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Abboud, Robert 4, 5                 
          A. Robert Abboud and Company PI   O 2007-11-09 I 55 - Expiration de bons de souscription (200 000) 1.6300USD 0 
      Options                   
        Friedland, Robert Martin 4, 5, 3   O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 2 500 000 1.6100 2 500 000 
  Jazz Air Income Fund                   
      Droits (Initial Long-Term Incentive Plan)                   
        STEER, Richard A. 5   O 2008-03-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 448)   18 857 
        TAPSON, Scott 5   O 2008-03-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 448)   18 857 
      Parts                   
        STEER, Richard A. 5   O 2008-03-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 448   9 552 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 528) 7.8200 7 024 
        TAPSON, Scott 5   O 2008-03-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 448   5 448 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 448) 7.7400 0 
  K-Bro Linen Income Fund                   
      Parts                   
        Graham, Ronald James 5   O 2008-02-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 400 12.8500 5 153 
        Matyas, Steven Emanuel 4                 
          Jennifer Matyas PI   O 2005-02-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 5 000 12.8500 5 000 
          Phyllis Rhoda Matyas PI   O 2008-02-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 12.8500 6 000 
        Smith, Ross Siddall 4   O 2005-02-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
      O 2008-02-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 790 12.8500 2 790 
        Thomson, Douglas James 5                 
          RRSP of Helen Thomson PI   O 2008-02-27 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 000 12.8500 3 000 
  Keyera Facilities Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Lougheed, Edgar Peter 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 19.4075 11 825 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 19.4173 14 425 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Amodeo, Frank Anthony 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 713   8 304 
        Atkins, David Hedley 4   O 2008-02-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (3 882)   3 118 
          Jane Atkins PI   O 2003-05-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 C 90 - Changements relatifs à la propriété 3 882   3 882 
        Beck, Roger Thomas 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 460   675 

        Benoit, Michael Lewis 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 512   1 132 

        Butler, Scott Allen 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 617   2 103 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 13.1200USD 4 998 
        Chipman, Denise Lee 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 149   387 
        Cutler, James McGibbon 7   O 2007-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 267   267 

        DePompa, Marco Fred 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 427   737 

        Fielding, Dennis H. 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 731   4 677 

          Susan B. Fielding PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14     

      M 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14   1 503 

        Gobin, Michelle (Shelly) 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 118   41 465 

      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 596 13.1580 43 061 
        Golberg, Ralph 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 535   2 865 

        Harper, Carrie Renee 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 141   427 

        Jackson, William Shaun 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 870   68 934 

        Kirk, Timothy Gerard 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 671   959 

        Lavoie, Serge 7   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 498 13.1580 5 817 
        LeClerc, Jean-Guy 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 147   3 372 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 482 13.1580 3 854 
        Lukawski, Barbara Ellen 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 441   1 030 

        Marketti, Kelly Ann 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 536   1 285 

        McGlynn, John Lawrence 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 911   5 513 

        Naon, Alberto 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 495   1 405 

        Ogata, Amori Richard 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 577   1 006 

        Orndorff, Gary Joseph 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 796   2 085 

        Ossmann, Thomas Robert 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 177   946 

        Pacevicius, Lilija 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 545   2 370 

        Pavis, Michael John 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 312   666 

        Plitman, Anastassia 5   O 2007-07-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 230   230 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Romanz, Marc Craig 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 710   5 546 

        Shugrue, Joseph Raymond 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 111   229 

        Simpson, Colin Martin 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 729   2 415 

        Slater, Richard 7   O 2007-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 341   341 

        Smith, Claude Bertram 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 761   4 148 

        Stephens, James Allen 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 278   1 013 

        Sudbeck, Gary Alan 7   O 2007-07-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 223   223 

        Toyama, Richard Tadashi 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 850   1 484 

        Wright, Andrew Ronald 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 517   1 407 

  Kinross Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Agro, Hugh 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 25 000 12.7300 35 589 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 25.7200 10 589 
        Hill, Christopher T. 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 9 037 9037.0000 13 258 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 037) 25.2000 4 221 
        Riley, Shelley M. 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 6 338 13.8200 6 554 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 338) 25.5500 216 
      Options                   
        Agro, Hugh 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (25 000) 12.7300 412 437 
        Hill, Christopher T. 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (9 037) 13.8200 58 027 
        Riley, Shelley M. 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (6 338) 13.8200 42 139 
  KLONDIKE GOLD CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        HUGHES, RICHARD WILLIAM 4, 5 R               
          Hastings Management Corp. PI   O 2007-12-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 100 000 0.1000 1 123 408 

    R O 2007-11-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 1 000 000 0.1000 1 023 408 

      Bons de souscription                   
        HUGHES, RICHARD WILLIAM 4, 5 R               
          Hastings Management Corp. PI   O 2007-12-28 I 53 - Attribution de bons de souscription 100 000 0.1000 2 750 000 
    R O 2007-11-15 I 53 - Attribution de bons de souscription 1 000 000 0.1000 2 650 000 
  Knight Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Patterson, David Michael 4, 5 R O 2008-01-15 D 51 - Exercice d'options 13 500 0.1700 20 000 
        Walmesley, Erin 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.2250 0 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Angus, Hamish 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 44.7100 4 560 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.7200 5 060 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 44.7300 5 160 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 44.7000 5 960 
        Borrelli, Chiara 5   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.5500 34 038 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 44.7274 29 038 
        Chrominska, Sylvia Dolores 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 797   44 067 
        Douglas, Robert John 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 43.6000 7 822 
        Grantier, Bruce Jackson 5   O 2008-03-02 D 51 - Exercice d'options 12 000 17.5500   
      M 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options 12 000 17.5500 51 300 
        McDougall, Barbara Jean 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33   6 397 

      O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11   6 408 

        Sobey, Paul David 4                 
          PDS Holdings Limited PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 44.3500 16 500 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 44.3600 17 500 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 44.3800 18 200 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 44.4000 20 000 
        Thomas, Barbara Susan 4   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 774     

      M 2008-01-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 774   6 142 

      Actions ordinaires DRIP                   
        King, Ronald 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4   7 
      Actions ordinaires ESOP                   
        Chrominska, Sylvia Dolores 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 313   7 448 

        Finlay, Robert 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 228   4 874* 

        King, Ronald 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 149   2 447 

        Massiah, Christopher Grey 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 99 51.7400 877* 

        Shaw, Naomi 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 81   401 

        Warman, Michael Kenneth 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333   6 579 

        Welling, Catherine Anne 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 57   185 

      Options                   
        Borrelli, Chiara 5   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (5 000)   66 152 
        Grantier, Bruce Jackson 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options (12 000)   48 120 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Achat, Jocelyne 5                 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
73 69.8300 867 
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d'actionnariat 
        Angelone, Richard C 7                 
          TD Banknorth Inc. 401K Plan PI   O 2005-06-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 71.7400USD 4 
        Barrett, John William 5                 
          Securities Held in Employee Savings Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 70.2600 247 
          Securities held in Future Builder RSP PI   O 2007-12-31 I 35 - Dividende en actions 3 69.3427 355 
        Blair, Carolyn Diane 5                 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24 69.4100 320 
        Desnoyers, Alan 5   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 64.6900 7 435 
        Driscoll, Lisa Anne 5   O 2008-03-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété 69   7 924 
      O 2008-03-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété 212   8 136 
      O 2008-03-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété (69)   212 
      O 2008-03-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété (212)   0 
        MacKay, Linda 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     721 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 62.7700 1 071 
      O 2008-03-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     49 
        Masrani, Bharat 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 69.3500 248 
        Masterson, Paul John 5   O 2007-12-31 D 35 - Dividende en actions 12 70.1300 2 037 
        McGinnis, Shannon 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 051 
          Investor Company PI   O 2008-03-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     697 
          The Canada Trust Company PI   O 2008-03-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     249 
        Pagano, Helena Janina 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 173 70.2200 5 604 

        Poole, Suzanne 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 69.3600 16 508 

        Thodt, Sherry Kathleen 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 69.4800 248 

        Whitehead, Paul Charles, Jr. 5                 
          Tammy Whitehead PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 21 69.3400 1 514 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 62.9300 2 514 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 450 62.3500 2 964 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 61.9000 3 019 
      Options                   
        Angelone, Richard C 7   O 2005-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-04-20 D 36 - Conversion ou échange 1 333   1 333 
      O 2007-04-20 D 36 - Conversion ou échange 2 719   4 052 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Pasternak, Stanley William 7, 5, 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55) 63.1100 1 116 097 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 63.1300 1 114 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 63.1300 1 113 597 
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      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 63.1300 1 113 397 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 63.1300 1 112 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 63.1300 1 112 497 
        Peters, William Lee 3   O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55) 63.1100 1 116 097 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 63.1300 1 114 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 63.1300 1 113 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 63.1300 1 113 397 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 63.1300 1 112 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 63.1300 1 112 497 
        Stewart, Cameron Douglas 5, 3   O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55) 63.1100 1 116 097 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 63.1300 1 114 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 63.1300 1 113 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 63.1300 1 113 397 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 63.1300 1 112 597 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 63.1300 1 112 497 
      Options                   
        Allen, Bruce Hillard 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 236 63.4170 105 584 
        Arnett, Michael George 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 16 181 63.4170 75 790 
        Auld, Stuart Harrison 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 205 63.4170 14 573 
        Barbieri, Palma 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 074 63.4170 8 703 
        Butt, Glenn Gerard 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 4 006 63.4170 8 416 
        Collver, Robyn Anne 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 236 63.4170   
      M 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 236 63.4170 11 460 
        Condon, Timothy John 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 7 705 63.4170 24 754 
        Craig, Gregory George 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 2 681 63.4170 8 082 
        Dunne, Laura Jean 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 6 472 63.4170 13 843 
        Fiedler, Brian Clark 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 2 928 63.4170 9 293 
        Greatrix, Lisa 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 074 63.4170 5 874 
        Johnston, Edward John 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 2 774 63.4170 10 999 
        Kilty, Colin Peter 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 205 63.4170 26 184 
        Kozack, James Harold 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 2 928 63.4170 7 440 
        Kuczynski, Anthony Kazimer 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 082 63.4170 7 002 
        MacLean, Candace Ann 7, 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 034 63.4170 19 985 
        Marrone, Marco 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 16 181 63.4170 55 947 
        McCann, Dean Charles 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 698 63.4170 28 087 
        McLay, Reginald John 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 4 006 63.4170 11 345 
        Medline, Michael Bennett 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 16 181 63.4170 61 669 
        Pasternak, Stanley William 7, 5, 3   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 7 397 63.4170 36 068 
        Petrucci, Michel 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 7 397 63.4170 23 871 
        Reith, Duncan Fraser 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 4 006 63.4170 12 416 
        Sabetti, Lisa Anne 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 1 849 63.4710 3 739 
        Sharman, Jason Todd 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 082 63.4170 9 130 
        Silver, Kenneth 7, 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 8 630 63.4170 48 524 
        Sinnott, Patrick Ronan 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 10 017 63.4170 50 689 
        Stewart, Cameron Douglas 5, 3   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 5 239 63.4170 24 741 
        Turner, Mary Louise 7   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 3 051 63.4170 44 241 
        Wilson, Paul Douglas 7, 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 15 411 63.4170 60 535 
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        Wnek, Andrew Thomas 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 5 367 63.4170 33 693 
  Laboratoires Paladin Inc.                   
      Options Stock Options                   
        Beaudet, Mark 4, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 25 000 10.8000 130 558 
        Goodman, Jonathan 4, 5, 3   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 10.8000 185 333* 
        Larose, Patrice 5   O 2007-02-19 D 50 - Attribution d'options 25 000 11.0600   
      M 2007-02-19 D 50 - Attribution d'options 25 000 11.0600 50 000* 
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 25 000 10.8000 67 500 
        Nawacki, Mark Henry 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 25 000 10.8000 102 500* 
        Sakhia, Samira 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 25 000 10.8000 130 000* 
  Lake Shore Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Hochschild Mining PLC 3                 
          Hochschild Mining Holdings Ltd. PI   O 2008-02-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 172 302 2.2962 28 172 302 
  Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                   
        Lachapelle, Kim 5   O 2005-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2005-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Les Explosies Nordex Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Taylor, James Craig 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 33 333 0.2050 86 666 
      Options                   
        Taylor, James Craig 5   O 2007-02-28 D 51 - Exercice d'options 33 333 0.2050   
      M 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (33 333) 0.2050 33 334 
  Les Industries Avcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        de Koning, Cornelis Adrianus Maria 4 R O 2008-02-03 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000 0.9000 287 500 
      Bons de souscription                   
        de Koning, Cornelis Adrianus Maria 4 R O 2008-02-03 D 97 - Autre 100 000   187 500 
    R O 2008-02-03 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000)   87 500 
        Scholz, Michael Curt 4, 5, 3   O 2008-02-03 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000)     
      M 2008-02-03 D 97 - Autre (100 000)   147 000 
  Les Manufacturiers Komet inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baril, Michel 4   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 0.2400 265 000 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 0.2700 300 000 
  Les Mines d'or Visible Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Dallaire, Martin 4, 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (625) 0.0300 50 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.0500 0 
  Les Mines J.A.G. Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        boudreault, richard 4   O 2008-03-03 D 36 - Conversion ou échange 75 000   220 000 
  Les Réseaux Q9 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Q9 Networks Inc. 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 12.0000 1 700 
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      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 12.0000 1 700 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.1000 600 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.2500 500 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 12.4000 4 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 12.3500 1 700 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 12.2800 1 700 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 12.3000 200 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 12.2500 1 100 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.9100 1 700 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 11.7500 4 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.9000 1 900 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.6100 1 100 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.6000 1 700 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.8000 2 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 11.9000 2 400 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 11.9000 4 300 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   0 
  Les Ressources Yorbeau Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Crevier, David 4, 5                 
          3650022 Canada Inc. PI   O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2000 32 000 
      O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 500 0.2050 55 500 
  Liquor Stores Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Jacobson, Raymond 7   O 2004-09-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 575 20.6900 575 
        Kipnes, Irv 7, 6, 3   O 2008-03-05 D 90 - Changements relatifs à la propriété 100 000   100 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 20.9870 104 200 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 20.2500 114 200 
          Irv Kipnes - RRIF PI   O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (100 000)   0 
  Lockerbie & Hole Inc.                   
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      Actions ordinaires                   
        Panas, Gordon 5   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 11.7500 295 000 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Harrison, Christopher 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options 3 282 22.9900 8 674 
        Iskander, Magued 7   O 2008-03-13 D 51 - Exercice d'options 9 377 22.9900 15 131 
      O 2008-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 377) 47.9000 5 754 
        Makim, Hiten 7 R O 2007-03-12 D 51 - Exercice d'options 4 689 22.9900 7 038 
        Thiessen, Gordon 7, 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 9 377 22.9900 12 529 
        Wirasekara, Anil 7, 5   O 2008-03-13 D 51 - Exercice d'options 9 377 22.9900 29 190 
      O 2008-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 377) 48.0000 19 813 
      Options                   
        Harrison, Christopher 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options (3 282) 22.9900 8 666 
        Iskander, Magued 7   O 2008-03-13 D 51 - Exercice d'options (9 377) 22.9900 53 996 
        Makim, Hiten 7   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (4 689) 22.9900 20 748 
        Thiessen, Gordon 7, 5   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (9 377) 22.9900 7 972 
        Wirasekara, Anil 7, 5   O 2008-03-13 D 51 - Exercice d'options (9 377) 22.9900 29 500 
  Magellan Aerospace Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Zanatta, Daniel 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 478 1.2200 18 493 
  Magna International Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Prelog, Horst Friedrich 5   O 2007-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 820 
      Droits Restricted Stock Units                   
        Galifi, Vincent Joseph 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 935 80.2700USD 19 733 
        Koob, Peter 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 952 80.2700USD 16 447 
        Palmer, Jeffrey Owen 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 952 80.2700USD 11 448 
        Stronach, Belinda 4, 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 572 80.2700USD 16 181* 
        Walker, Donald James 4, 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 839 80.2700USD 45 088 
        Wolf, Siegfried 4, 5   O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 839 80.2700USD 45 088 
  March Networks Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Burke, Christopher Stephen 4   O 2008-03-06 D 46 - Contrepartie de services 1 773 5.6400 9 520 
        Gibson, Simon John 4, 6   O 2008-03-06 D 46 - Contrepartie de services 997 5.6400 2 658 
        Horn, Alan Douglas 4   O 2008-03-06 D 46 - Contrepartie de services 1 218 5.6400 11 844 
        McLaren, Donald Ian 4   O 2008-03-06 D 46 - Contrepartie de services 1 329 5.6400 33 545 
        Pulskamp, Daniel Robert 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 5.4500 6 500 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 5.4700 10 000 
        Strom, Peter Gosta 4, 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 5.5000 30 750 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 315 5.6400 48 065 
  Matrikon Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bjorgan, Floyd 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 3.5000 111 719 
        Bliss, Dwight 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 25 000 2.0100 27 500 
      O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 3.8500 2 500 
      Options                   
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        Bliss, Dwight 5   O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (25 000)   0 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Sutherland, Ian 4, 3   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 8.1000 324 600 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 400 8.0700 340 000 
  MDC Partners Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Subordinate Voting Shares                   
        Copeland, Clare Robert 4   O 2007-07-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.1500USD 5 000 
        Nadal, Miles S. 4, 7, 5, 

3   O 2008-03-06 D 97 - Autre 246 429   1 122 233 
      O 2008-03-06 D 97 - Autre (12 346) 8.1000USD 1 109 887 
      Restricted Stock Units                   
        Nadal, Miles S. 4, 7, 5, 

3                 
          Nadal Management Limited PI   O 2008-03-06 I 97 - Autre (246 429)   279 465 
  Medicago Inc.                   
      Options                   
        Chase, Randal 4   O 2008-03-10 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.6600 104 000 
        Goodman, Jonathan 4   O 2008-03-10 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.6600 50 000 
        Levesque, Damien 4   O 2008-03-10 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.6600 50 000 
        Marshall, Paul 4   O 2008-03-10 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.6600 50 000 
  Mega Silver Inc. (formerly Treat Systems Inc.)                   
      Options                   
        Patricio, Richard J 4   O 2008-03-01 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.7900 300 000 
  Metallica Resources Inc.                   
      Options                   
        Pugsley, Thomas Fraser 4   O 2007-12-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 25 000 4.5300 25 000 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        ABRARY, NOJAN 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 719 26.4600 770 
        Arendt, Philippe 7   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 400 17.8500USD 6 434 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 28.7400 6 034 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 200 17.8500USD 6 234 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 28.7200 6 034 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 600 17.8500USD 6 634 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 28.6800 6 034 
      O 2007-03-07 D 51 - Exercice d'options 550 17.8500USD   
      M 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 550 17.8500USD 6 584 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (550) 28.6700 6 034 
      O 2008-03-11 D 99 - Correction d'information 100   6 134 
      O 2007-12-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 041   4 386 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 648 26.8000 6 034 

        Methanex Corporation 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 25.4115 50 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 25.1868 100 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 25.4078 150 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.8766 200 000 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.0470 250 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.4975 300 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.8253 350 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.8850 400 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.4200 450 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 49 800 24.0876 499 800 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 50 200 24.8814 550 000 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 25.5105 600 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 25.4816 650 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 26.4200 700 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 26.4363 750 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 26.9508 800 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 27.4168 850 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 27.9587 900 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 27.6932 950 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.3720 1 000 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000 000)   0 
        Muuls, Jean-Christophe 2   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 1 000 17.8500USD 1 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 29.2300 0 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 200 17.8500USD 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 29.2100 0 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 300 17.8500USD 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 29.2000 0 
      Options                   
        ABRARY, NOJAN 7   O 2007-06-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 7 800   7 800 
        AITKEN, BRUCE 4, 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 207 000   713 200 
        Allard, Mark 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 9 000   35 250 
        Arendt, Philippe 7   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (400)   31 350 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (200)   31 150 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (600)   30 550 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (550)   30 000 
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 9 000   31 750 
        Blain, Tangela 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 700   12 290 
        Boyd, Bradley 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 9 300   28 850 
        Cameron, Ian Peter 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   148 000 
        Floren, John 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   119 750 
        Gonzalez, Juan Enrique 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 9 000   33 500 
        Gordon, John 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   128 000 
        Herz, Mike 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 800   44 150 
        Hognestad, Jone 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 350   29 100 
        Kwok, Wai Ching Harrison 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 600   11 610 
        Macdonald, Michael Glencoe 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   168 000 
        Milner, Randall M. 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   160 500 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Muuls, Jean-Christophe 2   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (1 000)   10 400 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (200)   10 200 
      O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (300)   9 900 
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 700   11 400 
        Schiodtz, Paul 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   162 050 
        Weake, Harvey 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   148 050 
        Yanez, Jorge 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 39 000   145 000 
  MethylGene Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Godbout, Martin 4                 
          Hodran Consultants Inc. PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.3500 20 000 
      Options                   
        Besterman, Jeffrey 5   O 2008-03-11 D 52 - Expiration d'options (31 500) 4.0700 537 164 
      O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 17 500 2.2400 554 664 
        Cherney, Richard 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 5 000   29 000 
        Corcoran, Donald 4, 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 25 000 2.2400 730 731 
        Déziel, Robert 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 10 000 2.2400 75 500 
        Drutz, David 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 5 500 2.2400 37 000 
        Egan, Raymond 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 12 000 2.2400 103 600 
        Godbout, Martin 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 5 500 2.2400 35 250 
        Gravel, Gaétan 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 5 500 2.2400 29 125 
        Kepper, Klaus 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 12 500 2.2400 167 500 
        Lacasse, Louis 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 7 000 2.2400 41 200 
        Mallet, Colin Roger 4   O 2008-03-10 D 50 - Attribution d'options 6 600 2.2400 49 550 
        Martell, Robert 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 15 000 2.2400 120 000 
        Moorin, Jay 4   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 5 500 2.2400 14 500 
        Taillefer, Myriam 5   O 2008-03-11 D 50 - Attribution d'options 6 000 2.2400 25 000 
  Metro inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne catégorie A                   
        Metro inc. 1   O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 21.5000 219 800 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 400 21.7500 225 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 21.8000 238 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 21.8500 244 200 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 21.8600 253 700 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.5000 263 700 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 21.3500 273 700 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 21.2000 278 600 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 500 21.1700 279 100 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 22.5500 302 300 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (20 000) 22.6000 259 100 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.6300 292 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.6800 282 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.7400 272 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 22.2000 262 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.9500 252 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.9000 242 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.8500 232 300 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 21.8000 227 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (8 000) 21.6200 219 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.6000 209 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 100) 21.5000 206 200 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 400) 21.7500 200 800 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (13 000) 21.8000 187 800 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (6 000) 21.8500 181 800 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (9 500) 21.8600 172 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.5000 162 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 21.3500 152 300 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 900) 21.2000 147 400 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (500) 21.1700 146 900 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 21.2000 272 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 21.2500 278 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 21.2600 281 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 21.2700 285 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 21.3500 288 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 21.3700 290 100 
      O 2008-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 21.3900 295 100 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 21.0000 296 100 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 21.0300 297 500 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 21.1000 297 700 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 7 600 21.2000 305 300 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 22.0500 148 600 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 22.1000 152 600 
      O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 22.1500 154 500 
  Microbix Biosystems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cassidy, Kevin James 5 R O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 80 000 0.6000 327 295 
      Options                   
        Cassidy, Kevin James 5 R O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (80 000) 0.6000 185 000 
        COCHRAN, MARK 4 R O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 50 000   135 000 
        Embro-Pantalony, Vaughn 4 R O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 25 000   150 000 
        Long, James Albert 4   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.2000 215 000 
        POLLOCK, ANDREW CHRISTOPHER 4   O 2006-03-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     125 000 
        Renner, Joseph David 4 R O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 25 000   125 000 
        Walsh, Patrick 4 R O 2008-02-12 D 50 - Attribution d'options 25 000   195 000 
  Middlefield Equal Sector Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Middlefield Equal Sector Income Fund 1   O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.8000 2 798 364 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.7000 2 798 964 
  Midnight Oil Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Kalmakoff, Chadwick 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 845 1.4200 83 632 
        Leitch, Colin Donald 5   O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 847 1.4200 27 648 
        O'Leary, Peter 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 847 1.4200 236 530 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Saizew, Martin 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 847 1.4200 187 554 

        Stripling, Judith Ann 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 111 1.4200 858 439 

        Weldon, Andrew Dale 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 951 1.4200 426 548 

        Woods, Frederick 4, 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 638 1.4200 1 220 793 

  Migao Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Manley, Michael William 4                 
          Catherine L. Manley PI   O 2006-05-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-13 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 500 8.0000 500 
          Michael W. Manley RRSP PI   O 2006-05-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-13 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 2 250 8.0000 2 250 
  Mines Agnico-Eagle Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Beaumont, Doug 4   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 18 000 10.4000 25 167 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 73.2200 16 167 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 74.2200USD 7 167 
        Blackburn, Alain 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 10 000 16.8900 11 904 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 73.2250 1 904 
        Grondin, Louise 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 1 000 23.0200 1 468 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 1 000 23.0200 1 468 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 1 000 23.0200 2 468 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 72.1800 468 
    R O 2008-02-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 73.5400 468 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 73.9400 1 468 
        Kraft, Bernie 4   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 8 750 72.9000   
      M 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 8 750 54.4200 13 854 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 750) 72.9000 5 104 
        Racine, Daniel 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 1 000 16.6900 7 880 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 73.5700 6 880 
        Smith, David 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 2 500 16.0500 3 177 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 73.4228 677 
      Options                   
        Beaumont, Doug 4   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (18 000) 10.4000 82 000 
        Blackburn, Alain 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (10 000) 16.8900 156 000 
        Grondin, Louise 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (1 000) 23.0200 99 650 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (1 000) 23.0200 98 650 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (1 000) 23.0200 97 650 
        Kraft, Bernie 4   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (8 750) 54.4200 55 625 
        Racine, Daniel 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (1 000) 16.6900 212 000 
        Smith, David 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (2 500) 16.0500 105 000 
  Mines Aurizon Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Brousseau, Gilles 5 R O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options 40 000 1.5000 40 000 
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.6600 35 000 

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 994

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
    R O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.7100 30 000 
    R O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.7400 25 000 
    R O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.7100 20 000 
    R O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.6100 15 000 
        Gilbert, Michel 5   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.5000 17 300 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 4.7300 15 300 
      Options Incentive                   
        Brousseau, Gilles 5 R O 2008-02-27 D 51 - Exercice d'options (40 000) 1.5000 402 000 
        Gilbert, Michel 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (2 000) 1.5000 575 700 
  Mines Cancor, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Crevier, David 4                 
          3650022 Canada Inc. PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1400 46 500 
  MKS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ozols, Arnold 7   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 1.2600USD 37 481 
  Momentum Advanced Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Momentum, Advanced Solutions Inc. 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 0.1265 9 900 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (9 900) 0.1265 0 
  Morneau Sobeco Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Haber, David Anthony 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange 72 000   72 509 
      Parts de société en commandite (Class B Limited Partnership Units, Series 1)                   
        Haber, David Anthony 5   O 2008-02-29 D 36 - Conversion ou échange (72 000)   107 442 
  Neo Material Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Doolan, Michael Frederick 5   O 2008-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000   35 000 
      Options                   
        Doolan, Michael Frederick 5   O 2008-03-13 D 50 - Attribution d'options 36 515 3.9200 198 690 
  Neurochem Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bellini, Marisa 6   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 700 1.4150 617 225 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.4000 632 225 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 100 1.0610 643 325 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.3900 658 325 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 400 1.4210 671 725 
      Options                   
        BELLINI, FRANCESCO 4, 6, 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 550 000 1.5000 1 200 000 
          Picchio International Inc. PI   O 2003-07-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 I 50 - Attribution d'options 850 000 1.5000 850 000 
        Bier, Colin 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000   63 500 
        Choppe, Laurent Felix 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 45 000 1.5000 95 000 
        Delorme, Daniel 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 25 000   100 000 
        Desmarais, André 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 53 000 
        Flanzraich, Neil William 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000   63 000 
        Garceau, Denis 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 25 000   177 500 
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        Hebert, Lise 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 90 000 1.5000 179 000 
        Kruyt, Peter 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 73 500 
        Legault, François 4   O 2008-03-05 D 53 - Attribution de bons de souscription 20 000 1.5000 65 000 
        McDiarmid, Shona 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 90 000   230 000 
        Molloy, John Patrick 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 63 000 
        Paquin, Judith 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 90 000   190 000 
        Rodriguez, Mariano 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 90 000   210 000 
        Rutledge, Graeme Kent 4   O 2008-02-20 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000   
      M 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.5000 69 500* 
        Skamene, Emil 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 20 000   72 000 
  Newalta Income Fund                   
      Droits Exchange Rights and Trust Unit rights                   
        MacDonald, Bob 4   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (2 500) 15.6000 12 000 
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Bob 4   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options 2 500 15.6000 5 000 
          RRSP PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 16.6200 5 400 
  Nexen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Harvey, Lewis Trenear 7                 
          Capita PI   O 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 605 
        Murphy, Laurence 7, 5                 
          ScotiaMcLeod Inc. RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 62.9600   

      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 62.9600 379 

      Options Stock                   
        Harvey, Lewis Trenear 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     32 900 
  Niocan Inc.                   
      Options                   
        Remo, Mancini 4   O 2007-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2007-08-02 D 50 - Attribution d'options 40 000 0.7200 40 000 
    R O 2007-08-02 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.7200 140 000 
    R O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 24 000 0.5000 164 000 
  North American Palladium Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Thompson, Michael Charles 5                 
          SunLife PI   O 2008-02-27 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 340 3.6900 918 
  Northbridge Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        allan, katharine 7                 
          Brant Investments Limited PI   O 2008-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 418 33.3979 2 230 

        COUGHLIN, JAMES ROBERT THOMAS 7   O 2008-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 217 33.3954 853 

        Ewen, Ross Alexander 7   O 2005-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
510 33.5400 645* 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
    R O 2007-09-26 D 59 - Exercice au comptant 135 34.9600 135 
        Lapierre, Richard 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 382 33.4000 2 167 

        Quon, Gary 5   O 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 944 31.6600   

      M 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 944 31.6600 2 599* 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 071 33.5000 3 670* 

        Smith, Bryan 4   O 2004-04-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 32.9000 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 32.9100 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 32.9200 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 32.9300 1 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 33.0600 1 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 33.0700 1 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 33.0800 2 000 
        Wilson, Thomas Edward 7                 
          Northbridge ESPP PI   O 2008-03-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (300) 35.3800 2 
  Northern Property Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Leiman, David Ernest 5 R               
          David E. Leiman PI   O 2007-12-31 I 46 - Contrepartie de services 48 22.3800   
      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 48 22.3800 48 
  Northern Star Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.0400 46 400 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 1.0900 37 900 
        David, Michel 4, 5   O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 1.0300 1 255 700 
      O 2008-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 1.0200 1 254 200 
      Options                   
        Awde, Jonathan Charles Timothy 5 R O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.9900 1 675 000 
        David, Michel 4, 5 R O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.9900 1 225 000 
        Silas, Richard 4 R O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.9900 475 000 
  NOVA Chemicals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Alayon, Albert 7                 
          Fidelity Investments - Rollover IRA Account PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 26.0500USD 3 000 
        Apuzzo, Alba Maria Rosaria 6                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 56 30.0874 4 314 
        Bezaire, Christopher Paul 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 30.3590USD 4 061 
        Bruce, Martin John 7                 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee and Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 102 29.5460USD 1 423 
        Crittenden, John Alan 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 30.3590USD 4 518 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 101 29.5510USD 621 
        Dean, Ernest 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 29.5860USD 218 
        DePew, Ricky Lynn 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & custordian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 29.6220USD 445 
        Durham, Ronald George 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 284 30.4505 2 907 
        Flint, Graeme Bradley 7                 
          Held by TD Waterhouse. PI   O 2008-03-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 536 28.4600 536 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 59 29.9296 1 177 
      O 2008-03-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété (536) 28.4600 641 
        Greene, William Gordon 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28 28.3340USD 9 021 

      O 2008-03-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 804) 29.1800USD 7 217 

          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 30.3620USD 2 070 

      O 2008-03-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (2 070) 29.1800USD 0 

        Horner, Marilyn 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 81 29.7000USD 5 753 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 29.7100USD 1 221 
        Horner, Ronald Bruce 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 30.3540USD 7 541 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 30.4160USD 666 
        Hotz, John Michael 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 210 29.6020USD 7 652 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 50 29.5850USD 964 
        Jamani, Naushad 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan for Yasmin Jamani - Spouse. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 30.7300 2 854 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 30.0113 3 252 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Jewison, Patrick Delbert 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 124 29.6220USD 5 395 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 49 29.5860USD 968 

        Karran, Todd Dawson 5   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 30.4230USD 402 

        Kelusky, Eric Charles 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 255 29.5260USD 2 490 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 89 29.5690USD 1 156 
        Kemle, Ronald Eric James 5                 
          Held by Trustee Employee Savings and Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 27 29.9641 870 
        Lesky, Mark Joseph 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 157 29.5800USD 369 
        Lipton, Jeffrey Marc 4, 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 755 29.5630USD 11 741 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 305 29.7770USD 27 932 
        MacDonald, Lawrence Allan 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 20 30.3540USD 6 246 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 12 30.3520USD 3 666 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 30.7300 5 394 
        Magro, Charles Victor 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co.,, Trustee & Custodian & of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 74 29.5380USD 1 030 
        Manning, John (Jack) Earl 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 47 29.7420USD 4 070 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 30.5300USD 53 
        Masterman, Peter Henly 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 30.3730USD 937 
        Mitchell, William Charles 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 143 29.5860USD 4 398 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 86 28.7170USD 465 

      O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (151) 28.0720USD 314 

          Held by Fidelity Investments in personal IRA. PI   O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 26.4000USD 6 300 
        Mustoe, Jack Stephen 5                 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 28.3040USD 3 169 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 30.3650USD 4 753 
        Pappas, Christopher Daniel 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 304 29.5770USD 8 258 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 132 29.7010USD 5 892 
        Poole, Allan Edward 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 99 30.0532 6 385 
        Schuettler, Angela Michelle 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 30.3620USD 1 136 
        Sereda, John Peter 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 151 29.6310USD 7 060 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 29.6530USD 388 
        Siegrist, John Thomas 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 26 30.3570USD 8 044 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 30.3880USD 401 
        Snyder, Jr., Robert Stuart 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 96 29.6320USD 7 318 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33 29.4580USD 359 
        Thompson, Thomas Arthur 5                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 521 30.5086 4 364 
        Thomson, Grant Charles 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 29 30.3470USD 8 896 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 30.3460USD 936 
          Held by National Bank Securities Trading Account PI   O 2003-06-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 27.6400 6 500 
        Torres, Antonio 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2005-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       

      O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 416 30.8070USD 416 

        Tulk, David Raymond 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 30.0053 1 464 
        Van Hemmen, Richard Douglas 5                 
          Held by NOVA Chemials Corp. Employee Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
228 30.5583 1 532 
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nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Vermani, Rakesh 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 39 29.5630USD 836 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of U.S. Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30 29.5410USD 65 
        Wade, William Eric 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan for Melinda Wade, spouse. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 30.0608 2 650 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 60 30.0964 4 800 
        Watson, Debra Pearl 7                 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 82 29.8849 312 
          Held by the Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan for Dave Watson - Spouse PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24 29.9673 798 
        Watson, Kevin Robert 7                 
          Held by Trustee of NOVA Chemicals Corp. Employee Savings & Profit 
Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 384 30.5479 1 445 
        Wilkinson, Gregory 5                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian Employee Savings 
& Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 49 29.6690USD 2 993 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings & Profit Sharing Restoration Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 30.3600USD 153 
        Wolstencroft, Pamela 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Emp Svgs & 
Profit Svngs Plan for Warren Wolstencroft - spouse PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 30.3380USD 748 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Saviangs & Profit Sharing Plan PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 416 29.2350USD 2 737 
        Wong, Tim Ting Tin 7                 
          Held by Charles Schwab Trust Co., Trustee & Custodian of Employee 
Savings and Profit Sharing Plan. PI   O 2008-02-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 36 29.6600USD 2 117 
  Noveko International inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        BOLDUC, ALAIN 4, 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 600 4.6000 6 874 600 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0000 6 879 600 
        Dorosz, Wanda Mary 4   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.2000 35 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 6.3400 34 900 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.2000 29 900 
        Emery, Patrice 4, 5   O 2008-02-12 D 54 - Exercice de bons de souscription 60 000 1.0000 1 785 500 
        Leroux, André 4, 5, 3                 
          Gestion André Leroux Inc. PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 300 4.6200 11 951 986 
      O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.0000 11 956 986 
      Bons de souscription                   
        Emery, Patrice 4, 5 R O 2008-02-12 D 54 - Exercice de bons de souscription (60 000) 1.0000 0 
  Nuinsco Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Galipeau, René Réal 4, 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 11 761   1 223 590 
        Jones, Paul, Latimer 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 18 817   57 650 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Mchaina, David Mhina 5   O 2007-12-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 2 151   2 151 
        Robertson, Brian Ernest 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 4 301   868 934 
        Stokes, Sean Duncanson 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 9 409   26 409 
  NUVISTA ENERGY LTD.                   
      Actions ordinaires                   
        Stewart, Craig Warren 4   O 2008-03-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     344 619 
          S Diamond Ranch PI   O 2008-03-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     109 586 
          Stewart Family Trust PI   O 2008-03-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     542 364 
  Opal Energy Corp.                   
      Options                   
        Rao, Mannige Vikram 4   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 000 
  Opta Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kruse, David 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 355 2.7000 35 805 

        Wilson, James Brandon 5   O 2008-02-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 049 2.7000 2 921 

  Pan American Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Pooler, Andrew 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 7 668 22.0400 11 711 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 3 530 28.4100 15 241 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 198) 41.0000 4 043 
      Options                   
        Pooler, Andrew 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (7 668) 22.0400 23 027 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (3 530) 28.4100 19 497 
  Pason Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Howe, James Brian 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 2 500 9.4025 159 500* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 14.2400 157 000* 
        Mackechnie, Peter Struthers 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 14.1350 62 720 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 14.1300 50 720 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 13.9200 48 020 
      common share options                   
        Howe, James Brian 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (2 500) 9.4025 97 500* 
      Options                   
        Lindsay, James Gregory 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (23 800) 9.6275 244 885 
  PEAK ENERGY SERVICES TRUST                   
      Parts de fiducie                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Edward J. Kernaghan PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.4900 1 485 200 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.4500 1 485 500 
      O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 2.5000 1 488 100 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.3500 1 498 100 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 100 2.3500 1 548 200 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.3300 1 549 200 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 2.3000 1 579 200 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 2.3400 1 580 600 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 2.3300 1 581 100 
      O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 2.3500 1 583 500 
  Pengrowth Energy Trust                   
      Deferred Entitlement Units                   
        Anderson, Gordon Maitland 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 340 18.3500 12 273 
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 825 18.3500 12 624 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 10 143 18.3500 23 335 
        Cheung, Peter 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 552 18.3500 11 335 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 9 237 18.3500 21 923 
        Donihee, James Michael 5   O 2007-09-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 9 056 18.3500 9 056 
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 268 18.3500 13 324 
        Foo, Wayne Kim 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 10 155 
        HEDRICK, KIRBY 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 14 773 
        Henschel, Grant Albert 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 2 707 18.3500 8 010 
        KENDE, LESLIE FRANK 5   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 2 314 18.3500 2 314 
        MACDONALD, JAMES GERALD 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 3 392 18.3500 10 112 
        Nicolay, Robert Martin 5   O 2007-09-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 742 18.3500 4 742 
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 9 418 18.3500 14 160 
        Noonan, Wendy May 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 014 18.3500 9 570 
        Parrett, Michael S. 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 14 175 
        Poole, Albert Terence 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 11 211 
        Selby, Charles Vincent 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 945 18.3500 11 599 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 11 527 
        STRONG, LARRY BRIAN 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 9 418 18.3500 22 249 
        Villiers, Nicholas Charles Hyde 4   O 2007-11-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 4 274 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 12 502 18.3500 37 754 
        Zaozirny, John Brian 4   O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 8 548 18.3500 22 790 
      Droits                   
        Anderson, Gordon Maitland 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 037 18.3500 60 156 
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 950 18.3500 71 587 
        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 60 855 18.3500 140 005 
        Cheung, Peter 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 312 18.3500 63 798 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 422 18.3500 131 536 
        Donihee, James Michael 5   O 2007-09-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 54 336 18.3500 54 336 
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 605 18.3500 79 941 
        Henschel, Grant Albert 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 245 18.3500 66 732 
        KENDE, LESLIE FRANK 5   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 884 18.3500 13 884 
        MACDONALD, JAMES GERALD 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 349 18.3500 52 328 
        Nicolay, Robert Martin 5   O 2007-09-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 449 18.3500 28 449 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 508 18.3500 84 957 
        Noonan, Wendy May 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 084 18.3500 60 761 
        Selby, Charles Vincent 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 670 18.3500 104 385 
        STRONG, LARRY BRIAN 5   O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 508 18.3500 133 493 
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2008-03-06 D 99 - Correction d'information 15 000   264 805 
      O 2008-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 012 18.3500 249 805 
      Options                   
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (2 500) 17.4800 26 450 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (11 450) 17.4800 15 000 
      O 2008-03-06 D 99 - Correction d'information (15 000)   0 
      Parts de fiducie                   
        Anderson, Gordon Maitland 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 631 18.8500 21 066 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 1 575 18.6600 22 641 
        Bowles, Douglas Currie 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 746 19.4400 9 299 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 2 412 18.6600 11 711 
          RRSP-Ann Bowles PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 209 18.2000 1 463 

        Causgrove, James Edward Arthur 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 898 18.7600 22 489 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 132 21.4500 23 621 

      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 5 447 18.6600 29 068 
        Cheung, Peter 5   O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 2 921 18.6600 18 903 
        CHRISTENSEN, WILLIAM GEORGE 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 615 18.9300 13 629 
      O 2008-02-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 283) 18.7000 11 346 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 4 287 18.6600 15 633 
          RRSP-Lynne Christensen PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 192 17.8900 2 192 
      O 2008-02-28 C 90 - Changements relatifs à la propriété 2 283 18.7000 4 475 
        Donihee, James Michael 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 036 17.9600 7 086 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 1 111 18.6600 8 197 
        Kinnear, James Stuart 4, 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 18.5600 5 958 452 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 18.6200 5 978 452 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 18.6100 5 998 452 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 18.8500 6 009 452 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 145 000 18.9700 6 154 452 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 18.9500 6 254 452 
        MACDONALD, JAMES GERALD 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 006 18.8100 13 584 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 3 215 18.6600 16 799 
        Nicolay, Robert Martin 5   O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 1 082 18.6600 1 888 
        Noonan, Wendy May 5   O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 1 793 18.6600 38 088 
        STRONG, LARRY BRIAN 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 6 031 18.8100 37 018 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 5 261 18.6600 42 279 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Webster, Christopher Geoffrey 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 2 500 17.4800 39 706 
      O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 11 450 17.4800 56 510 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 18.6800 37 206 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 450) 18.6800 45 060 
      O 2008-03-05 D 46 - Contrepartie de services 7 854 18.6600 45 060 
      Parts de fiducie Deferred Entitlement Trust Units Class B                   
        Cumming, Thomas Alexander 4 R O 2007-12-31 D 46 - Contrepartie de services 735 18.8000 6 937* 
      O 2008-03-04 D 46 - Contrepartie de services 4 274 18.3500 11 211* 
  Penn West Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Brussa, John Albert 7   O 2008-01-11 D 36 - Conversion ou échange 31 415   298 415 
  Petro Andina Resources Inc.                   
      Options                   
        Bartlett, Curtis Darrell 4   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 12.9000 22 000 
        Foo, Wayne Kim 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 45 000 12.9000 225 000 
        Holm, David Iver 4   O 2007-04-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 12.9000 12 000 
        Larson, Barry 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 25 000 12.9000 401 000 
        Lynam, Brian Joseph 5   O 2008-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 60 000 12.9000 60 000 
        McIntyre, Norman F. 4   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 12.9000 27 000 
        Miller, Ronald Douglas 4   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 12.9000 27 000 
        Peneycad, W. Alfred 4   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 12 000 12.9000 22 000 
        Ronchino, Jose Maria 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 30 000 12.9000 199 000 
        Taylor, David Robert 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 20 000 12.9000 170 000 
  Petro-Canada                   
      Actions ordinaires                   
        MILLER, S. RUSTY 5   M 2008-02-01 D 51 - Exercice d'options 400 9.7500 400 
      O 2006-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 47.0000 1 400 
          HSBC Securities PI   O 2008-02-01 C 51 - Exercice d'options 400 9.7500   
  Petrolia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Causse, Vincent 4   O 2008-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Yousef, Saeed 4   O 2008-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Causse, Vincent 4   O 2008-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
        Yousef, Saeed 4   O 2008-02-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 75 000   75 000 
  PEYTO Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Gray, Don 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 500 19.0000 3 943 662 
  PFB Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2008-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 7.7500 738 200 

Déclarations d'initiés en date du 14 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 1005

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 7.7600 739 400 
      O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 7.7500 739 900 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.7500 740 000 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 7.7500 740 800 
      O 2008-03-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 7.7500 742 200 
  Phoenix Technology Income Fund                   
      Options                   
        Hooks, John Michael 6   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (6 250) 1.4000 203 334* 
      trust units                   
        Hooks, John Michael 6   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 6 250 1.4000 62 516* 
  Polaris Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Edsel, Robert Morse 4 R O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 500 4.0000 27 500 
    R O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 500 2.7500 45 000 
    R O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 32 500 4.8000 77 500 
    R O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (77 500) 9.8600USD 0 
          Agon Natural Resources, LLC PI   O 2008-03-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 900) 9.8600USD 700 000 
    R O 2007-11-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (30 000)   900 000 
  Pollard Banknote Income Fund                   
      Parts                   
        Gray, Jerry Lynn 4                 
          J.L. Gray & Associates Ltd. PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 7.4000 9 000 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boulanger, Mark 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 3 000 29.4100USD 4 523 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 160.4850USD 1 523* 
        Huff, Clark 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 6 500 29.4100USD 6 500 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 160.4400USD 0 
        Hunt, John 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 29.4100USD 15 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 158.7110USD 0 
        Martell, Keith 4   O 2007-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 154.9200 300 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 154.0000 600 
        Mogford, Mary 4                 
          CIBC Investor Services PI   O 2008-03-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 150.0400 170 
        Podwika, Joseph 5   O 2007-07-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 80.1600USD 6 203 

      O 2007-08-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 87.7500USD 6 204 

      O 2007-11-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 116.4500USD 6 205 

      O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 124.3400USD 6 206* 

        Stuart, David 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 3 000 29.4100USD 3 920 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 160.0000USD 920* 
      Dividend Reinvestment Plan                   
        Doyle, William J. 4, 5                 
          William J. Doyle Revocable Trust PI   O 2007-08-10 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
233 85.7350USD 29 627 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2007-11-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 135 120.6990USD 29 762* 
      Options Employee Stock Options                   
        Boulanger, Mark 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (3 000) 29.4100USD 21 450 
        Huff, Clark 7   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (6 500) 29.4100USD 35 050 
        Hunt, John 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 29.4100USD 59 100 
        Stuart, David 7   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (3 000) 29.4100USD 34 950 
  Precision Drilling Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Felesky, Brian Arthur 4                 
          Griffel Developments Ltd. PI   O 2008-03-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 20.7000 4 900 
  Premium Brands Income Fund                   
      Parts                   
        CARRIERE, DAVID JOESPH LEONARD 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 581 
  Priszm Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Agnew, Michelle 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 912 6.8679   
      M 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 912 6.8679 9 182 
        Goodman, Corey 7   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 640 6.8679   
      M 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 640 6.8679 7 315 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 455 8.8000 3 675 

        Papernick, Deborah 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 912 6.8679   
      M 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 912 6.8679 4 605 
  Probe Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (141 500) 0.8559 3 873 500 
      O 2008-02-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.9000 3 773 500 
      O 2008-02-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (273 500) 0.9725 3 500 000 
        Reid, Thomas Patrick 4 R O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 1.0200 395 000 
          Maureen Quigley PI R O 2008-02-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 1.1000 48 571 
  PRT Forest Regeneration Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Dobell, Colin 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 377   4 415 

        Kitchen, John H 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 771   20 753 

        Markgraf, Herb 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 379   703 

        Maxwell, Robert Roy 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 403   1 542 

        Miller, Robert Alan 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 959   8 829 

  QLT Inc.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Options                   
        ASSALY, DORANN CHRISTINE 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
        BREEZE, JENNIFER ROBERTA 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 500 
  Quadra Mining Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Poling, George Wesley 4   O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 89 999 7.9200   
      M 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 200 6.0000 23 200* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 200) 20.2120   
      M 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 200) 20.2120 15 000* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (81 799) 20.2308   
      M 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 800 6.0000 51 800* 
      O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 15 000 7.4000 66 800* 
      O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 866 11.2500 72 666* 
      O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 14 133 9.5000 86 799* 
      O 2008-03-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10 000 13.1600 96 799* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (81 799) 20.2308 15 000* 
      Options                   
        Poling, George Wesley 4   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 7.4000   
      M 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (36 800) 6.0000 90 000* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 866) 11.2500   
      M 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 7.4000 75 000* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (14 133) 9.5000   
      M 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (5 866) 11.2500 69 134* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (10 000) 13.1600   
      M 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (14 133) 9.5000 55 001* 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (10 000) 13.1600 45 001* 
  Queenston Mining Inc.                   
      Options                   
        BARTLIFF, CHARLES ELLIOTT 4   O 2004-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     359 000 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (50 000) 58.0000 309 000 
      O 2008-03-07 D 36 - Conversion ou échange 50 000   359 000 
  QuestAir Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ventures West Capital Limited 3                 
          Bank of Montreal Capital Corporation and Ventures West VI Limited 
Partnership PI   O 2008-03-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (101 000) 0.2619 5 831 640 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Giasson, Alain 5   O 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 156 20.0000 5 723 

        Grenier, Guy 5   O 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 72 20.0000 39 339 

        Kloibhofer, Marion 5   O 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 72 20.0000 15 350 

        Lord, Richard 4, 5   O 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 96 20.0000 1 405 180 

        Statton, John 5   O 2008-03-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 96 20.0000 16 286 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Quinto Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Wayrynen, Matt 4   O 2008-02-15 D 40 - Vente à découvert (100 000) 0.6500   
      M 2008-02-15 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.6500 (80 000) 
      Options                   
        Wayrynen, Matt 4 R O 2007-12-20 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.6500 500 000 
  R.P.M. Tech inc.                   
      Actions ordinaires                   
        R.P.M. Tech inc. 1   O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 0.9500 2 500 
      O 2008-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   0 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 0.9200 5 000 
      O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 0.9100 5 000 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
  Red Back Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Chase, Robert 4   O 2005-09-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 100 000 2.0000 100 000* 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 100) 9.0000 76 900* 
      Options                   
        Chase, Robert 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (100 000) 2.0000 230 000* 
  Redcliffe Exploration Inc.                   
      Options                   
        Ho, Danny Yukwing 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 185 000 0.5500 185 000 
  Research In Motion Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Conlee, Larry 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 37 500 3.9767 37 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.3800 37 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.5100 36 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.7700 36 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.8000 36 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.8600 36 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.8800 35 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.9300 35 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.9600 35 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.9900 35 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.0000 34 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 98.0100 34 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 98.0300 33 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.1000 32 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.1100 32 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.1200 32 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.1300 32 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 98.1400 31 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 98.1700 30 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.2000 30 600 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 98.2500 30 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.3300 29 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.3500 29 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.3600 29 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.4300 29 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.4400 29 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.4500 28 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.4700 28 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.4900 28 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.5400 28 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.6700 27 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7100 27 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7800 27 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 98.7900 27 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8100 26 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8200 26 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8600 26 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.8700 26 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8900 25 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.9000 25 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.9100 25 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.9600 25 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.9900 24 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.0000 24 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0500 24 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0700 24 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.0900 23 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.1400 23 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.1500 23 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.1800 22 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.1900 22 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3000 22 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3400 21 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.3500 21 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3600 21 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.3700 21 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3800 21 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.3900 20 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.4000 20 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.4100 20 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.4200 20 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.4400 19 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.4700 19 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 99.4800 18 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.5000 18 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.5100 18 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.5200 17 900 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.5300 17 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.5500 17 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 99.5600 16 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.5800 16 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.5900 16 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.6000 15 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.6100 15 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.6200 15 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.6300 14 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.6500 14 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.6800 13 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.7000 13 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 99.7200 12 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.7300 12 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.7400 12 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7500 12 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.7600 11 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7700 11 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.7800 10 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7900 10 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.8000 10 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.8100 10 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.8200 9 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.8300 9 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.8400 8 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.8600 8 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.8900 7 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.9000 7 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.9100 6 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.9500 6 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.9600 6 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.9700 6 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.9900 6 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 100.0000 5 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.0100 5 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0400 4 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0600 4 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0800 4 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 100.0900 4 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.1000 4 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.1100 4 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1500 3 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1800 3 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.2200 3 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.2500 3 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.2800 3 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.2900 3 300 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.3200 3 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.3300 2 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 100.3600 2 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.3700 2 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 100.3800 1 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.3900 1 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.4300 1 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.4400 1 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.4800 1 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.5000 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.5900 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.6000 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.7000 0 
        Lazaridis, Michael 4, 7, 6, 

5   O 2008-03-03 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (170 682)   2 180 670 
          1258701 Ontario Limited PI   O 2008-03-03 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (169 146)   34 714 326 
        Lo, Norman Wai Keung 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 25 000 3.9767 25 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.3700 24 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.5600 24 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.5700 24 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.6300 23 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.6900 23 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 97.7000 23 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 97.7200 22 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 97.7900 22 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.8000 22 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.8500 22 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.8800 21 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.9300 21 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 97.9600 21 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.0700 21 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.1000 20 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.1100 20 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.1700 20 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.5400 20 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.5500 20 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.6000 19 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.6200 19 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7200 19 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7400 19 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7500 18 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7900 18 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8000 18 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8100 18 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.8900 18 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.9200 17 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.9300 17 400 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.9400 17 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.9500 17 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.9700 16 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.9900 16 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0000 16 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.0200 16 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.0300 16 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0400 15 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0500 15 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0600 15 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.0700 15 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.1000 14 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.1600 14 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.1900 14 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.2300 14 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.2400 14 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.2600 13 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.2800 13 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.2900 13 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.3100 13 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3300 13 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3600 12 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.4800 12 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.5100 12 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.5500 12 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.6100 11 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.6600 11 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.6800 11 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7400 11 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7700 10 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.7800 10 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.8200 10 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.8300 10 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.9000 10 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.9200 10 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.9500 10 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.9900 9 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.0200 9 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.0300 9 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.0500 9 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0600 9 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.1000 8 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1100 8 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1200 8 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.1600 8 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.2000 8 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 100.2500 7 700 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.3000 7 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 100.3500 7 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.5100 7 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.5400 6 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.5600 6 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.6300 6 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.7500 6 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.7900 6 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8000 6 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8100 6 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.8200 6 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8300 5 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.8700 5 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 101.1200 5 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.1600 5 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.1800 5 300 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.4400 5 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 101.4600 5 000 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 101.9300 4 700 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.9400 4 600 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 102.2800 4 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 102.4200 3 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 102.4400 3 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 102.5300 3 100 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 102.5400 2 900 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 102.7000 2 500 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 103.0500 2 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.0600 1 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 103.4700 1 200 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.4900 800 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.5700 400 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.5800 0 
        Morrison, Donald 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options 30 000 3.9767 101 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 97.3700 101 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.3800 100 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 97.5600 100 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.6300 99 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 97.6900 99 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 97.7100 99 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.7200 98 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.7900 98 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 97.8000 98 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 97.8500 97 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 97.8800 97 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.9300 97 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 97.9600 96 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 98.0000 96 270 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.0700 95 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.1000 95 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.1700 95 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.5400 94 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.6000 94 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.6100 94 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.6200 93 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7200 93 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.7400 93 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.7500 93 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 98.7900 92 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8100 92 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.8600 92 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 98.8900 91 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 98.9200 91 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 98.9300 91 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 98.9400 90 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 98.9500 90 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0000 90 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0100 90 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.0200 89 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 99.0300 89 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.0400 89 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.0500 88 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.0600 88 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.0700 88 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.1000 88 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.1400 88 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.1600 87 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.1900 87 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.2300 87 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.2400 87 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.2600 87 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 99.2900 86 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3100 86 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3300 86 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.3600 85 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.4800 85 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.5100 85 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 99.5500 84 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.6100 84 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.6600 84 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.6800 83 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7400 83 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7700 83 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.7900 83 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.8200 83 270 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.8300 83 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 99.9000 82 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 99.9200 82 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 99.9900 82 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0200 82 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.0300 82 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.0500 81 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.0900 81 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1100 81 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.1200 81 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.1300 81 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.1600 80 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.2000 80 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.2300 80 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.2500 80 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 100.3500 79 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.5100 79 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.5400 79 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.5500 79 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.5600 79 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.6200 79 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 100.7500 78 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.7800 78 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.7900 78 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8000 78 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8100 78 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8200 78 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8300 78 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8400 78 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 100.8600 78 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 100.8700 77 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.1200 77 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.1300 77 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 101.1800 77 370 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 101.4600 76 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 101.9300 76 870 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 101.9400 76 570 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 102.2800 75 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 102.3900 75 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 102.4400 75 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 102.4700 75 170 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 102.5300 74 770 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 102.5400 74 470 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 102.7000 73 970 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 103.0500 73 670 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 103.0600 73 270 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 103.4700 72 570 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 103.4900 72 070 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 103.5700 71 170 
      Options                   
        Conlee, Larry 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (37 500) 3.9767 567 500 
        Lo, Norman Wai Keung 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (25 000) 3.9767 180 000 
        Morrison, Donald 5   O 2008-03-04 D 51 - Exercice d'options (30 000) 3.9767 465 000 
  Ressources Abitex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bryce, Robert 4, 7, 5, 

3   O 2008-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 120 000 0.3200   

    R M 2007-12-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 120 000 0.3200 1 409 561 

      Bons de souscription                   
        Bryce, Robert 4, 7, 5, 

3   O 2008-01-29 D 53 - Attribution de bons de souscription 60 000 0.4500   
    R M 2007-12-28 D 53 - Attribution de bons de souscription 60 000 0.4500 60 000 
  RESSOURCES ARMISTICE CORP.                   
      Options                   
        Bennett, Paul Joesph 4   O 2008-02-13 D 52 - Expiration d'options (600 000)   0 
  Ressources Freewest Canada Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bryson, George 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.4000 330 000 
        Kay, Ronald 4   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.4250 100 000 
  Ressources Golden Goose Inc.                   
      Options                   
        AUDET, LUC 5   O 2007-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     80 000 
      O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 20 000 0.5000 100 000 
        Bouchard, Michel 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.5000 440 000 
        Hunter, Douglas 5   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 50 000   200 000 
        Knoll, Kerry John 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.5000 380 000 
        Lacoste, Jean-Marc 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.5000 938 326* 
        Ramsay, Kevin J 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000   140 000 
        sherkin, kevin david 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.5000 240 000 
        vance, gregory 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000   130 000 
        Watkins, David 4   O 2008-03-06 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.5000 420 000 
  Ressources Golden Tag Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Rigg, David Michael 4   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 0.1300 600 000 
      Options                   
        Rigg, David Michael 4   O 2008-03-07 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1300 1 350 000 
  Ressources KWG inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Diagem Inc. 3 R O 2007-10-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.1360 36 913 825 
    R O 2007-10-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (413 827) 0.1550 36 499 998 
    R O 2007-10-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000 000) 0.1470 34 499 998 
    R O 2007-10-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1800 33 999 998 
    R O 2007-10-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.1800 32 999 998 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.1050 28 999 998 
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      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1000 28 499 998 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300 000) 0.1050 28 199 998 
      O 2008-03-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (200 000) 0.1100 27 999 998 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.1050 27 499 998 
        Smeenk, Frank Cornelius 4                 
          Janice R. Smeenk PI   O 2008-02-26 I 47 - Acquisition ou aliénation par don 250 000   400 000 
      Options                   
        Einarson, Paul Jon 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 175 000 0.1000 1 365 000 
        Nicoletti, Martin 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.1000 735 000 
  Ressources Mengold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dufresne, Richard 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Scodnick, Joel 4 R O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 210 000 0.3000 1 315 000 
      Options                   
        Allard, Pierre 5 R O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
    R O 2008-03-01 D 50 - Attribution d'options 100 000   200 000 
        Dufresne, Richard 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-01 D 50 - Attribution d'options 200 000     
      M 2008-03-01 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
  Ressources Minieres Normabec Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        Lawrick, Victor Lewis 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 500) 0.5000 0 
          Thorsen-Fordyce Merchant Capital Inc. PI   O 2008-02-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.5000 2 204 000 
  Ressources Murgor Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Moore, David W. 4   O 2007-11-21 D 37 - Division ou regroupement d'actions (16 667)   3 333 
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 416 0.6000 3 749 
        Schneiderman, Mark Phillip 5   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 531 0.6000 271 031 
        Tessier, André C. 4, 5   O 2008-03-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété (25 000) 0.6100 50 665 
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 166 0.6000 46 499 
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 29 166 0.6000 75 665 
          RRSP PI   O 2003-05-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété 25 000 0.6100 25 000 
      Bons de souscription                   
        Moore, David W. 4   O 2004-03-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 416   416 
        Schneiderman, Mark Phillip 5   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 531   5 531 
        Tessier, André C. 4, 5   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 166   5 166 
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 29 166   34 332 
      Droits                   
        Desrochers, Jean-Philippe 5   O 2008-03-03 D 58 - Expiration de droits de souscription (16 666)   0 
        Moore, David W. 4   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 333) 0.6000 0 
        Schneiderman, Mark Phillip 5   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (44 250) 0.6000 0 
        Tessier, André C. 4, 5   O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 000) 0.6000 33 333 
      O 2008-03-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 333) 0.6000 0 
      Options                   
        Moore, David W. 4   O 2007-11-21 D 37 - Division ou regroupement d'actions (333 334)   66 666 
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  Ressources Pershimco inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bureau, Roger 4, 5, 3                 
          143454 Canada Ltée PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1450 2 985 107 
      O 2008-03-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1500 2 985 607 
      O 2008-03-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1500 2 990 607 
  Ressources Spider inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Novak, Neil 4, 5   O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.1400 507 980 
  Ressources Thundermin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Smith, Susan 5   O 2003-03-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.1250 25 000 
      Options Incentive Stock Options                   
        Smith, Susan 5   O 2008-03-10 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.1250 150 000 
  Ressources Tiomin Inc.                   
      Options employee stock option                   
        Ramsden, Bruce 5 R O 2008-01-10 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.0750 2 800 000* 
  Richards Packaging Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Di Gennaro, Enzio 5                 
          RRSP PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.6200 10 400 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Armstrong, Robert Spencer 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 62 79.7267 13 875 

        Black, Jeremy Michael Thomas 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 79.7627USD 293 

        Blake, Peter James 4   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 115 79.7627USD 44 365 

      O 2008-03-07 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (350)   44 015 
        Croft, Charles Edward 4   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 71.9400 2 800 
        Hinkelman, Curt 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 51 79.7267 7 579 

        Nicholson, David Dean 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 57 79.7267 9 954 

        Pospiech, Victor 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 79.7267 7 992 

        Prevost, Charles Denis 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 79.7627USD 7 380 

        Siddle, John Dean 5   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 73.2500 7 860 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (517) 70.2500 7 343 
        Tink, Kevin 5   O 2008-02-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 46 79.7267 4 254 
      Options                   
        Armstrong, Robert Spencer 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 6 200   37 100 
        Black, Jeremy Michael Thomas 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 500   3 550 
        Blake, Peter James 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 13 300   87 100 
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        Boyle, Joseph 5   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 900   3 900 
        Branch, Stephen Harold 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 2 100   6 500 
        Cooksley, William Allen 5   O 2008-02-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 600   600 
        Croft, Charles Edward 4   O 2008-02-29 D 59 - Exercice au comptant (7 000) 71.2214USD 34 000 
      O 2008-03-03 D 59 - Exercice au comptant (6 000) 71.0000USD 28 000 
      O 2008-03-03 D 59 - Exercice au comptant (6 000) 70.9008USD 22 000 
      O 2008-03-07 D 59 - Exercice au comptant (8 000) 71.5474USD 8 000 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (6 000) 71.5291USD 16 000 
        Forke, Scott L 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   20 300 
        Hinkelman, Curt 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 2 700   34 250 
        Mackay, Robert King 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 8 800   54 900 
        Mackrell, Warwick Neil 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   3 400 
        Nicholson, David Dean 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 6 200   70 400 
        Pospiech, Victor 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 2 700   15 650 
        Prevost, Charles Denis 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   10 600 
        Siddle, John Dean 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   4 650 
        Simpson, Steve 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 400   17 400 
        Tink, Kevin 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 3 100   13 050 
        Tippett, Robert Clay 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   12 350 
        Touchette, Sylvain 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   32 400 
        Turgeon, Guylain 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 6 200   70 800 
        Werner, Karl William 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 800   6 950 
        Whitsit, Robert Keith 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 6 200   14 100 
  Rocky Mountain Dealerships Inc.                   
      Options                   
        Campbell, Matthew Christopher 4, 5, 3   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 87 500 12.4000 110 000 
        Ganden, Garrett Andrew Wyatt 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 43 750 12.4000 55 000 
        Priestner, Patrick John 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
        Stimson, Derek Ian 4, 5, 3   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 87 500 12.4000 110 000 
        Taschuk, Brian Edward 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 107 800 12.4000 265 000 
        Walters, Paul 4   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 12.4000 10 000 
  Rogers Communications Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Daly, Mary Lorraine 5                 
          Employee Share Accumulation Plan PI   O 2003-05-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 352 46.0858 352 

        Gossling, John Richard 5   O 2008-03-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 468 46.1300 468 

      Options                   
        Berner, Robert F. 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 29 800   187 904 
        Boynton, John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 22 100   85 750 
        Brace, Jerry 5   O 2008-02-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 27 600   27 600 
        Brock, Alexander Richard Ian 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 900   22 370 
        Daly, Mary Lorraine 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 17 800   145 360 
        Dinsmore, Pamela J. 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 3 000   6 190 
        Gass, Michael William Thomas 7   O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 4 300 38.9000 29 100 
        Gossling, John Richard 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 33 200 38.9000 125 238* 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (17 238) 7.4150 108 000* 
      O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (22 300) 22.6100 85 700* 
        Graham, Stephen 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 33 300   93 500 
        Howie, Gordon Kirkland 7 R O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 780 38.9000 19 566 
        Leech, Bret 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 600   16 150 
        Lind, Philip Bridgman 4, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 61 800   290 100 
        Linton, William 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 64 200   269 900 
        Lovie, James S. 7, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 32 500   201 288 
        MacDonald, Cathy L. 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 29 800   135 950 
        McGrath, Ronan 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 49 400   229 400 
        Mohamed, Nadir 4, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 97 800   484 949 
        Pennington, Kevin 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 48 500   144 200 
        Rogers, Edward 4, 7, 6, 

5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 58 200   1 649 200 
        Rogers, Edward S. 4, 5, 3   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 260 000   3 165 700 
        Rogers, Melinda M. 4, 6, 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 30 200   371 600 
        Roy, Sylvain 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 11 700   20 178 
        Segal, Brian 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 400   24 400 
        Viner, Anthony Peers 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 68 300   199 930 
        Wagner, Steven 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 26 000   60 600 
      Restricted Share Units                   
        Brace, Jerry 5   O 2008-02-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 500   12 500 
        Daly, Mary Lorraine 5   O 2003-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 200 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (7 200) 38.9000 0 
        Diederichs, Jim 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 730   5 094 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (2 000) 38.9000 3 094 
        Gossling, John Richard 5   O 2008-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (23 575) 39.0000 20 000 
        Linton, William 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 000   69 570 
        O'Carroll, Dermot James Anthony 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 630   12 483 
      O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (1 725) 38.9000 10 758 
        Watt, David James 5   O 2008-03-04 D 59 - Exercice au comptant (5 700) 38.9000 6 630 
      Stock Appreciation Rights                   
        Berner, Robert F. 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 800   187 904 
        Boynton, John 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 100   85 750 
        Brace, Jerry 5   O 2008-02-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 600   27 600 
        Brock, Alexander Richard Ian 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 900   22 370 
        Daly, Mary Lorraine 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 800   145 360 
        Dinsmore, Pamela J. 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   6 190 
        Gossling, John Richard 5   O 2008-03-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 238) 39.2500 108 000 
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      O 2008-03-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 300) 39.2500 85 700 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 200 38.9000 125 238 
        Graham, Stephen 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 300   93 500 
        Leech, Bret 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 600   16 150 
        Lind, Philip Bridgman 4, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 61 800   290 100 
        Linton, William 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 200   269 900 
        Lovie, James S. 7, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 500   201 288 
        MacDonald, Cathy L. 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 800   135 950 
        McGrath, Ronan 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 49 400   229 400 
        Mohamed, Nadir 4, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 97 800   484 949 
        Pennington, Kevin 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 500   144 200 
        Rogers, Edward 4, 7, 6, 

5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 58 200   1 649 200 
        Rogers, Edward S. 4, 5, 3   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 260 000   3 165 700 
        Rogers, Melinda M. 4, 6, 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 200   371 600 
        Roy, Sylvain 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 700   20 178 
        Segal, Brian 7   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 400   24 400 
        Viner, Anthony Peers 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 300   199 930 
        Wagner, Steven 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 000   60 600 
  RONA inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bernier, Claude 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 13.3000 89 739 
        Hébert, Jean-Guy 4                 
          9060-4976 Québec Inc. PI   O 2008-03-11 I 99 - Correction d'information 45 242   60 242 
          9066-7403 Québec inc. PI   O 2002-11-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2004-09-16 I 90 - Changements relatifs à la propriété 30 000   30 000 
      O 2008-03-11 I 99 - Correction d'information 8 782   38 782 
      Options                   
        Adlam, Douglas 7   O 2007-11-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 000 14.1800 4 000 
        Bernier, Claude 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 14.1800 261 400 
        Biondi, Lucia 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 900 14.1800 13 600 
        Brossard, Michael 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 6 300 14.1800 37 300 
        Brouillette, Richard 5   O 2007-07-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 5 100 14.1800 5 100 
        Carr, David James 7   O 2007-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 800 14.1800 3 800 
        Castronuovo, Ken Canio 7   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 100 14.1800 6 000 
        Charlebois, France 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 400 14.1800 54 600 
        Chaussé, André 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 500 14.1800 16 000 
        Cheney, Al 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 5 200 14.1800 30 600 
        D. Rushton, Michael 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 5 300 14.1800 21 100 
        Dandoy, Pierre 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 14.1800 151 400 
        Ducharme, Daniel 5   O 2007-04-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 8 100 14.1800 8 100 
        Dumont, Normand 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 9 700 14.1800 133 100 
        Dutton, Robert 4, 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 65 400 14.1800 1 669 600 
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        Grondin, Louis 5   O 2007-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 700 14.1800 2 700 
        Guévin, Claude 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 14 200 14.1800 290 152 
        Hindman, Mark 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 500 14.1800 13 500 
        Jarvis, Larry 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 100 14.1800 28 400 
        Lacroix, Martin 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 5 100 14.1800 76 100 
        Lalonde, Marie-Claude 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 5 100 14.1800 25 100 
        Méthot, Eric 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 800 14.1800 6 200 
        Michaud, Linda 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 6 600 14.1800 83 400 
        Milot, Stéphane 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 000 14.1800 9 000 
        Nantel, Luc 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 300 14.1800 38 500 
        Nolasco, Gilbert 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 800 14.1800 42 800 
        Paré, Carole 5   O 2007-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 2 400 14.1800 2 400 
        Proulx, Christian 5   O 2007-10-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 6 300 14.1800 6 300 
        Rousseau, Gabriel 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 100 14.1800 19 800 
        Roy, Michèle 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 100 14.1800 8 100 
        Soucy, Marie-Claude 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 100 14.1800 9 800 
        St-Louis, Mario 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 800 14.1800 28 700 
        Storfer, Michael 7, 5   O 2007-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 6 600 14.1800 6 600 
        Tremblay, Marie-Josée 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 4 300 14.1800 19 900 
        Vézina, Serge 5   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 3 500 14.1800 10 400 
  Royal Host Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        ROYAL HOST REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 1   O 2008-02-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 300 6.1800 363 172* 
    R O 2008-02-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 6.1200 374 672* 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (172 552)   202 120* 
  RuggedCom Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dias, Clive 5   O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 42 144   44 756 
      O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 39 121   83 877 
      O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 39 121   122 998 
      O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (94 344) 13.0000 28 654 
          Barbara Dias PI   O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (42 144)   0 
          Kelly Dias PI   O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (39 121)   0 
          Stephen Dias PI   O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (39 121)   0 
        Moore, Roger 5   O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (20 000) 13.0000 14 598 
        Rizzo, Angelo 5   O 2008-03-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (57 692) 13.0000 0 
          Angelo Rizzo & Lubelia Santos as parents and guardians of Karina Santos 
Rizzo, a minor PI   O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (22 498) 13.0000 35 194 
  Sabretooth Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hume, Kelly Colleen 5   O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.7500 145 789 
  Saputo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Carrière, Louis-Philippe 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 1 788 9.5000 17 992 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 23 112 11.2500 41 104 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 100) 27.0000 22 004 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 27.0100 21 004 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 27.0200 20 004 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 27.0400 19 204 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 27.1000 16 204 
        Castonguay, France 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 2 356 9.5000 5 232 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 7 644 11.2500 12 876 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 27.0000 2 876 
        Leroux, Pierre 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 8 400 9.5000 24 558 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 600) 27.0480 17 958 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 27.0666 17 658 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 27.0500 16 958 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 27.0000 16 158 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options 39 700 9.5000 55 858 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 27.0000 48 858 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 400) 27.0340 37 458 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 800) 27.0185 27 658 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 600) 27.0030 23 058 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 900) 27.0547 16 158 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 7 164 9.5000 23 322 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 664) 26.3473 17 658 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 26.3333 16 158 
        Viger, Isabelle 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 1 582 15.1750 3 718 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 2 400 11.2500 6 118 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 2 724 16.5250 8 842 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 5 392 18.0750 14 234 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 3 302 16.3500 17 536 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 26.7200 14 536 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 26.7800 9 736 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 26.8500 9 636 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 26.9200 9 536 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 26.9700 9 436 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 27.2000 8 636 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 27.2500 2 136 
      Options                   
        Carrière, Louis-Philippe 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (1 788) 9.5000 339 904 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (23 112) 11.2500 316 792 
        Castonguay, France 5   O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (2 356) 9.5000 91 550 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (7 644) 11.2500 83 906 
        Leroux, Pierre 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (8 400) 9.5000 386 768 
      O 2008-02-29 D 51 - Exercice d'options (39 700) 9.5000 347 068 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (7 164) 9.5000 339 904 
        Viger, Isabelle 5   O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (1 582) 15.1750 57 470 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (2 400) 11.2500 55 070 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (2 724) 16.5250 52 346 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (5 392) 18.0750 46 954 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (3 302) 16.3500 43 652 
  Selkirk Metals Corp.                   
      Options                   
        Backlin, Murray R. 8   O 2008-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-27 D 50 - Attribution d'options 120 000 0.5500 120 000 
  Sentry Select China Fund                   
      Parts                   
        Sentry Select China Fund 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 9.4800 2 300 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 9.4800 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.7800 5 000 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.7800 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.4276 5 000 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.4276 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 9.1600 1 700 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 9.1600 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.4440 5 000 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.4440 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.2500 5 000 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.2500 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.3500 5 000 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.3500 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.4942 5 000 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.4942 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.7588 5 000 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.7588 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.9000 5 000 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.9000 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 10.0100 5 000 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 10.0100 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 10.0500 5 000 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 10.0500 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 10.0000 5 000 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 10.0000 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.7900 5 000 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.7900 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.9200 5 000 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.9200 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.8898 5 000 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.8898 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.8500 5 000 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 9.8500 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 10.0900 5 000 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 10.0900 0 
  Sentry Select Diversified Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Driscoll, John Fenbar 4, 7, 5                 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Merrilyn Driscoll PI   O 2008-03-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 957 4.1400 45 835 
        Sentry Select Diversified Income Trust 1   O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation 70 900 4.0548 70 900 
      O 2008-02-01 D 38 - Rachat ou annulation (70 900) 4.0548 0 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 90 900 4.1311 90 900 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (90 900) 4.1311 0 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation 41 600 4.0711 41 600 
      O 2008-02-05 D 38 - Rachat ou annulation (41 600) 4.0711 0 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 97 700 4.0369 97 700 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (97 700) 4.0369 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 100 200 4.0106 100 200 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (100 200) 4.0106 0 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 94 400 4.0423 94 400 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation (94 400) 4.0423 0 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation 79 600 4.0696 79 600 
      O 2008-02-11 D 38 - Rachat ou annulation (79 600) 4.0696 0 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 90 200 4.1093 90 200 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (90 200) 4.1093 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 48 900 4.1520 48 900 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (48 900) 4.1520 0 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 77 800 4.1740 77 800 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (77 800) 4.1740 0 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation 91 900 4.1514 91 900 
      O 2008-02-15 D 38 - Rachat ou annulation (91 900) 4.1514 0 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation 65 400 4.1636 65 400 
      O 2008-02-19 D 38 - Rachat ou annulation (65 400) 4.1636 0 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 75 100 4.1720 75 100 
      O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation (75 100) 4.1720 0 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 75 600 4.1887 75 600 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation (75 600) 4.1887 0 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 94 600 4.1881 94 600 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation (94 600) 4.1881 0 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 48 700 4.2144 48 700 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (48 700) 4.2144 0 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 83 900 4.2680 83 900 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation (83 900) 4.2680 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 93 400 4.2149 93 400 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (93 400) 4.2149 0 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 79 300 4.2262 79 300 
      O 2008-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (79 300) 4.2262 0 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation 59 500 4.2038 59 500 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (59 500) 4.2038 0 
  Sentry Select Global Real Estate Fund                   
      Listed Units                   
        Sentry Select Global Real Estate Fund 1   O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 8.4500 3 500 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 500) 8.4500 0 
  Sentry Select Primary Metals Corp.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Class A Shares                   
        Sentry Select Primary Metals Corp. 1   O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 6.0000 2 600 
      O 2008-02-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 600) 6.0000 0 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 5.9100 1 700 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 5.9100 0 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Rathwell, Cynthia 5                 
          RRSP PI   O 2003-04-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 18.6600 100 
  ShawCor Ltee                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Evans, Philip Lee 7 R O 2008-02-22 D 50 - Attribution d'options 12 000 29.9000 18 000 
      Options Class A                   
        Gray, John Alexander 5   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 3 000 29.9000 12 000 
        Mardesic, Doris 8   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 000 29.9000 1 000 
        Prentice, Garth Rodney 8   O 2008-02-29 D 50 - Attribution d'options 6 000 29.9000 23 760 
  Sherwood Copper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Gammon, John Blundell 4   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 30 000 2.0000 30 000 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 5.4719 0 
        McLeod, Donald Bruce 4, 5   O 2008-03-10 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 7 000 6.0000 361 511 

        Mercer, Bradley 5   O 2008-03-10 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 3 000 6.0000 78 000 

        Quin, Stephen P. 5   O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.4000 421 250 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.4700 416 250 
      O 2008-03-10 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 10 000 6.0000 426 250 
      Options                   
        Gammon, John Blundell 4   O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (30 000)   92 500 
  Skye Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benner, Colin Keith 4, 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.1100 10 000 
      Droits Performance Share Unit                   
        ENRICO, WILLIAM 5   O 2008-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      Options                   
        Benner, Colin Keith 4, 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-04 D 50 - Attribution d'options 475 000 8.0000 475 000 
        ENRICO, WILLIAM 5   O 2008-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (12 500)   112 500 
  Slam Exploration Ltd.                   
      Options                   
        Yates, Edward Montagu 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     150 000 
  Societe Aurifere Barrick                   
      Actions ordinaires                   
        Ball, Richard David 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 15 000 23.8000USD 15 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250) 52.8800USD 14 750 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 52.9600USD 14 650 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 52.9500USD 13 850 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 52.9400USD 12 750 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 52.9200USD 8 750 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 52.9100USD 8 350 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 850) 52.8700USD 3 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 52.9300USD 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 2 500 30.4100USD 2 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 53.0300USD 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 53.0400USD 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 25 000 32.3200 25 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 52.6800 24 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 52.6400 24 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 52.6300 23 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 52.5200 22 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 52.5000 21 400 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 52.5800 19 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 52.5300 18 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 52.5500 13 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 52.5400 11 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 52.4800 9 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 52.6600 8 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 52.6500 8 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 52.6000 6 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 52.5900 5 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 52.5700 3 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 52.6200 1 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 52.5600 0 
        Cope, Edward Leon 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 250 23.8500 250 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 52.5200 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 52.5000 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 250 23.6000 250 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50) 52.5200 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 52.5000 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 2 000 29.6000 2 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 52.5000 0 
      Options Amended Stock Option Plan 2002                   
        Ball, Richard David 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (25 000) 32.3200 0 
        Cope, Edward Leon 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (250) 23.8500 12 750 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (250) 23.6000 12 500 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (2 000) 29.6000 10 500 
      Options Stock Option Plan (2004)                   
        Ball, Richard David 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (15 000) 23.8000USD 36 648 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (2 500) 30.4100USD 34 148 
  Societe d'energie Talisman Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Dunlop, David Bruce 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 17.2000 14 771 
        ECKHARDT, Ronald John 5                 
          ScotiaMcLeod Inc. PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 50 19.4100 5 573 
  Société financière IGM Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Alvares, Reginald 7                 
          ComputerShare Trust of Canada PI   O 2007-03-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 36 51.5590 36 
        Alves, Joseph 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-10-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 41 51.0800 41 
        Asman, Todd 7   O 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     388 
        Axworthy, Barbara 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 194 51.6700 756 

        Brown, Gordon 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 187 51.6900 1 140 

        Cherney, Patricia 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 356 53.4800 6 804 

        Febbraro, Samuel Mario Rocco 8                 
          ComputerShare Trust of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 119 51.5364 161 

        Fernandez, Darryl 8   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 119 51.5385 171 

        Franklin, Scott Walter 8   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 119 51.5385 171 

        Gardner, Paula Heather 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 231 51.7300 2 233 

        Janovcik, Donna 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 201 51.6900 1 639 

        Kassies, Ronald 8                 
          Computershare Trust of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 89 51.5364 120 
        Kinzel, Mark Richard 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 202 51.6600 1 319 

        MacDonald, Donald James 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 235 51.7800 2 697 

        MacNeil, Michael Donald 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 224 51.7200 2 009 

        McCullum, David 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 3 000 25.6600 3 000 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (3 000) 41.8823 0 
        Meehan, Stephen J. 7, 8                 
          ComputerShare Trust of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 167 51.5364 225 
        Novachis, John G. 8   O 2004-05-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
49 51.2622 49 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Penman, Alexander Scott 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 613 52.0500 14 115 

        Promislow, Sandi 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 240 51.7400 2 470 

        Regan, Kevin Ernest 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 193 51.6300 1 032 

        Reid, Barbara Jean 7   O 2007-11-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (207) 51.6000 725 

      O 2007-11-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (235) 51.6000 490 

      O 2007-11-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (28) 51.6000 462 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 193 51.7000 655 

        Reynolds, Christopher Shane 7, 8                 
          ComputerShare Trust of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 167 51.5385 240 
        Shewchuk, Blaine 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 194 51.6300 1 043 
        Taylor, Murray John 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 12 500 19.8340 95 314 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 12 500 19.8340 107 814 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 25 000 19.8340 132 814 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 25 000 19.8340 157 814 
        Wiltshire, John Paul 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 218 51.7000 1 797 
      Options                   
        Adelson, Eric 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 8 325 43.1900 26 705 
        Alves, Joseph 7   O 2007-10-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 830 43.1900 4 830 
        Asman, Todd 7   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 680 43.1900 4 680 
        Axworthy, Barbara 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 290 43.1900 22 405 
        Dale, John 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 9 720 43.1900 82 585 
        Facchinelli, Herman 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 220 43.1900 10 830 
        Gardner, Paula Heather 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 630 43.1900 34 665 
        Gould, J. Luke 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 490 43.1900 13 520 
        Janovcik, Donna 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 965 43.1900 25 975 
        Johnston, Craig 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 4 605 43.1900   
      M 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 605 43.1900 41 675 
        Kannan, Venkat 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 825 43.1900 28 555 
        MacDonald, Donald James 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 025 43.1900 37 960 
        MacNeil, Michael Donald 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 040 43.1900 26 194 
        McCullum, David 7   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (3 000) 25.6600 62 275 
        Raschkowan, Norman 7   O 2007-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 111 750 43.1900 111 750 
        Reid, Barbara Jean 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 5 085 43.1900 32 745 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Shewchuk, Blaine 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 965 43.1900 8 640 
        Taylor, Murray John 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (12 500)   385 000 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (12 500)   372 500 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (25 000)   347 500 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (25 000)   322 500 
        Vickers, Lynn 7   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 6 240 43.1900 42 780 
  Société Financière Jaguar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wells, Robert Kyler Passmore 6, 5   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 600 0.1800 11 600 
  Specialty Foods Group Income Fund                   
      Débentures Exchangeable Subordinated (Specialty Foods Group, Inc.)                   
        Abramson, Randall 3                 
          Trapeze Asset Management Inc. PI   O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 4 000.00) 77.0000USD $ 10 879 

000.00 
      O 2008-03-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 4 000.00 77.0000USD $ 10 883 

000.00 
      O 2008-03-10 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 25 000.00) 77.0000USD $ 10 858 

000.00 
      O 2008-03-10 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 9 000.00 77.0000USD $ 10 867 

000.00 
          Trapeze Capital Corp. PI   O 2008-03-10 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 16 000.00 77.0000USD $ 3 801 

000.00 
  Spectra Energy Canada Exchangeco Inc.                   
      Actions échangeables Duke Energy Exchangeable Shares                   
        Ritchie, Allan George 7   O 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 23.2215 2 364 

      O 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 23.2215 2 378 

      O 2007-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 20.0727 2 382 

      O 2007-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 20.0727 2 397 

      O 2007-09-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 19.0799 2 401 

      O 2007-09-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 19.0799 2 417 

      O 2007-12-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 20.6725 2 420 

      O 2007-12-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 20.6725 2 433 

      Actions échangeables Spectra Energy Exchangeable Shares                   
        Ritchie, Allan George 7   O 2007-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 35 29.8152 2 555 

      O 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 28.3825 2 485 

      O 2007-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 28.3825 2 491 

      O 2007-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 29.5816 2 520 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 32 28.5067 2 587 

      O 2007-06-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 28.5067 2 617 

      O 2007-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 28.6202 2 618 

      O 2007-06-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 28.6202 2 625 

      O 2007-07-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 28.2309 2 657 

      O 2007-11-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 24.1186 2 778 

      O 2007-12-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 24.9925 2 814 

      O 2007-12-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 25.0224 2 815 

      O 2007-12-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 25.0224 2 821 

      O 2007-12-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 25.0148 2 823 

      O 2008-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 25.7386 2 858 

      O 2008-02-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 23.4876 2 897 

      O 2007-09-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 24.6722 2 694 

      O 2007-09-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 24.8430 2 696 

      O 2007-09-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 24.8430 2 703 

      O 2007-09-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 25.2504 2 704 

      O 2007-10-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 24.8598 2 740 

  Stantec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Alpern, Paul Jeremy David 7                 
          Sun Life Financial PI   O 2008-03-11 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (160) 31.8300 6 062 
        Edwards, William Howard 5   O 2007-09-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-09-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 
    R O 2007-10-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 34.0000USD 27* 
    R O 2007-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 38.0000USD 38 
    R O 2007-12-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 33.0000USD 51* 
        Keith, Aram H. 4   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 32.2488 155 162 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 32.4189 153 162 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 31.8284 148 162 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 32.0037 141 162 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 31.7844 136 162 
      O 2008-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 30.7014 131 162 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Kishel, Jeffery 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 32.6000USD 1 751 
        Larson, Brian 7                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2006-08-24 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 52 35.0000USD 52 
        Lines, Timothy Ronald 5   O 2008-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 78 32.3300 113 
        Siddiqui, Mubashir Husain 5                 
          Spousal RRSP (SPRSPA) PI   O 2008-03-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 157 31.8200 992 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Eichenbaum, Marla 5                 
          Computershare trust company of Canada PI   O 2007-10-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 44.4500 688 

      O 2007-12-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 38.2914 733 

        Labelle, George 5   O 2007-10-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 44.4500 3 078 

      O 2007-12-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 63 38.2914 3 141 

        McManus, Brian 4, 5   O 2007-10-12 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 44.4500 1 689 

  Stellar Pacific Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Trottier, Jacques 4 R O 2008-02-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0800 197 220 
  STRATA Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Strata Income Fund 1   O 2008-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.3000 7 559 356 
  StrataGold Corporation                   
      Options                   
        Krol, Leendert G. 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
  Style de Vie Amica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Amica Mature Lifestyles Inc. 1   O 2008-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (14 100)   200 
      O 2008-03-11 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
        Brown, Carol Anne 5                 
          Computershare RRSP PI   O 2008-03-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 172 7.2450 936 

        Oostergo, Roy Henrique 5   O 2008-03-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 64 7.2450 2 143 

        Shivji, Shaila 5   O 2008-03-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 172 7.2450 11 431 

  Suncor Energie Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brown, Thomas Richard William 7                 
          CIBC Mellon Trust PI   O 2008-03-07 I 90 - Changements relatifs à la propriété (512)   0 
          SUNCOR STOCK FUND TRUSTEE PI   O 2003-02-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-07 I 90 - Changements relatifs à la propriété 512   661 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 149 93.4000 149 
        Byler, David Warren 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 21 500 34.5800 21 500 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.5000 21 300 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 104.4900 21 200 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 104.5600 21 100 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.5100 20 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 200) 104.4000 1 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 104.4100 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 22 000 41.5700 22 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 104.4600 21 600 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 600) 104.4000 15 000 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 104.1400 14 800 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 104.1200 14 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 104.4100 13 700 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 104.2000 12 900 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 900) 104.1000 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 14 667 92.1100 14 667 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 104.1300 14 367 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 367) 104.1000 0 
      O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options 6 667 87.4500 6 667 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 667) 104.2000 0 
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 189 93.5800 400 

        Crooks, Katherine Ellen 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 280 96.6100   

      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 280 96.6100 280 

        Davies, Bryan Phillip 4   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options 500 15.9900 500 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 105.7500 0 
        Demosky, Barton Wade 5   O 2006-01-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 268 94.0400 268 
        Ferguson, John Thomas 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 4 000 12.4300 15 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 107.7000 11 100 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 108.0000 11 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 12.4300 15 000 
        Galachiuk, Robert Paul 5   O 2008-03-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (725)   36 
          TD Waterhouse PI   O 2008-03-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété 725   7 780 
        George, Richard Lee 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 20 000 20000.0000 20 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 900) 106.0000 5 100 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 106.1600 4 300 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.1700 4 200 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1800 4 000 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 106.2000 1 900 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.2100 1 800 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 106.0100 1 300 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.0700 900 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 106.1000 0 
        Lee, Susan 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.4500 5 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 108.8000 0 
        Ryley, Thomas Lovett 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 22 000 41.5700 22 000 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 108.0800 20 800 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.1000 20 400 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1100 20 100 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 108.1300 19 700 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.6500 19 600 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.2400 19 300 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.1200 19 100 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.2600 18 900 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 108.0000 17 400 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.0500 16 900 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 108.0700 16 700 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 108.1200 16 400 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 107.9300 16 200 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 107.9500 16 100 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 108.2000 12 700 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 108.2200 12 200 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 108.2500 11 600 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 106.6400 9 700 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 700) 107.9000 0 
      O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 21 500 34.5800 21 500 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 500) 105.4700 0 
        Shaw, Mark Jeffrey 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options 2 310 15.6900 4 316 
      O 2008-03-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 310) 106.5000 2 006 
        St. George, Terrence James 5                 
          Suncor Stock Fund Trustee PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     22 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     670 
      Options Granted April 1, 2004 @ strike price $36.31                   
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 944 
      Options Granted February 2, 2006 @ strike price $92.11                   
        Byler, David Warren 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (14 667) 92.1100 7 333 
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 200 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 600 
      Options Granted February 3, 2005 @ strike price $41.57                   
        Byler, David Warren 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (22 000) 41.5700 0 
        Ryley, Thomas Lovett 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (22 000) 41.5700 0 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 600 
      Options Granted February 4, 2008 @ strike price $95.05                   
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 700 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 100 
      Options Granted January 29, 2004 @ strike price $34.58                   
        Byler, David Warren 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (21 500) 34.5800 0 
        Ryley, Thomas Lovett 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (21 500) 34.5800 0 
      Options Granted January 30, 2007 @ strike price $87.45                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Byler, David Warren 5   O 2008-03-03 D 51 - Exercice d'options (6 667) 87.4500 13 333 
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 900 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 400 
      Options Granted March 22, 2004 @ strike price $36.92                   
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 400 
      Options Granted March 3, 2008 @ Strike Price $102.47                   
        Croteau, Joel Edmund 5   O 2003-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 500 102.4700 1 500 
        Demosky, Barton Wade 5   O 2006-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 1 300 102.4700 1 300 
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 700 
      Options Granted September 1, 2006 @ strike price $86.28                   
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 
      Options Granted September 28, 2007 @ strike price $95.10                   
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 900 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 900 
      Options Granted: April 19, 2000 @ strike price $15.99                   
        Davies, Bryan Phillip 4   O 2008-03-11 D 51 - Exercice d'options (500) 15.9900 13 000 
      Options Granted: April 22, 1998 @ strike price $12.43                   
        Ferguson, John Thomas 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (4 000) 12.4300 0 
      Options Granted: April 27, 1998 @ strike price $12.43                   
        Ferguson, John Thomas 4   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (4 000) 12.4300 0 
      Options Granted: April 30, 2002 @ strike price $27.65                   
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 200 
      Options Granted: February 1, 2000 @ strike price $15.69                   
        George, Richard Lee 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (20 000) 15.6900 128 000 
        Shaw, Mark Jeffrey 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (2 310) 15.6900 0 
      Options Granted: January 26, 2001 @ strike price $17.45                   
        Lee, Susan 5   O 2008-03-05 D 51 - Exercice d'options (5 000) 17.4500 6 000 
      Performance Units                   
        Cherry, Brenda Marlene 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 950 
        Croteau, Joel Edmund 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 410) 103.6200 6 625 
      O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 750   7 375 
        Demosky, Barton Wade 5   O 2008-03-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 650   9 834 
        Douglas, Stephen Alfred 7   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 488) 103.6200 4 000 
        Hart, Gary Len 5   O 2008-02-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 162 103.6200 13 224* 
        McKenzie, Jonathan 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (1 364) 103.6200 4 875 
        Myer, John William George 5   O 2008-02-28 D 59 - Exercice au comptant (3 720) 103.6200 6 250 
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 750 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 550 
      Restricted Share Units                   
        St. George, Terrence James 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     180 
        Townley, Mark William 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     180 
  Superior Plus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Gish, Norman Richard 7                 
          Joan Gish PI   O 2003-09-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     770 
  Technologies 20-20 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Perrone, Steve 5   O 2008-03-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 42 6.4170 357* 
  Technologies D-Box Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Roy, Philippe 4, 6, 5, 

3   O 2008-02-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (6 406) 0.4700 554 954 
  Technologies Interactives Mediagrif Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roy, Claude 4                 
          Les services de Gestion Claude Roy Inc. PI   O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.8000 930 800 
      O 2008-03-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 6.8000 931 800 
        Technologies Interactives Mediagrif Inc. 1   O 2008-03-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2000-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 154 602   154 602 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation (154 602)   0 
  Technologies Miranda Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Nickerson, Terry 4   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 9.4000 4 000 
  TECSYS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gestion de portefeuille Natcan Inc. 3   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (299 750) 1.4900 2 304 149* 
      O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 299 750 1.4900 2 603 899* 
  TELUS Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        TELUS Corporation 1   O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 46.0468 674 469 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 60 000 46.7548 734 469 
      Actions sans droit de vote                   
        TELUS Corporation 1   O 2008-02-20 D 38 - Rachat ou annulation 110 000 41.0178 717 900 
      O 2008-02-21 D 38 - Rachat ou annulation 102 200 41.6918 820 100 
      O 2008-02-22 D 38 - Rachat ou annulation 101 700 42.8216 921 800 
      O 2008-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 70 000 44.1334 991 800 
      O 2008-02-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 45.1874 1 041 800 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (433 900)   607 900 
      Options                   
        Grech, Joseph R 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 24 470 43.9600 149 853 
        McFarlane, Robert Gordon 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 31 810 43.9600 277 099 
        Salvadori, Kevin 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 22 020 43.9600 215 790 
      Restricted Share Units                   
        Grech, Joseph R 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 790 43.9600 42 024 

      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 408 45.0000 45 432 

      O 2007-01-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 271   38 142 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        McFarlane, Robert Gordon 5   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 390 43.9600 37 362 

      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 960 43.9600 45 322 

      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 250 45.0000 49 572 

        Salvadori, Kevin 7   O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 360 43.9600 44 521 

      O 2008-02-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 033 45.0000 47 554 

  Tembec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bear Stearns & Co. Inc. 3   O 2008-02-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 457 083 
          Bear Stearns Securities Corp. PI   O 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 578 830 
        Bergeron, Éric 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     15 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 003 
        Betts, Norman Murray 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     82 
          RRSP plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     64 
        BRUMM, JAMES 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 350 
        Dottori, Paolo G. 5   O 2006-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 080 
      O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 349 
          D. Cousineau, spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     822 
          RRSP (CIBC Wood Gundy) PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     795 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 875 
        Dumas, Michel 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 659 
          Jocelyne Dumas, Spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     61 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     67 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     621 
        Fournier, Randy 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 511 
          LTIP PI   M 2007-06-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 501 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     223 
          RRSP, Spouse PI   O 2007-06-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2007-06-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 589 
      O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     443 
          Share Purchase Plan PI   O 2007-06-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Lopez, Jim 4, 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 083 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     52 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     42 
        Norris, Stephen J. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 359 
        Ouellet, Yves 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 865 
          REER PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     169 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     312 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 759 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 455 
        Pelletier, Yvon 5   O 2006-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M 2006-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     13 900 
      O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 263 
          Computershare PI   O 2006-10-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2006-10-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 735 
          Maryse Leclerc, conjointe PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     79 
        Rochon, Jacques 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     928 
        Rossignol, Luc 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     93 
        Rounsville, Dennis 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     388 
          Nella - Spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     395 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 552 
      O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 379 
        Valley, John 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 805 
        Waisberg, Lorie 4                 
          L. Waisberg - RRSP PI   O 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 4.0900 2 200 
      O 2008-03-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 4.4000 4 000 
      Bons de souscription                   
        Bear Stearns & Co. Inc. 3                 
          Bear Stearns Securities Corp. PI   O 2008-02-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     259 790 
        Bergeron, Éric 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     32 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 229 
        Betts, Norman Murray 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     183 
          RRSP plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     143 
        BRUMM, JAMES 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 223 
        Dottori, Paolo G. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 999 
          D. Cousineau, spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 827 
          RRSP (CIBC Wood Gundy) PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 767 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 167 
        Dumas, Michel 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     30 353 
          Jocelyne Dumas, Spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     136 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     148 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 379 
        Fournier, Randy 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 581 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     496 
          RRSP, Spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     985 
        Lopez, Jim 4, 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 962 
          RRSP PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     116 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     93 
        Norris, Stephen J. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 019 
        Ouellet, Yves 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 589 
          REER PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     375 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     694 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     6 131 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 233 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Pelletier, Yvon 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 808 
          Maryse Leclerc, conjointe PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     176 
        Rochon, Jacques 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 062 
        Rossignol, Luc 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     208 
        Rounsville, Dennis 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     862 
          Nella - Spouse PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     38 
          Share Purchase Plan PI   O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     878 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 893 
      O 2008-03-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 064 
        Valley, John 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 455 
      Options                   
        Bergeron, Éric 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 489 
        Betts, Norman Murray 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     258 
        BRUMM, JAMES 4   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 308 
        Dottori, Paolo G. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 281 
        Dumas, Michel 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     17 652 
        Fournier, Randy 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 031 
        Fratianni, Antonio 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 461 
        Lopez, Jim 4, 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 442 
        Norris, Stephen J. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 700 
        Ouellet, Yves 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 382 
        Patel, Mahendra A. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     5 277 
        Pelletier, Yvon 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 074 
        Rochon, Jacques 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 663 
        Rounsville, Dennis 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 945 
        Tremblay, Richard E. 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 698 
        Valley, John 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 638 
  TeraGo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GRAFSTEIN, Jerahmiel Samson 4   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 5.0000 18 162 
  Tesco Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Lank, James A. 5   O 2006-11-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options 10 200 20.1700 10 200 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.2600 10 000 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 24.2500 9 900 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 24.1900 9 800 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 24.0400 8 800 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 24.2000 7 800 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 24.0900 6 800 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 24.0000 300 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 24.2800 200 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 24.2700 0 
      Options                   
        Beierbach, Barry Eugene 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 3 600   17 175 
        Boyle, John E. 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   21 200 
        Butler, John P. 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 000   16 570 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Castleman, Jerry K. (Kent) 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 3 000   19 800 
        Dyment, Fred J. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   59 800 
        Fitzgerald, John T. 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 200   19 200 
        Foster, Jeffrey L. 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 700   61 700 
        Garland, Rick L. 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 700   11 700 
        Kayl, Robert 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 800   45 950 
        Kott, Gary L. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   59 800 
        Lakey, Nigel M. 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 900   55 800 
        Lank, James A. 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 7 600   43 900 
      O 2008-02-28 D 51 - Exercice d'options (10 200)   33 700 
        Lowley, Keith Munro 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 100   45 100 
        Quintana, Julio Manuel 4, 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 23 800   362 400 
        Robertson, Norman W. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   59 800 
        Schneider, Warren 7   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 3 700   40 500 
        Seldin, Peter K. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   19 800 
        Smart, Steven J. 7, 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 1 700   9 275 
        Sutherlin, Michael W. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   72 430 
        Tessari, Robert M. 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   79 800 
        Tripodo, Anthony 5   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 11 800   131 800 
        Weatherford, Clifton Thomas 4   O 2008-02-28 D 50 - Attribution d'options 4 300   44 800 
  The Consumers' Waterheater Income Fund                   
      Parts                   
        Bower, R. Stephen 5   O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.9600 4 000 
        Macdonald, John 5                 
          Catherine Macdonald PI   M 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9800 2 050 
      M 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.0000 3 050 
      M 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9700 3 250 
      M 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 12.0400 3 750 
      M 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 12.0100 3 850 
          RRSP PI   O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9800   
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 12.0000   
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9700   
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 12.0400   
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 12.0100   
        Pearce, Roy 4   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 12.4900 15 000 
        Wong-Shue, Ronald Mario 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 86 15.6100 1 176 

          Carrie Young PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 93 15.6100 1 269 

  The Thomson Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Bello, Stephane 5   O 2007-03-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 143 35.3260USD 1 642 

      O 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 184 34.8760USD 1 826 

      O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 154 35.6410USD 1 980 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

124 34.6380USD 3 779 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
          The Thomson 401(k) Savings Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 239 42.3800USD 239 

        Gold, Marc E. 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 42.1500USD 133 

        Monaghan, Paula R. 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 50.4590 671 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 47.1665 690 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 42.3619 708 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 40.0191 729 

      O 2007-03-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 40.7870 686 

      O 2007-06-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 37.1570 704 

      O 2007-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 35.4560 725 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 40.0191 730 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 34.3370 745 

        Raffaeli, John 7, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 959 27.4000USD 4 594 

        Zappa, Catherine Ann 7   O 2007-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 42.6200USD 18 
      Deferred Share Units                   
        Turner, David Harold William 5   O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 84 42.3200USD 16 033 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 40.9800USD 16 120 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 94 38.4600USD 16 214 

      O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 86 41.2000USD 15 949 

        Vermeer, Joseph 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 320 41.2000USD 59 347 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 313 42.3200USD 59 660 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 326 40.9800USD 59 986 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 349 38.4600USD 60 335 

      Restricted Share Units                   
        Bello, Stephane 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 41.2000USD 27 850 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 42.3200USD 27 985 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

15 40.9800USD 28 147 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 38.4600USD 28 316 

      O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 41.2000USD 27 932 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 42.3200USD 28 065 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 83 40.9800USD 28 230 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 89 38.4600USD 28 405 

      O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 41.2000USD 27 970 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 42.3200USD 28 103 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 40.9800USD 28 269 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 38.4600USD 28 447 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 42.3200USD 28 132 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 40.9800USD 28 299 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 38.4600USD 28 480 

        Buckingham, Philip 7   O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 42.3200USD 4 033 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 40.9800USD 4 057 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 38.4600USD 4 083 

        Daubert, Albert Guy 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 41.2000USD 5 983 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 42.3200USD 5 999 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 40.9800USD 6 034 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 38.4600USD 6 071 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 42.3200USD 6 017 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 40.9800USD 6 053 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 38.4600USD 6 091 

        Friedland, Edward Asher 7, 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 41.2000USD 6 689 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 42.3200USD 6 710 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 40.9800USD 6 750 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 23 38.4600USD 6 792 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 42.3200USD 6 728 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 40.9800USD 6 769 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 38.4600USD 6 812 

        Gibney, Robert Michael 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 41.2000USD 5 794 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 42.3200USD 5 808 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 40.9800USD 5 842 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 38.4600USD 5 878 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 42.3200USD 5 827 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 40.9800USD 5 862 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 38.4600USD 5 900 

        Gold, Marc E. 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 41.2000USD 2 599 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 42.3200USD 2 604 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 40.9800USD 2 619 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 38.4600USD 2 635 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 42.3200USD 2 614 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 40.9800USD 2 629 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 38.4600USD 2 646 

        Golden, Frank J. 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 41.2000USD 10 435 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 42.3200USD 10 465 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 40.9800USD 10 526 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 38.4600USD 10 591 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 42.3200USD 10 495 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 40.9800USD 10 558 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 38.4600USD 10 625 

        Naylor, Christine Lois 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

15 41.2000USD 5 537 
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d'actionnariat 
      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 42.3200USD 5 552 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 40.9800USD 5 585 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 38.4600USD 5 619 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 42.3200USD 5 569 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 40.9800USD 5 602 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 38.4600USD 5 638 

        Patruno, Anna 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 41.2000USD 10 155 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 42.3200USD 10 177 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 40.9800USD 10 236 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 38.4600USD 10 299 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 42.3200USD 10 213 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 40.9800USD 10 274 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 38.4600USD 10 340 

        Raffaeli, John 7, 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 41.2000USD 11 763 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 40.9800USD 11 867 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 38.4600USD 11 940 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 42.3200USD 11 796 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 40.9800USD 11 901 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 37 38.4600USD 11 977 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 42.3200USD 11 831 

        Sider, Vance A. 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 41.2000USD 9 165 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 42.3200USD 9 194 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 40.9800USD 9 248 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 38.4600USD 9 305 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 42.3200USD 9 218 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 40.9800USD 9 273 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 27 38.4600USD 9 332 

        Turner, David Harold William 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 41.2000USD 28 286 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 42.3200USD 28 424 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 40.9800USD 28 589 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 38.4600USD 28 761 

      O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 82 41.2000USD 28 368 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 42.3200USD 28 504 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 83 40.9800USD 28 672 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 89 38.4600USD 28 850 

      O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 41.2000USD 28 409 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 42.3200USD 28 544 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 41 40.9800USD 28 713 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44 38.4600USD 28 894 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 42.3200USD 28 574 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 40.9800USD 28 744 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 38.4600USD 28 927 

        Vermeer, Joseph 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51 41.2000USD 8 591 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 50 42.3200USD 8 641 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 52 40.9800USD 8 693 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 55 38.4600USD 8 748 

        Walker, Linda 7, 5   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 41.2000USD 14 108 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 42.3200USD 14 134 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 27 40.9800USD 14 217 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 38.4600USD 14 304 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

27 42.3200USD 14 161 
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      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28 40.9800USD 14 245 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 38.4600USD 14 334 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 42.3200USD 14 190 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 40.9800USD 14 275 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 38.4600USD 14 366 

        Zappa, Catherine Ann 7   O 2007-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 41.2000USD 11 271 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 42.3200USD 11 284 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 40.9800USD 11 350 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 15 38.4600USD 11 419 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 42.3200USD 11 307 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 40.9800USD 11 374 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 38.4600USD 11 445 

      O 2007-06-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 29 42.3200USD 11 336 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 40.9800USD 11 404 

      O 2007-12-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 38.4600USD 11 477 

  The Westaim Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Fitch, George Andrew 4, 5   O 2008-03-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 763 0.2410 254 467 
        Walter, Bruce V. 4   O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 0.2400 907 300 
  Toromont Industries Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Gage, Ronald G. 4   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 10.6350 36 000 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 29.5000 34 000 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 29.5500 33 000 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 29.5000 30 500 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 29.6000 29 000 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 29.7000 27 500 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 29.7600 26 000 
        Hill, Wayne S. 4, 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 30 000 10.6350 30 000 
      O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options 30 000 10.6350 60 000 
        Knowlton, Richard Kent 7   O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 29.4500 56 890 
        Leith Wheeler Investment Counsel Ltd 3                 
          Leith Wheeler Investment Counsel Ltd. PI   O 2008-03-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 400) 29.7840 7 365 162* 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        McLeod, Steven Douglas 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options 12 000 10.7050 91 200 
        Medhurst, Scott 7   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 3 200 10.6350 33 600 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 3 200 10.7050 36 800 
      Options                   
        Gage, Ronald G. 4   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 10.6350 40 000 
        Hill, Wayne S. 4, 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (30 000) 10.6350 245 000 
      O 2008-03-12 D 51 - Exercice d'options (30 000) 10.6350 215 000 
        McLeod, Steven Douglas 5   O 2008-03-06 D 51 - Exercice d'options (12 000) 10.7050 36 000 
        Medhurst, Scott 7   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (3 200) 10.6350 74 500 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (3 200) 10.7050 71 300 
  Torstar Corporation                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Phillips, Cheryl Anne Muriel 7   O 2008-02-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     720 
  TransAlta Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        TransAlta Corporation 1   O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 32.2300 75 000* 
      O 2008-02-07 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.3300 125 000* 
      O 2008-02-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.5000 175 000* 
      O 2008-02-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 33.7700 200 000* 
      O 2008-02-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 34.0000 210 000* 
      O 2008-02-29 D 38 - Rachat ou annulation (210 000)   0 
  TransCanada Corporation                   
      Options Granted Feb. 25, 2008 @ $39.75 (exp. Feb. 25, 2015)                   
        Samuel, Murray J. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 8 386 39.7500 8 386 
        Schock, Steven 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 10 063 39.7500 10 063 
        Tate, Kenneth R. 7   O 2004-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 5 702 39.7500 5 702 
        Taylor, William C. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 709 39.7500 6 709 
        Thomson, Bradley J. 7   O 2005-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 10 734 39.7500 10 734 
        Van der Put, Jan 7   O 2007-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 4 025 39.7500 4 025 
        Wishart, Donald M. 5   O 2003-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 50 314 39.7500 50 314 
        Zimmerman, Mark A.P. 7   O 2006-06-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-25 D 50 - Attribution d'options 6 373 39.7500 6 373 
  Transition Therapeutics Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        CRUZ, TONY 4, 5   O 2007-07-09 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 100 260)   137 532* 
      O 2008-03-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (137 532)   0 
          CDS & Co PI   O 2007-07-09 I 37 - Division ou regroupement d'actions (5 228 471)   653 558* 
      O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (616 532)   37 026* 
          Cruz Family Trust No. 2 PI   O 2007-07-09 I 37 - Division ou regroupement d'actions (54 276)   6 784* 
      O 2008-03-07 I 99 - Correction d'information 13 569   20 353* 
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      Porteur inscrit                   
          TC Investments (2008) Inc. PI   O 2003-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 137 532   137 532* 
      O 2008-03-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 616 532   754 064* 
  Tree Island Wire Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        McAtee, Daniel Scott 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange 42 047   52 047 
      Phantom Units                   
        McAtee, Daniel Scott 5   O 2008-02-28 D 36 - Conversion ou échange (42 047)   66 667 
  Tri-White Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        King, David 4   O 2004-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     41 407 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 25 000 4.1000 66 407 
        Lokker, Johannes 4   O 2004-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     20 000 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 12 500 4.1000 32 500 
        Sahi, Kuldip (Rai) 4, 6, 5, 

3                 
          Paros Enterprises Limited PI   O 2008-03-07 I 51 - Exercice d'options 125 000 4.1000 13 442 106 
        Turple, Donald Wayne 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options 12 500 4.1000 49 550 
      Options                   
        King, David 4   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (25 000) 4.1000 15 000 
        Lokker, Johannes 4   O 2004-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2004-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     25 000 
      O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (12 500) 4.1000 27 500* 
        Sahi, Kuldip (Rai) 4, 6, 5, 

3   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (125 000) 4.1000 90 000 
        Turple, Donald Wayne 4, 5   O 2008-03-07 D 51 - Exercice d'options (12 500) 4.1000 90 000 
  TSO3 inc.                   
      Options                   
        Boulanger, André 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 3 500 2.3800 35 903 
        Carrière, Germain 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 7 000 2.3800 64 903 
        de Villers, André 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 3 500 2.3800 35 903 
        Fonds de solidarité FTQ 3                 
          Serge Lapointe PI   O 2008-03-05 I 50 - Attribution d'options 3 500 2.3800 14 000 
        Marcotte, Jacques 4   O 2008-03-05 D 50 - Attribution d'options 3 500 2.3800 45 903 
  Twin Butte Energy Ltd.                   
      Options                   
        Brown, Robert James 4   O 2008-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4500 50 000 
        Downey, Glenn 5   O 2008-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 200 000 2.4500 200 000* 
        Hodgson, Greg 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 25 000 2.4500 25 000* 
        Starnino, Paul 4   O 2008-02-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4500 50 000 
  Twin Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Gray, James K. 4, 5   O 2000-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2000-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      Porteur inscrit                   
      M' 2002-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 364 406 
      Bons de souscription                   
        Gray, James K. 4, 5   O 2000-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2002-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Gray, James K. 4, 5   O 2000-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2002-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2002-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 000 
  Tyler Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        The K2 Principal Fund L.P. 3   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 43 800 1.6000 18 611 800 
      O 2008-03-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.5800 18 612 800 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.5800 18 616 800 
  United Corporations Limited                   
      Actions ordinaires                   
        E-L Financial Corporation Limited 3   O 2008-03-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 61.4990 5 190 256 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 60.2160 5 193 956 
  Universal Energy Group Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Drummond, Gary J. 4                 
          Altfuel Strategic Investments Ltd. PI   O 2008-03-07 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (140 747)   2 188 625 
  Uranium Bay Recources Inc. (formerly Ressources Pro-Spect-Or Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Drapeau, Marcel 4, 5                 
          Jurilogic Inc. PI   O 2008-03-04 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 65 000 0.1100 305 000 
        Stuart-Williams, Vivian 4   O 2008-03-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.1100 100 000 
        Tourillon, Bernard 4, 5                 
          3245004 Canada Inc. PI   O 2008-03-04 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 57 545 0.1100 147 545 
      Bons de souscription                   
        Drapeau, Marcel 4, 5                 
          Jurilogic Inc. PI   O 2008-03-04 I 53 - Attribution de bons de souscription 32 500 0.2000 142 500 
        Stuart-Williams, Vivian 4   O 2008-03-04 D 53 - Attribution de bons de souscription 50 000 0.2000 50 000 
        Tourillon, Bernard 4, 5                 
          3245004 Canada Inc. PI   O 2008-03-04 I 53 - Attribution de bons de souscription 28 773 0.2000 138 773 
  Uranium One Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sheriff, William Morris 4   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.5400 2 104 424 
    R O 2008-02-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 4.8100 2 079 424 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 300 4.4300 2 128 724 
        Stover, Dennis 7   O 2008-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.9898 37 225 
      O 2008-02-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.3728 38 225 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 5.3957 41 225 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 5.3783 44 225 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.4720 45 225 
      O 2008-02-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 5.4413 46 225 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.9456 48 225 
      O 2008-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.8798 50 225 
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      Porteur inscrit                   
        van Niekerk, Robert 7, 5   O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 4.5600 1 100 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 4.5500 4 300 
      Options                   
        Mouton, Johannes Hendrik 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 18 000 5.0600 18 000 
        Theunissen, Marthinus Wilhelmus 5   O 2008-03-03 D 50 - Attribution d'options 4 667 5.0600 13 670 
        Vermaak, Deon 5   O 2008-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     18 000 
  Urbana Corporation                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        CALDWELL, BRENDAN T.N. 6, 8                 
          Brendan Caldwell Trust #1 PI   O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 3.0300 74 427 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.0400 74 527 
      O 2008-03-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 400 3.1000 83 927 
  Vaaldiam Resources Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Best, Donald Bruce 5                 
          Best Nominees Pty Ltd. PI   O 2007-11-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     519 557 
      Options                   
        Barker, Alan Lee 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4500 787 500 
        Best, Donald Bruce 5                 
          Best Nominees Pty Ltd. PI   O 2007-11-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     780 000 
      O 2008-02-26 I 50 - Attribution d'options 400 000 0.4500 1 180 000 
        Bojtos, Peter 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4500 875 000 
        Johnson, Kenneth 4, 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 600 000 0.4500 1 400 000 
        Kwong, Frances 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.4500 575 000 
        Lord, Robert 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4500 650 000 
        Mesquita, Juvenal 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4500 875 000 
        PISANI, JOSE RICARDO 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.4500 910 000 
        Randazzo, Sebastiano 4, 7   O 2007-11-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.4500 400 000 
        Silva, Antenor 4   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.4500 875 000 
        Yeoman, Robert 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.4500 1 105 000 
  Valencia Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-02-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 0.4800 10 130 000 
  Vasogen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Waddick, Christopher James 4, 5   O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.9300 39 026 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 0.9400 39 826 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 0.9600 41 226 
      O 2008-03-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 0.9800 48 026 
  Vecima Networks Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kumar, Surinder Ghai 4, 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.9900 21 900 
      O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.0000 22 000 
      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 6.7300 22 300 
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      O 2008-03-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.7500 22 500 
        Wood, Hugh Charles 4, 5   O 2008-03-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 7.3000 745 650 
      O 2008-03-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 6.9600 745 850 
  Velan Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2008-03-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 300 12.7500 915 600 
      O 2008-03-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 12.7500 917 300 
  Victory Nickel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Galipeau, René Réal 4, 6, 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 9 375   644 082 
        Jones, Paul, Latimer 6, 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 5 000   34 124 
        Mchaina, David Mhina 5   O 2007-12-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 12 000   12 000 
        Robertson, Brian Ernest 6, 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 24 000   672 474 
        Stokes, Sean Duncanson 6, 5   O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 7 500   17 750 
        Wardell, Bob 5   O 2007-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2008-03-01 D 46 - Contrepartie de services 7 500   7 500 
  Welton Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Smith, Mark Richard 4   O 2008-02-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (46 927) 0.3450 330 706 
          RRSP PI   O 2008-02-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 46 927 0.3450 94 639 
  Wescast Industries Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Voting Shares                   
        Harris, Edward Kent 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     800 
        Shea, Thomas keith 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     792 
      Droits                   
        Blignaut, Alan 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17   954 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 853   4 807 
        Cerson, Larry Douglas 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 118   6 585 
      O 2008-02-26 D 59 - Exercice au comptant (2 009)   4 576 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 517   9 093 
        Frackowiak, Edward G. 4, 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 197   10 997 
      O 2008-02-26 D 59 - Exercice au comptant (3 303)   7 694 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 531   15 225 
        Lawrence, Paul 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 121   6 745 
      O 2008-02-26 D 59 - Exercice au comptant (2 141)   4 604 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 759   9 363 
        McNaughton, James William 5   O 2008-02-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 91   5 066 
      O 2008-02-26 D 59 - Exercice au comptant (1 717)   3 349 
      O 2008-02-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 907   7 256 
        Shea, Thomas keith 5   O 2008-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 341 
      Options                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Baumgardner, John Dwane 4   O 2008-02-26 D 52 - Expiration d'options (5 000)   9 000 
        Blignaut, Alan 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000   7 083 
        Cerson, Larry Douglas 5   O 2008-02-26 D 52 - Expiration d'options (3 500)   30 500 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000   35 500 
        Frackowiak, Edward G. 4, 5   O 2008-02-26 D 52 - Expiration d'options (1 000)   35 790 
      O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 8 500   44 290 
        Harris, Edward Kent 5   O 2008-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 000 
        Lawrence, Paul 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000   56 500 
      O 2008-02-26 D 52 - Expiration d'options (3 500)   53 000 
        LeVan, William Ryerson 4   O 2008-02-26 D 52 - Expiration d'options (3 500)   33 000 
        McNaughton, James William 5   O 2008-02-26 D 50 - Attribution d'options 5 000   13 250 
  Wesdome Gold Mines Ltd. (formerly River Gold Mines Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Western Quebec Mines Inc. 3   O 2007-07-10 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (30 129 500)   0 
  Western Forest Products Inc.                   
      Options                   
        Ireland, Paul 5   O 2008-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (275 000)   0 
  WestJet Airlines Ltd.                   
      Actions ordinaires - Voting                   
        Beddoe, Clive 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 447 15.9100 2 221 890 
        Berry, Stuart Gordon 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     112 
        Durfy, Sean Michael 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 138 17.1100 19 192 
        Li, Candice Ying Yau 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 927 
        Palmer, Robert James 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     114 
        Schneider, Wayne Kenneth 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 230 17.1100 7 589 
      Options 2006 Stock Options                   
        Li, Candice Ying Yau 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     10 981 
      Options 2007 Stock Options                   
        Berry, Stuart Gordon 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 721 
        Li, Candice Ying Yau 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     7 608 
        Palmer, Robert James 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 721 
      Options 2008 Stock Options                   
        Berry, Stuart Gordon 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 607 
        Li, Candice Ying Yau 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     429 
        Palmer, Robert James 5   O 2008-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 607 
  Whiterock Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Underwood, Jason 4, 5 R O 2008-02-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 33 402 10.0000 337 297 
  Wi-LAN Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McEwan, Michael Shaun 5   O 2008-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options Warrants                   
        McEwan, Michael Shaun 5   O 2008-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  YEARS Financial Trust                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Trust units                   
        YEARS Financial Trust 1   O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 18.5500 500 
      O 2008-02-06 D 38 - Rachat ou annulation (500) 18.5500 0 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 18.5000 500 
      O 2008-02-13 D 38 - Rachat ou annulation (500) 18.5000 0 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation 400 18.5000 400 
      O 2008-02-27 D 38 - Rachat ou annulation (400) 18.5000 0 
  YIELDPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Yieldplus Income Fund 1   O 2008-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 500 10.3000 14 362 261 
  ZCL Composites Inc.                   
      Bons de souscription Performance Warrants                   
        Cote, Venence Gratien 4, 5   O 2007-03-26 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000) 0.9500   
      M 2007-03-26 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000) 0.9500 100 000 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
 

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois.  

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les 
titres d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. 

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM, avec référence à l'article 97 LVM et à l'article 174 RVM. Une telle infraction rend 
l'initié passible d'une amende de 1 000 $ à 20 000 $ dans le cas d'une personne physique et d'une amende de 1 000 $ à 50 000 $ dans les autres cas. Pour 
informations, veuillez communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

9189-4089 Québec Inc.         
  L'Excellence Compagnie d'Assurance-vie 2008-01-10 2008-02-29 QC 
Alter, Rafael         
  Cyberplex Inc. 2008-02-21 2008-03-05 ON 
Arsenault, Martin         
  KOLOMBO TECHNOLOGIES LTÉE 2008-02-20 2008-03-04 QC 
BARKWELL, MICHAEL C.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Blake, Mark         
  Axia NetMedia Corporation 2007-02-25 2008-02-28 AB 
Bowater Canadian Holdings Incorporated         
  AbitibiBowater Canada Inc. 2008-02-08 2008-02-29 ON 
Brenneman, Ron A.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Bronson, James Richard         
  ShawCor Ltee 2008-02-22 2008-03-04 ON 
Brown, Derek         
  DALSA Corporation 2008-01-31 2008-03-03 ON 
Brown, Kenneth Lee         
  Anvil Mining Limited 2007-02-05 2008-03-05 BC 
Burnett, Miriam Louise         
  George Weston Limitee 2008-02-15 2008-02-29 ON 
Camarta, Neil John         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Cameron, Ian Peter         
  Methanex Corporation 2008-01-31 2008-03-03 BC 
Canagro Century Holdings Inc.         

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2007-03-27 2008-02-29 BC 

Canagro Produce Ltd.         

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2007-03-27 2008-02-29 BC 

Carrick, Gordon J.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
CHURTON, PHILIP         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Clague, Donald M.         

Liste des opérations d'initiés déclarées hors délai en date du 7 mars 2008

. . 6. Marchés des valeurs 14 mars 2008 - Vol. 5, n° 10 1056

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Cody, Michael Patrick         
  Kingsway Financial Services Inc. 2008-02-20 2008-03-03 ON 
Conway, Joseph Francis         
  IAMGOLD Corporation 2008-01-30 2008-03-05 ON 
  IAMGOLD Corporation 2008-02-08 2008-03-05 ON 
Cook, Colin Henry George         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Crocker, Jeff         
  Zarlink Semiconductor Inc. 2008-02-21 2008-03-05 ON 
Danyluk, Michael         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
de Rougé, Bonabes-Olivier         
  Ambrilia Biopharma Inc. 2007-09-04 2008-03-05 QC 
  Ambrilia Biopharma Inc. 2007-09-04 2008-03-05 QC 
DeGiglio, Michael Anthony         

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2008-02-01 2008-03-05 BC 

DiGiacomo, Thomas Anthony         
  RDM Corporation 2008-02-11 2008-02-29 ON 
Evans, Larry Gordon         
  West Energy Ltd. (formerly Rio Alto Resources International Inc.) 2008-01-14 2008-03-04 AB 
Geraghty, Stephen John         
  DALSA Corporation 2008-01-31 2008-03-02 ON 
Griffiths, Anthony Frear         
  Vitran Corporation Inc. 2008-02-12 2008-02-29 ON 
  Vitran Corporation Inc. 2008-02-12 2008-02-29 ON 
Guimont, Vincent         
  BCE Inc. 2007-01-30 2008-03-03 QC 
Hertel, Michel         
  Exploration Lounor Inc. 2008-02-04 2008-03-06 QC 
  Exploration Lounor Inc. 2008-02-04 2008-03-06 QC 
  Exploration Lounor Inc. 2008-02-04 2008-03-06 QC 
Hislop, Martin         
  TriStar Oil & Gas Ltd. 2008-02-07 2008-03-03 AB 
Hollander, Kenneth Stephen         

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2008-02-01 2008-03-05 BC 

Hooker, Hugh L.         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Jackman, Boris         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Kloepper, Trudi Ann         
  Tranzeo Wireless Technologies Inc. 2007-03-03 2008-03-05 BC 
  Tranzeo Wireless Technologies Inc. 2007-03-03 2008-03-05 BC 
Klopfer, Alex         
  Inventronics Limited 2008-02-07 2008-03-05 AB 
Koenig, Randall B.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Krausert, Brian Murray         
  Kereco Energy Ltd. 2007-03-20 2008-03-04 AB 
Kreuz, Hazel Ann Blair         
  Canexus Income Fund 2007-11-01 2008-02-29 AB 
  Canexus Income Fund 2007-11-01 2008-02-29 AB 
lafontaine, raymond         
  Alphinat inc. 2005-04-25 2008-03-03 QC 
Langlois, Francois         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
LES SERVICES FINANCIERS PONCE ET RIOPEL 
LTÉE         

  L'Excellence Compagnie d'Assurance-vie 2007-03-22 2008-02-29 QC 
Loring Ward International Ltd.         
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-16 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-17 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-20 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-21 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-22 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-23 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-24 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-27 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-28 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-29 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-30 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-08-31 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-04 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-07 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-11 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-12 2008-03-05 MB 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Loring Ward International Ltd. 2007-09-13 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-14 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-17 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-18 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-19 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-20 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-21 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-24 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-27 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-09-28 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-01 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-02 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-03 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-09 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-16 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-17 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-18 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-19 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-23 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-26 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-29 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-30 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-10-31 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-02 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-07 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-08 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-09 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-12 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-14 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-15 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-19 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-20 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-21 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-22 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-23 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-26 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-28 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-29 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-11-30 2008-03-05 MB 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Loring Ward International Ltd. 2007-12-03 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-12-04 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-12-05 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-12-07 2008-03-05 MB 
  Loring Ward International Ltd. 2007-12-14 2008-03-05 MB 
Lynch-Blosse, Michael         
  TURNKEY E&P INC. 2006-12-01 2008-02-29 AB 
  TURNKEY E&P INC. 2007-11-09 2008-02-29 AB 
MacKenzie, Susan Mary         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
MacLeod, Kenneth         
  Western GeoPower Corp 2008-02-15 2008-02-29 BC 
  Western GeoPower Corp 2008-02-15 2008-02-29 BC 
  Western GeoPower Corp 2008-02-15 2008-02-29 BC 
  Western GeoPower Corp 2008-02-15 2008-02-29 BC 
Marinescu, Randall Warren         
  Canexus Income Fund 2007-11-01 2008-02-29 AB 
  Canexus Income Fund 2007-11-01 2008-02-29 AB 
McCaw, Ken         
  ShawCor Ltee 2004-06-20 2008-02-29 ON 
McCullohs, James Neal         
  Gerdau Ameristeel Corporation 2008-02-21 2008-03-04 ON 
  Gerdau Ameristeel Corporation 2008-02-21 2008-03-04 ON 
  Gerdau Ameristeel Corporation 2008-02-21 2008-03-04 ON 
McGirr, David J.         
  BCE Inc. 2007-01-30 2008-03-03 QC 
MILLER, JOHN D.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
MILLER, S. RUSTY         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Mitchell, William Charles         
  NOVA Chemicals Corporation 2008-02-01 2008-03-05 AB 
Moore, Donald         
  Guest-Tek Interactive Entertainment Ltd. 2008-01-01 2008-03-03 AB 
Paterson, Richard         
  North American Energy Partners Inc. 2007-12-18 2008-02-29 AB 
Paul-Hus, Éric         
  BCE Inc. 2007-01-30 2008-03-03 QC 
Pennington, Wayne R.         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Polevanov, Vladimir Pavlovich         
  High River Gold Mines Ltd. 2007-11-09 2008-02-28 ON 
  High River Gold Mines Ltd. 2007-11-19 2008-02-28 ON 
Raymond, Margaret A.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Riopel, Daniel         
  L'Excellence Compagnie d'Assurance-vie 2008-01-10 2008-02-28 QC 
Roberts, Ernest F. H.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Roulston, Daniel Albert         
  ZARGON ENERGY TRUST 2006-08-25 2008-03-06 AB 
Sabine, John William         
  Anvil Mining Limited 2007-02-05 2008-02-29 BC 
Savage, Alan Clyde Hayes         
  Selkirk Metals Corp. 2008-02-14 2008-03-05 BC 
  Selkirk Metals Corp. 2008-02-14 2008-03-05 BC 
  Selkirk Metals Corp. 2008-02-14 2008-03-05 BC 
Scharf, Frederick         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Sendall, Kathleen E.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Sharp, Albert         
  Altus Group Income Fund 2006-05-15 2008-03-05 ON 
Société d'Investissement L'Excellence Ltée         
  L'Excellence Compagnie d'Assurance-vie 2007-09-05 2008-02-29 QC 
SORENSON, LEON         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Sorochan, Daniel P.         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Stephens, Andrew         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Thompson, David Ralph         
  StrataGold Corporation 2008-02-19 2008-03-04 BC 
TWEEDY, ROBERT         
  Route1 Inc. 2008-02-21 2008-03-04 ON 
van Steenbergen, Jeff         
  Ember Resources Inc. 2007-03-26 2008-03-03 AB 
Vanzeyst, Albert Wilhelmus         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2006-11-29 2008-03-05 BC 

  Village Farms Income Fund (formerly Hot House Growers Income 
Fund) 2008-02-01 2008-03-05 BC 

Varey, Matthew         
  Banque Royale du Canada 2006-02-17 2008-03-03 QC 
WESLEY, HELEN jUNE         
  Petro-Canada 2008-02-22 2008-03-04 AB 
Whitbread, Peter         
  Jura Energy Corporation 2006-07-10 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-11 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-12 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-12 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-13 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-13 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-13 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-14 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-17 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-18 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-19 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-21 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-24 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-25 2008-03-04 AB 
  Jura Energy Corporation 2006-07-26 2008-03-04 AB 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
 

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois.  

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les 
titres d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. 

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM, avec référence à l'article 97 LVM et à l'article 174 RVM. Une telle infraction rend 
l'initié passible d'une amende de 1 000 $ à 20 000 $ dans le cas d'une personne physique et d'une amende de 1 000 $ à 50 000 $ dans les autres cas. Pour 
informations, veuillez communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

ABRARY, NOJAN         
  Methanex Corporation 2008-02-29 2008-03-13 BC 
Activenergy Income Fund         
  ACTIVEnergy Income Fund 2008-02-28 2008-03-12 ON 
  ACTIVEnergy Income Fund 2008-02-29 2008-03-12 ON 
Allard, Pierre         
  Ressources Mengold inc. 2008-03-01 2008-03-12 QC 
  Ressources Mengold inc. 2008-03-01 2008-03-12 QC 
Andlauer, Michael N.         
  ATS Andlauer Income Fund 2007-12-17 2008-03-10 ON 
Awde, Jonathan Charles Timothy         
  Northern Star Mining Corp. 2008-02-25 2008-03-07 QC 
Barr, Clinton         
  Corporation Big Red Diamond 2008-02-20 2008-03-13 QC 
Boerchers, Blaine Evan         
  Enterra Energy Trust 2007-11-26 2008-03-12 AB 
Brousseau, Gilles         
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-27 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-27 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-27 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-27 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-28 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-28 2008-03-11 BC 
  Mines Aurizon Ltee 2008-02-29 2008-03-11 BC 
Bryce, Robert         
  Ressources Abitex inc. 2007-12-28 2008-03-12 QC 
  Ressources Abitex inc. 2007-12-28 2008-03-12 QC 
Canadian National Railway Company         
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-24 2008-03-07 QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-25 2008-03-07 QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-28 2008-03-07 QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-29 2008-03-07 QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-30 2008-03-07 QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada 2008-01-31 2008-03-07 QC 
Cannon, Thomas         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2007-12-27 2008-03-07 ON 
Cassidy, Kevin James         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-27 2008-03-11 ON 
  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-27 2008-03-11 ON 
Chase, Robert George         
  Absolute Software Corporation 2008-02-27 2008-03-09 BC 
Clarke Inc.         
  Art In Motion Income Fund 2008-01-15 2008-03-10 BC 
  Art In Motion Income Fund 2008-01-15 2008-03-10 BC 
  Art In Motion Income Fund 2008-01-15 2008-03-10 BC 
Clarke, Brian         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2008-01-08 2008-03-07 ON 
Clay, Landon         
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-11 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-12 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-12 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-13 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-13 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-13 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-14 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-17 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-17 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-17 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-18 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-19 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-20 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-21 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-27 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-31 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-31 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2007-12-31 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-03 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-09 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-10 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-11 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-15 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-16 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-17 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-18 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-22 2008-03-11 BC 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-23 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-24 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-25 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-28 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-29 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-30 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-31 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-02-04 2008-03-11 BC 
COCHRAN, MARK         
  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-12 2008-03-10 ON 
Colson, Maurice         
  Alexis Minerals Corporation 2008-02-29 2008-03-12 ON 
  Alexis Minerals Corporation 2008-02-29 2008-03-12 ON 
Cumming, Thomas Alexander         
  Pengrowth Energy Trust 2007-12-31 2008-03-07 AB 
David, Michel         
  Northern Star Mining Corp. 2008-02-25 2008-03-07 QC 
de Koning, Cornelis Adrianus Maria         
  Les Industries Avcorp Inc. 2008-02-03 2008-03-11 BC 
  Les Industries Avcorp Inc. 2008-02-03 2008-03-11 BC 
  Les Industries Avcorp Inc. 2008-02-03 2008-03-11 BC 
Diagem Inc.         
  Ressources KWG inc. 2007-10-16 2008-03-10 QC 
  Ressources KWG inc. 2007-10-17 2008-03-10 QC 
  Ressources KWG inc. 2007-10-17 2008-03-10 QC 
  Ressources KWG inc. 2007-10-18 2008-03-10 QC 
  Ressources KWG inc. 2007-10-23 2008-03-10 QC 
East Hill Hedge Fund, LLC         
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-04 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-09 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-10 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-11 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-15 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-16 2008-03-11 BC 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-17 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-18 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-22 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-23 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-24 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-25 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-28 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-29 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-30 2008-03-11 BC 
  American Bonanza Gold Corp. 2008-01-31 2008-03-11 BC 
Edsel, Robert Morse         
  Polaris Minerals Corporation 2007-11-28 2008-03-12 BC 
  Polaris Minerals Corporation 2007-12-31 2008-03-12 BC 
  Polaris Minerals Corporation 2007-12-31 2008-03-12 BC 
  Polaris Minerals Corporation 2007-12-31 2008-03-12 BC 
  Polaris Minerals Corporation 2007-12-31 2008-03-12 BC 
Edwards, William Howard         
  Stantec Inc. 2007-10-05 2008-03-12 AB 
  Stantec Inc. 2007-11-02 2008-03-12 AB 
  Stantec Inc. 2007-12-06 2008-03-12 AB 
Embro-Pantalony, Vaughn         
  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-12 2008-03-10 ON 
Emery, Patrice         
  Noveko International inc. 2008-02-12 2008-03-13 QC 
Envoy Capital Group Inc.         
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-22 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-26 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-27 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-28 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-28 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-29 2008-03-11 ON 
  Envoy Capital Group Inc. 2008-02-29 2008-03-11 ON 
Evans, Philip Lee         
  ShawCor Ltee 2008-02-22 2008-03-10 ON 
Ewen, Ross Alexander         
  Northbridge Financial Corporation 2007-09-26 2008-03-10 ON 
Freeman, Patrick J.         
  Agrium Inc. 2007-03-13 2008-03-12 AB 
  Agrium Inc. 2007-03-13 2008-03-12 AB 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Agrium Inc. 2007-03-13 2008-03-12 AB 
Gestion de portefeuille Natcan Inc.         
  CORPORATION POURVOYEURS MONDIAUX SAFARI NORDIK 2008-02-29 2008-03-12 QC 
Grondin, Louise         
  Mines Agnico-Eagle Limitee 2008-02-06 2008-03-10 ON 
Gundersby, Per         
  Fortress Paper Ltd. 2008-02-27 2008-03-10 BC 
Hart, Paul L.         
  Electrovaya Inc. 2007-12-23 2008-03-06 ON 
Hertel, Michel         
  Exploration Lounor Inc. 2008-02-04 2008-03-07 QC 
Howell, Ceri Lloyd         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2008-01-02 2008-03-07 ON 
Howie, Gordon Kirkland         
  Rogers Communications Inc. 2008-02-25 2008-03-12 ON 
HUGHES, RICHARD WILLIAM         
  KLONDIKE GOLD CORP. 2007-11-15 2008-03-13 BC 
  KLONDIKE GOLD CORP. 2007-11-15 2008-03-13 BC 
  KLONDIKE GOLD CORP. 2007-12-28 2008-03-13 BC 
  KLONDIKE GOLD CORP. 2007-12-28 2008-03-13 BC 
Hunt, Robert         
  Horizon North Logistics Inc. 2006-09-21 2008-03-11 AB 
Iorich, Vladimir         
  EarthFirst Canada Inc. 2008-02-27 2008-03-12 BC 
Kostandenou, Peter         
  Hostopia.com Inc. 2008-02-22 2008-03-11 ON 
lavoie, marc andre         
  Gastem Inc. 2008-02-22 2008-03-06 QC 
Lespérance, Yvon Joseph Maurice 
Gérard         

  Armtec Infrastructure Income Fund 2007-12-27 2008-03-10 ON 
Longhi, Mario         
  Gerdau Ameristeel Corporation 2007-06-08 2008-03-11 ON 
  Gerdau Ameristeel Corporation 2007-06-08 2008-03-11 ON 
  Gerdau Ameristeel Corporation 2007-06-08 2008-03-11 ON 
Lu, David T.         
  Corriente Resources Inc. 2008-02-28 2008-03-12 BC 
  Corriente Resources Inc. 2008-02-29 2008-03-12 BC 
Makim, Hiten         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2007-03-12 2008-03-13 BC 
Molby, Kim         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2007-12-27 2008-03-07 ON 
Mugan, Michael John         
  Hostopia.com Inc. 2008-02-28 2008-03-11 ON 
  Hostopia.com Inc. 2008-02-28 2008-03-12 ON 
Noval, Gregory         
  Canadian Superior Energy Inc. 2008-02-27 2008-03-10 AB 
Olmsted, Paul Burton         
  IAMGOLD Corporation 2008-02-22 2008-03-06 ON 
  IAMGOLD Corporation 2008-02-22 2008-03-06 ON 
  IAMGOLD Corporation 2008-02-22 2008-03-06 ON 
  IAMGOLD Corporation 2008-02-22 2008-03-06 ON 
Patte, Richard Maurice         
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
  Immunotec Inc. (anciennement Magistral Biotech Inc.) 2008-02-27 2008-03-10 QC 
Patterson, David Michael         
  Knight Resources Ltd. 2008-01-15 2008-03-11 BC 
Phillips, Charles Martin         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2007-12-27 2008-03-07 ON 
Ramsden, Bruce         
  Ressources Tiomin Inc. 2008-01-10 2008-03-10 ON 
Reader, John Frederick         
  Enterra Energy Trust 2007-11-26 2008-03-12 AB 
Reid, Thomas Patrick         
  Probe Mines Limited 2008-02-28 2008-03-13 ON 
  Probe Mines Limited 2008-02-28 2008-03-13 ON 
Remo, Mancini         
  Niocan Inc. 2007-08-02 2008-03-12 QC 
  Niocan Inc. 2007-08-02 2008-03-12 QC 
  Niocan Inc. 2008-01-23 2008-03-12 QC 
Renner, Joseph David         
  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-12 2008-03-10 ON 
ROYAL HOST REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

  Royal Host Real Estate Investment Trust 2008-02-04 2008-03-12 AB 
Savard, Christian         
  Capital Valmoris Inc. 2008-02-19 2008-03-12 QC 
  Capital Valmoris Inc. 2008-02-19 2008-03-12 QC 
Scodnick, Joel         
  Ressources Mengold inc. 2008-02-29 2008-03-11 QC 
Sheriff, William Morris         
  Uranium One Inc. 2008-02-25 2008-03-10 ON 
Silas, Richard         
  Northern Star Mining Corp. 2008-02-25 2008-03-07 QC 
Sonshine, Edward         
  Banque Royale du Canada 2008-02-29 2008-03-12 QC 
Sun Life Financial         
  Financière Sun Life inc. 2008-02-20 2008-03-11 ON 
  Financière Sun Life inc. 2008-02-21 2008-03-11 ON 
  Financière Sun Life inc. 2008-02-22 2008-03-11 ON 
  Financière Sun Life inc. 2008-02-28 2008-03-11 ON 
  Financière Sun Life inc. 2008-02-29 2008-03-11 ON 
Tobin, Brian Vincent         

  Consolidated Thompson Iron Mines Limited (formerly Consolidated Thompson-
Lundmark Gold Mines Limited) 2008-02-06 2008-03-13 ON 

Trottier, Jacques         
  Stellar Pacific Ventures Inc. 2008-02-21 2008-03-08 QC 
Tyndall, James Henry         
  Enterra Energy Trust 2007-11-26 2008-03-12 AB 
Underwood, Jason         
  Whiterock Real Estate Investment Trust 2008-02-25 2008-03-11 ON 
Van Wielingen, Mac Howard         
  ARC Energy Trust 2007-12-14 2008-03-06 AB 
Walsh, Patrick         
  Microbix Biosystems Inc. 2008-02-12 2008-03-10 ON 
Wayrynen, Matt         
  Quinto Mining Corporation 2007-12-20 2008-03-12 BC 
Wilcock, Ray         
  Armtec Infrastructure Income Fund 2008-01-02 2008-03-07 ON 
Work, Lyall Campbell         
  Canexus Income Fund 2007-12-28 2008-03-07 AB 
  Canexus Income Fund 2007-12-28 2008-03-07 AB 
  Canexus Income Fund 2007-12-28 2008-03-07 AB 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de 
l'opération 

Date de 
réception 

Autorité 
principale 

Zubach, Brian Michael         
  ENERCHEM INTERNATIONAL INC. 2008-02-13 2008-03-10 AB 
  ENERCHEM INTERNATIONAL INC. 2008-02-15 2008-03-10 AB 
  ENERCHEM INTERNATIONAL INC. 2008-02-19 2008-03-10 AB 
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ANNEXE 4 - LISTE DES SOCIÉTÉS ADMISSIBLES AU RÉGIME « ACTIONS-CROISSANCE PME » 

Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

2937077 Canada Inc. 
(anc. ART Recherches et 
Technologies Avancées 
Inc.) 

Prospectus 2006-05-10      Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Advitech Inc. Actions inscrites 2005-08-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Alphinat inc. Actions inscrites 2006-06-02      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Amadeus International 
Inc. Actions inscrites 2005-05-26      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31       

Ambrilia Biopharma Inc. 
(anc. Procyon Biopharma 
inc.) 

Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31 

Art Recherches et 
Technologies Avancées 
inc. 

Actions inscrites 2007-05-07 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Arura Pharma Inc. Actions inscrites 2007-09-14 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Aptilon Corporation Actions inscrites 2005-12-08 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Biophage Pharma inc. Actions inscrites 2005-11-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Bioxel Pharma inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Capital DCB Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Conporec inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2005-06-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Corporation Datacom 
Wireless Prospectus 2007-05-30 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation 
d’investissement Pontiac 
Castle 

Actions inscrites 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Corporation Pourvoyeurs 
Mondiaux Safari Nordik Prospectus 2007-07-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation Power Tech 
inc. Actions inscrites 2006-04-05      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31 

Corporation 
Technologies BioEnvelop Actions inscrites 2005-08-11      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

Corporation 
Technologies Wanted Prospectus 2005-07-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

CPL Technologies inc. Actions inscrites 2005-11-02      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

DEQ Systèemes Corp. Actions inscrites 2005-11-15      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

DiagnoCure inc. Actions inscrites 2005-08-22      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      
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Éclairage Divcom Inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Écopia BioSciences Inc. Actions inscrites  2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31       

Engenuity Technologies 
Inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Ergorecherche ltée Actions inscrites 2006-02-28      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ExelTech Aérospatiale 
Inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Fortsum Solutions 
d’affaires inc. Actions inscrites 2006-03-14      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Goupe ADF Inc. Actions inscrites 2006-08-02      
Actions à droit 
de vote 
subalterne 

100      2009-12-31      

Groupe Bikini Village inc. Actions inscrites 2007-05-11 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Conseil 
Omnitech inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2005-11-23      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe d’Alimentation 
MTY Inc. Actions inscrites 2006-08-04      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Groupe iWeb inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Odésia inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

H2O Innovation (2000) 
inc. Actions inscrites 2005-10-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

IMS Experts-conseils Inc. Actions inscrites 2006-11-20 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Industries Malette Inc. Prospectus 2005-08-26      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Isacsoft inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions  
cat. A 100      2008-12-31      

Junex inc. Actions inscrites 2005-07-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Kangourou Média Inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Kolombo Technologies 
Ltee Prospectus 2006-10-31 Actions 

ordinaires 100   2009-12-31 

LAB International inc. Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Logibec Groupe 
Informatique Ltée Actions inscrites 2005-06-13      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

LYRtech inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
cat. A 100      2008-12-31      

Médicago inc. Prospectus 2006-08-30      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

MethylGene Inc. Actions inscrites 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Mines Richmont Inc. Prospectus 2006-05-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      
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Mistral Pharma inc. Actions inscrites 2005-08-09      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Neptune Technologies & 
Bioressources Inc. Actions inscrites 2006-08-31      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Noveko International inc. Actions inscrites 2006-03-22      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Novik inc. Actions inscrites 2006-08-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Nstein Technologies inc. Actions inscrites 2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Opsens Inc. Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ORTHOsoft inc. Actions inscrites 2006-06-13      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Paladin Labs inc. Actions inscrites 2006-12-06 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Prestige Telecom inc. Placement privé 2007-09-26 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Priva inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Ranaz Corporation Prospectus 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Roctest Ltée Actions inscrites 2005-07-28      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Savaria Corporation Actions inscrites 2005-09-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Section Rouge Media 
Inc. Actions inscrites 2006-10-23 Actions 

ordinaires 100 2009-12-31 

Sonomax Hearing 
Healthcare Inc. Actions inscrites 2005-12-15      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Spinlogic Technologies 
inc. Actions inscrites 2007-05-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Systèmes de Business 
Virtuelles Rolland Ltée Actions inscrites 2006-04-27      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Systèmes Médicaux LMS Actions inscrites 2006-08-03      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Technologies 20-20 Inc. Actions inscrites 2005-08-30      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Clémex 
inc. (Les) Actions inscrites 2005-11-10      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies D-Box inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Miranda 
Inc. Prospectus 2005-11-30      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies SENSIO 
inc. Prospectus 2006-04-28      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

TECSYS Inc. Actions inscrites 2007-02-13 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Theratechnologies Inc. Actions inscrites 2005-11-11      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

TSO3 inc. Actions inscrites 2005-10-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Victhom Bionique 
Humaine inc. Actions inscrites 2007-03-08      Actions 

ordinaires 100      2010-12-31      
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Warnex Inc. Prospectus 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ZoomMed inc. Prospectus 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

 
* Ajout : 
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